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CONFERENCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSION A MUTES FREQUENCES

Document No 501-F 

20 janvier 19*+9
Mexico 9 19*+8/*+9

LISTE DES DOCUMENTS PUBLIES PAR LA 
CONFERENCE INTERNATIONALE DE"RADIODIFFUSION A MUTES FREQUENCES

MEXICO9 T9*+9
Doc *+51 - 500

No du No de la 
document Commission TITRE

*f5l - Li ste des documents publies çar la Conférence inter
nationale de radiodiffusion a hautes fréquences.
Mexico 19*+9

*f52 6 Rapport de la Commission du Plan. IJe séance.
7 janvier 19*+9

h-53 Monaco Monaco. Mandat
*+5*+ 6 Commission du Plan. Ordre du jour de la 16e séance

fixée au 13 janvier 19*+9
*+55 - Supplément No 3 au document No l*+*f, Derniers^

renseignements reçus des différents pays en réponse 
au télégramme de la Commission du Plan, relatif 
aux importations et aux exportations

*+56 - Supplément No 3 au document No l*+5-F. Derniers
renseignements reçus des différents pays en réponse 
au télégramme de la Commission du Plan concernant 
le nombre d ’illettrés etc...

*+57 1 Rapport à l ’Assemblée plénière du 1*+ janvier sur les
propositions de la RSS de Biélorussie (Doc 381)

*+58 1 Ordre du jour de l ’Assemblée plénière du 1*+ janvier 19*+9
*+59 2 Corrigendum au document No 377-F (Lettres de créance)
*-, 0 6 Premier rapport du Groupe de travail 6D de la

Commission du Plan
*+6l *+ Rapport de la Commission des Principes techniques

27e séance - 3 janvier 19*+9
*+62 - Vocabulaire technique espagnol
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5-63
*

2 Republique de Colombie. Délégation de Pouvoirs
565 R f jRapport de la Commission technique - 28e seance 

3 janvier 19*+9
5-65 Etats-Unis Notes explicatives concernant le projet de Plan

d ’assignation de fréquences pour la radiodiffusion 
à hautes fréquences, préparé et soumis par la 
Délégation des Etats-Unis d ’Amérique

566 1 Rapport de la Commission de coordination. 
Séance du 23 décembre 19̂ +8

567 b Rapport de la Commission technique - 29e séance 
3 janvier 19*+9

568 2 République populaire Roumaine. Mandat

569 ? Rapport de la Commission des demandes - Li-e séance 
16/17 novembre 19̂ +8

570 6 Projet de rapport du Croupe de travail 6A relatif 
au mandat général qui lui a été confié

571 6 Commission du Plan. Ordre du jour de la 16e séance 
prévue pour le 15 janvier 19b9

572 - Horaire des séances du 17 au 22 janvier 19̂ +9

573 - Avis aux délégations. Publication des documents.

575 3, 5 et 6 Monaco. Observation au sujet des documents Nos 98 
et 382 (Plan de l ’URSS)

5 75 b Rapport de la Commission des principes techniques 
30e séance, b janvier 19^9

576 b Rapport de la Commission des principes techniques 
31e séance, h janvier 19̂ -9

577 6 Commission du Plan. Correspondance échangée entre 
les Groupes de travail 6B et 6D et le Président de 
la Commission principale

578 b Rapport de la Commission des principes techniques 
32e séance. 7 janvier 19^9
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V79 •1+ Rapport de la Commission des principes techniques
1+80 Nations

Unies
Reseau des télécommunications des Nations Unies

t+8l 6 Commission du Plan. Ordre du jour de la 18e séance 
17 janvier lÿ+9

V82 2 Nouveaux membres de la Délégation des Etats-Unis

1+83 3 Corrigendum au document No bb8  
(Commission des principes généraux)

1+81+ SCAP Etude de la formule proposée pour le calcul du 
nombre d 1heures-fréquences auquel a droit chaque pays

1+8? 1 Rapport de la Commission de coordination 
Séance du 12 janvier 19̂ +9

1+86 5 Rapport de la Commission des demandes - 10e séance 
13 janvier 19*+9

1+87 - Insertions de déclarations aux procès-verbaux
1+88 5 Ordre du jour de la lie séance de la Commission des 

demandes. 10 janvier 19̂ +9

1+89 3 Rapport de la Commission des principes généraux 
31e séance. 7 janvier 191+9

1+90 b Rapport de la Commission des principes et des normes 
techniques. 18 janvier 19^9

1+91 1 ■ Note de la Commission de coordination concernant 
la séance du 19 janvier 19^9

1+92 2 Note de la Délégation de la Rhodésie du Sud. 
Délégation de pouvoirs

i+93 2 Note de la Délégation de la République dominicaine

1+9W - Corrigendum concernant la désignation correcte de 
la RSS de Biélorussie et de la RSS de l TUkraine

1+95 5 Confédération Suisse et Iran. Recommandation au 
sujet des travaux futurs de la Commission 5
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^96 5 Recueil des recommandations se" rapportant aux
travaux futurs de la Commission des demandes

^97 6 Commission du Plan. Ordre du jour de la 19e séance
19 janvier 19̂ +9

*+98 6 Rapport de la Commission du Plan - 16e séance
13 janvier 19^9

*+99 Canada Changement du statut légal de Terre-Neuve
500 6 Demande dObservations formulée par la Commission

du Plan,



18 janvier 19̂ +9 

Mexico, 1 9 b 8 /b 9 - Secrétariat

CONFERENCE INTERNATIONALE DE Document No 502-F
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

RENSEIGNEMENTS .REQUIS POUR LA PUBLICATION 
D ’ UNE LISTE OFFICIELLE DES PARTICIPANTS A LA CONFERENCE

Afin de permettre au Secrétariat de publier une liste 
officielle exacte des participants à la Conférence, les membres 
des Délégations sont priés de bien vouloir remplir la formule ci- 
dessous et de 1a. retourner, dès que possible, au Bureau d ’enregis
trement et de Logement.

N o m       .....oc Prénoms
Adresse permanente  .....  •
Fone11 ons officielles •••...
Adresse à Mexico



CONFERENCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES: Document No 503-F 

18 janvier 19^9 
Original ; ESPAGNOL 
Commission 3

Mexico, 19*t8A-9

VENEZUELA ( ETATS UNIS DU ) 

REPONSES AU DOCUMENT No 265-F

Question 1,

a) Oui, en général,
b) Oui, mais à titre exceptionnel,
c) Oui, s ’il existe la preuve des dommages matériels 

auxquels on se réfère*
d) Oui, catégoriquement *

b) L ’on pourra déterminer logiquement la mesure dont
il est question d ’après les renseignements que four
niront à l ’avenir les Commissions techniques com
pétentes,

c) Le nombre d ’heures-fréquences ou le pourcentage to
tal des Dandes réservées dans ce but devra toujours 
concorder avec le^ exigences techniques pour les 
bandes utiles aux besoins de chaque pays*

Question 2*

a) Oui,

Question 8,

Oui ,catégoriquement, 4
Question *fr*

a) Oui,

RT
b) Non, Les demandes comportant des erreurs doivent 

en tous cas être corrigées et en aucune manière 
éliminées.
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Question 5,

Pour répondre aux divers points soulevés par 
cette question il faut attendre les résultats 
qui couronneront l ’activité du Groupe de travail 
3 A.

Question 6,

a) Oui, catégoriquement,

b) Les facteurs pouvant servir de base au calcul 
des heures fréquences lors de l ’établissement d'un 
plan d ’assignation de fréquences pour la radiodif
fusion sont innombrables. S ’ils ont tous une por
tée générale, ils n'en sont pas moins susceptibles 
d'exercer une influence positive ou négative lors
qu'on les applique à tel ou tel pays.

Question 7,

a) Non, catégoriquement,
b) Comme pour 6b,
c) Non,

Question 8,
a) Non, catégoriquement. Il ne conviendrait abso
lument pas de réserver des heures-fréquences• En 
effet s'il s'agit d'événements d'une importance 
particulière ou d'un intérêt mondial, les émissions 
les concernant peuvent être diffusées sur les fré
quences assignées aux pays que ces événements in
téressent ,
b) Oui,
c) Non, catégoriquement.

Question 9«
a) Oui, catégoriquement. C'est une question de sou
veraineté nationale,
b) Oui, catégoriquement.

c) Oui,
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Question 10.
a) L !un et l fautre, mais en accordant une préférence 

marquée aux "besoins nationaux.

Question 11.
a) Non, catégoriquement.
b) Oui, à condition de se conformer toujours à des 

règles ou & des méthodes techniques.
Question 12.

a) Oui, si cette Conférence parvient à établir de 
tels principes ou critères.

b) Non, catégoriquement; les principes généraux sont 
nécessaires.

Question 13.
a) Oui, ab s olument.
b) C*est du ressort de la souveraineté des pays qui 

seront juges de 1*opportunité de tels accords 
bilatéraux.

Question 1*4-.
a) Non, catégoriquement.

Question 15.
Oui.

Question 16.
Oui.

Question _iz.
Oui.

Question 18.
Non.
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Question 19.

I -a.) Non, pour ce qui est du nombre: de récepteurs 
à proprement parler; oui en ce qui concerne le 
rapport ou la proportion existant entre le chiffre 
de la population du pays intéressé et le nombre de 
récepteurs en usage.

I -*b) Non s1 il est question de la consommation d*énergie
électrique comme telle; oui en ce qui concerne le 
rapport ou la proportion existant entre le chiffre 
de la population du pays intéressé et le volume 
de l'énergie électrique consommée#

II - La forme et la mesure sont comprises implicitement
dans les éléments d'appréciation indiqués sous 
I-a et I~b.

Question 20.

Non.
Question 21.

a) A respecter intégralement comme il est indiqué
au préambule de la Convention d'Atlantic City, 19^7

21-b) Non,
Question 22.

Non, catégoriquement*

Question 23.
Oui, si la Conférence actuelle parvient & un accord 
général.

Question 2*+.

a) Oui, si la Conférence actuelle.ne parvient pas h 
établir des principes généraux,

b) Oui.
Question 25-.

Oui, catégoriquement. Cette question montre clairement 
la nécessité d ’établir un plan général.
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Question 26.
Oui.

Question 27»
Non.

Question 28.

Non.



CONFERENCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSION A.HAUTES FREQUENCES

Mexi c o, 1948/ 49 Comission ?

COMMISSION DES PRINCIPES GENERAUX 

Corrections pour le Document No 447

Le Groupe de travail C de la Commission 3 a décidé de 
publier l'avis ci“dessous s

Les Délégations qui n!ont pas encore remis par écrit 
des demandes de corrections à insérer au document No 447 sont 
priées de bien vouloir le faire avant le 19 .janvier à 15 heures 
au plus tard, faute do quoi le Groupe de trava:' 1 tiendra peur 
acquis que ces Délégations acceptent le libellé de leui:.'réponses 
tel qu!il apparaît dans le document No 447 sous les rubriques 
11 affirmatives,!, "négatives1', "autres" et "abstentions” selon 
le cas,et,d'autre part, que ces mêmes Délégations ne désirent pas 
voir leurs réponses affirmatives ou négatives catégoriques mo
difiées en vue de n'être que des réponses conditionnelles et sous 
réserve.

Les corrections doivent être adressées au casier No
98.

Document No 5QA-F 

18 janvier 1949

Ahmed BOIUÎARI 
Président du Groupe de 

travail C de la Commission 3



18 janvier 19*+9 
Mexico, 19î+8/^9 Commissions 9 et 6

CONFERENCE 'INTERNATIONALE DE Document No 505-F
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

AVIS

Une séance mixte des Commissions 5 e t  6 aura 
lieu jeudi après-midi, à 15 h,30, en la salle des Plé- • 
ni ères, pour examiner l ‘activité future de la Commis
sion 5 en corrélation avec les travaux de la Commission 6

La Commission 3 siégera d'ans la salle 1, au 
cours de la même après-midi.



CONFERENCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSION' A. HAUTES FREQUENCES

Mexico 19W/^9

Document No 506-F 

19 janvier 19̂ -9 
Original s .ANGLAIS
Commissions 5* et 6

Résolution présentée par la Commission 5 

à 1 !examen commun des Commissions 5 et 6

De l ’avis de la Commission, il convient d ’adopter la pro
position formulée par le Président de ne pas poursuivre les 
travaux de la Commission 5 sous leur forme actuellej mais d !at
tendre que l ’élaboration du plan pour le mois de juin d ’une an
née d ’activité solaire moyenne soit suffisaient avancée pour 
permettre au Groupe de travail ?B d ’accomplir par la suite un 
travail utile* Ce Groupe de travail, en collaboration'étroite 
avec la Commission 6, effectuera le calcul des fréquences pour 
les autres périodes sur la base de celles qui figureront au plan 
en question, épargnant de la sorte les deux tiers des calculs 
et permettant a un certain nombre de ses membres de collaborer 
avec la Commission du Plan* Cette proposition est susceptible de 
donner lieu à une discussion ultérieure avec la Commission 6 
au cours d ’une réunion mixte*

RT



Document No 507-F 
18 janvier 19^9 

Mexico, 19h£A+9 . Original: ANGLAIS
Commission

CONFERENCE INTERNATIONALE LE
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENTES

RAPPORT DE LA COMMISSION TECHNIQUE' 
33e séance 

10 .janvier 19^9

1, Le Président rappelle brièvement où en était resté, à‘
la dernièré~seânce, la discussion sur la valeur maximum de 
la puissance recommandée»

2% Le délégué du Mexique informe 1 1Assemblée qu'en raison
du temps considérable dejlT’accordé à l'étude de cette question,
les Délégations des pays de l'Amérique latine désirent présenter 
une proposition transactionnelle, englobant les propositions 
originales de 1 ’URSS-Pays-Ba? et du Mexique.

M* Buchanan donne ensuite lecture du texte proposé :
"La puissance maximum d'émission pour des liaisons à 
longue et à courte distance sera limitée par la 
puissance nécessaire à la création dans une zone de 
réception d'un champ dont la valeur médiane ne devra 
pas dépasser de 6 db la valeur'’ minimum de l'intensité 
du champ à protéger.
"La limite de la puissance maximum de l'onde porteuse 
devra Ôtre fixée à 120 kWs cependant, dans les nas 
exceptionnels de liaisons particulièrement difficiles, 
il sera permis de s ’écarter de cette valeur, à condition 
toutefois de no-pas dépasser 240 kW."
Los pays do l'Amérique latine ont soumis cotte proposi

tion transactionnelle car, à leur avis, on peut adopter à 
juste titre les propositions originale? de 1 *URSS-Pays Bas et 
du Mexique*



Lg Président demande au '*’• i;u ' d , Mexique si, cuirj le 
cas d ’un niveau élevé cio perturbassions indu s tr 1 oll o s , une tolé
rance supérieure h 6 db peut être admise eu si l'on doit alors 
appliquer la règle de 120 et de 2^0 klk

et: un-Le délégué du Icxjxmq répond que oette question est 
gère*'à la proposition de ï ! Amérique latine» Le champ médian 
minimum qui est situé au-dessus dos bruits atmosphériques, four
nit une protection suffisante, dans la plupart des cas, contre 
les parasites industriels.

D'après le délégué des Stq^s-ünpQs, la proposition tran
sactionnelle s ’appliquera sans doute parfaitement aux liaisons 
nécessitant une puissance inférieure à 120 kW; maie on revanche, 
ajoutc-t-il, lorsqu'il s’agira do liaisons exigeant une valeur 
supérieure à 120 kW, la tolérance de puissance do 3 db sera 
encore moins acceptable que la tolérance de 6 dv mentionnée dans 
la première partie do la nouvelle- proposition*

Le délégué de IJURBS et le uéi igué dos Paya Ras acceptent 
cette proposition mixte.

Le délégué du î^yaumu;-Uni, pour les menés rats ers que 
colles exposées à la séance précédente, se voit dur s 1 ’obligat.on 
de s ’opposer à la partie do ia propos ttion émanant des pays do 
l 'Amérique latine; par contre, déclare-t-il, il n * élèvera pas 
d ’objections à la proposition ce 1 'URSS, si allé est souaise à 
un vote- séparé,

Lg délègue du Paxistan propose que les doux parties de la 
nouvelle proposition soient mises aux voix s ép are-mont»

Los délégués du Mexique et do 1 ’URfR c'opposent à un frac
tionnement de cette proposition mixte*.

La proposition mixte do l'URSS et do 1 'Anémique latine est 
adoptée par 2̂1- voix contre 17 et aucune abstention.

Le Président aborde alors le point 1 du document No a36.
Do l ’avis du délégué de l ’URSS > 3es chiffres mentionnés 

aux paragraphes b-.et 5 et à l ’annexe A du document No 300 sont en 
rapport direct avec le geint B du document No 33c< Cap poursuit- 
il, cette annexe a donné lieu à Ctos débats prolongés , a l ’issue 
desquels il a été décidé do la .envoyer au Groupe do travail 'f aux 
fins do nouvelle rédaction. Par suite, selon lui, le point B du 
document No 336 ne peut ôtro étudié avant au 'on ... _t procédé à '’ a 
discussion du texte définitif do l ’annexe A et pris, le cas échéant, 
de nouvelles décisions au sujet des paragraphes k et 5 du document 
No 300 .
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13« Le délégué dû la Roumanie partage le point cle vue du délégué
de 1 fURSS • ~  —

Le délégué de l'URSS fait savoir que sa Délégation , tout en 
ne s'opposant pas aux chiffres définitifs de *+0 et 3^ db recomman
des au document No 300, fait dos réserves sur la manière dont la 
valeur du rapport de protection a été obtenue .

15# D'après le Président, il est difficile de se prononcer sur la
proposition de l'URSS avant d'avoir pris connaissance du rapport 
du Groupe de travail A sur cette question.

16. M# Richardson indique que le Groupe de travail H-A, conformément 
aux indications reçues, a préparé une nouvelle rédaction de l'annexe 
A en se basant sur les courbes tracées par la Délégation des Etats- 
Unis. La traduction de ce texte en russe et en espagnol a été adop
tée - ajoute-t-il - et la version française le sera incessamment.
Le graphique et les chiffres qu'elle contient n'ont pas satisfait 
un certain nombre de membres du Groupe de travail kA.

En second lieu, dit-il, le Groupe de travail kA avait pour 
mission d ’étudior comment les valeurs de 8 et 9 db données respec
tivement dans les paragraphes 2 (b) et 2 (c) du document No 335, 
pouvaient être coordonnées pour-.aboutir à un facteur de correction 
total do 12 db. A ce sujet, il a été^convenu que, faute de temps, 
une formule mathématique ne pourrait être déduite de la combinai-^ 
son de ces deux chiffres (8 et 9)* L ’étude de cette question a été 
renvoyée au CRPL et on doit attendre le résultat de ses recherches.

En conclusion, M. Richardson déclare que le Groupe de travail
a confirmé le chiffre de kO db.

17. Le délégué'do l 'URSS répète qu'il a été jugé nécessaire de
donner une nouvelle rédaction à l'annexe À du document No 300; or, 
selon la Délégation de l'URSS, une décision basée sur ce document 
a été prise; par conséquent, ajoute-t-il, le point B du document 
No 336 ne peut être mis en discussion avant qu'on ait procédé à 
celle du nouveau texte de l'annexe A,

18* Les délégués de la RSS de l'Ukraine et de la République popu
laire roumaine approuvent la proposition de l'URSS •

19# Les délégués du Royaume-Uni, de 1 'Egypte et du Mexique, deman
dent la discussion immédiate du point B du document No 336, car, à
leur avis, l'annexe A n'a été renvoyée au Groupé de travail que 
pour un changement de forme et non do fond.

20. Les délégués do l'URSS, de la RSS de l'Ukraine, de la Républi
que populaire roumaine, de la RSS de" Biélorussie', Ue la Bulgarie 
et de 1 'Albanie demandent que l'on procède à un vote secret.



21. Le Président donne alors lecture de la proposition suivante
émanant do l'URSS :

" Avant cle poursuivre la discussion du document No 336, cette 
Assemblée décidé d 1étudier l ’annexe A du document No 300”#

22# La proposition de l'URSS est repoussée par 1*+ voix contre 27,
et une abstention.

23ê Le délégué de l'URSS exprime leAdésaccord de sa Délégation
au sujet de la décision qui vient d ’être prise et informe la Com
mission qu!il exposera son point de vue par écrit •

2*+. Le Professeur Siforov, Vice-président, déclâre que l'histoire
de l'annexe” A constitue l'un des points noirs des travaux de la 
Commission *+. L'annexe A du document No 300 contient uniquement 
l'opinion de la Délégation dos Etats-Unis et, en l'adoptant, la 
Commission b a, en fait, admis que *+6 = ?6.

On a enfin donné raison à l'URSS, ajoute-t-il, quand, à la 
majorité des voix, la Commission û- a décidé de renvoyer l'annexe 
A au Groupe de travail en lui demandant d'en donner une nouvelle 
rédaction. Le Groupe de travail lui avait refusé le droit de dis
cuter do la teneur de cette annexe; c'est pourquoi il s ’était ré
servé celui de soulever à nouveau la question au Comité de rédac
tion ainsi qu'à l'Assemblée plénière.

25. Lo Président fait remarquer au Prof. Siforov que l'annexe A
n'a été renvoyée au Groupe de travail qu'en vue d'une nouvelle
rédaction,

26. Le délégué des Etats-Unis fait observer que l'annexe en ques
tion a été préparée sur-la demande de la Commission du Plan de 
Genève et a été revue par le Dr. van der Pol.

27# Le délégué de 1 'URSS répond que plusieurs textes ont été
soumis pour cette annexe et il se demande lequel a été revu par 
M. van der Pol .

28, On aborde ensuite la discussion du point B du document No
336.

29. ^Selon le délégué de l 'Egypte, la valeur de $00 p tV /m p s t  
trop^élevée, Se rapportant aux tableaux et aux graphiques'publiés 
dans la circulaire NBS *+62 du CPRL, le délégué de 1 *Egypto signale 
qu'une valeur de 80 pŸ/m est jugée nécessaire pour les zones où
le niveau des bruits est de degré 2 et 3. Dans le rapport de la 
Commission du plan do Genève des tableaux ont été joints afin de 
montrerAque la valeur la plus élevée du champ minimum à protéger 
devait être de 100 ^CV/m. Le plus grand nombre d'assignations 
multiples devant être prévu pour les bandes de 6 et 7 Mc/s, il 
propose que le chiffre de 500 pV7n soit ramené à 100 p X /n *
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30.  ̂ Le délégué du Mexique signale que le chiffre de 100 yCT/m
signifie que^pour 90% des heures et 90% des jours le champ sera 
de IV db inférieur à cette valeur. .

31* De l'avis du délégué des Etats-Unis. lors de l ’élaboration d ’ 
un plan, compte tenu de l ’exploitation actuelle de la radiodif
fusion, personne n ’a envisagé un chiffre inférieur à J00 nV7m.
Pour des émissions à incidence verticale, l ’on peut obtenir une 
intensité de champ égale à 500 n\T/m en utilisant un émetteur de 
1 kW, alors que, pour une intensité de champ de 100 jcCT/m, 2Ç0 
watts suffisent. Meme si la tolérance n ’était que de 6 db, 1 kW 
suffirait, dans le dernier cas*

Le délégué de l ’Inde, ajoute-t-il, qui'possède une grande 
expérience en matière d'émissions à incidence verticale dans les 
zones où le niveau des bruits est élevé, est d ’avis qu’on a besoin 
d*uno puissance de 20 kW pour ce type démissions.

32. A propos de l'allusion à l ’Inde qui vient d'otre faite par le
délégué des Etats-Unis, le Président fait remarquer que la Déléga
tion indhoue ne s ’est pas montrée favorable à l ’adoption d ’une • 
tolérance de 6 db entre les valeurs maximum et minimum de l ’intensi
té de champ. M. Sastry confirme le chiffre de 20 kVJ.

33. Selon le délégué de 1 'Egypte il ne faut protéger que l ’inten
sité do champ sur laquelle on doit travailler. Le niveau de bruits
industriels étant nul en Egypte, poursuit-il, il n ’y a lieu d ’assu
rer la protection que d ’une intensité de champ de 100 jaV /m.

3*+. Le chiffre de 80 p Y /m cité (au paragraphe 29) par le délégué
de l ’Egypte et extrait de la circulaire du NBS No h-62 du CRPL est 
correct, déclare le délégué de 1 ’URSS. mais, ajoute-t-il, certains 
facteurs ont été négligés.

Une nouvelle référence à la circulaire No -̂62 du NES, fait- 
il remarquer, et l'utilisation du chiffre fixé par la Commission 
à savoir : un rapport de protection contre les bruits'industriels 
de k6 db, prouvent que le champ minimum dont il faut assurer la 
protection est de 200

Si le chiffre de 26 db indiqué dans la circulaire No h62 du 
NES est adopté, poursuit-il, on obtient de nouveau la valeur de 
200 p Y /n  pour les zones où les bruits sont de niveau 2 et 3.

Etant donné que, selon la Délégation de l'URSS, les perturba
tions industrielles doivent etre réduites à une valeur assez bas
se, le chiffre de pY /m semble parfaitement satisfaisant à tous 
points de vue,

35. Le' Président désire faire quelques commentaires pour éclaircir
la discussion. Deux questions distinctes sont à envisager, précise- 
t-il î ,
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1) D ’une part, l'intensité maximum du champ à créer afir. d'ob
tenir-une protection convenable contre les parasites industriels
et les bruits.atmosphériques. Cette intensité maximum de champ dé
termine la puissance maximum .

2) D ’autre part, l'intensité minimum de champ dont il faut assu
rer la protection et qui, dans certains cas, n ’est limitée ni par les 
perturbations industrielles, ni par.les bruits atmosphériques, mais 
par le brouillage provoqué par des émissions effectuées dans des 
voies co-partagoes •

36. Le délégué du Pakistan déclare v"‘ le chiffre de 500 jlV/m
trop élevé et chimérique pour les raisons suivantes :

1) Le chiffre que la Commission doit adopter se rapporte au si
gnal minimum et non au signal moyen à protéger.

2) Le signal minimum à protéger doit tenir compte, des éléments 
qui s'opposent à une réception satisfaisante, tels que par exemple le 
niveau minimum de bruits atmosphériques, le niveau minimum de per
turbations industrielles et le bruit do fond des récepteurs. C'est 
sur la base de ces facteurs que le CPF a adopté un chiffre de 15

pV/m comme signal minimum à protéger.
3) Dans la campagne et dans les régions rurales du Pakistan le 

niveau des bruits industriels est très bas et un assez^bon service 
peut être assuré à ces régions au moyen d ’un signal très inférieur 
a 500 jiV/m. Le niveau de bruits atmosphériques au Pakistan varie 
entre 2 1/2 et 1/2, Si les courbes de bruits données dans la cir
culaire No bG2 du NBS sont utilisées en liaison avec une protection
de 1+6 db contre los bruits atmosphériques, un signal satisfaisant 
sur 6 Mc/s à 8 heures du matin pourrait etre assuré par un champ
de 35 à 350 ^iV/m en régime de faibles perturbations industrielles.

1+) Le délégué de l ’Egypte s'est référé au rapport de la Commis
sion du Plan de Genève et la Délégation du Pakistan voudrait attirer 
l'attention de la*Commission technique sur le document PC/Rhf no 56 
de la Commission du Plan, session de Genève, rédigé par le Dr, van 
der Pol, Ce document PC/Rhf 56 indique les moyennes annuelles des 
valeurs de champ nécessaires pour un service satisfaisant de radio
diffusion à hautes fréquences . Il semble, d'après les tableaux fi
gurant dans le dit document, que le chiffre de 500 yCT/m ne soit 
nécessaire que dans très peu de cas.

5) La Délégation du Pakistan est d'accord avec le chiffre de 
100 uT/m proposé par la Délégation de l'Egypte, car son avis, 
cclui-ici représente un champ minimum moyen raisonnable à protéger.

37« Le délégué du Royaume-Uni bien qu'ayant participé aux travaux
du Groupe de travaiT'q-T, ne trouve pas très claire la signification 
exacte de l'expression "signal minimum à protéger".



Le rapport suggère que la valeur du champ minimum à proté
ger soit de 500 uV7m. Si 1 ’émeteur crée seulement un champ de 
250 jiV/m, le terme "signal minimum à protéger" signifie-t-il 
que ce champ de 250 jiV/m ne reçoit aucune protection ou que la 
protection sera assurée à un champ inférieur de 6 db a la valeur 
recommandée ?

Les travaux du Groupe de travail kA, -indique-t-il, font pen
ser qu’on s'est prononcé en faveur de la seconde interprétation.

Si la première interprétation avait été adoptée, ajoute-t-il, 
il serait enclin à convenir que le chiffre de 500 uV/m est trop 
élevé.

38.  ̂ Le. délégué de la RSS de l ’Ukraine se rallie aux arguments
et à la proposition du délégué do l'URSS.

Selon la Délégation ukrainienne, précise-t-il, le champ mini
mum à protéger no peut être basé sur une valeur de bruits industriels 
non supprimes car il est possible de réduire ceux-ci jusqu’à un 
chiffre très faible.

39* Le délégué de l'Inde appuie la proposition des délégués^de
l ’Egypte et du Pakistan car, déclare-t-il, de l ’avis de sa Délé
gation il est indispensable d.e tenir compte du champ à protéger 
dans les régions urbaines et rurales d ’une zone do réception.

1+0. Le délégué du Mexique relevant l ’allusion faite à un rapport
de protection contre los bruits atmosphériques de ^6 db, indique que 
si l'on otudiel 1 ’intensité des bruits atmosphériques pour les di
verses zones de bruit on s ’apercevra qu’un champ de $00 p.V~/n 
est justifié pour la zone où le niveau des bruits est 2 . Ainsi, 
un champ de 500 jx T /n  assure-une protection contre les bruits at
mosphériques dans la zone de niveau de bruit 2, et, par l ’adjonc
tion de 0 db, la protection contre les bruits atmosphériques est 
assurée dans la zone de niveau 3. Les zones de niveaux b et 5 
correspondant à des portions du monde relativement petitesj un 
signal minimum de 500p.V/m à protéger est pratiquement satisfai
sant pour l ’ensemble du monde.

La Délégation mexicaine,ajouto-t-il, manifeste une certaine 
surprise devant la déclaration faite par le délégué de l ’Inde, 
son pays se trouvant parfois dans les zones de bruit 3 et 3 1/2.

D ’après les documents des Etats-Unis et du Mexique, dont la 
distribution a été faite au Groupe de travail hA, il est parfai
tement évident, fait-il observer, qu’un niveau de bruits indus
triels de 20 db par rapport à 1 yxVM se rencontre généralement 
dans les villes dont la population est inférieure à 10000 habi- 
tanl.s. Ceci signifie que la majorité des villes ne seront pas pro
tégées d ’une manière satisfaisante contre les bruits industriels 
si chiffre do 20 db est adopté.
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^1*  ̂ Le délégué des Etats-Unis fait remarquer que diverses correc
tions peuvent être admises pour les variations d ’une heure à l ’autre, 
d ’un jour à l ’autre et d ’année en année, mais que ceci rend la ques
tion très complexe. Pour cette raison, indique-t-il, en se reportant 
à la circulaire b62 du NBS, paragraphe 77> un chiffre de 8,2 db a été 
recommandé' pour les variations d ’une heure à l ’autre et un chiffre 
de 6 db pour les variations d ’un jour à l'autre, donnant un total 
de 1^,2 db comme correction à appliquer pour déterminer la valeur du 
champ pour 90$ de l ’heure et 90$ du jour.

Une intensité de champ de 100 nV/m correspondrait à un service 
do radiodiffusion non satisfaisant lO jours sur 100, ce qui, d ’après 
la Délégation des Etats-Unis, est inadmissible .

De même, ajoute-t-il, s ’il était convenu d ’adopter une valeur 
do 100 pST / n, il deviendrait très difficile de faire des assignations 
multiples; do plus, on se trouverait en présence de difficultés ré
sultant du brouillage dû aux émissions effectuées sur des voies ad
jacentes. M. Veatch cite quelques exemples à l ’appui de sa décla
ration.

Il conclut ensuite en indiquant qu'à son avis, on adoptera 
pour finir un chiffre plus élevé de l ’ordre de 1 pX rM .

^2, Le délégué de la France se réfère au rapport du Dr. van der
Pol à la Commission du Plan de Genève et déclare se rappeler que le 
Dr. van der Pol a suggéré un chiffre approximatif de 100-250 jiT/m 
pour les fréquences au-dessus de 11 Mc/s et un chiffre d ’environ 
250 pN~/n pour les fréquences inférieures à 11 Mc/s.

!+3« Prié par le Président de faire une proposition concrète, le
délégué de la France propose le chiffre de 250 u W m  au-dessous de 
10 Mc/s, et de 150 p T /n  pour les fréquences au-dessus de 10 Mc/s.

M*. Le délégué de 1 'Indonésie appuie la proposition française,
^5. a Le délégué de l ’URSS, afin d ’obtenir l ’unanimité, se déclare 

prêt à adopter la proposition française.
^6. Le délégué du Mexique prie le délégué de la France de faire

savoir quel est le chiffre admis par sa Délégation pour la valeur 
constante du brouillage industriel. Il a été convenu qu’en régime 

. stable un rapport de protection do 3*+ db "valeur médiane de l ’onde 
porteuse/parasites industriels"sserait adopté, rapport qui, par ad
jonction aux 20 db par rapport à 1 / ity n  du brouillage industriel 
donne un chiffre de ÿ+ db par rapport à 1 jiVÿn (ou 500 n 'ST /m)pour 
les valeurs moyennes du champ à protéger. Un champ de I5O yN~/fà ou 
250 ^îVym avec un brouillage industriel de 20 db ne donne pas un 
rapport de protection de 3^ db. D ’autre part, un champ de 150 /iVVn 
ou 250 p T /m  signifie qu’avec un rapport de protection de 3^ db 1g 
champ de perturbations industrielles est considéré comme inférieur 
à 20 db par rapport à ljuVVm. Il & déjà é.té rendu évident, en se
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En raison do cc qui précède, la Délégation du Mexique est favo
rable au chiffre de,500 jiF/n pour le champ minimum à protéger..
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référant aux documents des Etats-Unis et du Mexique, qu’un niveau 
de bruits industriels de 20 db par rapport à 1 uV/m ne se rencon
tre que dans les villes de moins de 10 000 habitants et dans les 
régions rurales. Enfin^ le niveau dos^parasites industriels est 
pratiquement constant a toutes les fréquences,

b7* Le délégué de la RSS de l ’Ukraine se rallie à la proposition
française.

^8. Le délégué de l ’URSS soutient également la proposition fran
çaise et, se référant aux chiffres de bruits atmosphériques donnés 
dans la circulaire du NB3 No *+62, donne des exemples 'a l ’appui des 
chiffres de^150 et 250 p T /m  proposés respectivement pour les fré
quences supérieures et inférieures à 10 Mc/s,

A propos des bruits industriols, la Délégation de l ’URSS esti
me qu’à moins d ’admettre une suppression raisonnable des parasites 
industriels on n ’obtiendra aucune norme acceptable pour le champ 
minimum à protéger.

^9. Le délégué de la France précise que ses chiffres sont fondés
sur une protection contre les bruits atmosphériques . De l ’avis 
de sa Délégation, les documents du Mexique et des Etats-Unis sur 
les bruits industriels ont un caractère et une utilité très limi» 
tés. En tout cas, 'précise-t-il, sa Délégation estime que les per
turbations industrielles doivent être atténuées jusqu’à un niveau 
raisonnable. Il est possible, en théorie, de proposer des valeurs 
de brouillage industriel, mais en pratique ces chiffres ne corres
pondent à rien.

50. Les délégués de Bulgarie et de Hongrie soutiennent la propo
sition française.

51. Le délégué du Mexique fait remarquer que le délégué de la
France a partiellement répondu à sa question, mais, signale-t-il, 
même dans des pays comme le Canada où il existe toute une législa
tion pour la suppression des parasites industriels, le niveau du
brouillage industriel est supérieur à plus de 20 db par rapport
à 1 nv-/m • A son avis, si l ’on adopte les chiffres de 150 et 250 

p f r/ m, le travail accompli au cours dos deux derniers mois aura 
été vain.

52. La proposition do 1 ’Egypte- est rejetée par b voix contre 23 
et 1*+ abstentions. La proposition France-URSS est adoptée par 32 
voix contre 11, sans abstention.

53. Le document No 336 est adopté avec Les amendements qu’il a
été convenu de lui apporter.

5^. De délégué du Mexique propose que le cinquième rapport du
Groupe de travail bL soit rejeté car la décision'oui vient d'etre 
prise est en contradiction avec lcé décisions relatées dans le 
rapport No 5*



55» Le Président précise que le chiffre- venant d ’être adopté
correspond au champ minimum à protéger ; tout pays qui le désire, 
aj outc-t-il, pourra toujours créer un champ plus élevé.

56. Le délégué du Mexique déclare que le lien existant entre
le ..-apport no 5 la décision qui vient d ’être prise lui échappe.
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Le Rapporteur 
P.M. Parker

Le Président î 
M.L, Sastry
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RAPPORT DE LA COMMISSION TECHNIQUE

35e séance

11 janvier 1949 
(après-midi)

Le Président ouvre les débats sur le 8e rapport du Groupe 4A.

2. Paragraphe 1 - adopté.

3. Le délégué du Mexique relève des fautes d'impression n’intéressant 
que la version espagnole du paragraphe 2 (c).

4. Sur la proposition du délégué du Pakistan, il est convenu de rem
placer au paragraphe 2a) les mots ‘'largeur de la bande des fré
quences de modulation" par "largeur de la bande des basses fré
quences ."

5. Paragraphe 2 a) - adopté.

6. Paragraphe 2 b ) -  adopté.

7. Se référant au paragraphe 2 c), le délégué de 11 URSS déclare que 
saDélégation ne peut accepter la correction de 18 db, car ce chif
fre semble provenir d’un vague document connu sous le titre
d’"Annexe A." Si l’on veut être logique - ajoute-t-il - et ne 
pas se servir de deux chiffres pour indiquer le meme facteur de cor
rection, il faut adopter le chiffre de 12 db pour tenir compte 
des évanouissements dans les -voies adjacentes.

En conséquence, le délégué de l’URSS propose de supprimer le 
chiffre de 18 db et de le remplacer par celui de 12 db.

8. Le Président pense que les délégués devraient reconnaître è.
/.’unanimité que l'on avait précédemment convenu de fixer è 12 db 
le chiffre total de la correction requise pour les évanouisse
ments sur une courte et une longue période.
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9* M* Veatch tient à souligner que quel que soit le chiffre adopté 
- 12 ou 18 db - l'on ne saurait parler de procédure logique.
En effet - précise-t-illa Commission, aux termes de ses 
décisions précédentes a additionné arithmétiquement une série 
de facteurs de correction, alors qu'une autre série de ces 
mêmes facteurs a été ajoutée d'après une méthode qui reste 
à déterminer.

10.N Le Président demande à M. Richardson si le Groupe de travail 4A 
a été en mesure de préciser comment l'on a pu déduire mathéma
tiquement le chiffre de 12 db des facteurs individuels de cor
rection (de 9 et do 8 db), pour des évanouissements sur une 
courte et sur une longue période. Une décision à ce sujet 
faciliterait, lui semble-t-il, la présente discussion.

11. M. Richardson répond que le Groupe 4A n'a pas pu arriver à une 
conclusion à ce sujet, le temps dont il a disposé ne lui ayant 
pas permis d'établir une formule mathématique.

12. Le délégué des Etats-Unis est persuadé qu'un certain nombre de 
délégués qui participent aux travaux de la Commission, ainsi 
que la plupart des membres du Groupe de travail 4A, ont compris 
les éclaircissements et les raisons qu 'il a donnés pour justifier 
l'addition arithmétique des facteurs de correction. Sa Délé
gation se fera un plaisir de préparer mi document destiné è 
prouver que ces chiffres doivent être additionnés arithmétiquement.

Si la Commission U adopte le chiffre de 12 db dans ce paragraphe, 
il formulera des réserves à ce sujet,

13. Les délégués de l'Egypte et du Mexique admettent, l'un et l'autre, 
qu'il faut additionner arithmétiquement les chiffres requis pour 
les évanouissements sur une courte et une longue période.

14-. Le délégué de l'URSS rappelle que M, Buchanan lui a montré, voici 
quelques jours, des courbes indiquant clairement la nécessité 
d'additionner les chiffres dans certains cas, cependant que dans 
d'autres cas cette nécessité ne s'imposait nullement. Il aime
rait demander à M, Buchanan si ces courbes ne confirment pas le 
fait qu'il est impossible d'établir une règle générale pour tous 
les cas.

1$. Le délégué du Mexique répond qu'en effet, lorsqu'il s'agit de 
deux stations voisines, diffusant sur des fréquences adjacentes 
et dont les émissions sont dirigées vers la meme zone de récep
tion, la variation d'un jour à l'autre est la même. Il n'y a 
donc pas lieu de tenir compte de. chacune des variations prises
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séparément. Mais il s’agit d’émissions prises sur fréquences 
adjacentes, convergeant vers le meme point de réception tout 
en suivant des trajets distincts, les variations journalières 
ne seront pas identiques. Aussi convient-il d’ajouter les 
variations.

16, Le délégué des Etats-Unis fait remarquer que les délégués de 
l’URSS ont à plusieurs reprises exprimé leurs doutes au sujet 
des chiffres concernant los variations journalières. Au cours 
de son récent séjour à Washington, il a étudié cette question 
à fond, ce qui lui a permis de conclure, en se fondant sur 
l’analyse de renseignements statistiques portant sur un certain 
nombre d’années, que les variations de l’intensité de champ sont 
dues à plusieurs facteurs, et que la variation de l’absorption 
n’affecte que dans une proportion minime la variation de l’in
tensité de champ. Par ailleurs, les chiffres rassemblés pour 
les signaux reçus sur les mêmes liaisons ne concordent pas parfai
tement entre eux.

17. Le délégué de l’URSS convient que l’absorption n’est pas la seule 
cause des évanouissements sur une longue période. Elle ne lui en 
apparaihpas moins une des causes fondamentales des évanouissements 
sur une longue période, de même qu’elle lui semble affecter aussi 
bien le signal utile que le signal brouilleur.

La Délégation de 1’URSS n’a pas manqué de préciser au cours des 
séances du Groupe de travail 4A qu’on ne saurait ajouter arithmé
tiquement, a son avis, les chiffres adoptés pour le signal utile 
et pour le signal brouilleur. Eljba également spécifié que l'ab
sorption influence dans une mesure presque identique le signal 
utile et le signal brouilleur. Comme il est très probable que 
de ce fait les deux signaux ne seront pas on phase, le chiffre 
de 8 db mentionné par la Délégation des Etats-Unis est trop 
élevé. Il en est de même du chiffre de 9 db, encore que les 
raisons exposées par le délégué des Etats-Unis pour additionner 
les chiffres selon les principes arithmétiques ne soient absolu
ment fondées.

Le délégué de 1’URSS propose donc que pour rester logique, 
compte tenu, par ailleurs, du fait que le chiffre de 12 db est 
plus réaliste que celui de 18 db, il est indispensable de prendre 
le chiffre précédemment adopté, c’est-à-dire 12 db,

18. Le prof. Siforov rappelle que la Commission 4 a décidé que la 
correction totale pour tenir compte des évanouissements serait 
de 12 db. Or, malgré cette décision une longue discussion s’est 
engagée à ce sujet. Si chaque décision antérieure doit etre re
discutée de cette façon, la Commission ne viendra jamais a bout 
de ses travaux.
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L’orateur relève qu’il a eu l’honneur 'de parler de ce problème devant 
la Commission 4 et devant le Groupe de travail 4A* Il a affirmé à 
ces deux assemblées qu’un chiffre total de 10 db est satisfaisant 
en théorie et en pratique. La Commission a adopté le chiffre tran
sactionnel de 12 db comme facteur total'de correction contre les 
évanouissements sur une longue et une courte période*

Puis le prof* Siforov indique pourquoi un facteur de correction de 
9 db contre les évanouissements sur une courte période est trop élevé. 
Se référant aux valeurs do correction requises en régime d’évanouis
sements sur une longue et sur une courte période, le prof* Siforov 
précise d’une part que les chiffres ne sont pas constants et, d’autre 
part, qu’il n’est pas exact de les additionner arithmétiquement ainsi 
que cela avait été suggéré, car il n’est pas toujours nécessaire de 
prendre en considération l’un et l’autre facteur*

Lorsque le Groupe de travail 4A a discuté des facteurs de correction 
à ajouter, il a eu l’impression que l’on a considéré, en général, 
comme étant erronée la. méthode qui consiste à additionner ces chif
fres arithmétiquement. A cette occasion - ajoute-t-il - l’on a 
également avancé l’opinion qu’une addition géométrique de ces 
facteurs ne semble pas se justifier du point de vue mathémathique,

La Commission 4 n déjà décidé d’adopter un chiffre total de 12 db. 
Aussi pour a.ctiver scs travaux convient-il de s’abstenir de revenir 
sur le suĵ pt et d- s’en tenir au chiffre dont il est question, à 
insérer dons le paragraphe 2 (c) du rapport.

19. Le Président propose un compromis ; substituer à 18 db le chiffre de
12 db et compléter comme suit le paragraphe 2 (c) ;

”Le chiffre de 12 db ci-dessus a été adopté afin de rester en
harmonie avec une tolérance analogue on régime d’évanouissements 
sur une longue et une courte période, adoptée par la Commission 
pour le rapport de protection contre les émissions effectuées 
dans une voie co-partagée. En outre, la Commission est d’avis 
que le chiffre ci-dessus devra être révisé conformément aux 
études qu’elle fera par la suite ou conformément à toute dé
cision qu’elle prendra pour obtenir la tolérance totale né
cessaire, d’après ces tolérances particulières, pour les évanouis
sements en une longue et une courte période ”.

20* Après discussion sur cc point, la proposition transactionnelle est
adoptée à l’unanimité.
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21. Lg délégué du Royaume «Uni fait observer que du moment que le chiffre
de 18 db est remplacé par la valeur de 12 db, le chiffre de 3 db
doit maintenant être porté à 9 db.

22. Le délégué des Etats-Unis serait très heureux de pouvoir faire 
un exposé pour illustrer les raisons qui, à son avis, justifient 
une addition arithmétique de chacun des coefficients de correction.

23. Se référant au paragraphe 2 (d) (i), le délégué de l’URSS attire
1*attention de la Commission sur les réserves formulées par le 
délégué de l’URSS, de la RSS de l’Ukraine et de la RSS de Biélorussie, 
figurant à l’annexe D du document No 378, Les délégués de l’URSS 
protestent, une fois de plus, contre la méthode employée pour la 
préparation de ce rapport. Ainsi qu’il est expliqué a l’annexe D,
ils mentionnent la. façon dont le paragraphe 2 (d) (i) a finalement 
été incorporé au rapport définitif.

En résumé, le délégué de l’URSS déclare que sa Délégation pro
teste contre la façon dont sont incorporés dans les rapports des 
paragraphes et déclarations qui n’ont pas été discutés, ni approu
vés, au cours des débats généraux d’un Groupe de travail. Pour 
cette raison, le délégué de l’URSS propose la suppression du para
graphe 2 (d) (i).

au. . Le. Président demande au président du Groupe de travail s’il 
est- en mesure d*éclaircir cette situation,

25+ M. Richardson déclare que le rapport No 8 a été préparé sous forme
de projet de manière que le Groupe de travail puisse y apporter
toutes corrections, suppressions et additions-, Le projet de rapport 
rédigé, - poursuit-il, - on y a inclus le paragraphe (d) (i) pour 
résumer, d’une part, les recommandations contenues dans le paragraphe 
(a) et, d’autre part, pour conduire aux recommandations figurant 
au paragraphe (d) (ii) . C’est pourquoi l’on a estimé que l’insertion 
du paragraphe (d) (i) était justifiée.

Le Groupe de travail a adopté le paragraphe (d) (i) phr 7 voix 
contre 4*

26* Le délégué des Etats-Unis indique qu’il a préparé le projet du 8ème
rapport du Groupe de travail 4-A, mais qu’il aurait été très heureux 
de laisser ce soin h quelqu’un d’autrec

Le Groupe de travail 4-A - dit-il - craignait d’outrepasser 
son mandat en faisant une allusion aux filtres passe-bas. Aussi 
les membres du Groupe ont-ils pense’ qu’il était nécessaire d’in
sérer le paragraphe (d) (i),



• A
27. Le délégué de 1’URSS note avec intérêt que c’est M. Veatch qui

a rédigé le Sème projet de rapport du Groupe de 'travail 4 A, et 
non pas M» Richardson»

L’objection de l’URSS - continue-t-il - porte contre la 
procédure employée pour insérer le paragraphe (d) (i) dans le 
rapport. Ce paragraphe n’a pas été discuté avant son insertion 
dans le projet de rapport. Ce procédé est fondamentalement, erroné, 
car il laisse supposer que le Groupe de travail a discuté sur un 
certain sujet alors qu’aucun débat de ce genre n’est intervenu.

Pour ne pas retarder les travaux de la Commission 4, le 
délégué de l’URSS n’insiste pas davantage sur la suppression du 
paragraphe (d) (i), Cependant, il demande que l’on remplace le 
chiffre de 4 par celui de 2, Il demande aussi que les réserves 
ci-après soient incorporées au procès-verbal$

"Réserves des Délégations de l’URSS, RSS de l’Ukraine et-RSS 
de Biélorussie relatives au Sème rapport du Groupe 4 A.

Les délégations mentionnées ci-dessus se voient dans l’obli
gation de protester énergiquement contre la méthode souvent 
employée au Groupe 4 A pour la préparation des rapports, et 
qui consiste à inclure dans ces derniers des paragraphes n’ayant 
pas encore été adoptés aux séances du Groupe9

Un cas inadmissible de cette espèce concernant le cinquième 
rapport du Groupe 4 A avait fait l’objet d’une réserve de la 
part de nos Délégations, Cependant, malgré la protestation de 
nos Délégations contre une méthode aussi constitutionnelle et 
qui viole les règles de la procédure, la même violation flagrante 
de procédure s’est reproduite dans le cas du rapport du Groupe 
4 A, lorsque le paragraphe (b) et le sous-paragraphe (i) du para
graphe (c) furent inclus dons le texte du paragraphe 2-A. (Ces 
paragraphes sont mentionnés selon leur numérotoge original).

Les paragraphes que nous venons de citer représentent 
uniquement les opinions exprimées par la Délégation des Etats - 
Unis. Ils n’ont jamais été mis aux voix, et n’ont par conséquent 
jamais été adoptés.

Bien que le point (b) ait été supprimé è la suite du vote, 
le paragraphe (i) du point (c), qui est plus tard devenu le 
paragraphe ( i), du point (d) n’est qu’une répétition de la deu
xième partie du point (b), qui-avait été supprimé conformément 
è une décision de la majorité,

, Nos Délégations insistent à nouveau et catégoriquement, 
sur le fait que les rapports du Groupe 4 A, tout comme ceux “de

•" 6
(Dog.508-F)
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n’importe quel autre groupe, doivent refléter fidèlement le cours des 
discussions et les décisions prises, et qu’ils ne constituent pas 
seulement l’expression de l’opinion d’une délégation déterminée.

Nos Délégations protestent aussi catégoriquement contre la procédure de 
vote appliquée par le président du Groupe 4A relativement aux points 
illégalement inclus dans le texte du Sème rapport car le président, s’il 
avait agi objectivement, aurait du lui-même exclure les points qui ne 
correspondent pas aux décisions prises par le Groupe ” «

28. Sur la proposition du délégué de l’Afrique du Sud, appuyé par le délégué 
de l’URSS, la Commission décide d'indiquer a”"ïa fois les rapports arithmé
tique et logarithmique dans les paragraphes 2 (d) (i) et 2 (d) (ii),

29. Le paragraphe (d) est adopté, à condition que le problème de la largeur
de la bande des fréquences de modulation de 6 400 c/s soit discuté après
approbation du document No 378,

30. Paragraphe 3 adopté* ... ■ '

31 « Il est décidé de supprimer le paragraphe 4»

320 II est décidé de modifier comme suit le paragraphe 5 (a), d’après une
proposition de l’URSS :

’’(a) Définition :

”Une voie partagée simultanément est une voie utilisée simultanément 
par deux ou plus de deux stations d’émissions, à la condition qu’un 
rapport de protection de 40 db soit maintenu entre les valeurs médianes 
du signal utile et du signal brouilleur’’,

33« Le Président partage l’opinion du délégué de l’Egypte qui est d’adopter 
ce paragraphe à condition de lui appliquer la réserve faite précédemment 
au sujet du paragraphe 2 (c)»

34» Le paragraphe 5 (b) est adopté.après que l’on ait convenu d’en modifier 
le titre (substitution du mot ”beso5.ns'’ au terme "demandes”) 0

35, A la suite d’une brève discussion, l’on adopte par 25"voix contre 9, et 
4 abstentions, une proposition du délégué des Etats-Unis, appuyé par celui 
de l’Afrique du Sud, de supprimer les paragraphes 5 C ( i), C (ii) et 
C (iii)«

36o Paragraphe 5 C (iv) adopté*

37» Se référant au paragraphe 5 (d), le délégué de l’URSS fait observer que
le Groupe de travail 4-A a pris, aux termes de ce paragraphe, une décision 
assez étrange. Le paragraphe 5 (d) signifie que le Groupe do travail 
4-A a adopté par avance. - dit-il - des courbes qui n’ont pas encore été
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établies par la Délégation des Etats-Unis et par les techniciens 
mexicains» Il est absurde de prendre des décisions au sujet de docu
ments qui n’ont fait l’objet d’aucune discussion et qui n’ont même 
pas encore été vus»

38. Le Président propose de laisser cette question en suspens, de manière 
è pouvoir prendre une décision à son sujet lorsqu’on disposera des 
renseignements nécessaires»

39* La proposition du Président ne provoque pas d’objections sérieuses
de la part du délégué des Etats-Unis. Cependant, M. Veatch tient à sou
ligner que plus de 14-00 courbes sont en préparation, A son avisril se
rait long ot fastidieux de les vérifier toutes»

4-0. Après une nouvelle discussion, la Commission décide -avant de trancher 
la question - d’attendre que les délégués aient eu l’occasion d’étudier 
les documents nécessaires et de décider s’il est possible d’adopter 
ces documents en vue d’une solution des problèmes posés par les assi
gnations multiples,

41* Le document No 378 est approuvé avec les amendemer. '.o et réserves 
adoptés.

42, Le Président déclare que la Commission doit maintenant se prononcer 
s’il convient de rouvrir les débats sur la recommandation adoptée par
le Groupe de travail 4-B fixant a 6 400 c/s la largeur de la bande
des fréquences de modulation,

43* Le délégué de l’Egypte rappelle la recommandation du CCIR (session de 
Stockholm).

44* Le délégué des Etats-Unis affirme que la recommandation du CCIR 
d’adopter une largeur de bande de 6 400 c/e repose sur un rapport
signal brouilleur/signal utile égal à 1 s 6. La Commission ayant
décidé d’adopter un rapport de 1 a 2 - continue-t-il - la recomman
dation du CCIR perd sa valeur en l’occurrence.

Si l'on adopte une largeur de bande de 6 400 c/s, mieux vaudrait - pour 
établir un j)lan satisfaisant - maintenir un rapport égal à 1 ou 
s’en tenir a un espacement entre voies supérieur à 10 kc/s.

45. Selon le délégué daRoyaume-Uni. il serait opportun que la Commission 
s'abstienne pour le moment, de toute décision définitive à ce sujet.
A son avis, il conviendrait de soumettre à la Commission du Plan 
les renseignements contenus dans le document No 378 et l’on devrait 
attendre que cette Commission ait fourni des indications précises
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avant do prendre toute décision ramenant à 5 000 c/s la largeur 
de la bande des fréquences do modulation» Si la Commission 6 - 
conclut-il - éprouve des difficultés à déterminer les divers 
rapports de protection pour aménager les demandes des différents 
pays dans un plan d’assignation, la Commission 4 pourra rouvrir 
les débats à ce propos.

46. Le délégué do l’Afrique du Sud se prononce en faveur d’une réduction
de la largeur de la bande dos fréquences démodulation à 5000 c/a»
Il relève que le fait de ramener de 6 400 à 5000 c/s la largeur
de la bande n’exercerait pas d’influence appréciable sur la qualité 
de l’audition et faciliterait dans une grande mesure l’élaboration 
du plan d’assignation de fréquences. En outre, M» Patrick souligne 
qu’un nombre relativement restreint de récepteurs sont munis d’une 
largeur de bande supplémentaire, comprise entre 5000 et 6 400 c/s.

47. Le délégué de l’Inde appuie la proposition du Royaume-Uni*

48. D’après le délégué de la Belgique, l’on peut envisager la question
sous deux angles différents i

1) Influence de cette réduction sur la qualité de la réception,

2) Influence de cette réduction sur le plan d’assignation de 
fréquences.

Au Congo belge - dit-il - l’on ne peut émettre que sur ondes 
courtes. Il est donc indispensable d'avoir dans ce pays une 
largeur de bande de 6 400 c/s. Par ailleurs, on n’y utilise, en 
général, des récepteurs de qualité supérieure et non dos récep
teurs ordinaires.

D’autre part, M. Hender&ckx souligne qu’il est impossible d’adop
ter cotte largeur de bande supplémentaire sans qu’elle joue un rôle 
dans l’établissement d’un plan d’assignation de fréquences. C’est 
pourquoi il se rallie à la proposition du délégué du Royaume-Uni.

49. Le délégué du Mexique pense que si l’on maintient une largeur de 
bande de 6 400 c/s, il ne saurait y avoir d’émetteurs dessorvant 
la meme zone, qui diffusent sur des fréquences situées dans des 
voies adjacentes» Il rappelle (comme IL est dit au document No 
378) que la Délégation mexicaine a effectué au bénéfice du 
Groupe de travail 4-A des expériences dont les résultats ont 
servi de base aux recommandations contenues dans les paragraphes 2 
(d) (i) et 2 (d) (ii),
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Comme ceci ne constitue pas une proposition pratique pour augmenter 
l’espacement entre voies, le délégué du Mexique conseille de-ramener 
à 5 000 c/s la largeur de la bande des fréquences de modulation.

50. Pour le délégué de l’URSS, il faut distinguer deux aspects de la 
question : d’une part, une réduction de la largeur de la bande des 
fréquences de modulation facilite les assignations multiples, mais 
il n’y a réellement aucun besoin d’émettre sur voies adjacentes à 
destination d’une même zonej d’autre part, une réduction de la lar
geur de la bande entraîne une diminution dans la qualité de la réception.

Le Groupe de travail 48 et le CCIR - poursuit-il - ont recommandé le 
chiffre de 6 400 c/s. La Délégation de l'URSS estime que l’on ne 
doit pas modifier ce chiffre.

L’on a fait allusion à la Comission 6. A ce propos, la Délégation 
do l'URSS pense que l’on peut négliger cette question jusqu’à ce que 
l’on éprouve le besoin de lui donner une solution.

51. Le Président déclare que l’on se trouve devant trois propositions à 
co sujet. Mais la Commission doit d'abord décider, lui semble-t-il, 
s’il convient de rouvrir les débats sur la recommandation du Groupe 
de travail 4 -B.

52. Par 27 voix contre 12, et 2 abstentions, la Commission décide de ne pas 
rouvrir la discussion à ce sujet.

53. Le Président engage les débats sur le 9e rapport du Groupe de travail 
4-A (document No 379).

54. Le délégué de l’URSS rappelle que sa Délégation ainsi que celles de la 
RSS de l'Ukraine, de la RSS de Biélorussie et de la République populaire 
roumaine ont fait des réserves à l’égard du paragraphe A, réserves qui 
figurent à l’annexe B du rapport.

La proposition de la Délégation des Etats-Unis - dit-il - selon laquelle la 
circulaire No 462 du NBS devrait servir de guide dans les travaux do 
cette Conférence, n’est pas fondée. D’autres documents techniques 
peuvent être et ont été utilisés, mais le rapport n’en parle pas.

Quant à la forme, ni la Commission 4, ni le Groupe de travail 4“A n’ont 
discuté de la circulaire No 462. Dès lors, comment peut-on la recommander 
comme guide, soit dans son ensemble, soit on partie?
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Au cours dos débats sur certains problèmes, tel par exemple le 
rapport de protection contre les bruits atmosphériques, le délégué 
dos Etats-Unis a présenté des chiffres entièrement différents de 
ceux indiqués à la* circulaire No 462. A l’appui des chiffres 
mentionnés, le délégué des Etats-Unis a laissé entendre que sa 
Délégation estime quo certaines parties de la circulaire No 462 
sont périmées.

La proposition figurant au paragraphe A fait partie de la série
de propositions que l’on a incorporées aux rapports du Groupe de
travail 4-A sans les avoir discutées ni adoptées.

Le délégué de 1’URSS propose donc que le paragraphe Al soit supprimé.

55. Le délégué de l’Egypte déclare que la circulaire No 462 est
un document excellent. Néanmoins, il estime risqué de l’adopter
dans son ensemble, car un grand nombre de chapitres et de sections 
n’ont fait l'objet d'aucune recherche ou n’ont pas été confirmés.

56. La Commission adopte à l’unanimité la proposition transactionnelle 
ci-dessous, présentée par le Président ou sujet du paragraphe Al :

''Recommandation relative à l’emploi par la. Conférence de documents 
techniques î

La Commission 4 décide que les documents suivants peuvent être 
utilisés pour résoudre les problèmes posés par la propagation 
des hautes fréquences, les niveaux dos bruits atmosphériques 
et d’autres problèmes connexes i

i) Le rapport de la Conférence de radiodiffusion à hautes 
fréquences d'Atlantic City;

ii) Les documents du CPF;

iii) Les documents de la Commission du Plan (sessions do Genève 
et de Mexico);

iv) La circulaire No 462 du “National Bureau of Standards ” 
(Etats-Unis);

v) Le rapport du CCIR, 5e session, Stockholm, 194B”.

La recommandation ci-dessus est sujette à modifications dans 
son ensemble ou en partie, à la lumière d'informations ulté
rieures, études ou expériences”.
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57. Le document No 379 est adopté.

58. Le Président déclare que cette recommandation complète les rapports 
du Groupe de travail 4-A. Il désire remercier M, Richardson et les 
membres du Groupe de l'excellent travail qu'ils ont accompli. La 
Commission acclame M. Richardson.

59* M* Richardson remercie les membres de la Commission de cette marque 
d.'estime. Il ajoute qu'il tient a remercier tout particulièrement 
la Délégation mexicaine des - expériences qu'elle a effectuées, ainsi 
que les délégués de l'URSS et des Etats-Unis pour les critiques et 
observations constructives qu'ils ont présentées à propos des divers 
sujets discutés par son Groupe de travail.

60. Au cours d'une nouvelle discussion, il est décidé que :

i) Le Groupe de travail 4-C se réunira le mercredi 12 janvier à 10- h.

ii) La Commission 4 discutera le document No 317 au cours de la 
séance du mercredi 12 janvier (après-midi)• Cette discussion 
achevée, le Groupe de rédaction, composé du Président et du 
Vice-président de la Commission 4, du Président du Groupe de 
travail, et de MM. Buchanan et Parker, se réunira pour pré
parer le rapport final de la Commission 4.

iii) Le jeudi 13 janvier, M. Veatch présentera un expose' sur le
problème de l'addition des coefficients de correction relatifs 
aux évanouissements sur une longue et sur une courte période.

Le Rapporteur : Le Président î

P.N. Parker. M.L. Sastry.
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Mandat

J'ai l'honneur de communiquer que je dois rentrer 
au Guatemala pour raisons de service.

Le Chef de la Délégation de Cuba a reçu mandat de 
me représenter durant mon absence, avec droit de prendre 
la parole et de voter sur toutes questions se rapportant 
à la Conférence.

Le Chef de la Délégation 
du Guatemala;

(signé) Félix P. Monteagudo



CONFERENCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSSION A HAUTES FREQUENCES

Document No 510-F 
19 janvier 19^9

Mexico, !91+8/1+9 Original s ANGLAIS

Ordre du jour 
de la séance mixte des Commissions 5 et 6i 

fixée au 20 .janvier 19^9 
•à 15 h. 30

1,- Proposition de la Commission 5 soumise à l*étude en commun 
des Commissions ? et 6 ( document No ?06)

2.- Point 1, 3b, 7b du document-No hyG 

3#~ Point 2, - » » » "
Point 3 " " ” ”
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CLASSIFICATION REVISEE DES REPONSES AUX QUESTIONS 

CONTENUES DANS LE DOCUMENT 265

Ce document remplace le document No 5-5-7 dont il constitue 
une version corrigée, à la suite de la révision qu!a effectuée 
le Groupe de travail C de la Commission 3* L’on a souligné les 
noms des délégations dont les réponses affirmatives ou négatives 
ne sont pas catégoriques, mais conditionnelles.

Le Président du Groupe de 
travail C de la Commission 3 s

AHMED B0KH.ARI
Question 1.

Conviendrait-il de prendre en considération et, si oui,
dans quelle mesure ;
a) Le nombre d ’émetteurs et le volume de services de radio

diffusion existant à l'heure actuelle.
b) Les circonstances extraordinaires, s’il y en aj qui ont 

eu une répercussion significative sur l ’état de la 
radiodiffusion à hautes fréquences dans un pays.

c) Le nombre d'émetteurs et le volume des services de radio 
diffusion existant à une date antérieure à fixer d ’un 
commun accord dans le cas, de certains pays ayant subi 
des dommages pendant la dernière guerre*

d) Le nombre d'émetteurs et le volume des services de radio 
diffusion projetés pour uno date future à fixer d'un 
commun accord on tenant compte du fait que certains pays 
n'ont pas pu effectuer ou amplifier leurs installations 
au meme rythme que d'autres pays.
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i

Réponses :
X (a)

Nombre total des réponses. : $0
Pas de réponses s 2 
Affirmatives s 37 
(Conditionnelless 12) è savoir: Indonésie, SCAP, Italie, Canadag 

Pays-Bas, Belgique, Congo Belge, 
Australie, Suisse, Cité du Vatican, 
ONU, Monaco, Union Sud-Africaine,- 
Nouvelle-Zélande, Mexique, Chine, 
Royaume-Uni, Islande, Cuba,~ u é d e , 
Norvège, Brésil, Colombie, Argentine, 
■Pakistang Nicaragua» Danemark,
Uruguay^France » Chili , Finlande, 
Territoires français d 1 Outre-mer, 
Etats-Unis, Maroc et Tunisie, Portu- 
al, Territoires du Royaume-Uni^ 
ïïoaésie du Sud-*

Négatives : 13, à savoir : Egypte, Syrie, Inde, 'Tchécoslovaquie,
République populaire roumaine, Autri
che, République populaire d ’Albanie, 
Pologne, URSS, République populaire 
de Mongolie, RSS d'Ukraine, Bolivie, 
RSS de Biélorussie.

1 (b)
Nombre total des réponses : *+8 
Pas de réponses : b
Affirmatives % 38
(Conditionnelles :13)> à savoir SCAP» Islande, Suède, Norvège,

Pakistan, Danemark, Autriche,
Belgique, Congo Belge, France,
Finlande, Cite du Vatican, Afrique 
du Sud, Bolivie^ Mexique, Royaume- 
Uni » Cuba g Brésil» Nouvelle Zélande, 
Syrie, Indonésie, Colombie » Argentine 
Italie » Canada, Nicaragua, Pays-Bas 
Uruguay» Suisse » Chili» ONU, Monaco, 
Territoires de la France d ’Outre-Mer, 
Etats-Unis, Maroc et Tunisie, Portugal 
Territoires du Royaume-Uni , Rhodésie 
du Sud»

Négatives : 10, à savoir % Inde, Tchécoslovaquie, République
populaire roumaine- Australie, Répu
blique populaire d*Albanie, Pologne, 
URSS, République populaire de Mongolie, 
RSS d'Ukraine, RSS de Biélorussie.
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1 (c)
Nombre total des réponses? V8 «
Pas de réponses ?
Affirmatives ?39
(Conditionnelles 1?), à savoir SCAP» Islande, Suède. Norvège, Italie,

Pays-Bas, Belgique, Congo Belge, Aus
tralie, Suiss a. France, Cité du Vatican, 
ONU. Monaco, Etats-Unis, R.P, de 
Mongolie, Union Sud-Africaine, Indonésie, 
Mexique, Royaume-Uni. Cuba. Brésil» 
Colombie . Argentine » Pakistan. Canada. 
Nouvelle Zélande , Nicaragua, Danemark, 
Uruguay. Autriche, Chili, Finlande, ■ 
Pologne, Territoires"dexa France 
d*Outre-Mer, Maroc, Portugal. Terri
toires du Royaume-Uni.' Rhoaésie du Sud.

Négatives s 7> à savoir t Egypte, Syrie, Inde, Tchécoslovaquie,
URSS, RSS d'Ukraine, RSS de Biélorussie.

Autres s 2, à savoir s R.P. roumaine, R.P. d'Albanie

1 (d)
Nombre total de réponses s *+6
Pas de réponses; % 6

vAffirmatives s 35»
(Conditionnelles s 7) & savoir Egypte, Nouvelle-Zélande, Syrie,

Indonésie, SCAP» Islande, Suèd*>.
Norvège, Brésil, Colombie, Argentine, 
Italie. Pakistan, Nicaragua, Danemark, 
Uruguay, Belgique, Congo Belge, Aus
tralie, Chili, Cité du Vatican, ONU, 
Etats-Unis, Union Sud-Africaine, Bolivie 
Portugal. Mexique, Cuba, Canada , Au
triche, Suisse, France, Monaco, Terri
toires français d 1Outre-mer, Maroc et 
Tunisie.

Négatives s 11, à savoir î Inde, Royaume-Uni,,Tchécoslovaquie,
R.P. roumaine, R.P. d'Albanie, URSS,
R.P. de Mongolie, RSS d'Ukraine, RSS 
de Biélorussie, Territoires du Royaume- 
Uni, Rhodésie du Sud.



Question 2.
a) Serait-il*désirable et possible de faire une première 

attribution d'un nombre minimum et égal d'heures-fréquences:. 
à tous les pays l'ayant demandé?

b) Si oui, dans quelle mesure?
(Le Président de la Commission renverra cette question 
à la ou aux Commissions techniques compétentes afin 
d'obtenir des données techniques.

c) Quel devrait être le nombre d'heures-frëquences ou le 
pourcentage total des bandes réservées..-dans ce but?

Réponses t

2 (a)
Nombre total des réponses-' s bb  
Pas de réponses s 8 
Affirmatives : 2b
(Conditionnelles % 3)j

Négatives : 19, à savoir

Abstention s 1, à savoir s

savoir: Syrie, Mexique, SCAP, Chine, Cuba, 
Brésil , Colombie,""Argentine, Ita
lie, Nicaragua, Uruguay, Autriche, 
Suisse, Chili, Cité du Vatican, 
Monaco, Maroc et Tunisie, Bolivie, 
Egyptej France, ONU, Territoires 
français ;d 'Outre-mer, Portugal, 
Pays-Bas.
Nouvelle-Zélande, Indonésie, Royau
me-Uni, Norvège, Tchécoslovaquie, 
Pakistan, Canada, Australie, R.P. 
d'Albanie, Pologne, URSS, Etats- 
Unis, RSS d'Ukraine, R.P. de Mongo
lie, Union de l'Afrique du Sud, RSS 
de Biélorussie, Territoires du* 
Royaume-Uni, Rhodésie du Sudr 
Roumanie.
Inde

a (b)
32Nombre total des réponses 

Pas de réponses : 20
Affirmatives : 22
(Conditionnelles : 5) * & savoirs Chili, Egypte9 Syrie, Chine, 

nde, Cuba, Brésil, Colombie, 
Argentine, Italie, Nicaragua, 
Bas. Uruguay, Autriche, Suiss* 
France, Cité du Vatican, Mona< 
Territoires Français d ’Outre-] 
Mamn pf. Tnn t « t p .. Bolivie, Po-
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Négatives : 10, è savoir: Tchécoslovaquie, Canada, R.P* rou
maine, Australie, Pologne, URSS, 
Etats-Unis, R*P* de Mongolie, RSS 
d'Ukraine, RSS de Biélorussie.

2 (c)
Nombre total des réponses : 3*+
Pas de réponses : 18
Affirmatives s 20
(Conditionnelles : 2), à savoirs Egypte, Syrie, Mexique, Chine,

Inde. Cuba, Brésil, Colombie, 
Argentine, Nicaragua, Pays-Bas, 
Uruguay, Autriche, Suisse, France, 
Albanie, Monaco, Territoires fran
çais d'Outre-mer, Maroc et Tunisie, 
Bolivie.

Négatives s 1^, à savoir : Royaume-Uni, Tchécoslovaquie,
Canada, R.P. roumaine, Australie, R.P. 

dAlbanie, Pologne, URSS, Etats- 
Unis, R.P. de Mongolie, RSS d'Ukraine, 
RSS de Biélorussie, Territoires 
du Royaume-Uni, Rhodésie du Sud.

Question 3. *
Conviendrait-il d'envisager et/ou de recommander l'emploi 

de moyens susceptibles d'amener des économies dans l'usage des 
hautes fréquences, tels que : accords bilatéraux d'échange de 
programmes, relais, enregistrements, services entre points 
fixes, meilleure réception des services de radiodiffusion natio
naux par d ’autres moyens, etc..etc...
Réponses :
Nombre total de réponses s 52 
Pas de réponses « 0
Affirmatives t 50
(Conditionnelles: 2), à savoir: Egypte, Nouvelle-Zélande, Syrie.,

Indonésie, SCAP» Chine, Royaume- 
Uni, Islande, Cuba, Suède, Nor
vège, Brésil, R.F.P. de Yougosla
vie ? Colombie, Argentine, Italie, 
Pakistan, Canada, R.P. roumaine, 
Nicaragua, Danemark, Pays-Bas, 
Uruguay, Autriche, Belgique,
Congo Belge, Hongrie, Suisse, 
France, Chili, Finlande, R.P. 
d'Albanie, Cité du Vatican, Polo
gne, URSS, ONU, Territoires fran
çais d*Outre-mer, Etats-Unis,



R.P. de Mongolie, Maroc et Tunisie,
RSS d ’Ukraine, Portugal» Territoires 
du Royaume-Uni, Rhodesie du Sud, Mexi
que, Tchécoslovaquie, Monaco, Bolivie, ' 
Union Sud-/if rie aine, RSS de Biélorussie.

Négatives ; 2, à savoir ç Indo, Australie

Question h é

En établissant le plan définitif d ’assignation d !heures~fré_ 
quences, ©onviendrait-il ou non do prendre, parmi d ’autres, l ’un ou 
l ’autre des facteurs suivants en considération :
a) Les demandes telles qu’elles ont été présentées, ou
b) seulement les demandes justifiées d ’un point de vue technique,

pour la durée de l ’application du dit plan.
Réponses i

b (a)
Nombre total des réponses s ^9 
Pas de réponses ï 3
Affirmatives : 9? è savoir s Brésil, Colombie, Argentine, Nicara

gua, Uruguay, Australie, Bolivie,
Cuba, Chili.

Négatives : 39? & savoir : Nouvelle-Zélande, Syrie, Indonésie,
Mexique, SCAP, Chine, Inde, Royaume- 
Uni, Islande, Suède, Norvège, Tché
coslovaquie, Italie, Pakistan, Canada, 
R.P. roumaine, Danemark, Pays-Bas, Au
triche, Belgique, Congo Belge, Hongrie 
Suisse, Finlande, R.P. d ’Albanie, 
Pologne, URSS, ONU, Territoires fran
çais d ’Outre-mer, Etats-Unis, R.P. de 
Mongolie, Maroc et Tunisie, RSS d ’ 
Ukraine, Union Sud -Africaine, RSS 
de Biélorussie, Portugal, Territoires 
du Royaume-Uni, Rhodésie du Sud,France

• .Autres s 1, a savoir s Monaco.

b (b)
Nombre total de réponses s 52 
Pas de réponses t 0 
Affirmatives : kl
; (Conditionnelles s 1), è savoir % Egypte, Nouvelle-Zélande, Syrie,

Indonésie, SCAP, Chine, Royaume-Uni, 
Islande, Suède, Norvège, R.F.Po de 
Yougoslavie, Tchécoslovaquie, Italie, 
Pakistan, Canada, R.P, roumaine, Da
nemark, Pays-Bas, Autriche, Belgique, 
Congo Belge, Australie, Hongrie, 
Finlande, R.P. d ’Albanie, Cité du

M 8 —

(Doc 511-F)



- 7 -(Doc 511-F)

Négatives *

Vatican, Pologne, URSS, ONU, Territoires, 
français d !Outre-mer, Etats-Unis,R«P» Mongol 
Maroc et Tunisie, F.SS d ,Ukraine> Union Sud- 
Africaine, RSS de Biélorussie, Territoi
res du Royaume-Uni, Rhodésie du Sud, France* 
Chili9 Suisse»

9, 'à savoir t Mexique, Inde, Cuba» Brésil, Nicaragua,
Bolivie, Portugal, Argentine, Colombie,

Autres : 1, à savoir s
Abstentions : 1,. à savoir

Monaco.
Uruguay

Question 6
a) Convient-il de déterminer les assignations ou les contingent; 

de fréquences pour les différents pays dans la portion dis
ponible du spectre des fréquences, sur la base d Tune méthode 
équitable et susceptible d’otre appliquée d !une manière 
uniforme?

b) Si oui, quels facteurs, érigés en principes, doivent etre
choisis pour servir de base au calcul des heures-fréquences;, Inr.ci rl o 1 étnhl i « qnmnnt dtnn ni an df* distribution de hauteslors de 1 établissement d !un plan de distribution de haute: 
fréquences à la radiodiffusion?

Réponses
6 (a )

Nombre total des réponses s 51
Pas de réponses 
Affirmatives :
(conditionnelles

1
29
9), a savoir! Egypte, Syrie, Indonésie, SCAP,

Cuba, Brésil, R.F.P, de Yougoslavie, 
R.P, roumaine, Autriche, Australie, 
Hongrie, R.P, d !Albanie,, Pologne, 
URSS, R.P, de Mongolie, HSS d*Ukraine
Bolivie
Mexique

RSS de Biélorussie, 
Chine, Inde, Nicaragua

Négatives i 12, à, savoir

Cité du Vatican, Maroc et Tunisie, 
Portugal, Argentine^ Tchécoslovaquie, Colombie, FrfrgTSnt' ___
Islande, Suède^ Italie, Danemark, 
Pays-Bas, Belgique, Congo Belge, 
Suisse, Chili, Finlande, Monaco, 
Nouvelle-Zélande.
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Autres s 10, à savoir î Royaume-Uni, Canada, Uruguay, France,
ONU, Territoires français d1Outre-mer, 
Etats-Unis, Union Sud-Africaine, Ter-, 
ritoires du Royaume-Uni, Rhodésie du 
Sud,

6 (D)
Nombre total des réponses : 35
Pas de réponses : 17
Affirmatives : 27
(Conditionnelles ; 4), à savoir; Egypte, Syrie, Indonésie, Mexique,

Chine, Inde, Cuba, R.F.P. de Yougosla
vie, Tchécoslovaquie, Colombie, Argen
tée, Pakistan, R.P, roumaine, Nicaragua» 
Pays-Bas» Australie, Hongrie, Suisse» 
Chili, R.P* d*Albanie5 Cité du Vatican, 
Pologne, URSS, n.P. de Mongolie, RSS 
d 1Ukraine, RSS de Biélorussie, Portugal.

Négatives î 6, à savoir : Italie, Canada, Uruguay,.Autriche,
Monaco, Maroc et Tunisie,

Abstention ; 2, à savoir s Brésil, SCAP.

Question 7.
a) Est-ce que les facteurs population, superficie et nombre de 

langues parlées doivent etre les critères fondamentaux de 1 Assi
gnation des fréquences?

b) Y a-t-il d*autres facteurs qui doivent etre considérés?
c) Dans le cas d ’une réponse affirmative à ces deux questions 

quelle sera l fimportance relative qui devra etre attribuée à 
chacun de ces facteurs?

Réponses ;
7 (a)

Nombre total des réponses ; 52
Pas de réponses ; 0
Affirmatives ; 13
(Conditionnelles s 3), 'à savoir : R.F*P. de Yougoslavie, Tchécoslova

quie, R.P. roumaine, Hongrie, R,Po
• dAlbanie, Pologne, URSS, R.P. de

Mongolie, RSS d ’Ukraine, RSS de Bielo« 
russie»- Indonésie» Pakistan, Inde ,
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Négative: 39
(Conditionnelles : 2), à savoir Egypte, Nouvelle-Zélande, SCAP. 

Islande, Cuba, Suède, Norvège, 
Brésil, Colombie, Argentine, 
Italie, Canada, Nicaragua, 
Danemark, Pays-Bas, Uruguay, 
Autriche, Belgique, Congo belge, 
Australie, Suisse, Chili, Fin
lande, Cité du Vatican, ONU, 
Monaco, Territoires français 
d !Outre-mer, Etats-Unis, Maroc 
et Tunisie, Union sud-africaine, 
Bolivie, Portugal? Syrie, Mexique, 
Chine, Royaume-Uni, France, 
Territoires du Royaume-Uni, 
Rhodésic du Sud.

7 (b)
Nombre total des 
Pas do réponses 
Affirmatives ;
( C ûnd i t i-onnel les

réponses ; b~9 
: 3

b-U
s 5)j a savoir

Négatives s 
Abstentions

*+, à savoir 

: 1, à savoir

Nouvelle-Zélande, SCAP, T p.1w Io ,* 
Suède, Norvège, Rep. fed. pop. 
do Yougoslavie, Arg^nline,
Canada, Danemark, Autriche, 
Belgique, Congo belge, Australie, 
Finlande, ONU, Monaco, Etats-Unis, 
RP de Mongolie, Portugal, Egypte, 
Syrie, Mexique, Chine. Inde, 
Royaume-Uni, Pakistan, Rép'.' 
pop. roumaine^ Pays-Bas, Hongrie, 
Suisse. Chili, R.P. d 1Albanie, 
CÏté^du Vatican, Pologne, Maroc 
et Tunisie, RSS de Biélorussie, 
Territoires du Royaume-Uni, 
Rhodésie.du Sud, Brésil, France 
C ub a, T ch e c o s lo va qui e, C ol omUTê ,Ttalie •
Indonésie, Uruguay, URSS, RSS 
d 1 Ukraine•
Bolivie.

7 (c)
Nombre total des réponses : *+1 
Pas de réponses t 11
Affirmatives : 17
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(Conditionnelles : 3)* à savoir; Egypte,vRép. fed. pop, de Yougoslavie,
Indonésie, Mexique, Chine, Inde, 
Tchécoslovaquie, Re.pop. roumaine, 
Autriche, Hongrie, R.P. d*Albanie, 
Pologne, URSS, R.P. de Mongolie, RSS 
d ’Ukraine, RSS de Biélorussie,
Portugal•

Négatives ; l*f
(Conditionnelles ; 2), a savoir s Nouvelle-Zélande, Argentine,

Italie, Uruguay, Australie, Chili, 
Monaco, Etats-Unis, Union sud- 
africaine, Rhodésie du sud, 
Royaume-Uni, Territoires du Roÿaume- 
Uni, Maroc et Tunisie. Suisse.

Abstentions s 8, à savoir ; Norvège, Colombie, SCAP, Cuba,
Bolivie, Cité'du Vatican, France, 
Territoires français d’Outre-mer.

Autres : 2, à savoir ; Syrie, Brésil.

Question 8
Conviendrait-il et/ ou s.erait-il pratique de réserver des 

heuros-fréquences à l ’une quelconque ou à l ’ensemble des émissions 
internationales spéciales suivantes s

a) Evénements présentant une importance ou un intérêt d’ordre 
international ?

b) Service d ’information mondiale des Nations Unies*
c) Emissions destinées a faciliter les recherches des personnes 

déplacées *
Réponses s
~  “  8 (a)

Nombre total des réponses s b6 x
Pas de réponses s 6 
Affirmatives : 9
(Conditionnelles si), à savoir s SCAP, Chine, Italie, Bolivie«

Maroc et Tunisie, Syrie, Mexique, 
Cité du Vatican, Portugal.
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Négatives s 28,

Abstentions î 2 

Autres réponses

Nombre total des 
Pas de réponses 
Affirmatives . : 
(Conditionnelles

Négatives : 21 
(C ondi ti onnelles

Abstentions : 2, 
Autres réponses

a savoir

, a savoir : Rép. féd. pop, de Yougoslavie, Hongrie.

î 7j à savoir i France, Monaco
belge, Suisse,

} Belgique, Congo 
Norvège, Autriche,

8 (b)
réponses s *+8 
; k
2h
î 2), à savoirs SCAP, Cuba, Chine, Union sud-africaine,

Australie, Nouvelle-Zélande, France, 
Pays-Bas, Italie, Indonésie, Autriche, 
Cité du Vatican, Danemark, Finlande, 
Suède, Islande, Norvège, Nicaragua, 
Tchécoslovaquie, Maroc et Tunisie, 
Monaco, Mexique, Bolivie. Portugal.

s 1), à savoir s R.P. de Mongolie, Canada, Pakistan,
Belgique. Congo belge, Uruguay, 
Etats-Unis, Colombie, Rép, pop, 
roumaine, Pologne, Inde. Argentine, 
Royaume-Uni, Territoires du Royauijie- 
Uni, Rhodésie du Sud, Chili, RSS 
d TUkraine. R.P. d1Albanie, URSS,
RSS de Biélorussie, Brésil.

à savoir: * Rép. féd. pop. de Yougoslavie, Hongrie,

1, à savoir : Suisse,
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Nombre total dos réponses :
Pas de réponses : 7
Affirmatives : i k
(Conditionnelles s 3)y à savoir :

Négatives : 27, à savoir :

Abstentions s 2, à savoir : 
Autres réponses : 2, a savoir s

8 (c)

Chine, Italie, Cité du Vatican, 
Bolivie, Belgique, Congo belge,
Suedê, France, Autriche, Monaco, 
Pays-Bas. SCAP, Maroc et Tunisie, 
MexiqueT
R.P. de Mongolie, URSS, RSS de 
Biélorussie, RSS d*Ukraine, Pakistan, 
Cuba, Union sud-africaine, Australiç, 
Nicaragua, Tchécoslovaquie, Rép. 
pop. roumaine, Indonésie, Inde,
R.P. d ’Albanie, Uruguay, Canada, 
Etats-Unis, Portugal, Colombie, 
Nouvelle-Zélande,^ Argentine, 
Royaume-Uni. Territoires du Royaume- 
Uni, Rhodésie du Sud, .Pologne, 
Brésil,, Chili.
Hongrie, Rép.féd.pop. de Yougoslavie, 
Suisse, Norvège.

Question 9
a) Conviendrait-il de tenir compte du droit de chaque pays de refuser 

des émissions provenant d ’un autre pays et qui lui sont destinées et/ ou
b) Doit-on reconnaître à un pays la faculté d ’exercer le droit de 

réciprocité a l ’égard des émissions qui lui sont adressées par un 
autre pays ?

c) En cas de réponse affirmative à la question (b), le moyen 
pratique do garantir ce droit consiste-t-il, dans une assignation de 
fréquences a cette fin,?
Réponses :

~  9 (a)
Nombre total des réponses s ¥+•
1 s de réponses : . 8
Affirmatives : 8, à savoir Cuba, Colombie, Union sud-africaine,

Indonésie, Argentine, Bolivie, 
Mexique, Autriche»
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Négatiyes î 9?

Abstentions % 7

Autros réponses

Nombre total des 
Pas de réponses 
.ffirmatives s 
(Conditionnelles

Négatives s 11 
(Conditionnelles

Abstentions i 7

Autros réponses

3. savoir

, a savoir

20 savoir

SCAP, Australie, RSS de Biélorussie, URSS, 
RSS d*Ukraine, Nouvelle-Zélande, Italie, 
Suisse, Albanie^..

Rép.féd.pop, de Yougoslavie, Hongrie? 
Norvège, Belgique, Congo belge, Brésil, 
Inde «

Pakistan, Nicaragua, Royaume-Uni, Rhodésie 
du Sud, Territoires du Royaume-Uni, Monaco 
Uruguay, Canada, R.P. de Mongolie, Po
logne, Rép. pop. roumaine, Cité du 
Vatican, France, Maroc et Tunisie, 
Pays-Bas, Chili, Etats-Unis, Tchécos
lovaquie, Portugal, ONU,

9 (b)
réponses s h3 

■9 
13
: M-), à savoir % Cuba, Colombie, Indonésie, Mexique,

Argentine, Portugal, France. Maroc et 
et Tunisie. Canada. Colonies portu
gaises, Union sud-africaine, Pays-Bas, 
Autriche,

: SCAP, R.P. de Mongolie, Australie,
RSS de Biélorussie, Italie, Tchécoslo
vaquie, Nouvelle-Zélande, Suisse. RSS 
d'Ukraine, URSS, R.P. d'Albanie.
Rép.féd, pop. de Yougoslavie, Hongrie, 
Norvège, Belgique, Congo belge, Inde, 
Brésil#

; 12, à savoir ; Chili, Etats-Unis, Rép. pop. roumaine,
Cité du Vatican, Pakistan, Nicaragua, 
Royaume-Uni, Rhodésie du Sud, Terri
toires du Royaume-Uni, Monaco, Uruguay, 
Pologne,

i 1), à savoir

à savoir s

i
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9 (c)
Nombre total dos réponses s 3^
Pas de réponses ï 18 
Affirmatives s 10 
(Conditionnelles : 3), à savoir

Négatives t 10, à savoir :

Abstentions : 5, à savoir :

Autres réponses s 9, a savoir

Question 10
Le trait le plus saillant de la radiodiffusion à hautes fréquences 

ost-iil de satisfaire aux besoins nationaux et de couvrir de vastes 
zones a l'intérieur des frontières nationales, ou bien de franchir les 
frontières politiques en vue de devenir le messager par excellence 
de bonne volonté et de collaboration entre les peuples ?

Réponses :
Nombre total des réponses s %
Pas de réponses i 1
Préférences internationales : 9 (conditionnelles : 2)

Autriche, Monaco, Italie, Suisse, Syrie, Uruguay, Chine, Etats-.Unis. 
ONU1, ” ~

Préférences nationales î 16 (conditionnelles ; 1), à savoir :
R.P. do Mongolie, Cuba, Brésil, Nicaragua, Tchécoslovaquie, 
Territoires français d'Outre-mer, République populaire roumaine, 
République populaire d'Albanie, Mexique, Pologne,; RSS de 
Biélorussie, Portugal, RSS d 'Ukraine, URSS, Inde, Indonésie.

: Cuba, Colombie, Indonésie, Mexique, 
Argentine, Portugal, Francê  Maroc 
et Tunisie. Autriche, Bolivief

R.P. do Mongolie, Suisse, RSS do Bié
lorussie, RSS d ’Ukraine, URSS, Italie, 
Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Canada,
R.P. d ’Albanie.
Rép. féd. pop. de Yougoslavie,. Hongrie, 
Norvège, Brésil, Inde.

? Pakistan, Royaume-Uni, Rhodésie du Sud, 
Territoires du Royaume-Uni, Monaco, 
Pologne,. Rép.- pop.- roumaine,- Cité du 
Vatican, Union sud-africaine.



2 alternatives sur pied d * égalité : 13, a savoir :
Colombie, Australie, Royaume-Uni, Rhodésie du Sud, 
Territoires britanniques, Maroc et Tunisie, Chili, 
Argentine, Bolivie, Pa;ys-Bas, Belgique, Congo belge,
Cité du Vatican.

Abstentions ? 3, à savoir i

République fédérative populaire de Yougoslavie, Hongrie, 
Norvège.

Autres réponses î 10, à savoir s
Union sud-africaine, Nouvelle-Zélande, France, Pakistan, 
Danemark, Suède, Islande, Finlande, Canada, SCAP,

Question 11
Conviendrait-il de procéder à une réduction des demandes, 

compte tenu de la situation suivante de quelques pays :
a) Lorsqu’ils ont de leur propre chef réduit leurs besoins 

avant de les soumettre;
b) Lorsqu'ils ont présenté des demandes ne reposant pas 

toujours sur un critère d ’économie de fréquences ?

Réponses s
11 (a)

Nombre total des réponses s b?
Pas de réponses î 5 
Affirmatives î 17
(Conditionnelles 2 2), a savoir s SCAP, Cuba, Chine, Australie,

Indonésie, Uruguay, Portugal, 
Nouvelle-Zélande, Royaume-Uni, 
Rhodésie du Sud, Territoires 
du Royaume-Uni, Franco, Maroc 
et Tunisie, Suisse « Cité du 
Vatican, Autriche, ONU*
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juestion 11 
suite

Négatives ; 15, à savoir

Abstentions i 5 , savoir ; 

Autres réponses ; 10, à' savoir

\JRSS ,RSSd'Ukraine, RSS da Biélorussie,
Colombie, Union Sud-Africaine, Nica
ragua ÿ , Italie, Inde, Argentine, R.P. 
RbuaaiLûa, Albanie, Tchécoslovaquie, 
Pologne,. Mongolie, Mexique.
R.P.F. de Yougoslavie, Hongrie, Nor
vège, Belgique, Congo Belge.

Danemark, Finlande, Suède, Islande, 
Brésil, Chili, Monaco, Syrie, Etats- 
Unis, Bolivie.

11 (b)
Nombre total de réponses 
Pas de réponses s

*+3

Affirmatives s 2k 9 
(Conditionnelles s 2), à savoir

Négatives 7, à savoir

Abstentions s 3? à savoir 

Autres réponses s 9,à savoir

Question 12.

SCAP, Cuba, Chine, Australie, Nica
ragua, Italie, Suisse. Indonésie, 
Belgique, Congo Bolge, Uruguay, 
Portugal, Royaume-Uni, Rhodésie du 
Sud, Territoires du Royaume-Uni, 
Nouvelle-Zélande, Argentine, Colombie, 
Albanie, Cité.du Vatican, France, 
Autriche, ONU, Bolivie.
Inde, Mongolie, Union Sud-Africaine, 
RSS d ’Ukraine, RSS de Biélorussie, 
URSS, R.P. roumaine.
R.F.P.de Yougoslavie, Hongrie,
Norvège.

Danemark, Suède, Islande, Finlande, 
Chili, Etats-Unis, Syrie, Brésil, 
Monaco.

a) Conviendrait-il d ’établir un plan d ’assignation de hautes 
fréquences reposant uniquement sur des critères déjà établis?

b) Conviendrait-il d'élaborer un avant-projet de plan reposant 
uniquement sur des principes techniques?

Réponses s
Nombre total des réponses s k5  
Pas de réponse ; 7
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Question 12 (suite)

Affirmatives s 11 
(Conditionnelles : 5), a savoir

Négatives : 16 
(Conditionnelles : 1), à savoir

Abstentions ; 5? à savoir

Autres réponses s 13, à savoir

R.P.'do Mongolie,URSS,RSS de Biélorussie, 
RSS d ’Ukraine, Colombie, Brésil. 
Indonésie, Uruguay, Mexique, Argentine 
Syrie.'

SCAP, Cuba, Nicaragua, France, 
Monaco, Italie, Suisse, Autriche, 
Chili, Inde, Maroc et Tunisie, 
Nouvelle-Zélande, Pakistan,
Portugal, Egypte, Territoires 
français d ’Outre-mer.
Rép. féd. pop de Yougoslavie, 
Norvège, Belgique, Congo belge, 
Bolivieo
RoP. d ’Albanie, Union sud-africaine, 
Pologne, Tchécoslovaquie, Hongrie, 
Etats-Unis, Cité du Vatican, R.P. 
de Roumanie, Australie, Royaume-Uni, 
Rhodésie du Sud, Territoires du 
R oyaume-Uni, ONU.

12 (b)
Nombre total des réponses s 
Pas de réponses s 8 
Affirmatives : 8 
(Conditionnelles i 3), à savoir

Négatives ; 28, à savoir

SCAP. Nicaragua, Autriche, Chili,ii. j x ' ü o u i a ^ w a ,
Union sud-africai lg. Territoires
français d'Outre-mer, Porturr1 - 
Suisse•
Pakistan, Cuba, Brésil, Hongrie, 
Colombie, Tchécoslovaquie, France, 
Monaco, Italie, Indonésie, Syrie,
Inde, R.P. d ’Albanie, Uruguay,
Mexique, RSS d ’Ukraine, R.P.do Mongolie, 
Pologne, Argentine, Etats-Unis,
URSS, RSS do. Biélorussie, Australie, 
Maroc et Tunisie, R.P. roumaine,
Bolivie, Egypte, Nouvelle Zélande.
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Abstentions : b , à savoir 2 Rép.féd.pop de Yougoslavie, Norvège,
Belgique, Congo belge.

Autres réponses 2 V ,  à' savoir s Cité du Vatican, Royaume-Uni, Rho
désie du sud, Territoires du 
Royaume-Uni•

Question ,13
a) Conviendrait-il d'assigner dc-s fréquences à tous les pays

indépendamment de leur incapacité à pouvoir utiliser ces
fréquences immédiatement par suite de manque d ' installation,^ 
d'autres ressources pour toute autre raison spéciale ?

b) Dans l'affirmative, conviendrait-il de transférer temporairement
les assignations inutilisables à d'autres pays, au moyen d'accords 
bi-latéraux, incorporés au plan ?

13 (a)
Réponses :

Nombre total de réponses î 51
Pas de réponses : 1
Affirmatives : 33
(Conditionnelles 2 8), à savoir 2 R.F.P. de Yougoslavie. Hongrie,

Colombie, Egypte, Tchécoslovaquie, 
R.P. roumaine, Indonésie, Syrie,
R.P. d'Albanie, Uruguay, Mexique,
RSS d'Ukraine, R.P„ de Mongolie, 
Autriche, Pologne,, Argentine, 
Etats-Unis. URSS, Bolivie, RSS 
de Biélorussie, Cuba, Brésil, Pays- 
Bas , Canada. Portugal. Chili, Italie, 
Suisse. Islande, Danemark, Suède, 
Finlande, Pakistan.

Négatives 2 1*+
(Conditionnelles 2 1), à savoir 2 Australiej Royaume-Uni, Rhodésie du

Sud, Territoires du Royaume-Uni,
SCAP, Belgique, Congo belge, Indo, 
Monaco, Union sud-africaine, France, 
Territoires français d'Outre-mer,
ONU, Nouvelle-Zélande.

Abstentions 2 2, à savoir 2 Norvège, Maroc et Tunisie.
Autres réponses 2 2, à savoir 2 Chine, Cité du Vatican.
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13 (b)
35
17

Nombre total des réponses ;
Pas de réponses i 
Affirmatives : i b  
(Conditionnelles 2 8), à savoir

Négatives % 16, à savoir

Abstentions î 35 à' savoir

Autres réponses 
Question l*f

a savoir

Brésil « Colombie, Italie, Indonésie, 
Bolivie. Cuba « Chili. Egypte, Syrie, 
Etats-Unis. Suisse, Uruguay. Mexique.
Argentine.,
URSS, Mongolie, Chine, Hongrie,- 
Nouvelle-Zélande, Tchécoslovaquie, 
Territoires français d'Outre-mer,
R.P. roumaine, RIP. d'Albanie,
RSS d'Ukraine, Autrichey Pologne,
RSS de Biélorussie, Pakistan, Canada, 
Finlande.
R.F.P. de Yougoslavie, Norvège, Maroc 
et Tunisie.
Portugal, Cité du Vatican.

Au cas oît la question visée au numéro 1 (lettre c) du 
document 198 comporterait une réponse affirmative :

a) Conviendrait-il d'indiquer le nombre total d ’heures-
fréauences à réserver pour assignation exclusive à "certains 
pays qui ont subi des dommages au cours de la dernière

b)

guerre".
Si oui,

1) Conviendrait-il de préciser les pays à ranger dans la 
catégorie de "certains pays qui ont subi dos dommages 
au cours de la dernière guerre ?"

2) Conviendrait-il do laisser aux pays ainsi désignés, 
le soin do répartir entre eux les heures-fréquences 
réservées à leur intention ?

Réponses
J h  (a)

Nombre total de réponses 2 b7  
Pas de réponses 2 5
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Affirmatives i 9 
(Conditionnelles : 3) a savoir

Négatives s 30? à savoir

Abstentions % 3, à savoir ; 

Autres réponses : 5, à savoir î

SCAP, Australie, R.P. d1Albanie, 
RSS de Biélorussie« URSS, RSS 
d 'Ukraine, R.P.de Mongolie,
Union sud-africaine, Nations 
Unies•
Pakistan, Cuba, Brésil, Colombie, 
Egypte, Danemark, Nicaragua, 
Finlande, Monaco, Suède, Norvège, 
Syrie, Inde, Suisse, Uruguay, 
Mexique, Canada, Argentine, 
Etats-Unis, Bolivie, Islande, 
Autriche,, Nouvelle-Zélande, 
Royaume-Uni, Rhodésie du Sud, 
Territoires britanniques, Indo
nésie, Belgique, Congo belge, 
France,
R.F.P. de Yougoslavie, Hongrie, 
Tchécoslovaquie,
Pays-Bas, Chili, Pologne, Maroc 
et Tunisie, R.P. roumaine#

Nombre total des 
Pas de réponses 
Affirmatives % 8 
(Conditionnelles

réponses
t>

* 3) j a

1k (b 1)

: 23 
29

savoir s

Négatives : 8, à savoir

Abstentions : 3? à savoir

Autres réponses ; k-, à' savoir

SCAP, Union sud-africaine, 
Australie, R.P, d 1Albanie, 
Nations Unies, URSS. RSS de 
Biélorussie. RSS d ? Ukraine «
Uruguay, Argentine, Etats-Unis, 
Nouvelle-Zélande, Nicaragua, 
Brésil, Colombie, Egypte,
R.P.F. de Yougoslavie, Hongrie, 
Tchécoslovaquie,
Suisse, R.P. roumaine, Pologne, 
Chili,
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lk (b 2)

Nombre total dos réponses 
Pas de réponses § 30 
Affirmatives î 0 
Négatives ; 15, a savoir

22

Abstentions s 3 a savoir

Autres réponses : k, à savoir

Brésil, Colombie, Egypte, Union sud- 
africaine, Australie, Nouvelle-Zélande, 
Nicaragua^ SCAP, Uruguay, Argentine,
RSS de Biélorussie, Suisse, Chili,
URSS, RSS d ’Ukraine.
RoF.P. de Yougoslavie, Hongrie, 
Tchécoslovaquie,
Pologne, R.P. d rAlbanie, R.P. roumaine, 
Nations Unies.

Question 15 ;
Conviendrait-il, compte tenu dos droits communs de tous les 

pays et du nombre total des heuros-fréquences qui seront attribuées, 
‘d'établir des limites supérieure et inférieure pour l'attribution de 
ces houres-fréquences de manière a éviter une trop grande disproportion 
entre les pays intéressés ?
Réponses ;

Nombre total dos réponses i k5
Pas de réponses % 7 
Affirmatives % 19 
(Conditionnelles t k) savoir

Négatives § 23, à savoir

Brésil, Chili, 
France.

Argentine, Bolivie,
Colombie, Cuba^ Egypte,
Indonésie, Mexique, Nicaragua,
Maroc et Tunisie, Syrie. Uruguay,
SCAP7 Autriche, Cité du Vatican.
Portugal, ONU.
Albanie, Australie, RSS de Biélorussie, 
territoires du Royaume-Uni, Danemark, 
Etats-Unis, Finlande, Islande, Italie, 
Monaco, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Pologne, RSS d'Ukraine, Rhodésie du sud, 
RoP. roumaine, Royaume-Uni, Suisse, 
Tchécoslovaquie, Union sud-africaine, 
URSS, R.P. de Mongolie, Pays-Bas.

Abstentions î 3? a savoir Belgique, Congo belge, Inde',
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■Question 16
Conviendrait-il, uno fois les diverses catégories de priorités 

établies, de répartir entre ces catégories le total disponible d'heu< 
rcs-fréquencos, en les répartissent ensuite entre les divers pays ?

Réponses ;

Nombre total des réponses î *+7 
, Pas de réponses : 5 
1 Affirmatives s 8

(Conditionnelles î 1), à savoir

Négatives 2 3*+
(Conditionnelles ; 2), à savoir

Abstentions : 5, à savoir :

Question 17 :
Conviendrait-il de fixer un plafond à la durée des programmes 

pour l'utilisation de chacune dos fréquences attribuées à tel ou tel 
w pays, afin de pouvoir faire droit à un nombre de demandes plus grand 

que celui qui pourrait etre servi autrement ?

Réponses 2
Nombre total des réponses s b-9 
Pas do réponses : 3 
Affirmatives s 15
(Conditionnelles ; 3)5 à savoir : Argentine, Bolivie, Colombie^ Indonésie,

Monaco, Portugal, SCAP, Autriche,
Brésil, Cité du Vatican, France « Mexique, 
Maroc et Tunisie, Suisse^ONU*

: Argentine, Brésil, Colombie, Mexique, 
Nicaragua, Indonésie, Cuba, Pays-

R,P. d'Albanie, Australie, Autriche,
: Belgique, RSS de Biélorussie, Canada, 
Cité du Vatican, Territoires du 
Royaume-Uni, Congo belge, Danemark, 
Etats-Unis, Finlande, Islande,
Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan, 
Pologne, Portugal, RSS d'Ukraine, 
Rhodésie du Sud. R.P. roumaine, 
Royaume-Uni, Sue'de, Tchécoslovaquie, 
Union sud-africaine, URSS, Uruguay, . 
R.P, de Mongolie, Suisse, £rance, IndE? 
Italie, Monaco, Syrie,
Bolivie, Chili, Maroc et Tunisie, ONU, 
SCAP*
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Négatives s 3*+
(Conditionncllcs 1), à savoir R.P. d'Albanie, Australie, RSS de

Canada, Chili, Terri-

Question 18

Nouvelle-Zélande, Pakistan, Pologne, 
RSS d'Ukraine, Belgique, Congo belge, 
Territoires français d'Outre-mer, 
Rhodésie du Sua^ R.P, roumaine, 
Royaume-Uni, Suode, Syrie, Tchécos
lovaquie, Union sud-africaine, URSS, 
Uruguay, R.P. de Mongolie, Pays-Bas.

Conviendrait-il, pour l'assignation de hautes fréquences au 
service^de radiodiffusion, de tenir compte des marques évidentes de 
1 * intérêt 
fusés ?
léponsos s

dos auditeurs a l'égard des programmes actuellement dif-

Nombre total des réponses ; Vf 
Pas de réponses : 8 
Affirmatives : 17 
(Conditionnelles s 1), à savoir Belgique, Canada, Congo belge, Italie, 

Nouvelle-Zélande, Union sud-africaine., 
ONU, Bolivie, Chili, Cité du Vatican, 
Territoires du Royaume-Uni, Indonésie, 
Portugal, Rhodésie du Sud, Royaume-Uni, 
Suisse, Territoires français d'Outre-mer•

Négatives : 27 
(Conditionnelles s 1) savoir s R.P. d'Albanie, Argentine, Australie

Autriche URSS, Brésil, Colombie, 
Egypte, Etats-Unis,*Inde, Mexique, 
Monaco, Nicaragua, Norvège, Pologne,

? RSS d'Ukraine, R.P.Maroc et Tunisie 
roumaine,
guay, R.P. de Mongolie, SCAP,
France, Pays-Bas, RSS do~Biélorussie

Syrie, Tchécoslovaquie, Uru-
Cuba
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1) Conviendrait-il dans l1 évaluation de l’importance de la radio
diffusion d !un pays de tenir compte :
a) du nombre de récepteurs ?
b) de la consommation d*énergie électrique ?

2) Si oui, sous quelle forme et dans quelle mesure ?
;Réponses s

19 (1 a)
Nombre total des réponses î k-7
^as de réponses t 5
Affirmatives % 22
(Conditionnelles s 7)? a savoir ; Argentine, Australie, Chili, Colom

bie, Cuba, Danemark, Finlande,
France, Islande, Nicaragua, Suède,
ONU, SCAP, Territoires du Royaume-Uni » 
Italie. Mexique, Norvège, Maroc et 
Tunisie, Rhodésie du Sud, Royaume-Uni, 
Union sud-africaine, Pays-Bas.

Négatives : 25
(Conditionnelles % 1), à savoir s R.P. d'Albanie, Autriche, Belgique,

Brésil, Canada, Congo belge, Egypte, 
Inde, Indonésie, Monaco, Nouvelle- 
Zélande, Pakistan, Pologne, RSS d ’U
kraine, R.P. de Roumanie, Syrie, 
Tchécoslovaquie, Territoires français 
d'Outre-mer, URSS, R.P. de Mongolie, 
RSS de Biélorussie, Etats-Unis, 
Portugal, Uruguay, Suisse.

Question 19

19 (1 b)
Nombre total des réponses î k7 
Pas de réponses ; 5
Affirmatives : 10
(Conditionnelles s k ) , à savoir s Argentine, Chili, Colombie, France,

Nicaragua, SCAP, Italie « Mexique, 
Maroc et Tunisie. Pays-Bas1,
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Négatives i 37
onditionnollos î 1) à savoir : R.P. d ’Albanie, Autriche, Australie,

Belgique, RSS de Biélorussie, Brésil, 
Canada, Territoires dû.Royaume-Uni, 
Congo belge, Cuba, Danemark, Egypte, 
Finlande, Inde, Indonésie, Islande, 
Monaco, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Pakistan, Pologne, Portugal, RSS 
d ’Ukraine, Rhodésie du Sud, R.P. 
roumaine, Royaume-Uni, Suède, Syrie^ 
Tchécoslovaquie, Territoires français 
d 1Outre-mer, Union sud-africainey 
URSS, R.P. de Mongolie, ONU, Etats- 
Unis, Suisse, Uruguay•

Question 20

Conviendrait-il de formuler une recommandation au sujet 
d ’une puissance limite maximum pour éviter toute compétition dans 
le domaine des puissances ?

Nombre total des réponses s 50
Pas de réponses î 2 
Affirmatives s kl 
(Conditionnelles z 3), à savoir

Négatives 8, à savoir

R.P. d ’Albanie, Autriche, Australie, 
Belgique, RSS de Biélorussie,
Bolivie, Cité du Vatican, Territoires 
du Royaume-Uni, Congo belge, Danemark, 
Finlande, France, Hongrie, Islande, 
Italie, Monaco, Norvège. Indonésie, 
Pologne, Maroc et Tunisie, R.F.P. 
de Yougoslavie, RSS d ’Ukraine, Rhodésie 
du Sud, R.P. roumaine, Royaume-Uni, D 
Suè'd e, Suisse, T c hé c o s 1 o va qui o, 
Territoires français d ’Outre-mer,
URSS, R.P. de Mongolie, ONU, SCAP,
Brésil. Cuba, Egypte, Inde, Portugal, 
Syrie, Union sud-africaine, Pays-Bas,
Argentine, Chili, Colombie, Nicaragua, 
Uruguay, Etats-Unis, Nouvelle- Zélande, 
Mexique,

Abstentions s 1, à savoir : Canada.
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a) Estimez-vous que la souveraineté des peuples doive être 
respectée intégralement, notamment en ce qui concerne
1 !organisation de leurs télécommunications par radiodiffusion 
a hautes fréquences ?

b) Si non, jugez-v us possible et désirable d'imposer un plan 
auquel ils n ’ont pas librement consenti,et, dans 1 ’affirmative, 
par quels moyens ?

Question 21

Réponses

Nombre total des réponses î ^9 
Pas de réponses s 3 
Affirmatives s 27 
(Conditionnelles

21 (a)

1) savoir R.P. d ’Albanie, Argentine, Autriche, 
Bolivie, Brésil, Canada, Chili, 
Colombie, Cuba, Egypte, Etats-Unis, 
France, Hongrie, Indonésie, Italie, 
Mexique, Nicaragua, Pologne, Portugal, 
Maroc et Tunisie, R.F.P. de Yougos
lavie, R.P. roumaine, Syrie, Tchécos
lovaquie, ONU,.Uruguay, Suisse.

Négatives s 8 
(Conditionnelles 1), à savoir î Australie, Danemark, Finlande,

Inde, Islande, Suede, SCAP 
Nouvelle-Zélande.

Abstentions ; l̂ f, à savoir Belgique, RSS de Biélorussie, Cité 
du Vatican, Royaume- Uni, Congo 
belge, Monaco, Norvège, RSS d ’Ukraine, 
Rhodésie du Sud, Territoires du 
Royaume-Uni, Union sud-africaine,
URSS, R.P. de Mongolie, Pays-Bas.

21 (b)
Nombre total des réponses • 
Pas de réponses : 8 
affirmatives % 0
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Négatives : 3̂ 5 à savoir : R.P. d'Albanie, Argentine, Autriche,
Australie, Bolivie, Brésil, Canada,
Chili, Colombie, Territoires du Royaume- 
Uni, Cuba, Egypte, Etats-Unis, Franco, 
Hongrie, Indonésie, Italie, Mexique, 
Nicaragua, Nouvelle-Zéland , Pays-Bas, 
Pologne, Portugal, R.F.P. de Yougoslavie, . 
Rhodésie du Sud, R.P. roumaine, Royaume-Uni 
Syrie, Tchécoslovaquie, Uruguay, ONU,
SCAP, Maroc et Tunisie, Suisse.

Abstentions 's 10, à savoir : Belgique, RSS de Biélorussie, Cité du
Vatican, Congo belge, Monaco^ Norvège,
RSS d'Ukraine, Union sud-africaine,
URSS, R.P. de Mongolie,

*
Question 22

Conviendrait-il d'attribuer des fréquences aux services 
de radiodiffusion internationale dos. colonies9..territoires . 
d'Outre-mer et autres territoires administrés comme tels, si ces 
services sont assurés par les métropoles respectives de ces colonies 
et territoires ?
Réponses s
Nombre total des réponses ; *+3 
Pas de réponses : 9 
Affirmatives î 15-
(Conditionnelles 2 1) à savoir : Canada, Royaume-Uni, Territoires du

Royaume-Uni, Rhodésie-du Sud,
Maroc et Tunisie, Australie,
Norvège, Indonésie, Pays-Bas. 
Territoires français d'Outre-mer, 
Belgique, Congo belge, Poruag^1 ; , 
France.

Négatives : 23 . .
(Conditionnelles 1 1), à savoir : Brésil, Colombie, Egypte, Mexique,

Tchécoslovaquie, Cuba, ONU, Autriche, 
R.P. roumaine, Nicaragua, RSS de 
Biélorussie, Uruguay, URSS, Inde,
Syrie, R.P. de Mongolie, RSS d'Ukraine, 
Pologne, Argentine, R.P. d'Albanie, ! 
Bolivie, Suisse, Union sud-africaine.
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Autres réponses î 5? à savoir : Etats-Unis, SCAP, Monaco, Nouvelle-
Zélande, Chili.

Abstentions ; 1, à savoir ; R.F.P, de Yougoslavie.

Question 2^

Conviendrait-il d ’envisager la répartition des pays du monde entier 
en zones ou groupes et de distribuer à ceux-ci des blocs ou des bandes 
de fréquences dans toutes les bandes de radiodiffusion à hautes fré- . 
quences en leur laissant le soin de répartir ces blocs ou bandes 
parmi les pays faisant partie de leur zone ou de leur groupe ?
Réponses s

Nombre total des réponses : *+7
Pas de réponses î 5
Affirmatives s 11 (
(Conditionnelles s 9)> a savoir : Brésil. Colombie. Chili? Mexique.

Bolivie, ONU, SCAP. Nicaragua,
Uruguay, Cuba .""Argentine.

Négatives s 36, à savoir s Tchécoslovaquie, Etats-Unis, R.P.
d*Albanie, Portugal, Belgique9/Congo 
belge, Suisse, France, Union sud- 
africaine, Autriche, Canada, R.P. 
roumaine, Islande, Suède, Monaco, 
Royaume-Uni, RSS de Biélorussie.
Maroc et Tunisie, Danemark, Austra
lie, Norvège, Pakistan, Indonésie,
URSS, Inde, Syrie, Pays-Bas, Finlande, 
R.P. de Mongolie, RSS d fUkraine, 
Pologne. Territoires français d ’Outre
mer, Cité du Vatican, Nouvelle-Zélande, 
Rhodésie du Sud, Territoires du 
Royaume-Uni.

Question 2b

a) Conviendrait-il et serait-il possible de réduire le 
nombre excessif de demandes sur la base d fun pourcentage 
proportionné au nombre de fréquences et/ ou au nombre
d fheures de transmission demandées ?

b) Si oui, conviendrait-il d ’appliquer des pourcentages 
convenables à chaque bande ?
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Réponses s
2i+ (a)

Nombre total des réponses s ^8 
Pas de réponses : b  
Affirmatives : 8
(Conditionnelles s 6), à savoir sColombie. Cuba, Nicaragua, Uruguay.

Argentine . Bolivie, Suisse,, Mexique »

Négatives : bO, à savoir : ONU, Union sud-africaine, R.P. 
d ’Albanie, Belgique, Congo belge, /
France, Rhodésie du Sud, Territoires 
du Royaume-Uni, Brésil, Egypte, -Italie, 
Tchécoslovaquie, Etats-Unis, Nouvelle- 
Zélande , Islande , Monaco, Su'ede, 
Royaume-Uni, Syrie, Chili, Pays-Bas, 
Autriche. Canada. SCAP, R.P. roumaine, 
RSS de Biélorussie, Maroc et Tunisie, 
Australie, Norvège', Pakistan, Indonésie, 
URSS, Inde, Finlande, Mongolie, RSS 
d ’Ukraine, Pologne, Territoires français 
d ’Outre-mer, Cité du Vatican, Danemark.

2 b (b)

Négatives i 25, à savoir :

Nombre total des réponses î 32 
Pas de réponses s 20 
Affirmatives % 7
(Conditionnelles î *+) , à savoir : Argentine. Suisse. Nicaragua, Uruguay.

Mexique, Colombie. Cuba1,

R.P. de Mongolie,' RSS d ’Ukraine, 
Territoires français d ’Outre-mer, Cité 
du Vatican, Autriche, Canada, R.P. 
roumaine, R.P. d ’Albanie, RSS de 
Biélorussie, Maroc et Tunisie, Inde, 
Nouvelle Zélande, Monaco, Tchécoslova
quie, Egypte, Etahs-Unis, Terri
toires du Royume-Uni, Rhodésie du 
Sud, Brésil, Chili,. Syrie, Pays- 
Bas, Italie j Royaume Uni5 URSS.
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Question 25 ï

Nombre total de réponses : b 7
Pas de réponses ; 5
Affirmatives : 28
(Conditionnelles : 3)? à savoir î Finlande, R.P, de Mongolie, Pologne,

Argentine, Nicaragua, Uruguay,Danemark 
Syrie, Pays-Bas, Chilim Islande,
Suède, Pakistan. Indonésie, ONU, 
Colombie7 Cuba, Egypte, Italie, 
Mexique, Tchécoslovaquie, Etats-Unis, 
Autriche. Canada. SCAP, Portugal, 
Suisse , Br<? s il •

Négatives ; 6
(Conditionnelles : 1), à savoir : Australie, Union sud-africaine, Inde.

URSS, RSS d© Biélorussie, RSS d ’Ukrai
ne ,

Abstentions s 1, à. savoir i Norvège.
Autres réponses î 12, à sstvoir s Territoires français d fOutre-mer,

Marocret Tunisie, Nouvelle-Zélande, 
Monaco, Royaume-Uni, Territoires 
du Royaume-Uni, Rhodésie du Sud,
France R.P* de Roumanie, R.P. 
d ’Albanie, Belgique, Congo belge .

Question 26
Conviendrait-il, en procédant à l ’assignation d ’heures-fréquences 
destinées ;à la radiodiffusion à hautes fréquences et aux radio
diffusions "primaires”, de donner la préférence aux services ne 
pouvant du point deAvue technique (envisagé ind-'uendamment du point 
do vue économique) être fournis par aucun autre moyen ?
Réponses î
Nombre total do réponses s 37 
Pas de réponses î 15
Affirmatives : 1*+
(Conditionncllos : 3), à savoir : Pays-Bas, Mexique. Etats-Unis, Nouvelle-

Zélande,' ONU7 Union de l ’Afrique dû Sud? 
Belgique, Congo belge, Bolivie. Australie 
Indonésie,. Inde, Canada, R.P. roumaine.

Négatives : 7? à savoir : Tchécoslovaquie, Mongolie, Pologne,
R.P. d ’Albanie, RSS'de Biélorussie,
URSS, RSS d ’Ukraine.



Abstentions ; l*f, à' savoirs France, Maroc et Tunisie, Monaco, 
Royaume-Uni, Norvège, Pakistan, 
Colombie, Territoires français 
d ’Outre-mer, Argentine, Cité du 
Vatican, Territoires du Royaume-Uni, 
Rhodésie du Sud, Uruguay, SCAP.

Autres réponses s 2, à savoirs Suisse, Brésil

Question 27
Dans le cas où' les hautes fréquences seraient assignées à'̂ une 
nation pour ses radiodiffusions à titre de moyen le plus économique 
pour assurer ce service (mais nullement comme le meilleur du point 
de vue de la qualité), conviendrait-il de tenir compte de toutes 
les assignations faites'à cette fin dans des bandes réservées à la 
radiodiffusion internationale, ainsi qu’à la radiodiffusion 
"auxiliaire" servant de liaison entre les membres d ’un ̂ 'Commonwealth" 
en assignant au même pays des heures-fréquences destinées à lui 
permettre de satisfaire à ses aspirations internationales ou "inter- 

. ï commonwealth"?
Réponses s

Nombre total des réponses s 
Pas de réponse s
Affirmatives ; 3, à savoirs

Négatives 13, à savoir

Abstentions? 17, à savoir

33
19
Etats-Unis, Nouvelle-Zélande, 
Australie.
R.P. de Mongolie, RSS d ’Ukraine, 
Pologne, Mexique, Tchécoslovaquie, 
Canada, Royaume-Uni, Territoires du 
Royaume-Uni, Rhodésie du Sud, RSS de 
Biélorussie, Pakistan, URSS, R.P. 
d ’Albanie.
Territoires français d ’Outre-mer, 
Argentine, Cité du Vatican, Brésil, 
Colombie, ONU, Union Sud-Africaine, 
Norvège, Congo Belge, Belgique,
R.P, roumaine, SCAP, Uruguay, Indo
nésie, Maroc et Tunisie, Monaco, 
France.
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Question 28
Lors de l ’établissement d ’une base pour la répartition de toutes 
les heures-fréquences de radiodiffusion à hautes fréquences dis
ponibles pour les "services auxiliaires" international et "inter- 
commonwealth”, conviendrait-il de réserver une part plus importante
ou d ’établir une priorité pour les nations effectuant leur radio
diffusion à' partir de centres mondiaux qui représentent pour les 
groupes des nations des foyers naturels d ’information et^de culture 
mondiales, et sont reconnus comme particulièrement équipés pour 
satisfaire aux besoins et aux desiderata d ’innombrables auditeurs 
dans le monde entier?
Réponses %

Nombre total des réponses: 36
. Pas de réponse : 16/
Affirmatives s 8
(Conditionnelles: 1), à savoir: Pays-Bas « Australie, Royaume-Uni,

Indonésie, Union Sud-Africaine, 
Nouvelle-Zélande, Territoires du 
Royaume-Uni, Rhodésie du Sud*

13, à' savoir : R.P* de Mongolie, RSS d ’Ukraine,
Pologne, RSS de Biélorussie, ̂  
Pakistan, URSS, Mexique, Tché
coslovaquie, Etats-Unis, R.P. 
d ’Albanie, Bolivie, Inde, Canada.

15, à savoir : Territoires français d ’Outre-mer,
Argentine, Cité du Vatican, Maroc 
et Tunisie, Monaco, Norvège,
R.P. roumaine, ONU, Brésil, Co
lombie, Belgique, Congo Belge, 
France, SCAP, Uruguay.

Négatives :

Abstentions
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Document No 512-F 

20 janvier 19^9 
Commission 1

DEUXIEME RAPPORT 

du Groupe de travail C 
de la Commission dos principes généraux

1. Le Groupe de travail C de la Commission 3, renforcé des membres 
suivants s

Inde, Roumanie, Suisse et Erésil,
s'est réuni les 18 et 19 janvier 19)+9« Son mandat était le 
suivant s

2. Corrections au document No M+7. Des demandes par écrit de 
corrections a insérer au document No Mf7 ont été reçues de 
quelques délégations au cours de la matinée du 18 janvier 19^9-
Le Groupe de travail a décidé d'inviter les autros délégations
désirant également formuler des observations, à les faire 
parvenir, et il a fait publier un avis à ce sujet (document 
No 50h). Quelques nouvelles délégations y ont répondu. Toutes 
ces observations ont été examinées avec celles reçues pré
cédemment, d ’abord par les sous-groupes et ensuite par la 
totalité du Groupe de travail, et le document No M+y a été 
modifié en conséquence. Ce document corrigé figure maintenant 
sous le No 511.

3- Conclusions et recommandations. A ce sujet, le Groupe do travail 
a adopté par 11 voix contre 5 (ot une absence) la résolution
suivante soumise par le délégué do la Roumanie i
"(a) L ’analyse des réponses des pays (documents Nos 37 5 j 38̂ f et 

511) au questionnaire du document No 26£, conduit le 
Groupe de travail C de la Commission 3 a constater 
l'impossibilité d ’établir actuellement des principes

a) terminer le document No M+7|
b) tirer des conclusions des documents Nos 375* 3$*+ ot M+7
c) rédiger un projet de recommandations pour 1 'Assemblée

plénière.
Le Prof. S. Bokhari (Pakistan) assumait la présidence.
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générauxAsatisfaisants la grande majorité dos pays, 
pouvant" etre appliques do manière uniforme à tous, 
et susceptibles de servir de base à l ’élaboration 
d ’un plan de radiodiffusion à hautes fréquences,
Le Groupe de travail observe. également que, de l'avis 
do la majorité dos pays, l ’établissement d ’un plan 
reposant uniquement sur dos principes techniques f 
s’avère inacceptable.

Etant donné les circonstances su s-non lionne es ot compte 
tenu du désir des membres du Groupe do travail do 
présenter, dès que possible, à l ’Assemblée plénière 
de la Conférence et à la Commission 6, tous les ren
seignements nécessaires au sujet do l ’accomplissement 
du mandat de la Commission 3? le Groupe de travail 
recommande que le rapport de cotte dernière à l ’Assem
blée plénière au. sujet de 1’accomplissement de son 
mandat, comporte les textes suivants s
1. Le texte du paragraphe (a) do la présente résolution;
2» Le document ïlo 511- dans lequel figure un résumé 

statistique des réponses au questionnaire contenu 
.dans le document No 2655

3« Le document No 38b, contenant le texte complet des
réponses dos pays au questionnaire du document. No...265;

b. Une recommandation, adressée à l ’Assemblée plénière 
de la Conférence, de soumettre, à titre d ’informa
tion à la Commission 6, les documents Nos 511,
37 5 (révisé) ot 38b.

. Amhed Bokhari 
Président„ Groupe de travail C 

do la Commission 3 ... ..
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Commission 3.

RAPPORT DES TRAVAUX DE LA COMMISSION 
’ DES PRINCIPES GENERAUX

1 «CONSTITUTION, COMPOSITION ET MANDAT

La Commission 3 (Principes généraux) fut constituée par 
l'Assemblée plénière clu 26 octobre 19^8. Dès le début, les pays 
suivants exprimèrent le désir d'en faire parties
Albanie, Australie, Autriche, RSS de Biélorussie, Brésil,
Canada, Chili, Chine, Colonies du Royaume-Uni, Territoires 
d'Outre-mer de la République Française, Cuba, Danemark, Répu
blique Dominicaine, Etats-Unis, Finlande, France, Guatemala, 
Inde, Indonésie, Irlande, Islande, Italie, Luxembourg, Mexique, 
Monaco', Nouvelle Zélande, Pakistan,. Pays-Bas, Pologne, Portugal, 
Maroc et Tunisie, Yougoslavie, RSS d'Ukraine, Rhodésie du Sud, 
République Populaire Roumaine, Royaume-Uni, Suisse, URSS, Uru
guay ,. .Venezuela, Délégué Consultatif ONU, '

..auxquels s'ajoutèrent plus tard dans l ’ordre alphabéti
que: Argentine, 'Belgique, Bolivie, R.d?-. de Bulgarie, Cité, du 
Vatican,.'Colombie, Colonies Portugaises^ Congo-Belge, El Sal
vador, Egypte, Hongrie, Nicaragua, Norvège, -Panama, Suède, 
Tchécoslocaqule, Turquie, Afrique c]u Sud, ainsi que les obser
vateurs: " ;
République populaire do Mongolie, SCAP, UNESCO et l'expert de 
l ’IFRB.

o
.. o o

Le bureau était composé de : M.H.J. van den Brock (Pays- 
Bas), présidentr M..Jacques Moyor(France}. 1er vice-président,
M.lo Prof. Viljo Viktor Yloestalo (Finlande), 2ème vice-prési
dent ot M. J.M. Leproux (Franco), rapporteur.

A cause de ses engagements dans d ’autres commissions, . 
le 2èmo vice-président n ’a pu assister qu’à un nombre restreint 
de séances de la Commission 3«
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L'Assemblée plénière confiait à la Commission 3 le mandat 
suivant:

 • -Examiner' et recommander les diverses catégories de priorité
et des principes"généraux suivant 'lesquels-il conviendra d ’élaborer 
le projet définitif du ou des plans d ’assignation des'fréquences à 
la radiodiffusion à hautes fréquences, compte tenu s J'v'

a) des rapports et des documents de la Commission du
A. Plan (Sessions de Genève et de Mexico)

b) des observations soumises par les différents pays et 
des documents de cette Conférence où sont consignés 
des points de.. Vue ou de,s renseignements à ce sujet.

II," REUNIONS ET GROUPES DE TRAVAIL

Après sa séance -d '.inauguration du 2 7 octobre et jusqu'à la 
date de l'examen du présent" rapport, X.a Commission a tenu *+1 réu
nions plénières, à savoir (les chiffres entre parenthèses indiquent 
les numéros des documents .contenant les procès-verbaux de la réu
nion en question): les 28 octobre (27)? 29 octobre (50)? 3 novem
bre (77)5 *+ novembre (85)? 10 novembre (116), 11 novembre (130),
12 novembre (131), 15 novembre (163), 16 novembre (16̂ -), 17 novem
bre (I96), 19 novembre (197)? 22 novembre (202), 23 novembre (232), 
25 novembre (233)? 26 novembre (23*t), 29 novembre (2*+0), 1er dé
cembre (288), 2 décembre (292), 3 décembre (303) 3 '8- décembre (32*+),
9 décembre (333)5 10 décembre (327)? 22 décembre matin (518), 22 
décembre après-midi (519)? 23 décembre matin (520), 3 janvier matin 
(521), 3 janvier après-midi (522),:,*+ janvier matin (523) 5 jan
vier après-midi (52*+), 7 janvier matin (è-89)̂  7 janvier après-midi 
(525)5 8 janvier matin (526), 10 janvier matin (527)5 11 janvier 
matin (528), 13 janvier'matin (529)? 10 janvier après-midi (530),
15 janvier matin (531)? 17 janvier matin (532), 17 janvier après- 
midi (533)? 19 janvier -soir (53*+)? 20 janvier matin (535)«

Les-réunions plénières de la Commission'ont:été tenues presque 
tous les jours ouvrables (sauf les samedis), lorsqu’il n ’y avait 
pas d ’empechement majeur dû soit à la convocation d ’assemblées 
plénières de la Conférence, soit aux réunions des Groupes de tra
vail de la Commission .

o
0 0
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Trois groupes do travail ..ont été formes successivement:

Groupe A. charge d'établir une classification ot des 
■ définitions concernant les divers - types de ■ 

radiodiffusion. Il était composé de repré
sentants de s
La Cité du Vatican, le Brésil, les Etats-Unis, 
l'Inde, Maroc ut Tunisie, le Mexique,' le 
Portugal, le Royaume-Uni, l ’URSS, plus tard,
Cuba et l'Italie..
Présidents le pore Soccorsi (Cité du Vatican)

Rapports s Doc. 171 ot 290.
Groupe B . chargé de classifier et, au besoin, combiner 

et rédiger à nouveau les_ questions nouvelles 
proposées par les délégations, de façon à 
soumettre à la Commission' réunie on spaneo 
plénioro celles des questions devant otre 
ajoutées, à son questionnaires
L'irgentine, le Canada, la Franco d 1 Outre-mer,
1/Inde, la Roumanie, la Suisse.
Président? M.Barajas (Mexique).
Rapports Doc. 221.

Groupe C . chair gd d ’examiner, de classifier • ot'd ’ inter
préter' les réponses du dit questionnaire ot 
composé des représentants dos
L'Argentine, la Colombie, les Etats-Unis, 
la Franco!, l'Indonésie, l ’Italie, la Nouvel
le Zélande, le Pakistan, le Portugal, le 
Royaume-Uni, la Tchécoslovaquie,1a RSS d’Ukraine 
l ’URSS, l ’Uruguay.
Président? M. le Professeur Ahmed S.Bokhari

(Pakistan).
Rapports Doc. 375 et 512.

■ - Les réponses complètes sont réunies dans le
document 38*+/2 parties.
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III. APPROCHE DU PROBLEME

Le mandat confié à la Commission 3 par l’Assemblée plé- 
nivore du 26 octobre ne pouvait que s’inspirer dc-s points 
2 ot 3 de l ’ordre du jour prépare par la Conférence Rhf 
d*Atlantic City (19^7) pour la présente Conférence. Ces 
points étaient ainsi conçus:

2. Examen de la question des priorités pour tenir compte 
do tout besoin d ’ajustement mis on évidence par le 
travail de la Commission du Plan. . ..

3. Nouvel examen dos principes généraux et techniques 
à la lumière de données nouvellement obtenues de
puis la Conférence, d ‘Atlantic City en vue d ’établir 
les bases d ’un plan final d ’attribution de fréquences•

. Sous ce rapport, il est à noter que, en ce qui con
cerne la question dos priorités, la Commission qui, à 
la Conférence Rhf d ’Atlantic City, fut chargée d ’exami
ner entre autros ce problème, était arrivée à la con
clusion que: . ' ,

” ..... il n ’est pas possible d ’établir des mainte
nant un tableau de priorités”. (Voir documents Rhf 
128, Rhf 137 et Rhf lV7).

mil est donc compréhensible que la Commission 3 ée 
Mexico City ait commencé ses travaux avec une certaine 
circonspection, qui pourtant n ’excluait ni la bonne 
humeur ni la volonté d ’aboutir»

o
0 . .0

Plusieurs méthodes d ’aborder le problème étaient 
théoriquement possibles. Cependant, a la lumière de 
l ’expérience d’Atlantic City, il- semblait indiqué de ne 
procéder qu’avec la plus grande prudence» Soumettre à 
l'examen de la Commission le projet d ’un ensemble de 
principes généraux,#voire d ’un tableau de priorités, 
aurait pu conduire ,* selon- U  avis du Président,., 
à des discussions confuses et infrue-tueuses*



Aussi, la présidence a-t-elle estimé qu'il était 
inutile d ’essayer d'avancer . trop'-vite et que le premier pas 
pourrait être la rédaction d lun certain nombre ; de '.questions.
Les réponses à ces questions devraient permettre de se 
rendre compte des sentiments des différentes délégations vis 
à vis des problèmes soulevés* Peut-être serait-il^alors 
possible, sur la base de ces réponses de tenter d'établir au 
moins quelques principes généraux*

Au cours de sa réunion du 28 octobre, la Commission 
autorisait la présidence à’ lui soumettre un projet de ques
tionnaire, ce qui fut fait le b novembre (document No *+9)«

Il a fallu plusieurs réunions plénières de la Corn-̂  
mission avant que le texte de cinq questions fut approuvé 
(documents ,198 et 262). Y furent ajoutées une vingtaine 
d'autres questions sur. la proposition du Groupe de travail B 
(document 221)• C ' est à cet ensemble de questions (document 
265).*çpe toutes les délégations ont été invitées à répondre.
Les réponses classées et systématisées' par le Groupe do travail 
C font l'objet des paragraphes; IX et X du présent rapport.

o
o . o

Il serait vain de nier que les discussions au sein de 
la Commission'3 aient parfois été. laborieuses' et qu’il n ’ait 
pas toujours été possible d ’enregistrer,des progrès aussi 
rapides que la grande majorité de la Commission l ’eût sans 
doute désiré. Cela paraît notamment avoir été le cas, lors 
de l ’examen du texte des. premières questions du document k-ÿ*



Cependant, derrière ces discussions, en apparence 
purement théorique et ne touchant que des points de détail, 
se cachait non seulement- un sentiment aigu des problèmes en 
jeu, mais aussi un désir très vif de. n'apporter è cette Confé
rence que dè-s éléments réels et constructifs.- <

. D 1aucuns se sont parfois demandé s!il était vraiment 
nécessaire de discuter si longuement sur :1e texte de' certaines: 
questions et s*il ne valait pas mieux réserver scs ressources 
spirituelles pour formuler les- réponses. Mais après quelques 
moments de réflexion, ils étaient bien obligés â !admettre 
que la manière dont une question est rédigée peut grandement 
influencer la réponse. E t fl 'importance de cette réponse se 
mesure au fait qu'elle devrait, è son tour, éventuellement 
servir de base à l ’élaboration de principes généraux.

Aussi, même au moment les plus difficiles et lorsque 
les progrès semblaient dès plus lents, les discussions au 
sein de là Commission 3 ont-elles présenté une utilité cer
taine* Sans qu'elles conduisissent^! .des conclusions posi
tives ou que des décisions pussent etre prises:elles ont 
permis aux délégations d'échanger leurs idées, .sur les sujets 
qui leur tenaient le plus au coeur,

Bien souvent l'on a même eu l'impression que très lente
ment et laborieusement, mais indéniablement quand meme, se 
dessinaient au cours de ces discussions les vagues contours 
d'une nouvelle charte internationale de la radiodiffusion 
è. hautes fréquences.

\
Si certains jours, les discussions ont été plus vives 

.que d ’habitude', la plus grande cordialité., n * a. cessé de 
régner entre les délégations; même -si, exceptionnellement, 
la-vigueur habituelle des interventions a. pris-une.-forme 
assez véhémente, le ton est- resté courtois et la bonne 
foi absolue.

,-(Doc”. 513-F)

IV. EVOLUTION DES DISCUSSIONS

Les premières réunions de la Commission 3 ont été uti
lisées pour des discussions préliminaires, ainsi que pour
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un échange do v u g s  provisoire on c g qui- conccrno los possi
bilités d'une classification et d'une définition dos divers 
types do radiodiffusion. C fost à la suite de ces débats 
que fut forme, le 5 novembre, le Groupe de travail A, dont 
la composition a été donnée plus haut .et dont les travaux 
seront encore brièvement passés en revue au paragraphe V*

Dans ce stade des discussions, plusieurs délégations 
soumettaient des documents à l ’attention do la Commission*

Le 10 novembre a commencé l'examen du questionnaire 
publié dans le document No La Commission acceptait ce 
document comme base de discussion, étant bien entendu 
qu'elle aurait toute liberté de modifier ou de rejeter une 
ou plusieurs questions ou d'en ajouter d'autres.. Il sem
blait, Aen effet, impossible do ne pas laisser la Commission 
elle-meme juge de la forme définitive du questionnaire au
quel toutes los délégations seraient invitées à répondre.

Cependant, les discussions sur la meilleure procédure 
à suivre risquaient de se prolonger, lorsque,- à la fin 
de la séance du 11 novembre, la motion suivante proposée 
par la Délégation du Pakistan fut adoptée à l ’unanimité:

"La Commission 3 accepte en général le questionnaire
du document *+9 comme base de discussion,> dans l ’ordre pure
ment arbitraire dans lequel les questions sont posées.

Approuvant, modifiant ou rejetant les questions indi
viduelles telles qu'elles ont été posées; ensuite, considé
rant éventuellement dos. questions additionnelles - et, fixant 
l ’ordre des questions telles qu’elles apparaissent aans 
leur formé finale".

La procédure ayant ainsi été réglée, 1 'examen des
questions une par une pouvait commencer.

o

o o
Les discussions au cours de 1% séance du lendemain 

ne tardaient pas à démontrer la tache ardue que la Commis
sion s ’était assignée en voulant discuter, jusque dans 
leurs moindres détails, los textes des questions proposées.
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La première question fut l'objet b'uno contre-proposition 
de la Délégation de l'Inde (doc.10̂ *) qui., pendant les dis
cussions 'du 12 'novembre, recevait de nombreuses adhésions.
Apres avoir reçu une nouvelle rédaction (doc.llj) ce texte 
fut adopté à l'unanimité le 15. n vembre avec de légères 
modifications seulement.

Il fallait également doux séances, celles du 16 et du 
17 novembrej pour venir à bout de la question No 2 et encore 
do sa première partie seulement. Cette question, traitant de 
la possibilité d'attribuer à chaque pays qui on ferait la 
demande, un certain'nombre minimum d'heures/fréquences, don
nait lieu à des échanges de vues prolongés,-mais instructifs, 
sur la question de la souveraineté nationale en matière de 
radiodiffusion, ainsi que sur le droit de chaçfue pays à une 
part minimum dans le spectre des hautes fréquences.

Apres .cola, le rythme des travaux s'accélérait quel
que peu. Il la séance suivante. (19 novembre), la deuxième 
partie de la question No 2, reprise par voie d'amendement 
par les Délégations de l'Argentine et de l'URSS, fut adoptée, 
ainsi que la,question No 3 après quelques légères modifica
tions. ; ■

Dans aucun des cas cités, il n'avait été nécessaire 
de passer, à un vote.- La Commission, comme son président, 
était d ’avis qu’il convenait d'éviter les votes dans toute 
la mesure du possible, une majorité ne.- pouvant imposer sa 
volonté dans cette matière à une minorité.

Toutefois, a la séance du 23 .novembre, le temps près**, 
saut il était nécessaire do mettre aux voix le texte amendé 
de la question No if, qui fut adopté par 27 voix .contre *+ 
et 2 abstentions.

Le '-texte des quatre questions ainsi adopté se trouve 
au document--198. '

o

0 0
Deux jours plus tard, la* Commission déclarait accepter 

la date du 17 décembre, fixée la veille par l'Assemblée plô- 
nière pour le dépôt du rapport ' final. Au cours de la même 
séance,"elle nommait' un groupe de travail'chargé de recueillir,, 
grouper,1 classifier ot au-besoih rédiger les questions



(Doc. ?13«F)

additionnollos que des délégations voudraient voir,ajou
tées au questionnaire. Elle priait ce. groupe do déposer 
son rapport dans le plus bref délai possible.

Finalement, elle adoptait à 1 'unanimité une nouvelle 
rédaction de la question No 5 ('doc. 262).

A la séance du lendemain (26 novembre), il fut décidé 
par 27 voix contre 8 que la nouvelle rédaction do la ques
tion 5 engloberait non seulement la texte de la question 6, 
ainsi qu'il avait été décidé la veille.'mais qu'elle.ren
dait également suplerflue la question 7? de sorte que ̂ l'1 exa
men du questionnaire présidentiel pouvait être considéré 
comme terminé.

Cependant, avant de solliciter dos réponses, la Com
mission déclarait; vouloir attendre le résultat du rravail,- 
du Groupe B qu'elle venait d'instituer.

. Entre-temps, le rapport du Groupe A devait etre dis
cuté.

o
o o

Ce rapport (doc.171) fut soumis à la réunion du 
29 novembre..

Deux séances, celles du 1er et du 2 décembre, fu
irent ensuite consacrées à son examen, Cet examen révélait 
de si fortes divergences d'opinion qu'il fut décidé de prier 
le Groupe de travail do reconsidérer la plus grande partie 
de ses recommandations.

Par contre5 le rapport du Groupe de travail B (do
cument 221) contenant entre autres le texte dos questions 
additionnelles que le Groupe proposait d'ajouter au ques
tionnaire, fut* adopté presque sans débats dans une seule 
séance (3 décembre)•

Immédiatement après, la Commission nommait un nouveau 
Groupe do travail qui se chargerait de la classification ot 
de la systématisation des réponses. Les questions addition
nelles furent, avec celles du questionnaire^ réunies dans 
un seul document (No 265) grâce aux bons soins du président 
du nouveau Groupe do travail, M. Bokhari. Les réponses de
vaient parvenir au Groupe au plus tard le 8 décembre a deux 
heures de 1 'après-midi, délai qui plus tard fut prolongé 
jusqu'au 9 décembre au soir.

o
r  0



_ 10 -
(Doc* 513-F)

Après avoir laissé au Groupe de travail A plusieurs jours 
pour reconsidérer le document 171* la Commission se réunissait 
le 8 décembre pour prendre connaissance du résultat, consigné 
dans le document 290. > .

Ce résultat n ’étant qu’une décision adoptée à une faible 
majorité, la Commission faisait d ’abord, sur la proposition du 
Président, un effort pour rechercher un texte transactionnel. Cet 
effort, après une séance’et demie, n ’ayant pas abouti, le Prési
dent-propose alors de s’incliner devant l ’évidence, de reconnaître 
que, malgré de longues discussions et. la’ bonne volonté manifeste 
des membres de la Commission, il apparaissait impossible d ’arriver 
à l ’unanimité ou à la quasi unanimité pourtant indispensable à 
son avis, de laisser dorénavant de côté les questions de classi
fications et de définitions des types de radiodiffusion et de 
passeràun autre sujet de discussion, tout au.moins jusqu’au jour 
où' un nouveau texte transactionnel ayant des chances réelles d ’être 
accepté à' l ’unanimité ou à' une très forte majorité..,pourrait être 
présenté* c " ,

Cette proposition provoqua une violente opposition de la 
part de certaines délégations qui considéraient la procédure 
comme irrégulière et qui insistaient sur une discussion immédiate 
et sur la mise aux voix du document 290. Le conflit ainsi créé 
trouva une heureuse solution lorsque les délégations qui, en signe 
de protestation avaient quitté la salle, réapparurent en séance 
le lendemain, 10 décembre, non pas pour imposer leur volonté, 
mais simplement pour qu’on consulte les délégations dans un. but 
statistique sur la question dé' savoir si elles acceptaient ou 
rejetaient le document 290. Un texte transactionnel proposé, par 
la Délégation de l ’URSS fut soumis au jugement des délégations 
dans les mêmes conditions. Les résultats de ces sondages sont
indiqués.. à\ la fin du paragraphe ci-dessous.

Il fut en outre décidé que la question 55 ainsi que les
réponses qui auraient peut-être déjà été■reçues, seraient exa
minées séparément des autres par le Groupe C. ■"

1 o .
0 0

. Pendant les travaux du Groupe de travail C, c ’est 'h dire 
du 11 au-21 décembre, les Séances plénières de la Commission 
furent interrompues, ^afin que le Groupe.en question put dépeser 
son ..rapport dans le plus bref délai possible.



Elles furent reprises le 22 décembre au matin» La Commission 
décida alors? conformément aux termes du mandat de la Commission 3 
et à une décision du Comité de coordination (document 109)s de 
procéder à l ’examen des questions de principe soulevées dans les 
appendices B des rapports de la.Commission du Plan (sessions de 
Genève et de Mexico;*

t C  ̂ r ■Cet examen des appendices B? largement consacré? ainsi cpéi’on 
le verra au paragraphe VII? à une discussion des principes de base
du plan de l ’URSS? fut termine le 7 janvier*

o
o o

C ’est alors que la Commission 3 pouvait aborder-{La- cornière 
partie de son travail : l ’examen des réponses des délégations au 
questionnaire (document 265)? telles qu’elles avaient paru en extenso 
dans le document 38*+ et qu’elles avaient été classéo-sRet- interprétées 
par le Groupe de travail C dans le document 3 7 5 ^ 1 ? ^ !  cours de ̂ la 
séance de l ’après-midi du 7 janvier, fut accepté? par la majorité^ 
comme document de travail? ainsi que le document 38^

Au cours des discussions qui suivirent? il apparut nécessaire
de procéder à' une mise au point du document No 375? après quoi l ’exa
men des documents Nos ^06 et k l 7  fut entrepris.

Le document è06? préparé par la Présidence et contenant des 
projets de conclusions et de recommandations à présenter par la 
Commission à l ’Assemblée plénière? donna lieu à des échanges^de 
vue laborieux pondant plusieurs séances0 Les progrès ayant été trop 
lents pour garantir le dépôt du rapport final à l ’Assemblée plénière 
dans les délais fixés? la Commission décida? le 17 janvier? de prier 
le Groupe de travail C de se réunir de nouveau dans le but de procéder 
à une nouvelle rectification de la classification des réponses? ainsi 
que de présenter un nouveau projet de conclusions et de recomman
dations®

Dans son rapport présenté à la Commission plénière du 20 janvier? 
le Groupe de travail C arriva à la conclusion qu’il était dans l ’im
possibilité d ’accomplir la deuxième partie de la tâche qui lui avait 
été confiée*

Le texte de la résolution y relative dont on trouvera le texte 
h la fin du chapitre VIII fut approuvé après que la Délégation de 
l ’Argentine eut présenté un projet de résolution différent? par 28 
voix contre 10 ot 6 abstentions par la Commission plénière*

Cette résolution exprimant l ’impossibilité? tout au moins pour^ 
le momeht? des principes généraux acceptables pour la grande majorité 
des pays et applicables d ’une manière uniforme à' tous los pays? mais 
recommandant entre autres la présentation dos documents 375? 38̂-f* ot 
511 à' l ’Assemblée plénière? marque la fin des travaux do la 
Commission 3*

- 11 «
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V. GROUPE DE TRAVAIL A

L g mandat confié à c g groupe sous la présidence du 
Père Soccorsi ot dont la composition a été ''donnée pXus 
haut, fut le suivant î
1.~ Déterminer et définir des critères.permettant do ca

ractériser les divers types d ’émission à hautes fré
quences en tenant compte aussi bien de la destination 
de ces émissions que de la nature do leurs programmes 
ot dos conditions techniques dans lesquelles elles

- ont lieu.
2,- Déterminer et définir une classification pratique aussi 

simple quo possible, susceptible d'otre immédiatement 
utilisée par les . commission?* compétentes,' aussi bien

: pour une analyse statistiqqji quo dans d ’autres buts.

3«- Ces travaux devront etre entrepris sur la base de 
toutes los propositions et documents dé^à présentés 
ou qui seront présentés ultérieurement a la présente 
conférence et sur la documentation de la Conférence 
Rhf d ’Atlantic City. i
Les propositions de définition et de - classification 
devront etre présentées dans. une forme qui ne préjuge 
en rien une discussion ultérieure des principes de 
pr 1 or it é : au■s o in do 1a C ommis s i on 3•

o
o o

Le Groupe constitué lo 3 novembre, a tenu do nom
breuses réunions. Comme documents de travail, il avait
à’sa disposition, entre autres î

No 2J - Question dos priorités - Bref résumé des documents 
d'Atlantic City

” 28 - Maroc ot Tunisie - Classification des émissions
à ondes courtes

” 38 - Inde - Types des services de radiodiffusion
” 53 - Portugal - Tentative de classification des services

do radiodiffusion L/f
" ^  „ Brésil - Proposition do classification- des services

de radiodiffusion.



- 13 -
(Doc. 5X3*»f )

Après do longues.discussions, ot grâco aux efforts 
inlassables de son président, un rapport avec "proposition 
do classification et do définition des divers types d ’é
missions à hautes tréauences”' fut déposé le 29 novembre 
(doc. 171)

Il était composé" de 3- parties, à savoir classifi
cation et projet do définition, selon :

k-

I . La destination dos émissions
II • La nature dos programmes

III, Les conditions techniques
IV. La nécessité d ’utiliser los hautes fréquences.

Bien que le rapport n ’eût pas fait l ’objet d ’un 
vote au sein du Groupe - de travail et que quelques délé
gations seulement eussent formulé des réserves sur cer
tains pçlats ? il 'se manifesta au cours des sc-ances de 
la Commission plénière ou ce document fut discuté, une 
violente opposition contre les propositions qu’il conte
nait, Au cours de la séance.du 1er décembre,.la partie 
III (mise au vote parce qu’aucune question cie principe 
ne paraissait etre on cause) fut adoptée par 22 voix 
contre 13, le lendemain la partie II fut complètement 
supprimée par 29 voix contre 3« Pour la partie IV,'la 
Délégation de la Nouvelle-Zélande proposait une nouvelle 
rédaction ainsi qu’une addition établissant une classi
fication en ”services’' indispensables” et ”services au
xiliaires”.

Mais la vraie pierre d ’achoppemc-nt fut incontesta
blement la partie I, proposant une classification on £

a. Emissions nationales

b. Emissions mixtes

c. Emissions internationales .
d. Emissions spéciales -
L 1 opposition^ portait surtout contre l'entrée, 

dans la classification , des "émissions mixtes”, compre
nant entre autres des "émissions effectuées”, par un pays, 
dans sa langue, à destination de ses ressortissants habi
tant hors de ses frontières” . Certaines délégations,
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notamment colles -de l 'hémisphère occidental, considé-^
'raient qu'une tcllo .classification revêtait un caractère 
politique inadmissible et, bien quo s g rendant compte 
qu'une opposition contre la classification n 1entraînerait 
pas automatiquement la disparition des émissions incri
minées, s'oppçsaient à,ce qu'elles fussent, en quelque 
sorte "reconnues et consacrées" dans un document of
ficiel de la Conférence, D'autres délégations, par contre, 
insistaient sur une définition plus claire et plus com
plète des émissions en question.,

A cette divergence de vuçs § 'ajoutaient; les interventions de la part de certains ddlLgu/s tendant a supprimer 
.complètement * ou partiellement la catégorie dedans laquelle les 
émissions de 1 ' organisation dos Nations Unies, y compris 
celles do l ’UNESCO., colles du Comité International de la 
Uroix Rouge et de la Cité du Vatican avalent trouvé une 
place. Enfin, des voix s.'élevaient pour quo la catégorie 
a) :ne comprenne, a l  ' encontre. de ce. qui avait été pro
posé dans le document .171, que les émis sibnfe- nationales 
dans-le sons le plus limité du mot, c 'est-à-dire-sans 
y comprendre des émissions destinées aux colonies, protec
torats, territoires sous mandat et d'autres pays membres 
.d'une communauté' nationale, etc.»

Pour toutes ces raisons ot au lieu de procéder
a.un vote qui dans ces circonstances n'aurait ou aucune 
valeur pratique, il Dut décidé que les parties 1' ot IV, 
ainsi que la proposition do la Nouvelle-Zélande seraient 
renvoyées au Groupe de travail avec la prière de recon
sidérer le problème à la lumière des discussions en com
mission,

o ■ . . ■ ■ ■

o o
Après quelques jours, le Groupe'A soumettait un 

nouveau projet pour ,1a partie I (document 290)e La prin
cipale caractéristique de la nouvélio' classification était 
quo les"émissions mixtes".et les "émissions spéciales" 
du document 171 avaient "complètement'"disparu. En outre, 
le premier des doux types de radiodiffusion qui étaient 
conservés (type A) necomprenait plus que los "émissions 
destinées à etre reçues à l'intérieur du territoire du 
pays émetteur ou dans d'autres régions du dit pays", 
alors que l'autre type'(t^pc B), englobait aussi bien 
les "émissions destinées a être reçues par les colonies,
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protectorats, possessions ou-t̂ r-!i*;.ijt6irosASous mandat du 
pays émetteur "que colles" destinées à etre reçues par 
d,!autres pays”.*

Déjà au soin du Groupe do travail, la question 
avait donné lieu à :do vives discussions • Le texte qui 
vient d'etro citd n'avait dtd adoptd que par 5 voix contre 
3 ot 3 abstentions.é ■

C'est pourquoi, à la sdance du 8 ddeembre oît le 
document 290 devait erre discuté,- le président ainsi qu'il 
;a été dit dans le, paragraphe IV, prdfdra proposer la 
recherche d'un texte-transactionnel* il suite de cet 
appel, la Délégation de l'URSS proposait le-texte suivant î

ï
A • émissions nationales (Radiodiffusion à l'intérieur)

* .Emissions diffusées par un pays ot destinées exclu
sivement aux auditeurs., de ce.,pays ̂ résidant sur son 
ou scs territoires. '

B * Emissions internationales (Radiodiffusion vers l'oxtoricui

Emissions diffusées par un pays à 1'intention dos au- 
ditéursAde l'dtrangor, rdsidant en dehors des frontières, 
de ce meme pays*

- 1. dans les langues du pays draottour
2. dans d'autres langues.

Ce type comprend les dmissions des Nations Unies 
(y compris l'UNESCO),.

Ce texte fut précédé d'un préambule, ainsi conçu;
"Pour, la commodité de la discussion ot sans préjudice 
on riendos priorités, les types de radiodiffusion sont 
classés dans les‘-doux catégories suivantes ">

o

- 15 -
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Le lond.Gr.iain, la Délégation do- 1 !Argentine, répon
dant à l ’appel du Président, apporta le texte suivant au 
non.de plusieurs délégations amies’;

"Pour des raisons"d ’ordre pratique, et sans préjuger 
en matière de priorités, les émissions de radiodif
fusion a hautes fréquences sont classées dans les 
trois types suivants -s

Type ”A!I 'Emissions destinées à etre reçues à 
.1’’intérieur du ’ territoire continu du 
pays émetteur, ou dans d'autres régions 
du dit pays non comprises dans les types 
B ou ; C * . . . ..

[Type ’’B" - Emissions destinées à "etre 'f-’ô eue s par 
.. les colonies, protectorats, possessions 
ou territoires sous mandat du pays emet- 
tour ou vice-versa, ou dans ses territoi
res respectifs ou par ces territoires 
entre eux-mêmes*

Type "G" - Toutes les émissions destinées à etre 
~ reçues par d'autres' pays, y inclus les 
• émissions qu’un pays membre d'une commu
nauté do nations peut destiner à un ou 
plusieurs autros pays membres de la meme 
communauté, 1° dans la langue -générale 

. _ du pays émetteur ou 2°, dans d'autres
. "langues* Ce type 'comprend les émissions

des Nations Unies (y compris l'UNESCO)"*
• . .

; Ultérieure"ont, la Commission refusa par 26voix
contre 20 et 7 abstentions *dfaceepter le texte de. ,1a Délé
gation de' l'Argentine comme base de discussion^ A la suite 
de' 1 1 opposition do certaines; délégations,. il devint im
possible do consulter l'Assemblée pour savoir si elle 
voulait discuter par la suite le texte do l'URSS*

Le lendemain 10 décembre, cependant, dos votes "pris 
pour des besoins statistiques dans les conditions décrites 
dans le paragraphe IV donnaient les résultats suivants:

Texte du document 290 : pour 21, contre 3^5abstentions 2
Texte de l'URSS : pour 30, contre 20,abstentions 5

- ' 1 4 -
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VI, GROUPE DE TRAVAIL "B"

Ce groupe, institué le 25 novembre et n'ayant pu commencer ses 
travaux que quelques* jours ̂ plus tard, déposait son rapport à temps 
pour qu'il put être discuté au cours de la séance du 3 décembre.

La Commission avait confiée- au Groupe le mandat suivant:
"Classifier et, 'au besoin, combiner et rédiger à nouveau les
questions nouvelles proposées par los délégations de façon à
soumettre à la Commission réunie on séance plénière colles
des questions devant etre ajoutées a son questionnaire".
Le rapport (document 221) du groupe fournit une preuve éclatan

te do l'effort considérable accompli sous la haute et compétente di
rection de M.Barajas ot cola dans un temps record exigeant un travail 
prolongé plusieurs fois jusque dans la nuit. Soixante questions sup
plémentaires avaient été soumises par los différents pays» De ces 
soixante, 31 ont été combinées pour en former 8 nouveilos et 11 ont 
été jugées contenir de nouvelles idées, do sorte quo 19 questions 
ont été ajoutées aux cinq du questionnaire primitif.

L'annexe B du rapport, qui contenait les 0 questions de la 
partie a) ainsi que les 11 questions■de la partie b) qui viennent 
d'etre mentionnées, fut adopté par la.Commission au cours de la séan
ce du 3 décembre, sans débat sur'le fond, par 25 voix contre 7 et b 
abstentions. Il fut entendu quelles parties c, d ot e de l'annexe B, 
contenant dos questions devant être renvoyées aux autros commissions 
et n'ayant pas trait aux principes généraux ou bien modifiant les 
questions déjà adoptées, ne seraient pas prises on considération.

Apres cjuoi, los questions supplémentaires furent ajoutées à 
colles rédigées par la Commission plénière et réunies dans le docu
ment 265. Toutes los délégations furent alors invitées à y répondre.

VII. APPENDICES B DES RAPPORTS DE LA 
COMUTSSIOU DU PLAN (Sessions de 
Genovo et de Mexic.o) ■ - •

Les termes du mandat confié par l'Assemblée plénière à la 
Commission 3 indiquaient que les travaux de celle-ci devraient s'ef
fectuer, entre autros, à la lumière dos rapports et dos documents 
do la Commission du Plan (sessions do Genève ot de Mexico). Le docu
ment 109, issu par le Comité do coordination, précisait, en outre, 
quo ce seraient lc-s appendices B de ces rapports qui devraient plus 
particulièrement retenir 1 '.attention de la Commission 3«

Cette tâche fut entreprise par la Coijimission le 22 décembre 
19̂ +8. Sur la demande de plusieurs délégations','M. le Professeur 
Siforov, membre do la Délégation de l'URSS, fut tout d'abord invité 
à exposer les grandes lignes des principes sur lesquels le plan de 
cette Délégation est basé. Un grand nombre do délégués exprimèrent 
alors le désir do poser dos questions à l'orateur^ questions sur la 
validité dos principes aussi bien quo sur la manière dont iis avaient 
été appliqués »
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Avec la meilleure grâce et soucieux .évidemment de n'oublier 
aucun détail, Monsieur le PrôToSsbur'" ùiforov répondit aux questions 
ainsi posées. Six séances do la Commission plénière furent consa
crées cet échange de vues qui, pour plusieurs délégations, a con
tribué, grandement à jeter de la lumière 'sur- les points importants 
restés^jusqu1alors plus ou moins obscurs. Une motion de remercie
ments à l'adresse du Professeur Siforov fut adoptée à l'unanimité 
et sous de vifs applaudissements.

o
o o

Il apparut bientôt qu'après les questions et réponses concer
nant le plan de la Délégation de l'URSS, un examen plus approfondi 
des appendices B no fut pas, dans ce stade des travaux de la Com
mission 3? jugé utile par la majorité des délégations.

Dans la séance du matin du 7 janvier, la résolution suivante, 
donnant les raisons do cette opinion, fut adoptée s

"La Commission 3*
1. considère quo les principes généraux sur lesquels le plan 

de la Délégation du l'URSS est basé ainsi quo ceux conte
nus dans l'annexe B des rapports de la Commission du Plan 
(sessions do Genève et de Mexico) sont inclus dans le 
questionnaire distribué comme document ’ 265'$

2. est d'avis que la meilleure façon d'avoir une discussion 
sur ces principes est de l'insérer dans une discussion 
générale du rapport du Groupe de travail C distribué com
me document 365"•

En même temps, il fut décidé de commencer cet examen du docu
ment 375 a la prochaine séance (7 janvier après-midi).

VII . ' GROUPE DE .TRAVAIL C
Ce groupe, dont la composition ot le mandat ont été donnés 

au paragraphe II du présent rapport, commença son travail immédia
tement après l'expiration du délai, fixé pour le dépôt dos .réponsps 
au questionnaire du document. 265 (le 9 décembre au soir).

En ce qui concerne la méthode de travail adoptée par ce grou
pe, ainsi que pour ce qui est des difficultés rencontrées, le Pré
sident, M. le Professeur Bokhari (Pakistan), donne dans son rapport 
(document 375) des indications intéressantes. Mais ce qui n'on 
ressort qu'insuffisamment, ce sont l'ampleur du travail accompli 
par ce groupe et la dévotion à la tâche do tous ces membres sous 
la direction inspirée de son président. Si les documents 375 et 385- 
sont parmi los plus utiles ot les plus illuminants ayant été publiés 
jusqu'à présent à cette Conférence, c'est au travail du Groupe C et 
de scs sous-groupes que l'on le doit.
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A la suite des vacances de Noël et du Nouvel An, 
ainsi qu’à cause du travail considérable qu’entraînaient 
pour le.Secrétariat la traduction, la multiplication et 
la .distribution des analyses et des réponses, un certain 
nombre de délégations n'en pouvaient prendre connaissance 
que les premiers jours de 19^9.

L ’examen des documents'en question commença dans'
1 ’après-midi du 7 janvier* Après une courte discussion
générale, il fut décidé - par 39 voix contre 9 - de les
accepter comme documents de travail.

La question de savoir quelle serait alors la meilleure 
méthode de procéder pour que non seulement la- Commission 3 
mais toute la Conférence pût tirer le plus grand avantage 
du travail accompli, donna lieu à une discussion prolongée. 
Une proposition de la Norvège (tendant à inviter le Groupe C 
à • se réunir de nouveau pour prendre note des corrections 
à apporter éventuellement par les délégations, après quoi 
un rapport supplémentaire devrait être présenté a la Com
mission) ayant été écartée, la Commission - sur la proposi
tion de la Délégation de Cuba - adopta la solution suivante :

'•Certaines réponses au document 265 ayant été incor
rectement analysées ou reproduites dans lo document 375? 
la Commission 3 décide que ce dernier document sera examiné 
question par question afin d ’éliminer ces erreurs, étant 
entendu qu’il sera suffisant que chaque délégation corrige 
l ’erreur la concernant'sans-autres interventions, ,

La Commission 3 exprime' en outre le désir d'être infor
mée immédiatement des détails de la classification des 
divers pays dans les quatre catégories s oui, non, abstentions 
et "autres", afin que les délégations aient la possibilité 
d ’exprimer leur accord en ce qui concerne la classification 
de leurs réponses et qu’ainsi des données statistiques 
parfaitement correctes puissent être établies".

/o
0 0 .
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Conformément ci la proedduro ainsi fixée, la Commission en
treprit, le 10 janvier/ l'examen du document 375 question par ques
tion. Il apparut bientôt, toutefois, que le pointage des réponses 
affirmatives, négatives, abstentions et "autres" on séance plénière 
do la Commission prenait trop de temps. C ’est pourquoi il fut 
décidé^d’inviter toutes les délégations de se renseigner auprès 
des ̂ présidents des sous-groupes du Groupe de travail C dans quelle 
catégorie leurs réponses avaient été classées et de demander, au 
besoin, des rectifications par écrit.

Sur la base do ces rectifications, les présidents des sous- 
groupes établirent alors un document rectificatif (no M+7).

^Co travail accompli^.la Commission, sur une proposition de 
la Présidence, accepta - a la séance du 13 janvier - de commencer 
l ’examen dos documents *+06 et *+07, contenant des projets de con
clusions à tirer des documents 375? 3$̂ - et 5-A7? ainsi qu'un pro- 

• jet de résolutions.

Le premier de ces documents - le no Ao6 préparé par la Pré
sidence - était, destiné, après approbation ou modification par la 
Commission, à faire éventuellement partie du rapport final do la 
-Commission 3 à l'Assemblée plénière.

Quelques séances furent consacrées à la discussion du docu
ment en question. Les progrès furent cependant si lents ot le tra
vail de rédaction si laborieux qu'à la fin do la journée du 17 
janvier la Commission décida de demander au Groupe C de reprendre 
son travail, qui cotte fois-ci consisterait as

1. Apporter de nouvelles rectifications au document M+7? qui 
lui-mcne était une rectification du document 375»

2. Etablir un projet do conclusions à tirer dos réponses dos
différents pays au questionnaire du document 265»

3. Etablir un projet do résolutions à présenter à l 1Assemblée
plenière.

Le Groupe C se réunit les journées du 18 et 19 janvier.
Le résultat de cette partie de son travail est consigné dans le 
document 511? qui contient la classification définitive des répon
ses, ainsi que dans le document 512.
Ce dernier document contient^ à part un bref somp.te-rendu des..-tra
vaux, le texte do la résolution suivante que le Groupe adopta par
11 voix contre 5s(Voir document 512).

La Commission 3 réunie en séance plénière le 20 janvier, 
approuva à l'unanimité le compte-rendu des derniers travaux du



Groupe XLs La résolution, ainsi qu'il a été dit à la fin du para
graphe IV, fut adoptée par 28 voix contre 10 ot A abstentions.
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IX CONCLUSIONS

Il ne semble pas qu'il soit nécessaire de commenter longue
ment sur les résultats du travail do. la Commission 3. Ce n'est quo 
l'avenir qui peut prouver d'une manière concluante si le travail 
des *+2 séances que la Commission a tenues a été en vain ou non.

Qu'il soit permis' au Président do remercier chaleureusement 
le 1er Vice-Président, M. Jacques Meyer, qui non seulement... a.; assis
té à toutes los, séances de la Commission mais a apporté aussi une 
grande contribution aux discussions. . .. '•

Il voudrait exprimer également sa grande reconnaissance 
aux-présidents des Groupe de travail, le Père Soccorsi., M.Barajas 
et M.Bokhari qui ont entrepris 1c- travail ingrat de déblayer le 
chemin pour la Commission a des moments particulièrement difficiles.

Last but no least, c'est aux travailleurs "derrière la 
coulisse" qu'il convient do témoigner toute.-la reconnaissance, de 
notre Commission;, .à M.Lépreux," le rapporteur, dontnles nombreux 
et parfois volumineux rapports sont des modèles dé clarté autant 
que des produits d'un travail assidu; aux membres du Secrétariat 
qui ‘ont invariablement prêté leur concours le plus absolu si ex
travagantes qu’aient pu être les demandes de traduction, multipli
cation et-distribution-.de documents ; - aux interprètes qui, avec la 
meilleure grâce du monde, sont restés fidèles au poste pendant 
.los fséancos les plus longues, et les plus fatigantes..

Si l'on ajoute ceci à toute la bienveillance que le Prési
dent.,' malgré parfois;-do. graves erreurs do: sa part', a constamment 
tfouvéo auprès de tous les membres do la Commission, nul ne s'é
tonnera qu,'.il garde des; séances de "la 3,f un-.excellent ' souvenir,

Le Présidents■

H>-J. ‘ van -don Broek :
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25 - Question des priorités - Bref résumé des documents .d1Atlantic 
City,

28 - Maroc et Tunisie - Classification dos émissions ondes courtes.
38 -Inde - Types de service de radiodiffusion.
*t9 Présidence - Projet de questionnaire.
53 - Portugal - Tentative de classification des services de 

radiodiffusion h/f.

51 - Brésil T Proposition de classification des types de radiodif
fusion h/f.

58 - Portugal - Principes généraux dans .le domaine d ’une économie 
des fréquences.

.76 - Mandat du Groupe de travail À.
87 - Royaume-Uni - Proposition portant modification du document No l9«
88 - Royaume-Uni - Principes d'assignation de fréquences pour la

.radiodiffusion h/f.
96- Uruguay - Considérations sur le projet de■questionnaire•
98 - URSS - Considérations sommaires relatives au projet' de 

plan de la Délégation soviétique.
101 - Inde- Proposition de modification du document 5-9*
109 - Commission 1 --Répartitiondes rapports de la Commission du Plan.
115 - Commission 3 - Projet de rédaction de la question No 1.
120 - UNESEO - Mémorandum soumis à la Conférence internationale de

radiodiffusion à hautes fréquences par le Directeur général de 
l 'UNESCO.



135 - France - Proposition concernant la question No 2, *
lk7 - Guatemala - Observations sur le principe de priorité.
157 - France - Elaboration des principes à adopter en vue de 

réglementer l'emploi de la radiodiffusion h/f,

171 - Groupe de travail 3A - Premier rapport.
I89 - Brésil - Avis de la délégation au sujet des plans de 

répartition des fréquences.

198 - Commission 3 - Texte des questions I, II, III et IV.
205- - Pays Bénélux - Observations sur les bases d ' avant-projets

de plan,

221 - Groupe de travail 3B - Rapport

262 - Commission 3 - Texte de la question V.
265 - Groupe de travail 30 - Texte définitif du questionnaire.
283 - Groupe de travail 30 - Dernier délai pour le dépôt des

réponses.
290 - Groupe de travail 3A - Deuxième rapport.
291 - Délégation de l'URSS - Propositions constructives présentées

à la Commission 3.
319 - Portugal - Observations relatives aux demandes démissions 

delongue durée présentées par les pays.

3 6 b - Portugal - Corrigendum au document 319*

375 - Groupe de travail 30 - Rapport.
38A - Réponses aux questions du document 265.
h06 - Présidence - Projet de conclusions . et de recommandations. 

*+07 - Cité du Vatican - Conclusions.

èl:-7 - Groupe de travail C - Classification des réponses.
1+lfS - Présidence - Projet de rapport à l'Assemblée plénière.
A83 - Corrigendum au document Mf8.
50è- - Groupe de travail C - Demande de corrections au Doc. è-è-7•
511 - idom - Classification corrigée des réponses.

512 - idem - Deuxième rapport.
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RADIODIFFUSION A HAUTES* FREQUENCES Document No ’5l*f-F

20 janvier 19̂ +9
Mexico ? 19^8/*+9

Commission 2

L I B E R I A
Mandat

Le Secrétariat a reçu de Monrovia, Libéria le télé
gramme suivants

nCONFERENCE DE RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES 
MEXICO, MEXIQUE

■ VOUS ETES PRIES DE BIEN VOULOIR RECONNAITRE MANDAT QUE 
J'AI CONFERE A LA DELEGATION DES ETATS-UNIS POUR VOTER 
AU NOM DU LIBERIA AVEC PLEINS POUVOIRS POUR SIGNER 
TOUS DOCUMENTS POUVANT DECOULER DE LA CONFERENCE STOP 
DOCUMENT .OFFICIEL SUIT ADRESSE A LA CONFERENCE

Signé W.V. Stubman, Président



CONFERENCE INTERNATIONALE DE Document NoJ^li^F (révisé)
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

_ 20 janvier lÿ+8
Mexico, 19^8/^-9

ORDRE DU JOUR 

des Assemblées plénières 
des 21 et 22 janvier

1, Adoption du Rapport de la Commission des Pouvoirs 
(Commission 2) document No 5l6.

2, Adoption du rapport de la Commission technique (Com
mission *+) 21 janvier 19̂ +95 document No 490#

3, Adoption du rapport de la Commission des principes
généraux (Commission 3) 22 janvier 19^9> document No y ^

N.B. ”La Séance plénière du 21 janvier commencera à 10 heures 
exactement’?.

La salle des plénières ne pouvant être mise à la disposition 
de la Conférence l'après-midi du 22 janvier, la séance de 
l'Assemblée plénière commencera à 9 heures exactement et 
terminera à 1*+ heures.



CONFERENCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES Document No NlN-F

20 janvier 19^9
Mexico, 1 9 k 8 /h 9

ORDRE DU JOUR 
des Assemblées plénières 

des 21 et 22 janvier

1. Adoption du Rapport de la Commission technique (Commission 
N) 21 janvier 19^9? document No ^90.

2, Adoption du Rapport de la Commission des principes généraux 
(Commission 3) 22 janvier 19̂ -9, document No 393.

N.B. "La Séance plénière du 21 janvier commencera à 10 heures 
exactement.
La salle des plénières ne pouvant être mise à la disposition 

de la Conférence l faprès-midi du^22 janvier, la séance de 
l’Assemblée plénière commencera à 9 heures exactement et se 
terminera à 1*+ heures.



CONFERENCE INTERNATIONALE DE .Document No 516-F
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES ■

__________________  20 janvier 19^9
Mexico, I94-8A9 ■ Original; FRANÇAIS

Commission 2

RAPPORT DE LA COMMISSION DES POUVOIRS 
SUR LE MANDAT DU LIBERIA

1. L fAssemblée plénière du 15 janvier a renvoyé à la 
Commission 2 pour examen, la question de la validité du mandat 
conféré par le Libéria à la Délégation des Etats-Unis.

2. Entre temps, la Commission 2 a reçu le télégramme ci-
après s

» X-15 MX3^0 MXS/R 3107/LYS66 LIBGOVT MONROVIALIBERIA 
53 19 (01) 1355 HIGH FREOUENCY BROADCASTING CONFERENCE 
MEXICOCITY MEXICO
YOU ARE REQUESTED T'O RECOGxNIZE THE AUTHORITY WHICH I 
HAVE GIVEN TO THE UNITEDSTATES DELEGATION TO VOTE ON 
BHHALF OF LIBERIA WITH FULL POWERS TO SIGN ANY DOCUMENTS 
THAT MIGHT ISSUE FROM THE CONFERENCE STOP A FORMAL 
DOCUMENT ADDRESSED TO THE CONFERENCE IS BEING FORWARDED

WVSTUBMAN PRESIDENT

3. La Commission 2 ayant admis antérieurement que les pouvoirs 
transmis par télégrammes seraient considérés comme pouvoirs provi
soires, les pouvoirs conférés par le télégramme ci-dessus entre 
dans cette catégorie et la Libéria ayant confié un mandat qui est 
remis à titre provisoire.

5. Dès réception de la lettre de créance mentionnée dans le 
télégramme ci-dessus, ce mandat provisoire deviendra automatique
ment définitif, conformément à la procédure admise par la Commission 
2 et approuvée par l ’Assemblée Plénière.

Raul de Albuquerque 
Président de la Commission 2



CONFERENCE INTERNATIONALE DE ' Document No 517-F
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

   20 janvier 1959
Mexico, 1958/59 Original s ESPAGNOL

Commission 1

CUBA

Modifications à apporter au document No 5.13-F 
émanant du Brésil

La Délégation de Cuba partage l’opinion exprimée par 
l ’honorable délégation du Brésil dans le document 533 et est 
d ’record sur le but qu’elle se propose; mais^ d ’après elle, 
si aucun des plans soumis à l’Assemblée pléniere ne rallie 
la majorité des suffrages, conformément aux spécifications 
du paragraphe 2 de la résolution proposée par le Brésil, 
la Conférence prendra fin sans que l ’on soit parvenu à un 
accord. Pour cette raison, la Délégation de Cuba se permet 
de proposer les modifications et adjonctions ci-après à la 
dite proposition :

1. Le paragraphe A n ’ayant plus sa raison d'être doit 
être supprimé.

2. Le paragraphe 2 actuel devient le paragraphe 1, 
Supprimer les sept premiers mots de ce paragraphe 
et le commencer comme suit t "Entre le 20 et le 31 
janvier, etc,”

3. Les paragraphes 3 et 5 deviendront respectivement 
paragraphes 2. et 3*

5 Adjoindre à la proposition une deuxième partie dont 
le toxte ost le suivant :
2. Si aucun des plans soumis à l'Assemblée plénière 

(paragraphe. 2 actuel de la proposition du Brésil) 
ne rallie la majorité des suffrages? on procédera 
à la création d ’une Commission spéciale composée 
d ’un ou de plusieurs membres de chacune des 
Délégations présentes à cette Conférence - si toi 
est leur désir. Cette Commission'sera chargée,
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après avoir étudié toutes les demandes, les points 
do vue exposés par écrit par toutes et chacune des 
délégations, ainsi quo los accords adoptés par les 
Commissions de cette Conférence, d ’élaborer un plan 
général d'assignation de fréquences pour la radiodif
fusion à ondes courtes ot d ’indiquer la méthode à 
suivre pour sa mise en application.

A. La date do clôture des travaux do la Commission 
spéciale est fixée au 30 avril 1959.

B. L ’Administration mexicaine voudra bion, avant le
20 mai 1959, soumettre à l ’examen des administrations 
intéressées le résultat des travaux do la Commission 
spéciale. Ces administrations devront, avant le 15 
juillet 1959, notifier par écrit, leur adhésion ou 
leur refus au sujet du plan on question à l'Adminis
tration mexicaine qui, a son tour, communiquera les 
réponses reçues à toutes les administrations.

C. Si la majorité dos administrations agrée le plan 
ainsi élaboré^ il sera adopté ot mis en vigueur 
conformément a la méthode établie.



CONFERENCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

Mexico, 1 9 b8 /b 9

Document No 518-F 

7 février 19*+9 
Original: FRANÇAIS 
Commission 3

RAPPORT DE LA COMMISSION DES PRINCIPES GENERAUX
2*+e séance 

' 22 décembre 19^8 (matinée)
La séance est ouverte à 10:15 par M* H.J. van den Broek, 

Président, assisté de M. Jacques Meyer, premier Vice-président.

Président invite la Commission à se prononcer sur 
1 Acceptation des documents 232 et 23^ et qui constituent les
procès-verbaux de ses l*+e et 16e séances. La Commission
approuve ces procès-verbaux sous réserve des rectifications 
suivantes :
Document 232 :

^A la demande du délégué du Canada, page 7 le début de la 
deuxième phrase du deuxième paragraphe de l'intervention du 
délégué du Canada sera annulé et remplacé par la rédaction
suivante : "Il ne croit pas utile de prendre immédiatement une
décision sur la création .d’un second groupe.............etc.
A la demande du délégué du Mexique, dans le texte espagnol.
1*intervention du délégué du Mexique qui figure à la page o 
devra être mise en conformité dans le texte espagnol, avec le 
texte original remis au rapporteur par la Délégation du Mexique.

Document 23*+ :
A la demande du délégué des Etats-Unis à la page b du 

texte français, in fine, la dernière phrase de 1*alinéa commen
çant par "il ne peut accepter" sera remplacé par : "Il ne peut 
considérer que l ’on était tombé d ’accord pour commencer la 
discussion lundi matin".

A la demande du délégué de l fInde, dans le texte du 
compte-rendu de son intervention à la page 6 du texte français, 
la dernière phrase sera remplacée par celle-ci : "Et insiste 
pour que l ’on maintienne la procédure précédemment adoptée".

Le délégué de l ’Union soviétique se réserve le droit 
d ’apporter ultérieurement des modifications aux deux documents 
précités.

Président signale à la Commission qu’une erreur s’est 
produite dans le document 202, procès-verbal de la 13© séance 
qui doit porter la date du 22 novembre et non celle du 23#



6. Le Président souhaite la bienvenue au délégué de la
Turquie, qui est en séance pour la première fois, celui-ci 
exprime ses remerciements*

X
X X

7* Le Président appelle l 1attention de la Commission sur les
documents suivants mis en circulation depuis la dernière séance ï 
Document 291 s proposition.constructive soumise par la 
Délégation soviétique à la Commission des Principes généraux. 
Document 319 • observation de la Délégation du Portugal sur 
les demandes soumises par divers pays pour des programmes de 
longue durée.
Document 328 î projet de rapport des travaux de la Commission 
des Principes généraux - première partie.

Ce dernier document est proposé par le Président pour être 
soumis à la Commission et ensuite à 1*Assemblée plénière. Il 
ne sera pas discuté immédiatement, on y ajoutera ultérieurement 
le compte-rendu des travaux postérieurs de la Commission et 
spécialement celui des travaux du Groupe C qui a terminé son 
importante mission au cours de la nuit dernière.

X
X X

8, Le Président invite les délégations à faire des suggestions
sur le programme qu’elles désirent adopter en vue des futurs 
travaux.

Le délégué des Etats-Unis d ’Amérique propose que la 
Commission procède à un examen approfondi des principes qui ont 
servi de base à l’établissement du plan soviétique en attendant 
les conclusions du Groupe de travail 3C.

9# Cette proposition est appuyée par les délégués de l ’Inde,
du Royaume-Uni9 du Pakistan et de la Roumanie0

10. Le délégué de la France est également d ’avis qu’il faut
commencer la discussion des principes généraux du plan 
soviétique; il insiste sur le fait que, bien que la Commission 
6 ait soumis à toutes les délégations des questions sur le 
plan soviétique, les principes généraux de ce plan, dont 
l ’examen est du ressort de la présente Commission, n ’ont été 
et ne pourraient être discutés en dehors d ’elle.

11. Les délégués de la Yougoslavie et de l ’URSS expriment 
leur satisfaction de la tendance qui semble maintenant se 
dégager pour que la Commission procède à l ’examen du plan 
soviétique. Ils suggèrent que le professeur Siforov puisse 
faire un exposé des bases du plan soviétique, après lequel on 
pourra ouvrir une discussion sur les principes.

- 2 -
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Président déclare que la Commission 3 doit conformément 
au document 109, examiner certaines conclusions des rapports de 
Genève et de Mexico. L'examen des principes généraux du plan 
soviétique peut être considéré comme faisant partie de cette 
tache. La Commission, donnant son accord à cette suggestion, le 
Président invite le professeur Siforov à prendre la parole0

Le professeur Siforov expose sur quelles bases l'URSS a 
établi elle-meme un plan de répartition de fréquences entre tous 
les pays du monde. Un travail de cette nature était indispen
sable pour mettre fin au chaos actuel de 1'éther* Différentes 
commissions et groupes de travail ont déjà examiné les principes 
techniques du plan. Des commentaires ont été reçus qui portent 
a la fois sur des considérations techniques ot des principes 
généraux. La Délégation de l'URSS estime indispensable d'exposer 
a la Commission 3, en vue d'une discussion ultérieure, les 
principes généraux sur lesquels repose son plan. Ceci est 
d'autant plus nécessaire que certains commentaires montrent que 
les bases du plan soviétique n'ont pas été bien comprises.

Pour que la structure du plan soit clairement expesée, les 
questions suivantes seront examinées successivement s
1. Nombre d 'heures-fréquences disponibles aux fins d'assignations; 
2* Principes fondamentaux indispensables;
3* Facteurs qui déterminent l'importance d'un pays et ses besoins 

en hautes fréquences; 
b 9 Formule mathématique devant servir à déterminer^le nombre

d 'heures-fréquences qu'il convient d'attribuer à chaque pays.
a) Nombre d 'heures-fréquences disponibles aux f i n s

d 'assignations. En se basant sur les bandes attribuées à 
Atlantic City~S la radiodiffusion à hautes-fréquences et 
sur la recommandation fixant un espacement de 10 kc/s entre 
les ondes porteuses, on constate que l'on ne dispose que de 
185 voies, c'est-à-dire 185 x 2h » ,̂,*+00 heures-fréquences0 
Ce nombre constitue le "fonds" d 'heures-fréquences dont 
dispose la Conférence. Il résulte de considérations 
physiques et l'on n'y tient pas compte des possibilités 
offertes par les émissions simultanées de certaines stations 
de radiodiffusion. La Délégation soviétique a fait des 
calculs pour illustrer dans quelle mesure l'emploi 
simultané des fréquences pourrait permettre d'augmenter 
le total mentionne plus haut. Sur la base de^ces calculs, 
elle est arrivée au chiffre de 5»500 qui représente en 
définitive le nombre total d 'heures-fréquences dont il est 
possible de disposer pour répartition entre les pays. Le 
projet de plan d'assignations de fréquences de la 
Délégation de l'URSS pour une année d'activité solaire 
moyenne repose sur ce chiffre 5*500 heures-fréquences,



Comment peut-on assigner co nombre général d'heures- 
fréquences? Il est peur cela indispensable d'effectuer 
une analyse des demandes de tous les pays, Le total des 
demandes est de lL/776 heur es-fréquence s , c'est-à-dire 
environ trois fois autant que ce qu'il est permis d'assigner 
Il est donc matériellement impossible de donner satisfaction 
ajoutes les demandes,. D'où la nécessite de trouver une 
méthode équitable permettant de déterminer objectivement^ 
les besoins de chaquo pays en matière do radiodiffusion à 
hautes fréquences, La nécessité de cette méthode est 
démontrée par le fait que la plupart des pays ont rejeté 
l'annexe A du rapport de la Commission du Plan (Session 
de Genève)* La répartition des heuçes-froquences entre les 
divers pays envisague à l'annexe A était en effet 
inacceptable çarce qu'elle n'est pas fondée sur des 
principes généraux équitables, parce qu'elle n'est prouvée 
par rien et qu'elle ne tient aucun compte ni des besoins 
des pays ni ae leurs demandes*
Il est évident de co qui précède que chaque pays doit 
consentir à des sacrifices et qu'il doit limiter ses 
demandes dans une certaine mesure. Ces considérations 
montrent que les principes généraux dont doit procéder un 
plan sont, en effet, indispensables.. En outre, les 
réponses des pays au questionnaire de la Commission 3 qui 
figurent dans le document 265 prouvent que la majeure 
partie des délégations désirent que le plan soit basé 
non seulement sur des principes techniques mais sur une 
méthode uniforme et juste qui permette de procéder à une 
répartition des fréquences.
Quelle doit étro cette méthode?
Il s'agit de déterminer dos facteurs justes et équitables 
et des principes généraux pour le monde entier, et qui 
tiennent compte des besoins réels de chaque pays,  ̂Tout 
plan quijie prendrait pas ces principes en considération 
serait bati sur le sable. Quels sont ces facteurs?

Chaque pays a évidemment en principe le droit de demander 
n'importe quoi mais puisque 1'éther n'est pas illimité, 
il est nécessaire de limiter cc droit, et la Conférence a 
été convoquée à cet effet. Il s'agit tout d 'abord do 
satisfaire los besoins intérieurs de chaque pays, les 
besoins culturels de sa population, en tenant compte de 
la nécessité de la diffusion de la culture nationale et 
de la nécessité de permettre à toute la population 
d 1écouter des informations dans sa propre langue, C'est 
pourquoi il est nécessaire de donner la priorité à la 
radiodiffusion intérieure. En partant de cette base le 
premier facteur est la superficie du pays, le deuxième 
est celui du chiffre de la population. Sans lui, le 
facteur superficie est incomplète Le nombre do programmes
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nécessaires est d 1 autant plus grand que le chiffre de la 
population est élevé» Ces deux facteurs se complètent 
donc mutuellement 0
Le troisième facteur est le nombre de langues officiellesc 
La radiodiffusion à hautes fréquences doit satisfaire 
à toutes les langues officielles du pays» II est clair 
que le nombre des programmes doit augmenter avec le nombre 
de langues. Ces trois facteurs ot qui sont permanents, 
reflètent les besoins do chaque pays en matière de radio
diffusion à hautes fréquences, Leur objectivité et leur 
influence réelle a été reconnue par beaucoup de délégations 
présentes5 aussi bien dans des documents qu’à l ’occasion 
d ’entretiens personnels,,

La séance suspendue à 11 h, *+5 est reprise à 12 h, 15#
Le professeur Siforov continue son exposé en faisant 
ressortir que dans le document 68 de la Commission du Plan 
(Session de Mexico), la^Délégation de l’Inde a exprimé 
l ’avis que lors de la répartition des hautes fréquences, 
il est nécessaire de prendre en considération la superficie, 
le chiffre de la population et le nombre de langues de 
chaque pays. Toutefois, certaines délégations considèrent 
qu’il est utile de tenir compte de facteurs supplémentaires 
tels que le chiffre des importations et des exportations, 
le nombre des nationaux résidant a l ’étranger et également 
le nombre des récepteurs.
La Délégation soviétique a étudié soigneusement nombre de 
facteurs différents pour déterminer quels sont ceux qu’il 
convient de considérer comme essentiels, déterminants, et 
quels sont ceux qu’il sied de négliger. Elle est parvenue 
1 la conclusion que pour déterminer une base juste de 
départ en fait de répartition des fréquences, il suffit 
de s’en tenir à'trojs facteurs et qu’il n ’est nullement 
nécessaire de s ’arrêter à des facteurs qui n^ont pas de 
relation quelconque avec la radiodiffusion (exportations 
et importations, etc»),

d) Le Professeur Siforov passe ensuite à l ’exposé de la  ̂
formule de base mathématique dont a fait usage la Délé
gation de l ’URSS pour le calcul approximatif du nombre 
d *heures-fréquences revenant à chaque pays* Le Professeur 
Siforov inscrit au tableau noir la formule suivante:

X
X X

c/f7

L - 1
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Il explique lo sons qu'il faut donner aux différents 
symboles.
D à! nombre total d 1 heur es-fréquence s disponible 
dn = nombre d 'heures-fréquences revenant au pays "n"
an a superficie du pays "n"
bn » chiffre de la population du pays "11"
en a nombre de langues officielles en usage dans le pays "n"
m a nombre total de tous les pays.

Pourquoi cette formule a-t^elle ê t i  choisie? Parce qu'elle 
représente le moyen le plus correct et équitable de faire 
droit aux^demandes de chaque çays. Ell^ conduit en ef̂ fet 
à un critère équitable d'appréciation générale du fang 
particulier de chaque pays sans exception^ en donnant une 
image des besoins de chacun d ’eux^en matière de radio
diffusion. Cette méthode élimine par ailleurs l ’éventualité 
de pourvoir à des demandes exagérées et peu fondées.
Le professeur Siforov démontre ensuite pourquoi les trois 
facteurs, superficie, chiffre de^la population et nombre 
de langues officielles, doivent être pris à égalité. Il 
montre sur des exemples que les facteurs doivent être 
égaux-et qu'à des variations égales de ces facteurs doivent 
correspondre des variations égales des hautes fréquences.
Pour apporter la preuve de la justesse de cette égalité, 
le professeur se réfère aux éléments suivants qui figurent 
au tableau noirs

t -f



Ae professeur Siforov donne ensuite des commentaires sur 
1 1 application pratique de cette formule dans les exemples 
suivants s

= Sêoo C  = j r  *  2000

i - 1
^   _

dn =  \JO n  bn Çn = Z .8 \jo r>  bn cn

Pays Milliers de 
milles carrés Population C H-F

ivii n nj 

A 1 200 50 2 76

A 2 bOO 50 2 95*5

A 3 200 100 2 95.5

A ^ . 200 50 b 95.5

Le professeur Siforov a cru nécessaire de s ’arrêter à toute 
une série d ’exemples et de détails parce que certaines 
délégations n ’ont pas interprété correctement le sens de 
la formule. C ’est ainsi que dans le document des 
représentants des pays Bénélux il est dit que si le chiffre 
de la population augmente de 100 fois, le nombre d ’heures-» 
fréquences augmente dans la même proportion. En fait,
1 ’augmentation^du chiffre de la population de 100 fois 
conduit, d ’après la formule, à un accroissement du nombre
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d 1heures-fréquences égal à la racine cubique do 100, soit 
*+,65 fois. On retrouve des considérations analogues qui 
ne correspondent pas à la réalite dans d 1autres commentaires 
au sujet du plan soviétique, Les précisions données ici 
contribueront à les dissiper.
Le professeur Siforov déclare ensuite qu’il convient 
d ’apporter des corrections à cette formule qui permet de 
déterminer un nombre approximatif d 1heures-fréquences, pour 
tenir compte de l ’influence d'éléments d ’appréciations 
additionnels. Parmi ces éléments on peut ranger les 
destructions subies par les pays qui ont lutté contre les 
facjste? ou qui ont subi 1 ’occupation faciste, de même que 
la contribution de divers pays a la victoire contre le 
facisme. Il n ’est guère possible d ’évaluer ces éléments 
d ’après une formule mathématique quelconque. Aussi convient- 
il d ’apprécier leur influence sur le nombre d ’heures-fréquen
ces pour le cas d ’espèce de chaque pays.

e) Le professeur Siforov indique qu’au début de ses recherches 
la Dèlégatfon soviétique avait pris comme point de départ 
la formule de moyenne arithmétique proposée a Genève. 
Toutefois, l ’étude de cette formule a montré qu’elle est 
entachée de défauts essentiels, défauts que l ’on retrouve 
dans toutes les formules au type de la moyenne arithmétique. 
CUest pourquoi la Délégation soviétique s ’est donnée la 
tâche de tromer une formule qui ne présente pas de pareils 
défauts et qui permette de procéder a une répartition 
objective et équitable des hautes fréquences.
Procédant de cette formule le plan proposé par la Délégation 
de l ’URSS permet de satisfaire complètement, d ’après le rang 
particulier de chacun d ’eux, 68 pays sur un nombre total de 
85c
33 pays sur 68 se voient attribuer un nombre d ’heures- 
fréquences supérieur à celui qui découle de la formule. Sur 
17 pays qui reçoivent un nombre d ’heures-fréquences inférieur 
à celui déterminé à l ’aide de la formule, 9 sont complètement 
satisfaits selon leurs demandes.
Lors do l ’élaboration du plan soviétique, l ’on a étudié 
soigneusement toutes les demandes. La Délégation de l ’URSS . 
s ’est efforcée de son mieux de maintenir, pour chaque pays, 
toutes les émissions dirigées qu’il avait demandées. 
Néanmoins, il a bien fallu tenir compte de la nécessité 
inévitable de réduire les fréquences de lb-.OOO à 5» 500.
En conclusion, la Délégation soviétique estime qu’en 
élaborant son projet d ’après une méthode uniforme fondée 
sur des facteurs objectifs stables et compréhensibles, elle
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a apporté à la Conférence une contribution extrêmement 
constructive. Certes, ce projet de plan peut être amélioré. 
Cependant, il peut servir sans aucun doute comme base pour 
le plan gue doit établir la présente Conférence pour une 
longue période de 10 ans. Le professeur demande ensuite 
que l ’on présente des observations critiques au sujet du 
projet qui permettront certainement d ’aboutir à un accord 
unanime et d ’atteindre le but qui a amené tant de 
délégations dans un pays aussi hospitalier que le Mexique.
La Commission applaudit à l ’exposé du professeur Siforov.
P° Président remercie l ’orateur pour son intéressant exposé. 
Il decïarcfquc la Commission reconnaît gue la Délégation 
soviétique a accompli un travail considérable malgré qu’il 
reste possible que certaines délégations ne soient pas 
entièrement d ’accord sur ses conclusions. Il espère que 
la discussion qui suivra sera fructueuse et contribuera 
au succès final de la Conférence.
Les délégués de l ’Egypte et de l ’Inde désireraient poser 
des questions à la Délégation soviétique.
En raison de l ’heure tardive et après des interventions du 
délégué de 1 'Uruguay^ du Brésil et de la ̂ Nouvelle-Zélande, 
la seance est levée*"’a 13 hTTûT”et renvoyée^aT 1 ’après-midi 
à 15 h. 30.

Le Rapporteur î 
J.M. Loproux

Le Président s

H. J. van den Broek
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Le délégué de 1 1 Inde demande au Prof, Siforov comment a été 
obtenue la constante mondiale C. Et il demande d ’une manière 
générale si les données qui ont servi de base aux calculs de la 
Délégation soviétique peuvent être mis à .la disposition de toutes 
les Délégations.

Le Prof. Siforov répond que non seulement ces données peuvent 
être communiquées mais qu'elles- seront publiées par les soins de 
la Délégation soviétique.

Le délégué de 1 ’Inde demande ensuite quelles sont les sources 
d'information qui ont servi de base en ce qui concerne les données 
statistiques primaires..

Le Prof. Siforov répond que ce sont d ’une part les documents 
officiels des sessions de Genève et également d ’autrès documents 
de caractère officiel.

Le délégué de 1 ’Inde demande ensuite quel est le nombre total 
d ’heures-fréquences qui a été assigné en appliquant strictement la 
formule soviétique. Sa question se limitera pour les besoins’de 
la discussion à quelques pays seulement: la Chine, les Etats-Unis
d ’Amérique, la Roumanie et le Vatican.

Le Prof. Siforov pour éclairer l’ensemble de la question dé
sire communiquer les données générales suivantes ayant trait à 
l ’attribution dos hautes fréquences:

57$ du nombre total des pays sont satisfaits par le plan so
viétique qui leur attribue un nombre d'heures-fréquences supérieur 
à celui qui est dérivé de l ’application pure de la formule sovié
tique. . \

26^ des pays reçoivent un nombre de fréquences qui avec assez 
d ’exactitude répond à la"formule soviétique et correspond à leurs 
demandes.

17% reçoivent un nombre d ’heures-fréquences inférieur à celui 
qui découle de la formule soviétique.
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Lo Prof. Siforov fournie ensuitg dos données sur les diffé
rents pays. Pour la Chine, la demande est de 220 heureo-fréquen- 
ces. Les données statistiques sont: Superficie du territoire -
3.700.000 milles carrés, population - *+570000.000 habitants, nom
bre do langues-officielles gouvernementales - 3* Le nombre d'heu- 
ros-fréquences résultant de la formule serait de *+89. Dans le
plan soviétique 'ce nombre est -do 185. Si la Délégation soviéti
que s ’est écartée, en 1-' occurence, de la formule, c 'est pareeque 
201 seulement des 220 heures-fréquences demandées par ce pays cor
respondent aux conditions d'Atlantic City. Ainsi, la demande de 
la Chine n ’a été on fait réduite que de 8%. C ’est dire que l ’on 
a fait droit dans la mesure de 9 2 % aux besoins du pays conformément 
à celles de ses demandes qui sont conformes aux cxigoances d'Atlan
tic City. Le nombre d'heures-fréquences qui lui est octroyé peut 
assurer la satisfaction de ses besoins dans toutes les directions.

En ce qui concerne les Etats-Unis, ce pays a demandé *+05 heu
res-fréquences dont 317 répondent aux conditions d'Atlantic City. 
D ’après la formule il reviendrait à ce pays 396 heures-fréquences 
en se basant sur les données suivantes: Territoire - 3.O0O.OOO
milles carrés, population - 132.000,000, nombre do langues offi
cielles - 7. Ce nombre de langues, que nous avons déduit de la 
documentation officielle de la Commission du Plan (session de Genè
ve) est exagéré. Mais la Délégation de l ’URSS 11e disposait pas 
d ’autres données officielles. Elle a donc appliqué la formule en 
prenant pour guide le nombre en question. En outre, le poids 
géométrique moyen est de 7>2%, Le nombre d'heures-fréquences pré
vu dans le plan est de 229. Cette différence s'explique par le 
fait que les Etats-Unis n ’emploient pas les ondes courtes pour la 
radiodiffusion intérieure. Il n ’en reste pas moins que les be
soins de ce pays sont entièrement satisfaits.

En ce qui concerne la Roumanie, les données sont les suivan
tes: Nombre d'heures-fréquences demandé, 98; superficie - 95.600
milles carrés; population -.16.000.000 d'habitants; langue offi
cielle - 1; poids géométrique moyen - 0,59» Le nombre d'heures-
fréquences résultant de la formule est de 33. Lo plan, soviétique
en accorde 71. Cette différence s'explique par le fait que la 
Roumanie a contribué dans une grand e mesure à la victod.ro commune 
contre le fascisme et qu’elle a subi des portes extrêmement lour
des. *

En ce qui concerne le Vatican, les demandes sont de 80 heures- 
fréquences. Les données statistiques sont: Territoire - 500.000
milles carrés; nombre d'habitants - 1.025; nombre de langue - 1. 
D ’après la formule il conviendrait de n ’attribuer qu’une heure-fré
quence. La Délégation de l ’URSS a estimé nécessaire, en l'cccu- 
rence, de procéder à l'assignation du nombre d'heures-fréquences 
sans tenir compte des résultats obeenus à l'aide de la formule.’ 
Après étude concrète des demandes, ii a paru possible d ’attribuer 
12 heures-fréquences au Vatican.
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En co qui concorne la Grèce, la Délégation soviétique n'a pas,
pour le. moment, les éléments statistiques suffisants pour rensei
gner le délégué de l'Inde. Mais notre Délégation possède ces don
nées et je les communiquerai ultérieurement.

Le délégué de l'Inde demande ensuite de quelle manière les 
autres facteurs ont été pris en considération et éventuellement 
sur quelles bases on s'est !fixé pour procéder à une réduction des 
demandes.

Le Prof. Siforov explique que les résultats obtenus d'après 
la formule, représentent un nombre approximatif d'heures-fréquences. 
Après quoi l'on a tenu compte de facteurs tels que la contribution 
à la victoire contre le fascisme et les besoins des pays, se re
flétant dans leurs demandes. Lors de l'élaboration et do l'éta
blissement de son plan, la Délégation de l'URSS a utilisé, en pre
mier lieu,-les-demandes des pays 5 elle s 'est efforcée de son mieux 
do satisfaire dans la plus grande mesure possible les bosoinsvde 
chaque pays. Malheureusement il a fallu réduire les demandes.
En outre, la Délégation de l'URSS estime qu'il est incorrect d'ap
pliquer une formule mathématique, quelle qu'elle soit, pour éva
luer, par exemple, les destructions causées par la guerre ou la 
contribution apportée à la victoire contre le fascisme. L'on a 
étudié séparément l'influence de ce facteur pour chaque pays.

Le délégué de l'Inde demande ensuite quel est le nombre d'heu- 
res-fréquences qui a été assigné dans le plan universel. Il pré
cise qu'il s'agit de savoir si, conformément à l'application de la 
formule additionnelle, des poids relatifs égaux étaient accordés 
aux trois facteurs de base à l'échelle mondiale, un tiers dos heu- 
res-fréquences,.c 1ost-à-dire, 1.800 serait attribué à chacun de 
ces trois facteurs.

Le Prof. Siforov répond que sa Délégation n'a pas établi .du 
premier coup sa formule, reposant sur une moyenne géométrique, mais 
après beaucoup de recherches et de nombreux calculs•préliminaires. 
Les formules reposant sur une moyenne arithmétique, proposées aux 
sessions de Genève et do Mexico de la Commission du Plan, sont i- 
nutilisables pour les raisons exposéès en détail dans ie document 
No. 255 de notre Conférence. Ces formules conduisent à des inco
hérences et à des contradictions dont il est facile de se faire 
une idée si l'on considère l'exemple ci-après. ' Mettons deux,pays 
dont l'un a une superficie deux fois plus étendue que celle de 
l'autre, et doux autres pays dont les superficies respectives sont 
sont .également dans un rapport de 1:2. ' Supposons en outre, quo
la superficie de ces deux derniers pays soit dix fois moins étendue 
que celle des deux premiers. La logique et le bon sens indiquent 
que dans ces deux cas, les rapports entre les nombres d ’heurcs-fré- 
quencos pour la première et la deuxième paire de pays doivent etre 
les mêmes. Or les formules reposant sur la moyenne arithmétique 
ne donnent pas de pareils résultats. C'est pourquoi il aurait été
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incorrect de diviser par trois le nombre total d'heures-fréquences 
et de le répartir ensuite entre les pays.

Le délégué de l ’Inde demande ensuite si selon la Délégation de 
l ’URSS lo facteur population est considéré comme permanent.

Le délégué de l'URSS répond qu’à proprement parler, il s ’agit 
d ’un facteur dont la grandeur est variable. Néanmoins, il est re
lativement suffisamment stable pour qu'on puisse le considérer en 
pratique comme un facteur constant.

Le délégué de l ’Inde désire demander do nouveaux éclaircisse
ments:
lo.- Il n ’apparaît pas clairement sur quelle base les modifica
tions et réductions ont été faites après l ’application de la 
formule.
•2o.- Le délégué de l ’Inde a entendu dire que le chiffre de 5.600 

représente le nombre d ’heures-fréquences disponibles. Il 
ne paraît donc pas nécessaire do procéder ultérieurornent à 
dos réductions.

3o.- En ce qui concerne la question 5, il considère que la logi
que et le bon sens recommondent l ’application d ’une moyenne

. géométrique.  ̂ Mais si un des paramètres est plus petit que 
•la racine cubique, par exemple, si le pays n ’a pas de langue, 
quo se passera-t-il?

Les facteurs sont-ils strictement constant.
*

Le Prof. Siforov répond que la Délégation de l'URSS est d ’avis 
que la formule n ’a pas un caractère absolu. Elle sert seulement 
à déterminer 'le nombre approximatif d'heures-fréquences revenant à 
chaque pays. Dans certains cas particuliers .il a fallu s ’on é- 
cartor sensiblement. Par exemple, si elle était appliquée stric
tement on ne donnerait au Vatican qu’une seule fréquence. En gé
néral, l'on a corrigé le nombre approximatif d'heures-fréquences 
obtenu au moyen de la formule conformément aux exigences de chaque 

■ pays. C ’est ainsi que pour lo Royaume-Uni et ses territoires, la 
Délégation de l ’URSS a jugé'nécessaire d'augmenter do 50% lo nombre 
d ’heures-fréquences, par rapport a celui calculé 'à l ’aide de la 
formule, pour tenir compte de certaines liaisons radiophoniques 
difficiles. Au contraire, lorsque la formule a donné un chiffre 
supérieur à celui indiqué aux demandes, l ’on a estimé nécessaire 
de s ’on tenir à celles-ci et non pas à la. formule. En ce qui 
concerne l'influence du nombre de langues, il est clair quo si ce 
nombre est égal à 0, le nombre d'heures-fréquences sera aussi é- 
gal à 0. En d ’autres termes, un pays imaginaire, peuplé de sourds- 
muets n ’a pas besoin de la radiodiffusion. D ’oh il apparaît quo 
meme pour un cas aussi absurde la formule reposant sur la moyenne 
géométrique est juste. En ce qui concerne la stabilité des trois
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facteurs que nous avons choisis, on peut les considérer, ch.-prati- 
que , comme des facteurs stables.

La séance est'suspendue à 16 h. 50.■ .

 ---- 0O0---------

Le délégué de la Nouvelle-Zélande pose les questions suivantes s

lo.- Est-il exact que prenant en considération ces imperfections, 
la radiodiffusion à hautes fréquences ne doit être utilisée à l fin
térieur que dans les cas où c ’.ost absolument nécessaire.
2o.- Le Prof. Siforov est-il d ’accord que dans les. pays les plus 
éloignés, la radiodiffusion à hautes fréquences est seulement em
ployée .que dans des cas très exceptionnels pour des besoins inté
rieurs.
3o.- Lo Prof.■ Siforov est-il d'accord pour que les principes gé
néraux destinés à cette Conférence soient établis conformément avec 
la technique moderne sous réserve toutefois de la possibilité de 
considérer des cas spéciaux c-t non pas sur la pratique exception
nelle de'quelques pays.
*+o.- Le Prof. Siforov estime-t-il que l ’application principale 
des hautes fréquences en ce qui concerne la radiodiffusion inté
rieure et nationale doit être réservée aux populations disséminées 
et isolées dans des régions les moins peuplées du monde.'
5o.- Le Prof. Siforov considère-t-il que la zone à desservir* 
n ’est pas un facteur employé dans la radiodiffusion à hautos-.fré- 
qucnces quand on détermine les fréquences nécessaires pour un ser
vice particulier; mais quo la portée ' (en tant que dimensions li
néaires) est le facteur important c ’est-à-dire quo le nombre des 
•fréquences est fonction de la.distance et non pas du carré de la 
distance.

Le Président consulte la Commission pour savoir si celle-ci 
ne considérerait pas qu’il vaudrait mieux remettre m e  discussion 
sur' des principes aussi étendus. : La Commission décide par 2.2.
voix contre 8 do continuer la discussion.

 — oOo--- — -

La séance suspendue à' 17 h. 30 est reprise à 17 b. 55»
Lo Prof. Siforov répond successivement aux questions du délé

gué de la Nouvelle-Zélande.

<
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Question No 1.- La Délégation soviétique est d ’avis que le rang 
particulier de chaque pays par rapport aux autres pays du monde est 
déterminé par les trois facteurs proposés. Co rang particulier 
reflète los besoins de chaque pays on matière do radiodiffusion 
surtout pour en satisfaire los besoins intérieurs. Les calculs 
de la Délégation de l ’URSS procèdent de cette constatation. En
suite, la Délégation soviétique a étudié les demandes de chaque 
pays.

Quand un pays a présenté des demandes pour la radiodiffusion 
intérieure et pour la radiodiffusion extérieure,, nous nous sommes 
efforcés de satisfaire les demandes par une étude attentive de ses 
besoins. Nous ne nous opposons pas à la radiodiffusion extérieu
re, mais nous estimons que la radiodiffusion intérieure est plus 
importante. En général, nous estimons qu’il convient de prendre 
pour base de la répartition du nombre total d'heures-fréquences, 
les trois facteurs, après avoir étudié, en premier lieu,.les be
soins intérieurs de chaque pays, sans en exclure los besoins ex
térieurs. Ces derniers ont été satisfaits dans la mesure où le 
permettait le total général d ’hcuros-fréquencos.

Lo Président lui demandant de préciser sa déclaration, lo 
Prof. Siforov répété quo los demandes de tous les pays ont été pri
ses en considération, mais qu’il est impossible de donner une ré
ponse générale pareequo dans los divers pays les différents sys
tèmes do radiodiffusion jouent un rôle différent.

Question No. 2 - Le Prof. Siforov déclare que dans l ’élaboration 
du plan il n ’a été fait,, aucune différence entre les pays dont la 
technique et très évoluée ot ceux qui sont restés en arrière sous 
ce rapport. Les demandes et les exigences des petits pays ont 
été soigneusement étudiés. La formule de la Délégation de l ’URSS, 
basée sur le principe 'de‘la moyenne géométrique est plus satisfai
sante pour les petits pays que celle qui appliquerait une moyenne 
arithmétique. En général, la Délégation do l ’URSS a abordé l ’é
tude du problème en se fondant sur le principe de l ’égalité des 
droits de tous les pays, indépendamment du niveau de développement 
technique de chacun d ’eux. Toute autre méthode aurait été incor
recte.

Question No. 3 - 1ère partie - Lors que l ’application de toute 
réglé, il faut compter avec des exceptions. Les principes géné
raux sont ceux qui d ’une façon approximative sont définis par la 
formule exposée ce matin. Les considérations complémentaires in
terviennent ensuite. A titre d ’exemple, on .peut considérer le 
cas do la Cité du Vatican, qui a été gratifiée d ’un nombre d ’heures- 
fréquences douze fois supérieur à celui qui lui donnerait l ’appli
cation brute de la formule.  ’

Deuxième partie - Nous sommes partis de la considération quo le 
plan doit être établi sur des principes techniques généraux et é-
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quitablcs, ainsi quo sur dos bases techniques modernes. La dis
cussion des principes techniques est du ressort d'autres commis
sions, bien que si des questions concrètes se posent en ce domaine, 
j *.y répondrai avec satisfaction.
Question No. *+. - Nous sommes d'avis que la radiodiffusion à hau
te s^fr5qïïencôs~’Joue un rôle très important pour le cas où des pro
grammes doivent etre transmis à des populations disséminées et très 
éloignées des centres culturels, comme cela se rencontre dans l ’URSS,

Question No. 5 - Le nombre d ’heurcs-fréquences doit évidemment 
dépendre de la superficie. En ce qui concerne le rapport quanti
tatif dont parle le délégué de la Nouvelle-Zélande et qui résulté 
des dimensions linéaires des pays et non do la superficie, 11 s'a
git d ’un malentendu. La Délégation de l'URSS n ’est pas d ’accord 
avec les insinuations du délégué de la Nouvelle-Zélande. D'après 
la formule soviétique le symbole désignant la superficie se trouve 
sous une racine cubique; par conséquent si 1’augmentation du ter
ritoire est de cent, l'augmentation des heures-fréquences sera é- 
quivalonto à la racine cubique de cent, c ’est-à-dire, à L(-.65. Il 
n ’y a donc pas de relation directe entre l ’augmentation du terri- ' 
toirc et l ’augmentation d^s heures-fréquences. Ce qui montre, 
entre autres, que la formule quo nous avons choisie est équitable 
du point de vue dos intérêts des petits pays.

------- oOo--------
Le délégué de l'Egypte demande au délégué de l ’Union soviéti

que ;
lo.- Etant donné quo le Prof. Soforov a expliqué la raison d ’etro 
de chacun des trois facteurs, il désirerait avoir des explications 
sur les relations entre c~s trois facteurs et spécialement celui 
qui concerne le nombre de langues officielles avec la radio exté
rieure.

2o.- Est-ce quo le résultat des destructions effectuées affecte 
un des trois facteurs, superficie, population ot nombre de langues. 
S ’il n ’on est pas ainsi, comment se fait-il que le résultat des 
destructions affecte le nombre des hautes fréquences qui ont été 
assignées?

Le Prof. Siforov répond:
Première question - Notre délégué considère qu’il faut en premier 
lieu satisfaire les besoins intérieurs du pays. Elle estime tou
tefois que la radiodiffusion extérieure est également importante et 
elle en tient compte. Elle a étudié concrètement les demandes des 
pays et si celles-ci comportent des demandes pour la radiodiffu
sion extérieure celles-ci ont été satisfaites dans la mesure du 
nombre total des heures-fréquences disponibles.
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Deuxième question - Pour l'élaboration du plan, la Délégation 
soviétique a tenu compte de trois facteurs. Ces facteurs sont 
communs à tous L s  pays, mais lors de l ’étude des cas particuliers 
de chaque pays, la Délégation soviétique a considéré lo degré de 
destructions cause par l ’occupation fasciste. Dans le cas de la 
Pologne, par exemple, qui a cto occupée par l’Allemagne de 1939 & 
19^5 ot qui on plus des destructions a subi un préjudice moral du 
fait de l ’impossibilité où elle s’est trouvée pondant six années 
de développer sa culture, il est nécessaire de lui accorder un 
nombre supplémentaire d ’heures-fréquences. Ceci est nécessaire 
pour assurer au peuple polonais les conditions do son développement 
et pour qu’il puisse Informer l ’humanité de ses conditions de vie 
et procéder à des échanges culturels.

C'est-à-dire que dans chaque cas d ’espèce, la Délégation so
viétique a tenu compte do facteurs concrets individuels qu’il n ’est 
pas possible de passer sous silence.

 :--- 0O0--------
Lo délégué do 1 ’Argentine pose les questions suivantes, mais 

fait remarquer que quelques unes ont déjà reçu une réponse*.
lo.- Pensez-vous qu’il est possible do concilier la formule ma
thématique que vous avez exposée et qui. est formée do trois facteurs 
do base, population, superficie, nombre do langues, en y incorporant 
d ’autres facteurs limitatif-: de restrictions, variables et subjec
tifs, tels que appréciation du degré des destructions causées par 
la guerre ou degré de participation des pays à la lutte contre le 
fascisme, sans que ers facteurs additionnels annulent complètement 
la qualité mathématique du la formule et ne la convertissent de 
telle manière quo l ’on pourrait 1’interpréter comme un procédé dis
criminatoire?

2o,- Comment prenez-vous en considération les facteurs de base, 
superficie, population et langues officielles on ce qui concerne 
l ’assignation des hautes fréquences à la radiodiffusion internatio
nale .

3o.- Lo facteur superficie a-t-il oui ou non pris en considéra
tion la forme géographique du territoire, le degré de conductibi
lité des terrains, les obstacles matériels qui obligent à avoir 
recours à la radiodiffusion à hautes fréquences » Si oui, dans
quelle inc sur o?

l+o.- La Délégation de l ’Argentine croit que la Commission 6 a 
demandé dans un document (No. 217) d ’exprimer quo los délégations 
expriment leur opinion sur le plan soviétique sous ces différents 
aspects. Dans ces conditions lorsque la Délégation soviétique 
affirme que 85 pays ont été complètement satisfaits par los attri
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butions 4u'plan soviétique, ,1a Délégation ..soviétique a-t-elle pris 
en considération.-les. résultats do l ’enquêté dû Groùpcqdo travail 
6-A de la .-Commis s ion 6..

Le Prof. Siforov répond:

lo,- Lors.de la résolution .d'unp tache.quelconque il faut tou
jours tenir compte, tant' de .f acteurs-,.généraux que de 'f acteurs ' parti
culiers^ Pour la' résolutiôh: du probiètio'.qui nous ̂occupe' 11 eût 
été incorrect de, prendre*'tout d'abord en considération les; facteurs 
particuliers.. Crcst pourq’uôis nous ayons envisagé "en premier--lieu 
les, facteurs communs, dont 1 * influence', est relativement constante 
ot qui sa, rapportent à tous les pays du monde. - La- question du dé
légué de 1 !Argentine -revient h demander «quant au fond comment, on 
peut prendre en considération les facteurs complémentaires comme 
par exemple les destructions provenant de la guerre ou la partici
pation h la lutte contre le fascisme. Pour la Délégation de 
1 'URSS la nature de ces facteurs est telle qu’ils ne sauraient
e.tro compris dans-une formule mathématique.

C ’est-pourquoi ils- ont été examinés d ’une manièrq concrète 
pour chaque pays, compte tenu des demandes présentées. La formu
le soviétique n ’-est pas une .panacée. Elle essaie de tenir compte . 
des éléments essentiels et prend ensuite on considération -Les dis
positions de détail. La Délégation do l ’URSS no fait, aucune dis
crimination mais ollc ostimo qu’il est indispensable de tenir comp
te de la nécessité d ’aider .Les pays qui ont supporté -.tout le poids 
de1 la guerre.
Question No. 2-- Cottg question a reçu uno réponse précédemment.

'̂Question No. 3 - Si la Délégation soviétique répondait uniquement, 
“oui ou non", la question perdrait son sons et pourrait etre inter
prétée d ’une manière incorrecte. Je réponds "oui" on co sons que te
nons compte dos 1 acteur s énumérés on H  occurrence, .‘étantmdonne quo 
nous nous sommes efforcés de notre mieux de satisfaire les demandes. 
Or, celles-ci■bien1 ontendu, reflètent dans une certaine'mespre les 
dits ;facteurs. Nous\n ’ avdns pas appliqué la formule à. l'avcûglptte. 
Lors' do -IJ-oxanon dos demandes nous avons tenu compte-des multiples 
besoins de chaque paÿs, dont les facteurs indiqués à la question.

Si l ’on doit considérer la question comme posée d ’une manière 
formelle, la réponse doit otrd évidemment négative.
Question No. b - 57%> des pays ont reçu plus de fréquences que lo
nombre qui découle do l ’application de la formule, *26;^des pays ont 
reçu un nombre d ’hcures-fréqucnces correspondant à peu près à la 
formule. Donc, 83%o do tous lès pays reçoivent un nambrq d'heuros- 
fréquences supérieur ou égal au nombre qui découle do l ’application 
stricto do la formule. Il n ’y a donc que Y]%o des pays qui reçoivent 
un nombre d'heures-fréquences inférieur à celui qui résulte de la 
formule. Il convient de noter, en outre, que la moitié environ des
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pays compris dans ce 17$ se voit attribuer le nombre de fréquen
ces demandé» L ’autre moitié comprend les pays qui, en général, 
n ’ont pas soumis de demandes et les pays agresseurs, tels que.
1*Allemagne, le Japon et l ’Espagne»

A la suite d ’une intervention des délégués de la France et 
de l ’Argentine, la Commission reconnaît’ que par suite d ’erreurs 
de traduction, quand il a été question précédamment de pays 
"satisfaits11 par la demande soviétique, on avait envisagé uni
quement la manière dont la formule soviétique satisfaisait aux 
besoins des différents pays. Le délégué de l ’URSS précise, en 
effet, que quelles que soient les normes techniques ou le plan, 
les pays ne seront pas satisfaits puisqu’il y ’a un rapport de 
3 'à 1 entre les demandes et les possibilités,

 000-—

Le délégué de la Yougoslavie propose que les considérations 
amenant des discussions sur la prise en considération des consé
quences; d ’événements de guerre soient suspendues. C ’est avec 
une grande impatience qu’il a cru comprendre que certains délé
gués mettaient en doute l ’obligation inscrite dans la convention 
d fAtlantic City d ’octroyer une récompense aux pays victimes de 
la guerre.

Le délégué de 1 ’Uruguay estime comme le précédent orateur que 
les pays qui ont supporté tout le poids de la guerre contre: l’Al
lemagne doivent recevoir leur récompense, mais, il voudrait que 
dans les attributions qui leur.sont faites on puisse savoir 
comment ces impondérables ont été valorisés» Il faut donc que la 
Commission puisse faire une analyse de tous ces faits de manière 
à pouvoir les apprécier.

Le délégué du Royaume-Uni appuie cette suggestion.

Le délégué de la Yougoslavie se.déclare d ’accord pour que les 
délégations puissent poser, au cours d ’une prochaine séance, des 
questions sur le pourcentage des destructions. Ce serait une 
véritable discrimination que-ne pas prendre en considération ce 
facteur essentiel»

La séance est levée à 19 h» 3O0

Le Rapporteur Le Président
J. M. Leproux H. J» van den Broek
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La séance est ouverte à 11.h» ^0 par M. H.J. van den Broek, 

Président, assisté. de. M., Jacques Meyer, premier Vice-président.
Le Président invite les délégations qui désirent continuer 

à poser des^questions au Prof. Siforov au sujet du plan 
soviétique à prendre la parole,-

Le délégué,du Brésil désirerait, pour éviter toute 
confusion, poser ses questions une à une. Il demande d ’abords
lo, A quelle date le plan-soviétique a-t^il-été terminé?

Prof. Siforov répond qu’il ne se rappelle pas exactement
cette date mais qu’elle est voisine du 7” ou"9 novembre, lorsque
M. Stoyanov, chef de la Délégation de l ’URSS a remis officiellement 
au Président de .la. Conférence - en Assemblée plénière - le plan 
soviétique avec toutes ses appendices';-
2o. Le plan -soviétique est-il basé sur les demandes d ’attribu
tion de fréquences faites pour cette Conférence?
Réponse :

L a ■Délégation de l ’URSS a pris en considération les demandes 
de chaque pays c ’est-à-dire qu’en dehors des bases du plan 
soviétique elle a pris en'considération toutes les'exigences et 
les besoins reflétés par les demandes.

Le délégué du Brésil désirerait un éclaircissement. Il 
voudrait savoir si lorsque la Délégation soviétique parle des 
exigences de la Convention-d‘Atlantic City elle n ’envisage pas 
les demandes qui ont été soumises à Atlantic City. De meme elle 
n ’est pas d ’accord avec lo délégué de l ’URSS au sujet du nombre 
des pays qui sont satisfaits du plan,, soviétique.

Il demande enfin si le délégué soviétique reconnaît que la 
formule a échoué dans son application mathématique pour 17$ clés 
pays du monde c ’est-à-dire que ces pays n ’ont pas reçu ce à quoi 
ils auraient droit.

Prof. Siforov déclare que la Délégation soviétique 
considère^que los Tâcfours principaux généraux qui peuvent seuls



etre pris en considération sont le territoire, la population et 
le nombre de langues officielles. En partant de ces bases la 
Délégation soviétique a élaboré une formule équitable pour lo 
calcul quantitatif des heures-fréquences revenant à chaque pays.
Si on compare cette formule avec les autres formules qui tiennent 
compte d ’une moyenne arithmétique, telle que celle de Genève ou 
celle de 1 ’Inde, -on constate q-ue celles-ci n ’ont aucun caractère 
scientifique et qu’elles conduisent à des absurdités et à des 
contradictions, exposées en détail dans le document No 255* La
formule de la Délégation de l'URSS apparaît la plus équitable et
la plus(correcte de toutes les formules connues. Elle tient 
compte équitablement dés besoins de tous les pays, y c.ompris les
petits pays. *

Pour répondre au délégué du Brésil qui a déclaré que la 
formule est manifestement défavorable pour 17$ des pays, le Profes
seur donne des précisions qui montrent que parmi les pays compris 
dans ce 17$ plusieurs ont reçu satisfaction d ’après leurs demandes 
alors que d'autres n'ont pas présenté, en général, de demandes.
De plus, l'Allemagne et le Japon ne doivent pas recevoir un grand 
nombre de fréquences. ALa formule n ’a donc échoué sous aucun 
rapport. On pourrait même l ’appliquer au pays imaginaire de 
sourds-muets dont a parlé le délégué de l ’Inde. Elle serait 
correcte même dans ce cas. Ainsi, le Prof. Siforov répond "NON" 
à la deuxième partie de la question,

Le délégué du Brésil demande ensuite quel est ..le critère 
employé dans le plan soviétique pour lesApays ayant subi des 
dommages do guerre. Ce critère peut-il être défini par un 
pourcentage? ç

Le Prof. Siforov répond que le cas deN chaque pays a été 
étudié individuellement. . Aucune_ formule rnathémia-tique ne pouvait 
être adoptée dans ce cas. Le problème a été résolu^de façon 
concrète en tenant compte des dommages effectifs et de la 
contribution à la victoire sur le facisme.

Le délégué du Brésil demande.ensuite s ’il existe d ’autres 
facteubs d ’ordre politique ou sentimental qui ont attiré les 
sympathies de la Délégation soviétique.

Le Prof. Siforov répond qu’aucune considération de cette 
sorte n ’est intervenue et il donne des exemples concrets. C ’est 
ainsi que le .Royaume-Uni et ses colonies ont. reçu 150$ du nombre 
d ’heures-fréquences tel qu’il résultait'de l ’application stricte 
de la formule soviétique parce que l ’on'Q tenu compte qu’il 
existe nombre de liaisons difficiles .dans co pays. On a donc 
négligé toute considération d ’ordre politique ou sentimental.

Le délégué du Brésil constate que lo délégué de l ’URSS ne 
paraît pas avoir pris on considération on augmentant le nombre 
d *heures-fréquences du Royaume-Uni, le seul fait de sa
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contribution à l'effort do guerre contre l ’Allemagne ot le Japon.
Il demande donc si on ce- qui concerné la Roumanie, ' 1 ’augmentation 
de. 1.20$' qui lùi a été octioyoe provient uniquement de la prise en 
considération des dommag.es.;que lui a causé- la guerre.

Lo Prof. Siforov répète que la Délégation soviétique n ’a 
jamais pris-on considération do facteurs politiques quelconques. 
Elle s’est basée sur los principes généraux indiqués plus haut, 
c’est-à-dire qu’-ollo a tenu compte, d'une part de--la-superficie, 
do la population, du nombre do langues officielles et, d'autre 
part, de la contribution do toi ou toi payâ à la victoire contre 
le fascisme. La structure politique de tel ou toi pays, les 
sympathies ou los antipathies do" la Délégation de l ’URSS quelles 
qu’elles soient, n ’ont rien à voir avec la répartition.des hautes- 
fréquencos. En co qui concerne la République populaire- roumaine, 
on lui a attribué un supplément d ’heures-fréquences égal à 120$ 
on raison do sa grande contribution à la lutte contre le fascisme 
et pour 1’indemniser dos énormes destructions qu’elle a subies 
à la suite de la dornière guerre.

Le délégué du Brésil considère donc que lo Prof, Siforov 
a pris en considération certains facteurs techniques et il 
■considère ce point comme 'très important.

Prof » Siforov estime quo sa réponse a donné' lieu à un 
malentendu. En déterminant lo nombre d ’heures-fréquences à 
1 ’intention du Royaume-Uni, la Délégation de' l ’URS'S a tenu compte 
du grand nombre de liaisons dont la Longueur -est •considérable.
C ’est là, bien entendu.,, un facteur complémentaire, qù.’-il n ’est pas 
incorrect d ’assimiler aux facteurs techniques. Ce facteur 
s ’apparente, quant au fond, au fac.tour superficie.

Sur l ’intervention du délégué do la République populaire 
roumaine une discussion do procédure s’engage sùr le point de 
savoir s ’il no serait pas pins expéditif quo les délégations posent 
lours questions dans 1 ’ensemble au lieu do les présenter une a une.

Les délégués du Brésil,, do l 'Uruguay, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis, se déclarent on faveur de la procédure actuelle.

Le délégué du Brésil continue par sa dernière question qui 
est de savoir quelle est la formule dont lo plan soviétique s ’est 
servi on co qui concerne los services extérieurs. Est-co la morne 
formule que pour los services intérieurs?

Lg Prof» Siforov répond <juc la Délégation soviétique- 
reconnaît quo les services intérieurs doivent avoir la priorité.
La formule soviétique a donc été appliquée et les services 
extérieurs ont été servis dans la mesure où l ’a permis l ’examen 
objectif des demandes.
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Une discussion 's'ouvré ensuite sur l ’initiative du délégué 
de l ’Union Sud-Africaine pour savoir s'il ne s'orait pas plus 
avantageux pour la Commission d'examiner au cours d ’une prochaine 
séance des questions qui seraient soumises aujourd’hui par écrit 
ot distribuées’ aux Délégations. Los Délégations de. la .France, du 
Royaume-Uni, de l 'URSS, -du Canada et de la Colonie 'présentent 
tour à tour des suggestions -sur la- procédure à suivre.

Président consulte la Commission à main-levée qui par 36 
voix c ontr o 1~d é c id e do continuer la discussion en recourant à 
des questions verbales.

Président indique à la Commission qu'étant donné que le 
programme des travaux de "la Conférence ne sera fixé que dans 
1 ’après-midi au cours 'd’une séanço plénière il ne peut fixer d ’une façon ferme la prochaine reunion de la Commission 3.

Diversei délégations, notamment celles du Royaume.-Uni et 
dos Etats-Unis, font des -suggestions. Il semble qu’en fin de 
compte 1*opinion du Secrétariat 'devra être prise en considération.
✓ Président considère qu’en principe la Commission se ,reunir ai t”le "luncTi 3 janvier au matin? et dans cette, éventualité 

il présente aux membres de.la commission ses voeux de Noël et du 
Nouvel An.

Le déléguq de l ’Albanie-propose oue pour faciliter les discussions qlterieures xè‘s dix délégations . qui 'ont encore 
exprime lo désir de prendre la parole veuillent bien remettre au Proi. Siforov le plus tôt possible une copie de leurs questions.

Président déclare que cette-suggestion est excellente 
et il propose qu1 elle soit adoptée.

Aucune opposition n ’étant faite, la séance est levée à 13 h. 30.
Le Rapporteur: Le Président:

J.M. Leproux H.J. van den Broek



CONFERENCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQU0ÎCES

Document No 521-F 

7 février 19^9
Original: FRANÇAIS

\

Commission 3

Mexico^ 19*+8 A 9

RAPPORT DE LA COMMISSION DES PRINCIPES GENERAUX

27e seance 
3 janvier 19^9

' La séance est ouverte à 10 h.15 par Mi H»J„ van den Broek, 
Président, assisté de M. Jacques Meyer, premier Vice-président.

Le Président exprime ses voeux pour l ’année nouvelle aux 
membres de la Commission et aux interprètes» ■■ Il énumère ensuite 
les documents qui intéressent la Commission mis en circulation depuis 
la dernière séance. Il s ’agit des Nos 233 > procès-verbal de la 
15e séance, ̂ 288., .procès-verbal de la 18e séance, ̂ 292, procès-verbal 
de la 19e séance, 303» procès-verbal de la 20 e séance, 32*f, procès- 
verbal de la 21e séance et 327? procès-verbal de la 23e séance.

Ces procès-verbaux seront soumis à l ’examen de la Commission 
à' la séance du b janvier»

La Commission a également reçu le document 375 qui représente 
les conclusions du Groupe de travail présidé par M* Bokhari et le 
document 38 -̂ en deux parties qui est la reproduction des réponses 
des différentes délégations au questionnaire.

Le Président invite le Professeur Bokhari à présenter les 
documents précités,

M. Ahmed Bokhari, considérant que beaucoup de délégations 
n ’ont pas encore eu l ’occasion d'étudier les documents croit utile 
de donner quelques explications pour rendre leur étude plus

Les quatre premières pages constituent un exposé de la méthode 
de travail qui a été suivie; les quatre sous-groupes ont étudié 
les réponses avec beaucoup de soin et les résumés peuvent etre con
sidérés comme ayant été faits très scrupuleusement® Le travail n ’a 
pas été très facile parce que les traductions ont dû être faites en 
très grande hâte et que au moment de la rédaction du résumé ̂ on s ’est 
aperçu de certaines ambiguïtés qui rendaient difficile la détermina
tion exacte du sens de la question® De même il est certain que

facile ;
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qçrtaines réponses étaient ollcs-ncmcs ambiguës.aL° Groupe de 
travail s'est donc acquitté do son mieux de sa tache nais il 
faut considérer que dans bien des cas il était difficile de 
faire le' départ' entre certaines réponses affirmatives et néga
tives. C ’est pourquoi lo Groupe a cru devoir demander au Secré
tariat de publier le texte intégral des réponses dans quatre 
langues. C ’est le document !To. 3A. En résumé, le Président du 
Groupe de-f-ràvail' shggôre-. que bien' gu’il puisse-•y--a voir des 
différences d ’appréciation dans lo détail, le rapport du Grou
pe dcAtravail soit accepté tel qu’il est dos observations pou
vant etre présentées aux chefs des quatre sous-groupes do tra
vail.

Le Président remercie M. Bokhari de son exposé c-t du travail 
énorme qu’il a accompli.. Il propose que la Commission consacre 
un ou deux jours ’à I ’ examen de ce rapport; la Présidence sc pro
posant de fournir elle-morne des conclusions provisoires pour 
accélérer lo travail do la Commission. Celle-ci fixera la date 
de la discussion et pour le moment, elle pourra^t-Alécider. de son 
'.ordre du jour immédiat puisqu’il semble difficile qu’elle dis
cute immédiatement un document dont, tous les membres n ’ont pas;, 
eu lo temps de prendre connaissance.

'Sur l ’initiative du délégué do la Roumanie et après une 
discussion à laquelle prennent part les délégués de la Yougosla
vie, du Pakistan, de. l ’Inde,, la Commission accepte de se réunir 
matin ot soir au cours de la semaine prochaine cl do s ’efforcer' 
de respecter l ’horaire qui ferait commencer ses travaux le ma
tin à .10 h, et l ’après-midi à 15 h. 30.

Le délégué de l ’Inde fait remarquer,, en tant que président 
de la Commission k, que les réunions continuelles de la Commis- . 
sion 3 sont de nature à créer quelques difficultés et il préfé
rerait que la Commission n ’ait de séance qu’une fois par jour.

Président propose que la Commission continue la dis
cussion engagée" avant les vacances au sujet des principes gé
néraux du plan soviétique. Il invite lo Prof. Siforov a prendre 
place au bureau pour répondre aux orateurs' déjà inscrits dont : 
il donne la liste.

-  2 -

La parole est donnée au délégué de 1 ’Uruguay qui pose les 
questions suivantes s
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lo.- Quel a cté le critère "suivi par la Délégation de l ’URSS pour 
analyser et calculer en eux-memes les différents besoins des pays? 
Le Prof. Siforov répond que les principaux critères sont les. trois 
facteurs fondamentaux; territoire, population et nombre de langues 
•et ensuite la priorité donnée d- la radiodiffusion intérieure.Tous 
ces facteurs sont pris en considération suivant une formule mathé
matique, une fois obtenu le résultat calculé d'après la formule 
on a tenu compte- des facteurs complémentaires; lutte contre le 
fascisme et destructions subies. La Délégation soviétique a éga
lement tenu compte do facteurs spécifiques concrets particuliers 
d chaque pays.
2o*~ Quel est .le nombre de catholiques que l ’URSS a estimé exis
ter. dans le monde? ... ...

Le Professeur Siforov estime que cette question n ’a pas de 
rapport direct avec lTïïlaboration du. Plan, La Délégation soviétique 
n ’a pas pris en considération des facteurs tels que le nombre de 
personnes appartenant à une croyance ou à une autre.

3o,*- Etant donné que cette question se rapporte au Vatican, la 
Délégation de 1 'Uruguay, désirerait des précisions, supplémentaires 
puisque ces factcurs.no sont pas établis d'une'manière précise.

Le'Professeur Siforov expose quelles considérations ont 
servi de base pour la d'éïïermination des heures-fréquences d attri
buer à la Cité du Vatican, La Délégation soviétique s ’est abste
nue catégoriquement d ’appliquer on l ’occurrence sa formule, de base 
parce que le cas. du Vatican est--tout à fait spécial. Si on ne 
tenait compte que des facteurs de base on aboutirait • d l’attribu
tion suivant la formule mathématique d ’une seule heure-fréquence.
Le Vatican a demandé '80 heures-fréquences. La Délégation soviéti
que faisant une étude concrète des demandes,a considéré qu’il 
était possible de lui en octroyer 12.
tfo.- En faisant bénéficier.les pays qui ont subi l ’occupation 
nazie d ’une attribution supplémentaire d ’heures-fréquences, la 
Délégation soviétique a-t-elle pris en considération uniquement 
les dommages causés d la radiodiffusion?

Le Professeur Siforov répond que pour les pays qui ont subi 
de grands dommages.de guerre*ainsi que pour ceux qui ont contribué 
considérablement à'la'lutte contre le fascisme, la Délégation so
viétique a tenu compte non seulement du degré de destruction des 
stations do radiodiffusion, co qui aurait été insuffisant, mais 
également d ’autres facteurs tels que l ’occupation nazie et égale
ment la nécessité de renforcer les services de radiodiffusion pour 
que les pays victimes reprennent aussi rapidement que possible leur 
développement normal.
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5o.- ' Lo Professeur • peut-11 dire comment le facteur ntemps 
d 1 occupation" subi par les pays qui-ont supporté le nazisme a été. 
évalué en heures-fréquences?

Le Prof. répond que la durée de l'occupation constitue bien 
un facteur d ’appréciation essentiel mais non pas le seul. D'au
tres lactours. ont été,pris en considération tels que le degré des - 
dommages subis', le degré do .participation à la lutte contre le 
fascisme etc.

60.- . Lo délégué de 1 'Uruguay demande ensuite si l ’effort des
États-Unis d'Amérique dans la lutte contre le fascisme a été pris 
en considération dans le plan?

e Le'Prof» Siforov indique que les facteur s ' généraux et les 
facteurs complémentaires ont été pris en considération d'après le 
plan soviétique et 1*application de la formule .basée sur les don
nées officielles fournies à la session de Genève par les repré
sentants des Etats-Unis d'Amérique et notamment sur le chiffre de 
sept langues officielles qui a été pris en considération quoique 
paraissant un peu élevé. Dans ces conditions les Etats-Unis 
d'Amérique reçoivent 229 heures-fréquoïiôes, c ’ost-rà-dire un nom
bre qui se trouve un peu inférieur à celui qui. résulte de l'ap-E..
plication de la formule mathématique.

\ ■ •
7o.- Le’ délégué de 1 'Uruguay demande, étant donné que l'effort
de guerre des, Etats-Unis d'Amérique a été pris en considération 
dans quelle proportion, le plan soviétique en tient compte par 
rapport aux pays occupés. Il s’agirait d'avoir un renseignement 
constituant un pourcentage.

Le'-Prof. Siforov répond ' que la détermination mathématique 
de pareils éléments est impossible. On ne peut évaluer le degré 
de participation directe, les1pertes subies, l'aide économique 
dans une formule générale qui constituerait une manière peu sé-, 
rieuse de prendre' en considération- des. facteurs qui n ’ont pas la 
meme importance. Le cas do: chaque pays doit etre examiné con
crètement et individuellement.' ’
80.- Comment a-t-on fait une discrimination en prenant en con
sidération les conséquences matérielles de la guerre entre les 
dommages'causés par le nazisme et ceux qui résultent de-l’action 
des armées libératrices?
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■ Le JP^of Siforov répond qu’il a déjà- indiqué qu’il était 
impossible d ’établir, pour tenir compte de tous ces facteurs, des 
..rapports quantitatifs précis. Los,, facteurs complémentaires ont 
été' pris en considération demaniore concrètesans appliquer une 
formule mathématique quelconque. Le résultat peut etre discuté, 
c ’est à la Conférence de faire los corrections nécessaires.
La Délégation soviétique ne prétend nullement que los données nu
mériques qu’elle a- soumises soient d ’une précision absolue.

9o.- 5Lo délégué de 1 ’Uruguay demande s ’il serait possible que
la Délégation soviétique remette ■une liste djs pays qui ont reçu 
des avantages' particuliers, du fait des dommages qu’ils ont subis, 
liste dans laquelle seraient compris tous les critères et facteurs 
qui ont conduit à octroyer los bénéfices, ainsi quo pour chacun 
des'critères,. le nombre d ’hcurcs-fréquonces correspondant.

Le Professeur répond qu’une réponse1 à cette question se 
trouve d ’une manière très, complète dans le document qui a été 
remis au Secrétariat il y a plus do. 10 jours, qui a pour titre 
"satisfaction des demandes' des divers pays" et qui comprend un 
certain nombre de tableaux dans lesquels se trouvent des réponses 
aux questions posées.

Le délégué de 1 1 Uruguay remercie lo Prof, Siforov pour scs 
•réponses. •

 -oOo-----

Le Prof. Siforov signale qu’il a reçu du délégué■de la 
Roumanie la question suivante dont il donne lecture;

"Le Prof. Siforov nous a dit que la formule soviétique ne 
représentait pas une formule rigide, mais qu’elle constituait 
seulement une base de départ et qu’elle pouvait être modifiée 
dans des cas spécifiques en prenant on considération des facteurs 
complémentaires.

Dans ces conditions pourquoi un plan élaboré seulement 
sur la base de .conditions spécifiques particulières à chaque pays 
pris à part, .sans avoir recours à une formule universellement 
applicable basée sur des principes généraux, ne serait-il pas 
équitable et satisfaisant?"

Le délégué du Royaume-Uni pose au Prof. Siforov un certain 
nombre de questions sous la. forme suivante:

"Do morne- que l'honorable délégué do l ’Uruguay, j’ai fait 
des efforts considérables pour comprendre le fonctionnement du 
plan russe. . J ’çstime que l'abandon virtuel de la formule n ’a 
pas rendu la tâche plus facile. Les facteurs immuables de su-
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porficio, do population et de langues - "facteurs reois d run ca
ractère objectif équitable et permanent" selon les termes du do
cument des soviets No 291 - ont été maintenant considérablement 
modifiés et réduits au rôle -de facteurs principaux de façon à 
permettre à prendre en considération les conditions spécifiques 
de chaque pays. Il semble en conséquence que la valeur do la 
formule originale, a été considérablement désagrégée et il est 
plus que., jamais difficile, sinon impossible, de suivre, les résul
tats qu’elle donne* Ainsi que le Prof. Siforov l ’a justement 
admis, il n ’est plus désormais tout à fait question d ’une formule 
mathématique.. En fait,-le plan soviétique semble, dans le cours 
do .la discussion, s ’etre montré complètement arbitraire et fondé 
sur des facteurs qui sont loin d.’etrc clairs.

Je désire examiner h cas spécifiques et demander au Prof. 
Siforov de quelle manière les résultats ont', été-obtenus. Ces b 
cas sont ceux de la Roumanie, de la Grèce, do la Chine et des 
Etats-Unis, au sujet desquels - d ’autres facteurs ont été appliqués 
ot qui altèrent complètement les résultats de la formule originale. 
Pourquoi, par exemple,. l ’assignation de la Roumanie a-t-elle été 
augmentée de 112 % pour compenser les dommages .qu’elle a subi 
pendant la guerre? Je confesse que je trouve ceci pour le moins 
excessif de récompenser', de cette manière la Roumanie pour la part 
qu’elle a priso dans la guerre ot je trouve que c ’est difficile 
à comprendre. ' Pourquoi, en second lieu, l ’assignation de la 
Grèce a-t-elle été réduite de 63 a bien qu’elle aussi ait souf
fert au cours de. la guerre- et qu’a?a contraire de la Roumanie, 
ellq ait apporté pendant b ans une courageuse contribution à la 
guerre contre l ’agresseur nazi. Arrivant en Qtqcq avec les trou
pes libératrices, j’ai été en- mesure dû voir de mes propres yeux 
les dévastations terribles exercées par les, nazis à ses ports, ses 
chemins de for et h la vie économique en. général du pays. Pour
quoi la Chine qui a combattu l ’agresseur japonais pondant î f an
nées et qui a de ce fait terriblement souffert, ne reçoit elle au
cune compensation dans le plan-soviétique mais a subi, par contre 
une réduction de 62-$ de son assignation'Calculée selon la formu
le originale? Si l ’on répond que son assignation a été réduite 
parce que les demandes qu’ello a soumises sont inférieures à cel
les qu’elle aurait reçues scion la formule, je demanderai alors 
pourquoi l'Ukraine reçoit selon le plan soviétique un total de 
99 heures-fréquences contre 7b qu'elle demandait ? Enfin, je.dé
sirerais savoir pourquoi los Etats-Unis qui ont apporté une con
tribution très importance a notre victoire commune sur l ’aggres-. 
seur, ne reçoit aucune compensation de co fait, mais voit par 
contre son assignation réduite de b2 % en raison de ce. que.ee 
pays n'utilise pas les hautes fréquences pour sa radiodiffusion 
intérieure, facteur de réduction quirdovr'ait,' je le crois, jouer 
aussi dans le cas de" la Roumanie.

En envisageant ces b cas, seulement, il n ’est pas du tout



clair do savoir comment les facteurs de dommages de guerre et de 
résistance à l ’aggresseur nazi ont été appliqués et je serais heu
reux que le Prof. Siforov explique la valeur précise qu’il a don
né à chacun d ’eux, je le répète, à chacun de ces facteurs dans 
le cas de ces h pays".

Le.délégué de la Roumanie fait la déclaration suivante:
"J’ai demandé la parole sur un point d ’ordre. *Je consta
te qu'on no sc tient plus seulement aux questions sur les 
principes du plan soviétique, mais qu'on a passé aux dé
clarations.

"J’ai entendu avec beaucoup d ’attention ot, pour dire au 
moins, avec étonnement les paroles de l ’honorable délégué 
du Royaume-Uni qui, en parlant de la Grèce, a affirmé que 
ce pays, contrairement à la Roumanie, a combattu contre 
l ’agresseur nazi. ■
"Loin de moi de vouloir diminuer les mérites du peuple grec
qui, non seulement a combattu pondant .toute la durée de la 
guerre, mais même à présent continue a lutter héroïquement 
‘contre le fascisme, contre les’envahisseurs de leur pays, 
pour une. Grèce démocratique, indépendante'et libre.

v
"Je veux seulement rectifier l ’injustice et le manque 
d ’égard envers le peuple roumaifi exprimés par le délégué 
du Royaume-Uni, alors.qu’il a affirmé que le peuple roumain 
n ’a pas combattu contre le fascisme. Je ne rappellerai pas 
les innombrables victimes du mouvement patriotique roumain 
pendant 1 ’occupation fasciste. Mais, depuis le coup d ’état 

: du 2h août I9M +5 quand nos forces -populaires ont secoué lo 
joug de la -dictature fasciste alors que presque tout le 
.pays était encore occupé par les allc.motnds, et jusqu’ au 
9 mai 19*+5? jour de la victoire c-n Europe,, l ’armée roumaine 
a combattu -vaillamment à coté de l ’armée libératrice sovié
tique, aussi bien pour chasser l ’envahisseur nazi du terri
toire de notre pays, que pour aider à, la libération de la 
Hongrie et do la T.chéchoslovaquie.

"Pendant tout co temps nous avons eu. sur :1a première ligne 
du front de 15 à 20 divisions complètes. Vu l ’âpreté des 
combats, .les pertes humaines de notre armée ont été des 
plus grandes, s ’élevant, à presque 150,000 soldats tués, 
blessés,, ou disparus'.

'"Je ne veux pas m ’étendre aussi sur les grands sacrifices 
- do nature économique faits par mon pays, en vue-de mener 
à bonne fin la guerre contre le fascisme, mais je pourrais
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procurer des données h ce sujet à toutes las délégations qui les 
exigeront..

Je rappellerai au délégué du Royaume-Uni,que la grande 
contribution de notre pays a la victoire contra le fascisme a 
été publiquement reconnue par do nombreuses personnalités du sein 
des Dations Unies , et, entre autros, aussi par l ’ancien ministre 
des Affaires Etrangères de la Grande Bretagne, 1 'honorable Anthony 
Ed. en.

J ’espère donc, qu’à la lumière de ce que je viens d ’expli
quer, do pareilles expressions erronées au sujet de la contribu
tion du peuple roumain à la victoire contre le fascisme ne vont 
plus se répéter dans notre Conférence.

Le Prof. Siforov considère que 1 ’intervention du délégué 
du Royaume-Uni est une déclaration et non pas une question. Au 
cours de la première partie de son exposé le délégué du Royaume- 
Uni a déclaré que la formule soviétique perdait tout son sons par
ce qu'elle tenait compte d'une série de facteurs spéciaux. Do 
plus, il a dit que la-Délégation soviétique avait convenu que 
cette formule n ’écait pas d'une application effective.

La Délégation soviétique est d ’avis qu'une formule basée 
sur des facteurs essentiels justes et objectifs tient compte des 
besoins de tous los pays. Le fait quo dans certains cas il est 
apparu nécessaire de s ’écarter quelque pou de cotte formule ne 
veut pas dire qu’elle est fausse, La conclusion du délégué du 
Royaume-Uni est inexacte pour les raisons suivantes :

Lors de la résolution de n ’importe quc-1 problème, de quoi
qu'ordre que ce soit, il faut faire ressortir d ’une part dos fac
teurs essentiels communs, d ’autre part des facteurs complémentai
res individuels. Sur la base de ces considérations générales la 
Délégation soviétique a démontré clairement comment les trois fac
teurs essentiels définissent d ’une manière juste et équitable les 
besoins d.cs rays..Il est inexact de dire que la Délégation sovié
tique est d ’accord pour dire que la formule mathématique n'est pas 
applicable et en conclure qu’elle‘‘perd son sens,

• Le Prof. Siforov passe aux exemples concrets. Pour la Chine 
il n ’y.a pas d ’injustice. Ce pays a demandé 201 heures-fréquences, 
correspondant aux exigences d 1 Atlantic'City. D ’après le plan so
viétique il on reçoit 185, c’est-à-dire 92/t du nombre demandé, 
conf rmément aux demandes soumises à Atlantic City. La réduction 
n'est donc que de 8% et cette réduction est basée sur l ’élimina
tion d:os deuxièmes et surtout dos troisièmes fréquences. La Dé
légation soviétique estime que les besoins de la Chine ont pleine 
satisfaction et qu’elle ne subit aucun préjudice parce que toutes 
los directions essentielles do radiodiffusion sont satisfaites.
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En co qui concerne là Grèce, ce pays n ’a présenté aucune 
demande et. le plan soviétique prévoit l ’attribution du nombre 
d ’heures indispensable.

En ce qui concerne les Etats-Unis un exposé de la situa
tion a déjà été fait en'réponse à l ’intervention du délégué do 
l ’Uruguay. On peut cependant ajbutor que du fait de la prise en 
considération du chiffre exagéré de 7 langues officielles par le 
plan soviétique, le nombre d ’heuros-fréquences obtenu à l ’aide 
do la formule est également exagéré. En outre, ce pays n ’utilise 
!pas la radiodiffusion à hautes fréquences pour ses besoins inté
rieurs. Lo nombre d ’hourcs-fréquencos qui lui .est attribué dans 
le plan de la Délégation de l ’URSS lui donne toutes possibilités 
d ’émettre dans toutes les directions do radiodiffusion qui l ’in- 
térosscnt.

Pour: la Roumanie, le Prof. Siforov ne peut que répété? 
combien sa contribution à la lutte contre le fascisme a été gran
de. Et combien sont considérables les pertes et les dommages 
qu’elle a subis. L ’augmentation prévue par le plan soviétique est 
donc juste parce qu’il est nécessaire de tenir compte d ’une ma
nière équitable de la' participation do ce pays à la lutte contre 
le'fascismeo : .

Il en est de même pour l’Ukraine. Le plan soviétique a 
octroyé à cette République 99 heures-fréquences au lieu de 7b  
qu’elle demandait. Il a été nécessaire de modifier les résultats 
de- la formule pour tenir compte d'e- la grande contribution appor
tée par le peuple ukrainien à la lutte contre le fascisme. Cette 
récompense c?st entièrement méritée.

La déclaration du délégué.du Royaume-Uni fait état de la 
"participation des Etats-Unis à la guerre et au fait que ce pays 
n ’aurait reçu aucune récompense de ce fait et subi au contraire 
une réduction de b2%, Ceci est tout-à-fait inexact. Voici les don
nées qui se rapportent à ce problème. La superficie du territoire 
des Etats-Unis est de 3.060.000^milles carrés. La population, 
132.000,000 d ’habitants. Le nombre de langues officielles, 7* Lo 
plan soviétique lui donne 229 Iicures-fréqucncos, D ’après la for
mule, ce pays doit en recevoir 396. Les renseignements ci-dessus 
proviennent des documents de la Commission du Plan-de Genève ot 
également des vadomecum qui ont été publiés et qui contiennent, 
des renseignements statistiques sur tous les pays du monde.

Après une étude objective de 'toutes ces données la Délé
gation soviétique a convenu qu’on ne portait aucun préjudice aux 
Etats-Unis d ’Amérique en lui octroyant la quantité d ’hourcs-fré- 
quencos prévue au plan. II a fallu tenir compte du caractère ' 
spécifique de tous les pays et du fait que■la population do cer
tains d ’entre eux a été décimée au cours de la lutte contre le 
fascisme, alors que d’autres pays y ont participé sur un plan es
sentiellement économique, jn améliorant, de cc fait, leur struc
ture économique. Il eut été certainement incorrect de ne pas



prendre'-en considération cette différence dans la nature et lo 
degré de participation à la lutto contre lo fascisme.

Lo délégué de la Yougoslavie intervient pour demander au 
Président si la discussion qui précède entre bien dans l ’ordre 
du jour ot s ’il ne vaudrait-pas mieux'éviter certaines discus
sions qui paraissent n ’avoir qufun rapport assez lointain avec le 
plan soviétique,

■Le Prof. Siforov déclare qu’il ne voit aucun inconvénient . 
à ce quo les délégations s’expriment on toute liberté.

Le délégué du Royaume-Uni remercie le Prôf, Siforov et 
l ’assure qu’il n ’avait aucunement l ’intention de faire des insi
nuations nais uniquement d 1exprimer son point de vue sur certai
nes conceptions qui peuvent etre à l ’origine de malentendus pour 
dissiper certaine confusion. Il déclare toutefois n ’etre pas en*» 
tièrement satisfait par los explications qui ont été données au 
sujet du poids relatif de certains pays et de la manière dont ont 
été pris -en considération les facteurs complémentaires dans le 
cas do b pays» Comment est-on parvenu au résultat définitif? C ’est 
ainsi que pour la Chine ; o Professeur indique une réduction de 8% 
or, d ’après la formule, et des déclarations précédentes, il sem
ble que le résultat devrait etre de k89. Le pourcentage de ré
duction est donc du 62$ et non de 8$.

En co qui concerne la Grèce, le Prof. Siforov a dit que ce 
pays recevait un nombre de fréquences indispensable. Cotte répon
se n.’est pas satisfaisante parce que l ’on ne, conçoit pas que ce 
pays ne soit pas traité do la meme manière, que la Roumanie ot 
l ’Ukraine. Le délégué de la Grande Bretagne désirerait avoir des 
éclaircissements sur l ’importance relative dans ces cas particu
liers des facteurs fondamentaux et des facteurs complément aux..

L° Président intervient pour faire- remarquer que 'le Prof.
Siforov a promis la publication prochaine d ’un document dans le
quel il sera répondu à la première partie do cotte question et 
il invita le Professeur à donner dos renseignements sur la Chi
ne, la Grèce et la RSS de l’Ukraine.

Le Prof. Siforov répond on ce qui concerne la Chine que 
la réduction n ’est quo c!c 8$. Pour la Grèce, qui en général n ’a 
pas présenté do demandes, il a paru suffisant d ’accorder à ce 
pays 10 heures-fréquences. Il a déjà fait une réponse., en ce qui 
concerne l ’Ukraine et a déjà donné des précisions en ce qui con
cerne l ’impossibilité de tenir compte dans une formule mathématique 
des- facteurs complémentaires qui interviennent lors de l ’attribu
tion finale des heures-fréquences. Il a déjà dit à plusieurs re
prises dans quel esprit la Délégation soviétique avait abordé 
ce problème pour aboutir à dos conclusions justes ot équitables»
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A la demande du Président , le Prof. Siforov confirme que 
lo document que la Délégation soviétique a remis au Secrétariat 
on vue de sa distribution comportera pour chaque pays dos explica
tions concrètes sur l ’importance relative donnée aux facteurs 
complémentaires. Ce document ne comportera pas de formules mathé
matiques, quelles qu’elles soient. Néanmoins, sa quatrième partie 
contiendra les éclaircissements nécessaires qui donneront satis
faction au désir exprimé par certains délégués.

Le délégué du Royaume-Uni déclare pour terminer qu’il n ’ar
rive pas à comprendre la 'différence entre le traitement de la 
Chine et celui qui est fait a l’Ukraine. La Délégation soviétique 
estime qu’il n ’est pas nécessaire d ’accorder à la Chine ce qu’elle 
a demandé et elle éprouve le besoin d ’en donner beaucoup plus à 
l ’Ukraine.

Le Prof. Siforov dit qu’en effet, la Délégation do l’URSS 
accorde à l ’Ukraine, dans son plan, 99 heuros-frcqucncos tandis 
que l ’application de la formule aboutit à 7b» C ’est parce que ce 
pays a subi d ’énormes pertes on vies humaines et également dos 
destructions matérielles considérables. De plus, le peuple ukrai
nien a subi le joug nazi pendant plusieurs années ot a contribué 
dans une grande mesure à la victoire contre lo fascisme. Tous 
ces facteurs justifient pleinement la récompense qui lui est 
faite.

En ce qui concerne la Chine, qui a demandé 220 heurcs-fré- 
quonces, une étude concrète a démontré qu’on peut réduire les 
deuxièmes ot les troisièmes^fréquonces sans porter préjudice 'à 
co pays. En effet, on doit etre attentif non seulement au chiffre 
mais aux besoins clos pays pris effectivement en considération.

Le délégué de l ’Ukraine désire signaler en co qui lo con
cerne que le délégué de la Grande Bretagne n ’a pas tenu compte 
que les demandes primitives de l ’Ukraine ne prenaient pas en con
sidération certains facteurs essentiels do toile sorte qu’elles 
ont dû etre augmentées par la suite et portées à 99 hcurcs-fré- 
qucnces.

La séance est levée à 13 h, 30 et renvoyée à 15 h. 30*

Le Rapporteur: 

J. M. Leproux
Le Président:

H. J. van clen Broek
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La séance est ouverte à 16 h. k-7 par M» van den Broek, 
Président, assisté de M. Jacques Meyer, 1er Vice-président.

Le délégué de 1 1 Argentine, parlant au nom de la Déléga
tion de la Colombie, pose au prof. Siforov la question suivantes

Puisque la Délégation soviétique admet que le facteur 
"m" est. variable, ce facteur no peut pas rentrer dans une formu
le mathématique; et comme il se rapporte 'à des "dommages do guer
re", il constitue en fait une valeur d ’indemnisation; en consé
quence, la Délégation de Colombie demande ;

Est-ce que la valeur du facteur "m" a été obtenue à par
tir du nombre d*heures-fréquences qu1 on vertu de l ’application 
de la formule do l ’URSS, il conviendrait d ’attribuer aux pays qui 
ont causé ces dommages de guerre ou bien a-t-elle été obtenue 
aux dépens de tous ?

Prof. Siforov. Parmi les facteurs complémentaires qui 
ne sont pas communs à 'tous- les pays, le plan soviétique a tenu 
compte pour chaque pays d ’une manière concrète d ’éléments d ’ap
préciation supplémentaires qui on reflètent les besoins en ma
tière do; radiodiffusion à hautes fréquences. Par exemple, toute 
une série de pays qui ont contribué dans une mesure considérable 
à la victoire contre le- fascisme et subi de grandes destructions. 
Ces pays reçoivent un nombre supplémentaire d ’heuros-fréquences. 
Par contre, l ’on n ’a assigné quo le strict minimum aux pays 
agresseurs qui ont provoqué les destructions en question. Do ce 
fait, l ’on a pris aux pays agresseurs une partie des heures-fré- 
qucnces nécessaires. La Délégation de l ’URSS est d ’avis que la 
lutte contre le fascisme est une affaire commune; le nombre 
d ’houros-fréquc-ncos attribué au titre do dédommagement pour les 
destructions subies en raison de la lutte contre le.fascisme est 
relativement petit et ne porte' pratiquement pas préjudice aux 
intérêts de tous les pays. En ce qui concerne l’aspect quantita
tif de la question, l ’on ne saurait appliquer en l ’occurrence 
aucune formule mathématique générale'. Le calcul des hourcs-fré- 
quences supplémentaires ne peut etre fait que pour chaque pays 
pris séparément.
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, Colombie . Donc les fréquences, attribuées''h titre de 
réparations proviennent du fonds commun de H.F., sans que l ’on 
puisse dire dans quelle proportion.

■Le délégué de 1 1 Indonésie désire poser les questions 
suivantes :
lo- Qu!cntend-on par langue officielle d f un ..Etat dans la formule 
de 1 ’URSS ?•

Le Prof. Siforov dit que la réponse découle directement 
de l ’expression "langue officielle d fun pays". Les documents 
officiels de Genève contiennent les renseignements relatifs au 
nombre de langues de chaque pays. Ces données ont été utilisées 
lors de l ’établissement du plan.

Lo délégué de 1 1 Indonésie continue .
2o- Les Etats-Unis comme•11 Indonésie ont généralement une ou deux 
langues officielles générales qui en Indonésie cependant ne sont 
parlées seulement que par 10% de la population. Le Prof. Siforov 
est-il d ’accord pour qu’en appliquant la formule soviétique à 
des cas de cette nature on tienne réellement compte des langues 
qui sont effectivement utilisées dans .la radiodiffusion intérieu
re ?

Le Prof. Siforov est d ’accord pour considérer que les 
besoins de la radio intérieure doivent avoir priorité^ il a été 
tenu compte dans la formule soviétique du nombre de langues tant 
pour la radio intérieure que pour la radio extérieure,

Indonésie. 3° question :
Les chiffres et les explications données par le Prof. Siforov 

au cours d ’une des .-réunions 'précédentes montrent due du fait des 
•-destructions de la guerre, la Roumanie a reçu 120$ d ’heures-fré- 
quoncos de plus que le nombre résultant de l ’application -de la 
formule. L ’Indonésie, au contraire, n ’a reçu que 12 1/2% de plus, 
du fait que l ’application du mémo raisonnement. Quels facteurs 
ont été. employés dans les deux cas pour calculer les pourcenta- 

, ges et de quelles sources proviennent-ils ?
Le Prof. Siforov répond que les besoins de chaque pays 

-ont- été examinés très attentivement', et que-chaque demande a été 
satisfaite compte tenu du rang particulier et des besoins de : 
chaque pays. Naturellement, l ’on a pris en considération.le fait 
qu’il est impossible do pourvoir entièrement aux demandes de 
tous les pays. • ■

Le délégué de 1 ’Indonésie insistant pour avoir une ré
ponse plus précise, le Prof. Siforov se réfère à sa réponse pré
cédente au délégué de la Colombie, Il ajouto que la différence
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ontro le nombre d'heures-fréquences attribué ot celui déterminé 
d ’après la formule procède, pour différents pays, du divers de
gré dos destructions subies au cours de la guerre contre le fas
cisme et do la contribution plus ou moins grande è la victoire.

Le Président demande au Prof. Siforov si des renseigne
ments détaillelT sur cette question figureront dans le document 
dont le Secrétariat doit assurer la publication.

Lo Prof. Siforov donnera ultérieurement une réponse con
crète. à ce sujet, car il n ’a pas en ce moment tous les éléments 
du problème.

Le délégué de 1 ’Indonésie,constate lo professeur, croit 
juste quo des pays comme les Etats-Unis et la Chine reçoivent un 
nombre d ’heures-fréqucnces inférieur à celui qui est donné par 
l ’application stricte de la formule. Puisqu'il en est ainsi, 
à quoi bon appliquer' dos facteurs de base qui - ainsi que le 
professeur Siforov l ’a indiqué - doivent avoir une portée géné
rale sur la radiodiffusion à hautes-fréquonccs dans tous les pays.

Le délégué de .1'Indonésie désirerait enfin savoir si le 
professeur Siforov pourrait donner des indications générales sur 
la valeur attribuée aux facteurs complémentaires qui ont été 
pris en considération. . Cette valeur, a-t-elle été fixée d ’une 
•manière générale ou arbitraire?

Le professeur Siforov estime nécessaire d ’indiquer que 
toutes les fois que le nombre d'heures-fréquences obtenu d ’après 
la formule .était supérieur à celui figurant aux demandes, la 
Délégation do l ’URSS a pris les demandes comme point de départ.
Tel a été le cas, notamment, do la Chine. Les facteurs complé
mentaires ont été pris en considération après examen minutieux 
des demandes. Pour une série de pays, le nombre d'heures-fré
quences envisagé au plan est supérieur au nombre déduit de. la 
formule. Par exemple, le Royaume-Uni a reçu un nombre d'heures- 
fréquences 50fd plus élevé que celui procédant de la formule.
Si l'on a agi de la sorte, c'est en raison du grand nombre de 
liaisons difficiles de ce pays. En outre, il a été tenu compte 
de la contribution à la victoire contre le facisme. La Déléga
tion de l ’URSS n'a jamais procédé de façon arbitraire;' elle a 
toujours tenu compte des principaux éléments d'appréciation qui 
reflètent les besoins de chaque pays en matière de radiodiffusion.

Le délégué de 1'Indonésie demande ensuite pourquoi on 
n'a pas assigne de haut c s~frequences pour la radio intérieure à 
longue distance dans la période comprise entre 5 heures de l'a
près-midi et minuit, heure locale,.pour certaines régions tro
picales.

Le professeur Siforov dit qu’on général le nombre total 
d'heures-fréquences demandé par tous les pays est environ 3 fois
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supérieur au nombre d ? heur es.-fréquence s disponible aux fins de 
répartition. Il a donc malheureusement fallu réduire' les de
mandes. Toutefoisen procédant à cette réduction,, la Déléga
tion de l ’.URSS s 'est efforcée de causer le moins do préjudice 
possible aux pays. Il répondra au sujet des réductions de fré
quences pour, la période comprise entro 170.0 h et 2è-00 h lors- . 
qu’il aura en mains les renseignements.nécessaires.

Lo 'délégué 'de la Suède demande au nom du Groupe de tra
vail 6c, qui analyse le. plan soviétiquecertaines explications. 
Son-Groupe recherche pour chaque -pays'los facteurs superficie, 
population et nombre de langues. Il a constaté dos différences 
pour b2 pays, entre les données déterminées d ’après ces facteurs, 
contenues dans lo plan do l ’URSS et- celles établies par le Grou
pe de travail 6C. Donc h ’autres ‘sources ont été utilisées. 
Quelles sont ces sources?

Lo Professeur Siforov fait remarquer que le chiffre do 
k-2 pays sur lesquels portent dos différences est fortement exa
géré. En réalité, cc n ’est quo pour 8 pays sur 85 que los 
données relatives aux heures-fréquences dont dispose le Groupe 
6C s ’écartent de plus de 20% des données du plan do la Déléga- 
.tion do l ’URSS. Cependant, mémo cette dernière différence 
provient d ’une série d ’imprécisions commises par le Groupe on 
question. : Il confirme que les renseignements sont empruntes
aux documents recueillis h Genève, mis au point par la suite 
tant par les pays eux-mémos que‘d ’après d ’autres données préci
ses . ......

Lo délégué do la Suède demande si_ ces renseignements 
ont' été fournis directement à la Délégation de l ’URSS.

Le Prof. Siforov confirme quo ces ‘chiffres. sont emprun
tés à dos documents statistiques officiels.

Lo délégué do la Suède voudrait savoir do quels docu
ments officiels il s ’agit-.

Lo Prof. Siforov cite les passages du rapport de la 
Commission du Plan qui contient ces données. ■ D ’autre part, la 
Délégation de l ’URSS a utilisé le manuel "Les pays du monde".

- Le délégué do la Suède signale les différences qui 
existent quant au chiffre do la population pour certains pays.
En cc. qui concerne lo nombre de langues■officielles, on no don- 
no le chiffre dans aucun document officiel.

• -Le.Prof. Siforov reconnaît que ces données essentiel
les jouent un rôle très important. En outre, il fait obser
ver quo les documents officiels de la Session do Genève con
tiennent dos rensoignoments•sur lo nombre de langues. Il est 
possible qu’il existe certaines inexactitudes qu’il faut recti
fier ici à la Conférence.



Le délégué des Etats-Unis dit que les Etats-Unis n ’ont 
jamais présenté à Genève do rensoignoments indiquant que le nom
bre de leurs langues officielles-' était de 7» Ils; n'ont pas non 
plus donné d.'autres renseignements sur la population, la super
ficie. Il ignore d'où-proviennent les rensoignoments utilisés 
par le plan soviétique.

b° Président constate quo l ’échange do vues entre le 
représentant de la Suède et le Professeur Siforov n ’a pas avan
cé la question. Il demande au professeur s ’il peut dire quels 
renseignements ont été donnés par los pays ot à quelle dato*.

Lo Prof, déclare que la documentation de base est cons
tituée par les rensoignoments officiels de la Session 'de Genève, 
auxquels sont venus s'ajouter les renseignements puisés à divers 
manuels statistiques dont "Los pays du monde". Lo nombr.o de 7 
langues-.pour los Etats-Unisindiqué dans la documentation do 
Genève est exagéré. Mais la Délégation do l ’URSS ne possédait 
pas d'autres données officielles. Aussi, lors do 1 '.application 
-do la formule, a-t-elle pris pour guide le nombre dont il est 
question.

Lo délégué do la Yougoslavie croit qu'il est indispen
sable do préciser les sources. Pour ce qui concerne les lan
gues nous n ’avons pas.de critères précis; Chaque pays devrait 
donner à ce sujet un document écrit.

Président'no croit pas le moment venu de discuter de 
cette question. Il convient uniquement de constater le fait 
que ce nombre n ’est pas défini ot de passer à l'ordre du jour.

/
Le délégué du Chili demande au Professeur Siforov ... 

pourquoi dans la formule du plan soviétique on ne considère pas 
la densité de la population.

Le Professeur Siforov répond quo lo-chiffre do la popu
lation ost le-'facteur essentiel. Quand la population augmente, 
le besoin de programmes de--radiodiffusion .augmente. La densité 
de la population dépend, du chiffre de celle-ci ot de la super
ficiel Ces deux' derniers facteurs ont été pris en considéra
tion dans le Plan de' l'URSS. Quant à la dcn'sité de la popula
tion comme .telle, elle ne constitue pas un facteur essentiel et 
ne reflète pas les besoins d'un-pays en matière de radiodiffu
sion à hautes-fréquenccs.

”-Le délégué du Chili demande ensuite:

Pourquoi dans la formule soviétique a-t-on pris en .considéra
tion les valeurs les plus élevées pour les facteurs superficie 
(colle de l 'URSS)-, population (celle de Chine) ot langues, au 
lieu des'valeurs moyennes?
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Le Prof. Siforov expose- que dans sa formule, la Déléga- 1 
tion de l'URSS ne fait pas intervenir les valeurs maximums indi 
quées par lo délégué du Chili. Il n'est que de considérer la 
formule pour se rendre à cotte évidence. Les valeurs maximums 
dont parle le délégué du Chili interviennent dans la formule 
proposée à Genève. Mais cette formule est erronée et ne résis
te pas à une critique tant soit peu sérieuse.

17 h. 23 Le délégué du Chili considère que la formule soviétique
donne un avantage inéquitable à certains■grands pays. Il de
mande ensuite comment on est arrivé à la conclusion, d'après la 
formule soviétique, que quelques pays n ’ont pas besoin de hau
tes fréquences pour leur radiodiffusion intérieure.

Le Professeur Siforov conteste que les intérêts des 
petits pays soient lésés par la formule soviétique. Les for
mules reposant"sur la moyenne arithmétique sont bien plus dé
savantageuses pour les petits pays que la formule reposant sur 
la'moyenne géométrique proposée par la Délégation’de l'URSS.
Il rejette catégoriquement la thèse du délégué du Chili.

En ce qui concerne les pays n'ayant pas besoin de ra
diodiffusion intérieure, la ..Délégation soviétique a examiné 
tous ces cas concrets et après avoir étudié très attentivement 
les demandes des'pays, elle a' déterminé le nombre concret d'heu
res -fréquences pour chacun d'eux.

0
.0 0

La séance suspendue à 17 h. 30 est reprise à 17 h. 55*

Le délégué du Chili désire savoir si, parmi les fac
teurs complémentaires, le plan soviétique a pris en considéra
tion la nature du sol, les caractéristiques géographiques et 
les distances extrêmes entre les limites d'un morne pays.

Le Prof. Siforov répond qu'en marge des facteurs super
ficie, population, nombre de langues et du facteur "participation 
à la lutte., contre le fascisme" la Délégation de'l'URSS a égale
ment tenu compte des facteurs complémentaires, énumérés par le 
délégué du Chili. Ces facteurs complémentaires ont aussi été .* 
pris en considération dans le plan soviétique. En effet, la 
Délégation de l'URSS a étudié ‘très, attentivement les demandes 
des pays, qui reflètent ces facteurs. Sous ce rapport, le cas 
du Royaume-Uni fournit un exemple caractéristique.
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Le délégué du Chilj. demande si, dans le document qui 
va etre publié par la Délégation de l ’URSS, 011 donnera los ex
plications supplémentaires et si on y indiquera les pays aux
quels l ’on a accordé des heur os-fréquences supplémentaires en 
raison de difficultés techniques particulières.

Le Professeur Siforov expose à nouveau comment est ré
digé lo document que l ’URSS va publier. Après des considéra
tions générales, Vtableaux donneront sur tous les pays les 
renseignements do base. La conclusion comportera des données 
sur les cas particuliers. L ’on a modifié dans cette partie du 
document toutes les considérations de base. A la suite do ces 
modifications, la Délégation de l'URSS a estimé nécessaire de 
changer le nombre d'heures-fréquences obtenu pour tel ou tel 
pays* d'après la formule.

Le délégué de la Roumanie pose la question suivanteî 
Le professeur a déclaré que la formule soviétique était correc
te ot équitable. Il demande donc pourquoi un plan qui ne re
pose pas sur une formule mais sur des principes généraux, appli
qués directement à chaque pays, ne serait pas aussi équitables.

Le Professeur Siforov considère que l ’examen des cas 
particuliers, compte-tenu d ’une manière correcte des facteurs 
essentiels et complémentaires, donnerait les mornes résultats. 
Avant d ’entreprendre l'élaboration de la formule mathématique, 
la Délégation do l'URSS a déterminé quels étaient les facteurs 
essentiels communs à tous comme on devrait lo faire pour la ré
solution de tout problème. Ces facteurs sont également inter
venus dans la formule mathématique établie par la Délégation de 
l ’URSS. Après quoi, notre Délégation a tenu compte des fac
teurs complémentaires qui ne sont pas commune à tous les pays.
Il ressort de ce qui précède qu’il serait possible d'appliquer 
la méthode proposée par le délégué de la Roumanie. ^Cependant, 
la méthode utilisée par la Délégation de l ’URSS paraît la plus 
pratique car elle a permis d'aboutir rapidement à une solution 
par la méthode des approximations successives d'un usage cou
rant dans les domaines les plus divers de la science et de la 
technique.

Le délégué de la Franco demande, des indications sur los 
données initiales concernant la superficie, la population et le 
nombre de langues do la France et de l'Algérie.

Le Prof. Siforov dit que les données se rapportant à 
la France et à 1 'Algérie sont: heures-fréquences demandées -
2765 superficie - 1.073 000 milles carrésj population 
h8 600 0005 nombre du langues - 2; nombre de fréquences résul
tant de la formule 132. 152 heures-fréquences sont accordées
d ’après le plan de l'URSS. Ainsi, l'on a attribué 20 heures- 
fréquences de plus que celles obtenues par la formule.
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Le délégué de la Franco constate que la France a subi 
des destructions ot a lutttT contre lo fascisme. Néanmoins, 
selon les calculs du professeur, l ’importance do la correction 
résultant de la prise en considération des facteurs' supplémen
taires n ’est pas favorable à la Franco; par exemple, cette 
correction est 5 fois moins grande que celle prévue pour la 
Grande-Bretagne, 3 fois moins grande que colle envisagée pour 
la Tchécoslovaquie et l ’Albanie, 2,5 fois moins grande que celle 
prise en considération pour la Roumanie et la Bulgarie, ©te.

Le Professeur Siforov déclare que le document remis au 
Secrétariat contient des explications qui indiquent pourquoi la 
France a reçu un nombre de fréquences supérieur à celui résul
tant de la formule. Ceci est dû, principalement, à la grande 
longueur de certaines liaisons radioéloctriqucs et à d ’autres 
circonstances, se rattachant aux destructions subies au cours 
de la guerre contre le fascisme.

Le délégué de la France ne voit pas comment les élé
ments de base du plan soviétique peuvent intervenir dans la ra
diodiffusion internationale. Il semblerait plus logique que 
l ’URSS aurait dû ne pas prévoir d-fassignations particulières 
d ’heuros-fréquences pour la radio internationale ou bien adopter 
des critères particuliers pour cette dernière. Pourquoi la 
Délégation de l ’URSS n ’a-t-elle pas prévu ces critères?

Le Prof. Siforov no nie pas la nécessité de la radiodif
fusion internationale, mais il fait remarquer que dans lo Plan 
do l ’URSS l ’on accorde la priorité à la radiodiffusion intérieu
re. La première a été prise en considération lors de l ’examen 
concret des demandes.

Le Président, en sa qualité de délégué hollandais, re
prend 1 ’i d 6e~du d é16 gué de la France relativement à la radio 
hautcs-fréquoncos pour la radio ‘extérieure. Si l ’on considère 
le cas de pays se servant uniquement de radio hautes fréquences 
pour l ’extérieur, le Professeur peut-il expliquer comment les 
trois' facteurs de base peuvent intervenir dans ce cas?

Le professeur Siforov répond quo l ’on no saurait défi-, 
nir les critères se rapportant à la radiodiffusion extérieure.
Par exemple, il est impossible de déterminer objectivement le 
nombre de langues roqui pour la radiodiffusion extérieure. Ce 
nombre ne peut-etre dét. rniné car tous les pays, y compris los 
petits pays, peuvent présenter des demandes pour des émissions 
dans toutes les directions ot dans toutes les langues du globe.

L° Président demande si le Professeur reconnaît que los 
3 facteurs de base n'ont pas de raison d ’otre et ne peuvent four
nir de base de comparaison quand il s ’agit do la radiodiffusion 
extérieure.
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Lo Prof. Siforov répond qu'il est impossible do déter
miner dos facteurs communs pour la radiodiffusion extérieure.
Le Plan de la Délégation de l'URSS repose sur le principe de la 
priorité- de la radio intérieure. Mais il n ’en tient pas moins 
compte dos besoins se rapportant également à la radiodiffusion 
extérieure.

Président remercie le Professeur Siforov. La 
séance est renvoyée à demain matin 10 h.

Le Rapporteurs 

J.V. Leproux
Le Présidents
H.J. Van den Broek
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Commission 3

RAPPORT DE IA COMMISSION DES PRINCIPES GENERAUX. 
29e.séance 

A janvier 19A9

La séance est ouverte à 10 h. A 5 par M, H.J.van den 
Broek, Président, assisté de. M. Jacques Meyer, 1er Vice-président,

L ’ordre du jour appelle en premier lieu 1 1 approbation 
des procès-verbaux des 15e', 18e, 19e? 20e, 21e, et 23e séances, 
documents Nos. 233? 288, 292, 303? 32A et 327.

a) Le document No. 233 est adopté sans observations,
b) Document No. 288 ;

Le Délégation de 1’ URSS' demande les rectifications sui
vantes au document No, 288-F t

Au paragraphe numéroté lA, après les mots "Mais le Grou
pe de travail..." au début de la cinquième•phrase, ajouter "en 
tant que groupe dont ne font pas partie des experts techniques 
autorisés, ne saurait endosser la. responsabilité de poser des 
principes essentiellement techniques, et la Commission A devra 
donner des conclusions valables d ’experts en la matière".

A u 'paragraphe numéroté 75? insérer après "...il consta
te que cependant certains délégués ont pu faire de longs expo-?. 
sés qui ont 'pris un ternes considérable de la Commission" le^texte 
•suivants "Le délégué de l ’URSS relève que la Commission 3 eût-pu 
accomplir sa tâche d ’une manière plus rationnelle et gagner ‘beau
coup de temps si, dès le début, elle avait discuté des principes 
fondamentaux sur la base de documents t.el que le document No. 57 
Rhf d ’Atlantic City, définissant la position prise par la Délé
gation de l ’URSS au sujet des catégories de radiodiffusion et 
auxquels nous, nous sommes rapportés au cours des débats, le do
cument No. 25 de la Conférence de Mexico, établi* è la demande de 
la Délégation de l ’URSS, le Rapport No. A du Groupe de travail de 
la Commission du Plan (session de Genève*) et le document No. 98 
de la Conférence de Mexico. Le délégué de l ’URSS rappelle, une 
fois de plus, sa proposition en vertu de laquelle les Groupes de 
travail sont tenus de préparer, au préalable, les questions.

Ceci permettrait d'éviter les débats stériles au sein de 
1 ’Assemblée plénière et donnerait l ’occasion, en même temps, à 
la Commission 3 de s’occuper des travaux que les autres Commis
sions, et la Conférence dans son ensemble, attendent d ’elle".

©
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Le délégué de la Suisse demande que le paragraphe numé

roté 61 du document No. 288-F * soit modifie de la façon suivante;
La première phrase du paragraphe 6l est conservée. Le 

reste du texte, commençant par "Dans le cas,.," est supprimé et 
remplacé par le texte suivant ;

"Il est d ’avis que les émissions destinées 'à des ressor
tissants vivant à l ’étranger ne sauraient représenter un danger 
réel pour leur pays d ’adoption - ceci aussi longtemps que le 
pays d ’origine garde une attitude loyale envers le pays d ’adop
tion.

Ge n ’est pas 'à notre Conférence de définir cette atti
tude loyale et moins encore de limiter la liberté d ’information 
ou d ’écoute. Ce sera la tache d ’une convention internationale 
dans le genre de-celle ,do 193é? mentionnée à plusieurs reprises 
par' la Délégation de la France,

En attendant cette convention internationale, l ’arme 
la meilleure contre les émissions étrangères indélicates c’est 
la production de bons programmes nationaux. Ainsi le prouve l ’ex
périence de la Suisse".

Le No. 62 reste inchangé sauf les mots "et prématurément" 
qu’il faut supprimer.

Le délégué des Etats-Unis demande que * le 1 paragraphe nu
méroté 12 du document No. 288 soit rédigé ainsi qu’il suit %

", Le délégué dés Etats-Unis convient que les conclusions 
du Groupe de travail A représentent un apport constructif, appuie 
la déclaration de la Délégation.du Royaume-Uni à cet égard et 
répète la suggestion qu’il a faite au cours de la réunion précé
dente en vue de l ’approbation rapide du document No. 171 (révi
sé), Cependant il ne peut donner son accord à,1 1 acceptation in
tégrale du rapport".

Le délégué de 1 ’Uruguay demande la rectification du tex
te espagnol:

Lire au paragraphe 19^ 2ème ligne du procès-verbal de 
la l8e séance, document No. 20o . : "ne.relève jDas de la compéten
ce".

Le document No.,288 est approuvé sous réserve des modi
fications ci-dessus.

. : - 2 -
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d) o) Doc 292 ot 308 : L'examen dos documents 292 et 303
est renvoyé a demain matin.

Doc 32h : Le document 32*-r 'est approuvé sous réserve
de la rectification suivante, demandée par le délégué du Brésil, 
au 3g paragraphe du résumé de sa déclaration, page 10 du texte 
français qui devrait être rédigé ainsi qu'il suit î

"Sur une intervention du Président, le délégué du Brésil 
précise sa position au sujet deé propositions de la présidence 
et do l'URSS en déclarant qu'elles n'ont pas lo caractère de 
propositions transactionnelles, car elles rangent les émissions 
destinées aux colonies parmi les services nationaux:"®

g) Document 327 s Lo délégué do l 'URSS demande 3 es 
rectifications suivantes ;

Paragraphe 1*+, après la phrase "le délégué do l'URSS 
n'est cependant pas entièrement d'accord avec les commen
taires de la situation qui ont été faits jusqu'à présent 
ot en particulier av.oe ïcs’ conclusions du délégué du Vatican" 
ajouter :

"La déclaration du délégué du Vatican est contraire à une 
seine logique. Il affirme qu'on ne saurait adopter de prio
rités, mais il faut tout de mémo "tenir compte dans une 
certaine mesure de certains éléments d.1 appréciation" •
Qu'est-ce donc sinon admettre indirectement que los priorités 
s'imposent ? En reconnaissant la nécessité de ne pas tenir 
compte de tous les■facteurs, mais de quelques-uns seulement 
dont l'importance est décisive, fondamentale, et on opinant 
qu'il convient do préférer un facteur à d'autres, n'est pas 
définir lo concept de"priorités" ?

Paragraphe 1*+, page t-,’ 1ère ligne dans la phrase qui 
commence par "il. serait peut-otre indiqué aujourd'hui, à 
l'occasion de la discussion" ... ajouter après "... qui' 
rapprocherait d'une solution les mots "du•plan, proposé par 
la Délégation de l'URSS".

Paragraphe 1*+, dans la phrase ..."le délégué de l'URSS 
fait remarquer quo lo plan soviétique ne repose pas sur des 
affirmations gratuites" ... remplacer "gratuites" par "arbi
traires". Ajouter, dans cette meme phrase, après mais
sur des bases fermes" les mots "sur dos principes précis".
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Paragraphe t-6 ; Retrancher l 'URSS de la phrase "Les Délé
gations, de l 'Uruguay, de Cuba, de 1 ''Argentine. du Vatican et 
de l'URSS etc"

Paragraphe +̂6 (deuxième phrase) : Rédiger comme suit la 
déclaration du délégué..de' 1 1LURSS :

*
."Le- délégué de l'URSS, fait dos réserves au- sujet de la 

décision adoptée. Il estime q-u'il serait incorrect de ne 
considérer les résultats du vote que le document No 290 et 
la proposition .présentée par l'URSS qu'à des . fins "statistiques , 
'car tout vote a un caractère statistique. De- ce fait, le vote 
‘•en question'est légal comme n'importe quel autre".

Lo délégué de l'Albanie- demande que dans la'pago 9 du docu
ment 327j après le pointvi-5, soit ajoutée la déclaration sui
vante :

"Le délégué do. l'Albanie souligne qu'il serait incorrect 
d'interpréter les résultats du vote sur la proposition sovié
tique cpmmo une. énuménation statistique des - opinions* Il pré
cise -qu"une telle: décision n'a pas'été prise avant lo vote et 
par conséquent ce vote était régulier et la; proposition adoptée 
constitue une décision commoAtoutes les autres décisions prises 
par la Commission 3j do la .mémo façon et par la morne procédure"

Le délégué de la. Roumanie demande que. la troisième phrase 
de- son intervention figurant sous lo paragraphe ,26 soit com
plétée ainsi : ...les divorgcncos "en vue do trouver.une solu
tion satisfaisante pour tous les' pays".

Le délégué de 1 1 Uruguay demande qu'à la suite ..du. paragraphe 
numéroté R-i-b, soit intercale un nouveau-paragraphe qui serait io 
suivant : v •■

Le délégué do l'Uruguay déclare ;

"II. serait incorrect' de donner à co 'votc lo caractère d ’une 
résolution définitive,- étant’donné quo le texte on question n'a 
été proposé qu'à dos fins statistiques, pour■ l 'usage du Croupe 
do travail C" . ■ ■ *

Le délégué do,s‘ Etats-Unis demande la suppression des deux 
dernières phrases du paragraphe numéroté 15. Le texte suivant 
leur sera substitué :
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"Les délégués des pdys de l'Amérique'Latine ont déjà 
déclaré oux-momcs.qu'ils étaient disposés à continuer âpres 
les résultats du vote et il a été convenu par la Commission 
que tout résultat n^aurait qu'une valeur statistique. Un 
vote immédiat sur ce sujet devrait, pense-t-il, être accepté, 
en toute liberté d'esprit," ••

Le délégué do la Yougoslavie interroge lo Président sur 
la signification véritable -du vote intervenu au cours do 
cette séance. Pour lu j,,'le vote avait un caractère formel 
et sans réserve comme en témoigne le procès-verbal,

Lo Président contes te ce point do vue ot indique que 
conformément à la suggestion do 1 'honorable- délégué de la 
Cité du Vatican, le reste n'avait été pris que pour dos fins 
statistiques".

Le délégué do 1 'Uruguay fait remarquer que l'Assemblée 
n'avait pas à se prononcer sur la portée du vote. Rien no 
permet d'établir quo la résolution a été adoptée comme une 
décision ferme. Au contraire, en plusieurs occasions, le 
Président a. souligné que 1c- vote n'avait qu'une portée sta
tistique.

Le Président propose quo la dernic.ro phrase du document kb  
soit modifiée ainsi. ; "Le Président proclame les résultats 
du vote".

Le délégué do’ Cuba dit qu'il n'est pas possible de so 
méprendre sur lo sens du vote, comme l'a dit le délégué des 
Etats-Unis au numéro 15 du rapport. Il s'agissait d'une 
question purement statistique - les pays iboro-amérieains 
n'ont accepté le vote quo dans ce sens.

Le délégué de la Franco rappelle quo bien qu'absent au 
moment du vote, il p,.ut déclarer que toute la séance a été 
orientée dans le sens .d'un vote a‘ caractère purement docu
mentaire .

Lea,délégué de 1 'Ukraine se rappelle que le Président a 
déclaré que le texte do la proposition soviétique était 
adopté, et elle s'oppose à toute modification du point t~3 du 
procès-verbal.

De Président déclare avoir la'certitude que le'vote a été 
pris pour les besoins statistiques et il no peut laisser dire 
autre chose.
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Lo délégué do la Roumanie appelle 1'attention•sur lo 
caractère du veto et sur 1c- fait qu'aucune décision n ’a été 
prise au sujet de la procédure. Sur le fond, lo terme vote 
statistique n'a aucun sons ou c'est une tautologie* Tout 
vote est une statistique mais c ’est un vote valable.' Le 
terme vote-statistique n'est prévu pour aucun règlement de la 
Conférence,

Le délégué dos Etats-Unis regrette que l'.on revienne, 
sans, nécessité, sur ce sujet* • Il a compris, clairement quo 
■le vote n'avait été pris qu'à'dos fins statistiques 5 il 
faut continuer à travailler sans perdre plus de temps, en 
approuvant le procès-verbal avec le changement- propose par 
le Président ot en permettant aux pays qui le désirent de 
faire.les observations.

De Président propose à nouveau que la dernière phrase du 
paragraphe ?3 soit ainsi rédigée s-"le Président proclame 
les résultats du vote".

Leodélégué•de la Yougoslavie n'est pas d 'accord^avee cette 
rédaction. Il propose lo maintien 'du texte et quo la Pré
sidence ajoute un paragraphe pour expliquer son point do vue.

Do Président consulte la Commission qui.approuve sa 
proposition par 36 voix contre 8.

... Lo délégué do la Cité du Vatican demande les rectifications 
suivantes au paragraphe""!)”! ~~

Ligne 5 du texte français s supprimer "en constatant à 
r'unanimité les raisons du désaccord".

Ligne 7 •* au lieu de "d'après une classification basée 
sur une constatation des priorités très marquée", lire 
"d'après une priorité basée sur une'classification des 
différents types.d 'émissions"*

Ligne 1, page 2 ; au lieu do "divers types de priorités"
lire "divers types d'émissions dont il est nécessaire de tenir
compte",

Lignes 9 ot 10, page 2 î au lieu de "d'un sondage et
non pas d'un vote", lire "d'un sondage d'opinions ot non pas
d'un vote délibérarif",
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Do délégué do la Yougoslavie tient à préciser son opinion 
au sujet du caractère du vote qui a ou lieu au cours de la 
23c‘ séance.en ce qui concerne la proposition do l'URSS se rap
portant à la classification des émissions (doc. 290), La 
Délégation de la Yougoslavie estime quo le. .résultat du vote 
constitue'une décision prise tout à fait régulièrement par 
la Commission 3. :■

En meme temps la Délégation do la Yougoslavie voudrait 
souligner qu'aucune décision en ce qui concerne le caractère 
de vote n'a été prise par la 23o séance bien quo plusieurs 
délégations aient exprimé leurs opinions dans le sens quo 
lo vote ne doive représenter qu'une indication do caractère 
statistique. Par-tant de ci-dessus, la Délégation de Yougosla
vie déclare qu'elle s'opposera le plus catégoriquement à 
toute autre qualification do décision prise en ce oui concerne 
le doc. 290.

La Délégation do 1 'Ukraine fait la déclaration suivante î

"La Délégation do la R3S do l'Ukraine estime quo los 
résultats du vote intervenu au sujet du document No 290 ot 
do la proposition de l'URSS,- contenue dans'le document No 327, 
ont en somme la valeur d ,!unc décision adoptée c-t non pas un 
caractère statistique, comme le pensent lo Président ot les 
délégués d'un certain nombre do pays".

Le délégué- dé la Roumanie demande l'insertion au procès- 
verbal do la déclaration suivante :

"La Délégation do la République populaire roumaine 
considère que lo vote exprimé..le 10 décembre dans la séance 
plénière de la.Commission 3 - concernant la classification dos 
■divers types d'-émission est un vote d'élibératif et 'que donc 
lo résultat obtenu doit être communiqué à la Commission 6.

La formule artificielle de 'vote statistique ne peut on 
aucun cas être acceptée, étant donné qu'elle n'existe dans 
aucun des règlements qui sont à la base do notre Conférence,

En outre, l'idée de"vote statistique" oui a été soulevée 
par la Délégation -do la Cité du Vatican ot formulée par écrit 
par la Délégation de la Nouvelle-Zélande n'a pas été acceptée 
pour discussion 'par l'Assemblée- avant lo vote.

Le délégué do l 'Albanie- fait la déclaration suivante :
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"La Délégation do la République populaire d'Albanie 
considérant qu'à'l'occasion do la discussion du procès-verbal 
do la 23e séance de la Commission 3, doc. 327, le' Président 
do la Commission ot certains d'autres délégations ont réaf
firmé leurs opinions sur le caractère du vote intervenu au su
jet do la^classification de la radiodiffusion à hautes fré
quences, estime nécessaire de faire la déclaration suivante :

. "La Délégation do la République populaire d'Albanie 
considère les résultats de vote sur la classification do 
services do la radiodiffusion à hautes.fréquences comme une 
décision qui doit etre transmise à la Commission 6 pour qu'elle 
.serve à l'élaboration du plan. .La Délégation albanaise estime 
que !•'interprétation de cc vote comme ayant .un caractère 
statistique est incorrecte pour les raisons suivantes :h

a) La proposition du-délégué du Vatican en faveur 
do cotte interprétation a été retirée on faveur de la 
proposition de la Nouvelle-Zélande qui a été.votée et 
rejetée,

b) Avant le vote sur lo document 290 ot sur la pro
position soviétique aucune décision n'a été prise qui pourrait 
donner à ce vote un caractère d 'énumération statistique dos 
opinions. .

c) ^Conformément au règlement-général d*Atlantic City 
et au règlement intérieur de notre Conférence quand'-il est 
impossible d'obtenir l'unanimité, une décision doit etre la 
conséquence d'un vote. Dans ces- règlements, nous ne trouvons 
aucune clause qui spécifie si une réunion no peut arriver à 
l'unanimité sur une question, elle no doit pas prendre'do 
décision' et doit abandonner cette question. Au contraire, 
ces règlements ont établi une procédure bien définie pour
do tels cas la'procédure do vote.

En conclusion, la Délégation de la République populaire 
d ’Albanie estime que l'opinion du Président ot des autros 
Délégations qui considèrent lo résultat du vote sur la pro
position soviétique, concernant'la classification de la- 
radiodiffusion à hautes fréquences, comme ayant un caractère 
uniquement statistique n'est pas correcte. Nous considérons 
que do telles méthodes de -procédure sont incorrectes et con
traires au Règlement d'Atlantic‘City ot à notre Règlement 
intérieur, qu’elles sont- dangereuses pour les travaux.de 
notre Conférence, qu'elles nous empochent de prendre dos 
décisions ot .d'établir dos principes qui sont indispensables 
pour 1 élaboration du plan et•par conséquent"qu1elles empo
cheront tout avancement des travaux de cette Conférence"*
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L'cxamcn des documents 293 et 303 est remis à la séance’ 
de demain. • ■

' x '
X X

La séance suspendue à 11 h.30 est reprise à 11 h.55*
Lo Prof. Siforov désire apporter los précisions qui lui 

manquaient hier pour répondre a certaines questions,.

1. Pourquoi n ’a-t-on pas accordé certaines fréquences 
dans la bande de la radiodiffusion tropicale entre. 17.00 ot 
minuit heure', locale (question posée par la Délégation de 
l'Indonésie) ?

Les heures-fréquences n'ont pas été prévues par le plan 
soviétique pour les zones de radiodiffusion tropicale, dans 
l'hémisphère Est, entre 17 h, ot 2k h. temps local parce quo 
pendant cc moment et dans ces jours de la saison d'été, ces 
ondes no passent pas.

2. Le délégué de la Colombie a demandé quel nombre do 
hautes fréquences destiné aux pays fascistes selon la formule 
de la Délégation -do l'URSS a été proposé en faveur des pays 
ayant souffert de l'agression ?

Pour l'Allemagne, l'on envisage 70 heures-fréquences d'après 
la formule alors que le plan en prévoit 18.

Pour le Japon, 1'on .envisage 62 heures-fréquences d'après 
la formule. 'Le plan en prévoit 18,

Pour l'Espagne, l'on envisage d ’après la formule heures- 
fréquences. Dans le plan, on en prévoit 1*+,

Si l'on additionne los diverses heures-fréquences prévues 
pour ces trois pays, l ’on obtient 130 heures-fréquences (?)

En co qui ooncorno le groupe de pays' qui ont subi do 
grands dommages ot contribué dans une mesure considérable à 
la lutte contre lo fascisme, on trouve une différence de 
330 heures-fréquences. En d'autres termes, tous ces pays ont 
donc reçu 330 heures-fréquences de plus que le nombre obtenu 
d'après la formule.
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En comparant les deux chiffres de 130 et 330 on voit que 
la différence est de 200 heures-fréquences. Il convient de 
noter que ces chiffres sont approximatifs car ils tiennent 
compte non seulement du facteur se rattachant à la dernière 
guerre, mais encore d'autres facteurs reflétés dans les 
demandes.

3# En ce qui concerne la Chine, le Prof, confirme que 
la demande est de 218 heures-fréquences et non pas de 2o6.,

km ' Répondant à la Délégation de la Suède au sujet des 
divergences entre les données du plan de l ’URSS, et celles de 
la documentation du Groupe 6C, le Prof. Siforov déclare que 
l ’on a procédé à ine nouvelle analyse qui montre qu’il n ’y a 
pas de différences substantielles. Celles qui existent•pour 
un nombre restreint de pays proviennent de 1'imprécisioiudu 
Groupe■6c. ' ‘

5. Quant au nombre des langues pouf les Etats-Unis, le 
chiffre 7 es"t emprunté au rapport de la Commission du Plan 
(Session de Genève) page 113.

Une autre source, 1 ' "Almanach Universel", Londres, 19*+7? 
donne également le chiffre 7-

Le délégué de la Suède maintient que pour ^2 pays, les 
données obtenues d ’apresH'la formule de la Délégation de 
l'URSS sont différentes dG celles du Groupe de travail 6C 
et que si les résultats figurant au plan dé l'URSS sont los 
mémos, il convient de procéder à des vérifications.

Le Prof. Siforov donne des précisions sur les résultats 
de 1'application'de la formule soviétique par le Groupe de 
travail et par la Délégation de l'URSS. Ces résultats mon
trent clairement qu’il n ’existe pas de divergences substan
tielles pour la majorité écrasante des pays. Le Prof, Siforov 
peut donner des explications au sujet des différences existant 
pour 8 pays, qui proviennent do 1 '-imprécision des calculs du 
Groupe oC. IÏ n ’existe pas de divergence dans les données 
concernant ^2 pays. A vrai dire, ces divergences sont si 
négligeables'qu'il ne vaut pas la peine de s’y attarder.

Le délégué de la Suède voudrait savoir à quelles sources 
officielles 1 ’on a emprunté les données initiales concernant 
la superficie, la population ot le nombre de langues.
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• Lo..délégué du Royaume-Uni déclare que les deux- sources 
indiquées par le .professeur, publiées à, Londres, n ' ont pas 
de caractère officiel.

.Le délégué de la Franco précise que s'il existe dc-.s diver
gences, comme par exemple dans le cas de la-"France-, c’est , jus
tement que 1 1 on a.considéré l'entité France-Algério dans le 
plan soviétique comme une entité globale, ce qui ne semble pas ■ 
avoir été lo cas do la part du Groupe 6C. ■

Le'délégué dos Etats-Unis déclare qu'à .aucun moment .les ■ 
délégués dos Etats-Unis n'ont remis à Genève-do documents 
statistiques, notamment dos données concernant lo nombre de 
langues.

Le délégué de la Chine déclare que. les demandes présentées 
par la Chine à cette- Conférence, portent sur -286 heurcs-fréqucnces; 
et non pas sur 201. Il - corif ir-rne les. renseignements qu’il a donnés 
hier et il demande une nouvelle rectification.

Le Prof. Siforov répète les indications déjà données 
au sujet do ■ la méthode' utilisée pour satisfaire les demandes 
do la Chine. Il fqit remarquer que sur le nombre total 
d ’houros-fréqucnces demandées par la Chine, 201 répondent^ 
aux exigences d ’Atlantic City. La Commission du Plan de MCxico 
n'a pas reçu de la Chine des demandes portant sur 286 heures- 
fréquences.

Le délégué.de la Chine demande une fois do plus comment 
la Délégation de l ’URSS est. arrivée à conclure que la «demande 
chinoise a reçu une réduction de 8%.

Le Prof. Siforov explique comment la Chine a reçu 92%
des demandes qu’elle a présentées, dans le cadre des dispo
sitions d'Atlantic City,.

Le délégué do la Chine déclare qu’il a soumis avant le 5 
novembre la formule k demandée par la Conférence, que cette 
demande portait clairement sur 286 II.F.

Lo Prof. Siforov constate quo le plan de la Délégation de
l ’URSS a été "élaboré en octobre et qu'il a été présenté au
début de novembre sur la base de renseignements antérieurs,

Il se réfère à la déclaration des Etats-Unis suivant laquelle 
la Délégation de ce pays à Genève n ’avait pas soumis de rensei
gnements à la Commission du Plan. Cependant, ces renseignements
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ont été publiés ot il no semble..pas qu'ils, n 1 aient pas jus,qu'à 
présent soulevé l'opposition o.b qui qru co soit. La Délé
gation do l'URSS a utilisé co renseignement•tel qu'il avait 
été présenté.

.. Lq délégué du Royaume -Uni déclare formellement que les: 
chiffres du rapport de Gcncve ne pont pas exacts en cc qui 
concerne lo Royaume-Uni et scs territoires, .

Le Prof. Siforov estime quj la Conférence peut rectifier 
les erreurs, provenant d'une imprécision possible des données, 
initiales. Pour los langues, des divergences peuvent exister 
ot il convient do préciser cotte'question. Une langue of
ficielle d'Etat est la langue dont font usage les institutions 
gouvernementales.

Notre Conférence doit définir avec précision la notion do 
"langue officielle, d'Etat", afin d' éliminer toute possibilité 
d'interprétation divergente à ce sujet.

A 12 h.30 le président suggère quo l'on pourra aborder 
après la fin dos questions sur lo plan soviétique la discussion 
des annexes aux rapports de Genève et de Mexico,

. - La séance est lovée à 13 h.bO.

Le Rapporteur ; 
J.V. Loproux.

Le Président t . , 
H» JE van don Rrook.



CONFERENCE INTERNATIONALE DE
. RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

Mexico 191+8/1+9

RAPPORT 'DE. LA COMMISSION DES PRINCIPES GENERAUX

30e séance 
A janvier 19^9 
(après-midi)

La séance est ouverte à 15 h# L5 par M, H. J. van den 
Broek, Président de la Commission,

La parole est donnée au délégué de 1'Inde qui pose les 
questions suivantes au Prof. Siforov

"Quelles sont les valeurs des trois facteurs 2 superfi
cie, chiffre de la population ot nombre de langues pour l'Inde?"

Le Prof. Siforov répond ; superficie - 1.181,000 milles 
carrés;; population - 260 millions 5 nombre de langues - 16. Nom
bre d'heures-fréquences obtenu d'après la formule - 9-78; nombre 
d'heures-fréquences envisagé dans le plan - 299*

La demande de l ’Inde,porto sur 388 heures-fréquences 
dont 352 satisfont aux exigences d'Atlantic City.

Le ,Prof. Siforov donne ensuite des précisions sur les 
directions de radiodiffusion, les points d 'émission et de récep
tion.

Le délégué de 1'Inde attire l'attention du professeur 
sur le fait que les valeurs de la superficie et do la population 
ne sont pas exactes. Il estime que d'après les chiffres vérita
bles on devrait attribuer 519 heures-fréquences, tandis que le 
plan n'en donne que 299. D'après quelles considérations la Délé
gation de l'URSS a-t-elle procédé à une réduction aussi impor
tante ?..

Le Prof. Siforov indique que los données fondamentales 
procédant des trois facteurs de base ont été empruntées au rap
port de la Commission du Plan (session de Genève), page 111, 
appendice B. En ce ;qui concerne la réduction des demandes, une 
étude attentive de ces dernières a montré que l'on pouvait sup
primer les deuxièmes fréquences dans certaines directions sans 
causer de préjudice. En outre, l'Inde est toute entière dans la 
zone tropicalec° c'est pourquoi elle doit utiliser de 1300 à 
0100 h. TMG les bandes tropicales pour la radiodiffusion.

Document No. 52m— F 

7 février 19*+9 
Original ; FRANÇAIS 
Commission 3
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Le délégué de l'Inde fait remarquer que les chiffres Ru 
document de Genève, marqués d'un astérisque ne "sont que provi
soires. Il indique en outre que les bandes tropicales ne peu
vent à son sens remplacer les hautes fréquences. Il voudrait 
que le Prof. Siforov lui donne des présicions sur les considéra
tions qui ont conduit à une réduction du nombre d ’heures-fréquen- 
ces.

Le Prof. Siforov'reconnaît que-les données initiales 
concernant la superficie et'le territoire peuvent contenir cer
taines inexactitudes qu’il convient de rectifier. En ce qui 
concerne la réduction en dehors de la réduction générale inévi
table du nombre -d1heures-fréquences motivée par le fait que le 
nombre total d'heures fréquences demandé par tous les pays est 
presque trois fois supérieur au nombre disponible aux fins de 
répartition, des considérations d'ordre technique sont entrées 
en ligne de compte» . Il donne sur ces considérations des préci
sions concrètes, en mentionnant les émissions dirigées, les fré
quences,, le nombre de demandes, etc.

Le délégué de 1 ’ Inde se réserve de revenir avec le Prof, 
Siforov sur la question de l ’utilisation des bandes tropicales. 
Il conteste que l ’Inde ait demandé des fréquences doubles pour
la même direction - et constate qu'aucune mention n'a été faite
des principes généraux • Il voudrait ensuite savoir si la 
"part prise par l‘r>Inde à la lutte- aux cotés des alliés a été pri
se en considération.

Le Prof. Siforov réplique que le plan de l'URSS repose 
bien sur des principes généraux. Il rejette l'affirmation ine
xacte faite par le’délégué de l'Inde et affirme que les réduc
tions des demandes sont un mal nécessaire. Il a été tenu comp
te de la participation de l'Inde à la guerre. Quant aux ine
xactitudes des' données relatives à la' superficie et à la popula
tion, il faudra - bien entendu - les corriger.

Le délégué de 1 ’Inde se référant au document qui va être 
publié, au sujet de la satisfaction des demandes d'après le plan 
soviétique, voudrait savoir si ce document comportera deux co
lonnes indiquant,'d'une part, le nombre d'heures-fréquences ob
tenu d'après la formule et, d'autre part, le nombre d'heures- 
fréquences assigné dans le Plan.

, Le Prof. Siforov donne les précisions' demandé-G-S-,
Il en résulte quo les données désirees figurent dans le docu
ment. Une mention spéciale y est d ’ailleurs faite du cas de 
l ’Inde.

Le délégué de l ’Inde voudrait connaître'la réduction to
tale du nombre d'heures-frcquences par rapport au nombre calcu
lé d'après la formule, c'est-à-dire, la réduction’totale qui ré
sulte de la prise en considération, de tous les facteurs complé
mentaires.
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Lo Prof. Siforov n ’a pas les données sous la main; mais
il donne quelques exemples d ’une portée généraleApour éclaircir
la question. Il se réfère aux tableaux qui vont etre publiés 
par la Délégation de l ’URSS., et donne de nombreux,renseignements 
statistiques sur les pays dont les demandes ont été satisfaites.

Le Président précise la question posée par le délégué 
de 1 ’ Inde. '' ..

Le Prof. Siforov demande ù son tour des précisions d*or
dre mathématique s le délégué de l !Indo s 1 intéresse-t-il à
l-faugmentation reposant sur la moyenne arithmétique ou à celle 
procédant de la moyenne géométrique ? Il indique que la Déléga
tion de l ’URSS n ’a pas fait le calcul demandé.

Lo délégué de 1 * Inde estime que ces données numériques 
auraient une grande significationApar rapport aux bases du plan 
soviétique. Il aimerait les connaître, "

Le Président indique qu’une fois les documents soviéti
ques publiés, le calcul nécessaire pourra être fait facilement 
par chaque délégation.

Le délégué d e l ’Uruguay se référant au document Uo. 302, 
quatrième tableau, qui vient de lui etre remis, constate que 
certains renseignements nécessaires pour faire une analyse pré
cise du plan soviétique n ’existent pas, pour chaque pays, comme 
cela lui avait été promis. Il demande si un autre document sera 
publié où on trouvera l ’individualisation des différents fac
teurs supplémentaires pour chaque pays.

Le Pref.. Siforov conteste que cc document ne contienne 
pas de renseignements individuels au sujet de certains pays. Il 
déclare que sept pages do ce document sont consacrées à une ana
lyse individuelle et qu’elles contiennent des explications pré
cises pour chaque cas d ’espèce. Il n ’y a pas sans doute d ’ex
plications dans ce document pour tous les pays; mais la Déléga
tion soviétique donnera très- volontiers des explications complé
mentaires au sujet de toute question concrète qui sera posée.

En ce qui concerne la publication de la documentation au 
sujet du Plan soviétique l ’on a remis au Secrétariat, en plus 
des documents indiqués plus haut, un document sur les principes 
techniques du plan, qui contribuera certainement ù ..éclaircir 
plus complètement la question.

Le délégué du Canada se réfère à une déclaration suivant 
laquelle 330 heures-fréquences ont été distribuées en récompense 
de l ’effort de guerre de différents pays. Est-il possible de-- 
donner une liste de ces pays avec leur part respective ?



Le Prof. Siforov indique une liste de pays qui ont reçu 
un nombre d ’heüres-fréqucncos supplémentaires pour des raisons 
se rattachant à la dernière :guorre contre le fascisme ;

Pologne, Tchécoslovaquie, :Roumanic, Albanie, Bulgarie, 
RSS de 1 ‘Ukraine? RSS de Biélorussie.

Le délégué de la Suisse présente los observations sui
vantes ;
1.- Le document No, expliquant la base du Plan russe, a 

■'mentionné parmi les taches principales de la Rhf, l ’échange cul
turel et le rapprochement des peuples. ■

Ce^Sont des valeurs idéales, mathématiquement non men- 
surables. Le mémo document î:o. 98 déclare ensuite que les va
leurs non mcnsurables ne représentent pas'une base assez sure 
pour l ’établissement d ’un plan, qu’il fallait donc les éliminer 
en faveur des soi-disant trois grandes permanentes qu’on nous a 
indiquées à plusieurs reprises.

■ Des réponses do M. leProf. Siforov^découle que ces 
trois grandes permanentes mcnsurables ont dû être corrigées de 
cas en cas en tenant compte de certains autres facteurs, en
grande partie impondérables. Il a évalué h. 7\% le total des cas
ainsi corrigés. Il n ’a jamais mentionné los facteurs culturels 
et de rapprochement au cours dos énumérations des facteurs sup
plémentaires. . ■

•Pourquoi le Plan russe a-t-il écarté ces' impondérables 
importants, déclarés importants par lui-meme, tout en introdui
sant d ’autres facteurs non moins difficiles à évaluer, comme le 
prouve la discussion de ces derniers jours ?
2.— Le Prof. Siforov a bien voulu nous indiquer les sources dans
lesquelles le Plan russe a puisé -les informations concernant les

. trois facteurs dits permanents, formant la base de la formule 
■ mathématique du Plan. Le Prof. Siforov voudrait-il bien nous 
indiquer aussi les sources d ’information sur lesquelles le Plan 
russe se.basait on évaluant les autres facteurs, plus ou moins 
impondérables, qui, dans 7b% des cas ont obligé les auteurs du 
Plan ù corriger les chiffres provenant de la formule de base?

Le Prof. Siforov dit qu’il est exact que la radiodiffu
sion joue un rôle essentiel dans la culture et la vie politique 
des nations, L ’affirmation ̂ du délégué de la jouisse selon la
quelle le Plan de l ’URSS ne tient pas compte de ces aspects de 
la radiodiffusion est erronée à tous points 'do vue. Les trois 
facteurs essentiels ot en particulier la population ont un rap
port direct avec ces aspects spirituels. Le pourcentage d ’écart 
de la formule indiqué par le délégué de Suisse est certainement 
très exagéré. En fait, ce pourcentage est trois ou quatre fois

- 1+ M
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moindre. A proprement parler, une infinité de facteurs inter
vient toujours lors do la résolution -de tout problème. Certes, 
il est impossible et inutile de. les prendre tous 011 considéra
tion. Pour atteindre dos résultats pratiques il faut.séparer, 
tout d ’abord, l ’essentiel du secondaire et tenir compte des fac
teurs essentiels.

Le délégué■-do-la Suisse se référant aux sourc.es d ’infor
mation de base du plan, demande quelles sont les sources d ’in
formation d ’où proviennent les données utilisées par l ’URSS 
pour apprécier les facteurs accessoires ayant amené les bonifi
cations ou los réductions,

Lo Prof. Siforov indique que dans la demande de chaque 
pays se trouvent rofïctTés les, facteurs les plus divers, comme 
il l ’a déjà marqué, par exemple, pour le cas du Royaume-Uni, 
et que la Délégation ‘soviétique a étudié très attentivement les 
demandes de tous les pays, qui reflètent, dans une certaine me
sure, tous les facteurs dont s’est' informé le délégué de la 
Suisse.

Le délégué de la Yougoslavie demande, en ce qui concer
ne le facteur supplémentaire, si la Délégation soviétique a 
tenu compte du fait que certains pays qui ontagrandement contri
bué à la victoire contre le fascisme ont en mémo temps augmenté 
leur revenu national et développé leurs moyens do radiodiffusion1.

Le Prof, Siforov dit que la Délégation de l ’URSS a pris 
en considération le fait que la contribution des pays à la lut
te contre le fascisme est différente qualitativement et quantita
tivement. Au cours de la guerre contre le fascisme, certains 
pays dont los peuples ont participé activement ot avec enthou
siasme à la lutte - ont perdu la. fleur de leur jeunesse. En re
vanche, d ’autres pays n ’ont pris part au conflit que sur un 
plan essentiellement économique et qui, de co fait, ont amélio
ré leur structure économique.

Le délégué de la RFP do Yougoslavie demande si en éva
luant les facteurs s u p p1énent a ir e s la Délégation soviétique a 
pris en considération des principes, quels qu’ils soient, pour 
établir des corrections et s ’il y a une dépendance entre le 
bénéfice accordé on heures-fréquences et les pertes subies par 
les pays victimes de l’agression.

Le Prof, Siforov répond affirmativement. Néanmoins, il 
est impossible,en "général,de résoudre mathématiquement un pa
reil problème. C ’est pourquoi l ’on a étudié chaque cas séparé
ment.

Le délégué de la RFP de Yougoslavie.demande si la Délé
gation soviétique a tenu compte des obligations juridiques fai
tes par la Convention d ’Atlantic City en faveur des pays victi
mes de la guerre, ou sur dos principes moraux.



i

Le Prof. Siforov déclare que la Délégation. do:l’URSS 
a priç en considération ces principes juridiques. De meme, l ’on 
a tenu compte des facteurs moraux, comme par exemple le fait 
que le peuple polonais s ’est trouvé pendant six ans sous le 
joug allemand et a subi, de ce fait, un dommage moral immense.

La Délégation d^ la RFP de Yougoslavie demande si la 
Délégation soviétique a tenu compte des souffrances d'ordre 
spirituel des pays qui n'avaient pas la possibilité de partici
per pratiquement à la lutte contre le fascisme. .

Le Prof, Siforov déclare que la Délégation soviétique 
s ’est basée sur des facteurs objectifs et que les facteurs 
subjectifs, sympathie ou antipathie ne sont pas entrés en ligne 
de compte. De meme los systèmes politiques des divers pays 
n ’orit pas été pris en considération,

r ooo---
La séance, suspendue 'à 17 h. *+0 est reprise à 18 h.
Le délégué de 1 'Uruguay fait remarquer que le Prof. 

Siforov a indiqué qu'un document contenait certains renseigne
ments mais dans sa réponse le professeur a indiqué que les ren
seignements n'étaient pas complets, donc il a satisfaction. Il 
voudrait avoir des renseignements sur lo"cas~ do Ta T3elgique, qui 
a souffert dans cette guerre ot dans d ’autres et savoir si on a 
tenu compte de tous ses sacrifices, portes matérielles et mora
les en lui octroyant sous le plan de l ’URSS une- seule heure- 
fréquence supplémentaire on compensation.

Le Prof. Siforov souligne que la Délégation soviétique 
considère qu'il aurait~3té injuste de partir do la structure 
politique d'un pays pour arriver à des conclusions sur l'attri
bution supplémentaire d'heur os-fréquences ; la Délégation de 
l ’URSS est partie des trois facteurs mentionnés plus haut et 
d ’un examen objectif des demandes, compte tenu du degré de des
tructions et de la contribution à la victoire contre le fascis
me,. Se référant, au tableau I du- document No. 382, il fait cons
tater qu'un grand nombre de pays de structure politique très 
différente ont reçu un nombre d'heures-fréquences supérieur à 
celui qu-ç leur aurait donné l ’application-stricte de la formule 
mathématique soviétique. En cc qui concerne la Belgique, elle a 
reçu un nombre d'houros-fr'quencos quelque peu supérieur à ce
lui qui résulte de la formule. La question de savoir si de ce 
fait il a été suffisamment tenu compte du facteur "destructions" 
ot "contribution à la victoire contre le fascisme" doit etre 
étudiée ultérieurement.

Le délégué du Royaume-Uni revenant sur une question du 
Canada désirerait avoir une liste des pays ayant reçu un supplé
ment d'attribution de fréquences - en raison de leur contribu
tion à la lutte contre lo fascisme * Le Prof, Siforov a donné

(Doc* 52b~F)
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los noms de neuf pays'. Pourquoi d'autres pays ont-ils été omis?

Le Prof, Siforov répète que lo chiffre de 330 heures- 
fréquences est approximatif en ce sens qu'il.tient compte, dans 
l'ensemble, de toutes sortes de facteurs, dont ceux qui se rap
portent à la dernière guerre. Lo cas de chaque pays a été exa
miné concrètement. Il ne pout indiquer, de manière précise, 
quelle part de ces heures-fréquences reflète le degré de contri
bution a la guerre.

Le délégué du Brésil demande si l'Union soviétique re
connaît i un pays comme la France, Ta Belgique, les Pays-Bas, 
Luxembourg, Danemark, Norvège,-. Grèce, Royaume-Uni et Etats-Unis 
les mémos droits qu’à la Pologne, la Tchécoslovaquie, Roumanie, 
Yougoslavie, Albanie, Ukraine, URSS, Biélorussie et'Bulgarie, 
du fait do leur participation à la dernière guerre.

Le Prof. Siforov dit quo certes les pays- énumérés ont 
joué un rôle positif, mais leur degré de participation est dif
férent qualitativement et quantitativement. Il est impossible 
d'en tenir compte dans une formule mathématique, mais le fait, 
par exemple, que lo Royaume-Uni et la France ont reçu un nombre 
d'heures-fréquonces supérieur à celui qui leur revient d'après 
la formule mathématique, signifie que l'on a tenu compte de leur 
participation.

ko Président considère que la réponse du délégué de 
l'URSS est inadéquate, mais il conseille d'en rester là.

Le délégué du Brésil considère évidemment qu’une répon
se précise à sa questionétait difficile de la part du délégué 
de l’URSS, mais c'est pour lui une question de justice. Il ne 
lui paraissait possible de passer outre une énumération incom
plète quand il s'agit d ’énumérer les pays qui ont lutté pour la . 
liberté.

Le délégué du Royaume-Uni appuie laL déclaration du dé
légué du Brésil.

Le Prof. Siforov dit -.que son intervention précédente a 
été mal interprétée par le délégué du Brésil. Les facteurs con
cernant la guerre passée ont été pris en considération par la 
Délégation soviétique, mais le degré de participation a été re
flété dans l'attribution des heures-fréquences, sans qu'il 
soit possible d'indiquer exactement dans quelle proportion.

Le délégué de la Belgique fait ressortir la situation 
de la Belgique qui, dans le plan de l'URSS a vu sa demande de^
80 heures-fréquences ramenée à 17 heures plus une heure supplé
mentaire par rapport au nombre obtenu d'après la formule, a 
titre de récompense cio ses lourdes pertes matérielles et morales. 
Ceci montre que la Belgique considère que la formule soviétique
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no peut pas servir-de base de discussion - le Prof. Siforov 
sait-il que dans toutes .les autres conférences européennes où 
le problème se posait on a cherché à établir une formule mathé
matique pour les moyennes fréquences sans pouvoir s'entendre .
A la Conférence préparatoire de Bruxelles, .à la Commission des 
huit pays, la Délégation'soviétique,a déposé un plan reposant 
sur la meme formule que celle de M. le Prof. Siforov. Cotte 
formule a été abandonnée définitivement par la Délégation so
viétique cllo-memc à Copenhague. Dans ces. conditions, on peut 
émettre des doutes sur les chances de,réussite d'un plan a 
ondes courtes basé sur une-formule mathématique.qui a été reje
tée par trois conférences précédentes.

Le Prof. Siforov déclare que toutes les formules anté
rieures ont été analysées. A la suite'de cette analyse, la Dé- 

. légation do l'URSS est arrivée à la conclusion que la formule 
la plus correcte et la plus juste est celle dont procède lo 
plan soviétique actuel. Nous avons démontré dans le document No. 
255 l'inconsistance dos formules anciennes. La Délégation de 
l'URSS est fermement persuadée do la nécessité d'établir un 
plan reposant sur des principes généraux équitables ct; sur. une 
formule équitable. Aucune délégation n ’a présenté de nouvelles 
formules, quelles qu’elles fussent. Nous avons analysé toutes 
: les formules connues. :

Président constate, que la discussion est close. La 
séance est renvoyée h demain à 15 h. 30* On examinera l ’appen
dice B des rapports de la Commission du plan,de Genève ot de 
Mexico pour que vendredi prochain l'on examine les Conclusions 
du Groupe de travail C.

Le délégué de Roumanie estime qu'après avoir entendu 
les réponses, une discussion générale doit avoir lieu sur lo 
plan soviétique, et qu’il faut finir la discussion des princi
pes.

Le Président fait remarquer que l ’examen des principes 
du plan soviétique’ se rattache à l'examen des conclusions de 
Genève et do Mexico, appendice B.

Le délégué do l'Inde est d'accord avec la Présidence
.pour passer à l ’étude h fond des conclusions de. Genève'et' do Me
xico. Un document No. 382 vient G'ctro publié qui appellera 
des commentaires. Il faudrait en terminer domain avec ce sujet.

Le délégué de 1 'URSS dit que la décision a été prise do
discuter le plan soviétique. Il n'est pas question d’établir 
une relation entre ce plan et le travail de Genève ou de Mexico. 
La Commission doit discuter et prendre une décision sur le 
plan. Il faut donc terminer le travail entrepris.

- - 8 -
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Le délégué du Canada ‘se souvient quo les délégués qui 
ont proposé l ’étude du plan soviétique avaient fait ressortir 
la nécessité de 1 ’int.erronprç pour passer aux conclusions du 
Groupe C,

f
Le délégué de 1 'Ukraine appuie la proposition du délé

gué de la Roumanie.

Le délégué du Pakistan, on. qualité de Président du Grou
pe de travail C, considère" qu'il est opportun de discuter à fond 
les principes généraux du plan soviétique..Mais dans les répon
ses au questionnaire, beaucoup de- délégations se sont prononcées 
sur les principes qui affectaient le plan soviétique. Le rap
port du Groupe C et les réponses qui ont été publiées contien
nent les éléments d ' appréciation--tient. il faut tenir compte. Il 
doute qu'il soit bon de discuter séparément les plans de Genè
ve et-de Mexico*orne- ,

'■ Lo délégué de 1 ? Uruguay est d'accord avec l'orateur 
précédent, mais en toute honnêteté, n'a pas trouvé d'éléments 
constructif s dans les questions posées .au .Prof * Siforov - pour 
déterminer les bases générales-'-du plan, que la Commission doit 
établir, les éléments du plan soviétique ne sont pas individua
lisés suffisamment, malgré un travail gigantesque, .pour pouvoir 
otreoutilisables'. CT-st pourquoi il est nécessaire d'analyser 
les conclusions du Groupe 3-C pour y rechercher des éléments 
nouveaux.

Le délégué des Etats-Unis appuie les déclarations de 
M. Bokhari. " " ■■

Le délégué de la Yougoslavie regrette que l'ordre du 
jour des débats, de la Commission ne soit pas.régulièrement sui
vi malgré les efforts qu’il a toujours f.ait pour le-faire pré
ciser. Il considère que toute la Commission a été d ’accord 
pour pousser 1 Vétudc des principes- généraux à fond. Il insiste 
pour que demain la Commission discute les principes dont pro
cède le plan soviétique et prenne sono décision. Autrement les 
débats seraient interminables.

Le délégué de la Roumanie constate.que dans l ’esprit de 
la majorité des délégués -IT-devrait y.avoirjunc discussion gé
nérale'sur les principes du plan soviétique ; il semble qu’on 
veuille maintenant étudier la discussion. Cette procédure est 
inadmissible, •

k° Président confirme que dans le ,cadre de la discus
sion de l'appcndi'cc B, il sera tout-à-fait possible de s ’expri
mer sur le plan soviétique.

Le délégué do Cuba donne son accord aux délégués de 
l'Uruguay et du Pakistan.
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Be Président répète que lorsqu’il a-proposé de discuter 
l'appendice B il n'a pas eu l'intention d'écarter le plan 
de la discussion. Sans doute le document 375 attend5 mais 
il faut essayer d ’en terminer.en discutant.demain l ’appendice 
B, quitte à constater, que les questions étaient communes, 
la discussion peut intervenir plus tard. D ’autre part, la 
Présidence a préparé un document. - ;

Le délégué de' l'Inde.-voudrait que 1 ' on puisse poser 
certaines questions sur le document- 382.

Le délégué du Royaume-Uni demande la mise aux voix de sa 
proposition antérieure,^ -

Le délégué de la France fait remarquer qu’en tout état de 
cause, il a une objection., de forme à voir discuter demain le 

.document 382-qui ne lui est pas encore parvenu.
"Le délégué de T ’URSS s’étonne de l’attitude de certaines 

délégations qui semblaient avoir été sincères en proposant la 
discussion du plan soviétique et qui,voudraient l'abandonner 
alors, que c’est actuellement.là seule base sérieuse..de travail - 
la seule qui puisse conduire au succès. ' On ne peut aborder 
immédiatement les documents volumineux qui viennent d ’être 
distribués. Il faut le temps de les étudier - la logique 
demande- que l’on active .un travail entrepris depuis plusieurs 
semaines en discutant demain le plan soviétique et 1 appendice B,

Le délégué do 1 'Ukraine n ’a pas matériellement le temps 
d 1étudier demain le rapport du Groupe de travail 3C et se 
rallie à la proposition du Président* Il .demande également 
un résumé généralidu rapport.du Groupe de travail C. Le 
délégué de la Nouvelle-Zélande appuie la proposition du 
Royaume-Uni. Il estime qu'on doit concentrer tout le travail 
pour faire plus de progrès,, ..en attendant l:a renseignements 
complémentaires nécessaires pour se faire une Idée.plus juste 
du plan soviétique.

Le délégué de l'Albanie'fait l'histoire do la manière dont 
a été décide T ’examen du plan soviétique . A son avi s $ une 
..discussion générale devait avoir lieu après les réponses aux 
questions. Il proteste contre la procédure envisagée par 
certaines délégations pour mettre fin, au. débat•

Le délégué du Brésil dit que ce qui intéresse T'URSS c'est 
que 1'on connaisse.son plan; en étudiant demain los conclu
sions du Groupe de .travail C, la Commission sera.éclairée 
complètement a la suite des explications qui lui ont été 
données et elle pourra donner une opinion sur le plan de l ’URSS.
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Le délégué des Etats-Unis confirme qu’il a proposé l'examen 
du plan soviétique en attendant les conclusions du Groupe de 
travail 3C et^donne lecture de ses déclarations antérieures 

• qui ont entraîné la discussion du plan,
D 1autre part, il appuie la proposition du délégué du 

Pakistan, mais il est d 1accord avec l ’Ukraine et suggère que 
le Royaume-Uni amende sa proposition pour que l ’ordre du jour 
do demain soit :

1. Examen dos procès-verbaux
, 2. - Déclarations orales ou écrites sur los déclarations du 

prof. Siforov,
Vendredi on procéderait à l'examen du Groupe de travail 3C 

ot définirait la méthode de travail.
Président dit quo si sept séances entières ont été 

consacrées au plan de l ’URSS, î ’examen a été sérieux. Toutes 
les opinions exp.oséés sont fondées sur dos bases solides*
Il s’agit d ’obtenir los meilleurs résultats pour l ’Assemblée 
plénière. Aussi propose-t-il que la Commission lui laisse 
pour demain le soin de diriger les débats et l ’on verra en 
fin de séance co qu’elle pourra décider.*

Le délégué do la Yougoslavie demande quel serait alors 
l ’ordre du jour de la prochaine séance que lo Président définit 
ainsi :

"Discussion de l ’appendice B du rapport 4° la Commission 
du Plan, sessions de Genève ot do -Mexico, y compris les prin
cipes généraux du plan soviétique

Le délégué du Royaume-Uni accepte l ’amendement dos Etats- 
Unis qui est acceptable pour le délégué du Pakistan et voudrait 
que l ’ordre du jour soit fixé pour vendredi.

Le Président insiste pour quo sa proposition soit adoptée 
immédiatement et croit que demain l ’on pourra aboutir plus 
rapidement. Il en est ainsi décidé.

Le délégué de l ’Inde n ’est pas d ’accord avec la proposition 
do la présidence.

La séance est renvoyée à domain 15 h,30,
Lo Rapporteur i Le Président :

J.V, Leproux,. H.J, Van don Broek,
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1. La séance est ouverte à 16 h. 15 par M, H.J. van den Broek,
Président, assiste de M. Jacques ï-ieyer, 1er Vice-président.

L ’ordre du jour appelle la discussion générale des documents 
No 375? rapport du Groupé de travail C, et No 38U, donnant le 
texte des réponses des délégations«

2. Le Président appelle l'attention sur le document No P-07 de
la Cité du Vatican, qui vient d'ètre distribué Lorsque la discus
sion “générale 'des documents No 375 et 38b- sera .terminée,. la Com
mission examinera quelle procédure elle emploiera pour passer aux 
détails et quels autros documents elle aura à examiner.

Le délégué de la Roumanie signale que des erreurs de traduc
tion se sont glissées dans~"les documents dont- il s ’agit et demande 
quand les rectifications-, nécessaires pourront.-etre faites.

3. Le délégué des Etats-Unis demande des explications sur la
procédure envisagée par la Présidence.

Lo Président dit, qu'à son sens, il s ’agit de savoir, si la
Commission est disposée à accepter los documents No 375 et No 38*+
commo baso do travail';' ensuite la Commission recherchera par quels 
moyens elle procédera à'1'examen détaillé. En ce qui concerne la 
proposition du délégué de la Roumanie, il accueillera volontiers 
des suggestions à sort sujet. - -

H. Le délégué de la Yougoslavie propose que chaque délégation
présentasses corrections par écrit. Il indique également qu’il 
lui paraît utile do tenir -compte du document No Ho6 de la Prési
dence , , .* i

■- Le délégué de l'URSS s’oppose à co que lo document N0 Lh06 
soit pris on considération immédiatement ot demande des précisions 
sur les travaux futurs de la Commission. .A son . sons la. Commission 
devrait consacrer cette séance à définir le programme de ses tra
vaux pour les jours prochains.

5* ' Le délégué de la France croit qu’il faut procéder à .un .
examen'général, puis passereaux détails et enfin examiner les . 
conclusions en tenant compte notamment du'document No è-07 de Ma
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Cite du Vatican o Los rectifications qui seront demandées amèneront 
fbroé ment des discussions? c'est donc au moment de la discussion 
dos détails qu'il serait préférable do los revoir question.par 
question, pt' non.jxis délégation par délégation,

6. La Délégation de l'Inde trouve les suggestions de M.Moyor
excellentes c Mais il signale une difficulté .3 si on compare les 
réponses dos différentes délégations, il est difficile pour 
certaines d'entre elles do savoir dans quelle catégorie leur 
réponse a été classée,.

7. Lo Président pronose la discussion générale des documents
No 375 et 3BÇ0

Lo délégué de la Yougoslavie■croit que cette discussion 
générale devrait comprendre la critique dos principes généraux 
définis.

8. Lo Président indique qu'à son sens, il s'agit uniquement
de savoir si -la Commission est disposée à prendre les documents 
en discussion commo baso de travail.

Aucune objection n'étant faite à cette suggestion, lo . 
Président invite les orateurs à se faire inscrire,

9- • Lo délégué do 11 Uruguay dit. que la question No 11 a été
traduite d'uno façon orroneo dans trois langues, si bien qu'au 
Groupe de travail C on a dû transformer los réponses. Il serait 
donc utile de procéder à dos consultations verbales pour réta
blir la question on conformité avec le texte espagnol ot on ti
rer des réponses nouvelles.

10. Lo Président proférerait quo cotte question fut examinée
lors de l'examen dos. détails.

Le délégué de la France dit que c'est une question de 
méthode; il n'y a pas que la question 11 qui ait donné lieu à 
dos contestations, mais aussi la question 13. Il considère lui 
aussi quo toute la discussion pourrait intervenir au moment do 
•la discussion des questions,

11. Lo délégué de l 'Uruguay fait appel au sons pratique de
là Commission ot préférerait que l'on procédât immédiatement 
aux corrections.

Fe Président demande que l'on s'en tienne à la discussion 
générale.

12. Le délégué de la Tchécoslovaquie fait remarquer qu'au
cours de la 2o séance, le Président a déclaré que.les réponses 
aux questionnaires n'auraient pas le caractère ou la significa
tion d'un vote. La différence des langues pour l'emploi do la



traduction simultanée a-crée des équivoques. Cela diminue do 
beaucoup la valeur dos réponses au'questionnaire,

Le délégué do l'URSS n'attribue pas une grande importance 
au questionnaire. Cotte opinion est confirmée par 18 pays qui 
n'ont pas répondu du tout aux questions. D'autros pa^s n'ont 
pas répondu à une grande majorité de questions. Donc 'le ques
tionnaire n'est pas une base do travail sérieuse pour la Com
mission, Ccllo-ci sait lo temps qu'il lui a fallu pour rédiger 
lo texte de seulement 5 questions. C'est pourquoi il paraît 
plus raisonnable do commencer la discussion du résumé présenté 
par le Président. Passer à l'examen des réponses elles-mêmes 
déclencherait une. discussion qui pourrait durer doux mois.

Fe Président considère que 1'orateur^est en dehors de 
l'ordre du jour .""Son intervention aurait dû se placer à la fin 
de la discussion générale à laquelle on doit se tenir actuelle
ment .

Le délégué de l'URSS fait remarquer que certaines délé
gations s'étant prononcées sur la méthode de travail, 11 a cru 
pouvoir lui aussi donner son avis à co sujet.

Le délégué du Brésil ne croit pas une discussion géné
rale nécessaire, de sorte qu'il vaudrait mieux passer à l'exa
men du document No 375 question par question.

Lo délégué de la Yougoslavie estime que lo résultat du 
travail n'est pas on rapport avec les efforts au:'il a coûtés. 
Différentes tendances et différents intérêts se sont fait jour 
au soin do la Commission; .il n'ost pas nécessaire de perdre 
beaucoup de temps sur ces documents; la Commission devrait re
venir immédiatement à la discussion des principes généraux du 
plan soviétique.

Le délégué do Cuba intervient pour dire qu'il appuie le 
point de vue du déléguc~du Brésil qui no voudrait pas que l'on 
perdit beaucoup de temps dans la discussion générale. Mais il 
n'est pas de l'avis du délégué de la Yougoslavie pour considé
rer le document du Groupe C comme une porte de temps. Après lo 
plan soviétique, ce document a une importance essentielle. Il 
faut l'accepter immédiatement et le discuter ensuite article 
par article.

Le délégué du Brésil rappelle qu'au cours d'une séance 
antérieure, le délégué du Chili avait proposé la dissolution 
du Groupe C. Aucune délégation n'avait appuyé cotto proposition 
Cependant maintenant, comme certaines délégations considèrent le'travail actuellement en discussion- comme,sans v$lçur. cola veut dire qu'elles reviennent sur leur position precodento.
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D railleurs certaines repenses sent d'un intérêt capital. Le 
délégué donne dos exemples, et se rallie à la suggestion de Cuba 
pour considérer le document du Groupe do travail comme de pre
mière importance.

19. Le délégué du D cyaume-Uni " cnnsi d o r c lo document No 375 
comme essentiel 5 mais il n'est pas possible do le discuter dans 
son ensemble en 1’absence de titres.

Lo délégua do la Roumanie fait remarquer que la Prési
dent considère qu'il s’agit de savoir si lo document No 375 
doit ̂ otre. pris comme baso d~ travail. Or, la Commission a charge 
de définir des principes généraux. Il y a dans lo questionnaire 
dos questions essentielles, par exemple 6 ot 7 et ensuite des 
questions tout à fait secondaires. Le délégué appelle l'atten
tion sur ces questions 6 et 7 qui représentent a son sons tout 
ce qui est nécessaire pour déterminer les principes généraux. 
Discuter toutes les autres questions amènerait dos débats d ’une 
longueur considérable. o± vraiment on veut en finir, il faut 
discuter les principes du plan soviétique ou si l'on préfère 
les seules réponses aux questions 6 et 7»

20. Lo délégué de l'Albanie nG sous-estime pas le travail 
considérable de la Commission C qui a duré deux mois pour abou-

■ tir au questionnaire. Lais lo résultat de cc travail n'est pas 
satisfaisant. On a perdu beaucoup de temps à établir 5 ques
tions et ensuite ou a accepté sans discussion plus do vingt 
questions. Seules sont actuellement importantes les questions 
o ot 7 et pour cotte raison il■faut s’en tenir à celles-ci et 
passer à un travail concret, c'est-à-dire à passer à l ’établis
sement des principes généraux sur la base du plan soviétique ot 
dos autres documents à la disposition do la Commission.

21* Président - La liste des orateurs étant épuisée le Pré
sident propose que l'on passe au vote.

Le déléguéAde 1 'URSS fait remarquer qu'il a fait une 
proposition lui-mêmo et demande qu'elle soit mise au voix.

22. Le Président répond que cette proposition est en dehors
do l’ordre du jour et pourra être faite après.

Le délégué do 1'URSS maintient qu’il considère que sa 
proposition est actuellement rocevablo, ot il on donne lecture. 
Il s'agit de renoncer a la discussion dos documents du Groupe C 
pour passer à l ’examen dos documents de -la Présidence.

Le délégué do la Roumanie propose l'amendement suivant?
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"La Commission 3 après avoir examiné à fond les documents Nos, 
375 ot 38î+ décide d'accepter .les réponses aux questions 6 et 

■ 7 et de traiter* ensuite.les réponses aux autres questions dans 
la limite du temps disponible pour la Commission".

23. Le Président demande que les délégués se prononcent sur
l'acceptation comme document do travail des documents Nos 375 
et 389-„

A mains levées la Commission décide par 39 voix contre 
9 de prendre ces documents comme baso de travail.

29-. Le Président se référant à la dernière séance de la Com
mission de coordination signale qu'il a proposé que la date 
du 22 janvier soit acceptée comme date limite pour la Commis
sion 3 » II;demandera? après une suspension de séance, l'avis 
de la Commission à ce sujet.

Ensuite il demandera ce qu'il convient de faire des 
réponses au questionnaire.

Il faudra décider de la manière dont les questions se
ront examinées. Prendre les questions dans 1’ordre numérique, ;
ou en prendre quelques-unes, ou bien encore prendre comme ordre 
des questions celui adopté dans le projet de conclusions (par.
IX - doc. No 9-06) du Président.

25. Le délégué de l ’URSS fait la déclaration suivantes
"Les,pays représentés à la Conférence estiment, à une majorité 
écrasante qu'il convient d ’établir un plan sur la 'base d'une 
méthode équitable susceptible d 1 être •appliquée d ’une manière 
uniforme. D'après la Délégation 'de l ’URSS cette méthode sem
ble être la détermination du rang de chaque pays par rapport 
aux autres. u.
Or9 l ’on ne peut déterminer le rang de chaque pays qu’en 
définissant les. éléments d ’appréciation de base, égaux entre 
eux, dont l ’influence est constante et qu’il esr possible 
d ’appliquer à tous les pays.
■Ces éléments sontr la superficie, le chiffre de la population 
et le nombre de langues" officielles. En effet,, si l ’on veut 
envisager d ’autres facteurs équivalents et dont,1 ’influence 
est constante, il suffit de jeter un coup d ’oeil au rapport - 
du Groupe de travail 3C pour constater qu'aucun^des facteurs 
qui y figurent p ’est objectif,'ni d?importance égale aux au
tres si ce. n'est ceux que nous venons d'indiquer plus haut.
Il apparaît donc que la méthode choisie par la Délégation de 
l ’URSS pour déterminer le rang do chaque pays est correcte,

. car elle est équitable pour tous les pays.
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Faut-il adopter la méthode proposée par la Délégation de 
l'URSS dans le plan d'assignations à la radiodiffusion inter
nationale? Assurément. Le rang de chaque pays étant à détermi
ner, est-il possible et faut-il avoir recours à une autre 
méthode pour définir le nombre d 'heures-fréquences à attribuer 
à la radiodiffusion internationale? Nous répondons non, car 
il n'existe pas d'autres facteurs dont l'influence soit cons
tante. En effet, chaque pays peut diffuser des émissions ra- 
diophoniaues vers tous les pays et dans toutes les langues, 
le fait vous est connu. Les demandes des pays, c'est-à-dire 
leurs désirs, permettent de déterminer l'importance de la 
radiodiffusion, vers l'extérieur.
La Délégation de l'URSS estime qu'une fois déterminé le nom
bre d'heures-fréquences sur la base d'éléments d'appréciation 
dont 11 influence est constante, chaque pays est tenu de procé
der à une étude détaillée des demandes des autres pays, de 
meme qu’il doit s'assurer si ces demandes concordent avec les 
besoins notifiés à Atlantic City, et considérer enfin les 
émissions dirigées, les zones de réception ot autres princi
pes techniques. Par ailleurs, lorsqu'il s'agit do réduire los 
demandes des pays, il convient de tenir compte de ceux qui 
reçoivent des attributions d 'heures-fréquences dans la bande 
tropicale.
Après avoir examiné los demandes des pays, il est nécessaire 
d'assigner un nombre supplémentaire d 'heures-fréquences à 
ceux d'entre eux cui ont contribué à l'effondrement du fascis
me, en tenant compte de la destruction do leurs moyens de 
communication et des dommages subis durant la guerre.
Messieurs les déléguésl La Délégation de l'URSS a soumis un 
plan à la Conférence de Mexico, fermement persuadée que co 
plan est équitable pour tous les pays, qu'il tient compte des 
besoins de tous les pays de la terre, qu'il est équitable 
envers tous los pays, grands et petits.
Par ailleurs, la Délégation de l'URSS admet que ce plan, com
me tous autres documents analogues, peut contenir des erreurs. 
Il appartient à la Conférence d'y rémédior, en examinant lo 
cas d'espèce do chaque pays, on étudiant ses besoins et ses 
exigences (par exemple en tenant compte do faits analogues à 
ceux cju'a exposés M.Bokhari, délégué du Pakistan, pays auquel 
1findépendance a été donnée récemment).
Compte tenu des considérations dont il est question plus haut, 
la Délégation de l'URSS propose à la présente Assemblée de 
recommander à la Commission du Plan do prendre pour guido dans 
son travail los principes incorporés au plan soviétique".
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26. La Délégation do la RSS d 1Ukraine dit q u ’elle a voté
contre l'adoption des documents parce qu’ils n'ont pas de 
rapports directs avec lo mandat do la Commission.

Le Président tient à remercier le président du Groupe 
de travail 3 3 M.Bokhari, pour lo travail considérable qu'il' 
a accompli.

La séance est interrompue à 17 h. 55*

o
o o

La séance est reprise à 18 h. 20,
27 « Lo délégué de la Yougoslavie se demande si la traduc

tion on espagnol de sa précédente déclaration a.été correcte, 
parce qu'elle a amené do la part des délégués do Cuba et du 
Brésil dos protestations qu'il ne s’explique pas. Il n ’avait 
aucunement l ’intention de nier l'importance dos documents en 
discussion.

Le délégué do la Roumanie désire expliquer son vote.
Il, craignait quo la proposition de la Présidence ne prolongeât 
indéfiniment les débats ot il aurait préféré que l ’on discutât 
seulement les questions 6 et 7»

28. Lo Président invite la Commission à examiner la pro
cédure à suivre comme il l ’avait suggéré précédemment. La 
discussion générale est ouverte. 12 orateurs se font inscrire.

Lo délégué do Cuba désire donner son opinion sur les 
trois points soulovés~par lo Président.

La date du 2 2 1 janvier a été acceptée■comme date de 
dépôt du rapport do la Commission.

Il est d ’accord pour que l ’on examine les documents 
question.par question et que les pays y ayant intérêt puissent 
faire des suggestions pour les mettre en ordre, on apportant 
los suggestions pertinentes.

29» Le délégué du Canada propose quo le document dé" la
Présidence soit accepte comme base de discussion et quo l ’on 
passe directement à l ’examen du chapitre X "Recommandations” 
du doc. Ko ko6 o
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Le délégué do la Yougoslavie considère quo 1 :adoption 
do la date dépend de la mothoüo de travail qui sera choisie. 
C'est pour cela qu'il considère quo los questions et les ré
ponses qui reflètent des discussions intervenues pondant doux 
mois, no doivent plus etre discutées. Il faut revenir aux 
principes généraux du plan soviétique, en los liant avec 
l'examen du document ho 5-06. Il fait une proposition formelle
à co sujet. ■ •

Lg Président fait remarquer quo le document No 5-06 
s'inspire dos documents Ko s 375 ot 385-.

Lo délégué de la Yougoslavie précise qu'a son sens
quand on aura discuté lo document No 5-06, on en arrivera à 
reconnaître qu'il est nécessaire de revenir aux conclusions 
du plan soviétique.

Le délégué de la Belgique constate que certaines délé
gations estiment qu'il ne faut tenir compte que des hases du 
plan soviétique sans tenir compte des documents lies 375 ot 385- 
Î1 lui paraît donc nécessaire de mettre aux voix la proposi
tion de la Yougoslavie pour déblayer le terrain.

Le délégué de la Tchocosjhojraquio' Lait remarquer que 
prendre pour base 1 'ensemble des documents Nos 375 et 385- 
amonerait une prolongation inutile dos débats et il appuie 
le point do vue du délégué do la Yougoslavie.

Lo délégué do la Syrie estime qu'il faut considérer 
los questions une a une et voter sur chacune, sans on lais
ser de coté pour respecter la majorité des opinions.

Le délégué de la franco donne sen accord sur la date, 
on .espérant que la procédure permettra d ’aboutir. Sur la 
procédure, il constate qu1i1 no s'agit que d ;approuver un 
rapport et do tenir compte de : a • c t i f i c a t i o n s appo: *; g:
écrit. En ce qui concrno lo document No 1l06 ,̂ ccr;imcp le No 5-07 ?
il s'agit do suggestions qui ne doivent pas etre mêlées à une
approbation do rapport article' par article.

Lo délégué de la Roumanie se déclare d ’accord avec la 
réponse du délégué de la Yougoslavie, Pour respecter la date, 
il faut accélérer la procédure, et pour cela renoncer à la 
discussion point par point. Etant donné que le document No 
5-06 constitue lui-mome un résumé des documents Nos 375 ot 385, 
il peut servir de base de départ.

Pour la question dos corrections ii estime que ceci
peut être fait par ocrât ot publie pour économiser du temps.
Donc il propose formeIIom.en j la prise on cens: déi ation du



_ 9 -
(Doc. 525- F)

document No 506 qui permettrait à la Commission do fairo dos 
roc omma nd a t i on s sur'las principes.

Le délégué de l'URSS se réfère à la décision du comité 
do coordination relative- à- la ■ fin désirable dos travaux pour 
le 1er février. La Commission a' suffisamment de matériaux 
pour pouvoir aller rapidement de l'avant. Il convient donc 
do prendre immédiatement en considération lo document No 506v 
pour quo la Commission remplisse le mandat qui lui a été 
assigne, et étudie spécialement ce document dans cet esprit 
en s'attachant tout particulier,.mont aux questions 6, 7 et 
10 du questionnaire qui'correspondent pleinement à son man
dat.

Lo délégué do l'URSS donne son accord pour quo los 
délégations remettent leurs observations par écrit. Lo délé
gué du Royaume-Uni considère qu'il n'est pas\possible d'une 
part d'examiner toutes los questions du fait du manque de 
temps, mais il ne croit pas non plus quo l'on puisse examiner 
lo document No 506 dans son ensemble. Il voit donc intérêt 
à examiner seulement certains chapitres du questionnaire.

Le délégué de 1 1Inde propose d'abord que l'on apporte 
los corrections nécessaires au rapport du Groupe do travail 
ot que l'on adopte ensuite le document No 506 comme baso, 
sans essayer d'aller trop vite.

Lo délégué do la Norvège propose'à' la Commission;
1. que lo Groupe de travail 3'C convoque les délégations 
ayant dos observations à présenter et public ensuite le 
résultat.des corrections acceptées. A ce moment la Com
mission 3 transmettrait ces documents à' l 'Assemblée avec 
les documents No 506 et No 507, pour que la Commis si. on 6 
puisse los utiliser.
Le Présidant constate que la plupart -de.s délègue! ‘'"g 

sont d'accord pour estimer qu'on ne peut parler do la date 
sans fixor la procédure. C j c s t donc par là 'qu'il faut comment 
cor. D'autre part, on paraît etre d'accord pour essayer do 
tirer certaines conclusions dos documents Nos 375 et 385.

Enfin dos opinions divergentes sont présentées sur la 
discussion des documents - soit lo document No 375? soit le 
document No 506.

Lg Président propose la mise aux voix de "la proposition 
de la Norvège qui tient à renvoyer à un groupe de travail - 
l'examen des corrections au document No 375-
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Le délégué do la Roumanie propose quo l'on voto d'a
bord simplement sur la décision do formuler par écrit les 
corrections.

Lg délégué du Brésil, demande qu'on discutant les do
cuments Nos 5-06 ot 507 on puisse se référer aux documents 
originaux..

Lo Président confirme qu'il en sera bien ainsi.
Le délégué des Etats-Unis considère que la proposition

de la Norvège est excellente, mais qu'elle est complexe, ot
*il propose que l'on en prenne note et lève la séance.

Lo Président demande au délégué de la Norvège s'il 
considère que los documents Nos 375 ot 385 ne devraient pas 
être discutes par -la Commission 3 directement transmis .à 
l'Assemblée plénière.

Lo délégué de la Norvège confirme co point de vuo.
Le délégué do la Yougoslavie indique qu'il a déjà

fait une proposition dont il demande la prise on considéra
tion.

Lg Président fait remarquer quo la. proposition do la 
Novègo ost colle qui s'-écarte lo plus du texte original 
ot quo c'est par celle-ci qu'il faudra commencer le voto,

Le délégué de la Roumanie demande si le délégué^dc
la Norvège estime réellement que la Commission 6 doit être
saisie.

La séance est lovée à 19 h. 50.

Lo Rapporteurs 
J,Mc Leproux

Le Présidents -
H.J.van don Broek
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if. La. séance est ouverte à 10 h.20 par M. H.J. van den Broeck* 
Président, assiste" de M. Jacques Meyer, 1er Vice-président,
2* Le Procès-verbal'de la 22e séance, document No 333 est approu
ve sous réserve des rectifications suivantes:

Paragraphe 25, p,5 : Lire comme suit l'intervention du délégué 
de l ’URSS

"Le délégué do 1 'URSS fait remarquer qu'il ne retire 
pas sa proposition. Il estime qu’il est incorrect-d'apporter 
des modifications" à la motion ;de la Délégation de l'Argentine 
avant d ?avoir décidé quel texte devra être discuté en pre
mier lieu. Il relève, par ailleurs, que 1 '.Assemblée n ’a pas 
donné mandat à M, Mayo, délégué de l'Argentine, d'établir 
un texte de proposition. Dans ces conditions il considère 
que cette proposition n'émane que de M. Mayo*

Paragraphe 60, p. 10 - dire :
"Le délégué de l 'URSS déplore la note de pessimisme qui 

a été lancée* par certains délégués avec une légèrere' qui lui 
apparaît déplacée, Lo travail accompli en un mois et demi.-. ,

■ est considérable. Au cours de cette période^ toutes les dé
légations ont eu le loisir de fixer leur opinion au sujet 
des principes et des priorités qu'il faut prendre pour base 
lors de l'établissement d ’un plan, quel..qu’il soit*' C ’est 
pourquoi l'on ne saurait affirmer que ce qui a été fait 
est inutile et sans valeur* Sans doute les résultats atteints 
^ont dérisoires, sans doute l>on a perdu beaucoup de temçs 
a discuter de questions.d'importance mineure, qui ne relevent 
nullement du mandat confié par-1’Assamblée plenière à la 
Commission 3* La Délégation de l'URSS a maintes fois attiré 
l'attention des membres de la Commission sur le fait que 
celle-ci n ’a pas choisi la voie juste, quo son travail a été
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peu productif, qu'olle n'a abouti à aucun résultat concret, 
qu'elle n'a formulé - à l'intention de la Commission du 
Plan - aucune '-recommandât ion au sujet des principes et 
priorités qui eussent permis a cette derniero Commission 
d'aller de l ’avant.

La Commission aurait pu mieux faire. Elle se trouve 
en présence,••-depuisuirn. mois;, d ’un plan soviétique complet 
qu'elle n'a pas encore discuté', ni étudié. Tous los délé
gués devraient so prononcer à ce propos et réfléchir à 
la possibilité do faire avancer rapidement et d ’une minière 
constructive les travaux de la Commission, en entreprenant 
d'examinersans( délai les principes dont procède le 
plan soviétique, -

A l ’heure actuelle, il apparaît évident :à nombrê de 
délégués que le Questionnaire .existant et les réponses' des 
pays donneront fort peu de résultats pratiques pour çe qui 
est do l'accomplissement du mandat de la Commission, Ils 
ne feront que retarder les travaux de la Conférence, d ’où 
la nécessité de modifier le caràctè-re- de l'activité de la 
Commission,

Paragraphe ..91* P. 15. - Lire :
Le délégué de l'URSS déclare que la manière dont le 

Président a ôonduit. les débats avait poür but d'arriver à 
l ’unanimité,C’est pourquoi les'décisions qu'il a prises, 
au* cours do la présente,, séance, ont toujours été justes.
Le délégué de l ’URSS regrette gue les' délégations qui ont 
quitté la salle se soient livrées à ces manifestations, pro
bablement parce que. leur .point de vug ne coincide nullement 
avec l ’opinion do , la très grande majorité* En .agissant de 
la sorte, elles ont montré qu’elles ne désirent pas colla
borer avec la majorité,

3,Le délégué de 1 1Inde, demande les additions et rectifications 
suivantes :

a) paragraphe 62, page 13 s Ajouter; à la fin du paragraphe :
"il déclare enfin .que tous les efforts doivent être faits 
.pour éviter une rupture et. fait appel très sincèrement au 
"Président pour qu’il lève la séance de manière à ne pas 
précipiter cette rupture", •

- Le paragraphe 87 devra être complété pour être rétabli 
ainsi qu’il suit et une vérification de la' traduction
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anglaise devra être faite:;
b) Paragraphe 87* Po 15 lire (les modifications sont soulignées):

"Le délégué de 1'I n d e ait remarquer qu’il avait demandé le 
premier que l'on levât la séance, car il avait prévu ce 
qui devait se passer si on continuait. Or, c'est arrivé. Il 
insiste pour que la discussion soit différée, du moins pour 
le moment*

c) Paragraphe 95V Pc 15s lire :
"Le délégué de 1 'Inde tient à marquer que ses propositions 
ont toujours étTTTaites dans l'intention de-résoudre des . 
difficultés de procédure et d'aider à trouver des solutions

■ de compromis. Néanmoins, il déclaré faire toute.confiance
■ au Président,,

5, Le'délégué des Etats-Unis demande qu'au paragraphe 55 on biffe 
les mots "ot. approuve",

5# Le Président propose quo la Commission continue l'examen de la 
discussion su'r la procédure. Un fort courant d'opinion s'était 
dégagé pour que la date limite no soit pas fixée avant le règle
ment de la question de procédure.. Sur cette dernière question 
il rappelle les propositions en présence ot prie le délégué. , 
de la Norvège de donner lecture de sa suggestion. Celle-ci 
est la suivante:

6. 1) Le Groupe de travail 3 C devrait inviter les Délégations 
désireuses de formuler des observations sur le résumé contenu 
dans le document No 375 a présenter ces observations lors d'une 
prochaine réunion du Groupe de,, travail,• Il serait entendu que 
les réponses présentées par les Délégations ne devraient en 
aucune'manitm^ être modifiées,

7# 2) Lorsque^ le Groupe de. travail aura terminé les corrections
justifiées à son premier rapport il devra établir une classi
fication statistique concise de ces réponses,

8# 3 ) La Commission plénière devra décider alors s'il serait
plus indiqué d ’ouvrir une nouvelle discussion sur,le s princi
pes généraux en vue d'un vote ayant trait à certaines'conclu
sions, ou bien si les documents de cette commission devraient 
être transmis sans plus de retard à l ’Assemblée, afin que tous 
les éléments soient placés à la disposition de la Commission 
6 le plus rapidement possible.
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9. Lo Président fait remarquer que cette proposition n'est 
pas identique à celle faite hier au-soir.et invite les 
différents orateurs à se faire inscrire. Les délégués 
demandent la parole. • *
Le délégué du Pakistan se référant aux propositions 1 et..
2 ci-dessus, dit que le Groupe de travail est évidemment 
à la disposition de la Commission, mais, à son avis, le 
résumé a été établi avec beaucoup de soin et il a toutes 
les raisons de croire quo les réponses ont été classées 
correctement. Le délégué expose comment lo Groupe de travail 
a procédé pour éviter les chances d,’erreur, en interro
geant notamment les autours dos réponses,

10, Il est possible toutefois quo pour résumer los réponses 
on ait été dans 11 obligation de laisser de côté certains 
éléments d'appréciation. Le texte intégral des réponses 
ayant été publié, il est facile de vérifier la" concordance 
avec les résumés et voir ainsi si des corrections doivent 
etre apportées. Chaque délégation a. bien entendu le droit 
de donner le sens de sa propre réponse et le Groupe de 
travail accueillera avec satisfaction les observations 
qui pourraient etre faites dans ce sons. En ce qui concer-

• né Il s rectifications aux statistiques qui seront très 
peu nombreuses, elles deviendront évidentes,

11, Le délégué des Etats-Unis appelle l'attention sur la né- . 
cessité dJadopter une procédure destinée à rectifier les 
erreurs qui ont pu se produire dans le travail du Groupe
3 C et améliorer la rédaction pour adresser des documents 
satisfausants à la Commission 6.
L'expérience démontre cependant que la Commission perdrait 
beaucoup de temps n vouloir elle-même mettre les textes 
dans une forme définitive. Au lieu de' soumettre à la 
Commission 6 des principes généraux, il suffirait sans 
doute de lui apporter par 1 entremise de l'Assemblée 
plénière tous le s éléments d'information recueillis. Le 
délégué aimerait connaître lo point de vue du Présid ont • 
de la Commission 6 sur cette procédure.
La proposition de la Norvège constitue sans doute, avec 
les modifications suggérées par le délégué du Pakistan, la * 
procédure la plus efficace et la plus constructive. Il ne 
semble pas.possible en effet que la Commission 3 puisse se 
mettre d'accord sur les principes généraux.



12. le délégué de la France se réfère au texte de la proposi-
■■ t'ionde.la Norvège et se déclaré en accord avec les obser

vations du délégué du Pakistan*
(1) En ce qui concerne la procédure à suivre pour modifier 

et perfectionner la présentation du rapport’ actuel du Groupe 
C, il considère que si le Groupe de travail devait se réunir 
à nouveau, la Commissicn ÿ  ne pourrait plus continuer à, 
sicger. Sur Inopportunité de cette procédure il ne donne 
pas son opinion,.
Si le Groupe de travail se réunit à nouveau pour recueillir 
des observations, il y a de grandes chances' pour. que lps 
débats recommencent. En provoquant des colloques-;supplémen
taires on fournira des tentations inutiles. Pour toutes ces 
raisons, le délégué de la France propose, comme divers ora
teurs l ’ont déjà-fait, qu’on demande dans un délai très 
court des observations écrites qui seraient examinées en 

■ une seule fois par le Groupe de travail, aucune discussion 
n ’ayant lieu,

(2) Le premier devoir de la Commission est d'approuver 
le rapport sans nouvelle discussion, paragraphe par para
graphe,

G )  En ce qui concerne le point de savoir si la Commission 
peut renvoyer sans dis.cussion les éléments d ’appréciation 
recueillis à la plénière, cela ne semble„pas possible. Ce 
serait une faillite de la Commission que de ne pas se pro
noncer et d'envoyer à la Commission des documents de plus 
de 300 pages, non orientés. De 1 ’avis.d u ,délégué de la 
France, la Commission doit conclure dans un rapport honnête 
en résumant tout au moins Jes courants d ’opinion.
En résumé, on pourrait demander des observations écrites 
des .délégations, provoquer une seule réunion du Groupe 
de travail, faire approuver par cette Commission les.rap
ports et ensuite avoir une discussion d ’un court rapport 
général.

13, Le délégué de Cuba désire répéter la proposition^qu’il a 
faite hier et dont il demande la prise en considération

. immédiate, • '
jj+. Le Président précise la procédure qü’il voudrait suivre 

en faisant examiner d ’abord la proposition de la Norvège 
qui est la plus éloignée du texte original,

- 5 -(Doc 526-P).
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Le délégué de Cuba, pour gagner dù temps, croit qu'il 
serait désirable que. sa proposition soit sous les yeux des 
membres de la Commission.

Le délégué de Cuba accepte la suggestion du Président.
15. Le délégué des Etats-Unis appelle l'attention ?ur le fait 

que le délégué de la France n'a pas compris ses observa
tions précédentes et il demande que l'occasion lui soit 
donnée de faire une mise au point,

16. Le délégué de la Suisse considère* que la Commission' doit 
aller de l'avant et prendre en considération les réponses
•pour déposer des conclusions.

La Délégation de la Suisse a l'impression que nous 
devons commencer' un nouveau chapitre de notre travail en 
évitant de revenir en détail sur le travail accompli. Nous 
devons tirer los conclusions des réponses données afin de 
présenter notre rapport général à l'Assemblée plénière.

Si la proposition de la Norvège était approuvée 
nous risquerions trop de nous perdre dans des discussions 
de'détail sans issue. Nous nous verrions alors obliges 
à remettre les documents volumineux à une autre commission 

* dans l'espoir vain que celle-là résoudra le problème qui 
nous dépasse.

Nous avons pleine confiance dans l'oeuvre du Groupe 
de travail C. Ayant assite à plusieurs de leurs séances
nous avons pu constater le sérieux de son atmosphère et la
compétence de ses membres.

\

Il est évident que certains résumés dusrapport ne 
trouveront pas l ’appui de tout le monde., Nous aussi nous 
avons des petites corrections à proposer. .Mais ce ne sont 
que des détails, ne changeant pas l ’essentiel des grandes 
lignes démontrées par le, rapport, ni les’ statistiques 
qui en dérivent,'-

La Délégation Suisse opine qu’il serait dommage de 
renoncer à tirer les conclusions de ces réponses et par 
cela de tout notre travail de plusieurs mois au mementtmême 
où nous touchons à notre but,.

Nous avons devant nous le document No t-06 de la 
Présidence qui dans son chapitre IX formule des conclusions 
de nos réponses. Ces conclusions touchent, à leur tour, à 
chacune des questions posées, tout en les groupant d'une
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manière claire et logique. Ces conclusions du document 
No ^06 forment une base excellente pour notre travail 
futur. Ceux qui ont des remarques ou des corrections à 
proposer concernant certaines questions ou concernant le 
traitement de leurs réponses peuvent le faire- à leur aise. 
Notre travail sera logique et promet de nous mener au but 
dans la limite du temps qui nous est fixée*
Lo document No"' U-07 Ce la Cile du Vatican le complète d*une 
manière fort h e u r e u s e , ,  tout en nous menant déjà un peu au 
delà de nos taches immédiates. Il conviendra donc de ne 
pas la perdre de vue au cours de nos discussions.
Il en ressortira - nous en avons pleine confiance - non 
pas des priorités, ni des formules magiques, mais des cri
tères qui aideront efficacement los autres Commissions, 
existantes ou encore à former, dans leurs tâches.

17* Le délégué de Cuba se prononce contra la proposition du
délégué de la Norvège, parce qu’il faut éviter de retarder 
los travaux de 'la Commission en renvoyant à nouveau un do
cument au Groupe de travail, Los documents No h06 et h07 
se basent sur les réponses faites; il. est certain que des 
rectifications doivent etre apportées à certaines réponses, 
notamment à celles qui concernent la question 11. Il sem
ble donc quo les délégations qui voudraient faire des 
amendements pourraient les apporter rapidement en commis
sion meme, sans en référer au Groupe de travail. D ’ailleurs 
si ce Groupe était saisi, on n ’éviterait pas par la suite 
que les discussions recommencent en commission,

18, Le délégué du Brésil' d ’accord avec certains orateurs pré- 
céctents considère qu’il convient d ’abord d ’éviter toute 
perte de temps - la procédure envisagée par la Norvège com
porte six otages - c ’est à dire qu’elle est inopportune.
Il appuie donc la procédure suggérée par le délégué de 
Cuba, On pourrait sans doute demander dès à présent quelles 
sont les délégations qui ont des observations à ..faire. Si 
la proposition do la Norvège était repoussée, on pourrait 
inviter en cornmission des délégations à formuler immédia
tement fleurs observations, en prendre note, et se prononcer 
lundi à ce sujet,

19* Le délégué du Danemark, Président de la Commission 6 si
gnale, a titre personnel que jusqu’à présent sa Commission 
n ’a fait' que du travail préparatoire en attendant les dé
cisions de la Commission 3. La situation est maintenant 
assez délicate parce que pour terminer ses travaux dans un 
délai raisonnable, la Commission du Plan devrait -commencer
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à établir un plan ou uno baso ou une autre et la base de 
ce plan ne peut etre-quo les renseignements a la disposi
tion de la Commission 6, Ces renseignements sont aujourd’hui
1, Les indications qui se trouvent’dans les rapports de 
la Commission du Plan, sessions de Genève et de Mexico,
2, Le plan de l ’URSS et
3r les réponses au questionnaire contenues dans le doc No 
217 - vraisemblablement 4es documents additionnels seront 
soumis par les Etats-Unis et le Portugal,

Il sera certainement très difficile pour la Commis» 
sion 6 de tomber d ’accord sur' des bases de projet de plan 
en partant de l ’ensemble de ces renseignements car elle 
n ’aura pas de principes directeurs.

Il est donc très important, considérant le^facteur 
temps, que los conclusions delà Commission 3 soient mises 
à la disposition de la Commission 6 dans un court délai. 
Autrement elles ne pourraient pas etre très utiles pour la 
confection du plan; elles seraient cependant de quelque 
intérêt .pour faire la critique du projet de plan. Ceci 

concerne le délai dans lequel les renseignements devraient 
être mis à la disposition de la Commission 6,

En ce qui concerne la substance des conclusions à 
transmettre à la Commission 6, nous serions très heureux 
d ’avoir une formule rigide donnant le nombre exact d ’heures- 
fréquences pour chaque pays. Mais il est clair d ’après les 
travaux de la Commission 6, que même si nous recevons 
une liste du nombre total des heures-fréquences poür cha
que pays, il ne s’en suivra pas que toutes les difficul
tés seront résolues à la Commission du Plan,

En effet les heures-fre'quences n ’ont pas une valeur . 
immuable - la valeur dépend du moment du joui*, de la bande 
de fréquences et d ’autres facteurs.

Dans ces conditions, la Commission du Plan devrait 
appliquer, en attribuant les heures-fréquences, certains 
principes généraux aux différentes bandes et aux différents 
moments de la journée. Et ceci est tout aussi important que 
de déterminer le nombre total des heures-fréquences. Et 
pour cela la Commission 6 devrait être guidée par des prin
cipes généraux. Il est donc raisonnable de penser que des 
principes généraux formulés d'une manière assez souple,



pourraient être utilises par la Commission 69 ces principes 
s er aie nt utiles s'ils étaient pr oc ha inément connus par 
la commission*

\ Ceci est-une opinion’personnelle et non l'opinion una- 
'riime des membres de la Commission. .La Délégation du Danemark 
appuie^la^proposition'du délégué des Etats-Unis et celle d- ■ 
du délégué de la Norvège ou toute autre proposition qui 
permettrait à la Connaission 6 de recevoir aussitôt que 
possible des ^enseignements de la Commission 3 7 même si 
ces renseignements ne sont pas d'ordre impératif et ne :
constituent que des indications* •

r

20, Le délégué de 1'Inde déclare que les travaux du Groupe 
de travail 3: C ont un caractère extrêmement objectif qui 
peut être rectifié au sein de l ’Assemblée plénière. Le 
Président du Groupe de travail pourrait sans doute fournir 
des détails sur le.sens des réponses des différents pays 
à chaque question du .questionnaire.. La Délégation de 1 'Inde ■ 
appuie la proposition du délégué de Cuba, mais' elle s ’op
pose à celle du délégué’ des Etats-Unis, rendant à ce* que 
cette Commission se decharge_.de ses responsabilités ;sun 
une autre, commission, ’ :

La séance est suspendue à' 11 h,50*é .

(Doc No 526-P).
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21. La séance'est reprise à 12 h.23*
Le délégué de la. Yougoslavie se rallie au point de; 

vue de tous les orateurs qui se sont opposés à un examen ; : 
long et détaillé des conclusions du Groupe de travail 3*.
Les rectifications pourraient être présentées par écrit.' 
Quant au point 3 de la proposition de la Norvège, il' aboutit 
a'' soumettre uniquement a la Commission 6 des-éléments 
d ’appréciation sans apporter de conclusions. Or la Commis
sion 3 doit nécessairement discuter et se prononcer sur . 
los principes. Le document’No..*+06.peut servir de base .à. . . 
cet égard. - :

22,- Le délégué de l'URSS fait' la déclaration. ..suivante': ■
"Les Délégations de l'URSS et de la RSS dé l'Ukraine 

déclarent que la Commission 3 :est tenue à'élaborer des-- 
principes généraux, indispensables en vue de;1'établisse- 
ment d'un plan.
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Le rapport du Groupe de travail 3 C (Doc Nos 375 et 38^) 
ne porno t pas à la Commission 3 d ’envisager, une résolution pro
chaine du problème des principes généraux* En effet, il porte 
sur ‘m e  série de questions secondaires et insignifiantes, 
dont la discussion au sein de 1a Commission ne fait que retar
der dans une mesure considérable les' travaux de celle-ci do 

•   mémo que les ..travaux de la Conférence dans sort ensemble.
C ’est pourquoi les Délégations de l ’URSS et de la RSS de 

1*Ukraine votent contre l ’adoption du rapport du Groupe de 
travail 3 C, en tant que document de travail pour l’activité 
ultérieure de la Commission 3*

Les Délégations de l ’URSS et de-la ‘ RSS de l ’Ukraine es
timent qu’il vaut mieux discuter des questions 6, 7 ot 10 con
tenues dans les documents Nos 375 et 38*+, oos questions sc rat
tachant directement au mandat de la Commission 3« Des débats 
à leur sujet sont susceptibles, de conduire à une élaboration 
effective des principes généraux et à l ’établissement.de 

 ‘-priorités. ,.

23. Le délégué de la Syrie s'associe à la proposition du délégué 
de l ’Inde pour obtenir une liste des*pays ayant donné des 
réponses affirmatives ou négatives et s’oppose'à. la proposi
tion du délégué d e .la Norvège.

2*t. Le délégué du Royaume-Uni considère que la première tâche de
la commission est de rectifier le rapport du groupe 3 C. A
cet effet il propose un amendement à la proponitio de la 
Norvège pour que toutes les observations des. Délégations on 
ce qui concerne leurs propres réponses soient apportées par 
écrit. Enfin on pourrait consacrer une ou deux séances au plus 
à l ’examen des statistiques.. i-

25. Le délégué de la Norvège accepte l ’amendement proposé - .11
croit qu’une où deux séances du Groupe de travail suffiraient 

q à./mettre au point définitivement le document ,et reste convain- 
x"cu que cette procédure permettrait de. gagner du temps.
, ... f

26* Le Président propose la mise aux voix, de"la proposition du 
délégué de la Norvège, partie par partie.
Le délégué du Vatican croit qu’il serait utile de demander .au
paravant, : comme l ’a suggéré en partie le délégué du Brésil î

1. combien.de délégations veulent demander des rectifi
cations relatives'aux notes,

2. combien de délégations demandent une révision de la 
computation des oui et des non.
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27. Le délégué de la Yougoslavie considère- qu’il faut procéder 
à un vote d 1ensemble sur la proposition de la Norvège.

28."Le Président'considère que le vote doit etre pris sur cha
cun' des' trois points. •'   *

¥

29. Le délégué de la Syrie désire savoir comment il peut for
muler' des observations, alors qu’il ne-voit pas dans quelle 
catégorie sa réponse a été classée.' .' /":

- Le délégué de la F r a n c e président du sous'- groupe,., 
d it qu ’ i 1 e s t 0 n mesure, en c o qu i c o ne e r ne ‘d e : d orme r l‘a 
liste des pays qui ont été classés dans les oui ou dans 
les non. Il croit que les chefs, des autres sous-groupes 
pourraient donner des indications'"analogues. s

30. Le délégué de l 'Uruguay, chef "du sous groupe de langue' 
espagnole, est d ’accord avec le précédent orateurr II s’éton
ne de la lenteur de la procédure "et'espère que l ’on va bien
tôt conclure.

31* Le délégué des Etats-Unis déclare qu’il a .été mal compris 
par le délégué do la France au cours d ’uno'-dnter vent ion ‘ 
pséo^dente, Il n ’a jamais voulu dire qu’il- fallait limiter 
les pouvoirs de la Commission 3# Au contraire il désirait que 
celle-ci- fasse une analyse.de fait des réponses,-plutôt que 
d ’essayer d ’y trouver des principes généraux. Cela corres
pond aux désirs du président de la Commission"6, et. à la 
proposition de la Délégation de'la Norvège, La Commission 
6 connaîtrait les points approuvés par la Cômmission 3 
et également ceux qui ont été rejetés,

32, Le délégué de 1 ’Inde se déclare d ’accord avec les délégués 
du Vatican' et de la Syrie pour que tous les renseignements 
statistiques soient'communiqués a la Commission,

33* Le délégué de 1 ’Uruguay recommande à l 'attention-les propo
sitions des délégués1 du Brésil et du Vatican,'

3Ù, Le délégué de la Roumanie voudrait que l ’on passât immé
diatement au vote sur la proposition de la Norvège et qu’en
suite, quand les demandes de rectifications '•auront 'eée re
çues, on examinât de quelle manière il conviendra d ’en te
nir compte.

35* Le Président rappelle la proposition de la NOTvège. .
Il demande toutefois a la Commission de se prononcer, sur 

, le fait de- savoir si la proposition du délégué du Vatican 
doit être prise en considération auparavant,.



A mains levées par 28 voix contre 6, la,. Commission d é 
cide de prendre en considération cette proposition, ' v
'Le délégué de la^France suggère qu’il serait plus prati
que de demander à la 'Commission combien de délégations 
n ’ont pas d ’observations à faire sur le rapport.
Le délégué de 1 ’Inde considère.qu’il faut maintenir la 
proposition du R.P, Soccorsi sous sa 'forme originale.
Le ̂Président appuie c,e point de vue et met aux voix la pre
mière partie de la proposition du délégué, du' Vatican,
Le délégué de la Yougoslavie propose qu’on lève la séance -

«
Le délégué de la Bulgarie appuie cette proposition.
Le délégué de 1 ’Argentine rappelle que la Commission 
vient de se prononcer par un vote;; sur 1’opportunité du 
vote et qu’il faut passer au vote.

Président demande quelles délégations auraient-des ob- 
servations à faire sur les conclusions du rapport. Ces dé
légations sont, les suivantes!

Suède, Suisse, Argentine, Colombie, Syrie, Norvège, Danemark 
Finlande, Brésil, Roumanie, Tchécoslovaquie, Yougoslavie,
URSS, RSS de l ’Ukraine, Pologne, Organisation des Nations 
Unies, Bulgarie,

Président invite ensuite la Commission à se prononcer 
sur la proposition de.la Délégation de la Norvège,
Le délégué de la Roumanie fait constater qu’une minorité 
de pays ont des observations à faire,. V  '
Le Président revient au vote sur la proposition, de. la, Norvège, 
le vote à mains levées donne sur la première- partie ï

■■.17 voix pour, 28 contre
Le délégué de la Norvège retire les -autres parties de sa . 
proposition.

Président croit nécessaire de fixer la procédure ulté
rieure. Il rappelle que l ’on a proposé de soumettre par-; 
écrit les demandes de rectif ications au Présid ent..du Groupe 
de travail.
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'*+3* Le délégué* de 1 ’Argentine rappelle la proposition du délégué 
de Cuba qui tend à 1 1 examen en séance des demandes, de rec
tification.

M+, Le délégué de la Yougoslavie considère qu'ils faut voter sur 
les propositions de Cuba et de. la Yougoslavie.
Le délégué des Etats-Unis voudrait des explications sur la 
, soumission des observations par écrit.
Le délégué de la Roumanie déclare que la Commission a décidé 
que les demandes de rectification seraient présentées par 
écrit au Président. Il suggère que l ’on passe à la prochaine 

■ séance au vote sur les propositions de la Yougoslavie et de 
Cuba.

^5. Le délégué^ de la France estime qu’il y a en effet lieu de
savoir si ôn doit discuter les questions une à une, ou prendre 
en considération le document No. *+06 immédiatement. Mais il 
est'désirable que les observations qui vont être prises en 

. considération soient déposées par écrit.
*+6, Le Président demande si toute la commission-est d ’accord

pour que toutes les observations soient présentées par écrit 
au Président de la Commission.
Le délégué de la Syrie fait remarquer que tant que les pays 
ne sauront pas exactement comment leurs réponses ont été 
interprétées, ils ne pourront pas faire d ’observations,

*+7* Le Président met aux voix la préposition du délégué de Cuba 
et celle du délégué de la Yougoslavie,

Le délégué de Cuba donne lecture de sa proposition. ••
"Comme on a pu constater certaines erreurs dans certaines 

réponses au questionnaire, du document No 265> la Commission 
estime que l ’on doit vérifier les réponses dans leur ordre 
pour- les corriger. Il suffira qu’à chaque question, la délé
gation intéressée signale la rectification qui’elle désire, 
sans intervention orale d ’aucune autre délégation.”

b89 Le délégué de la Yougoslavie considère que sa proposition 
a la priorité chronologique».
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Le Président considère les deux propositions comme exclu- 
sives et par conséquent il mettra aux voix également la ; 
proposition suivante de la Yougoslavie :

"La Commission 3 décide de passer tout de. suite à 
la discussion des documents Nos' if-06 et ^07 et de tous les 
documents ayant trait' aux principes généraux*"
Le délégué du Canada rappelle qu’il a présenté lui aussi 
une proposition tendant a l ’examen du document No 375 dans 
,l ’ordre dans lequel les recommandations sont présentées 
dans.le résumé du Président.

50, Le délégué de 1 ’ Inde demande à la Délégation de Cuba d.’ac
cepter l ’amendement "qu’on fournisse immédiatement à la 
Commission les bases de classification recueillies par les 
b çous groupes pour que les délégations puissent avoir la 
possibilité d ’exprimer leur accord ou d ’apporter des modi
fications à cette classification pour la compilation défi
nitive de renseignements statistiques corrects, , :.-;

51* Le Président demande qu’en raison de l ’heure, on n ’ait pas 
de séance l ’après-midi et que l ’on finisse le travail ce 
matin. La Délégation de Cuba accepte l ’amendement de la 
Délégation de l ’Inde. . .l...

52. Le délégué de la France fait observer que toutes les réponses 
qui ne sont, ni oui, ni non, ni abstentions, figurent dans 
les réponses. Pour tenir compte de 1 'intervention du 
délégué du Canada, il constate qu'il y a maintenant trois 
propositions en présence,

53» Le Président estime qu’il faut voter d ’abord la proposition 
de Cuba5 si celle-ci est rejetée, il faudra choisir entre 
les propositions de la Yougoslavie et celle du Canada*
Le délégué de la Roumanie estime que la proposition do la 
Yougoslavie a la priorité et demande des précisions sur 
la portée de la proposition du délégué de Cuba.

' / * * • ' *
Le délégué de Cuba répond-qu'il n ’ exclut pas- la discussion 
des documents Nos bo6 et Ù07»

5b. Le délégué de la Roumanie propose donc que l ’on passe à la 
discussion des documents Nos h-06 et Ù07> Que l ’on fasse des 
observations par écrit, et que l ’on s ’arrête sur les prin
cipes généraux en conformité du mandat de>la Commission.



Le délégué de Cuba s’oppose à cette procédure#
Le délégué de l ’URSS demande h ;quoi servira la procédure 

qui amènera chaque "délégation à formuler des observations, par 
écrit pour les présenter, ensuite oralement en Commission#

55* Le Président dit qu’il s’agit de mettre au. point les rapports» 
du Groupe de travail. •

■ Le délégué de l ’URSS considère que tout cela peut se faire par
écrit, sans'que la Commission soit obligée d ’écouter des obser
vations et de perdre du temps.

56# Le Président considère que l ’on devrait passer au vote.
Le délégué du Royaume-Uni propose qu’on motte aux voix les
propositions i

1 - do Cuba5 2 - Yougoslavie; 3 - du Canada.
57* Cette proposition est acceptée à 1 1 unanimité#.

La Délégation du Brésil rappelle la proposition d ’amendement 
du délégué de l ’Inde et les commentaires du délégué de la 
France sur la classification des différentes réponses# Elle 
croit qu’au lieu de dire quatre catégories il vaudrait meme 
laisser la question moins définie pour donner place à toutes 
les possibilités#

58# La Délégation de 1 ’Ukraine demande un vote secret sur la pro
position de Cuba. Cotte demande est appuyée#
Le délégué de 1 ’Argentine fait remarquer que cette procédure 
n ’est pas régulière et que la Commission No 1 a recommandé 
que la procédure de vote secret ne soit plus admise en 
Commission.

Le Président dit qu’aucune décision n ’est intervenue è ce 
sujet et que la demande de vote secret est régulière. . .

o
o o

59# Le vote a lieu au scrutin secret sur 1 ’adoption de la pro
position du délégué de Cuba#

52 votants; pour l ’adoption 25; contre 16; 7 abstentions; 
bulletins blancs ou nuls,

o
o o

(Doc^aô-F)' :
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60# Le Président indique, que lundi matin à' 10 h. on commencera 
1 ’examen des documents Nos 375 et 38V# '■ v
Le délégué de la Yougoslavie regrette 1 ’adoption de cette 
procédure qui prolongera les travauxde la Commission,
Le délégué de l ’URSS constate que les résultats du'vote 
montrent. qu’une majorité importante'ne "'s’est pas prononcée 
et que la Commission est loin de_ 1 ! unanimité.
La séance est levée à lt- h, 30,

Le Rapporteur 

J *V• Leproux
'. Le Président : :'  r s

H,J* van den Broek
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. , La séance .est ouverte à 10 h,20 par M. H® J© van den Broek, 
Président de la Commission, assisté de M® Jacques'Meyer, premier 
'Vice-président® , •

L'ordre du jour appelle la vérification du --document No 37 5 9 
rapport du Groupe de travail C, question par question®

i Le-Président invite le Président du sous-groupe de langue
espagnole du Groupe 3 C à donner lecture de la classification 
qu'il a faite. * : ;

Le délégué du Royaume-Uni fait observer qu*il ne s 'agit 
nullement de discuter.des réponses®

: Le Président du sous-groupe de travail fait remarquer que
le Président du Groupe 3 C ayant déjà donné des explications géné
rales, il^pourrait suffire de répondre aux observations que pour-' 
raient présenter les différentes Délégations®

Le Président*de la. Commission indique qu'il s ’agit unique 
de donner des noms de pays.

( ■. ; r

Le Président du sous-groupe de travail espagnol donne les 
indications suivantes ; ' *

^En ce^qui concerne'la question I, des réponses catégoriques 
ont été données par les. pays suivants t •

1°) Dans^le sens affirmatif : Indonésie, SCAP, Royaume-Uni, 
Rhodésie du Sud, Territoires du Royaume-Uni, Irlande, 
Suède, Norvège, Italie, Canada, Pays-Bas, Belgique, 
Congo Belge, Australie, Suisse, Cité du Vatican, ONU, 
Monaco, Union sud-africaine®
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5.

6.

7.

8. 

9.

10.

2°) Dans le sens négatif s Egypte ,--Syr le, Inde, Tchéco
slovaquie, Roumanie, Autriche-, Albanie, Pologne,
RSS d'Ukraine, Bolivie, RSS de Biélorussie.

Le délégué de la Norvège dit que la réponse norvégienne 
devrait être classée' s_our. le point g, comme celle du Danemark.
Le Président du sous-groupe "de travail ne fait--pas d'objection 
à ce qu’au point g on ajoute au Danemark, la Norvège, la Suisse, 
l ’Islande, la Finlande et la Suède.

Le délégué de 1 'URSS fait remarquer que les observations 
auraient dû être soumises par écrit. Il indique que l ’URS'S a 
donné une‘réponse négative sur la question I et. dit qu'il formu
lera clui-même des observations écrites parce que.le document ne 
tient pas compte de la réponse de l ’URSS. Le Président du sous- 
groupe reconnaît que l ’URSS a répondu négativement aux points 
a, b et c. ■ :.. .

Le délégué de la France 9 Président du sous-grôupe de langue 
française, expose que dire-que des questions sont ..inutiles, ou 
qu’elles dépassent un mandât, ne permet pas de considérer ces* 
réponses comme négatives. Il donne des exemples pour montrer le, ■ 
absurdités auxquelles aboutirait l'enregistrement comme réponses 
négatives de réponses qui disent qu’on ne veut pas répondre.

Le délégué du Royaume-Uni partage le point de :vue du précé
dent orateur et justifie la.décision du Groupe de; travail sur un 
exemple tiré des répons'és de .la. RSS d ’Ukraine à la .question I.

Le Président du sous-groupe de travail de langue espagnole, 
M® Fontaina se déclare en accord avec les présidents des so'us- 
groupes de langue française et anglaise. . .

Président propose qu’on accepte sans discussion la décla
ration' du~Fêpr~esentant de l ’URSS et qu’à la question I, on mette 
50 réponses, 38 oui et 12 non.

Le délégué-de 1 ’URSS fait^remarquer que sur un certain 
nombre de questions il a apporté des précisions' supplémentaires 
très claires dont il n ’a pas été tenu compte par le Groupe de 
travail. Dans>ces. conditions, la Délégation soviétique ne prendra 
plus part à la discussion qui lüi paraît de plus constituer une 
perte de temps.:



11. Le Président fait appel à la collaboration-active de
toutes les.délégations. Il rie croit pas utile de rouvrir un 
débat sur la procédure. '

-Le délégué de la Pologne fait remarquer que, dans un délai 
très bref^ sa Délégation soumettra des observations écrites.
Elle n ’interviendra plus dans la discussion^ sauf pour soumettre 
une -observation concernant une erreur matérielle au point 8.

12. Le délégué du Royaume-Uni demande lecture~.de la-résolution
adoptée sapedi après-midi (P.V. 3*+ème séance),'

13* t • Le Président lit .la proposition du délégué de Cuba et 
l ’amendement du délégué de l ’Inde qui ont été acceptés”,

1*+. Le délégué du Royaume-Uni propose que les délégations qui
ont des observations a formuler ? comme celles -de--l’URSS > les
déposent immédiatement par écrit. •

15. ; Le Président demande au délégué de l ’URSS lo) s ’ilvdonne
son accord pour que sa réponse soit classé.©, comme réponse néga
tive 5 2o) si pour les réponses futures il donnera également son0
'■ sentiment dur .le sens de la réponse pour que les statistiques 
soient éventuellement modifiées? en se réservant de les accom
pagner éventuellement de réponses écrites, -

16.  ̂ Le délégué de l ’URSS considère que la procédure, envisagée ‘
. n lest pas acceptable et il confirme que sa Délégation ne veut
pas prendre part à une discussion oiseuse.

17. Le Président dit qu’un vote a été pris sur la procédure et il
demandera nouveau à la Délégation de l ’URSS de contribuer à la 
marche des travaux de la Commission,

Le délégué do 1*Albanie fait une observation au sujet de 
la réponse de la Mongolie.

18. Le Président dit qu’un pays ne devrait pas intervenir au 
su.jet de la réponse d ’un autre pays.

Le délégué de la Roumanie appelle l ’attention du Président 
sur le fait' que certains délégués ont déjà discuté au sujet de 
'la réponse soviétique à certaines questions.

■ Le délégué du Brésil fait observer que. là où ont lit : 
"observations au sujet dos réponses affirmatives" (document No 
375j page 5? ligne 6) il vaudrait mieux lire "observations au 
sujet des réponses qui seraient' affirmatives sous condition".

19* Le délégué de 1 ’Inde demande :
lo) gue veut dire la catégorie "pas de réponse"? Il fait ensuite 
la meme observation que le délégué du Brésil,

«  3
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20. . M. Fontaina dit que les deux pays qui ,n ’ont pas répondu sont
la Yougoslavie et la Hongrie. D ’autre 'part, toutes les explica
tions utiles figurent dans le document pour que-l’on puisse tirer 
des statistiques tous les renseignements utiles, et notamment 
savoir quels sont les oui sans restrictions et les oui, condition- 

.. nels. Y'S ■ ■ ■

21* M. Jacques Meyer propose une précision dans l ’énoncé. Il ne.
faut pas par1er de réponses conditionnelies ; il y a des réponses
avec observations. Demander qui n ’a pas' répondu est une compli
cation inutile. 52 pays ont répondu aux questions, Donc en prenant 
le chiffre total'des réponses reçues,, il est facile d ’endéduire 
combien de pays h ’bnt. pas répondu, en faisant une soustraction.
En ce qui concerne les abstentions, le Groupe de travail a considé
ré que l 'abstention n ' était pas une non-,réponse.

22. M. Fontaina-donne dos explications sur la procédure suivie 
par son groupe pour la classification dos réponses.

Le délégué de la Mongolie déclare que sa réponse doit etre 
classée parmi les non ot, non parmi les oui.

23. M. Fontaina donne lecture de la réponse complète -de la Républi
que populaire de Mongolie' dans le texte espagnol. Il convient qu’ 
un malentendu a pu se produire , .

. V
2*+. Le Président déclare- que le document No,-375 est approuvé

sous réserve des rectifications suivantes -2‘ème ligne, page 5 •

Nombre total de réponses 50
catégoriques 16 
relatives 9
conditionnelles .12 
non 13

pas de réponse 2

On passe à la question 1 B.
25* M. Fontaina donne la liste des pays qui ont répondu oui i

Nouvelle Zélandq, Syrie, Indonésie, SCAP, Islande, .Suède,. Norvège, 
Pakistan, Danemark, .Autriche., Belgique, Congo belge, France, Finlan
de, "Cité du Vatican, Union sud-africaine, Bolivie, Territoires du 
Royaume-UniRhodésie ..du Sud, ; .
Ont répondu non : Inde, Tchécoslovaquie, RoumanieAustralie, Al
banie, Pologne:, Mongolie, RSS d ’Ukraine,. RSS de Biélorussie et 
URSS.
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26. Le délégué de 1 ’ Argentine désirerait que l1 Argentine soit- i
comprise dans la catégorie cT "dans les cas exceptionnels".

M. Fontaina convient' qu1 il s ’agit d'une mission.
Le délégu'é de la Syrie demande que son pays 'so'it classé dans 

la catégorie b) "seulement, dans le cas du Pakistan".

27. Le.-délégué de 1 "URSS fait remarquer qu'un grand nombre de
pays ont donné des réponses et sont absents. De quelle manière
pourront-ils présenter leurs observations ?

t’ o
0 0

28'. On passe à la question 1 c.).
Le délégué des Etats-Unis demande des explications sur la 

procédure.
Si l'on .procède actuellement à des corrections orales et 

ensuite à des corrections écrites, le travail ne peut etre 
■ fait deux fois; il vaudrait donc mieux demander aux délégations 
qui veulent donner des corrections par écrit à quel moment elles 
•pourront donner leurs corrections. On ajournerait la séance1 
jusqu’au moment où ces documents seront disponibles.

Le R.P. Soccorsi (Cité du Vatican) propose qu’on demande à 
la Commission quelles délégations' ont des observations à pré
senter .

29* Le Président demande à la Commission si elle est d ’accord
pour que la question soit posée. A mains levées, la Commission 
répond par l ’affirmative.

Le Président demande quelles délégations ..ont.dos observa— '. . 
tions ù présenter par écrit. Les délégations suivantes se font 
inscrire s Argentine, Colombie, Brésil,. Albanie, Yougoslavie,
RSS de Biélorussie, Uruguay, Islande, Danemark, Syrie, Cuba,

. Finlande, Suède, Mexique, URSS, Pologne, Hongrie.-
- Le Président demande à toutes ces délégations si elles ont 

. la possibilité d’’envoyer lès réponses avant demain matin ?
Certaines délégations ne voient pas la possibilité de répon

dre dans ce délai.

3'0v Le délégué de' la Syrie fait remarquer qu’il a déjà dit qu’il
ne pourrait s ’exprimer h ce sujet tant qu’il ne: saurait pas dans 
quelle catégorie a été classée sa réponse.



31. -Le dé.lé-gué du Royaume-Uni considère que ,- pour éviter‘de se
mettre, dans une impasse il faudrait auparavant savoir simplement- 
si les réponses des 'délégations ont été "bien classées. On pourrait 
ensuite suspendre la séance pour préparer .les. observations écrites.

32. Lg- délégué de 1 ’URSS constate .qu’il est 'démontré que la pro
cédure en. cours ne peut etre suivie. ' Il propose une-réunion des: 
.présidents des sous-groupes qui permettrait aux délégations de se 
renseigner, sur la classification do. la -réponse .de leur pays. Les

. réponses écrites, devraient, etre remises- d'ici'demain.
33* Le Président propose une simple lecture des classifications

faites pour les différents pays, sans aucune discussion. Les obser
vations écrites pourraient etre présentées pour demain matin.

3*+. Le délégué de 1 'Uruguay .donne lecture, lo-') des réponses affir
matives à la question 1 c) s
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Nouvelle Zélande, Indonésie, Mexique, SCAP, Royaume-Uni, 
Cuba, Suède, Norvège, Brésil, Colombie, ArgentineItalie 
Canada, Roumanie, Ni caragua, Danemark, Pays-Bas,. Uruguay, 
Belgique, Congé belge", Australie,- Suisse, France, Chili, 
Albanie, Cité du Vatiqan, Pologne, ’ONU, Monaco, Territoir 
cals d ’Outre-mer,.Etats-Unis, Mongolie, Maroc et Tunisie, 
l 1Afrique du Sud, Portugal, Territoires du Royaume-Uni "et 
du Sud; J . i

Islande,
, Pakistan, 
Autriche, 

Finlande, 
es fran- 
Union de 
Rh;odcsie

2o) les réponses négatives sont cedles des pays ^suivants î

Egypte, Syrie, Inde, Tchécoslovaquie, URSS, RSS de Biélorussie, 
RSS de lfUkraine.

35. Question 1 d)
. Réponses affirmatives ;

Egypte', "Nouvelle-Zélande, SyrieIndonésie, Mexique, SCAP, Islande, 
Cuba, Suède, Norvège, Brésil, Colombie, Argentine, Italie, Pakistan, 
Canada, Nicaragua,. 'Danemark, Uruguay, Autriche,■ Belgique, Congo 
belge, Australie, Suisse, France, Chili, Cité ••■du Vatican, .ONU,
Monaco, Territoires de la France d ’Outre-mer, Etats-Unis 
Tunisie, Union de. :l fAfrique du Sud, Bolivie et Portugal,

Maroc et

Négatives ; Inde, Royaume-Uni, Tchécoslovaquie, Roumanie, Albaniei
RSS de l’UkraineURSS,-' Mongolie _ 

du Royaume-Ûni, Rhodésie du Sud,
, RSS de Biélorussie, Territoires

o



La lecture des listes continue pour■quelques questions sui
vantes s
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36* Question 2' a) s.

37* 13 h.30 . Le délégué des Etats-Unis intervient pour faire cons
tater la lenteur de cette procédure"?

Le délégué de la Roumanie fait remarquer qu’il faudrait deux 
ou trois séances pour achever le travail avec cette méthode et il 
se rallie à la suggestion du délégué de l ’URSS. La plupart des 
délégations n'ont pas de doute sur la place de leur pays dans 
les réponses.

38, Le délégué de la France ne voit pas d ’inconvéneint h cette
procédure, s’il est bien entendu qu’après la consultation des: 
chefs de sous-groupes, aucune délégation ne reviendra sur la 
question et qu'au début de la séance toutes les observations seront 
remises par écrit.

39*  ̂ Le Président ajoute que les observations écrites pourront
etre extrêmement courtes, et il faut des suggestions sur la manière
de les formuler.

*f0. Le délégué de l 'URSS estime que des corrections importantes
peuvent être■apportées et il insiste pour que le délai de soumis
sion des documents soit retardé.

b l m a . Le Président insistant pour que le document No 375 puisse
etre examlné~demain matin, le délégué soviétique déclare que s’il
ne s ’agit que d ’apporter demain .matin des observations de détail, 
sans aborder les principes généraux il est d ’accord pour la réunion 
d ’un groupe restreint dans l ’après-midi.

Il est décidé que les chefs des sous-groupes 3c recevront 
dans l ’après-midi les observations des délégations pour en faire
rapport a la Commission.

La séance est levée à 13 h. 35 *

Le Rapporteur 

Leproux

Le Président î 
H • J, van den Broek
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La séance est ouverte à 10 h, 15 par M. II.J. van den Broek, 
Président, assisté de M. Jacques Meyer, premier Vice-président,

Président rend compte à la Commission des travaux de l ’après- 
midi d ’hier. Les présidents des sous-groupes pensent qu’une nouvelle 
réunion commune d ’un petit Comité pourrait contribuer efficacement 
à la mise au point rapide du document 'No 375* Si ce travail était 
terminé de commun accord dans la matinée, la Commission pourrait 
examiner cette après-midi en séance plénière le rapport définitif 
du Groupe de travail 3C et passer à l ’ordre du jour.

Président indique que les pays qui ont présenté des obser
vations sur le document No 375 sontî
Norvège, Pologne, URSS, Inde, SCAP, Canada, Chine, Danemark, Islande, 
Finlande, Suède, Suisse et Albanie.

L ’observateur des Nations Unies explique qu’à son sens la 
question 8B ne doit pas figurer dans le rapport parce qu’elle ne 
reflète pas la question originale. Il en demande la suppression 
ainsi que celle des réponses qui n ’ont aucun intérêt pour la 
Commission 6,

Président indique que cette question pourra être plus utile
ment examinée qu cours de la prochaine séance.

L ’observateur de la Mongolie extérieure signale qu’il désire 
lui aussi pouvoir apporter des corrections au document No 375»

Aucune opposition n ’étant faite, la proposition faite par le 
Président est acceptée à l ’unanimité et la séance est levée à 10 h.30.

Le Rapporteur î Le Président s
Leproux. H.J, van den Broek.
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1. !.a séance est ouverte à 10 h 25 par M. H.J. van den Broek,
Président, assisté de M. Jacques Meyer, Premier Vice-président.
Le Président rappelle qu'au cours do la dernière séance il 
a été décidé que après avoir reçu les observations dos déléga
tions les Présidents des sous-groupes de travail établiraient 
un rectificatif au document 375» Ce document sera distribué 
incessament, accompagné d ’un nouveau texte reproduisant les 
commentaires de certaines délégations.

2% La Commission n ’ignore pas que l’Assemblée plénière attend le 
-rapport de la commission 3 pour le 22 janvier. Elle va recevoir 
un document No A 8  qui avec le document No *+06 formera le pro
jet de rapport du Président à l’Assemblée plénière,

3« Le délégué de la Pologne demande si les observations de sa Dé
légation figureront dans le nouveau document?

Le Président répond que ces observations figureront dans le 
document qui contiendra les rectifications aux commentaires du 
document No 375•
Le délégué des Nations Unies revient sur son intervention de la 
séance précédente relative a la suppression de la question 8.
Lo délégué du Canada revient sur' sa proposition de prise en 
considération du document No *+06. Il pense que l ’on pourrait 
également discuter le document No ^07 du délégué du Vatican.
La Délégation de la Suisse appuie cette proposition,

5, Le délégué du Vatican déclare qu’il n ’a pas présenté le do-



Président consulte la Commission qui ne fait pas d ’objec
tion a la prise en considération des documents No ^06 et *+07.

6. Le délégué de l'URSS donne son accord à la discussion de ces
deux documents on vue d ’une définition pour la Commission tech
nique des principes qui doivent constituer los bases du plan. 
Toutefois avant de discuter point par point le document No *+06, 
il est nécessaire d ’examiner les prépositions faites par les 
différents pays pour servir de base au.plan.
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7. Le délégué de la Cité du Vatican fait remarquer que, d ’une fa
çon générale, lus réponses montrent que les délégations affir
ment d ’une part la nécessité de sauvegarder tous les droits
et <ju'elles s'opposent d haut ru part a plusieurs critères pro
poses pour réaliser une réduction générale des demandes 5 
cette constatation semble exclure la possibilité d'aboutir.

■ . Néanmoins, on'peut-remarquer qu'on s ’oppose généralement à
dos méthodes de réduction conçues comme des règles obligatoires, 
d'une.application uniforme et automatique à toutes.lus deman- 
.dos; il est donc' nécessaire d ’envisager des.réductions réa
lisées par des méthodes plus souples, comme par exemple celles 
qui sont exposées dans le doc. No Ù07. Si aucune méthode de 
réduction n ’est acceptée-cela signifierait que l'on n ’a pas 
l ’intention d'aboutir.

8. Lo dcflégué de la Tchécoslovaquie voudrait savoir do quelle 
manière la commission a l'intention do tenir compte du fait 
que lLi- délégations n ’ont pas répondu au questionnaire.

9. Le délégué du Royaume-Uni désire poser des questions sur le
programme do travail de la Commission, Il est nécessaire 
d ’établir une méthode de travail pour les ^ jours au maximum
qui restent disponiblus avant la date de dépôt du rapport fi
nal .

10. Le Président déclare quo cette question sera examinée ulté
rieurement.
Lo délégué du Pakistan se demande où en est la discussion.
Si on examine les documents No Ù06 et *+07 il fait l 'observa
tion générale suivante. L ’un et l ’autre ont attribué à tous 
lus facteurs' une importance égale. Malgré leurs 'très gran
des qualités, il sont très timides.

1
Los questions 5? 7 o t 10 sont d ’un intérêt tout à fait parti
culier et les conclusions dos documents ne semblent pas avoir 
tenu compte de co fait. Le délégué'du Pakistan donne des
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exemples.■à 1*appui de cette critique : 011 peut croire 
par exemple* que le problème de la classification et des 
priorités a été abandonnée Les conclusions paraissent 
faibles et leur- importance relative n lest pas; suffisamment 
dégagée. Nous savions qu'une formule universellement' ap
plicable était impossible, mais cependant nous aurions pu 
déclarer que certains facteurs s superficie j. population^. 
nombre.de langues étaient utiles.--De même on aurait pu 
faire ressortir que tous les pays ne faisaient pas ,1e 
même usage des HP, et qu'il fallait en tenir compte. Il 
semble donc que l ’on devrait s !attacher particulièrement 
'à la question 5*.
Le délégué de la Suisse craint que l'on ne se perde dans 
ïa; procédure. Il '.propose quo l'on discute effectivement 
le document No 106, . ' ;

11« Le délégué de la Roumanie déclare que la Commission arrive 
è sa tache essentielle : faire, des recommandations à la 
commission 6 sur les principes généraux d'un plan. Les do
cuments No lOé et". À07 sont très utiles. Il en remercie 
les auteurs, comme il remercie le délégué du Pakistana 

■ qui'a fait ressortir que certaines questions doivent' etre
examinées en-premier lieu, sans être d 1accord sur toutes 
ses conclusions, et spécialement sur 1Timportance rela
tive des questions. Il faut en effet sien tenir aux prin
cipes généraux et pouracela la question 6 parait essen
tielle; il en est do même de la question 12» Enfin’M. Bokhari 
a justement signalé que malgré qu'une majorité ne se soit , 
pas ■ prononcée- çn faveur do Inacceptation des principes 
généraux du plan.soviétique, il y a une tendance générale 
a déclarer que' ces facteurs sont très importants.
Le délégué de la Roumanie propose donc que l ron s'attache 
è la discussion, des questions 6, 7 et.ra.

12 V Le,délégué do 1 ’ URSS désire a jouter, la question 10.. et il
* demande que 1 'on .discute également 1'importance relative

des services nationaux-’ot internationauxo. .
> -t

13„ -Le Président déclare quo la discussion générale est ter
minée et qu'on passe 'à la discussion détaillée des docu- 

. ment s No b06 et î-07*
Le délégué de .la France fait constater que dans. -son rapport 
No h06, le Président a mis en .tête les- questions essentielles; 
et que dans ces conditions l'ordre logique est* d 'aborder
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ce document dans 1 tordre qu1 il. présente#
Le délégué de la Roumanie admet ce point de vue, sous réserve 
que l'on ajourne la discussion du point A. à

Le Président accepte cette.suggestion* Aucune observation 
n'étant faite, la discussion est ouverte sur le paragraphe B - 
"Principes ounon?"

l^*j Le délégué do 1 'URSS constate que la grande majorité des ré
ponses-au point 12 B a reconnue qu'un plan basé uniquement 
sur des principes techniques no pourrait pas être accepté# 
L'expérience de 11 appendice A-de Genève le montre. Il faut 
donc adopter dos principes généraux, acceptables par tous et 
les élaborer au sein do cette Commission*
A la question de-.la définition des principes, la Délégation 
soviétique a répondu. L'écrasante majorité des pays a répondu 
è la question 6.A qu’il fallait se baser sur une méthode juste 
et équitable d'assignation dos heures fréquences#
A la question 7 A relative à la prise eh considération éventuelle 
des critères.; basés sur la population, la superficie et le nombre 
do langues, 10 pays ont' répondu affirmativement, 18 pays ont 
répondu qu’il fallait les prendre -en considération, mais en 
tenant également compte d'autres facteurs,'

A la question 7 B relative à la prise en. considération d ’autres 
facteurs 32 pays ont répondu en faisant des suggestions diver
ses.

• Ceci démontre que le plan peut être établi exclusivement sur 
certains principes généralement acceptés* Il faudrait étudier 
ces principes, en examinant par -exemple, les facteurs appuyés 
par un certain nombre de pays, en faisant la liste et/en dé
terminant leur importance relative.

15.' Le délégué du Royaume-Uni, considérant le paragraphe B 1, n'est 
pas d'accord avec lo délégué de 1 'URSS sur le pourcentage des 
réponses affirmatives à la question dos principes généraux#
Los chiffres précis sont 37 non# Il n'est pas exact que les 
principes généraux aient été généralement acceptés. La Commis
sion devrait recueillir les propositions de principe des dif
férentes délégations et rechercher dans quelle mesure^ easy pro- 

. positions peuvent servir, do bases pour dos?'recommandations gé
nérales.

16# Le délégué de l ’Albanie insiste sur, la nécessité de principes 
généraux. Il donne des exemples tirés des statistiques des ré-
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ponsos è certaines questions, qui montrent que les conclusions 
tirées dans le rapport ne sont pas très réelles parce que l ’on 
n ’a pas fait de différences dans lo caractère de certaines 
réponses.

Le document No è-06 n ’exprime pas la réalité dos réponses, pas 
plus que lo document No h 0 7 •

17* La séance est suspendue à 11 h ?0,

0 0

18* La séance est reprise à 12 h 17#
Le délégué de 1 ’Inde fait la déclaration suivante dont il de
mande l ’insertion "in extenso"2
"Il faut admettre que les questions 6 et 7 ont tout particu
lièrement retenu 1-’attention de la Commission 
s’attendre à ce que les réponses à ces 
pas de tirer des conclusions claires.

L ’on devait 
questions, ne permettent 
Une des tâches les

plus.difficiles qui incombe à cette Commission est précisément 
de tirer les conclusions découlant dès réponses à ces deux 
questions., et il est inutile de souligner la gravité de la si
tuation, étant donné le rapport de ces conclusions avec les 
principes fondamentaux qui doivent être formulés,
"L’on al mentionné une formule, mais je dois dire, si surpre
nant que cela puisse paraître, que je déteste ce mot "formule". 
C ’est à tort que la proposition soumise par les experts dési
gnés par l'Inde, à la Commission du Plan, a été appelée une. 
formule - ce n ’est qu'une méthode d'application équi^ble et 
uniforme destinée à,résoudre le problèmes des assignations de 
hautes fréquences. L'unique but de cette proposition est 
d'indiquer une méthode pouvant'être appliquée de façon unifor
me et équitable, à tous les pays sur la base des facteurs sus
ceptibles d ’ être ̂ finalement adoptés. On y én-once simplement 
le principe que le plan d'assignation doit reposer sur une 
base logique et non pas uniquement sur une base arbitraire et 
sans aucun fondement.

"Dans notre proposition.,nous voulions-démontrer que la méthode 
suggérée pouvait aboutir à des résultats sinon identiques du
moins très proches de 
Les experts de 'l'Inde

ceux.qui seront finalement 
au cours de la ses.sion de

obtenus. 
la Commission
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dû Plan, étaient déjà conscients du fait quo cotte proposition 
comportait certains défauts et souffrait d'insuffisances. On 
s'est mémo rendu compte alors qu'une méthode comme la notre ne 
présentait pas dans son .ensemble un caractère transactionnel et

■ ne pourrait pas etre appliquée dans toutes les circonstances, 
de sorte que d'autres critères devraient etre -pris en considé
ration peur les cas particuliers.
"La Délégation de, l'Inde a le fervent et honnête désir de col
laborer' et de participer à l'étude du problème ou de la méthode, 
permettant à la Conférence d*'aborder la question. Il ne s'a
git pas de découvrir une formule.-; magique, mais de trouver pine 
méthode basée, en premier lieu, sur des facteurs susceptibles 
d'être appliqués à tous d'une façon concrète. II. est évident 
que cette méthode d'approche doit avoir un caractère transac
tionnel et ne doit pas provoquer des mesures extrêmes,
"Le seul moyen de lui donner co caractère transactionnel et'de 
se rapprocher de la réalité, ost d'augmenter le nombre de fac
teurs en leur donnant une importance appropriée, ce qui permet
tra d'éviter ces conclusions extrêmes,
"Nous avons une longue liste de facteurs à l'appendice B ■qui 
doivent donner lieu à une discussion logique ot être divisés 
en doux catégories; les premiers pouvant cadrer avec une métho
de de base uniformément applicable et' les seconds destinés à 
être appliqués d'une manière aussi concrète et humaine que pos
sible, au, cas individuels. Je n'offre cette suggestion aux 
honorables membres de cette Commission qu'à titre de méthqde 
expérimentale permettant de 'se rendre compte des résultats qui 
pourraient être obtenus, étant donne qu'à l'heure actuelle nous 
ne prenons pas encore de décisions, mais essayons uniquement 
d'évaluer les résultats utilisables sur les bases les plus 
diverses".

19. Le délégué de la France présente deux observationsî
1) sur la^forme, il pense que l'on devrait être très prudent 
sur la manière de tenir compte des réponses au document No 375• 
Ce document va être modifié par un correctif qui montrera qu'il

. ne faut ças tirer des renseignements, statistiques des conclu- 
suins précipitées, particulièrement si l'on tente de transfor
mer les "autres" réponses en observations plus catégoriques.
2)‘ sur le fond, l'expérience montre que, dans le passé^ on .a 
abouti dans des conférences d'attribution de fréquences a des 
plans purement empiriques et ne reposant pas sur de véritables 
principes.

A Copenhague la Commission Technique n'avait pas terminé ses



travaux quand le plan était réalisé et accepté par la majorité 
des délégations.

20. Le délégué de la RSS de' Biélorussie, se référant .aux travaux 
de Copenhague, considéré que certains principes ont été dis
cutés.  ̂ Au cours de la Conférence actuelle il est indispen-

 ̂ sable, à l'origine, d ’adopter des principes,
Ën ce qui concerne le document No è-06, son texte n'est pas as
sez .catégorique. Il doit contenir uniquement un certain nom
bre de recommandations, essentielles sur les facteurs princi
paux, superficie, population, nombre de langues et sur les fac
teurs supplémentaires acceptés par la majorité des pays, dont 
la commission doit disçuter.
La Délégation de l'URSS convient avec le^délégué de la France, 
qu'il faut utiliser les réponses avec précaution, mais on peut 
en dégager des principes essentiels.

21. Le délégué du Portugal déclare que le travail général effectué 
par sa Délégation a montré que la formule initiale était trop 
rigide, qu'il fallait lui donner de la souplesse en y ajoutant 
d'autres facteurs. Mais une nouvelle étude approfondie a 
montré qu'il était pratiquement, impossible de réaliser cette 
addition.
Pour cette raison la Délégation portugaise approuve le texte 
du paragraphe 2 du document.No è06.
Le délégué de la -Pologne fait observer epie la Commission est 
d'accord avec s o n'"Pr es'i'cïe nt pour considérer qu'on ne peut en
tamer une discussion de détail sans être d'accord sur des prin
cipes généraux. Il est absolument de l'avis de M. Meyer 
(France) sur le sens à attacher aux réponses.

22. Le Président répond àAcertains orateurs^qui ont reproché au 
document No Û06 de n'être^pas assez catégorique. Il indique 
qu'il a simplement voulu être objectif sans vouloir pousser la 
Commission dans un sens ou dans un autre.
C'est à la Commission elle même de décider une orientation plus 
précise. Il semble que c'est sur le point 6 qu'elle doit se 
prononcer tout d'abord.
Sur les chiffres rectifiés des réponses aux questions, le Pré
sident est disposé à donner immédiatement les renseignements.
Le délégué de 1 'Albanie présente diverses remarques au sujet 
du document No lOFT II estime qu'il faut établir une liste 
des facteurs principaux donnés dans leurs réponses par les p 
principales délégations, avec l'indication des pays qui pré
conisent ces facteurs. • La Commission 3 pourrait ensuite dis-
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cuter' les facteurs appuyés par le plus grand nombre de pays.
2L. Le délégué de la Roumanie désirerait que la question de la pro

cédure' pour 1* après midi soit arrêtée. Etant donné que le
point 6 du chapitre B est la conclusion, il faudrait logiquement
prendre point par point le texte de ce chapitre, et une fois 
d'accord sur les -5 points on pourra conclure rapidement.

25. Le délégué de 1 'URSS donne son accord à la suggestion précé
dente. Il insiste sur sa proposition antérieure d'étude des 
facteurs présentés par les différents pays pouf la confection 
d'un plan. Enfin ilaconclut en accord avec M. Meyer, que les 
statistiques doivent être utilisées avec prudenceconvaincu 
eue certaines réponses n'ont pas été correctement classées, 
■.areeque l'on n'a pas fait suffisamment de catégories de répon
ses ou que le sens de certaines réponses est difficile à défi
nir. Il faut avoir une liste des facteurs proposés par les 
différents pays pour les étudier et en tirer avec patience des 
conclusions.
Le.Président propose que la discussion continue au cours de la 
ééance de l 'après midi les points 1 - 2 - 3 .  Aucune objec
tion n'est faite.
La séance est levée à 13 h. 8.
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Le Rapporteurs Le Président:
J.M. Leproux H.J, van den Broek
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1. La séance est ouverte à 16 h. *+0 par M. ÏÏ.J. van den
Broek, Président, assisté de M. Jacques Meyer, 1er Vice-président

Le Président récapitule les rectifications demandées ce 
matin au document'No k06, paragraphe 6 "Principes ou-non".

2. Le délégué des Etats-Unis, se référant au texte anglais 
■ • de la question 6a demande que les deux réaactionspde cette ques
tion et du projet de conclusion soient mises en harmonie.■

Le délégué de la Roumanie accepte lo -texte, sous réserve 
de l ’indication du nombre des réponses négatives» ■ ■

Lo délégué de l 'Albanie demande .que 1 ’on indique égale
ment le nombre do réponses diverses0

3. Le délégué do la Suisse désirerait une définition des
tonnes de principes., critères, etc» -

Le délégué du Mexique fait une .observation analogue. Le 
mot "principe" ne lui parait 'pas approprié et il 'propose que l'on 
définisse clairement que le paragraphe b concerne une formule 
idéale ou los méthodes.

Le Président indique que le.titre est réservé.
•t. Le délégué du Canada fait remarquer que lo texte anglais

dit "method" ce qui lui parait acceptable.
5. . Le délégué du Royaume-Uni propose comme titre "formule

ou non". ‘
6. Le délégué de 1 1 URSS ne comprend pas lo sens do cetto

discussion. La Commission 3 a un mandat précis qui l'oblige
. élaborer des principes. -Les questions, ont été bien posées, soi-

v. gnousemont discutées,- et il faut en tirer des principes. Le titre
. "Principes ou non" est donc parfaitement correct.



Le délégué do l'URSS désire que les diverses catégo
ries dô réponses soient toutes indiquées.

7. ... Le .Président consulte la Commission pour savoir si 
l'on doit réserver le titre jusqu'à la fin de la discussion.
A mains levées par 18 voix contre 13 et 2 abstentions, cotte 
proposition .est.. ..acceptée. -

8. En co qui concerne la proposition des Etats-Unis, lo
texte français deviendrait'1... sur la base d'une méthode équita
ble ot susceptible d'ôtre appliquée d'une manière uniforme..."

Lg Président consulte la Commission sur cette rectifi
cation. Aucune objection n'étant.faite, cette proposition est 
■adoptée.

9. Le Président suggère que le 2e alinéa devienne;
"En effet, des 51 réponses reçues, 26 ont été affirmatives,
12 négatives et 13 diversc-s".

Cette proposition est adoptée à l'unanimité.
10. Le Président relit le texte définitif. Le sous-para-

grapho 1 est adopté sous la forme suivante;
■' "En cc qui concerne la question de savoir si l'assignation des 

hautes fréquences devrait ou non^se faire sur la base d'une 
méthode équitable susceptible d'etro appliquée d'une manière 
uniforme, il paraît que les réponses à la question 6 a) au 
questionnaire fournissent la meilleure indication. En effet, 
des 51 réponses, 26 ont été affirmatives, 12 négatives et 13 
diverses".

lié'- Le-délégué do l 'Albanie demande que l'on indique une
conclusion au point 6b). Il proposes
"A la question 6 b) qui concerne la question de la pri/ôe en 
considération de certains facteurs essentiels, sur 33 réponses 
28 ont été affirmatives ./t- négatives ot 1 abstention".

12, Lo délégué do la Franco répète la formule de la ques
tions "Quels facteurs doivent etre choisis? etc." ot fait re
marquer qu'on no peut pas répondre à pareille question par oui 
ou par non et par conséquent enregistrer des ruponsos affirma
tives ou négatives. :• -

13. Le délégué du Royaume-Uni suggère un amendement qui
tient compte de cette constatation.
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!*+_.■ Lg délégué do l'URSS donne lecture do la question.
Elle lui semble très claire. Une écrasante majorité de pays a 
répondu on fournissant une-liste do facteurs. La - Commission ne 
peut modifier cette liste. Il faut qu’elle réponde en indiquant 
quo dos pays ont répondu par l ’affirmative.

15. . Le délégué du Portugal appuie la déclaration du dé
légué de la France. 1

16. Lo délégué de 1 ’Uruguay, au nom du Groupe de travail
de langue espagnole, considéré qu'il n ’est pas en effet possi
ble de répondre à la question par oui ou par non, mais qu’il 
peut étudier une autre forme de réponse.

17. Le Président no verrait pas d ’objections à l ’adoption
de la proposition do~lTAlbanie, amendée par lo Royaume-Uni.
On pourrait ajouter un paragraphe I b) ainsi conçus
"En réponse à la question -6 b) (texte in extenso), 28 déléga
tions ont énuméré un grand nombre de facteurs dont 1 ’énuméra
tion figure à l ’appendice B du document No 375"»

À la suite d ’une intervention du délégué do 1 ’URSS, 
lo Président propose que l ’on indique que s
"sur 35 pays qui ont répondu, 28 ont énuméré un grand nombre 
de facteurs dont 1 ’énumération figure parmi d ’autres dans la 
liste donnée à l ’appendice 3 du document No 375? et 6 déléga
tions n ’ont énuméré aucun facteur, et 1 délégation s’est abs
tenue" .

Aucune objection n'étant faite, le paragraphe 1 est
adopté.

18. On passe au paragraphe 2. Le Président donne lecture
des modifications do détail à apporter à ce texte.

1ère ligne - b-2 délégations sur *+8

8ome " 7 a au lieu de 7
lOcme " 52 délégations, Il seulement.,..

19. Le délégué do la Roumanie propose■1’amendement sui
vant. La première phrase .subsiste -• la deuxième serait la sui
vante:
"Pour les facteurs superficie, population et nombre de langues 
officielles, l ’opinion de la Commission 3 s’est divisée comme 
suit: * .•
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11 délégations ont pensé que-ces trois facteurs consti
tuaient effectivement •les facteurs fondamentaux.
La majorité des autres délégations, tout en admettant ces 
facteurs universels comme devant etre nécessairement pris 
en considération lors de l'établissement d ’un plan d'assi
gnation de fréquences, estime néanmoins quo d 'autr.es fac
teurs spécifiques pour chaque pays en particulier doivent 
etre aussi considérés".

20. Le délégué do l 1Uruguay fait remarquer quant au 
chiffre des 11 pays cités comme ayant accepté 3 facteurs de

- base, que ce chiffre comprend l'Indonésie; il voudrait sa
voir si la Délégation de ce pays considère que sa réponse a 
été exactement appréciée.

21. Le.délégué de 1'Indonésie dit que-la formule de 
l'URSS' ne convient qu'à la radio intérieure et ne pourrait 
etre prise on considération qu'à partir du moment où l'on 
aurait établie de commun accord la part relative de hautes 
fréquences devant être attribuée respectivement aux radio
diffusions intérieure ot extérieure. Comme la Conférence
d 1Atlantic City a montré très clairement qu'aucun accord sur 
cotte question ne pouvait etre envisagé, un plan qui attribue 
des fréquences à la fois à la radiodiffusion intérieure et à 
la radiodiffusion extérieure en se basant sur la superficie, 
la population ot lo nombre de langues ne peut pas être consi
déré comme reposant sur des principes solides et acceptables.

Les délégués do l’Uruguay, de la Roumanie, do la 
Grande Bretagne, de l'Indonésie et de T ’URSS échangent des 
observations sur le sens à donner à cette réponse, pour 
l ’inclure dans la statistique.

22. Le Président déclare qu'une fois le document No hb7
paru, la Commission sera consultée pour permettre aux délé
gués do présenter éventuellement dos observations sur lo nou
veau classement de leurs réponses.

23* Le délégué do la Franco revient -à l ’amendement du
délégué do la Roumanie. Il~n'y voit- pas d'inconvénient ma
jeur sous réserve du la modification suivantes que l'on 
écrives "d'autres facteurs, généraux ou particuliers" au 
lieu do "facteurs spécifiques à chaque pays".

2*+. Le délégué do 1 1 Inde appuie cette proposition d'a
mendement et suggère que l'on indiquo à la fin de la propo
sition s "quo d ’autres facteurs supplémentaires doivent etre 
pris en .considération" . . •
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\2?. Le délégué do la Roumanie donne-son accord à ces
suggestions et accepte l ’amendement de M.Meyer. Il croit pour
tant que l ’on pourrait supprimer "généraux ou particuliers”.

26. Lo délégué do la France maintient formellement les
mots "généraux ou particuliers”.

27. Lo délégué des Etats-Unis n ’est pas d'accord sur
l ’emploi du mot "universel”. Par contre, il accoptorait une 
nouvelle rédaction- qui comprendrait les indications statisti
ques et les amendements du ddldgud .de la France.

28. Le ddldgud de la Suisse rejette le texte du ddlegud
do la Roumanie, qui donnerait une impression fausso des dispo
sitions de la Commission à l'égard des critères do base du plan 
soviétique. Il demande que l ’on mette aux voix le texte de la 
Prdsidenco.

29. Le ddlegud de 1’Uruguay fait ressortir quo l'analyse
à la question 6 b, montre qu’il n'y a pas do majorité qui admet
te) les trois principes do base.

30. Le Président no verrait pas'd'objections à ce que 
l'on étudie lês~r<5ponsos .dos délégations.

31» Le délégué do l'Argentine appuie les deux précédents
’ : orateurs.
32. Le délégué des Etats-Unis partage le sentiment de M.

Fontaina sur 1,'opportunité do consulter les statistiques.
33. Le délégué du Canada appuie I 'intervention du délé

gué do la Suisse;. Quand los délégations ont répondu qu'elles
- -acceptaient "d'autres facteurs”, cela no voulait pas dire qu'el

les reconnaissaient les trois premiers, et il propose 1!adop
tion du texte du Président.

3*k Lo délégué do 1'URSS demande que los délégués qui
sont intervenus contre la proposition roumaine, relisent los 
réponses dos.différents pays. H  donne des précisions sur un 
grand nombre do pays. Il en résulte objectivement qu'une majo
rité de pays a effectivement considéré que les trois facteurs 
de base du plan soviétique devaient être pris en considération.

35. . Lq délégué de l'Indo "appuie le texto do la .Présidon-
.,... cc., :

36. .. Lo délégué du Brésil considère quo c'cst le pays qui 
a émis une opinion, qui on cas do doute, doit donnor son avis
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sur 1 ^interprétation-à- donner à cotte opinion. La Délégation 
du Brésil no reconnaît pas, comme lo croit la Délégation 
soviétique, trois principes-fondamentaux.--'Il serait 'donc 
désirable que l ’on mette aux voix la question pour que la 
Commission sache à'-quol. s 1 on t enira -.

37» . Le 'délégué du Chili considère lui aussi que la
Délégation sovid'orque- a .mal interprété sa réponse.

33. Le délégué de la Roumanie interrogé par le Prési
dent donne de nouvelles précisions sur le caractère de son 
amendement et accepte do le modifier dans' le sons donné par 
le délégué de ■ la Franco.

La séance est suspendue à 17 h. R5*

o
o o

- ' : La séance est reprise-à 18 h. 7°
39* Le délégué du Mexique .propose un amendement à la

proposition dü'"délégué ’ do la Roumanie pour éviter d'adopter 
un texte qui no correspondrait pas exactement aux différents 
points do vue.

*+0. Le délégué des Etats-Unis donne son accord à la
. 'proposition précédente, mais il lit une autre proposition.

Ll. . Le Président déclare qu’il so propose do mettre
aux voix 1. la proposition .roumaine ; 2. l a ■proposition du 
Mexique; 3* la proposition dos Etats-Unis..

U2. ■ Une discussion s ’ ouvre sur la question do procédu-
• rc. Certains délégués considèrent notamment quo le texte 
américain est une proposition nouvelle et^non pas un amende
ment . D ’ autres- voudraient que 1 ’on demandai au 'délégué de la 
Roumanie s'il accepte ces textes. Un certain nombre enfin, 
considérant que le texte roumain lui-morne est. un amendement 
à la proposition initiale du Président, '-estime quo celui-ci 
devrait se prononcer sur son acceptation.

ï+3. Le délégué de la Cité du Vatican, revenant sur lo
texte roumain, demande si le mot "née cs sai r eme n tu y subsister ■ 
Dans le cas ou le mot nécessairement serait maintenu il fau
drait indiqu'or que ce maintien ne signifie pas l ’exclusion 
de la prise en considération de situations•particulières.
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*+*+. Lo Président invite le délégué du Mexique à.lui sou-
■ mettre un nouvel amendement qui tiendrait compte do la proposi
tion des Etats-Unis.. Ce texte est le suivant;

a) âpres la majorité dos autres délégations...
11 tout en admettant tout ou certains de ces trois facteurs11.
b) à la fin du texte...

"estiment'-toutefois auo ceci doit être subordonné à l ’exa
men d ’ensemble d ’autres facteurs”.

c)
"Pour co qui a trait aux trois facteurs superficie, poiDU- 
lation et nombre de langues, 11 pays ont considéré que 
■ces trois facteurs constituaient effectivement les, trois 
facteurs fondamentaux pour l ’attribution de fréquences.
!+l pays ont répondu quo ces trois facteurs no sont pas les 
facteurs fondamentaux pour 1 ’attribution de fréquences’!.

d) . . . .
”Un certain nombre de.-pays dans cc dernier groupe ont admis 
un ou plusieurs des facteurs ci-dessus comme étant parmi 
les facteurs qui devraient, dans-une certaine mesure, être 
pris on considération, mais estiment que d 'autres'facteurs 
devront également être pris en ligne de compte”.

bp. Le Président demande .au délégué de la .Roumanie s’il
accepte les amendements du délégué de la Cité du Vatican et 
celui du délégué du Mexique,

Le délégué de la Roumanie accepte les deux'premiers 
■■amendements du Mexique et de la' Cité du Vatican,.

Il déclare enlever le mot "nécessairement” comme le 
demande le délégué du Vatican, mais''ne voit pas la possibilité 
d ’accepter le texte des Etats-Unis qui dans sa forme manque de 
précision et d ’où pourrait résulter une impression de sous-es
timation .

Il demande que l ’on passe au vote.
” Le Président donne lecture du texte définitif de 

l ’amendement roumain, et propose que l ’on passe au vote,
b6. Le délégué do 1 ’Inde demande des précisions sur cer

tains termes cio 1 1 amendement ô quand on dit ”îe.ngucs” s’.o.git—il 
du nombre de langues officielles?



Lg -Président dit que si., l ’on s'en rapporte au texte 
des. questions le-mot ''officielles” doit tomber. Il y aura dans 
le texte français '.'nombre de languçs parlées."

. , Le délégué do la Roumanie donne son accord à cotte
rectification. ‘ ' •

*+7• Lo texte roumain mis aux voix, est rejeté par. 27 voix
contre 13, ot 1 abstention.

*+8. Le Présidont , propose la prise en considération do
l'amendement du Mexique ot dos Etats-Unis. • «

Le ddldgud de la Tchécoslovaquie demande d ' ôù provient 
lo chiffre do 41, utilisé dans co texte.

Le Président donne ,les chiffres des réponses à la
question 7 A . a, . -

* v
*+9. Après un long échange de vues entre les délégués do

la Roumanie, de l'URSS, do 1'Inde, des Etats-Unis, de 1 1 Uruguay, 
portant sur le nombre dos, réponses à la question 7A, uno propo-, 
sition d'amendement de- la France au texte du .Mexique et dos 
Etats-Unis est' acceptée. On indiquera "do nombreuses déléga
tions”, au lieu d ’écrire "majorité” ou do faire figurer dos 
données 'statistiques-. - . . • , - ;

50. Le Président mot aux r̂oix la proposition ncxicaino- 
' américaine aoondZo par M.Meyer.

Le délégué du Mexique fait.remarquer que dans'la deu
xième partie il faut mettre "pays”-au lieu de "délégations”.

• Ce-texte•est adopté par 33 voix-contre 5 pour rem
placer’ lo point 2 du document *+06,.

51. La prochaine séance aura lieu.samedi matin.
La séance est levée à 19\h. *+5. ;
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Lo Rapporteur ;. 

J.V.Lépreux

Le Président;
II.J. van den;Brook.
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1J janvier 19^9
La séance est ouverte à 10 h. 20 par M. H.J. Van den Broek, 

Président, assisté de M. Jacques Meyer, premier yice-président.
Président propose que la Commission confirme sa discussion 

du document No *+06 interrompue le veille au soir*
Le délégué de la Pologne appelle l'attention de la Commission 

sur la question posée.par sa Délégation relativement à la recher- ■ 
che des familles dispersées. Dans beaucoup de textes, par suite 
d'une erreur de traduction, on a rapporté cette question aux "per
sonnes déplacées".

La Délégation de la Pologne a appelé par lettre, dès le mois 
de novembre, l'attention de la Commission sur cette question§ Com
me il semble qu’on n'ai pas tenu compte de cette demande de rectifi 
cation dans certains documents et notamment dans le document No 
point 8 C, le délégué'demande quelles mesures ont été prises pour 
donner satisfaction à sa requête. A son sens, les réponses au 
point 8 C ne sont pas correctes puisqu’il y a-une confusion. La 
réponse de la Délégation de la Pologne doit se trouver dans la co
lonne des noms.

Le délégué du Royaume-Uni fait remarquer qu'en anglais quand, 
on'parle de personnes déplacées, on entend également les familles 
dispersées.

Le Président indique quo l'observation de la Délégation polo
naise sera comprise dans un nouveau document rectificatif et qui 
sera publié prochainement.

Le délégué du Pakistan, en qualité de président du Groupe de 
travail 3 C expose qu'il avait bien reçu la demande de rectifica
tion de la Pologne mais que, après étude des réponses il lui était 
apparu que la majorité dos délégations n'avaient pu se tromper sur 
le sons véritable de la question.

Le Président verrait avantage à ce que cette question soit re
prise au moment où la Commission examinera le point k- du document 
No 1+06.
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Le délégué de la Pologne insiste pour que le classement de son 
pays dans la statistique des réponses soit modifiée et que les do
cuments en circulation ne laissent subsister aucune équivoque sur 
le sens que sa Délégation attacha à l rexpression "familles disper
sées” .

3.- ' L'observateur des Nations-Unies constate que la question 8 B
n'a pas de sens puisqu'elle se rapporte à une situation qui ne se ■ 
pose pas. Il a fait des observations à ce sujet par lettre mais 
pour gagner du temps préférerait que cette question fut définitive
ment éliminée du rapport.

Le Président estime qu'il n'est pas possible de modifier ce 
dernier document, mais qu’une observation à ce sujet dont il donne 
lecture figurera dans le document nouveau auquel il a déjà fait al
lusion.

^Le délégué du Pakistan confirme.que la question 8 B d été ac- ■ 
ceptée par la Commission.

0
0 0

. -* * A la suite d ’une intervention du délégué de l ’Inde qui deman
de un cei*tain nombre de corrections, le délégué de la France, en sa 
qualité do Vice-président fait remarquer que le document No ¥+7 se
ra suivi d ’un document complémentaire, • Etant donné toutefois que 
certaines observations ne donnent pas une orientation bien claire 
sur le sens des réponses, il est arrivé que les sous groupes n'ont 
pu se prononcer dans un certain nombre de cas même sur le caractè
re affirmatif ou négatif des réponses. Il serait en tout cas a- 
vantageux de demander aux délégations, dont les réponses ont été 
■classées ’dans les oui ou dans les:-non, si ces oui ou ces non sont . 
catégoriques ou conditionnels et publier un nouveau document qui 
donnerait ces indications supplémentaires. • -

5.- . Les délégués de 1 ’Inde et de l 'Albanie appellent. 1-'attention
de la Commission sur le fait que■certaines réponses de leurs Délé
gations ont été mal placées et ils demandent une rectification.

6.- Le délégué de .1'URSS déclare que dans sa forme actuelle le do- 
' cument No M+7 est inacceptable. Il désirerait que les délégations
puissent faire parvenir leurs observations à ce sujet dans un délai 
très court. ■

7.- Sur une intervention du délégué du Portugal le Président dé
clare que dans son esprit on pourrait publier un nouveau document 
No 375 qui indiquerait quelles sont les réponses conditionnelles 
soit dans lo sens affirmatif soit dans le sens négatif, et qui'



contiendrait également les observations cjui seraient apportées 
par les'délégations qui auraient constate que le Groupe de tra
vail 3 C a mal interprété leur réponse.

8.- . Le délégué de 1 ♦Uruguay en qualité de Président du sous grou
pe de travail de langue espagnole explique comment des différen
ces d rinterprétation peuvent se produire dans la détermination
du caractère des réponses. Il donne à ce sujet des explications 
en se basant sur des exemples tirés des observations précédentes 
des délégués de l'Inde et de l'Albanie.

9.- Sur un intervention du délégué de 1 'URSS, le Président pro
pose qu’un document de rectification pourrait c omp r o nd r e d 1 a bord 
des éléments statistiques et ensuite une annexe ou seraient re
produites les rectifications aux observations.

10.- Le délégué de la Tchécoslovaquie pose la question de savoir 
si la Bulgarie peut encore envoyer des réponses.

Le délégué de la Turquie qui est arrivé une fois le délai de 
dépôt dos réponses expire, se réserve le droit d'adresser des ré
ponses, lui ; aussi, si une réponse... affirmative est donnée à la de
mande du procodent orateur-.' ■

Les délégués de la Suisse, du Pakistanodes Etats-Unis et de 
1 fURSS estiment que cette demande n ’est pas recovable étant donné 
surtout qu’il est indispensable de respecter certains délais pour 
déposer lo rapport final de la Commission. Enfin, les déléga
tions qui désirent le faire ont toute liberté pour faire connaî
tre leurs points de vue en déposant elles-mêmes un document, dont 
les délégations prendront connaissance avec intérêt.

Président consulte la Commission pour savoir si les pays 
qui n ’étaient pas présents et qui par cons-équent n ’ont pas donné 
de réponses au moment de la date limite fixée, peuvent encore 
obtenir que leurs réponses figurent dans les statistiques.

A une très large majorité la Commission ropoussc cette sug
gestion.

0
0 0

11.- Le délégué du Pakistan propose que la Commission adopte la 
résolution suivante s
1 - "La Commission accepte le document No M+7 comme un résumé 

statistique•équitable et pratique des réponses, sous ré
serve que les délégations pourront indiquer avant mardi ma
tin si leurs réponses, négatives ou-affirmatives suivant le 
cas, sont catégoriques ou conditionnelles.
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La Commission accepte de considérer le document No bb7 com
plété de la manière ci-dessus, conjointement avec le docu
ment No 38b comme une compilation analytique définitive des 
réponses et d ’adopter ces documents comme "base de la discus
sion des documents No *+06 et b07" •

12,- ' Le délégué de la Roumanie propose que le texte précédent 
soit amendé de la façon suivante. La première phrase compren
drait l'incidente suivanteî

"Sous réserve des corrections déjà soumises par écrit et des 
indications .......M
Cet amendement est appuyé par l'observateur des Nations Unies 

et des délégués de 1 'Albanie.
Le délégué du Royaume-Uni désirerait également que l'on a- 

jouta le mot "originelles" après, "réponses" dans la première' 
phrase. Il indique également que- lus conclusions devraient è- 
tre considérées dans leur sens qualitatif ot non pas uniquement 
dans un sens statistique ou quantitatif.

• , , , RSS de13.- Les délégués de. la/Biélorussie et de l 'URSS signalent que 
le document No 38b a déjà ôté adopté comme document de travail.
Le document No bb7 doit recevoir des corrections, importantes et 
aucune délégation n'a encore eu le temps de 1 'étudier. Dans 
ces conditions il croit’ logique de remettre à plus tard .;u'ne dé
cision sur cette proposition..

lb,- L̂e délégué du Pakistan accepte le premier amendement du dé
légué du Royaume-UnTL En ce qui concerne la seconde partie de 
l'intervention de ce délégué, il proposerait que l'on mentionnât, 
avec le document No 375? 1° document No 38b pour montrer qu'on ne 
tient pas compte uniquement d'éléments statistiques. - En ce qui 
concerne le document No bb7, il est partisan dé la correction des 
erreurs patentes, sans que l'on entre dans une discussion de dé
tails.

Le délégué de la France se rallie à la proposition du délé
gué du Pakistan.

15.- Le délégué de 1'Inde tout en donnant son accord à la proposi
tion du délégué du Pakistan dans sa dernière forme préférerait
que la date limite soit fixée à lundi matin au lieu de mardi.

16.- Le délégué du Brésil fait observer que. le texte de M. Bokhari
fait allusion à des" réponses "conditionnelles ou catégoriques".
Il préférerait pour éviter des erreurs que l'on indiquât;

...."Si les réponses affirmatives ou négatives ont été cor
rectement placées et si elles ont. été catégoriques ou condi
tionnelles". 1
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17.- , Lo délégué de l 'URSS insiste pour obte*nir la prise en consi
dération de sa proposition antérieure.

Le Président croit que la Commission devrait dire si elle 
estime que l'on peut accepter des rectifications qui sont en con
tradiction absolue avec les réponses originales, ou bien laisse- 
ra-t-011 au Président du groupe de travail et au Président^du sous- 
groune le soin de décider si telle ou telle réponse doit etre ac
ceptée?

Le délégué de 1 'URSS no comprend pas ^uo le Président pose 
pareille question étant donné qu'elle n'a été proposée par aucun 
délégué.

Fe Président considère qu'une réponse à cette question est 
nécessaire avant que l'on prenne en considération l'amendement 
du délégué de la Roumanie.

18.- Le délégué de l 'Inde fait la déclaration suivante;
La Délégation de l'Inde se rallie à la proposition du Prof.. 

Bokhari, sous réserve que les amendements. présentés par les dé
légations soient incorporés effectivement au document No bb7.

" Je concède à :M. Fontaina et aux -autres membres du Groupe de
travail que le classement original fait par cclui-ci était le
meilleur auquel pouvait prétendre une équipe d'hommes salaces.
De même, je reconnais que tout examen minutieux a pour résultat 
des divergences d'opinion. .J'espère cependant que M. Fontaina 
et les autros membres du Groupe de travail admettront le bien- 
fondé de mon point de vue,, en vertu duquel ce qui est ambigu pour 
les uns ne- l'est pas pour les autres. Aussi la Délégation de 
l'Inde persiste-t-elle à déclarer qu'en fait d'opinions celle 
d'un pays qui répond à une question doit l'emporter. Assurément, 
nul d'entre nous, ici, n'aurait l'idée de tirer parti d'ambigui
tés, si ambiguités il va, et de refuser aux délégations toute 
possibilité de reconsidérer leur position.

19.- Le délégué de la France, déclare qu'il s'agit de savoir qui
; en dernier ressort aura pouvoir de décision sur la classification.
La délégation intéressée pourra-t-elle imposer sa classification 
même si c'elle-ci est contraire à sa première réponse ou bien la , 
réunion des présidents de sous groupes aura-t-elle liberté d'ap
préciation?

De toutes manières il est nécessaire de fixer une date pour 
quo l'on puisse enregistrer un document définitif.

20.-. A la suite 'd'une intervention du délégué de, la RSS de Bié’̂-’
lorussie le Président demande au délégué de l'URSS de lire sa 
proposition.
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Colle-ci est la suivante:
"La- Commission 3 considère qu’il est indispensable d 'appor
ter -au document No *+*+7 les corrections nécessaires.

. Tous les pays intéresses devront présenter par écrit, ces 
; corrections, lundi au plus-tard; -elles devront être .con
formes aux réponses originelles on co qui concerne la-cor
rection de la classification de leurs réponses, adressées 
au groupes de travail telles qu'elles figurent dans le do
cument NoM+7. Les Délégations■devront indiquer également 
si leurs réponses sont affirmatives ou conditionnelles".
Le Président déclare qu.e cette proposition n'a pas priorité 

sur la .précédente,
21.- Le délégué de la Roumanie retire son amendement à la propo

sition de M. Bokhari.
22.- Une longue discussion s'engage au sujet de la procédure.

Le délégué de la France estime que !si on incorpore 1''amendement 
du délégué du Brésil au texte du Pakistan, ce dernier se .confond

* pratiquement avec celui du délégué de l'URSS.
.Cette proposition est- appuyée" par -1e délégué de la Roumanie.

23.- Les délégués de 1 1 Albanie, de' la Roumanie dé la Yougoslavie
et de la RSS d'Ukraine soutiennent la priorité dé. la proposition 
de l'URSST“ ; : ■

Le Président la met aux voix ot elle est rejetée à mains le
vées par- 26 voix contre 10 et 3 abstentions.

v A la suite do ce vote le délégué de la Roumanie - déclare ^ue 
le vote n'est pas valable parce que le Président n'a pas- donne 
lecture du texte avant le vote, ,

 ̂,6 -
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2̂ +.- ' Le Président annonce que le texte de M. . Bokhari est mainte
nant soumis a la Commission,'

Le délégua _ du Mexique 'demande si ce texte exclut la.possibi
lité pour les délégations de faire prendre en considération des 
demandes de correction qui n'ont pas été admises précédemment.

Il indique qu'il n'est pas d'accord avec. M', Meyeîr. et qu'il 
accepte l 'amendement du délégué du Brésil étant donné qu'il con
sidère que le Groupe de travail doit avoir le dernier-, mot.

25.^ Le délégué de la Franco dit que toute la question est de sa-'
voir si le délégué du Mexique et celui du Brésil sont d'accord.



Si 1 'amendement est accepté par la^Commission, celle-ci désire- 
t-elle que le^Groupe soit la dernière instance qualifiée. Il 
faudrait se décider avant de passer au vote.

26.- A la suite de diverses interventions du délégué de la Rou
manie , de la République argentine et de l'observateur des Nations 
Unies qui fait remarquer qu'a-la commission 6 les délégations 
auraient le dernier mot’, le Président propose que la Commission 
se prononce sur le point suivant:

"La Commission 3 estime-t-elle que le dernier mot-pour l ’in
terprétation finale^des réponses originales soit données par les 
délégations elles-mêmes”.

A mains, levées, la Commission répond.par 12 oui, 20 non et 
6 abstentions. '

A la suite de ce vote, la Délégation.de Yougoslavie déclare 
qu’elle se réserve le droit de donner elle-même des explications 
sur les réponses..

La Délégation du Portugal se réserve le droit do retirer 
celles de ses réponses qui auraient été mal interprétées.'

- 7 -
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27.- La Commission ayant adopté une proposition clu délégué de
l'Inde tendant à avancer la date limite à lundi matin, 10 heures, 

Président met aux voix l ’amendement du Brésil qui est adopté 
par 32 voix et 9 abstentions, aucun vote contre n ’étant enregis
tré.

Le texte définitivement adopté est le suivant:
"La Commission accepte le document No M+7 comme un résumé 
statistique équitable et pratique des réponses, sous réser
ve que les délégations intéressées pourront indiquer avant 
lundi matin à 10 heures, si leurs réponses, affirmatives ou 
négatives suivant le cas ont été classées d ’une manière con
venable, et si elles sont catégoriques ou conditionnelles.
La Commission accepte de considérer le document No b-b-7 com
plété de la manière ci-dessus, conjointement avec les docu
ments No 375 et 38*+, comme une compilation analytique des 
réponses et d ’adopter ces documents comme base de la discus
sion des documents No li-06 et No 1+07,t.

28.- Le Président met aux voix la proposition du délégué clu Pa
kistan rie aînée par les amendements des Délégations du Brésil et



de'1 'Inde,
Ce texte est adopté à nains levées 'par 32 voix contre *9 et 

■ 2 abstentions
A la suite de cc vote- le délégué de la RSS de Biélorussie 

déclare qu’il ne peut pas considérer que la Commission ait pu ex
primer une opinion valable sur un document No hh7 qui^n’a été mis 
en distribution que ce matin ot qui. n ’a pu-être étudié convena
blement.

Les déléguée de la Yougoslavie, de l ’URSS ? de la Tchécoslo
vaquie, et de la Roumanie font des réserves analogues .

La Délégation de Roumanie déclare se réserver le droit de 
retirer les■questions qui auraient été mal placées.

La séance est levée à lb- h. 30 et renvoyée à lundi matin 
10 heures .

- 8 • - ‘
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Le Rapporteur i 

J.Ml Leproux

Le Président s 
H>J.,.: van den Broek
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1. La séance est ouverte à 10 h.30 par M.- H.J. van den Broek, 
Président, assisté de M, Jacques Meyer, Vice-président.

h.30 Le Président signale que le document No kbQ pourra recevoir 
dos corrections qui permettront son utilisation.
Il propose la suite de la discussion du document No *+06, sans . 
attendre un nouveau document'No Aucune objection n'est
faite. . : '

2. ' Le délégué de 1 !Inde fait la déclaration suivante dont il de
mande l'insertion au. procès-verbal.- •• - ; ' Q
"Au cours de la. réunion de la Commission 3> samedi dernier,- ,
la Délégation de l ’Inde a voté pour la proposition soumise . (
à l 1Assemblée :

"La Commission 3 désire-t-elle quo l ’interprétation finale 
dos réponses originelles soit laissée aux délégations 
elles-momes

«i

La Délégation de l ’Inde désire rappeler, en vue do l ’insertion
au procos-vorbal, ainsi qu''elle l'a indiqué pendant les dis-̂
eussions qui ont ou lieu, qu’elle considère équitable 'et -v 
juste, que la Commission laisse aux délégations intéressées 
le soin d ’indiquer on dernier ressort l ’interprétation a .donner 
à leurs réponses, dans le cas ou la réponse n est ni *caté- 
goriquomont affirmative ni catégoriquement négative et qu’il, 
s’agit uniquement dans ce cas d’une question d ’interprétation?’#

3- Le Président demande les observations que la’Commission aurait- 
à présenter sur le paragraphe b, point 3 ■ du document No b06.

Document No 
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10 h .36 0+.. I/e délégué du^exique dit, qu'à son avis, le document 
No +̂06 devra être complètement transforme parce qu’il 
s ’appuie sur l ’interprétation donnée aux réponses par 
le Groupe de travail. Il considère que ces réponses 
ont été profondément modifiées. Aussi ne lui parait-il 
pas opportun de continuer la discussion entreprise. Il 
suggère' qu’il serait.sans doute utile de classer certai
nes réponses dans une nouvelle rubrique dite "spécifique” 
et à cet effet croit opportun de faire appel à un nouveau 
groupe de travail pour reconsidérer la classification 
des réponses.
îje ^résident considère que les corrections à demander 

, au document Ho ¥+7 ne paraissent pas avoir une très 
grande portée. Il estime que la perfection est dér- 
sirable mais quo si on la poursuivait, la Commission 
ne saurait aboutir dans les délais qui lui sont im
partis. ■ ..
Le délégué du Mexique déclare qu'il n’est^pas intervenu 
dans le passé pour ne pas compliquer la tâche de la 
Commission; mais il a cru de son devoir de faire ce 
matin cette proposition, sans insister autrement pour 
se réserver la possibilité d ’intervenir par-la suite.

0
0 0  •

5. On revient au paragraphe b, 3 du document Ho *+06.
Le délégué du Royaume-Uni demande que ce point soit 
approuvé sans débat.

Il en est ainsi décidé.
On passe au paragraphe b .

6. Le délégué de,l’URSS déclare qu’il convient de suivre la 
procédure antérieure et d ’indiquer la classification des 
réponses à la question 7.

-7# A propos de la question 10, qui fait l ’objet du 3<3 alinéa
de ce paragraphe, le Vice-président.Non qualité de Pré- 

• sident du groupe qui a dépouillé la question 10, commento
les indications du document No ¥+7 qui se rapporte à 
cotte question. Il ne croit pas tout à fait juste de 
dire eu'il apparaît que les deux catégories principales 
do radiodiffusion jouissent chacune d ’une faveur à peu 
près égale ot il fait certaines suggestions pour mieux 
préciser la partie dos réponses faites.
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8. Lg délégué du Royaume-Uni appuie les propositions du 
délégué d-o l'URSS e.t do M. Meyer. Il propose que l'on 
fasse état-.des résultats des réponses au questionnaire.
Cette proposition est appuyée par le délégué., de’" l 'Ukraine,

9. ■ Le- Vice-président n.'insiste pas sur un nouveau'texte,
' mais il estime qu'il faudrait, tenir compte dos "autres 
réponses" dont la majorité'renforce l 'opinion qui; traite 
les divers types sur pied d'égalité.
De i 1 avis--du.;, délégué 'du -Royaume-Uni, les autros réponses 
renforceront le sentiment d'égalité.

10. Le délégué de la Roumanie croit que les pays classés 
dans la catégorie” "observations diverses", peuvent 
aussi etre classés comme s'étant déclarés on faveur de 
la priorité des services nationaux.

11. Le'délégué do 1 'URSS „ pour no pas "perdre de temps,, suggère 
que lo Groupe, de travail pourrait faire un nouveau tri.
Le délégué du Royaume-Uni appuie cette proposition.

11 h. 15” 12. Le délégué des Etats-Unis demande quo la rédaction 
indique bien qu’il ne faut pas tirer de conclusions 
définitives du sens'- donné à des réponses complexes ot 
il propose que le 3e alinéa du point '̂  soit ainsi 
complété 1

"Il est important d'observer spécialement on ce 
oui concerne cette question, quo les réponses 
étaient rarement catégoriques, c 'ost-à-diru que les 
pays mentionnés comme ayant indiqué une préférence 
pour un type, n ’ont pas marqué dans leurs réponses 
qu'ils excluaient toute considération d'autres 
besoins que d'autres pays auraient indiqués,".

■' Le Président propose que ce texte soit mis au point 
pendant la suspension et que l'on passe immédiatement 
au point 5, les deux premiers alinéas du point *+

■ étant-considérés comme adoptés. .,
On passe au"paragraphe
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13.- Le Président signale qque les chiffres indiqués seront 
.. •ï.ractifiés~*a-*la suite de la prise en considération-des 

documents déposés ce matin par certaines délégations.
Le Vice-président souligne les contradictions que l ’on 
peut trouver dans les réponses à la question-, 5 si on les 
compare aux réponses à la question 2, en ceiqui concerne 
les.' limites maxima et minima.

1*+. Sur une intervention du délégué de la Grande-Bretagne* la 
7e ligne du sous-paragraphe. 5 sera modifiée par un groupe 
de réaactioh pour*' que ÏV texte fasse ressortir nettement 
que les délégations ont refusé de se prononcer sur des 
limites supérieures aussi bien.que sur des limites inférieures.

151 Le délégué du. Brésil croit que dans le sous-paragraphe 5”? il 
faudrait donner les résùltats des réponses à la question 2 
concernant l ’attribution d ’un nombre minimum et égal 
d 'heures-fréquencos. Le meme, il. désirerait qu’il soit fait 
état de la question 16 qui a été posée par le Brésil, sans 
que ces deux questions soient mises en relation l ’une avec 
1:’ autre. .....

Le délégué.de. 1 ’UûSS croit que,l’on pourrait rapprocher ■ '
les paragraphes Ç et 5 pour répondre à certaines des 
observations du délégué du Brésil.
Le délégué du 1 ’Uruguay appuie cette proposition et suggère 
la mise au point du texte par un groupe de travail.
Le Président consulte la Commission qui accepte cette 
suggestion. •

16. . A lasdemande du délégué du Mexique, le paragraphe 5 sera
divisé en deux parties, l ’une concernant les questions 2 et 15> 
l ’autre les questions 16 et 18.

17. En réponse à une question du délégué du Royaume*Uni. le 
délégué du Brésil répond que, pour mettre de l ’ordre, il 
faudrait faire de la question 2 un point particulier*

»

18. A une demande du délégué du Mexique, le délégué du Brésil 
répond que la question 15 pourrait également faire l ’objet 
d ’un paragraphe séparé.



19. Le délégué de 1 1 URSS est d'accord avec le délégué du Brésil.

Le délégué du Royaume-Uni serait heureux d ’avoir des précisions
sur les maxima et los minima.

o ■
o o ;

20. La séance suspendue à 12 h.15 est reprise à 12 h.35*
Le Président soumet à la Commission le point 6.

Lg délégué de 1'URSS propose le texte suivant :

"En raison dos divergences entre los réponses aux questions 
sur les principes généraux ot los priorités,, il est 
indispensable d'étudier en détail toutes les propositions 
des pays et, sur la base de cet examen, d'établir les 
principes générauxAot les priorités qui exprimeraient 
ic mieux les intérêts da tous les pays11*

21. Le délégué de la T choc o s1ova quie dit qu’bnne peut pas 
négliger le fait que ÏÇ pays n'ont ças répondu au ques
tionnaire. Il rappelle qu'il a déjà montré qu'on ne 
pouvait prendre do décision sur les réponses par le 
moyen d'un vote. Il faut tenir compte d'autres éléments 
et spécialement de la nécessité de prendre en considéra
tion los besoins généraux pour établir les principes 
essentiels devant servir à l ’élaboration du plan* Il 
appuie la proposition du délégué do l'URSS.
Le Président déclare que la proposition de l ’URSS sera exami' 
née on même temps quo le point 6 (doc. No t̂-Oô-F, page 2).

22. Lo délégué du Royaume-Uni dit qu.; la Commission a adopté 
une procédure qui a abouti à dos résultats négatifs. Il 
serait disposé à proposer un texte de compromis, puisqu'il 
n'ost pas possible do rccommendor maintenant tous les 
travaux et quo la Commission doit déposer un rapport pour 
le début de la semaine prochaine.

23* Le délégué de 1'URSS fait constater que la Commission 3
n ’a jamais discutéPune seule fois les divers facteurs 
proposés par les délégations ot que la majorité des 
délégués ne les connaissent pas - dans l'ensomble.

(Doc. 532-F)



2 h , Le délégué de l'Inde estime que le paragraphe 6 est confus 
■ et que ses conclusions no reflètent pas corroctomont l ’o
pinion des délégations. _

25. Le Vice-président fait remarquer que tous los délégués sont 
en mesure do connaître los opinions particulières sur ce 
sujet et constate qu’il n'y a aucun courant général en faveur 
d ’aucun facteur. Il suffit de lire- les réponses. Rour cotte rai
son, la formule du point 6 est véritablement^honnête. Quant à 
reprendre l ’examen des réponses, c’est une tâche-Impossible et 
inutile. Aussi lo délégué de la Franco ne pourrait que sc rallier 
à un texte voisin de celui du‘document No Lh06.
Le délégué dô 11 Albanie fait ressortir qu’il est no.cossaire 
d'examiner les facteurs ot il rappelle sa suggestion précédente 
tondant à l ’établissement d'une liste de ces facteurs montrant 
quels pâys les ont appuyés.

26. Le délégué pie la RSS de 1 'Ukraine ■■annuio lo texte do l'URSS et 
donne les raisons qui lui font rejeter le point 6 au document 
No k06 qui constitue un aveu d ’impuissance de la Commission 39
ot aboutirait’à l'établissement d ’un plan sur dos principes tech
niques.’La Commission sait•pourtant auc la majorité de la Con
férence a reconnu la nécessité de.1’adoption'de principes géné
raux. 'Le délégué de la RSS de l’Ukraine le prouve pr.r les chi. - 
fres tirés des statistiques dos réponses.

27. Lo délégué du Rrésil demande une précision sur le sens de "pour 
le moment" dans lo point 6.' Il croit nécessaire, avant de passer 
au vote, de prendre en considérations los doux facteurs qui 
suivent et il expose les raisons sérieuses qui militent en fa
veur do cette prpcédure.
Le Président dit que le point 6 indique seulement., que la Commis- 
sien n ’a pu tomber d ’accord sur une formule 5 cela ne signifie 
nullement que son travail a été entièrement négatif. Ceci étant 
entendu, il est disposé à demander à la Commission dj’ajourner la 
discussion et le vote sur le point 6.
Le délégué des Etats-Unis appuie la proposition du délégué du 
Brésil. Il estime que l ’on peut considérer les mots "principes 
généraux dans plusieurs sons, et on ce qui le concerne, *il croit 
possible quo la Commission tombe d'raccord sur qortains principes,

1 \ ■ s
Le délégué de la Roumanie fait ressortir quo lo mandat de la 
Commission fait état do la recommandation do priorité ot do 
principes généraux et non do la "formule", ot il ne peut adm< ‘- 
tro lo point do vue du délégué des Etats-Unis au sujet de c-s 
principes. Il insiste sur la nécessité do la discussion do prin
cipes généraux. La proposition du Brésil lui paraît acceptable 
à condition quo l'on considère ce que les différents pays ont

- 6 -
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proposé à ce sujet et que l'on aboutisse à des conclusions.

Le délégué de l'URSS considère qu'il est indispensable qu'un 
groupe de travail fasse la statistique des principes généraux 
avec l'indication des pays qui les ont proposés. La Commission 
pourrait ensuite prendre une décision circonstanciée pour ter
miner l ’examen du paragraphe 6. Pour le moment, il est disposé 
à accepter la proposition du délégué du Brésil.
Le délégué des Etats-Unis explique à nouveau son point de vue 
sur la possibilité dTun accord sur certains principes généraux.
Lo délégué du Royaume-Uni appuie la 'préposition du délégué du 
Brésil. - -

Lo Président propose que l'on passe au vote sur la proposition 
du Brésil.
Lo délégué do l'Inde estime que la proposition du dc-.légué do 1 
1 'URSS est un amendement, qui doiJ‘ donc etre voté par priorité.

Le délégué de 1'URSS considère que son texte est bion^un amen
dement a la proposition du Brésil puisqu'il consiste à repous
ser l'examen du point 6 jusqu'au dépôt des conclusions d'un 
groupe do travail.
Un long échange de vues a lieu à ce sujet, le délégué du Brésil 
s'opposant à co quo le texte do l'URSS soit considéré comme un 
amendement à sa proposition.
Le délégué do 1'URSS propose formellement l ’amendement suivant 
au texte du Brésil après les mots s

"Renvoyer la discussion du point 6 du paragraphe b" jusqu’à 
co que les données statistiques supplémentaires aient eré 
complétées par le Groupe de travail 3U pour ce qui a trait 
aux réponses des pays concernant les facteurs devant etre 
pris en ligne de compte pour l ’élaboration du plan..."

Le délégué du Brésil considère quo los textes sont incompatibles.
28. Lo délégué de la Roumanie propose que la séance soit suspendue.

La proposition est rejetée par 23 voix contre 13.
. 29. Le texte do l ’URSS est mis aux voix.

i
Lo délégué du Mexique demande à M.Meyer combien de temps il 
faudrait pour interpréter los réponses dos différents pays.
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Le ddldgud do la France repond qu'il .croit qu'il- faudrait uno 
s c riai no,
■ Lo ddldgud du Mexique déclare'quoi dans co cas 9 il -votera la
proposition do l'URSS. ■ . . '

■Ce texte'est ropoussd par 22 voix contre 1^ ot 7 abstentions.
30. La proposition du Brésil mise aux voix est ensuite acceptée 

par 28 voix contre 10 et i abstentions. ...
31. Le ddlegud de la Roumanie ddsiro faire remarquer■que cette

• question aurait pu etre rdgldo une heure 1/2 plus, tôt si le 
Président n ’avait pas interrompu le ddldgud do la Roumanie qui
avait un amendement à présenter. Il demande que cotte ddclara-
tion figure au procès-'verbal. .
Lo Président répond qu'il a fait appliquer le règlement.

La séance est. Icvde a l̂t- h. 27*
. .. Prochaine sdancp à 10,. h.,. 1.5°

Le Rapporteur 1 
J .M. Leproux ^

Le Présidents

H.J.. van den,Broek.
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RAPPORT DE LA COMMISSION DES PRINCIPES GENERAUX
hOe séance 

17 janvier 19*+9.
La séance est ouverte à 16 h, 25 par M.. H.J. van den Broek 

Président, assisté de M. Jacques Meyer, 1er Vice-président.
Le Président consulte la Commission si elle désire ou non une 

discussion générale du paragraphe c) du document No ^7? qui est 
à l'ordre du jour...

Les délégués du Royaume-Uni et des Etats-Unis proposent la 
discussion immédiate paragraphe par paragraphe,

Le délégué du Mexique suggère une rectification au-titre du 
paragraphe pour le rendre' moins absolu, dans le sens "facteur 
qufoii: pourrait prendre en considération".

Après discussion, la Commission décide que^la rédaction d fun 
nouveau titre sera laissée à la Commission de rédaction.

Paragraphe c) 1. Le délégué des Etats-Unis propose d ’elimi- 
neiQla première" partie de la phrase "malgré 1'fa'bsence jus
qu'à "une majorité". Cette modification est acceptée à l ’unani
mité.

Paragraphe c) 2. Le délégué des Etats-Unis propose que 
l ’on rapproche les points 1 et 2 et que~ï'on supprime la mention 
du caractère "platonique" du voeu,

Le délégué de 1 'URSS propose le renvoi à une commission de 
rédaction pour mettre’ le point 2 en harmonie avec les réponses de 
certains pays dont il n ’a pas été tenu compte.

Le Président fait remarquer que le point 2 se rapporte uni
quement "a certains cas".

Le délégué de l ’URSS signale que ce -paragraphe contient une 
seule exception,vle^Mexique, alors qu'un certain nombre de pays 
devrait figurer" à côté de ce pays.

" Le délégué du Mexique croit à un malqntendu.- / Il désirerait 
savoir quel coefficient d’'importance relative a été affecte a cha-



que facteur par la Délégation soviétique'. *'
■Le délégué de 1 'URSS déclare qu’il a répondu à la question 

7 C d ’une manière complète en indiquant trois facteurs fondamen
taux égaux pour.'tous. D ’autres pays ont répondu en ce qui con
cerne les autres facteurs de sorte que le Groupe de travail pour
rait donner une réponse concrète à la question ci-dessus.

5. Le délégué du Ltoyaume-Uni-'propose•la résolution suivantes
"La Commission 3 charge le Groupe de rédaction de préparer un 
court résumé de 12 lignes au maximum faisant ressortir la 
tendance générale dos réponses aux questions 6 B et 7 C.

u  / '

Cette .proposition est appuyée par plusieurs délégations. ;
A la demande du délégué du Brésil le Président ‘indique qu’il 

s ’agit de rédiger à nouveau 1 'ensemble du point'2.
Sur la proposition du délégué de la Suisse, le délégué du 

Royaume-Uni no fait pas d'objection à ce que 1 *'on ajoute au texte 
ci-dessus ?

"et tout autre réponse qui traiterait de l ’application des 
■ facteurs". .....
 ̂Le délégué du Portugal rappelle la proposition antérieure du 

délégué dos Etats-Unis et s'étonne de la proposition actuelle du 
Royaume-Uni.

Le Vice-président, délégué de la France, confirme son point *
- de vue antérieur et--demande quand et comment le Groupe"de travail 

auquel -on donne depuis ce matin des tâches nombreuses, pourra 
- fonctionner.

6. Le délégué de 1 'Uruguay considère qu'il est nécessaire de re
lever d'une manière plus cxp1i c i t e certaines divergences entre les 
questions 7 B et 7 C. Il donne des exemples qui montrent que dans 
beaucoup de cas les réponses a la question 7 B n'ont pas de valeur. 
A son sens les réponses à la question 7: C diminueraient le nombre 
et l'importance des réponses à la question 7 B. "

Le délégué du' Canada estime que la proposition du délégué de
là Grande Bretagne parail difficilement applicable.

7. Le délégué de 1 'URSS considère^que^le Groupe de rédaction de
vrait examiner les facteurs et les énumérer’dans le texte. Il 
propose la résolution suivante? y  ’ ..

"La Commission 3 décide eue le Groupe de rédaction devra éla
borer un texte nouveau dans lequel on fera ressortir les 
tendances générales des pays sur les points 6 et 7 du ques- 

■ tionnaire".

- 2 - . .
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v Le Président fait remarquer que les conclusions du paragraphe 
b où se trouvent englobées les réponses aux questions 6, 7 a) et 

y 7 b) ont déjà été examinées et adoptées.
Le délégué de l'URSS déclare que l ’on n ?a pas examiné les 

facteurs.
Le délégué du Royaume-Uni constatant qu’il n'y a pas accord 

sur le fond retire sa "proposition.1
8, Le Président revient dans ces conditions à la proposition des

Etats-Unis.
Le délégué de la Roumanie intervient pour faire remarquer que 

l'on faciliterait le travail en prenant une décision sur la statis
tique à établir des différents facteurs.

Le Président fait remarquer que cette statistique existait 
déjà dans les documents 375 et 38Ù et qu'elle n ’a pas sa place dans 
un document qui constitue un résumé.

Le délégué de la Roumanie insistant, le Président l ’invite à 
faire une proposition concrète.

\ v9. Le. délégué de l ’URSS fait la proposition suivante :
”La Commission 3 décide que le Groupe de rédaction devra é-
laborer un texte nouveau et bref du paragraphe 2, tenant comp
te des réponses effectives des pays aux points 6 et 7 du
questionnaire”.
Cette proposition est appuyée par plusieurs délégations.
Le Vice-président, délégué de la France fait remarquer à nou

veau qu’il a déjà donné son avis à ce sujet... ù II insiste pour sa
voir quand on fera le travail de rédaction nécessaire et qui le
fera.

Président croit préférable que ce travail soit effectué 
au sein cTe la Commission.

10. Le délégué du Portugal dit que la proposition précédente du
délégué de l ’URSS n ra rien à voir avec les points 1 et 2 en dis
cussion. Il propose qu’on approuve ces 2 points avec 1. 'amendement 
des Etats-Unis et que l ’on examine la proposition soviétique en 
même temps que le point 3.

1. Le délégué de la RSS de 1 'Ukraine propose que les présidents
des sous-groupes de travail de la Commission 3 Ç se réunissent ce 
soir pour mettre au point les textes et pour préparer la statisti
que qui permettrait de répondre à la question des facteurs a pren
dre en considération.

—» 3 *•*
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Le délégué de 1 'Uruguay demande à quoi servira 1 'énumération 
des facteurs? La contradiction relevée entre les réponses aux 
questions 7 B et 7 C montre que la Commission 6 ne pourrait pas 
utiliser ces facteurs.

12. A la demande du Président le délégué de la Roumanie donne
lecture du te.̂ tc d-'une proposition formelles

"La Commission 3 décide d'inclure dans la rédaction définiti
ve du document *+06, chapitre-9* point c), une analyse sta
tistique des facteurs énumérés dans l'annexe b) .du document
375
7I1 ne ferait*pas d'objections à ce que cette proposition soit 

reliée avec celle des Etats-Unis. ' •
Le Président fait remarquer que cette proposition est plus 

éloignée du text.e original que celle des Etats-Unis.
vLe délégué du Royaume-Uni considère que cette proposition 

soulève, une question do principe très importante. il- montre^par 
des exemples qu'il n'est pas possible que'l'on puisse imposer à 
l'ensemble des pays la prise en considération de facteurs qui ce
pendant peuvent etre tout à fait valables pour un tout'' petit nom- - 
bre de pays ou mémo peur un seul. Il ^s'oppose donc à toute ana- 
-lyse statistique des facteurs.

13* Le délégué de l'Uruguay pose la question de savoir si la Com
mission 6 sera dans 1 'obligation d'appliquer les décisions arrêtées 
en Commission 3.

Le Président répond en donnant lecture du texte du mandat de 
la Commission. 3 . '

1*+. Le délégué du Canada déclare que la Commission doit éclairer
l'Assemblée plénièreon toute objectivité et que toute considéra
tion basée sur des statistiques pures serait susceptible d ’intro
duire des confusions. Il appuie la proposition du délégué du 
Royaume--Uni.

Le délégué de 1 1 Inde considère- au contraire que des statisti- • 
que,s seraient très.utiles et que la discussion des facteurs se-' 
rait désirable.

15* Le délégué de l'URSS retire sa proposition en faveur de celle
du délégué de la Roumanie.

Le délégué de la Roumanie; soutient sa proposition antérieure. 
La Conférence doit recevoir une base de travail. Si un pays est 
intéressé par un seul facteur, la Commission^ doit;en tenir comp
te et’ mentionrier le fait à l'Assemblée plénière.



16. Au moment où le Président se dispose à relire avant le vote
la proposition du délégué de la Roumanie, le délégué de Cuba pro- 
. pose un .amendement. Le Président consulte la Commission...qui ac
cepte le dépôt de cet amendëment. Il s'agit d ’ajouter à l'amen
dement de la Roumanie, in fine,,la phrases

afin que l ’Assemblée plénière puisse déterminer quels ̂ 
sont ceux dé ces facteurs qui devraient être pris en considé
ration pour 1 'élaboration- du plan”.
;Cet amendement ..est repoussé après pointage, par 18 voix con

tre 2k et 3 abstentions. ,
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17. Le Président met alors aux voix 1.'.amendement des Etats-Unis..
Il s ’agit de rapprocher les paragraphes 1 et 2 et de suppri

mer au point 2 1 'incidente s
"Ce voeu ...o.” jusqu’à l ’on s ’est borné te..”.

. . .  i
A la demande du délégué de, l ’URSS, la séance est suspendue 

à 18 h. 30.
.. 0

0 0
18. La séance est reprise à 18 .h. 55* Le délégué des Etats-Unis 

donne lecture du texte de sa propositions
"Dans certains cas des délégations se sont bornées à indiquer i les facteurs .que l ’on voudrait voir prendre en considération
sans ajouter de quelle manière cela devrait se faire5 dans^ 
d ’autres cas on à indiqué à la. fois les facteurs et la maniè
re dont ils devraient etre appliqués".
Cette proposition appuyée par plusieurs délégations uot 

en discussion.
Le délégué de 1 'Uruguay propose que les premiers mots?
"Dans certains cas ..." soit remplacés pars "Dans de nom
breux cas".
Cette proposition étant appuyée le Président déclare qu'elle 

sera mise aux voix.
Le délégué de 1 ’URSS fait remarquer que pour que la Commis

sion réponde à son mandat", la. rédaction du paragraphe 2 devrait 
être .modifiée dans un sens concret.



"Dans la majorité des cas ....’’. Dans d'autres cas (Mexi
que, Inde, Chine, etc....).
Le délégué de la Roumanie ne voit pas l'utilité de pareils 

textes. Ils n'auraient aucun intérêt pour l'Assemblée plénière. 
Il rappelle que la Commission avait précédemment décidé de ne pas 
employer des termes "de nombreux...", "la majorité", sans les 
compléter par des indications statistiques. Il croit comme le 
délégué du Mexique, qu’il est indispensable d'établir la liste 
des pays ayant donne des facteurs.

19. Lg délégué de la Suisse accepte l ’amendement des Etats-Unis 
d'Amérique mais voudrait que le nom de son pays soit compris dans 
la liste des pays ayant indiqué des méthodes d ’application des 
facteurs.

20. Le délégué de l ’URSS appuie la proposition du délégué du Me
xique mais demande que Ta liste complète des pays ayant proposé 
des facteurs soit énumérée avec lo coefficient d ’importance qui 
leur a été éventuellement donne.

21. Le Président invite le délégué des Etats-Unis à faire savoir
dans quelle mesuré il est dispose à accepter les amendements pro
posés.

Lo délégué des Etats-Unis ne voit pas d ’objections à l ’adop
tion du mot "majorité"! ’ Il accepte également l ’inclusion dans 
le texte^des noms des pays mais il lui parait que cette question 
devrait être examinée séparément par la Commission.

Cette dernière suggestion est appuyée par la délégué du Roy
aume-Uni.
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Le délégué du Mexique propose le texte suivanti

22. Le Président propose que l ’on passe au vote de la manière
suivante s

1 - Sur l ’amendement du délégué du Mexique tendant à la 
désignation des pays dans la dernière partie du paragraphe.

Cet amendement est rejeté à mains levées par 21 voix contre 
16 et h abstentions.

Les pays ne seront donc pas désignés.

23. On passe au vote sur le texte proposé par le délégué des
Etats-Unis avec l ’inclusion du mot "majorité".



Ce texte est adopte par 28 voix contre 8 et 1 abstention.
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2Li-. Le Vice-président2 délégué de la France, .fait remarquer que
l ’on a passé 3 heures a une besogne de rédaction pour finalement 
accepter un texte qui est à pou près identique au texte original. 
Il se demande5 si^cela continue5 comment la Commission pourra a- 
boutir dans les délais qui lui sont impartis.

25. p Paragraphe 3 du point C) La Commission examine ce texte a-
, prcs que Te” Président ait "fait rayer à la première ligne les mots s 
"par exemple".

Le délégué du Brésil considère quo co texte donne des'préci
sions qui ne répondent pas à la réalité. Il est clair que le 

■ texte des réponses no permet pas de définir d ’une manière aussi 
exacte la situation actuelle de la radiodiffusion.

Il demande que la première ligne soit ainsi complétées
s ’est prononcé d ’unc manière conditionnelle

26. Le délégué de l ’URSS conteste par des chiffres et des exem
ples la rédaction du paragraphe 3. Il estime que pour corriger 
le texte-il faut indiquer le nombre des pays qui sont d ’accord 
sur tel ou tel point.

27. Le délégué de 1 ’Argentine n ’est pas satisfait par la derniè
re partie du paragraphe7 !^ a partir do: "et plus spécialement
encore des dommages de guerre" qui ne lui parait pas concorder 
avec le texte de la question le). Il propose la rédaction sui
vante s

".... La situationAde la radiodiffusion dans le passé9 à une 
date qui pourrait être fixée de commun accord pour certains pays ayant subi des dommages de guerre (question le) - H-l 
voix contre 5̂) mais sans vouloir. fixer un nombre quelconque 
d ’heures fréquences attribuées en compensation de dommages 
de guerre (question 14-)”.

28. , , Le délégué du Royaume-Uni est d ’accord sur le fond avec le délégué de l ’ArgentiTiiry mn/rs"“a son avis le paragraphe devrait 
être plus détaillé pour tenir compte des situations différentes.

29. Le Président invite le délégué du Royaume-Uni et le délégué 
de l ’Argentine à présenter un texte commun.

30. / Le délégué de la RSS de l ’Ukraine s ’oppose à l ’amendement du 
délégué de 1 ’Ar g e nt ine qui ne c orr ospond pas à la realite et ré
pond négativement à la question lh.  ̂ Il appuie le texte de la 
présidence mais voudrait que l ’on précisa.0
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"... mais beaucoup doapays estiment gue dos assignations sup 
plémentairos doivent être accordées à chaque pays en parti
culier ot qu’il ne faut pas dès maintenant fixer un nombre 
total quelconque d ’heures-fréquences dans le but de les ré
partir par la suite entre ces pays”.
Cette proposition est appuyée par plusieurs délégations.

31. Aucune délégation ne présentant plus d ’amendements le prési
dent se dispose a faire procéder à un voto.

Le délégué du Royaume-Uni préférerait que les diverses délé
gations reviennent avec' clos textes plus précis qu’elles dépose
raient au commencement de la prochaine séance.

Président ne voit pas d ’objections à 1*adoption de cette 
procédure et il demande à la Commission de passer a l ’examen du 
paragraphe d, après suppression du sous-paragraphe h du paragra
phe C.

Le délégué du Brésil fait remarquer que beaucoup de déléga
tions s ’attachent à vouloir donner un sens catégorique à des ré
ponses conditionnelles et que de ce fait les discussions sont in
terminables et les points de vues irréductibles.

32. .Le Président consulte la Commission sur la suppression du
paragraphe V. Cette proposition ne soulève aucune objection.

33. Le Vice-président, délégué de la France, fait remarquer que,
si l'on a besoin de savoir quelles sont les réponses conditionnel
les ? il serait nécessaire dé dépçuiller les documents reçus/ce
matin et également d ’inviter a repondre une majorité de délégations 
qui n ’a pas fait connaître son point de vue sur cette sorte de 
classification.'

Le délégué du Royaume-Uni, en accord avec le précédent délé- 
- gué sur le fond, propose que l'on renvoie la documentation au 
Groupe de travail 3 C pour la discussion des rectifications de
mandées.

Il demande également des précisions sur la manière dont la 
présidence envisage la suite des travaux de la Commission.

3h, Le Président déclare qu’il a l ’intention de demander à la
Commission de continuer la discussion du document aussi tardAqu'el- 
le désirera et peut-être jusqu’à 22 heures et de faire lui-même



le travail do dépouille dos réponses.
35. Plusieurs délégués ont un échange de vues avec le Président

au sujet de cette procédure. Les délégués de l'URSS, de la RSS do 
1'Ukraine„ du Royaume-Uni, de la Roumanie, du Brésil, considèrent 
que le Groupe de travail devrait reprendre lo document No *+06.

Le délégué de 1'URSS précise qu'à son sens lo Groupe de tra
vail devrait reprendr ~e~Yre n s e mb 1 e du document No L;-06 en- tenant 
compte de tous les nouveaux éléments d'appréciation.

Le délégué du Royaume-Uni précise que le Groupe de travail 
devrait suivre los réponses au questionnaire.

•
Lo délégué do 1 1 Uruguay estime quo^tout rapport de quelque 

origine qu'il provienne soulèvera les mémos difficultés; il suggè
re que chaque délégation pourrait apporter demain en séance plé- 
nièro une série de recommandations dont l'Assemblée pourrait im
médiatement tirer dos conclusions.

Le délégué de la Roumanie propose que le Groupe de travail 
siège dès domain et quo les délégations lui présentent par écrit 
leurs observations sur lo document No à-06.

36. Le délégué du Brésil revient sur la question de l'interpré
tation des réponses conditionnelles et montre comment certaines 
réponses peuvent avoir été prises en considération dans un sens 
plutôt que dans un autre.

37* Lo délégué do la France déclare premièrement qu'il est dis
posé à travailler la nuit si cola est nécessaire et deuxièmement 
qu'il faut distinguer le travail de rédaction du travail de- clas
sification; troisièmement, quo lo travail do classification des 
réponses doit rester normalement dans les attributions du sous- 
groupe de travail. Que considérant que 20 délégations seulement 
ont déclaré comment leurs réponses devaient etre interprétées, 
la Commission doit donner les directives sur- le sens à donner aux 
réponses dos 32 autros pays oui n'ont pas précisé leur interpré
tation.

Lo délégué du Royaume-Uni déclare que si une délégation n'a 
pas donné de réponse co matin, sa réponse doit etre considérée com
me inconditionnelle. Il faudrait également imposer une date limite.

38. Le délégué de l'URSS appuie la proposition du délégué du
Brésil. Il faudrait décider que les réponses conditionnelles ne 
peuvent pas recevoir une interprétation catégorique et demander 
au Groupe do travail de siéger demain.

39= Le Président fait ^remarquer que lo délégué de la Norvège a-
vait fait dix jours auparavant une proposition analogue à celle 
qui est faite aujourd'hui au sujet des réponses crnditionnollos 
et que sa suggestion avait alors été repoussée par la Commission.
Il sc demande si l'expérience justifie les espoirs qu'apparemment 
la Commission a toujours dans la procédure de confier des taches
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à un- Groupe de travail, A son avis, le rapport du Groupe - si 
rapport il y aurait - susciterait d'aussi longues discussions , 
eue tout autre document» Toutefois, il ne s'opposera nullement 
à la proposition faite. Il lui sêmble seulement qu'il serait pru
dent de ne demander au Groupe de travail que de mettre au point 
le document M+7 et de présenter à la Commission seulement un pro
jet de recommandation, c'èst-à-dire en évitant 1 g s a conclusions. 
Sinon, on demanderait probablement au Groupe une tâche qu'il ne 
serait pas en mesure d'accomplir dans un délai raissonnable.

*+0, Le délégué du Royaume-Uni demande q.u'une dernière date limi
te de dépôt de réponses soit fixée à demain matin'.

Le délégué do la Suisse appuie cette proposition. Il désire-
■ ' rai't également quo le document No- M+8 soit soumis au'Groupe de

travail.

^1. Le Vice-président, délégué de la France, fait part de son
sentiment en ce qui concerne la tâche qui devrait etre confiée 

\ ■ au Groupe de travail,
1. Terminer définitivement et sans appel la classifisation.
2. Inscrire le nombre des réponses catégoriques, ou condit. n- 

nclles, en no tenant compte que des réponses des déléga
tions qui ont voulu répondre sans, rien changer aux autres 
réponses. • .

3* Accomplir les tâches de rédaction décidées en commission,
: Il considère que si la Commission veut en plus que le Grou

pe rédige des conclusions et des recommandations il ne pourra en 
. avoir terminé en 2k heures.

Le .délégué du Royaume-Uni, déclare qu'à son sens il faut ré
viser l'ensemble du”"document No b-06,

1+2» Le délégué du Brésil propose que . chaque délégation inter
prète sa réponse sur chaque question dans le sens affirmatif ou 
négatif, pour, qu'il ne reste plus de réponses conditionnelles et 
que les conclusions de la Commission soient ainsi mieux préparées»

Le Président considère cette proposition comme inacceptable» 
Il consulte la Commission sur l'opportunité de la création d'un 
groupe do travail»

A mains levées la Commission se prononce à une très large 
• . majorité en faveur de la création d'un groupe de travail.

1+3» Le Président consulte l'assemblée qui décide que lo Groupe
de travaillera composé par los délégations membres du Groupe 3C,
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qu’il sera présidé par lo délégué du Pakistan, lo Prof.Bokhari, 
ot eue les délégations suivantes lui seront adjointesî

Brésil, Suisse, Roumanie, Inde»
Fc* Président propose ensuite que la Commission se prononce 

sur les taches suivantes que le Groupe de travail aurait éven
tuellement à accomplirî

1. Mettre au point le document FF7S dans le sens de la mo
tion du délégué du Pakistan adoptée samedi matin,

2. Formuler des conclusions basées sur les documents Nos 
375, 38F et M+7.

3. Etablir un projet de recommandations pour l'Assemblée 
plénière =

Le délégué de la Franco propose la disjonction du point 2.
f Le Président met aux voix séparément les trois points dos 

mandats ci-dessus» Le premier et le troisième sont approuvés à 
mains lovées à la quasi unanimité. Le second est approuvé par 18 
voix contre iF,

Le Président fait ensuite part de la Commission do la maniè
re dont il envisage les futurs travaux de la Conférence.

La prochaine séance aura lieu le mercredi 19 janvier à 20 
heures.

Le séance est levée à 22 h, 10.
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Le Rapporteur■ 
JoM. Loproux

Le Président;
H.J» van den Broek
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1. La séance est ouverte à 20 h, 20 par M. H.J. van den Broek,

Président, assisté de M. Jacque's Meyer, premier Vice-président.

Président soumet à 1!attention de 1 Assemblée le 
document No M+8 : "Projet de rapport des travaux de' la 
Commission des principes généraux." II fait remarquer que ce 
texte déjà ancien peut nécessiter quelques mises au point en 
raison de sa date. Vu qu’il contient presqu’exclusivement des 
points historiques, il ne paraît pas utile d len discuter la 
forme$ de préférence dés questions de rectification sur des 
points précis ou des demandes de suppression devraient seules 
etre prises en considération, afin de ne pas trop prolonger la 
discussion.

Président consulte la Commission sur la procédure 
qu’elle désirerait suivre pour examiner le document.

Les délégués du .Royaume-Uni et de la Cité du Vatican 
considèrent qu’on éviterait de longues discussions en acceptant 
immédiatement le texte proposé par le Président, qui pourrait 
lui-même y apporter les rectifications de détail nécessaires.

2. Le' délégué de la Turquie demande que le nom de son pays
soit ajouté à ceux des pays qui participent à la Commission.

3* Le délégué du Mexique demande qu’à la page 3 du document
*+*+8, le paragraphe concernant le mandat du Croupe B soit 
modifié pour indiquer les termes de ce mandat tels qu’ils 
figurent dans le document 22, de la' manière suivante,

"Groupe B chargé de classifier et au besoin de combiner et 
rédiger à nouveau les questions nouvelles proposées par 
les délégations de façon à soumettre à la Commission 
réunie en séance plénière celles des questions devant 
être ajoutées à son questionnaire",......

*+. Le délégué de l ’URSS déclare qu’il n ’a, en. ce qui le
concerne, aucune objection de principe à l ’adoption du 
document dans l ’ensemble, mais celui-ci devrait recevoir les 
rectifications suivantes :
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1. A la page k dans la dernière ligne du texte français, 
remplacer le texte par la nouvelle rédaction suivante;
,f.......aurait pu conduire, d'après 1*opinion du
président, à des discussions........"

2. Page 5? supprimer le premier paragraphe en tête de page 
commençant par, Jet encore’1 * 8. „ 0.. et se terminant par 
"pourrait entraîner ".

3. Dans le deuxième paragraphe de la même page supprimer 
complètement la dernière phrase commençant par les mots; 
"Si au c o u r s . " et se terminant par "empirique".

*+• A la page 6 supprimer complètement les derniers mots du 
premier paragraphes "et non des chimères dont elles ne 
sauraient que faire".

5. A la même page supprimer également complètement la 
dernière phrase du quatrième paragraphes "ce n Test 
certainement pas  peut en faire état".

6. A la page 10, 2e paragraphe, lie ligne, après deux 
définitions ajouter s "des types de radiodiffusion" et 
de passer.....

7. A la page 11 supprimer la dernière phrase du premier
paragraphes "en attendant.......du Groupe C".

8. Même pagè 11 supprimer la dernière ligne du- 2e
paragraphe et la remplacer par la nouvelle rédaction 
suivantes "le 7 janvier".

9. Toujours à la page 11 ajouter è 1 * avant-dernière ligne 
du 3© paragraphe les mots suivants; "fut accepté par la 
majorité comme document de. travail".

10. A la page.: 1*+ les deux premières lignes du 2e paragraphe 
seront remplacées par la rédaction suivantes 
"A cette divergence de vue s ’ajoutaient les.interventions 
de: certains délégués tendant 'à supprimer etc.....

X
X X

?» A i-a demande du délégué de la République populaire
roumaine, le-nom de son pays sera rétabli dans le texte 
conformément à sa dénomination officielle.

X
X X
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6. A la demande du délégué de la République argentine, la
deuxième phrase du 3© paragraphe de la page 10 sera modifiée 
ainsi qu’il suitî

"Le conflit ainsi créé trouva une heureuse solution 
lorsque les délégations qui, en signe de protestation 
avaient quitté la salle réapparurent en séance le 
lendemain 10 décembre, non pas pour imposer leur 
volonté mais simplement pour qu’on consulte les 
délégations, dans un but statistique, sur la question 
de savoir si elles acceptaient etc. .

X
X X

7* Après discussion, ces demandes de rectification sont
acceptées par la Commission.

D'autres rectifications de pure forme seront signalées au 
Secrétariat. Un nouveau'document sera publié qui tiendra 
compte de toutes les observations présentées.

8, En fin de séance, le délégué de 1 'Argentine fait savoir
au Président qu’au cours de la séance d ’hier du Groupe de 
travail certaines délégations, dont la sienne, ont fait 
contre 1’adoption d 'un texte qui a recueilli une majorité, 
des observations sérieuses et concrètes. Il désirerait 
consulter le Président sur la procédure à suivre pour que ces 
observations soient soumises à l ’attention de la Commission.

Le délégué de la Roumanie, qui est à l ’origine de la 
proposition qui a recueilli la majorité, fait savoir que toute 
délégation est parfaitement libre de présenter les textes qui 
lui conviennent et que les observations de la République 
argentine pourraient faire l ’objet d ’un document qui serait 
publié par le Secrétariat.

La séance est levée à 21 h. 50.
Prochaine séance demain matin à 10 h.

Le Rapporteur ; Le Présidents

J.M. Leproux H.J. van den Broek
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La séance ost ouverte a 10 h. *30 par M. H.J. van den Broek, 

Président, assiste de M. Jacques Meyer, premier Vice-président.
L ’ordre du jour appelle la prise en considération par la Com

mission des conclusions du Groupe de travail 3C.
En l ’absence du président de co groupe, le Président de la

Commission invite ceux dos délégués qui pourraient donner des indi
cations sur ces travaux à prendre la parole.

Lo délégué de la Roumanie donne des indications sur le sens
général des travaux auxquels il a participé, mais il lui parait
préférable que la Commission soit en possession d ’un rapport for
mel avant que la discussion no commence.

Le déléguq de la République argentine signale qu’il aurait
une proposition à faire au sujet de ce rapport.

Président estime qu'aucune proposition n ’est recevable tant 
que le rapport du Groupe de travail n'aura pas été déposé.

Le délégué de l'URSS appuyant cette proposition, le Président 
déclare la séance remise jusqu’au moment où la Commission pourra 
connaître les conclusions de son Groupe de travail.

La séance suspendue a 10 h. 37 est reprise a 11 h* 00,
Le Président du Groupe de travail, M. Bokhari, fait un compte 

rendu des travaux auxquels il a présidé. Il rappelle le mandat du 
Groupe, et indique que son rapport, accompagné d ’un autre docymnnt, 
sera des demain à la disposition des membres de la Conférence.

Comme il s'agit de documents très courts, dont il est possible 
de prendre note en commission, il serait possible d ’en donner lec-
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ttire pour gagner du temps et permettre la discussion immédiate.
En ce qui concerne le document No 4-4-7? toutes les ̂ corrections 

demandées par les délégations ont été*prises en considération. De 
plus, les délégations qui n'araient pas répondu, ont reçu un délai 
supplémentaire de 24- heures pour que le Groupe de travail puisse 
disposer d'un nombre de réponses aussi grand que possible. Un nou
veau document No 4-4-7 sera publie dès demain sous le No 511*

En ce qui concerne les conclusions sur les recommandations? le 
Groupe de travail a adopté par 11 voix contre 5 (le délégué de là 
RSS d'UKraine étant absent au moment du vote) la recommandation 
suivante s

"A.- En analysant les réponses des pays (documents No 375?
No 384- et No 511 ) au questionnaire contenu dans' le document 
No 3654 le Groupe de travail € de la Commission 3 reconnaît 
qu'il est impossible d ’établir actuellement des principes■gé
néraux acceptables pour la grande majorité des pays et appli
cables à tous les pays d ’une manière uniforme? principes qui 
pourraient servir de base à l ’élaboration d ’un plan de radio
diffusion à hautes fréquences.  ̂En même temps, le Groupe de 
travail constate que la majorité des pays considère que l'éla
boration d'un plan sur la base de principes techniques seule
ment? est inacceptable.
B.- En raison de ces circonstances? et compte tenu du désir 
des membres du Groupe de tra ail de soumettre le plus vite 
possible à l'Assemblée plénière de la Conférence et à la Com
mission 6 toutes informations nécessaires au sujet de l'accom
plissement du mandat de la Commission 3? le Groupe de travail 
recommande que le rapport sur l'accomplissement de son mandat? 
fait par la Commission 3 à l'Assemblée plénière? soit consti
tué par les éléments énumérés dans le paragraphe C ci-dessous:
C.- 1. Le texte du point A de la présente résolution.

2. Le document No 511 qui contient un résumé statistique
des réponses au questionnaire du document No 265-

3. Le document No 384- contenant les réponses complètes
des pays au questionnaire du document No 265*

4-, Une recommandation à l'Assemblée plénière de la Con
férence de soumettre les documents No 511? No 375 
(corrigé) et No 384- à la Commission 6 comme documents 
d 'information".

Le Président du Groupe de travail indique que la résolution ci- 
dessus sera publiée dans un document No 512 qui constituera le rap
port du Groupe de travail.

Le délégué de l ’Argentine fait remarquer que ce projet n'a pas 
recueilli 1 ’unanimité et IpFTï existe un fort courant d'opinion 
pour que la Commission 3 termine ses travaux d'une autre manière,'



Il considère en effet que la procédure acceptée par le Groupe de 
travail est un^aveu catégorique d ’impuissance et que la Commission 
3 aurait intérêt à prendre plus nettement parti.

Il est faux par exemple de dire qu’il est impossible d ’établir 
des principes généraux; de même quand on dit qu’une tâche est 
impossible il faut préciser qui est responsable de cette déclaration, 
enfin., il y a à la fin du paragraphe A une contradiction inacceptable• 
On pourrait continuer l ’examen par le point B et les autres, et 
constater que le texte suscite des observations extrêmement sérieu
ses. Pour cette raison, la Délégation de la République argentine a
rédigé le nouveau projet de résolution suivant.*

”La Commission 3, comme résumé et conclusion finale de ses 
travaux, après avoir pris en considération tous les éléments 
d ’appréciation mis à sa disposition déclare à l ’Assemblée 
çlénière de la Conférence qu’il a été impossible d ’arriver 
a des principes généraux et à des méthodes de priorité 
d ’application universelle, d ’après les termes de son mandat; 
cependant elle estime de son devoir de recommander à 
l ’Assemblée plénière qu’il est convenable d ’adopter comme 
guide pour les travaux futurs de la Conférence, les conclu
sions çju’on peut dégager des documents Nos 375? 38*+ et 511, 
c ’est-à-dire:
le. Que vu l ’impossibilité d ’établir des principes généraux 
pour l ’élaboration d ’un plan admissible par tous les pays
intéressés, il est préférable de se limiter à la possibilité
de prendre en considération d ’autres points de vue^ 
susceptibles de fournir un plan de radiodiffusion a hautes 
fréquences•
2o. Que tout plan, quelle que soit sa nature, est 
inacceptable s'il se base exclusivement sur des principes 
techniques.
3o. Que tout plan éventuel doit prendre en considération 
des moyens susceptibles d ’entraîner des économies de hautes 
fréquences, conformément aux avis que presque tous les pays 
ont formulé dans leurs réponses à la question 3.
*+o. Que tout plan devra tenir compte également des circons
tances spéciales ot des critères particuliers qu’on peut 
dégager de la majorité des réponses contenues dans les 
documents sus-mentionnés, documents Nos 375? 38*+ et 5 H ,r®

Président fait remarquer qu’il a permis au délégué de 
l ’Argentine de lire sa proposition^pour que l ’Assemblée ait une 
idée des courants d ’opinions en présence. Toutefois, avant de 
prendre en considération ce projet, la Commission doit se prononcer 
sur le rapport de son Groupe de travail.
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Le délégué du Royaume-Uni, considérant qu’il est important 
d ’arriver a une quasi unanimité et qu'il n ’y a pas de différence 
de fond entre les deux textes, propose qu’un groupe restreint 
s ’efforce en dehors de la Commission d ’aboutir à une rédaction 
c ommune,

Le Président du Groupe de travail C q expose que le Groupe a 
suivi hier une procédure analogue a celle qui vient d ’être 
préconisée par le délégué du Royaume-Uni. Malgré les changements 
qui ont été apportés dans un nouveau texte à sa proposition 
précédente par la Délégation de l ’Argentine, il considère que les 
deux textes sont difficilement conciliables et pour cette raison 
il partage le sentiment de la présidence sur la procédure à suivre.

Le délégué de Cuba considère lui aussi qu’il n ’est pas possible
d ’établir un texte de compromis et il appuie la proposition du
délégué de l ’Argentine.

Le délégué de la Suisse, considérant qu’il n ’y a entre les 
deux textes que des différences de forme, appuie la proposition 
du délégué du Royaume-Uni.

Le délégué de 1 1 Uruguay expose son point de vue sur le 
rapport final de la Commission. A son sens, il faut dire franche
ment et clairement, sans crainte du ridicule, des vérités indiscu
tables et mettre dans le rapport des précisions indispensables.
Sans cela, on reviendra plus tard en Commission 6 sur les questions 
de superficie, population, nombre de langues et il en résultera 
des difficultés qui paralyseront tous les travaux.

Le délégué de l ’URSS déclare que la proposition du délégué
de l ’Argentine a été repoussée hier au sein du Groupe de travail. 
Malgré les changements qui y ont été apportés, la Délégation 
soviétique ne peut l ’accepter aujourd’hui. En effet elle est 
inutilisable par la Commission 6 pour de nombreuses raisons que le 
délégué de l ’URSS expose en critiquant point par point le texte du 
docteur Mayo.

Il déclare que la Délégation soviétique n ’acceptera jamais un 
plan quelconque qui ne serait pas établi sur des principes généraux 
acceptables par tous.

Président rappelle, sans vouloir insister sur la procédure, 
que l ’ordre du jour appelle uniquement la discussion des conclusions 
du Groupe de travail 3C.

Le délégué de la France fait les observations suivantes:

Le délégué de la Pologne appuie cette déclaration.

lo. La Commission doit aboutir aujourd’hui à une décision
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sur le rapport du Groupe de travail C. Le facteur temps est im
pératif et le rapport de la Commission 3 doit obligatoirement être
discuté samedi en Assemblée plénière.

2o. - Une tentative de conciliation, faite hier entre les 
deux points de vue aujourd’hui en présence, a échoué parce que la 
Délégation de la République argentine se refusait à inclure dans 
son texte certaine proposition qui s ’y trouve aujourd’hui.

~ 3o. - La nouvelle statistique exacte des réponses est un do
cument important et intéressant, qui parle par lui-même. Il se
rait intéressant également pour le futur travail de la Commission 
6 qu'elle ait en sa possession au moment des interviews des délé
gations, en vue de réductions à leur "demander, les réponses origi
nelles de toutes les délégations. Ces documents existent et sont 
■utiles; on ne voit pas pour quelle raison la Commission ne dirait 
pas qu’elle les transmet à la Commission 6, puisque celle-ci de
toute façon pourrait les trouver .là où ils sont.

Le délégué de la Cité du Vatican a accueilli avec sympathie 
la proposition du Royaume-Uni mais il constate, à la suite de la 
discussion, qu’il y a des divergences quant au fond. Il considè
re que la Commission devrait décider sur les deux questions sui
vantes pour aplanir toutes les difficultés s

lo.- A quelles fins la Commission 3 va-t-elle remettre ces
documents à la Commission 6? L'Assemblée plénière devrait débat
tre si la discussion des principes généraux doit être reprise à 
la Commission 6.

2o.- La Commission doit-elle comme l ’a proposé le délégué 
de la République argentine préciser des directives?

Le Président fait remarquer à nouveau que l ’ordre du jour ap
pelle une décision sur le texte du Groupe de travail et non pas sur 
la proposition de la République argentine au sujet de laquelle, 
s ’il avait voulu appliquer strictement le règlement, il n'aurait
pas permis qu’on prenne la parole.'

Le délégué de 1 ’Inde dit, qu’en conscience, il ne peut voter 
en faveur de la proposition du Groupe de travail. Il considère,
que la Commission 3 a esquivé son mandat. Elle a abandonné par 
exemple en cours d ’examen le document No Ù06. Il y a jamais eu 
de possibilités de débattre au fond les questions les plus impor
tantes. *

Lo délégué de la RSS de l ’Ukraine voit deux chemins à choisir s
Celui des principes généraux qui aboutit à des conclusions 

justes et équitables et celui de l ’arbitraire qui conduit- à des 
solutions, inadmissibles. .La proposition do la Délégation de
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l'Argentine favorise la deuxième voie. C'est pourquoi la Déléga
tion de la RSS do l'Ukraine y est résolument opposée.

Le délégué de 1 'Albanie se déclare convaincu que la Conféren
ce ne peut établir un plan acceptable sans principes généraux, mais
il appuie le texte du Groupe do travail.

Le délégué de 1 '.Argentine propose la discussion séparée des 
deux parties du rapport du Groupe de travail pour que la minorité 
ait la possibilité de faire connaître æn point de vue.

Le délégué do 1 'Argentine réfute longuement, et point par
point, l'analyse faite de sa proposition par le délégué de l'URSS.

Le délégué do la Roumanie soulignes
.lo,- Que la Commission a échoué dans son mandat. Sans 

doute certaines délégations peuvent estimer comme le délégué de 
l'Inde que l'on peut encore aboutir, mais la Commission doit ren
dre compte de ses travaux dans é8 heures.

2o.- Que le projet de résolution adopté dans le Groupe de 
travail reflète très exactement les conclusions des travaux aux
quels il a procédé.

Il justifie et appuie la résolution du Groupe de travail et 
propose que l'on passe au vote.

Le délégué de 1 'Argentine proteste contre ces déclarations.
• ✓

Le délégué du Brésil demande que le vote soit pris en deux 
étapes.

Le 'Président propose que l'on votes
lo.- d'abord sur le rapport d'activité du Groupe;
2o.- sur la résolution qui a fait l'objet des présents dé

bats.
Le délégué de la France demande comment on peut passer au vo

te sur un rapport qu'on ne connaît pas. i
Le Président fait remarquer que l'on sait tout ce qui s'est 

passé et qu'il n'est pas possible de retarder davantage un vote 
qui est clair pour tout le monde.

Le délégué de l'URSS présente de nouvelles observations sur 
les interventions du délégué de l'Argentine en se référant au.man
dat de la Commission auquel il faut se tenir et sur lequel doit 
porter exclusivement le rapport.
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On passe au vote. Sur la première partie, la Commission se 
prononce à l'unanimité pour l'adoption du rapport d'activité.

En ce qui concerne l'adoption de la résolution du Groupe de 
travail, le vote a lieu par appel nominal. Les résultats en sont 
les suivants:

Ont voté pour l'adoption de la résolution, los 28 délégations 
suivantes :

Albanie, Australie, RSS de Biélorussie, Bulgarie, Canada,
Chine, Colonies et Protectorats du Royaume-Uni, Egypte, Etats- 
Unis d'Amérique du Nord, France, Hongrie, Indonésie, Iran,
Italie, Monaco, Norvège, Pologne, Yougoslavie, RSS de l'Ukraine,,.. 
République populaire roumaine, Royaume-Uni, Suède, Suisse,
Syrie, Tchécoslovaquie, Territoires des Etats-Unis d'Amérique, 
Turquie, URSS.
Ont voté contre .1'adoption de la résolution, les 10 déléga

tions des'pays dont les noms suivent s
Argentine, Brésil, Chili, Colombie, Cuba, El Salvador,
Equateur, Guatémala, Mexique, Uruguay,

6 délégations so sont abstenuesî

Cité du Vatican, Colonies portugaises, Inde, Luxembourg,
Pays-Bas, Portugal.
21 délégations étaient absentes au moment du vote.
Le Président déclare que la résolution du Groupe de travail 

est adoptée par 28 voix contre 10.
Elle figurera donc dans le rapport final.
Les Délégations de 1 'Argentine et du Brésil demandent que le 

rapport contienne également le texte de la proposition de la Ré
publique argentine ainsi que l'indication des pays qui étaient dis
posés à l'appuyer.

Cette proposition soulève les objections des délégués de 1 'URSS 
et de la Roumanie qui considèrent eue si elle était adoptée on crée- 
'rait ainsi un précédent inadmissible qui pourrait amener toutes les 
délégations, qui depuis l'ouverture de la Conférence se sont trou
vées en minorité, à demander que tous les procès-verbaux et docu
ments do la Conférence soient complétés pour que les textes qu'elles 
ont soutenu puissent y figurer.

Le délégué de 1 'Argentine invoque -l'article 2C du chapitre 2 
du Règlement général d'Atlantic. City pour considérer qu'il est en



droit d'obtenir ce qu'il demande.

Président consulte l'Assemblée sur ce point particulier.
A mains levées par 3,0 voix contre 18, et 6 abstentions, la 

proposition d'inclure dans le rapport final la proposition de 
la Délégation de la République argentine est rejetée.

Le délégué do l 'Argentine proteste à nouveau contre ce .qu'il 
considère comme une violation du Règlement intérieur des confé
rences de radiocommunications.

Fo Président déclare que cette observation est mal fondée.
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F° Président constate que la Commission est arrivée au ter
me de ses travaux. II. remercie les membres de la Commission 
pour le travail soutenu qu'ils ont accompli, et pour la collabora
tion qu'ils lui ont apportée dans des circonstances souvent diffi
ciles x avec beaucoup de bonne volonté et de cordialité. Il re
connaît que la Commission a pu avoir certaines raisons de lui 
faire grief de la manière dont il a conduit los débats. Il a 
été l'objet de manifestations quelques fois pressantes sur des 
questions de procédure. Dans tous les cas il a toujours été 
conduit, non pas par des considérations subjectives quelconques, 
mais seulement par lo désir de faire effectuer à la Commission 
aussi rapidement que possible un travail utile ot constructif.
On ne peut pas actuellement porter un jugement définitif sur 
les travaux qui ont été accomplis au cours dos *+2 séances de la 
Commission. Si celles-ci ne semblent pas avoir donné de ré
sultats immédiatement productifs,•il est possible que la somme 
de documents qu'elle a recueillis et publiés constitue dans l'a
venir une source extrêmement précieuse d'information qui pourra 
avoir des conséquences très productives.

Il remercie en particulier ses collaborateurs immédiats, le 
Vice-président M. Meyer, qui dans bien des cas a donné aux tra
vaux de la Commission des orientations très utiles, et également 
le rapporteur,.M. Leproux, qui a accompli un travail immense.
La Commission tout entière a admiré ses rapports aussi clairs 
qu'objectifs qui donnent une idée complète des débats de la Com
mission.

Il ne veut pas oublier non plus les interprètes à qui il a 
été beaucoup demandé et qui ont toujours accompli avec une grande 
compétence ot une bonne humeur souriante une tache particulière
ment difficile.

Les déclarations du Président sont accueillies par les ap
plaudissements unanimes des membres de la Commission.



%
Le délégué du Brésil., désire exprimer au Président toute sa 

sympathie et celle de ses collègues. Il tient à déclarer quo les 
querelles de procédure n'étaient nullement dirigées contre sa per
sonne, nais qu'elles ôtaient nécessaires parcoque les délégations, 
malgré toute l'admiration qu'elles peuvent avoir pour l'impartia
lité ot le travail considérable qu'elles demandent au Président 
d'une Commission, sont souvent dans l'obligation pour accomplir 
leur mandat, de prendre des attitudes assez catégoriques. Il re
nouvelle à M. van don Broek les marques d'appréciation de ses col
lègues pour la manière dont il a toujours conduit les débats, pour 
sa grande droiture, son impartialité et sa capacité de travail et 
demande à 1 'Assemblée de lui témoigner par ses applaudissements, 
qu'elle est unanime dans sa reconnaissance.

La déclaration de M. Machado est accueillie par de vigoureux 
applaudissements. '

Le délégué de 1'Uruguay désire, lui aussi, .demander à ses col
lègues d'exprimer clairement leur reconnaissance, au. Président de 
la Commission. Si des désaccords ont pu se produire, la personna
lité do M. van den Broek y est tout à fait étrangère. Tous les
membres de la Commission ont admiré sa volonté de travail, son dy
namisme ot son esprit de sacrifice.

Cette déclaration est accueillie par les applaudissements una
nimes des membres de la Comission#

Le délégué dos Etats-Unis et do nombreuses autres délégations 
désirent non seulement appuyer les déclarations précédentes, nais 
demandent qu'il en soit fait mention au procès-verbal*

Lo Président remercie la Commission pour ses témoignages de 
sympathie et lève la séance à l*f h* 20.

Il a dit toutefois quo les membres de la Commission seront 
convoqués encore une fois pour approuver los procès-verbaux des 
séances qui pour des raisons diverses n'ont pas encore pu etre 
distribués.

- 9 -(Doc. 535-f )

Lo rapporteurs 
J.M. Leproux

Le Présidents
II.J. van den Broek
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SUPPLEMENT AU DOCUMENT No -̂90 

Les décisions suivantes5 qui ont é.té adoptées par la
Commission b au cours de sa *+3© séance, le 20 janvier 19*+9 
et qui viennent s'ajouter à celles contenues au document No 
k-90 sont présentées, pour etre examinées avec ces dernières.

I. (a) Attirer l'attention de la .Commission 5 d'une 
part, sur le fait qu'on ne saurait aborder 
d'une façon formelle les règles figurant au 
paragraphe 20 du document No 27*+, d'autre part, 
sur l'alinéa 3 du paragraphe 20 du document No 
27̂ +, où il est indiqué que les règles mention
nées dans ce document sont indiquées en tant 
que première approximation et pour des besoins 
pratiques.

(b) Mentionner la discussion qui a eu lieu au 
sein de la Commission k .

II. Les questions relatives aux zones de réception géomé . 
triques et aux liaisons difficiles de Radiodiffusion 
sont très complexes et ne peuvent pas etre étudiées' 
dans leur totalité par la Commission b dans le temps 
qui lui a été assigné. Il est,par suite, recomman
dé que des études supplémentaires soient effectuées 
sur les problèmes mentionnés ci-dessus.

M.L. Sastry
Président
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SECRETARIAT

AVIS A MESSIEURS LES DELEGUES

En raison du nombre croissant des demandes d'insertion 

in extenso aux procès-verbaux des Séances Plénières, le 
Secrétariat, afin d'assurer la publication en temps voulu 
des documents, n fest pas a meme d'accepter ces documents 

après un délai de 2b heures pendant la semaine, et de è-8 heu

res si la journée du dimanche intervient, à moins de recevoir 
des instructions contraires de la Conférence.

Le règlement général fixe un délai de 2 heures et ' 

le règlement de la Conférence contient la mention "le plus 
tôt possible".

Il est rappelé à MM, les Délégués que les textes doivent 

être soumis dans une rédaction définitive et en *+ exemplaires 
pour faciliter les travaux de traduction.

L,E. Dostert
Secrétaire de la Conférence :



CONFERENCE
INTERNATIONALE DE RADIODIFFUSION

A HAUTES FREQUENCES

Mexit*o ±9kQ/k9

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL No, 1 CONCERNANT 
L 'ORGANISATION DÉS TRAVAUX FUTURS DÉ LA CONFERENCE

Le Groupe de travail No, 1 de la Commission de Coordina
tion a étudié une proposition de la Présidence au sujet de l'or
ganisation des travaux futurs de la Conférence, Il soumet les 
propositions ci-après à la Commission 1 pour approbation et 
pour être transmises dans le plus bref délai à l'Assemblée Plé
nière pour décision finale,-

La Délégation du Brésil,, dans le document No, +̂33, a 
soumis à la Conférence diverses propositions dans le but d'ac
tiver et d'organiser les travaux futurs de la Conférence, Les 
propositions recommandées par le Groupe de travail No, 1 ont 
le même but. Elles s'écartent cependant de la proposition bré
silienne en ce sens qu'elles tendent d'aborder le problème en 
vue d'arriver à une solution plus positive,

I, L'état actuel des travaux de la Conférence permet de 
conclure que le 29 janvier 19̂ +9 la Conférence aura terminé ce 
que l'on peut qualifier de phase "préliminaire" de ses travaux,
A cette date la Conférence disposera, pour l'élaboration .*

.d'un plan d'assignation des fréquences, des documents 
suivants :

a) le projet de Plan de l'U.R.S.S,
b) le projet de Plan des Etats-Unis d'Amérique
c) la base de Plan proposée par l'Inde à la Commission du

Plan, Session de Mexico
d) la proposition de la Délégation du Portugal
e) les Rapports des Commissions 3 ? b et 5*

II, Pour alléger la tâche de la Conférence et pour per
mettre, si elles le désirent, à certaines Délégations de dimi
nuer le nombre de leurs Membres, la Conférence décide que les
Commissions 1, 2, 3, b 9e t 5? après approbation de leurs Rapports,
le cas échéant, et en tout état de cause à la fin du mois de 
janvier, cesseront leurs travaux. Les Commissions 6, 7? 8,,et 9 
poursuivront leurs activités.

20 janvier 19^9 
Original! FRANÇAIS
Commission 1

Document No, 538-f
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Une nouvelle Commission (Commission 10), désignée comme 
Commission de direction, est constituée avec la composition ci- 
après s

Présidence? Mexico
Membres? Brésil, Pays-Bas, Inde, Royaume-Uni,

Danemark, Yougoslavie, France, Argentine, 
(Présidences des Commissions actuelles).

En plus; EUA, URSS, Portugal (Délégations ayant'
soumis des documents de base pour 
l'élaboration d'un Plan).

La Commission 10 a le mandat suivant?
1. "Tenir régulièrement des réunions afin d'examiner au

moins une fois par semaine le progrès des travaux. des
Commissions demeurant en activité en vue de la prépara
tion du Plan, e.t prendre les mesures qui s'avéreraient 
utiles pour l'accélération des travaux et la réalisation 
des buts de la Conférence’."

2. "Rédiger le texte de l'accord devant accompagner le Plan."

3. "Soumettre selon les besoins des rapports concernant les
pouvoirs et créances."
Le Groupe de travail 2 de la Commission 1 fonctionnera 

comme Groupe de travail de la nouvelle Commission 10.

III* La tâche d'étudier les documents mentionnés au para
graphe I ci-dessus en vue de l'élaboration du Plan, est confé
rée à la Commission 6. Afin d'assurer l'examen des problèmes 
techniques qui demeurent, un groupe de travail technique sera 
attache à la Commission o. Un groupe de travail qui s'occupera 
des questions relatives aux demandes sera créé à la Commission 
6. Ces groupes de travail fonctionneront respectivement sous 
la présidence de MM Sastry ot Faulkner. Les avantages que 
comporte la création de ces groupes de travail à la Commission 
6 sont évidents.

IV. Dans le but d'orienter les travaux futurs de la Confé
rence, l'Assemblée plénière est invitée à requérir la Commission 
6 de présenter le 7 février au plus tard un‘ rapport sur "les pers
pectives générales d'accord" qui s'appuiera sur les résultats des 
consultations auxquelles procède la Commission 6 avec les repré
sentants des divers çays. A la date en question, la Commission 6 
soumettra également a l'examen de l'Assemblée plenière une propo
sition concrète sur l'orientation à donner à un projet de Plan. 
Dans le cas où la Commission 6 s'en avérerait incapable, l'As
semblée plénière aura à statuer sur la clôture, immédiate de la 
Conférence. D'autre part, comme on doit l'esperer, si le rapport
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de la Commission 6 est affirmatif, elle sera requise de présen
ter le 18^février au plus tard un projet de Plan d'assignation 
heures-fréquences à l'Assemblée pléniere qui statuera sur ce 
projet dans un délai do b8 heures an plus tard. Dans le cas où 
un accord sur ce projet s'avérerait impossible, l'Assemblée 
plénière aura alors a statuer sur la clôture immédiate de la 
Conférence. Si le rapport de la Commission 6, au début de 
février, est affirmatif, cette Commission aura pour mandat de 
commencer les travaux en vue d'établir au moins un deuxième 
çrojet de Plan applicable à la saison d'hiver minimum antérieur 
a la prochaine conférence des plénipotentiaires de l'Union 
internationale des télécommunications.

V. Si un accord a lieu sur le projet de Plan d'assignation 
heures-fréquences le 20 février, la Commission aura pour tâche, 
sur la base de ce projet, de compléter un projet d'assignation 
pour au moins la saison de juin moyen à la fin du mois de février 
au plus tard. Ce projet sera suivi dans le plus bref délai d'un 
projet complet de plan pour la saison d'hiver. Ces projets de
vront s'inspirer dans toute la mesure du possible des documents 
mentionnés au paragraphe I ci-dessus. En d'autres termes, la 
Commission 6 s'appliquera à élaborer son projet en utilisant 
les projets ou propositions qui lui sont remis.

VI. La Commission 7 reprendra ses travaux dès le 1er février 
et soumettra à l'Assemblée plénière, vers le 18 février, un 
rapport final.

VII. Le groupe de travail chargé de la rédaction du texte 
de l'accord accompagnant le Plan présentera son rapport le 18 
février également,

VIII. Proposition de l'URSS î
"Rappelant la décision prise antérieurement par 
l'Assemblée plénière de la Conférence concernant 
la date cible pour la clôture de la Conférence, 
la Délégation de l'URSS recommande de maintenir 
la décision antérieure à ce sujet,"
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Le Secrétaire a reçu et transmet à la Conférence pour 
information la communication ci-après?

P O R T U G A L
En l'absence temporaire du Chef de la Délégation, 

l'ordre hiérarchique des membres de la Délégation du Portugal 
s'établit comme suit?

1. Dr. Luis Jorge da Costa; Ing. Henrique Leotto Taranes
2. Ing. Manuel Meneses,

LE CHEF DE LA DELEGATION
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RAPPORT DE LA COMMISSION DU PLAN 

17e séance 

17 janvier 19̂ +9

1. M.Pedersen, président, assisté de M,Arkadiev, premier 
vice-président, ouvre la seance à 10 h. 17»
2. . Le Président demande tout d'abord à l'Assemblée d ’adopter 
l ’ordre du jour proposé (document No 7-71), après rectification de 
la seconde ligne de l'entête qu'il faut lire "Ordre du jour de la 
17e séance»

Cet ordre du jour est adopté.
3. A propos du premier point de cet ordre du jour, le Prési
dent espère que tous los membres de la Commission ont eu le temps 
d!^étudier le rapport du Groupe de travail A, document No 7-70, pu
blié le 17 janvier. Il prie alors M. Arkadiev, président du Groupe 
de travail A de bien vouloir présenter ce document.
3.1 M. Arkadiev fait savoir que ce rapport a été adopté par 
la majorité du Groupe bien que certains de ses membres n ’aient pu 
exprimer leur opinion, en raison du pou de temps dont on a disposé 
avant de remettre ce rapport au Secrétariat. Il y a quelques dif
férences entre ce rapport tel qu'il est rédigé et le rapport qui
a été présenté verbalement au cours de la dernière séance, sur
tout du point de vue de la rédaction.
3.2 Le Président remercie le Groupe de travail, et son Pré
sident en particulier, du travail accompli pour l ’établissement 
do ce rapport.

Il propose deux petites modifications dans la rédaction 
de ce document»

a) Le mandat du Groupe de travail A indiqué à la première 
page doit être reproduit exactement tel qu'il figure dans 
le document No 36•

b) Cette rectification n ’intéresse que le texte anglais.



A la suite do cotte petite modification, lo Président 
demande à 'la Commission d'ouvrir la discussion sur lo document.

3 A  Do premier point à discuter est le paragraphe 3? page 2
du rapport:

"Los travaux do la Conférence devant etre achevés pour lo 1er 
février, le Groupe de travail propose, etc. etc."

Plusieurs propositions ont été faites par les' délégués visant à mo
difier cc paragraphe afin do le mettre en harmonie avec la situation 
réelle concernant les possibilités d'achever les travaux pour lo 
1er février*
Df-. 1 Le délégué de la Franco estime que ce paragraphe est on
contradiction absolue avec lo dernier paragraphe du rapport (par.6, 
page *+) ot que par conséquent il y a lieu de le modifier.
*+.2 D'après le délégué de 1' URSS * la décision prise par la
Commission 1, relatée dans le document No *+57 et adoptée par l'As
semblée plénière, doit etre mentionnée au paragraphe en question, 
page 2 du rapport.

*+.3 Le délégué du Canada suggère de modifier la rédaction de
ce paragraphe de la façon suivante;

"Tous les efforts ayant été faits pour mener à leur terme los 
travaux do la Conférence pour le 1er février, lo Groupe de 
travail propose, etc."

Et que lo dernier paragraphe à la page *+ se lise désormais de la 
façon suivante:

"En raison de la nécessité de terminer les interviews le plus 
tôt possible, los délégations devront s'efforcer de coopérer 
avec los Groupes do travail B ot D."

*+.*+ Le délégué dos Etats-Unis demande au Président si la
Commission 6 avait une date limite à proposer à l'Assemblée pléniè
re .
*+•5 Le Président répond qu'il n'y a pas do date limite fixée
pour le moment'. Au dSbut dos travaux de la Conférence, la date du 
15 janvier avait été fixée comme date limite pour l'élaboration 
d'un projet de plan, mais.à cette époque on s'attendait à voir les 
autres Commissions terminer leurs travaux avant la Noël. Au cours 
d'une séance ultérieure de l'Assemblée plénière, il avait souligné 
le fait quo la date limite pour la conclusion des travaux de la 
Commission 6 devait être reculée du morne nombre de jours quo lo 
retard encouru par les travaux des autres Commissions.
*+.6 Après discussion, la Commission décide d'accepter la pro
position du délégué du Canada concernant ce paragraphe.
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5. ' Pour co qui concerne lo deuxième point en voie de dis
cussion, - la rédaction du dernier paragraphe du rapport-, le 
délégué du Maroc et do la Tunisie, est d'accord avec le délégué de 
la Franco sur lo fait que l'on doit attirer l'attention sur la 
date proposée pour la fin des consultations. Il fait remarquer que 
lo plan des Etats-Unis sera publié le 19 janvier ot qu’il faudra 
deux jours au moins pour étudier ce plan avant que les délégations 
no soient en mesure do répondre à des questions à son sujet. Ceci 
veut dire quo les cc-nsultâtions pourraient commencer le 20 janvier 
avec les délégations qui c'y proposeraient volontairement. Si l'on 
suppose que chacun des trois Sous-groupes do travail so charge de 
20 interrogatoires-au rythme moyen do b entrevues par jour -
10 travail pourrait être terminé le 28 janvier. On pourrait alors 
préparer un rapport sur ces consultations et lo présenter le 31 
janvier à la séance de la Commission plénière.
5.1 Le délégué de 1 ’Argentine fait remarquer que les dates 
des 21 ot 22 janvier sont provues pour dos assemblées plénières 
ot qu'il n'estime donc pas que les consultations pourront commen
cer avant lo 2b janvier.

5.2 Lo délégué du Pakistan pense que la. Commission ne doit
pas être trop optimiste pour ce qui concerne la durée des entre
vues. L'expérience acquise par le Groupe 5B a démontré la difficul
té qu'il y a à obtenir des délégations leurs observations sur les 
formules B2,
5.3 C'est alors que M. Esping, président du Groupe de tra
vail C, se référant au paragraphe 5 de la page 5? déclare que mal
gré lo plaisir qu'aurait son Groupe à fournir toute l'aide possi
ble, il prévoyait qu'il aurait encore besoin d'une semaine de 
travail avant d'en avoir terminé avec, l'analyse du document No 98.
11 s'attend aussi à co quo l'analyse du plan proposé par les Etats- 
Unis soit confiée à son Groupe. Il n'estime donc pas possible que 
son Groupe collabore avec les Groupes B et D pour conduire los 
consultations.
5A  Le délégué des Etats-Unis propose la rédaction suivan
te pour le dernier paragraphes

"Etant donné la nécessité do conclure los travaux do la 
Conférence à la date la plus rapprochée possible, chaque 
délégation est instamment engagée à collaborer avec les 
Groupes de travail de la Commission 6 afin de permettre à 
cette dernière de faire coïncider la présentation de son 
rapport définitif avec la date limite à fixer par l'Assem
blée plénière."

5.5 Lo délégué du Brésil appuie cette proposition et ajou
te quo les membres do sa DcTégation sont à la disposition do la 
Commission pour collaborer aux travaux do tout groupe que la Com
mission instituerait pour traiter de cette question.
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5.6 Le doléguc du Maroc et do la Tunisie est d'accord avec
l'esprit do cotte proposition. Il estime quc"Ta Commission doit 
aller le plus loin possible pour établir dos dates limite afin 
d'éviter dos débats prolongés au sein des assemblées plénières. A 
son sons, meme si los consultations ne peuvent commencer quo le 25 
janvier, elles seront terminées en cinq jours, à condition toutefois 
qu'on leur accorde la priorité sur tous les autres travaux de la 
Conférence. Le Président devrait demander au Président do la Confé
rence que cette priorité leur soit accordée.
5*7 M.Arkadiev estime que le texte proposé par le délégué des
Etats-Unis est inacceptable parce qu'il manque de précision et ne 
peut que retarder la solution de la question des consultations. Se
lon ce délégué, les entrevues pourraient avoir lieu en même temps
que les séances de l ’Assemblée plénière, de manière à éviter toute
perte do temps supplémentaire. M.Arkadiev se déclare prêt à accepter 
la proposition du Canada en ce qui concerne le dernier paragraphe 
du d 0 cumo n t N o *+70 .
5.8 Lo Président, considère que la proposition des Etats-Unis
est utile mais incomplète. Il propose d ’y ajouter la phrase?

"On peut espérer quo les interviews seront terminés au cours de
la première semaine de février, si toutes les dispositions
né c e s s air 0 s s ont pri scs."'

5*9 Le délégué du Maroc et do la Tunisie appuie cette propo
sitif n et fait observer quTil y aurait lieu de demander la priorité 
pour les travaux do la Commission 6 à partir du 22 janvier, date à 
laquelle les Commissions 3? b et 5 auront soumis leurs rapports dé
finitifs o
5.10 Le Président dit qu'il s'adressera au Président de la
Conférence au sujot"~de cette priorité à dater du 22 janvier.
5.11 Une discussion s'engage alors sur la question du nombre
do pays à appeler par jour on consultation. Lo délégué de 1'Argen
tine propose que chaque groupe convoque 8 ou 10 délégations par 
jour do manière à s'assurer qu'au moins A délégations seront, on 
fait, interviewées.

Lo délégué do la France d'Outre-rnor estime que cotte 
question peut être laissée à la discrétion dos présidents dos grou
pes de travail intéressés.
5.12 Le délégué du Royaume-Uni exprime sa surprise devant
l'optimisme manifesté par un si grand nombre de membres do la Com
mission, après deux mois et demi de travail, à l'égard du temps 
requis par les consultations. Ne constituent-elles pas l'ultime 
tentative pour réconcilier los demandes avec le nombre d'heurcs- 
fréquencos disponibles? Si elles n'y réussissent pas, il n ’y aura 
eu au'une nouvelle perte do temps. On ne peut mener les entrevues 
rapidement, car elles exigent d'abondantes discussions fondées sur
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dos raisonnements ardus ot serrés. Il est impossible, estime l ’o
rateur, do finir cette tâche avant le 1er février.

5.13 Lo Président propose alors qu’un groupe de travail
comprenant le Royaume-Uni, los Etats-Unis, l ’URSS ot la Franco 
soit forme pondant l ’interruption de la séance pour rédiger le 
texte du dernier paragraphe.

5.1*f M.Arkadiev continue toutefois à appuyer lo texte ac
tuel et pense que l'on doit s'efforcer à tout prix do, terminer 
les consultations en une semaine.

5«15 Le délégué do la République populaire roumaine propose
quo lo paragraphe débute par les mots.:

"Etant donné que los consultations devront être terminées 
on une semaine.*.1’.

Cotte addition, on fixant un délai précis, contribuerait à faire 
respecter les dates fixées.
5.16 Cotte proposition reçoit l ’appui du délégué de 1 ’Ita
lie qui pense également qu’il faut fixer un délai limite.

5.17 Lo Président demande alors que tout délégué ayant une 
idée, basée sur” son expe r i enc o antérieure du temps exigé par los 
entrevues, veuille bien donner son avis sur la question.; on par
ticulier, M, Cortoil, délégué du Congo Belge est invité, en vertu 
do 1*expérience qu'il a acquise à Bruxelles, à faire connaître son
opinion. ;%

5.18 Lo délégué du. Congo Belge déclare, qu’à Bruxelles, 
lorsque la Commission dos huit pays a tenu dos consultations au 
sujet clu Plan européen pour les fréquences moyennes, le temps des 
entrevues a été très variable; certains pays ont on effet exigé 
jusqu'aux trois quarts d’une journée. Il so rend compte, toutefois, 
que les questions traitées à Bruxelles étaient moins complexes que 
colles dont les futurs groupes de consultation auront à s'occuper.
7*19 Le délégué dos territoires de France d ’Outre-mer dit
que le Groupe 7A avait pu interviewer 70 pays environ en une se
maine, sur des problèmes relativement simples. Il se rend compte 
que les consultations prévues sont beaucoup plus compliquées et 
qu'elles exigeront plus de temps. Il suggère que los délégations 
à consulter soient avisées personnellement de l'heure et de l'en
droit dos entrevues puisque la voie postale normale ne donne pas 
toujours d ’heureux résultats.
7.20 Le délégué des Etats-Unis propose alors que l ’on dis
cuta le 'document No V70, section par section, et que l ’on fixe 
ensuite la date du début des consultations.



5.21 Cette proposition est appuyée par lo ddlegud du Royau-
me-Uni.

6. Lo Président dooando alors à la Commission d 1étudier
le rapport section par section. Peur ce qui concerne la section I, 
il demande à la Commission do noter les trois amendements sur les
quels on s’était déclare d ’accord.
6.1 Lo délégué do l ’Inde propose un amendement à la rédac
tion du paragraphe 2 (b) de la Section I. Il propose que l'̂ on rem
place ce paragraphe par le texte suivant?

"La Commission 1-f soumettra son rapport, définitif le 21 janvier; 
co rapport devra comprendre la liste des recommandations 
concernant % etc ... ”

Il considère que cette nouvelle rédaction reflète plus exactement 
la tâche de la Commission h.
6.2 Lo délégué do 1 'Italie appuie cette proposition.
6.3 Le délégué do 1 ’URSS estime qu'il est nécessaire de
se montrer inquiet à 1'égard do ces questions particulières appa
raissant sur la liste, car il pense qu'elles exigeront un travail 
supplémentaire do la part de la Commission U.
6.V Le Présidant estime que la Commission no doit en au
cune façon essayer d'émettre un jugement sur le rapport définitif 
de la Commission A. Elle doit pourtant faire connaître los besoins 
do la Commission 6; il propose d'ajouter à la proposition du délé
gué de l'Inde la phrase suivante;

"Il serait très important pour los travaux do la Commission 
6 que ce rnpnort comprenne dos recommandations concernant, 
etc "

- 6 - •
(Doc.Ji+O-F)

• •

6.7 L'amendement est adopte avec cette adjonction.
6.6 La question du paragraphe do la Section I paragraphe
3, qui a'déjà fait l ’objet d ’une discussion assez poussée (Section 
ï do ce rapport) est soulevée à nouveau. Toutefois, il est décidé 
que le texte accepté sera maintenu.
6.7 Puisqu’il n'y a plus d ’observations au sujet do la
Section I, lo Président passe à la Section II. Comme cette dernière 
renferme surtout dos citations provenant d ’autres documents, elle 
ne doit pas présenter de difficultés. La partie la plus importante 
est constituée par les doux dernières lignes, et M. PodorsenApro
pose quo les mots "peut etre" scient remplaces par "devrait etre"
a la dernière phrase de la Section, où il ost question du pro- 
jet de plan des Etats-Unis. Il serait ainsi possible de donner les 
instructions nécessaires en vue do l'examen du plan dos Etats-Unis.
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6^8 Lg délégué dos Etats-Unis ost gond par los mots "do la
mono façon ot dans le* mono ordre" qui figurent au premier paragra-- 
pho du point 2, Section II ot dont il no comprend pas le sens 
exact.

6.9 Le délègue du Royaume-Uni attire l'attention de la Com
mission sur les défauts pratiques de cotte méthode oui consiste à 
interviewer do la morne manière- ot dans le même ordre. Toutefois, 
il estime que la rédaction du document doit ôtro maintenue, puis
qu'elle a déjà etc approuvée par la Commission.
6.10 Le délégué du Brésil suggère que le dernier paragraphe
de la Section II devrait faire également allusion à la proposition 
d'une base do plan présentée par la Délégation portugaise.
6.11 Le Président souligne quo lo plan dos Etats-Unis ost 
présenté sous une forme concrète alors quo la proposition du Por
tugal n ’est qu'une base de plan. De toute façon il est fait allu
sion à la proposition portugaise dans la Section III, paragraphe 
1 (a),du document No V70.
6.12 Lo délégué du Portugal sé déclare d'accord avec les ob
servations du Président ot ajoute qüe sa Délégation ost satisfai
te de la méthode suggérée pour l'étude de leur proposition.
6.13 L'on adopte ensuite la Section II du document No *+70 
avec les amendements sur lesquels l'accord s'était fait.
7. Le Président propose que l'on examine la Section III du
ranport au cours do la séance nrochaine. La .séance est lovée à 
13"h « 30.

Lo Rapporteurs Le Présidents

R.Craig Gunnar Pederscn
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REPUBLIQUE ARGENTINE
Projet de conclusions finales de la Commission 3 présenté- 
par la Délégation de 1*Argentine et appuyé par dix Déléga
tions au cours de la séance du 20 janvier 19^9 •

Préambule :
I, L ’article 20 du Règlement en vigueur, aux termes 

du paragraphe deux, relatif 'à la méthode concrète à. adopter 
lors de l ’élaboration et de la rédaction du rapport final 
des Commissions stipule que ;

"2. Eventuellement les commissions et sous-commis
sions établissant à la fin de leurs travaux un rap
port final dans lequel elles récapitulent, sous une 
forme concise, les propositions et les conclusions 
qui résultent des études qui leur ont été confiées".

II. Le Groupe de travail 1-, de la Commission 1, au cours 
de la séance tenue pendant la soirée du 19 janvier 19^9? con
formément à la lettre et à l’esprit du Règlement intérieur, a 
ratifié une fois de- plus la méthode préconisée à l ’article 
20 et a décidé d ’introduire dans son rapport final 'h la Com
mission 1 un point de vue différent à propos d ’une mesure 
concrète, point de vue soutenu seulement par une seule des 
délégations présentes ; la Délégation de l ’URSS ,

III. Nonobstant le droit résultant des dispositions for
melles qui se dégagent du Règlement intérieur,, et nonobstant 
le précédent créé la veille, que la Délégation de l ’URSS elle- 
même a contribué à ratifier avec sa demande auprès du Groupe 
de travail 1 de la Commission 1, uno légère majorité de 18 
voix contre 10, sur l ’initiative, précisément de la Déléga
tion de l ’URSS et de la République populaire de Roumanie, 
a refusé à la Délégation soussignée, auteur du projet moti
vant ce document, et aux 9 délégations restantes qui lui 
firent l'honneur de lui donner son appui, le droit inaliéna
ble de recueillir los opinions divergentes de la minorité et * 
de les relater dans un document décisif dont l ’importance et 
la signification doivent toujours caractériser un rapport 
final d ’une Commission ayant un rôle aussi essentiel que 
celui de la Commission 3»
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IV. La Délégation argentine, tout on déplorant vivemont 
que les faits ci-dessus l ’obligent à mettre en évidence le pro
cédé contradictoire adopté par la Délégation de l’URSS au sein 
de deux commissions différentes à propos de questions analogues 
portant atteinte au droit dos autros délégations, tient à. remplir 
son devoir en protestant de la façon la plus catégorique et la 
plus énergique contre l ’infraction notoire au Règlement intérieur 
commise par une majorité occasionnelle; do la Commission 3 ( 21 
pays ne se trouvant pas présents au cours des séances et 6 au
tres s'étant abstenue de voter).

V. En raison do co qui précède, la Délégation argentine, 
veillant au respect des règlements on vigueur, par égard envers 
toutes les délégations et envers les minorités pouvant etre éven
tuellement représentées, et dans le but de donner aux débats le 
maximum d ’objectivité, se fait un devoir de communiquer à l ’Assem- 
blée plénière, afin que cette dernière l’examine conformément 
aux règlements et se prononce en temps opportun sur son contenu, 
la proposition concrète qu’elle a déjà eu l ’honneur de présenter 
à la Commission 3? proposition qui a rencontré l ’appui des 10 
délégations ayant constitué la minorité de cette commission.

VI. La proposition dont il s’agit est la suivante ;
” La Commission 3j en résumé ot on conclusion de ses 

travaux, après avoir tenu compte de tous les éléments 
d ’appréciation dont elle disposait, déclare devant 
l ’Assemblée plénière qu’il lui a été impossible d ’é
laborer les principes généraux et de déterminer les 
priorités d ’application uniforme et universelle ainsi 
qu’elle en avait mission; c’est pourquoi elle estime 
de son devoir do recommander à l’Assemblée plénière 
d ’adopter pour les travaux futurs de la Conférence, 
les conclusions pouvant être tirées des documents 
Nos 3755 38̂ - et 511, à savoir s

lo) (Due devant l ’impossibilité d ’établir des principes 
généraux permettant l ’élaboration d ’un plan accepta
ble par tous los pays intéressés, il est conseillé 
de se limiter à l ’examen des autres points do vue 
susceptibles de faciliter l ’élaboration d ’un plan 
de radiodiffusion à hautes fréquences.

2o) Que tout plan, quel cpl’il scdLt, est inacceptable
s’il repose exclusivement sur des principes techniques.

3o) Que dans tout plan éventuel, on devra prendre très 
sérieusement en considération les moyens propres à 
économiser dos hautes fréquoncos,ainsi que le recom
mande la quasi unanimité dos pays d ’après les répon
ses données à la question No 3*



^o) Quo dans tout plan on dovra tenir compte également 
dos circonstances spéciales et des critères parti
culiers acceptés par une majorité évidente dans los 
réponses contenues dans los documents précités Nos 
375? 385- et 511 .

— 3 ** *
(Doc. Jlfl-F)

Conclusions s
/

Cotte proposition, inspirée par le désir de ne pas trou
bler les travaux, normaux de la Commission 6, tond à éviter 
qu’en transmettant à cette dernière des problèmes dont l ’étudo 
la- transformerait on une nouvelle Commission 3? on ne retarde 
l ’achèvement des travaux do la Conférence et on ne rende ainsi 
plus douteuses les chances d ’aboutir à un plan définitif.
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1. M. Pedersen, Président, ouvre la séance à 15 h.30. Il est
secondé par M. Arkadiev, Vice-président.

2. Le Président demande, tout d'abord, que l'on adopte l'ordre
du jour (document No *+8l), non sans relever qu'il convient de 
différer l ’examen du point 1 de cet ordre du jour à la prochaine 
séance, car le document s ’y rapportant n ’a point encore été publié.

La Commission approuve l'ordre du jour modifié de la sorte.
3. * Le Président rappelle que les sections I et II du document

No ^70 (point 2 a 1'ordre du jour) ont été modifiées et adoptées au 
cours de la dernière séance. Aussi estime-t-il que la Commission 
ne doit examiner que la Section III. Il rappelle que lorsque 
l ’on a soulevé cotte question, l'on a précisé que le but essentiel 
des consultations était d'obtenir une réduction des demandes.
Il ne croit pas qu'il s'agisse d ’une méthode erronée. Cependant, 
il juge opportun de souligner que la Conférence a pour objet de 
procéder a une "transformation" du nombre d'heures-fréquences ac
tuellement disponible, dont la plupart ne se prêtent pas à un 
service satisfaisant, de manière à en dégager le plus grand 
nombre possible d'heures-fréquences de qualité, aux fins du plan. 
A^son avis, oh ne saurait dénommer "réduction" une pareille 
méthode, car, étant donné la situation existante, l ’on n ’a pas eu 
l ’occasion, auparavant, d ’envisager des heures-fréquences de qua
lité. Mieux vaudrait - peut-être - déclarer que les interviews 
poursuivent, en somme, le but.d'arriver à un aperçu d'ensemble, 
permettant d 'établir•dans quelle mesure il est nécessaire et 
possible de pourvoir aux demandes. Il estime que si l ’on s'en 
tient à un tel procédé-, les délégations qui croient ne pas pou
voir réduire leurs demandes prendront part aux consultations.



#

Quant au "fond” des interviews, le Président pense que le pro-' 
blême fondamental posé- à chaque délégation consiste à déterminer 
si elles désirent échanger un certain nombre d ’heures-fréquences 
d'utilité discutable contre un nombre inférieur d'heures-fréquences 
donnant satisfation à tous points de vue. Si elles ne sont pas 
disposées à le faire* - ajoute-t-il - il ne sera guère possible 
d'établir un plan, circonstance fort regrettable pour tous les 

• intéressés. Aucun pays ne doit éprouver de la gêne, quelle 
qu'elle soit, à avouer que le nombre d 1heures-froquences dont il 
a fait la demande dépasse celui des heures-fréquences disponibles. 
Peut-être pourra-t-on trouver un jour quelque technique nouvelle 
au moyen de laquelle il sera possible de satisfaire a toutes 
les ambitions en matière de radiodiffusion à hautes-frequences.

De l ’avis du Président l'on n'a pas suffisamment mis en 
évidence, au cours de la Conférence, combien il importe que l'on 
convienne, d'un plan. Il forme le voeu de voir quelque délégation 
attirer bientôt l'attention de la Conférence sur la situation qui 
risquera de se produire si l ’on n'établit pas de- plané II fait 
remarquer que le Tableau de répartition des fréquences, adopté
à Atlantic City, entrera en vigueur, quoiqu'il arrive, avec la
conséquence que toutes les stations de radiodiffusion qui émettent, 
à l'heure actuelle, dans les bandes réservées à d'autres services, 
seront tenues d'utiliser les bandes de radiodiffusion. Selon 
les derniers renseignements dont il dispose, 152 stations de 
radiodiffusion au moins diffusent en dehors des bandes prévues 
à Atlantic City» Ceci, présente beaucoup plus d'importance - 
conclut-il - qu'une augmentation du nombre df.heures-fréquences . 
dans les bandes de radiodiffusion attribuées. De même, il est 
à supposer qu'au moment de l'entrée en vigueur du nouveau Tableau 
de répartition des fréquences, nombre de stations actuellement 
en projet auront été mises en service.

C'est pourquoi la Conférence se trouve devant un dilemme s 
établir un plan qui ne donne pas entièrement satisfaction à tous 
les pays, mais qui comporte le nombre le plus élevé" possible 
d'heures-fréquences de qualité ou alors- renoncer à tout plan, 
ce qui conduirait à une situation pire que le désordre actuel.

3.1 Un débat s'engage sur la recommandation contenue dans le
paragraphe 5 de la section III (document No ^70), concernant 
l ’utilisation des trois ou quatre régions définies à la Confé
rence d'Atlantic City, (L'on a établi trois régions aux fins 
de propagation et quatre pour le choix des membres du IFRB. La 
liste des pays pour chacune des quatre régions figure au document 
No 1003 de la Conférence internationale de radiocommunications 
d'Atlantic City).

- 2 -
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A l ’issue du débat, la Commission décido de s'en tenir 
aux quatre régions .indiquées au document No 1003, un membre 
représentant chacune des régions étant attaché à chacun des trois 
sous-groupes. (Une liste des pays compris dans les quatre ré
gions en question est reproduite à l ’annexe jointe au présent 
rapport).

3.2 Le délégué du Portugal'propose qu’ün membre des■délégations
qui ont soumis des plans ou des bases de plans (URSS, Etats-Unis, 
Inde, Portugal) fasse partie de chacun des trois sous-groupes. 
L ’expérience acquise par ces délégations en fait do demandes, de 
principes techniques, etc. sera précieuse, lui semble-t-il, aux 
trois sous-groupes. Par ailleurs - ajoute-t-il - ces membres 
connaissent bien les propositions émanant de leurs délégations 
respectives. Ils seront donc en mesure de seconder le sous-groupe 
dont ils font partie, lorsque ce' dernier procédera aux consulta
tions se rapportant à cette Section.

3.3 ■ Le délégué des Etats-Unis appuie la proposition portugaise. 
Il déclarée que sa Délégation détachera volontiers auprès de 
chaque sous-groupe - si besoin est - l ’un do ses membres qui a 
travaillé à l ’établissement du projet de plan américain. Le 
concours de ces membres supplémentaires ne sera requis, selon 
lui, qu’au moment où les débats porteront sur la proposition 
présentée par leurs pays respectifs.

3.1* Le délégué de l 'URSS pense que sa D élégation sera en mesure
de fournir le nombre-d'experts nécessaire. Néanmoins, il pré
féré ne pas donner une réponse définitive avant d ’avoir consulté 
le chef de la Délégation soviétique. Il se demande si les délé
gations du Portugal et de l ’Inde, qui se composent d ’un nombre
restreint de membres, pourront en détacher un,auprès de chaque 
sous-groupe. En outre, il affirme qu’il faudra distribuer, dès 
que possible, le projet de plan des Etats-Unis afin d ’établir 
toutes comparaisons entre les quatre propositions qui ont été 
soumises i l ’attention de la Conférence.

3*5 Lo délégué des Etats-Unis répond que le plan proposé- par
sa Délégation pourra être distribué le mercredi 19 janvier 
prochain. Il demande-si la Délégation de l ’URSS va présenter 
un plan pour les deux autres saisons de juin de l 'activité 
solaire. Quant à celle des Etats-Unis - conclut-il - elle sou
mettra au plus vite le plan pour la saison d ’hiver d ’une année 
d ’activité solaire minimum. Le plan pour les autres saisons 
suivra dès que possible.

- 3 -
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3.7

3.8

3.9

3.10

3.11

3*6 Le délégué, de 1 rURSS fait' savoir quelle plan . soviétique 
pour le mois de juin d ’une année d'activité ̂ solaire minimum 
est prêt.. ' -S 'il n ’a pas encore été distribué sous forme de 
document - précise-t-il - c'est que sa production représente 
une tâche énorme pour \le 'Secrétariat.

Le délégué de 1 1 Inde ne peut se prononcer sur la parti
cipation de, sa Délégation aux interviews- avant de connaître 
la procédure qui sera adoptée en l'occurrence.

Le délégué du Portugal déclare que sa Délégation pourra 
détacher un expert, très au courant de la proposition portu
gaise. .. •

Selon le délégué de 1 'Egypte les interviews, se prolon
geront pour le moins jusqu’à la première semaine de février.
Par ailleurs, il estime.qu'en l'absence d ’instructions définies 
à ce sujet, il conviendrait de faire un essai. Il propose 
que les personnes chargées des interviews procèdent à .l'essai 
en question au moyen de consultations réciproques. -Si les 
résultats ne sont pas probants - ajoute-t-il - il- faudra, 
ajourner la question des interviews.

Le Président ne se rallie pas à cette proposition. Toute
fois, il reconnaît qu ' il. vaudrait peut-être ,1a peine de pro
céder à cet égard à des tentatives d'un-genre un peu différent.  ̂
Il émet l ’idée que la Commission étudie paragraphe par paragra
phe la section IIÎ  du document No *+70.

Pour le délégué du.Brésil'il est opportun de mentionner 
la formule de l ’Inde et la méthode du Portugal dans.la para
graphe 1 (b) •

- k
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3.12 Lg délégué de la France fait observer que dans le paragraphe 1
(a) 9 Section III, les mots '.'compte tenu en particulier'1', se rap
portant au document du Portugal, attribuent trop d'importance â 
une seule proposition.

3.13 Le Président propose que l'on substitue au paragraphe 1 (a) le 
texte suivants

"a) sur la question du nombre global d'heures-fréquences at
tribué, compte tenu des documents dont on dispose au su
jet de ce nombre".

3.1^ La Commission adopte cette proposition.
h . Un débat s'engage sur la manière de procéder aux interviews.

Le délégué de la Belgique,demande si les résultats en seront pu
bliés au fur et à mesure qu'elles se dérouleront. Il demande é- 
galement s'il sera possible de faire des réserves au sujet de tou
tes réductions, étant donné que les Gouvernements intéressés peu
vent, par la suite, ne pas accepter ces réductions.

i+.l Une longue discussion a lieu pour savoir si les interviews se
ront tenues secrètes. La majorité des délégués se déclare contre 
cette mesure et manifeste clairement son intention de ne pas accep' 
ter d 1 observateurs, La proposition du Président est amendée par 
le délégué du Royaume-Uni, et l'on convient de l'inclure dans la 
section III du document No è-70 en tant que paragraphe No 7° Son 
texte est rédigé comme suit;

"La Commission 6 recommande vivement que tous les délégués re
noncent à leur droit, de placer des observateurs auprès des 
groupes chargés dos interviews. Le rapport des interviews 
sera publié après la conclusion de ces cravaux".

*+.2 II est décidé do modifier comme suit le paragraphe 1 de la
Section III : \

"Lo Groupe de travail B procédera à l'interview des diffé
rentes délégations, etc.,".

modification qui permettra ensuite de fixer la date de début des 
interviews visées an paragraphe 6. - -

*+.3 La Commission adopte les paragraphes 1, l(a) et l(b) modifiés
de la sorte.

A propos du paragraphe 2, l'on se demande s'il est opportun 
d'utiliser à la fois les formules A. et B2 établies par la Commis
sion 5. L'on estime, en effet, que cette manière de procéder ren
dra encore plus difficile l'interprétation des demandes de chaque 
pays. Néanmoins, la Commission décide qu’il convient d'utiliser

(Doc. 5^2~F)
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b . 5

k . 6

b . 7

b . 8

b . 9

W l O  

if. 11

k.12

b.ll

les enveloppes contenant ces"formules, de meme que les observations 
s'y rapportant, lettres, etc. afin de fournir aux groupes chargés 
des interviews une vue d ’ensemble plus précise des demandes des di
vers pays.

Se référant à l ’ordre des consultations, le délégué du Er;̂ s_il 
propose de commencer par interviewer les délégations qui ont pré
senté des plans ou des projets de plans, et de continuer, ensuite 
selon l ’ordre alphabétique des autres délégations. ■ Il pense qu’il 
serait opportun de publier les résultats des interviews avec les 
délégations de la première catégorie, pour l'information des autres 
délégations qui en tireront profit.

Cette proposition est renvoyée, pour recommandations, au Grou
pe de travail B.

Le délégué de la Belgique conseille que les,mots "consenties 
volontairement” (par. 2, deuxième alinéa) soient remplacés par 
"proposées”. De meme - poursuit-il - il est entendu que touce ré
duction aura un caractère conditionnel tant que la gouvernement ou 
l ’administration intéressée ne l ’aura pas acceptée.

La Commission adopte le paragraphe 2 (Section IV), sous ré
serve do ces amendements.

Los paragraphes 3 et b sont approuvés tels quels.
Le délégué du Royaume-Uni propose.que le document approprié 

(document No 1003 do la Conférence dos radiocommunications ,d’Atlan
tic City soit mentionné dans le paragraphe .1, eu il ost question 
dos b régions définies à Atlantic City.

La Commission se rallie à ce point de vue. La liste dos pays 
compris dans les b réglons figure à l ’annexe du présent rapport.

Etant donné les remarques faites par M, Esping au cours de la 
séance précédente, selon lesquelles le Groupe de oravail C ne-pour
ra apporter le concours do scs membres à la formation de.ces sous- 
groupes, le délégué de 1 'Argentine propose que le deuxième alinéa 
du paragraphe 5 soit supprimé II pense qu’il conviendrait d'aug
menter lo nombre des membres au Groupe do travail B si l ’on veut 
constituer los trois sous-groupes envisagés.

La Commission approuve ces propositions.
Lo délégué du Maroc et do la Tunisie voudrait voir un membre 

de la Commission 5 représenté dans chacun dos sous-groupes. Ce
pendant, il estime que le Groupe de travail 6-B devrait d ’abord 
discuter, en séance, de toutes mesures à prendre on 1'occurence et 
los soumettre, ensuite, à l'appréciation de la Commission»

— 6 «* ■ '
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b i l b  Sg référant au premier point de cette déclaration, le Prési
dent nense que l’on pourra choisir les membres, additionnels du Grou 
pc 6 B parmi les délégués qui ont collaboré étroitement avec la 
Connaission 5. >

if.15 Le délégué des Etats-Unis propose ensuite l ’adjonction, au pa
ragraphe 5 de la Section III d ’un paragraphe portant sur la déci
sion prise de voir les délégations ayant présenté des plans ou des' 
méthodes permettant d'aborder ce problème se mettre à la disposi
tion dos groupes chargés dos interviews.

if.16 Cette proposition est acceptée avec une légère modification.
Le texte final en est le suivant: "Il est en outre recommandé
que les exports des délégations qui ont présenté des plans ou des 
méthodes en vue d'aborder la question de la répartition totale des 
heures-fréquences, so tiennent à la disposition des groupes chargé 
des interviews pour éclaircir los points relatifs aux plans et mé
thodes de leurs délégations et répondre aux questions posées h ce 
sujet".

if. 17 La Commission adopte le paragraphe 5 auquel le nouveau sous-
paragraphe al) a'été ajouté et décide de supprimer le deuxième sous- 
paragraphe existant.

if.18 Lo délégué du Maroc et Tunisie propose d'attendro que le Grou
pe de travail B ait présentéscs recommandations au sujet des di
vers points renvoyés à son étude, avant d'engager un débat sur le 
paragraphe 6 do la section III.

Par ailleurs, il espère- que les sous-groupes que l'on a insti
tué seront on mesure do siéger dès que possible et de prendre tou
tes décisions concernant los interviews.

if. 19 Le Président dresse une liste des points que devra discuter le
Groupe de travail B au cours do la séance du lendemain:

(a) Programme de travail.
(b) Date prévue pour lo début des consultations.
(c) Ordre à adopter pour les consultations.
(d) Composition des trois sous-groupos.
(e) Proposition présentée par le délégué du Brésil (para

graphe if. 5).
(f) Paragraphe 6, Section III (document No if70)

*+.20 Lo délégué de 1 'Argentine rappelle que l'on a convenu de res
treindre à quatre le nombre des membres des sous-groupes. En



>+.21

5.

outre? il fait. remarquer que ce nombre sera porté à huit lorsque 
les délégués qui ont soumis des plans ou des a.vant-projets viendront 
s’ajouter aux sous-groupes. A son avis, ce procédé compliquera 
la tâche de ces derniers.

Après une brève discussion,, l ’on décide de- renvoyer ce point 
à 1.’examen du Groupe de travail B pour "toutes recommandations.

La séance est levée à 20 heures.

-  8 -

. (Doc v 5^2-F)

Le Rapporteurs 
R. Craig

Le Présidents 
Gunnar Pedersen



- 9 -
(Doc.. ÿ+2-F)

.C **■
• ANNEXE -,

Extrait du document No 1003 de- la Conférence internationale 
des radiocommunications, Atlantic City-. (19^7) •

Région A . Région américaine
Argentine
Bolivie 
Brésil 
Canada 
Chili 
Colombie 
Costa Rica 
Cuba
République Dominicaine 
Equateur 
El Salvador 
Etats-Unis
Région B , Région de l ’Europe et de L’Afrique occidentale

Guatemala
Hait!
Honduras
Islande.
Mexique
Nicaragua
Panama
Paraguay
Pérou
Uruguay
Venezuela

Union de l ’Afrique du Sud 
et le territoire sous mandat 
de l ’Afrique du Sud-Ouest
Autriche
Belgique
Cité du Vatican
Colonies portugaises
Congo belge et territoires
sous mandat du Ruanda-Urundi
Danemark
France
Grèce
Irlande

Région C . Région de l’Europe ori
République populaire d ’Albanie 
RSS de Biélorussie 
République populaire de Bulgarie 
Finlande
République populaire de Hongrie 
Pologne

Italie
Libéria
Luxembourg
Monaco
Norvège
Pays-Bas
Portugal
Protectorats français du 
Maroc et de la Tunisie 
Rhodésie du Sud 
Royaume-Uni de la Grande 
Bretagne et de l ’Irlande 
du Nord 
Suède 
Suisse
et de l’Asie septentrionale
République populaire roumaine 
Tchécoslovaquie 
Union des Républiques Socia
listes Soviétiques 
République fédérative popu
laire de Yougoslavie 
RSS d ’Ukraine



i

(An. au

Région D . Région de *Asic-

Afghanistan 
AraDie Saoudite 
Australie 
Birmanie 
Chine
Territoires d 1Outre-mer de 
la République française et 
territoires administrés ' 
comme tels

Doc. 5^2-F)

méridionale et de l !0coanie

Indes néerlandaises
Irak
Liban
Nouvelle-Zélande
Pakistan
Philippines
Siam
Syrie
Turquie
Yémen

Egypte
Ethiopie
Inde
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1, La 19eme séance de la Commission 6 est ouverte à 15 h. *+5
le Président, M. Pedersen, assisté du Vice-président, M. Arkadiev.

'2. *La Commission approuve l ’ordre du jour de cette séance, conte
nu dans le document No *+97 •

3.. En ,ce qui concerne le premier point à.l’ordre .du jour: ^ a p 
probation du rapport de la-15'cme séance, (document No m-52), le Pré
sident; désire rectifier trois légères erreurs typographiques.

Lo document mentionné aux paragraphes 5*15 et 5*18, doit por
ter, au lieu du numéro ”299” » le numéro ”399”*

Au paragraphe 7» ajouter à la fin de la troisième phrase:
”dans les bandes de 6 et 7 Mc/s”. . . (

3*1 Au sujet du paragraphe 7» le délégué de 1 ’Indonésie signale
que la composition du second sous-groupe doit être: ”Territoires
français d'Outre-mer, Indonésie, Argentine et Italie”.

3*2 Le délégué des_ Territoires français d ’Outre-mer propose de
substituer le texte ci-apres au texte du paragraphe 5«2és

Le délégué des Territoires français d ’Outre-mer se rallie à la
proposition' du délégué du Maroc et de la Tunisie selon laquel
le la discussion doit être remise à une date ultérieure.
En effet l) les résultats du rapport de la 6A sont assez con

cluants o
2) Toutefois, les dernières positions présentées 

dans l'annexe pourront ser\ir do base de travail 
pour les délégations qui s'intéressent à cette 
question.

3) D ’accord avec .le délégué de l'URSS sur le fait 
qu’il est impossible de réussir du premier coup 
un plan satisfaisant pour tous, il reconnaît que 
même, si le plan soviétique n ’est pas étudié plus 
avant., il a, au moins mis les délégations dans

üm ' 1 obligation de .formuler des 'observations qui
pourront être fort utiles au travail ultérieur du 
Groupe 6 B.
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*+, Au sujet du deuxième point à l'ordre du jour, le Président
prie M. Sterling de la Délégation des Etats-Unis, Président par in
térim du groupe B, de bien, vouloir présenter le rapport de la séan
ce de son groupe qui a' ou lieu le 1.8. ..janvier.

é-.l M. Sterling communique alors le bref-rapport ci-après s
"1.- La séance' a étc présidée par lo*président par intérim,

II. Sterling, de la Délégation des Etats-Unis, assisté^ 
par le Président de la Commission, II. Pedersen, invité 
a prendre part à cotre séance,particulière. Les Pré
sidents des C-roupes de travail 6A et 6B, MM Arkadiev 
et Navatta étaient aussi présents*

2.- Les questions suivantes ont été soumises par■la Commis
sion (17ème:séance) au Groupe de travail afin que des 
recommandations puissent être présentées à la prochaine 
séance plénière de la Commission:

(a) programme de travail';
(b) date à laquelle doivent commencer les consultations;
(c) ordre suivant lequel elles auront lieu; ’ -
(d) composition des futurs sous-groupes ;
(c) la proposition du délégué du Brésil qui demande que les 

consultations soient d'abord tenues avec les déléga
tions qui ont présenté des plans ou des bases de plan£>v 
puis aux autres pays dans .l'ordre alphabétique. Les 
renseignements obtenus à l'issue de la première série 

- - de consultations, doivent être publiés, dans le but
d ' aider les- autres-.délégations ;

(f) paragraphe 6, section 3 du document ■ *+70 *
3*- Les points ci-dessus mentionnés ont fait l'objet des

décisions suivantes, prises à l'unanimité par le Groupe 
de travail qui recommande en conséquence:

(a) que les consultations commencent.le mardi 25 janvier, 
a condition que l'Assemblée plénière prévue pour le
2*+ janvier ne se prolonge pas jusqu'au 25- Le cas é- 
chéant, les consultations commenceront le jour suivant 
la fin de l'Assemblée plénière.

(b) que la date mentionnée plus haut soit retenue et que 
la date du 31 janvier soit imposée pour ,1a conclusion 
des consultations.

(c) que l'ordre dans lequel se dérouleront les consulta
tions soit décidé par voie de tirage au sort. Cette 
opération sera effectuée par le Secrétariat lors de la 
prochaine séance plénière de la Commission#

3-3 Le rapport de la l5ome séance est adopte 'avec les amendements
ci-dessus mentionnés. ' , ■



(d) que la composition des trois sous-groupes soit la 
■suivante i

Région d 1Atlantic-City 
(Doc. 1003)

A

Sous-Groupo 
I

Sous-Groupe 
II

Sous-Groupe 
III

Brésil Uruguay Etats-Unis

C
Royaume-Uni Belgique . France

RSS de l'Ukraine Tchécoslovaquie R.P* roumaine
France

D Pakistan Egypte  1 Nouvelle
Zélande

(e) que ,1a proposition du délégué du Brésil n'ayant pas été 
agréée'par le Groupe de travail, la décision prise à 
l'unanimité au,sujet du point (c) soit adoptée.

(f) que, si les recommandations ci-dessus sont approuvées 
par la Commission elles soient substituées au texte 
actuel du paragraphe 6, section III, du document No V70.

On. considère comme essentiel que les trois Sous-groupes 
• conduisent les consultations de manière uniforme. A 

cc-tte fin, il est proposé que le président du Groupe 6B 
tienne avec les délégués désignés pour être-'membres de 
ces trois groupes une réunion au cours de laquelle ils 
décideront de la méthode uniforme à adopter. En outre, 
le'président du Groupe 6 B devra . jouer le rpie le coor- 
donateur entre les trois Sous-groupes. ’ On pense aussi, 
qu’au fur et à mesure du déroulement des consultations, 
la procédure pourra être modifiée à la lumière de l fex
périence acquise. Cette tâche sera confiée au prési
dent du Groupe 6 B, en•collaboration avec les Sous-grou- 
pes. Bien entendu:, la composition des Sous-groupes 
telle qu’elle est donnée au point (d) n ’informe pas la 
décision prise-. au . cours lie la-; lSème séance de la Com
mission suivant laquelle les Délégations ayant soumis 
des plans ou des bases de plans, a savoir l ’URSS, ."les 
Etats-Unis, le Portugal et l ’Inde mettraient des ex
perts à la disposition des Sous-groupes toutes les fois 
que les circonstances l ’exigeront”.

Le délégué de la Belgique exprime les remerciements de sa Dé
légation pour avoir été choisie pour: faire partie du sous-groupe 
chargé de conduire les consultations. Toutefois, la Belgique et 
.le Congo-belge n ’étant représentés à cette Conférence que par deux 
délégués, il a le regret de se trouver dans l ’obligation de décli
ner cette offre.

(Après avoir été prié de revenir sur sa décision, et après
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consultation avoc l ’autre clelcgué de son pays, le délégué de la
•Belgique annonce en fin de séance à la Commission qu'il accepte de
faire' partie du Sous-groupe ̂ 2)...

*+•3 Le délégué de .11 Inde souligne au sujet du rappert cte~’ldé'Sterling,
la nécessité qu'il y a pour les Sous-groupes, en consultation avec 
le Président du Groupe B, d 'étudier minutieusement la procédure à 
adopter avant de commencer les entrevues, afin que celles-ci soient 

■ conduites de manière uniforme par chaque Groupe.
*+.*+ Le Président indique qu'il est d'accord avec cette demande et

prie le Président ou le Président par intérim du Groupe de travail
6 B de bien vouloir publier à l'issue de la réunion des sous-grou
pes, un document avant de commencer les consultations.

Au sujet des. recommandations du Groupe B.concernant le paragra- . 
•phe 6, section 3 du document No -*+70, le Président propose de substi
tuer au texte actuel*de.ce paragraphe la rédaction suivante;

"Faisant'suite aux recommandations ci-dessus le Groupe de tra
vail 6 B recommande à la Commission;

(a). que .les consultations commencent le 25 janvier 19*+9?
(b) que la date de clôture de ces consultations soit fixée

au 31 janvier 19*+9;
(c) que l'ordre suivant lequel se dérouleront ces consulta

tions sera décidé par voie de tirage au sort. Cette
opération sera exécutée par le Secrétariat au cours de 
la séance de la Commis ion prévue pour le 19 janvier;

(d) la composition des trois Sous-groupes chargés de conduire 
les consultations sera la■suivante s

Région d'Atlantic City Sous-groupe Sous-groupe Sous-groupe
A »C.-,Radio Conf. I II III
Document 1003

A Brésil ••Uruguay Etats-Unis
B Royaume-Uni Belgique France
C RSS devb'Ukraine Tchécoslovaquie R.P. roumaine
D Pakistan Egypte Nouvelle

Zélande

W 5  Cotte proposition ot le rapport du Président du Groupe de tra
vail B sont approuvés■par la Commission sans modification.



5* La Commis sion ayant décide que l ’ordre des consultations se
rait décidé par voie de tirage au sort, le Président propose qu’un 
membre du secrétariat assistant à la réunion proceéde à ce tirage 
au sort.

5.1 Cette formalité a lieu; on trouvera les résultats du tirage 
dans l'annexe jointe à ce document. Les pays sont réunis par 
sous-groupes chargés de conduire respectivement les consultations.

5*2 Plusieurs délégués font remarquer qu’il sera nécessaire de
faire passer certains pays d ’un groupe à l ’autre afin d ’éviter à 
des délégations d ’être appelées en consultation par le groupe même 
où elles sont représentées.

5*3 La Commission décide que ces mises au point seront effectuées
durant la réunion des trois sous-groupes du groupe 6 B lorsque l'on 
discutera de- la procédure à adopter.

6. Le Président passe au troisième point de l'ordre du jour;
l'étude du rapport du Groupe de travail D. Il demande à M. Navatta, 
Président de ce groupe s ’il a des observations à présenter avant 
que ne commence une discussion générale.

6.1 M. Navatta répbnd qu'il a déjà exprimé son opinion quand il
a présenté son rapport verbal à la léème séance de la Commission. 
Toutefois il désire corriger une erreur contenue dans le texte 
espagnol de ce document à la page trois, du deuxième paragraphe 
les heures mentionnées sont "6 et 2h heures” au lieu de ”00 eif. 2*+ 
heures” comme l'indique lo texte anglais.

6.2 Afin d'éviter une interprétation erronée de la terminologie 
géographique employée dans le quatrième paragraphe de ce document, 
on décide de la supprimer et de ne désigner les zones que par les 
lettres de l'alphabet.

6.3 Le délégué du Royaume-Uni est préocupé par l'énorme tâche en
treprise ...par le Groupe D; I  son avis, on va se livrer'à un tra** - 
vail faisant inutilement double emploi.

A son sens le Groupe 6 D (1) pourrait se charger seulement de 
1 ’examen des assignations multiples faites dans les plans soumis 
à la Conférence. En cc qui concerne le travail du Groupe 6 D (2) 
il signale que le CPF a fourni une quantité considérable de ren
seignements sur les intensités de champ et que la Délégation des 
Etats-Unis so livrait actuellement au tracé de courbes à ce sujet. 
Pour cette raison, il croit que le sous-groupe de travail entre
prendrait un travail déjà fait par ailleurs.

6.*+ M. Navatta attire l'attention de la Commission survies diffi
cultés que son groupe et ses sous-groupes ont éprouvés ̂ à ̂ trouver 
du personnel pour remplir les tâches qui leur avaient été confiées.

(Doc. 5^3-F)
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H  propose que le groupe tout entier se réunisse pour essayer do ré
soudre ce problème. En cc qui concerne le Sous-groupe (2) les 
vaux de cc dernier sur les liaisons à courte distancé s'accompagnent 
de difficultés dues au manque de renseignements suffisants à ce su
jet. L'orateur a cru comprendre que la Délégation de l'Inde dis
pose de tels renseignements, et demande si on peut y avoir accès.

6.5 Lo délégué dé l ’Inde répond qu'il mettra à la disposition de 
la Commission les renseignements qu'il possède au sujet de fréquen
ces critiques pour l ’incidence verticale.

6.6 Le délégué de la France d ’Outre-mer, président du Groupe D (2) 
appuie M. Navatta en soulignant qu'une des difficultés principales

■ auxquelles son groupe s ’est heurté a été, précisément, celle de 
trouver le personnel nécessaire pour mener à bien la tâche entre
prise. Toutefois, il ne peut être d ’accord avec le délégué du 
Royaume-Uni lorsque celui-ci propose de ne prendre on considération 
que les plans actuellement disponibles; on effet, dans ces der
niers, le pourcentage do satisfaction dans les bandes les plus bas
ses (6 et 7 Mc/s) est très faible. Il estime que ce travail, une 
fois terminé, pourra être d'une grande utilité à la Commission. 
Toutefois, il aimerait que la question fût d'abord discutée en 
Groupe de travail. Il tient également à souligner que le Groupe 
n'a pas eu l ’occasion d'approuver le rapport contenu dans le do
cument No ^60 avant sa présentation à la Commission.

6.7 Le délégué du. Royaume-Uni propose d ’élargir le. Groupe en y
ajoutant quelques membres de la Commission 5» une fois terminé leur 
travail à cette commission*

6.8 Le Président déclare qu’il importe en premier chef d ’obtenir
le plus tôt possible une vue nette de la situation qui prévoit
dans les bandes de 6 et 7 Mc/s, car il se peut que la Commission 
ait bientôt besoin de connaître .le nombre total d'heures-fréquences 
disponibles et pouvant être allouées par un plan.

6.9 M. Navatta reconnaît qu’en effet il faudra discuter la ques
tion au Groupe de travail; il donne au Président l ’assurance que
ce dernier fera tout son possible pour s'acquitter de sa .tâche
au plus tôt.

ûe Président suggère lue le groupe donne la priorité à ce tra
vail sus-mentionné, et demande à M. Navatta de soumettre un rapport
si possible à la prochaine séance de la Commission.

7. Comme ceci liquide les trois premiers points de l ’ordre du
jour, le Président demande à la Commission de faire connaître scs 
opinions sur la question de savoir s ’il y a lieu de'discuter d ’au
tres points en suspens, tels que s



(a) combien de plans veut-on établir ?

(b) quelles mesures adopter en vue de l ’étude de la
proposition 'portugaise ?

(c) le document k-77 •

7*1 Le délégué du Maroc et de la Tunisie se réfère au document
No 500, c’est-à-dire au questionnaire sur le projet de plan amé
ricain. Il veut proposer que les pays devant etre interviewés 
avant le 27 janvier soient tenus de donner au préalable leurs 
réponses à cc document.

7*2 Le Président fait observer que l ’on a fixé pour les réponses
à ce questionnairre le meme délai que pour celles à donner au 
questionnaire du document 217* Il propose que l ’on emploie pour 
ces réponses la méthode déjà adoptée pour les réponses au pro
jet de plan do l ’URSS, autrement dit, que le Groupe A fasse le
classomeib des réponses, et que le Groupe C analyse le plan pro
posé par les Etats-Unis. Le Groupe A devra mettre ces réponses
a la disposition dos sous-groupes de consultation du Groupe B 
dès que ceux-ci en auront besoin.

i-.

7.3 Le délégué du Maroc et de la Tunisie est d ’accord avec cette
proposition, nais tientPà préciser qu’il "y aura lieu de remplir 
a nouveau los formules 6C en ce qui concerne le plan propose 
par les Etats-Unis.

7.^ La Commission est d ’accord sur la méthode à suivre à l ’égard,
des réponses au document No 500 •

8. La séance mixte des Commissions 5 e t  6 étant prévue pour
le 20 janvier, il est décidé de remettre à la prochaine séance 
la suite do la discussion sur les questions soulevées par le 
Président (paragraphe 7). On propose que les Sous-groupes du 
Groupe B se réunissent immédiatement après la présente réunion, 
pour discuter la méthode à adopter pour les consultations.

8.1 Le Président lève la séance à 17 h. 15

~ 7 ~
(Doc. 5^3-P)

Le Rapporteur s

Richard B. Craig

Le Président : 
Gunnar Pedersen



Annexe au document No 5è-3-F

Sous-groupes du Groupe de travail 633

I.
Autriche
Maroc et Tunisie

Nicaragua
Cubas
Nouvelle-Zélande
Territoires français 

d 'Outre-mer

Chine
Afrique du Sud

R.P.de Mongolie
Suisse
Indonésie
Danemark
Honduras
RSS d ’IJkraine
Paraguay
Inde
Panama
Canada
Uruguay
Colonies du 
Royaume Uni
Royaume-Uni

R «J?* de-Eul g ar i e
RSS de Biélorussie

II.
Irlande

Tchécoslovaquie
Cité du Vatican

URSS
Egypte

Suède
République
Dominicaine
Rhodésie du Sud

RPF de Yougoslavie
Siam
Monaco
Finlande

Pologne
Etats-Unis
Australie

Pays-Bas
Portugal
Mexique

SCAP
Pakistan
Bolivie

Luxembourg

Nations Unies 
Guatemala

III.

Territoires des Etats-Uni

R*P*de Hongrie

Equateur
Vénézuela
Syrie
Norvège

Brésil
Argentine
Albanie
Iran
Colonies portugaises 

Islande
République' Populaire 
roumaine

Chili
Salvador

France
Turquie
Libéria
Colombie
Birmanie
Belgique
Congo Belge

Italie



CONFERENCE INTERNATIONALE DE Document No. T55-F
RADIODIFFUSION A FAUTES FREQUENCES

_______ 21 janvier 1959
Mexico, 1958/59 Ce document remplace le

document Mo 515-F .

ORDRE DU JOUR 

de l’Assemblée plénière 

du 22 janvier 1959

1. Re-examen de la décision prise à l’Assemblée plénière du 
21 janvier concernant le point No 2 de l ’ordre du jour ce 
cette assemblée.

2. Approbation du rapport de la Commission des Principes 
généraux (Commission 3)j document No 513-F.

N.B. La salle des séances plénières n ’étant pas à la disposition 
de la Conférence pendant l'après-midi du 22 janvier, 
l ’Assemblée plénière de cette date commencera ponctuellement 

à 9 heures'et se terminera à 2 heures.



CONFERENCE INTERNATIONALE DE Document No 5h5-F
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

 ____ 21 janvier 19*+9
Mexico, 19i+8/i+9 . Original ? ANGLAIS

Commission 9

AUSTRALIE (FEDERATION)

La liste des demandes de fréqUBnces de 1*Australie.dressée par le
Commission 5) peut prêter a confusion. L ’on a constate que 
ce fait provient de la différence existant, dans certains 
cas, entre les renseignements fournis par l'Administration 
australienneAet ceux contenus dans la formule b . La confu
sion semble etre née lors de l ’impression des formules.

Ainsi, dans le cas du mois de juin d ’une année d ’ac
tivité solaire moyenne (voies 2 et 3Î les heures 08,30 
1^*30 se rapportent à la voie 3> et non pas à la voie 2.
De meme pour les voies 5 et 6, les .heures 08,00 - 1^*00 Se 
rapportent à la voie 6 et non nas à la voie 9? etc.

Dans le but de fournir des renseignements exacts, l ’on 
a reproduit en annexe une liste complète des chiffres rectifiés, 
toutes les fois qu’une correction s ’est avérée nécessaire.
Le résultat n ’exerce qu’une influence peu considérable quant 
au nombre total d'heures-fréquences. En procédant à ces 
corrections, l ’on n ’a voulu qu’éviter toute confusion.

RT
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Australie

DIFFERENCES CONSTATEES ENTRE LES RENSEIGNEMENTS PRESENTES
ET LES RENS31GNEMENTS FIGURANT A LA FORMULE b IMPRIMEE

Pour les heures d fémission, les chiffres corrects sont s

Mois de .juin d fune année dt activité solaire minimum

Voie 2 2230 0830 T.M.G

3 (0830 14-30
(2030 - 2230

b '2230 - 0830
5 : 2200 - 0800
6 (0800 mm i4oo

(2000 - 2200
8 0200 - 1030
9 (1030 mm 1600

(2200 - 0200
13 2230 -, 0830
l*f (0830 14-00

(2000 « 2230
15 (2000 « 2230

(0830 «i 14-00

Mois de soptombro d'une
roie 2 (2230 - 0830 T.M.G,

3 (0830 mm 14-30
(2030 2230

b (2230 - 0830

5 2200 - 0800

6 (0800 i4oo
(2000 mm 2200

8 0200 mm 1030



Voie 9 (1030 - 1600 T.M.G.
(2200 -  0200

13 2230 -  0830
l b  (0830 - lVOO 

(2000 - 2230
15 (2000 -  2230 

(0830 - ll+OO

Mois do décembre d'une anndo d 1activité solaire minimum

(Doc. 9±5-F)

Voie 2 2230 - 0830
3 (0830 «OT il!-30

(2030 - 2230
k 2230 - 0830
5 2200 - 0800
6 (0800 — 1V00

(2000 - 2200
8 0200 - 1030
9 (1030 1600

(2200 - 0200
13 (2230 0830
1*+ (0890 1^00

(2000 - 2230
15 (2000 «OT 2230

(0830 - 1^00

Mois de .juin d'une ann8a d'activité solaire moyenne
Voie 2 2230 - 0830 T..M.G.

3 (0830 - 11+80
(2030 - 2230
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Voie k 2230 - 0830' T.M.G

. 5 2200 - 0800
6 (0800 _ _ l>+00

(2000 - 2200
8 0200 - 1030
9 (1030 _ 1600

(2200 - 0200
12 2000 - l̂ fOO

13 (0830 1^00
(2000 - 2230

1 +̂ 223-0 - 0830
15 (2000 _ 2230

(0830 - l>+00
63 Annulé
6b (2030 - 2230 

(0330 - l<+30
Mois do septembre d 'une année d'activité solaire moyenne

Voie 2 2230 - 0830
3 (0830 - 1V 30

(2030 - 2230
5+ 2230 - 0830

5 2200 - 0800
6 (0800 - 15+00

(2000 - 2200
8 0200 - 1030
9 (1030 „ 1600

(2200 « 0200
12 2000 - l»+00
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18- (0830 - l>+00
'(2000 - 2230

15 (2000 - 2230
(0830 - 1800

6b 2230 - 0830
68 (2030 - 2230

(0830 - I83O
Mois de décembre d'une année d'activité solaire moyenne

Voie 13 2230 - 0830 T.M.G.

2 2230 - 0830 T.M.G.

3 (0830 « 18-30
(2030 - 2230

b 2230 - 0830

5 2200 - 0800
6 (0800 1800

(2000 - 2200
8. 0200 - 1030
9 (1030 _ 1600

(2200 - 0200

13 2230 - 0830

1b (0830 _ 1800
(2000 - 2230

15 (2000 2230
(0830 - 18-00

6b 2230 - 0830

65 (2030 2230
X0830 - 18-30
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Mois de .juin d fune anndo dractivité solaire maximum 

Voie

Voie

2 2230 - 0830 T.M.G.

3 (0830 1^30
(2030 - 2230

b 2230 - O83O
5 2200 - 0800
6 (0800 _ 3J+00

(2000 - 2200
8 0200 - 1030
9 (1030 1600

(2200 - 0200
13 2230 - 0830
l}+ (2000 2230

(0830 - lVOO

15 (2000 2230
(0830 - ittOO

6h 2230 - 0830
65 (2030 _ 2230

(0830 - 1^30
; d f une arn'léia d 1activité

2 2230 0830 T.M.G.
3 (0830 - 1^30

(2030 - 2230
k 2230 - 0830
5 2200 - 0800
6 (0800 mm 1^00

(2000 - 2200
8 0200 - 1030
Q✓ (1030 .1600

(2200 - 0200
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Voie 11 2200 - 0800 T.M.G
12 (2000

(0800

0 C
0 0 J-
OJ 1—1 
1 I

: 15 2230 - 0830
1? (0830

(2000
- 1500
- 2230

16 (2000
(0830

- 2230
- i5-oo

65 2230 - 0830
66 (2030

(0830
- 2230
- 1530

Mois de décembre d *11110 année d ’activité, solaire maximum

1 (0830 — 1530 T.M.G.
(2030 - 2230

2 2230 - 0830
3 (0830 _ 1530

(2030 - 2230 .
5 2230 - 0830
5 (0800 _ 1500

(2000 - 2200
6 2200 - 0800
7 (0800 _ 1500

(2000 - 2200
9 2200 - 1600

10 (1030 — 1600
(2200 - 0200

11 0200 — 1030
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Voie 12 (2000 - 2200 T.M.G.
(0800 - 1500

18 2230 -  0830
19 (2000 - 2230

(0830 - 1500
20 (2000 - 2230

(0830 - 1500
66 2330 - OÔOO

67 (1600  -  1900
(1900  -  2100

68 1500 - 2000
69 (2030 - 2230(0830 -  1530
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CONFÉRENCE INTERNATIONALE DE-
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES Document No &6-F

HORAIRE DES SEANCES DU 2b AU 29 JANVIER 19^9

Date et Salle

matin
Commis- 
sion ou 
Groupe 
de trav.

Lundi
2b
janv.

Mardi
25
.ianv.

Mercredi 
26 
j anv.

Jeudi 
27 . 

... J_an.V.

Vendredi 
28 .. 
janv.

Samedi 
29 . 
janv.

<îPt.... ..-...
Observa
tions

Comm.l PL

Comm.6 
S .group.1 PL PL PL PL PL Heures 

de tra

vail des 
’ Sous 
Groupes 

de la 
Commis.

6 : 

0930-12 h. 
1b h. à 

17 h. 1+5

Sous- 
Gr. II 1 1 1 1 1

Sous- 
Gr.111 2 2 2 2 2

après-midi

Comm. 1 PL

Comm.6
Sous-Gr.

1
PL- PL PL PL PL

Sous- 
Gr. II 1 I 1 1 1

Sous- 
Gr.III 2 2 2 2 2

Le Groupe chargé de la rédaction du texte du Plan se; 
réunira le 26 janvier 19*+9 & 15 h.30 dans le bureau^ 
du Président.

Conformément à la demande faite, les séances plénières auront 
lieu dans la soirée,de 8 heures à minuit, pendant la semaine 
du 2b au 28 janvier.
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2b janvier 19*+9 
Original ? ESPAGNOL 
Commission 3

DECLARATION COMMUNE DES PAYS IBERQ-AMERICAINS ,

Les délégations des pays ibéro-américains, présents à 
cette Conférence, sont en désaccord complet et unanime avec 
la résolution que la Commission 3 a adoptée, à la majorité, 
au cours de sa dernière séance du 20 janvier et dont le con
tenu, à leur avis, n'est pas pertinent. Aussi estiment-elles 
nécessaire de soumettre à l'Assemblée plénière du 22 janvier 
la présente déclaration commune qui résume,, pour ainsi dire, 
d'une part, le point de vue décidément constructif qu’elles 
ont constamment soutenu dès le début de la Conférence et, 
d'autre part, leur désir tenace d ’aboutir à des conclusions 
définitives au sujet du problème qui y est traité.

A cet effet, los délégations ibéro-américaines soussignée 
formulent los considérations suivantes s

I) La résolution adoptée, à la majorité, par la Com
mission 3« que nos délégations persistent à rejeter formelle
ment, peut, si elle est approuvée par l'Assemblée plénière, 
faire aboutir la Conférence actuelle à un échec complet et 
éliminer jusqu’à la dernière possibilité d'établissement d ’un 
plan, ceci pour los raisons suivantes s

a) Parce que cette résolution entraîne la dissolution 
de la Commission 3 ot transforme, en fait, la Commission 6 en 
une nouvelle commission dos principes généraux, dont la formula 
tion n'est rien moins certaine, ce qui vient déranger le cours 
normal des travaux accomplis à co jour par cette commission ot 
prolonger indéfiniment la durée de la Conférence actuelle5

b) Parce que, de toute évidence, la Commission 6 mangue 
pratiquement de temos. si l'on cohsidore la date-limite fixée 
.Ç22Ar la clôture do ses travaux, pour déterminer encore une fois 
a défaut d'instructions concrètes do la part de l’Assemblée pfé 
nièro,tous los éléments d’appréciation ot conclusions dont devra 
procéder lo futur plan d'assignation de hautes fréquences.



II) Ces instructions concrètes constituant, précisément, 
la partie positive qui se dégage des débats longs et confus de 
la Commission 3, ainsi que l ’indiquent clairement los documents 
Nos 375, 38V, 5-06, 5-07 et 511.

III) Il est possible de trouver dans les dits documents 
suffisamment d ’éléments d'appréciation ejb de conclusions d ’ordre 
pratique et constructif, susceptibles de servir de base au plan 
que l ’on se propose d ’établir. C ’est pourquoi la résolution prise 
de no pas tirer ces conclusions d ’une manière claire et for
melle, conformément à la proposition adoptée à la majorité par
la Commission 3? doit etre .jugée avec la plus grande sévérité, 
car elle semble faciliter une procédure destinée a faire aboutir 
la Conférence actuelle à un échec complet.

IV) Les conclusions mentionnées aux considérants précédents 
II ot III ont une valeur indéniable pour une Commission exécu
tive' telle que la Commission 6, et l ’Assemblée plénière de la 
Conférence doit les considérer comme telles en co qui concerne 
les réponses concrètes données aux questions posées aux Nos 1,
13 j 15-, 20V. 21, 23 et 25 du questionnaire figurant au document 
No 265.

V) Ces conclusions doivent etre communiquées, comme 
il se doit,à la Commission 6, si l ’on désir cq _ r e e 11 eme njbjé - 
tablir un plan, car elles constituent un apport indubita
blement constructif tant pour le présent que pour l ’avenir.

VI) Si l ’Assemblée plénière ne se résout pas à donner 
des instructions concrètes à la Commission 6. identiques à 
celles qui se dégagent dos documents Nos 375, 38*+, 5-06, 5-07 et 
511 dont il est question plus haut, les délégations soussi
gnées déclinent d ’ ores ot dé.ià toute responsabilité morale ot 
matérielle quant a 1’échcc presque fatal auquel seraient 
voués1 los travaux de la Conférence actuelle.

VII) Pour les mémos motifs invoqués au paragraphe 
précédent, les délégations soussignées déclinent également 
toute responsabilité au sujet de 1'insuccès dont on accuse, fort 
in.iustem e n t _ s e Ion _. n o u sa la Commission"! (Commission des Prin -
c i p o s pérïé r a uxT.

VIII) Les conclusions définitives susceptibles d'ètre 
transmises à la Commission 6 sont s
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a) Etant donné 1’impossiblité d ’établir des principes 
généraux dont puisse procéder un plan acceptable pour tous les 
pays intéressés, la Commission 6 ne prendra en considération 
que les points de vue susceptibles de conduire à l’établisse
ment d ’un plan d ’assignation de hautes fréquences juste et 
équitable.

b) Tout plan qui ne repose que sur des principes 
techniques est inacceptable.

c) Dans tout plan éventuel,il faudra prendre en considé
ration les moyens permettant d'économiser les hautes fréquences, 
conformément a la teneur de presque toutes les réponses données 
à la question No 3 Nu questionnaire contenu dans le document No
265.

d) Enfin, tout plan devra tenir compte des conclusions 
définitives qui se dégageront de l ’examen des réponses aux ques
tions Nos 1, ‘ij, 15-, 20, 21, 23 et 25, figurant au questionnaire 
ci-dessus mentionné.

Fait à Mexico, le 21 janvier 195-9.
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RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

._____________  1 février 195-9
Mexico, 19i+g-5-9 Original: ANGLAIS

Commission 10

Le document portant le même numéro 
daté du 22 janvier 195-9; est annulé 
(voir doc. No 571).

CHINE

Le Secrétaire de la Conférence a reçu la communication 
suivante: -

"J’ai l ’honneur de vous informer que je dois quitter 
Mexico et transmets tous mes pouvoirs,en mon absence a notre 
délégué M, F. C. Chien pour agir au nom de la délégation de 
la République de Chine".

(Sibne ) C. C. Chien



CONFERENCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

Document No 5^9~F
  _.________  Original : ANGLAIS
México, D. F. 19W A 9

,. 22 janvier 194-9 
Commissions 5 et 6

1ère Séance mixte des Commissions 5 et 6

20 janvier 194-9. après-midi

1. M* Pedersen, Président de la Commission 6 ouvre la séance 
à 15 h*50. Sur sa proposition. M. Faulkner, Présidenth de 
la Commission 5? assure la présidence de cette séance mixte 
avec son assistance. Le Président explique d*abord à 1*in
tention des membres de la Commission 6 les raisons pour 
lesquelles cette séance mixte a été convoquée, L rAssemblée 
plénière réunie le 1b janvier 194-9 a discuté le rapport de 
la Commission 5 ©t lui a renvoyé certaines questions aux 
fins d*examen* Au cours des séances de la Commission'5 te
nues après la séance de 1 fAssemblée plénière, il est apparu 
que certaines de ces questions Intéressaient également la 
Commission 6 et qu’il y aurait lieu de tenir une séance mixte" 
afin ;de discuter des problèmes présentant un intérêt commun.

2.1 Le Président demande à la Commission de bien vouloir adopter 
•1‘ordre du jour de cette séance mixte - Document No 510.
La Commission adopte l ’ordre du jour.

' 3* Le délégué des Etats-Unis fait alors la déclaration suivante
"Au nom de ma Délégation je me permets de rappeler qu’aujourd’ 
hui même on célèbre l ’entrée en fonctions du Président Harry 
S. Trurnan en qualité de trente deuxième Président de w n pays.

Cette journée qui, dans le processus historique, est 
le résultat des élections du 2 novembre dernier - aux Etats ‘ 
Unis, marque la succession ininterrompue des Présidents élus 
constitutionnellement depuis 1 entrée en pouvoirs en 17?9 
de George Washington, notre premier Président. Je. vous re
mercie M. le Président, d ’avoir bien voulu autoriser que cette 

- brève déclaration, figure dans les procès-verbaux des délibéia- 
; tions de cette Conférence, en commémoration d !une journée 

RëT# d ‘une signification historique et patriotique toute particu
lière pour les membres de ma Délégation".
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3.1 Le Président, au nom de la Commission, exprime ses féli
citations au Président de la Délégation des'Etats-Unis à 
cette heureuse, occasion.
Le délégué de la Suisse. attire 1 'attention de la Commission 
sur le Document No'49^ qui , fait-il remarquer, ne figure 
pas à l'ordre du jour de la discussion bien qu'à son avis 
il soit directement lie aux questions inscrites à.l'ordre 
du jour au sujet du Document No b96,

b-.l Le Président repond que ce document a été publié trop tard
pour pouvoir être'porté"à l ’ordre du jour  ̂ cependant ,
.convient-il? on devra en aborder l'étude lors de la dis
cussion par la Commission du point 2 et de tous autres 
points s-e rapportant à. ce., document,

»
5* La première question à 1 tordre du jour est l'étude en com

mun par les Commissions 5"et 6 du document No J06. A ce
propos^ le Président informe los Commissions qu'il a lui- 
même rédigé-une proposition transactionnelle dont la forme 
lui paraît plus satisfaisante et qu'il désire soumettre 
à 1 étude de-la Commission au cours de la•discussion qui 
va ̂ suivre r Apres'-avoir rappelé que le document No $06 
a été adopté à l 'unanimité par la Commission; 5 j ü  expose, 
à l'intention des membres de la Commission 6, los raisons 
de sa proposition. Le'texte transactionnel du Président 
propose que le G-r.upe de travail 5 B travaille en .colla.bcr a- 
tion'étroite avec le Groupe 6 B de la Commission du Plan * 
afin d'éviter qu’.on se livre à un grand nombre de calculs 
■Inutiles au sujet des saisons du cycle solaire, dont le 
besoin ne se fait pas sentir actuellement.

5*1... Au nom de la Commission 64 M, Pedersen ../..Président, exprime 
ses remerciements aux membres de la Commission 5 pour la 
façon remarquable dont ils ont effectue leur.travail, 11 
juge la proposition transactionnelle du Président parfaite
ment pertinente, car, précise-t-il, cette collabcr ation se
ra précieuse à la Commission 6.

5*2 Le délégué de l 'URSS prie le Président de bien vouloir 
...éclaircir le sens de la phrase suivante 5 "Les fréquences 
correspondantes pour'les deux autres saisons". Il ne com
prend pas les termes, "les deux autres saisons", pas plus 
que l'emploi du passé à propos :du jpremier projet-.de plan 
pour le mois, de juin d'une période d'activité solaire 
moyenne.
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5*3 En réponse le Président, précise que la Commission 5 a* 
déjà effectué les calculs des fréquences pour le mois de 
juin des trois périodes du cycle des tâches solaires et 
les mots "les deux autres saisons" concernent l'hiver et 

. les equinoxes. La phrase "incorporés dans le premier pro
jet de plan", convient-il, doit être mise au futur* A 
cet effet, il propose l'adjonction des mots "qui seront" 
avant la phrase "incorporés dans etc,"
Le délégué des Etats-Unis propose une légère modification 
de rédaction au texte anglais 5 les mots " frequency 
alloçatioji", dit-il, doivent être remplacés par les mots 
"frequency assignaient" qui sont les termes consacrés par 
l'usage en matière de fréquences,

5»5 Le délégué des Territoires■français d'Outre-mer suggère 
d'autres modifications de meme nature afin de rendre plus 
clair et plus complet le texte proposé.

5*6 La proposition transactionnelle, y compris une adjonction 
proposée par le .'délégué de 1 'URSS est adoptée par la 
Commission, Le‘texte est le suivant : ■

"Il ne semble pas souhaitable de donner actuellement une 
forme définitive aux demandes de fréquences pour les 
deux autros saisons comme l ’a fait la Commission £ pour 
juin* Il est convenu que la procédure consistera a éta
blir , pour chaque assignation de fréquences figurant 
dans le premier projet de plan pour le mois de jain d ’une 
année d'activité solaire moyenne,'les fréquences cor
respondantes pour les deux autres saisons. Les fréquen
ces correspondantes seront calculées pour ces saisons 
dans l'ordre suivant lequel les plans auront été éta
blis conformément à la décision de la Conférence. Dans 
ce but le Groupe de travail 5 B travaillera en coopéra- 
tion'étroite avec le Groupe de travail 6 B de la Commis
sion du Plan et fera l'impossible pour que 1 'assignation 
des fréquences pour les saisons étudiées après celle 
de juin soit achevée au moment où la Commission 6 en 
aura fini avec l'étude du premier plan'.'

6« A propos du point 2 inscrit à l'ordre du jour et relatif 
aux documents Nos *+95 et b-96, le Président‘ fait observer 
que les points 1, 3B et 7B du document No 4-96 sont tous 
en contradiction avec la proposition qui vient d'être 
adoptée. En raison de la décision précédente, ajoute-t-il, 
il n ’est nullement besoin.de procéder à une discussbn 
de ces points»
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A propos du point 3 de l'ordre du jour, concernant la re
production immédiate par lo Secrétariat des courbes de pré
diction. tracées par la Délégation des Etats-Unis pour 
décembre et los equinoxes, le P-resident informe la Commission 
que la Délégation des Etats-Unis va probablement fournir 
des renseignements supplémentaires au sujet do ces courbes^ 
C'est pourquoi on a décidé d'attendre jusqu'à une date ulté
rieure avant de procéder à leur reproduction. S'adressant 
au délégué des Etats-Unis, il lui demande de préciser à 
quel moment on disposera de ces renseignements supplémentaires 
car le Groupe de travail 6 B aura besoin d'un certain nombre de 
jeux de ces courbes dans un assez bref délai.

7.1 Le délégué, de s ..Etats-Unis répond, que ces r enseignements^ ne . 
sont pas disponibles pour le moment et 'il propose que les 
courbes dont se sert actuellement le Groupe de travail 5 B 
soient reproduites par le Secrétariat et mises on distribution»

7.2 Le délégué du Portugal attire 1 Attention de la Commission 
sur le fait que certaines délégations participant à la Confé
rence disposent de courbes de prédiction pour des trajets 
déterminés, A son avis il serait bon que le Groupe de travail 
5 B puisse disposer de ces renseignements supplémentaires, les 
courbes de prédiction des Etats-Unis ayant été apparemment 
établies pour de vastes régions géographiques.

7#3 Selon le Président si l'on adopte cette procédure, ces courbes 
de prédiction^ qui ont été fournies par des délégations doi
vent d'abord etre soumises à 1 approbation de la Commission M-,

7»k Le délégué des Etats-Unis fait observer que les courbes dont x 
dispose actuellement la Conférence ont été tracées d'après 
des renseignements d'une année plus récents que ceux ' 
figurant dans la circulaire No *+62 du N.B.S. D'après lui 
il esc donc préférable, du point de vue pratique, d'utiliser 
les courbes qui sont .à la disposition du Groupe de travail 
5 B que celles établies par certains pays,

7.? Le délégué du Portugal signale que dans les courbes de la
Délégation des Etats-Unis certaines zones ne figurant pas, il 
est nécessaire, dans ce cas, de considérer la zone voisine ad
jacente, Ceci, declare-t-il, donne lieu évidemment à certai
nes inexactitudes,

n £ Le délégué des Etats-Unis répond que dans le cas où certaines 
# zones n'ont pas été portées sur les courbes des Etats-Unis ,

La Commission adopte cette suggestion.
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dos calculs spéciaux ont été effectués on liaison avec le 
trajet dont il s'agit, :

7.7 - Le délégué de 1 'URSS se rallie à la proposition du délégué
du Portugal, car, affirme-t-il?des renseignements supplémen
taires au sujet des prédictions pour les liaisons ne nuieront en 
aucune manière aux renseignements de la Délégation des Etats- 
Unis et ils doivent, en tous cas, être étudiés par la Commission

7*8 D'après le délégué des Etats-Unis le Grougc de travail 5 pourra 
probablement disposer dus feuilles de contrôle pour le.calcul 
des prédictions pour les liaisons ainsi que des transparents 

• lumineux nécessaires pour faciliter les calculs5 les courbes 
supplémentaires requises pourront ensuite être reproduites rapide
ment, Il ost indispensable que les renseignements conc ernant .les 
prédictions pour les liaisons à utiliser dans le plan soient 
uniformes tout au long de celui-ci.

7.9 Le Président remercie lo délégué des Etats-Unis d'avoir proposé 
quo cos fouilles de contrôle- soient mises à la disposition du 
Groupe; il estime que cotte proposition mettra fin aux objec
tions formulées par les Délégations portugaise*, et soviétique.

7.10 Le troisième point du document No A96 est alors adopté par 
la'Commission.

8. A propos du quatrième point de 1 'ordre du jour concernant le . 
point 3 C du document le Président explique que cette pro
position est faite en vue d'activer les travaux de la Conféren
ce. Il demande au Président, de la Commission 6 de donner 
une idée du nombre de techniciens supplémentaires dont sa Com
mission aura besoin pour ses travaux.

8.1 M. Pedersen répond qu'il n'est pas en mesure pour le moment 
.de faire cette estimation. Il propose que l'on demande l'avis 
des membres du Groupe de travail 6 B. •

8.2 D'une façon générale, la Commission juge utile que des techni
ciens soient* mis à la disposition du Groupe à condition que 
leur travail ne donne pas .lieu à trop de contrôle. Cependant, 
on estime préférable de laisser la question en suspens. Un tex
te présenté par le délégué de l'URSS est adopté.par la Commission 
après modification. Ce texte est le suivant :

"Les Commissions 5 et 6 réunies on^Commission mixte^ recom
mandant do faire appel, le cas échéant, à des techniciens 
qui aideront la Conférence dans ses travaux. Le nombre de 
ces techniciens dépendra de la quantité de travail à accom
plir ot des dates fixées par la C.onférence pour la production 
des dits travaux".
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9* A propos du cinquième'point"à l 'ordre du jour, le Président 
rappelle que cette question a été longuement .discutée par 

n la Commission J et que certaines décisions ont été adoptées#
; Toutefois 9 âjoüte-t-il, cette question- présente^- un intérêt 
pour la-Commission 6 car elle concerne'"les demande^ à *• 
envisager lops - de l 'élaboration"-d'un plan#’,

9*1 M. Pedersen suggère que ces questions soient d'abord dis
cutées avec lo Groupe do travail 6'B après l'adoption du 
rapport do la Commission k  à la séance plénière prévue 
pour le 21 janvier. La Commission 6 abordera ensuite' l 'étu
de de la question sur les bases du rapport du Groupe de 
travail 6 3.” ■ •

9.2 Cette proposition est adoptée par la Commission; ces ques
tions seront donc renvoyées au Groupe de travedl "6 -,B aux 
fins de recommandations#

10* A u ’sujet du sixième point à l'ordre du jour relatif au
paragraphe 6Adu'document No 196 le P r é s i d ont - prou ose 1 ' ac+op - 
tion de la meme procédure que pour le point précédent,

10.1-Selon le délégué de 1 'Inde cette questior . intéressant à la 
fois la Commission 5 et la Commission 6, doit etre discutée 
au cours do la présente réunion# /•“ *

10*2 Le Président déclaré ne pas être sûr que cette qrestion
fasse partie du .mandatudella Commission û; si la Commission 
6 prend une décision àÛ-ce' sujet, suggère-t-il, elle pourra 
ensuite prier, la Commission 5 de"‘ fournir los renseignements 
nécessaires# . *

#
10,3 M. Pedersen partage l ’opinion du Président car, à son avis, 

les membres de la Commission 6- no sont" pas encore.cn ■..sur 
de connaître les conséquences de toute déci s ioh--p buvant* être 
prise# Il juge donc nécessaire que le Groupe de travail 6 B 
discute et fasse des recommandations à co sujet#

10j+ Le délégué du Portugal d'accord' avec :la proposition in
dienne, demande que cette .question .soit mise .aux débats au 
cours,.de la présente, séance, ' '

Cette deuxième proposition ne recevant l fappui d'au
cune autre délégation, la proposition du Président est adop
tée par .la Commission#'.

r *Avant de passer au point suivant à l'ordre du jour, le
délégué de là République populaire roumaine signale une er
reur dans le. texte de sa proposition (paragraphe 5 (a) du do
cument No 1+96). A la dernière ligne .de cette proposition le



mot”fréquencesM doit.être remplace par le mot "bande”*. "
11* Le septième point à l'ordre du jour, paragraphe 9 du document 

No *+96 est adopte sans discussion.
12* Au sujet du huitième point a l fordre du jour, le Président 

- estime qu'on doit prier la Commission *+ de formuler des recom
mandations à ce sujet,

12*1 M. Sastry, Président de la Commission ^  ne partage pas, cet 
avisj cette question, précise-t-il, intéresse davantage les 
Commissions 5 et 6 que la Commission *+. Il ajoute que le Groupe 
de travail 6 D recueille actuellement les renseignements à 
ce sujet.

12*2 Le délégué de 1 'UBSS fait observer que cette- question a été 
soulevée à maintes reprises à la Commission 5 Pa^ sa Déléga
tion sans qu’il lui soit donné satisfaction. Sa Délégation a 
signalé que le Groupe de travail 5 B a recommandé des fréquen
ces incorrectes pour plusieurs pays, par suite de directives 
insuffisantes au sujet de ces services particuliers. Ceci, ajoute 
-t-il, rend l ’élaboration d'un plan plus difficile car lorsqu’on 
recevra les directives il deviendra nécessaire de réviser- les 
demandes présentées à la Commission 6, par la Commission A 
son avis, on doit accepter le paragraphe 10.du document No *+96, 
mais on doit le rendre plus clair et exiger des renseignements 
plus précis au sujet de ces services particuliers. Il estime 
on outre que, l ’un des Groupes de travail de la Commission 6 
s'occupant de cette question, les renseignements doivent être pré
sentés au Président de la Commission 6.

12*3 Le délégué de 1 'Argentine, M, Navatta, Président du Groupe de
travail 6 D, informe la Commission qu'un sous-groupe de travail 
de la Commission 6 présentera très prochainement un rapport à 
ce sujet. Cependant, fait-il observer, les renseignementstdont 
dispose ce Sous-groupe ne sont pas aussi complets qu'on le sou
haiterait et il prie toutes les délégations possédant des ren
seignements sur les fréquences critiques pour l'incidence,verti
cale et sur les mesures d ’intensité du champ pour ces services, 
de les remettre sans délai au Président dé la Commission 6.

12**+ Le délégué des Territoires français d ’Outre-mer propose l fadop- 
tion d'un nouveau texte pour le paragraphe 10 du document‘No 
*+96 dans lequel seraient envisagées les opinions exprimées au
cours de la discussion à ce sujet.

12*? Da Commission adopte, après y avoir apporté des modifications,
le texte proposé qui est lo suivant :
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"Pour traiter efficacement le problème des services 
à courte distance, les Commissions 5 et 6 devront obtenir 
tous renseignements rioij actuellement disponibles au sujet 
des fréquences critiques pour l'incidence verticale pour 
la couche E, ainsi que tous renseignements sur l ’intensité 
du champ créé à courte distance, en vue de traiter du pro
blème de la radiodiffusion à courte distance sur une base 
solide",
Une discussion sl'ençage alors au sujet , du droit de cette 

Conférence à recommander, a certains pays d ’utiliser des fréquen
ces dans les bandes des ondes décimétriques ou' dans les bandes 
des ondes hectométriques a la place de celles qui ont >été de
mandées et n ’ont pas été accordées dans les bandes des ondes 
décamétriques, La Commission convient que cette question doit 
être soulevée à l ’Assemblée plénière de la Conférence, car elle 
ne figure pas à l ’ordre du jour de cette' séance mixte et ne re
lève pas non plus des mandats des Commissions présentes,'

131 A propos du point 9 de 1 ’ordre du jour le délégué du Canada 
fait la déclaration suivante :

^"Je crois qu’il s ’agit là d ’un problème’que l ’Assemblée 
‘plénière doit étudier demain au cours de la discussion du 

■ - rapport de la Commission Je désire, cependant, formuler 
les observations suivantes basées sur l ’expérience acquise 
en ma qualité de membre du Groupe de travail 5 B, et je 
demande aux Commissions de bien vouloir en tenir compte;

"Les directives actuelles de la Commission b relatives aux 
liaisons difficiles et aux zones.géométriques ont encore 
compliqué le travail, ont contribué à augmenter quelques 
unes des demandes et, dans l'ensemble, n ’ont apporté aucun 
éclaircissement au problème,'- '
"Les principales difficultés sont les suivantes :
1, On a défini un trajet plus ou moins impossible, plutôt 

que difficile,

2, Une ctefinition précise des zones géométriques basée sur 
la longueur angulaire du faisceau principal dans Te plan 
horizontal et la distance sur laquelle s ’étend la portée 
du rayonnement ne constitue peut-être pas la bonne métho
de pour aborder le problème; l ’erreur réside dans le fait 
que la zone de réception envisagée no cqincide pas avec 
les définitions données*
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3* La mise on application des recommandations de là Corn- 
. . mission k n ’a abouti à aucune ■ économie dans l ’emploi 

des fréquences,

A: la lumière de ce qui précède, je me permets de faire les 
propositions,suivantes a l ’Assemblée*

1* Que la Commission h soit priée d ’examiner à nouveau la 
question; 'si de nouvelles directives sont données, que 
la Commission 6 les applique en procédant aux assigna
tions de fréquences dans le. plan et qu’en outre la Com
mission J adopte à-.liavenir1 ces-nouvelles directives
pour ses calculs,

2» Que la Commission 5? en considérant une zone de réception 
à atteindre indique chaque fréquence et chaque zone de 
service de cette fréquence comme une demande distincte, 
s ’il existe une différence entre les FOT pour la région 
considérée, •:

3# Que deux sortes dè service seulement soient envisagés ï

a) les services à incidence verticale;
* *

b) les services autres que les services à -incidence ver
ticale, :

En conclusion,je demande donc que la Commission 5 ne 
revienne pas sur le travail déjà accompli car les cal
culs effectués pour le mois, de juin,tels qu’ils se pré
sentent, sont 1 1 illustration très claire et très précise -, 
d ’un problème compliqué encore par l ’application de 
définitions qui_ se sont révélées quelque peu difficiles à 
mettre, en pratique”,

13*1 Selon le Président le rapport de la Commission b doit être 
étudié au cours de la séance plénière prévue pour le 21 
janvier et non pendant la séance présente,

13*2 Le délégué de 1 ’URSS déclare qu’il ne peut être d ’àccord avec 
le dernier"paragraphe de la déclaration faite par le délégué 
du Canada; a son avis la Commission 5 devra nécessairement 
faire une nouvelle étude des recommandations formulées pour 
le mois de juin des trois périodes du cycle des taches so
laires, Il cite certains exemples de pays dont les demandes 
ont été augmentées de façon injustifiable à la suite des 
recommandations de la Commission *+• Cette que stion^ estime 
-t-il, doit être renvoyée à la Commission b <jui^doit tenir 
compte du fait que les demandes n ’ont pas été réduites à la 
suite des recommandations techniques actuelles*



-* 10 *•
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13*3 Lo ̂ délégué ̂ de 1 ’Inde rappelle que cette question a déjà 
été soulevée au cours de la séance plénière lors de la ' 
discussion du rapport de la Commission^5. À son avis, 
il estAsurprenant que la Commission 5 n ’ait pas saisi 
plus tôt la Commission de cdtte question. D ’accord 
avec le Président^ il‘‘estime que‘le rapport de la Corn- d 
mission b devant etre discute à 1 ‘Assemblée plénière 
fixée au 21 janvier,!mieùx vaut remettre à ce imment 
une discussion détaillée,

13 .k ■ Le dél égué de la République populaire roumaine s ’associe 
entièrement, à la déclaration faite parlo délégué du 
Canada,^à une exception près. Il ne peut donner son 
accord à la recommandation faite au dernier paragraphe 
de'cette déclaration;' ceci signifierait3 précise-t-il?

■ que toute assignation faite pour'le mois de..j uin d ’une 
année'd ‘activité solaire moyenne'doit être répétée pour
lé mois de juin des deux autres périodes du cycle des taches 
solaires. Il estime également nécessaire que la Commis
sion 5 détermine lo nombre total d ‘heures-fréquences 
demandées pour le mois de juin d ‘une période dActivité 
solaire moyenne afin au1on maintienne celui-ci pour lès 
autres saisons -dans les plans à venir*

13*5 Le- Président, à ce moment, propose de laisser en sus
pens 1 * étude du paragraphe 11 du document No b-96 jusqu’à 
ce gue le rapport final de la Commission b ait été dis
cute à fond,

■ Cette proposition, reçoit l ‘approbation générale,
_l5* L ’ordre du jour1 do la séance 'étant épuisé- et aucune

autre question n ’étant' soulevée, le Président lève' la 
séance à 19.10,

Les Rapporteurs î Le"Président ;
A, B1anchette H, Faulkner
R.A, Cr'aig Gunnar Pedersen
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PROPOSITION PRESENTEE PAR LA DELEGATION DE 
L ’URSS A L ’ASSEMBLEE PLENIERE DE LA CONFEREN
CE , AU SUJET DU RAPPORT DE LA COMMISSION 3

Considérant qu'au cours de l'Assemblée plénière du^2L janvier 
19^9 nombre de délégations ont relevé qu'on^ne saurait établir de 
plan définitif d'assignation de fréquences à la radiodiffusion, en 
l'absence de principes généraux;

considérant, d ’autre part, l ’expérience acquise à la Conféren
ce de Copenhague, où l'on a adopté des principes généraux;

se fondant sur le mandat confié à la Conférence^actuelle par 
la Conférence d'Atlantic City, selon lequel il faut élaborer des 
principes généraux et se rapportant aux priorités;

la^Délégation de l'URSS propose à l'Assemblée plénière de la 
Conférence de prendre la résolution suivante au sujet du rapport 
de la Commission 3 i

"L'Assemblée plénière de la Conférence décide qu'en vue de 
l ’établissement d'un plan définitif d'assignation de fréquences à 
la radiodiffusion, il convient de tenir compte d'éléments d'appré
ciation fondamentaux tels que la superficie, le chiffre de la po
pulation ot le nombre de langues officielles en usage aux fins de 
la répartition du nombre d 'heures-fréquences entre les divers pays 
du monde, de même qu'il convient de prendre en considération les 
caractéristiques particulières de chaque pays".

Le Chef de la Délégation de l*üfJc s

S . STOYANOV
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LISTE DES DOCUMENTS PUBLIES PAR LA CONFERENCE 
INTERNATIONALE DE RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

Mexico, 19î+8/î+9

Doc* Nos 501 - 550-F

No* du No de la
document , Commission  ____....„  T, I T R E
501 Liste des documents publiés par la Conférence 

internationale de radiodiffusion â hautes 
fréquences, Mexico, 19^9* Doc* Nos *+5l-500-F,

502 - Renseignements requis pour la publication d1une 
liste officielle des participants à la Conférence6

503 3 Venezuela ( Etats-Unis ) Réponses au document 
No.-265-F

f p k 3 Commission des principes généraux* Corrections 
poî p le document M+7-F.

505 ? & 6 Avis concernant une séance mixte des Commissions 
5 et 6,

506 5 & 6 Résolution présentée par la Commission 5 à 
l’examen commun des Commissions 5 et 6.

507 Rapport de la Commission des principes techniques* 
33e séance„ 10 janvier 19^9•

508 5+ Rapport de la Commission des principes techniques. 
3?e séance. 11 janvier 19^9*

?09 2 Guatemala. Délégation de pouvoirs.
510 5 & 6 Ordre du jour de la séance mixte des Commissions 

5 et 6* 20 janvier 19^9*
511 3 Groupe de travail C de la Commission 3. Classi

fication révisée des réponses aux questions con
tenues dans le document No* 265. ( Ce document 
remplace le document No, M+7*. )



Second rapport du Groupe de travail C de la 
Commission dos principes généraux, 20 janvier 1959*

Rapport sur les travaux de la Commission des 
Principes généraux.
Mandat - Libéria.
Ordre du jour des assemblées plénières des 21 et 
22 janvier. ( Ce document est remplacé par le do
cument No. 555-F )•
Rapport de la Commission des pouvoirs sur le mandat 
du Libéria.
Cuba. Modifications à apporter au document No. 
533-F du Brésil,
Rapport de la Commission des principes généraux,
*2be séance - 22 décembre 1958.
Rapport de la Commission des principes généraux.
25o séance. 22 décembre 195-8.
Rapport de la Commission des principes généraux.
26e séance, 23 décembre 1958.
Rapport de la Commission des principes généraux.
27g séance, 3 janvier 19̂ +9•
Rapport de la Commission des principes généraux.
28e séance. 3 janvier 1959»
Rapport de la Commission des principes généraux.
29e séance, b janvier 195-9*
Rapport de la Commission, des principes généraux.
30e séance, b janvier 195-9.
Rapport de la Commission des Principes généraux.
32e séance, 7 janvier 1959*
Rapport de la Commission des Principes généraux.
33g séance. 8 janvier 195-9*
Rapport de la Commission des Principes généraux,
35-c séance. 10 janvier 195-9*
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3 Rapport do la Commission des Principes généraux*
3 5c séance. 11 janvier 19̂ +9•

3 Rapport de la Commission dos Principes généraux.
3 6e séance. 13 janvier 199-9»

3 Rapport de la Commission des Principes généraux.
37e séance. 13 janvier 199-9»

3 Rapport de la Commission des Principes généraux.
3 8e séance. 1 5 janvier 199-9*

3 Rapport de la Commission dos Principes généraux.
3 9e séance. 17 janvier 199-9»

3 Rapport de la Commission des Principes généraux.
9-Oe séance. 17 janvier 199-9»

3 Rapport de la Commission des Principes généraux.
9-1 e séance. 19 janvier 199-9*

3 Rapport de la Commission des Principes généraux.
9-2e séance. 20 janvier 199-9*

9- Supplément au document No» 9-90-F* .
Avis du Secrétaire â MM. les délégués concernant 
les demandes d'insertion aux proces-verbaux.

1 Rapport du Groupe de travail 1 de la Commission
de Coordination concernant l'organisation des 
travaux;futurs de la Conférence*

2 Note du Secrétaire concernant l'ordre hiérarchique
des membres de la Délégation portugaise.

6 Rapport de la Commission du Flan* 17e séance.
15 janvier 199-9»

3 République Argentine. Projet de conclusions finales
de la Commission 3 présente par la Délégation do 
l'Argentine et appuyé par 1 0  délégations au cours 
de la sdance du 20 janvier 199-9*

6 Rapport do la Commission du- Plan. 18e séance.
17 janvier 19^9•
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5^3 6 Rapport do la Commission du Plan, 19e séance. 
19 janvier 195-9.

5U+ - Ordre du jour de 1'Assemblée pléniére du 22 janvier 
195-9 ( ce document remplace lo document No, 515”F )

5h5 Australie Australie ( Fédération ) demandes rectifiées de 
fréquences.

55-6 - Horaire des séances du 25- au 29 janvier 195-9*

5>+7 3 Déclaration commune des Pays Ibcro-américains,
55-8 Chine Chine. Représentation.

5*+9 5 & 6 lere séance mixte des Commissions 5 et 6. 
20 janvier 195-9*

550 URSS Proposition présentée par la Délégation de l’URSS 
à 1’Assemblée plénière de la Conférence au sujet ' 
du rapport de la Commission dos Principes généraux.



CONFERENCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

Mexico 19^8/5-9

Document No 552-F 

2k janvier 195-9 
Original; ANGLAIS 

Commission 6

A L ’ATTENTION DE TOUS LES DELEGUES

La Commission désire attirer l ’attention de tous les 

délégués sur la résolution qu’elle a adoptée au cours de sa 
18e séance (voir document No55-2), se rapportant aux consulta
tions que devra entreprendre le Groupe de travail 5 B, dèà le 

25 janvier 195-9. Cette résolution est libellée comme suit s

"La Commission 6 recommande vivement que tous les 
délégués renoncent à leur droit de placer des 
observateurs auprès des groupes chargés des inter

views. Le rapport des interviews 'sera publié après 

la conclusion de ces travaux."

Le Président de la Commission 6
Gunnar Pedersen
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Commission 3

ADDENDUM AU DOCUMENT No 511

Le document No 511 constituant une version corrigée 
du document No 5-5-7» présente le classement définitif des 
réponses des délégations au questionnaire du document No 
265 et indique en outre quelles réponses doivent être 
considérées soit comme catégoriques, soit comme condition
nelles •

Pour que ce documents cependant, puisse donner un 
tableau tout à fait complet, il convient de relever les 
observations présentées par quelques délégations au 
Président de la Commission 3, non pas au sujet des réponses 
mais des questions elles-mêmes.
Question 8 B . -

La représentant de l'ONU, par lettre du 13 janvier, 
a demandé que la question 8 B soit considérée comme annulée 
pour les raisons suivantes;

1. Le texte de la question telle qu'elle a été posée 
dans le numéro 8 B est en contradiction avec le 
texte original 5

2• La question a perdu sa raison d'être, attendu qu'elle 
reflète une situation imaginaire-(irrelevant as 
reflecting an unreal situation)$

3. Elle ne présente pas d'intérêt pour la Commission 
6 en particulier ni pour la Conférence en général*

Question 8 C. -
Le Chef de la Délégation de la Pologne attire 1 'attention 

de la Commission 3 sur le fait que, le 27 novembre déjà, cette 
Délégation a fait connaître que dans le document No 265, la 
question était mal posée.

Au lieu de l'expression "personnes déplacées" il 
conviendrait de lire "familles dispersées à la suite de la. 
dernière guerre"’.



Question 11,-

Le texte de la question 11 a été rétabli ainsi qu'il 
suit dans le texte français pour que le sens en soit précisé 
et corresponde à celui de l'original en langue espagnole,

"A l'occasion d ’une réduction des demandes, conviendrait- 
il de tenir compte du fait que certains pays -

a) ont réduit leurs besoins de leur propre chef, 
avant de les soumettre?

b) ont présenté des demandes, sans prendre en 
considération la nécessité d ’économiser les 
fréquences ?"

Le Président de la Commission 3

H,J, van den Broek
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PROJET DE RAPPORT DU SOUS_-GROUPE_6 $ -2  
DE LA COMMISSION "DU f l M

1 . TPiAIIAIL DU S OUSĵ GROJJPE 6, 1)2 •
Le Sous-groupe 6 D2 était composé de quatre membres s à savoir 
les délégués de la France d*Outre-mer, d ’Indonésie, d'Italie 
et d 1Argentine,

En outre, le délégué de la Hongrie a participé bénévole
ment au travail du Sous-groupe auquel il a apporté une aide 
particulièrement efficace.

Le Sous-groupe 6 D2 a tenu U réunions officielles pour 
décider des documents de base à utiliser, de la méthode de 
calcul, et de la présentation définitive des résultats .

Le travail a été réparti entre les différents membres du
Sous-groupe ce qui a permis à chacun de réaliser au mieux de
son temps disponible la tâche qui lui avait été confiée .

Il est à noter que le travail du Sous-grc-upe a été fort 
compliqué du fait de la multiplication des séances simultanées 
des Commissions 3? 5 et 6 qui ont empêché toute réunion du
Sous-groupe après le mardi 11. janvier.

II. ' P R p ^ T A ^ J i  DU TOJJMÎ!
” Le mandat du Sous-groupe 6 D2 était d'établir des graphiques 
donnant la valeur du champ produit aux courtes et moyennes 
distances par un émetteur de 1 kW utilisant des fréquences 
de 6. et 7 Mc/s et pour différentes heures de la journée”,
A* Méthodes .de. calcul.

Le calcul du champ a été fait pour les distances de^OO,
800, 1200, 1600, 2U00, 3200 km. En outre, afin de connaître 
les possibilités d Assignations multiples de nuit, le calcul 
a été poursuivi pour les distances de UOOO et 6000 km.

Le Sous-groupe a d ’abord décidé de s ’en tenir au calcul 
du champ pour les fréquences de 6, 7 et 9 Mc/s et pour cha
cune des directions Nord, Sud, Est et Ouest, toutes les deux 
heures, de 06 à 2k h. (Temps local moyen au point d ’émission).



Toutefois9 pour permettre de connaître les fréquences 
optima, nécessaires pour les services à moyenne distance? aux 
heures de jour, on a calculé le champ pour les fréquences de 
115 15? 17 ©t 21 Mc/s à midi local.

Ce travail fut réalisé pour les latitudes de 0°, 20°N. et 
20°S. et pour la saison de juin moyen (Q= l535s nombre de ta
ches solaires r 70),

En outre5 on a supposé deux types d ’antennes, 1*antenne 
isotrope et 1 'antenne demi-onde à un quart d'onde au-dessus du 
sol, rayonnant une puissance de 1 kW.

E.*, ,D,ocùmejit de base.
Le document de base a été la circulaire b-62 du National 

Bureau of Standards.

Observations sur ce travail.
1) Il a été tenu compte des divers modes de propagation 

possibles? 1 et 2 réflexions sur la couche E, 1 et 2 reflexions 
sur la couche F2. Pour l'antenne isotrope, on a supposé que 
les champs s'ajoutaient quadratiquement a la réception bien 
qu'en fait la longueur effective de l'antenne de réception varie 
avec le mode de propagation considérée, et qu'en toute rigueur 
il eut fallu ajouter quadratiquement les tensions à l'entrée
du récepteur et non le champ.

Pour l ’antenne demi-onde à un quart d ’onde au-dessus du 
sol, il a été tenu compte des différences de directivité de 
'l'antenne suivant l'angle de rayonnement utilisé pour chaque 
mode de propagation .

Le tableau en annexe I donne les' .corrections pour chaque an
gle de. site, et le tableau en annexe . II les angles de site pour 
chaque distance et chaque'mode de propagation considérée.

Dans tous les cas, le fait de tenir compte de la combi
naison du champ dû aux différents modes de propagation ne pou
vait faire varier les résultats de plus de 3 db.

2) Par suite du fait que tous les calculs du document ^62 
sont basés sur l'hypothèse que l ’antenne rayonnant une puissan
ce de 1 kW produit un champ de 300 mV/m h une distance d'un 
kilomètre, alors qu'en.réalité une telle antenne ne produi
sait au'un champ de BOOmY/m - 173niV/m? il a été nécessaire,
iour pouvoir comparer los gains dos ;antânnes .réelles à ' 
l'antenne isotrope, de diminuer toutes les valeurs obtenues 
de 5.db*

•n 2 ***

(Doc. 5ïk~F)



Dans ces conditions-, et a titre d'exemple, le champ produit
à la verticale par une antenne demi-onde à un quart d'onde au-
dessus du sol est do 2,5 db supérieur aux valeurs indiquées 
dans la circulaire (pour les courtes distances 5-00 et 800 km
au maximum)- : en effet, soit X la valeur lue, il faut la di
minuer de 5 db pour tenir compte du point précédent, puis 
ajouter 2.15 db (gain d'une antenne demi-onde isolée par rap
port à l'antenne isotrope), puis ajouter 5,5 db pour tenir
compte de la directivité de l ’antenne à .un quart d ’onde au-
dessus du sol par rapport à la demi-onde isolée.

D'oà le résultat - 5 ■* 2,15 * 5,5 z 2,5 db environ.
III. VALEUR PICS- RESULTATS OBTENUS

a) A cet égard on peut considérer que les calculs ont été
faits avec une précision de 4 2 db.

b) En fait, 1c- Sous-groupe a rencontré’ les difficultés 
suivantes qu’il aimerait soumettre à la Délégation des 
Etats-Unis s

1. Dans l lensemble, les valeurs obtenues pour, les courtes et 
moyennes distances semblent assez pessimistes ; ceci est 
confirmé par lo fait que si l ’on calcule le champ produit
à 3200 km pour les fréquences do 17 Mc/s ot 21 Mc/s par la
méthode utilisée pour les moyennes distances, on trouve des 
valeurs inférieures de b- à 6 db à celles obtenues par
la méthode utilisée pour los distances supérieures à
3200 km.
En fait, lo champ calculé à b-000 km pour une fréquence 
donnée est supérieur au champ calculé pour la meme fré
quence ot pour la distance de 3200 km suivant la méthode
utilisée pour de courtes distances.
A titre d ’exemple, pour les graphiques donnant le champ à 
midi, produit par los fréquences de 15, 17 et 21 Mc/s, le 
Sous-groupe a dû systématiquement diminuer les valeurs 
obtenues pour b-000 et 6000 km de b- et 6 db pour assurer la 
continuité des courbes à 3200 km.

2. Par ailleurs, l'utilisation desacourbes do réflexion sur 
la couche E Cl saut) pour une morne valeur de l'absorption, 
par exemple 1,5 donne s

pour 1200 km, 6 Mc/s : - 8 db
pour 1600 km, 6 Mc/s ; - 8 db,

c'est-à-dire la rnorac valeur; ce qui semble à priori anormal,

(Doc. 55lI--F)



c) en conclusion, les résultats consignésAdans les graphi
ques, sauf pour le graphique de nuit, doivent être utilisés avec 
discernement; il ne semble pas que la précision totale puisse 
être supérieure à 4 3 db, dans certains cas 4 db - 6 db.

E » Présentatlon des résultat s.
1) Les différences de champ produit dans les différentes 

directions (Nord, Sud, Est, Ouest) ne dépassent guère, dans l'en
semble, pour les valeurs intéressantes du champ, 2 à 3 db .
Pour la précision des calculs, il a paru suffisant d'établir 
d'abord des graphiques pour les directions Ouest et Est.

2) D ’autre part, étant donné le fait que la propagation 
pendant les heures de transition pouvait s 'effectuer de multi
ples manières et que les conditions atmosphériques changeaient 
rapidement, il s ’est avéré préférable d ’établir d'abord des gra
phiques pour les périodes stables de minuit (trajet de nuit)
et de midi,

3) En outre, les valeurs de champ aux latitudes de 0°,
20°N et 20°S.,diffèrent en général de moins de 3 db .

Les premières courbes, ont donc été établies uniquement pour 
1 'équateur.

b-)La présentation des résultats provisoires du Sous-groupe 
sera comme suit î

a) un graphique donnant en fonction de la distance, de 
0 à 6000 km, le champ exprimé en db par rapport à 1 p V /m pro
duit la nuit par un émetteur de 1 kW (puissance effective rayon- 
née) utilisant soit une antenne isotrope, soit une antenne demi- 
onde à un quart d ’onde au-dessus du sol.

Le champ produit par un émetteur d'une puissance supérieu
re de X db par rapport à 1 kW et utilisant une antenne présen
tant, dans la direction considérée, un gain de Y db çar rapport 
à l'antenne demi-onde, soit Y 4 2,15 db par rapport a l ’antenne 
isotrope, sera déduit de la valeur lue sur la courbe de l ’antenne 
isotrope en ajoutant X 4 Y 4  2,15 db c

b) Un graphique donnant le champ exprimé en db par rap
port à 1 JP-V /m produit à midi (maximum d'absorption) par un
-emetteur de 1 kW (puissance effective rayonnée) utilisant une 
antenne isotrope et fonctionnant sur les fréquences de 6, 7j 9? 
11, 15, 17 et 21 Mc/s 0

Au-delà de 3200 km, les valeurs déduites du^calcul par la 
méthode utilisée pour les grandes distances' ont été réduites

pour 21 Mc/s, de b- db 
pour 17 Mc/s, de 6 db

- b- -
(Doc. 55b--F)



Le graphique? pour ces distances, a été trace au crayon.
11 semblerait préférable au Sous-groupe, après avoir attire l ’at
tention du Groupe sur ce point, de limiter l'utilisation de ce 
graphique aux distances inférieures à *+000 km en attendant des 
précisions de la Délégation des Etats-Unis.

c) Trois graphiques donnant pour les distances de *+00 km, 
800 km et 1200 km le champ dans les directions Est et Ouest 
en fonction de l'heure de la journée, pour les fréquences de 6,
7 et 9 Mc/s (à 800 km et 1200 Ion pour les fréquences de 6, 7?
9 et 11 Mc/s) l ’émetteur étant supposé 1'équateur.

La graduation de gauche exprime le champ produit en utili
sant une antenne isotrope^ celle de droite, le champ produit en 
utilisant une antenne demi-onde à un quart d ’onde au-dessus du 
sol.

_  IV. PROPOSITIONS DU S PUS-GROUPE e.
En conclusion, il a paru actuellement inutile au Sous- 

groupe d ’établir des graphiques en fonction de la distance s
1) pour les heures de transition, à cause de l ’incertitude 

des résultats,
2) pour les latitudes de 20° N et 20° S car les résultats

pour les distances de 0 à 1200 km diffèrent généralement
de ceux obtenus pour 1 'équateur, do moins de 3 db.

Par contre, le Sous-groupe proposerait d ’établir des gra
phiques analogues à ceux préparés pour 1 'équateur«pour les lati
tudes de 1+0° N et surtout *+0° S qui devraient différer sensi
blement des précédents.

v. PREMIERES CONCLUSIONS..
a) L ’avantage de l ’antenne demi-onde à un quart d ’onde 

au-dessus du sol, par rapport à une antenne isotrope, pour les 
services à courtes distances, apparaît nettement sur le graphi
que de nuit. En effet, en utilisant la première, il est possible
de faire des assignations multiples de nuit avec un rapport de
protection voisin de *+0 db tous les 6000 km (en supposant une 
zone de service de *-1-00 km autour de l ’émetteur) et avec un rap
port de protection de 30 db tous les kOOO km. Par contre avec 
une antenne isotrope, de telles assignations ne seraient possi
bles que tous les 30 000 km dans lo premier cas et tous les
12 000 km dans lo second.

b) Champ minimum à protéger s l ’application de la décision 
de la Commission *+ relative au champ minimum à protéger, qui est 
de *+8 db pour les fréquences de 6, 7 et 9 Mc/s, montre s

—qu’en utilisant un émetteur de 1 kW la zone de service, 
la nuit, peut être de 800 km.

(Doc. 55^-F)



-la zone de service, le jour est réduite dans de grandes 
proportions.

Pour servir une zone de 800 km de rayon, on utilisant 
Une fréquence de 9 Mc/s, il faudrait un émetteur de 10, kW;
une fréquence de 6 Mc/s, un émetteur de 200 kW.

Pour les fréquences supérieures à 10 Mc/s le champ minimum 
à protéger est de *+3,5 db. Donc, pour assurer un service de 
jour à 1200 km en utilisant une antenne de gain 7 db par rap
port à l ’antenne isotrope il faudrait, en utilisant une fré
quence de 11 Mc/s, un émetteur de *+0 kW.

c) Protection par rapport aux parasites atmosphériques.- 
Dans le cas d ’une zone ou le "bruit” estf d~run" niveau *+,\le niveau 
des bruits atmosphériaues (fréquences 6 Mc/s) est d ’environ 19 
db à 20 h.

Le niveau du signal utile devrait ..onc être de 
19 * *+6 r 65';db, ce qui ne serait .. possible à *+00 km
qu’avec un émetteur de 30 kW environ et à 800 km avec un émet
teur de 50 kW,

Avec un émetteur de 1 kW desservant une zone de *+00 km, 
le rapport de protection serait réduit à 31,5 db.

De jour, à midi, lo niveau des parasites dans les mêmes 
conditions est de 3 •

Pour desservir une zone de *+00 km à cette heure avec une 
fréquence de 6.Mc/s, il faudrait donc un émetteur de 50 kW.

Pour desservir une zone de 800 km en utilisant une fréquen
ce de 6 Mc/s, un émetteur de *-+00 kWj de 9 Mc/s, un émetteur de 
12 kW.

d) en conclusion, il apparaît s
1) qu’en utilisant un émetteur de 1 kW il n ’est pos

sible, en aucun cas, de faire des émissions à *+00 
et 800 km répondant aux recommandations de la Con
férence,

2).çp'en tout état de cause, à moins d ’utiliser des 
emetteurs de très forte puissance, il faudrait se 
servir à midi de fréquences de 9 Mc/s et même de 
11 Mc/s pour desservir une zone de 800 km.

*- 6 —
(Doc, 55I+-F)

Henri Lerognon



ANNEXE I

GAIN D ’UNE ANTENNE HORIZONTALE DEMI-ONDE. A-UN .QUART ~DTONDE . 
AU-DESSUS DU SOL DANS LE PLAN PERPENDICULAIRE jjftJ FIL

i
Angle de site en , Gain par rapport à l'antenne

degrés isotropique
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ANNEXE II

ANGLES DE SITE POUR LES COURTES‘ET MOYENNES DISTANCES (en degrés)

Distance
(km)

1 saut
(1 reflexion 
sur la cou- 
che E)

2  sauts 
( 2  reflexions 
sur la cou
che E)

1 saut
(1 réflexion 
sur la cou
che F2)

2 sauts 
(2 réflexions 
sur la couche 

F2)

bOO km 27° î + 5 ° 57° 72°

800 » 13° 2 7° 37° 57°
1200 » 7° 18° 25° ^5°
1600 » ' 3,5° 13° 18° 33°
2̂ +00 » X 9° 250
3200 » X 3,5° 3° 18°
i+000 » X X. . 1 0 13o
6000 11 X X X 5°
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ANNEXE III

UTILISATION DES GRAPHIQUES ETABLIS P/J, LE GROUPE 6 D2

A# Document de base.
Les graphiques sont établis sur la base de la circulaire No 

*+62 du "National.Bureau of Standards" , Etant donné que les va
leurs de champ indiquées dans ce document sont obtenues dans 
l ’hypothèse qu’une antenne isotrope rayonnant une puissance de 
1 kW, produit à 1 km de l ’antenne un champ de 300 /m, alors
qu’en réalité, le champ produit à cette distance est seulement 
de 300 mV/ni = 173 mV/m j chiffres indiqués dans la circulaire 

Vf-, ' ' ■ ’
ont ete diminués systématiquement de 5 dt>.

B. Prés entât ion de ç .js graphiques
Les graphiques établis par le sous-groupe D2 pour la période 

de juin moyen (Q a 1*35)> sont de deux sortes i
des graphiques donnant le champ évalué en décibels au-dessus 

de 1 juV/m à différentes distances de l ’émetteur de 0 à bOOO km 
pour les fréquences de 6 , ,7 ,9 ,1 1 ,1 5 ,1 7  et 21 Mc/s. Chaque gra
phique est établi pour une heure déterminée (minuit, midi ou 
huit heures) .et pour une antenne déterminée, à savoir : soit une 
antenne isotrope, soit une antenne derni-onde à un quart-onde au- 
dessus du sol. De tels graphiques ont été établis pour les lati
tudes 0° direction Est et Ouest et *+0° N, *+0° S, direction Nord, 
Sud, Est, Ouest.
2) des graphiques établis pour chaque distance de +̂00, 800 et 
1200 km donnant le champ aux différentes heures de la journée.
La graduation de droite donne le niveau du champ en décibels par 
rapport à un jaV ym pour une antenne isotrope - celle de gauche 
le niveau du champ pour une antenne demi-onde K un quart d ’onde 
au-dessus du sol dans la direction perpendiculaire au fil..

De tels graphiques ont été établis pour les latitudes de 0°, 
direction Ouest et Est et les latitudes de b 0° N, b 0 ° S, direc
tion Nord, Sud, Est, Ouest *

C. Utilisation de ces graphiques.
1) Précision de ces graphiques

Il ne faut pas en attendre une précision supérieure à j 
3 db. Dans ces conditions, il a paru inutile de faire des gra-“  ̂
phiques pour toutes les directions à 1 ‘équateur et pour les lati
tudes 20° N et 20° S, car, les différences des valeurs des champs 
aux latitudes 20° avec celles du champ produites par ces émet
teurs situés à 1 ’équateur dans les directions Est et Ouest sont
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généralement inférieures à 3 db en particulier pour les dis
tances courtes. Autrement dit, les graphiques établis pour 
1 'équateur, direction Ouest et Est, pourraient être utilisés 
pour les latitudes 20° Nord et Sud, et pour les autres direc
tions Nord et Sud.

2) Cas d ’utilisation d fun autre type d ’antenne
Dans le cas’ où un autre type d ’antenne est utilisé 

présentant dans la direction de l ’angle de tir (voir annexe
II) un gain de X db par rapport à l'antenne demi-onde, soit 
X 4 2,15 db par rapport à l'antenne isotrope, et si la puis
sance rayonnée est de Y db au-dessus de 1 kW, il faut ajouter 
a la valeur du champ obtenue avec l ’antenne isotrope 
X -» Y 4 2,1? db.
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Mexico Original: ANGLAIS
Commission U-

R A P P O R T
< ' UE LA COMMISSION DES PRINCIPES TECHNIQUES

36e séance 
13 janvier 19^9 (matinée)

1. Le Président rappelle que, conformément à une décision
antérieure, M. Veatch doit exposer, au cours de la présente 
séance, les raisons pour lesquelles, selon lui, on doit addi
tionner arithmétiquement les corrections tenant compté.des 
évanouissements sur de courtes et de longues périodes.

2. M. Veatch explique qu'il lui faudra disposer d'un peu de
temps pour tracer quelques courbes au tableau noir,

3. Pour rie pas perdre de temps,, on convient de mettre aux
débats le document No 317» ?

'4-, Le. Président fa.it un bref résumé du contenu de ce document
5# Le délégué de la RSS de l'Ukraine déclare acceptable dans

ses grandes lignes les bases sur lesquelles repose la proposi
tion figurant dans le document No 317»

L e .nombre de demandes dans la bande de 26 Mc/s est infé
rieur au nombre de voies disponibles. Il lui appara.it cependant 
que la proposition contenue dans le document No 3^7» selon la
quelle la Commission 4- doit recommander k tout pays désireux de 

• le faire l'emploi d'une fréquence dans la bande de 26 Mo s, est 
incorrecte. Dans le plan que doit élaborer cette Conférence, 
précise-t-il, il est essentiel d'assigner les fréquences de 
telle sorte qu'il ne se produise pas de brouillage entre les 
stations d'émission. Or, il est impassible de faire des parta
ges dans la bande de 26 Mc/s,

Le délégué de la RSS de l'Ukraine propose donc de procéder 
aux assignations dans la. bande de 26 Mc/s, compte tenu des de
mandes faites par les pays dans les bandes de 15, 17 et 21 Mc/s 
et proportionnellement à celles-ci. Il n'est pas juste, fait-il 
observer, d'allouer des fréquences dans la bande de 26 Mc/s %. 
des pays dont les assignations n'ont été faites que dans les 
bandes les plus basses telles que la bande de 6 Mc/s.

- CONFERENCE INTERNATIONALE DE 'Document No 555-F
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

 ̂ __________ _ 25 janvier 1949
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6. D 1 après le délégué du Royaume-Uni il est facile de comprendre 
la cause du malentendu. Afin d 1éviter toute équivoque il suggè
re de supprimer les mots "l’une des bandes, inférieures" et 
de le s. remplacer par les mots "les bandes soit de 17 soit de 
21 Me s)-".

7* Selon, le . del'egue de l ’URSS, la modification proposée par le
délégué" du Royaume-Uni éclaircit la situation. Cette modifica
tion précise-t-il permet à un pays d ’utiliser simultanément 
soit une fréquence dans 3a bande de 17 Me/ s et dans la bande, 
de 26 Me/s,, soit une fréquence dansJla bande de 2l/Mc s et 
une autre dans la bande de 26 Me/ s. La Délégation de l ’URSS, 
ajoute-t-il, est d ’une façon générale d ’accord avec la pro
position de M. Fryer mais elle désire la développer.quelque 
peu. Les fréquences de la bande de 15 Mc/s différent peu^de 
celles de la bande de 17 Mc/s et, pour cette raison, la Délé
gation de l'URSS propose d ’hjouter ce qui suit è- la résolu-- 
tion:
"Les nations qui recevront des fréquences dans les bandes 
de 15, 17 21 Mc/s conformément au Plan d 1assignations'
pourront aussi recevoir des fréquences dans la bande de 
26 Mc/s en/vue de leur utilisation simultanément avec les - 
premières-".
Il existe 50 voies dans la bande de 26 Mc/s, ajoute lô 
délégué'de l'URSS, séparées chacune pé r un espacement de 
10 kc/’s. Le nombre total des voies dans les bandes de 15, 17 
et 21 Mc/s est de 65. Tous les pays qui ont reçu des assigna
tions dans les bandes de 15, 17 et 21 Mc/s n ’ont pas force
ment besoin de fréquences dans la bande de 26 Me s. En outre, 
les fréquences placées dans la bande de 26 Me s ne peuvent 
pas toujours être utilisées simultanément avec une fréquence 
des bandes inférieures. Compte tenu de toutes'ces circons
tances, fait-il observer, la, proposition de M. Fryer, dévelop
pée conformèrent aux suggestions de la Délégation de l ’URSS^ 
parait tout à fait acceptable#
Si l'on s'aperçoit, conlut-il, que les demandes de fréquences 

‘ dans- la bande de 26 Me/sH excèdent le nombre de voies disponi
bles, ces fréquences devront alors être réparties proportion
nellement entre les pays qui ont reçu des assignations dans 
les bandes de 15, 17 ei 21 Mc/s.
Le Président fait la proposition suivante :

"Après avoir fait droit aux demandes des pays pour des 
assignations déterminées dans la bande de 26 Me s, 1 ’excé 
dent des fréquences dans cette bande pourra être allouée 
pour un emploi simultané è ceux des pays désireux d ’en 
faire usage et qui, conformément au plan d ’assignation, 
auront- reçu des fréquences dans les bandes de 15, 17 et 
21 Me s. Cet excédent de fréquencès dans la bande de 26 Mc^ 8 
sera réparti comme suit: premièrement aux pays ayant reçu 
des fréquences dans la bande de 21 Mc/s, puis à ceux en 
ayant reçu dans la bande de 17 Mc/s e't enfin à ceux qui 
en possèdent dans la bande de 15 Mc/s ”.
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9. Le clelegue du Pakistan déclare comprendre, d'après la propo- 
sition du Royaume-tl,-5 que si les courbes de FÔT indiquent 
:qu 1 un .pays , doit recevoir une fréquence dans la bande de 26 Mç/s^ 
alors pour'" le s raisons exposées dans le document No ̂ 3^7 > sui
vant les progrès réalisés dans la fabrication des récepteurs, 
le pays recevra en meme temps une assignation de fréquences • 
dans la bande■ de 21/Me s. Si la-'FOT est dans la bande de 
21/Mc s, ajoute-t-il, il ne comprënd pas bien comment une 
assignation dans la bande de 2,6. Mc/s pourrait être de quelque 
Utilitéo

10. Le délégué du Royaume-Uni répond que la proposition de la Délé
gation de l'URÏÏÏÏ̂  exprime la même Idée que la proposition du

. Royaume-Uni et, K son avis, le texte russe est probablement 
meilleur» La Délégation du Royaume-Uni n'a pas envisagé, la 
bande de 15 Mc/s dans sa-pro00sition car, a son sens, les 
quelques pa.ys recevant une assignation dans la bande de 
Mc/s ne tireraient pas gra.ndavantâge de l'emploi simultané." -

, / d'une autre fréquence assignée dans la bande \de 26 Mc/s. Elle
a pensé d'autre part qu'un pays n 1 installerait un émetteur 
permettant d'émettre dans la bande de 26/Mc s que s'il en avait 

..vraiment l'emploi a.
11. Le Président estime' que la dernière^ partie de la déclaration 

du' Royaume-Uni répond a la- question posée par le délégué du 
Pakistan6

12. Le délégué du Royaume-Uni exprime le désir de voir les au
tres questions envisagées dans- la résolution du Royaume-Upi 
figurer dans' le texte définitif! M e ‘Fryer estime que le texte 
proposé par le Président peut figurer dans la résolution du 
document No 317 è la place de la phrase "tout pays.,,11 jusqu^à' 
"liaison difficile1'.

^  a

13. D'après le délégué de la RSS de l'Ukraine il est nécessaire de
procéder a des assignations dans la bande de 26" Mc/s quand 
les deimandes des pays sont correctes du point de vue technique. 
A cet ,égard..fait-il,observer, la proposition de l'URSS est 
plus correcte et il est tout a fait logique d'attribuer des 
fréquences dans la bande de 26/Mc s seulement a ceux des^pays 
dont les demandes ont été confirmées par la. Commission Le 
texte propoéé par Te Président peut amener à faire des assi-: 
gnatiens dans la bande de 26 Mc/s qui, du point de vue tech- 

■ ' nique, ne seraient pas correctes.
i k .  Le Président estime qu'on çeut parer à cet inconvénient'en

ajoutant les mots "justifiés du point de vue technique".
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15. Le délégué de l'URSS déclare qu'en dépit des améliorations 
apportées au' texte' définitif ̂ par les modifications proposées 
par le président et par le délégué du Royaume-Uni, des doutes , 
subsistent encore en son esprit. Selon lui, les demandes doivent 
être convenablement fondées è la fois du point' de vue technique 
et .lu point de vue général. Par exemple, un très petit pays 

'■.peut être parfaitement autorisé du point de vue technique à 
utiliser des fréquences de la bande 26 Mc/s mais en t-ant que 
petit: pays il ne peut prétendre è recevoir autant d'heures fré
quences. Pour cette naisof/La proposition pourrait' être modifiée 
de la façon suivante : "... convenablement fondées. du point de 
vue technique et approuvées par la Commission du Plan",

Le délégué de 1 1 URSS ajoute qu'il .s'oppose è ce qu'on, , 
fass.e mention de priorités pour l'emploi de fréquences dans les 
bandes rde 21, 17 et 15 Me as. Etablir un ordre de priorité, 
précise-t-il, n'est pas un procédé correct et n'est nullement 
justifie' du point de vue technique

16• Le Président déclare qu'une justification technique ou
autre pour 1 1 emploi de fréquences de la bande de 26 Mc/s est au-* 
tomatiquenent impliquée. ■

En ce qui concerne l'ordre de priorité, aj.oute-t-il, il 
est tout a fait disposé a supprimer cette partie du texte si la 
Commission le désire. Toutefois, du point de vuede la propaga~
■tion,'il estime que l' emploi simultané' de fréquences prises 
dans . le s ̂ bandes jie 26 et 21 Mc/s est plus justifié que l'emploi 
simultané de ’ fréquences prises dans les bandes de 26 et 15 Mc/s.

17» Le délégué de 1'Egypte juge que cette résolution rentre
davantage dans les attributions de la. Commission 6 que dans 
celles de la Commission

16, a Plusieurs orateurs expriment leur~désaccord è l'égard
de la déclaration du délégué de l'Egypte. •

Après une', breve discussion a.u sujet du texte du document 
No 317 il est convenu de créer un petit groupe de/rédaction com
posé des délégués de l'URSS, de la RSS de l'Ukraine, du Pakistan 

.. et du Royaume-Uni et de le charger de mettre au point un texte
définitif et acceptable pour tous.■ <# ^

19* M. Veatch donne lecture d'un texte à 1'appui de son opi
nion selon laquelle les coefficients de correction pour les éva
nouissements sur de courtes et de longues pe'riodes doivent être 
ajoutés arithmétiquement• Copie de ce texte sera publie' è titre 
d'annexe O'è ce rapport. “ ■



20,». "Le Rrof ®, Sfiorov donne'a son. tour lecturp d'un texte ■ pour
justifier son opinion/sMon; laquelle les coé f fie lents M e  correc
tion pour le s évanouissements .sur de courtes a de longue s pé
riodes ne doivent pas être ajoutés arithmétiquement:, et qu'une 
valeur globale de 12 db est jusf ifie'e Hiathémtiqu ement 9 Ce t ex- 
. te-jsera publié h titre d 1 annexe P -à -ce rapporte 1

21 e Le Président fait dBsTr'vë^^què "ces exposés qssayent de démontrer
la nécessité d1 ajouter, lcfs coefficients de'oorrêption pour te- 
,nir compte des évanouissements sur de courtes ou de longues pé
riodes® Il appartient "a la. Commission, précise-t-il, de'déci
der si ces facteurs doivent être ajoutés arithmétiquement-'Ou 

un. chiffre total de 12 db doit etre applique' et il propose 
que id question soit mise aux voix®

. ■ . . / . * * 'r .-  ̂' M, y  - ̂ .î
22® Le délégué de 1 1 URSS déclare ne pas -comprerdre quelle . que stion

est mise aux voix. Une décision a été prise par "l:à Commission 
/ k selon laquelle le coefficient de correction pour t'enir compte

des évanouissement s sur courte et longue période doit être de 
12 db® Le Groupe le travail A s1 est. ef foncé..:. $ ans. sue cè s d 1 ex
pliquer la relation qui existe entre ce chiffre de'là db et 
les chiffres respectifs'pour les évanouissements, sur courte et 
 ̂longue ; pe'rioçLe®. Lg Prof® Siforov vient de démontrer mathémati-
* quë-mént en s'appuyant sur le' calcul des probabilités comment 
le chiffre de 12 db peut être obtenu au moyen des chiffres de 
S et de 9 db. Tout ce qui-reste à faire, dit-il, est d'intro
duire dans le procèa-verbnl 1 '-explication mathématique .démon
trant comment ce chiffré de 12 db peut être obtenu au moyen des 
valeurs correspondant aux évanouissements sur une courte et 
sur une longue période, re spectivement de S et 9 cl-be

j ' , *
' 23* Le Président estime que la proposition de la Délégation de 

1 1 UR£> 6 peut être mise .aux Voix®

De l'avis du délégué de~ 1 'Argentine les explications de M.Veatch et 
du Prof® Siforov traitent de deux; aspects différents de la, ques- 

. • / tion et îl ne semble pas que les données soient suffisantes h 
ce sujet® La Commission doit- préciser, poursuit-il^-- qu'une 
certaine valeur globale pour lo coefficient de correction a 
ét*é prise comme valeur pratique par suite de l'impossibilité 
de déterminer mathématiquement de quelle manière les chiffres 
distincts pour les évanouissements sur courte,et longue période 
doivent être ajoutés'* " • - *■

2'5e Le délégué de l'Indonésie se rallie è. cette opinion®
-3 • i - L- -r " - i ir «i “  ÿ fi «

•26s.- Le délégué de 1 'Egypte rappel-lé que la Commission k a décidé
d'adopter.un chiffre correspondant a 90 % des heures et des jours _

• Pour cette’raison le chiffre global de 12 db. est inexact.

(bôc 595-f ).



Au cours de la séance où a été-;adopté le Sème rapport 
du Groupe de travail L A, fait-il observer, le chiffre de 12^ db 
a été retenu, étant entendu qu’il serait rectifié à la lumière 
d ’études ultérieures, Après ave if entendu les proposit ions, émi 
ses au cours de la matinée la Délégation de 1 1 Egypte""estime qu*or 
doit rouvrir les débats a ce sujet,

...27* Le. délégué des Etats-Unis partage cet avis, .
22>, Selon le délégué de la HSS de l ’Ukraine, la proposition du dé

fie'gué de l ’Egypte est prématurée. Il faut avant tout prendre 
une décision sur la/question à l ’ordre du jour-,-

s •
291 La proposition' égyptienne est adoptée par 19 voix contre 13, 

et sans abstentions, ■
30« 'Le délégué de 1 ’Argentine propose que la Commission R*indique 

pas de chif f re s dis t i ne t s pour les évanouissements sur courte
. ... et sur longue, période mais qu’elle- donne-une seule' valeur pra-

* • tique «,
31.. Le- Président fait remarquer que le chiffre de 12 db déjà donné

• répond à cette proposition, •

32, Le délégué de 1 1Egypte propose un chiffre de 17 db*.
33* Sa proposition est appuyée par le* délégué de 1 ’ 11 al i e »
3.W Le délégué de la Suisse fait savoir qu’il s’abstiendra- de par

ticiper aü vote càr, a~ son: avis, les Chiffres de S et 9 db 
n ’ont pas été confirmés en réalité,,

35*. Le délégué de 1 1 URSS déclare que la Commission doit se pronon
cer d'abord sur le chiffre de 12 dt), celui-ci ayant en réalité 
été présenté le premier. Le chiffre de 12 db,. précise-t-il. a 
été adopté lors d ’une précédente réunion au cours de 'laquelle 
il a été déclaré que ce chiffre serait retenu jusqu’au moment 

7 -où une autre valeur serait démontrée mathématiouement meilleure,- 
’‘La Délégation de l ’URSS ne voit pas les raisons pour lesquelles 

OQ.tte Commission adopte un autre chiffre,, aucune démonstration 
mathématique n ’ayant été faite pour prouver que ce dernier était 

.meilleur et elle aimerait savoir sur quoi l ’on s 1est fondé pour 

. remettre en question la décision prise auparavant,. ‘
/ .

36... Le Président regpelle que la Commission vient de décider à la 
majorité cle rouvrir les débats à ce sujet*V *

37*. Le délégué-de 1 ’ URSS'déclare qu’il appartient au Président de
veillôr à ce que lt,s fegles gê procédure soient bien observées,

v ..Cette Commission a décidé que le chiffre de 12 db ne' serait mo
difié aue s’il était prouve mathématiquement Incorrect -Le
délégué.de l ’URSS insiste donc pour connaître le s-preuves mathé
matiques qui ont été' données pour remplacer le chiffre de 12 
par celui de 17»

_ 6 _
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La Délégation de 1 1 URSS" insiste également pour que soit 
retenu le chiffre de 12 db jusqu’au moment où il sera.prouvé 
thénatiquement et de façon satisfaisante que. le chiffre de 
17 db est préférable. Cette question dit-il ne saurait être 
. tranchée autrement que par Ica logique et *non par un vote, a 
mains, lôtf’ees.# . . • ■

Pour conclure- le délégué de l ’URSS rappelle au Président 
la proposition transactionnelle qu’il a faite en vue de 
conserver le chiffre de 12 db. *

Le Président est prêt à soutenir l ’opinion exprimée par lui 
’âu- moment où il a fait cette proposition transactionnelle-. 
Mais son rôle fait-il observer, consistant à faire respec
ter les règles de procédure, il Se doit-de se'soumettre à 
une décision prise à la majorité de la Commission*

Le délégué de 1 1 Egypte fait remarquer que la décision a été 
prise &eJrouvrir les débats et qu’il faut sien tenir à cette 
décision.

Le délégué de la RSS de 1 ’Ukraine estime qu’un problème • ' 
mathématique ne saurait être résolu par un vote. Cette Com
mission' peut , au moyen d'un vatedécider que 2 x 2 - 5 
fait-il observer .ce qui -est aussi faux que de décider par" 
"un vote qu'une certaine preuve non-mathématique est exacte,.

.1 «

La Délégation de la RSS de l'Ukraine propose donc l'adoption 
du chiffre de 12 db en y joignant une explication■indiquant 
que ce chiffre se rapporte à 5>3% ^es liaisons*

Le délégué de 1 1 URSS proteste contre la procédure suivie 
par la présidence. La Commission, précise-t-il, au cours 
d ’une'précédent e réunion, ava.it adopté à titre définitif 
la proposition d ’accepter le chiffre' de .12 db jusqu*! à ce 
qu’il ait été prouvé mathématiquement qu’il ‘devait être 
changé, par conséquent, selon lui^la proposition transac
tionnelle du président faite, au cours de la précédente réu
nion vient d ’être violée par son auteur même,. • ’ *

Le Président relevant la. question pose'ô par le délégué de 
l ’URSS au sujet de la. pressure suivie par la présidence, 
demande à l ’assemblée de se prononcer par vote et d ’indiquer 
si la procédure suivie par la présidence est correcte ou non* 
Par 23 *voix contre 10 sans abstentions, l ’Assemblée approuve 
la procédure suivie;par la présidence.
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i}-3» Le délégué de l ’URSS suggère que la. proposition de la
..RSS d ’Ukraine soTT~votée en premier lieu et que lé 'Vote
s’effectue au scrutin secret.o *

Le Prof, Siforov fait observer qu’il s’agit làf"d.’une 'ques~^ 
tion très importante et il propose que la. discussion et la 
décision à ce sujet soient remises jusqu ’ après le de jeûner,o

L5. Le délégué de 1 ’Egypte s’oppose à ce que la proposition 
•de la RSS de l ’Ukraine soit mise aux voix avant la sienne,

4-6, Le délégué de " 1 ’URSS. appuie la proposition faite par le
Prof. Siforov, D ’après le dernier vote on doit"rouvrir la 

" discussion au sujet des facteurs de corréction; Il n’a pas
- .-été convenu que la "Commis sion mette un terme à la discussion

sur cette question,

*7. ■ Par 19 voix contre Î1 et 3 abstentions il est décidé de 
clore la discussion, .

4-S, Les délégués de la RSS de l ’Ukraine, de la. RSS de Biélorussie, 
de la. Republ iqu e populair e d 1 Albanie , de. la R e pub I iqu e p qpula i - 
re roumaine et de la Bulgarie, auxquels se rallie le délégué 
de l'URSS , exigent Te scrutin secret,

^9, Il est décidé de se prononcer simultanément sur les deux
‘ propositions, Par 1$ voix contre 11 et 3 "abstentions la pro
position égyptienne de 17 db est adoptée.
Par 11 voix contre lS et 3 abstentions la proposition de 
l'URSS de 12 db est repoussée,

5Q. Le délégué de 1 1 URSS déclare que sa délégation 'et la délé
gation de l ’Albanie sont en désaccord avec la décision qui 
vient d ’être prise et se proposent de formuler leurs réser
ves par écrit (voir annexe A),

51. Le délégué de la. République populaire roumaine déclare égale
ment que sa délégation et la délégation de la Yougoslavie 
sont en désaccord avec la décision qui vient d ’être prise,
et formuleront ; leurs réserves pa.r écrit (annexe B),

52, Le-délégué de la Bulgarie fait observer qu'on vient de tran
cher la question non par une preuve mathématique mais au - ■

- moyen d ’un vote, :

53» Le délégué de la RSS de l'Ukraine précise que.; de l ’avis de
sa Délégation et de celle de la RSS de Biélorussie, le chiffre



de 17 db est excessivement élevé et ne repose sur aucune 
ba s e mat hématiqu e.
Il est convenu que le Groupe chargé de la rédaction du rap
port se réunira au cours de 1 ’ apres-smidi.
On décide que les délégués de l ’URSS, de la RSS de l ’Ukraine 
du Pakistan et du Royaume-Uni se réuniront pour arrêter le 
texte définitif de la résolution proposée dans le document 
No 317.

Le Rapporteur : 
P.N. Parker

Le Président :
o

M.Lf Sastry



ANNEXE A 
(Doc. 555-F)
R E S E R V E S

FORMULEES PAR LES DELEGATIONS DE L»URSS, DE LA RSS DE L 'UKRAINE 
ET DE LA RSS DE BIELORUSSIE AU SUJET DE LA DECISION AROPTEE PAR 

LA COMMISSION k AU COURS DE SA 36e SEANCE

Les délégations sus-indiquées se déclarent en désaccord for
mel avec la décision prise par la Commission b sur les méthodes
d ’addition des rapports de protection supplémentaires,pour tenir 
compte des évanouissements sur une coùrte et sur une longue pé
riode»

0

Les délégations sus-indiquées sont d ’avis que la méthode, a-
doptée à la majorité des voix par la Commission k, qui consiste
à additionner arithmétiquement les corrections maximum pour tenir 
compte des évanouissements sur une courte et sur une longue pé
riode, est erronée du fait qu’elle correspond aux conditions les 
moins favorables, dont la probabilité est minime.

La méthode de l ’addition arithmétique est unilatérale car 
elle ne tient pas compte des conditions multiples dans lesquelles 
se produisent les évanouissements pour l ’ensemble des trajets de 
transmission sur toute la surface du globe terrestre.

Les délégations nommées ci-dessus considèrent que la Commission 
h n ’avait aucunement le droit do modifier la résolution qu'elle a 
adoptée au cours de sa 30c séance et qui fixait à un chiffre to
tal de 12 db le rapport de protection supplémentaire pour tenir 
compte des évanouissements sur une courte et sur une longue pé
riode; l ’on n ’a présenté, en effet, aucune preuve mathématique, 
ni, en général, aucune autre preuve convaincante, susceptible de 
justifier la nécessité de modifier cette valeur.

Au nom de la Délégation de l ’URSS s 

(signé) Prof. V. Siforov

Le Chef de la Délégation de la RSS de l'Ukraine;
(signé) G. Ouspenskii

Le Chef de la Délégation de la RSS de Biélorussie; 

(signé) G» Egorov 

13 janvier 19^9
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-  11 -

La Délégation de la République populaire roumaine et 
de la République fédérative populaire de Yougoslavie ne sont pas 
d1accord avec la procédure adoptée au sein de notre Commission 
et dont le résultat a été la mise au vote de l ’addition des va
leurs des évanouissements sur une courte et sur une longue pé
riode pour les raisons suivantes;

1) Lors de l’adoption de la valeur de 12 db comme étant 
la correction nécessaire pour tenir compte des évanouissements
de toutes catégories, on avait décidé que cette valeur était ac
ceptable dans la pratique (puisqu’elle avait été adoptée par la 
majorité) quitte â être motivée de point de vue mathématique, ce 
que M, le Prof. Siforov a fait aujourd'hui d’une façon très 
claire.

2) Les considérations soumises à notre assemblée par 
la Délégation des Etats-Unis pour expliquer l ’addition arithmé
tique des évanouissements ne nous paraissent pas être suffisan
tes et en tout cas elles ne peuvent modifier l’adoption de la 
protection de 12 db pour tenir compte des évanoussements, valeur 
reposant sur les fondements théoriques demandés par notre Commis
sion.

Délégué de la R.P. roumaine

Sr. Milan Manciulescu
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RAPPORT DE LA COMMISSION DES PRINCIPES'TECHNIQUES
37e séance 

15 janvier 19^9 
(Session du matin)

1. Le Président souligne 1*obligation dans laquelle se trouve
la Commission k de présenter son rapport final à 1 1 approbation 
de l'Assemblée plénière, le vendredi 21 janvier. Il demande à 
tous les délégués de bien vouloir faire preuve d ’esprit de coo
pération au cours de la séance présente et des séances suivantes 
afin que la Commission soit en mesure de soumettre ce rapport en 
temps voulu.

Poursuivant, M. Sastry demande à M. Fryer si le Groupe de 
rédaction restreint s’est mis d ’accord sur un texte au sujet de 
la résolution contenue dans le document No 317.

2a M. Fryer répond que ce Groupe de rédaction, composé des dé
légués de l'IJRSS, de la RSS d'Ukraine, du Pakistan et du Royau
me-Uni a, en effet, élaboré un texte. Celui-ci, ajoute-t-il, 
comporte des questions qui n'ont pas rencontré lj[approbation de 
tous los membres du Groupe do rédaction, mais grâce à l'esprit 
de coopération dont ces derniers ont fait preuve, lo texte tran
sactionnel suivant a été adopté:

"a) -En dérogation à la règle générale prescrivant de n'as
signer qu’une seule fréquence pour un seul programme 
destiné à une seule zone de réception, la Commission 
6 est autorisée à attribuer une fréquence supplémen
taire dans la bande de 26 Mc/s, si le pays^intéressé 
en fait la demande et si cette dernière fréquence 
peut etre employée utilement en même temps qu’une 
autre fréquence, des bandes de 15, 17 ou 21 Mc/s, 
dont l'assignation a été justifiée du point de vue 
technique.

b) La Commission k recommande qu'on ne procède pas à 
l ’assignation d ’une fréquence à titre de fréquence 
unique dans la bande de 26 Mc/s aux pays qui^éprouvent 
des difficultés à installer les moyens techniques né-
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cessaires à l’émission ci à la réception dans les ban
des de radiodiffusion sus-mcntionnées.

c) Ces règles ne seront considérées comme acceptables que 
durant la période au cours de laquelle le Plan adopté 
par la présente Conférence restera en vigueur".

3. Le Président demande des éclaircissements au sujet des points
suivants de cette propositions

i) la phrase d ’introduction du document No 317 ne figure 
pas dans lo premier texte lu par M. Fryer. Il suggère 
que celle-ci depuisî "reconnaissant que le ..." jus
qu’à "par la Conférence actuelle, la Commission b re
commande que" y soit également incluse.

ii) A son avis, la Commission b ne peut donner des instruc
tions à la Commission 6, mais seulement lui faire des 
recommandations.

iii) Le paragraphe b), précise-t-il, peut constituer une in
fraction au mandat fixé à la Commission b*

*+. Le délégué de 1 ’URSS déclare que sa Délégation ne s'oppose
pas aux deux premières modifications suggérées par le Président.
Se référant à la troisième question soulevée par le Président, 
le délégué do l ’URSS estime que le paragraphe b) ne relève pas 
en effet du mandat de la Commission N, mais concerne la Commis
sion 6.

5. De l ’avis du délégué de 1 'Egypte, la proposition entière
relève du mandat de la C ornrn iss ion 6 et. pour cette raison, ajou- 
te-t-il, il s'abstiendra de voter.

6. Les deux premiers points qu'il vient de soulever ne donnant 
lieu à aucune objection, le Président déclare qu'ils seront a- 
doptés. Il reste à décider, précise-t-il, si le paragraphe b) 
relève du mandat de la Commission b ou de celui des Commissions 
3 et 6,

7. Le délégué du Pakistan fait observer que sa Délégation a
incorporé au texte le paragraphe b) parce que, à son avis, elle 
concorde avec la proposition originale du Royaume-Uni (document 
No 317). Sa Délégation, ajoute-t-il, admet qu’un plus petit 
nombre de récepteurs peuvent etre accordés dans la bande de 26 
Mc/s quo dans la bande de 21 Mc/s; pour cotte raison, précise- 
t-il, il à été estime qu’un pays ayant reçu une fréquence dans
la bande de 26 Mc/s, doit également en recevoir une dans la bande 
de 21 Mc/s.



Quant au rapport existant entre le paragraphe h) et le man
dat de la Commission h, fait-il observer, on a employé, dans une 
recommandation adoptée par le Groupe do travail C (document No
5-78), les mots "techniquement et économiquement" et conformé
ment à ce rapport, la partie "économique" ne concerne pas le 
mandat de la Commission i+.

• ■ ■   •

8. Le Président se déclare d ’accord avec le premier point ex
posé par le "délégué du Pakistan, mais il fait des réserves au
sujet du deuxième.

9. Selon le délégué de la RSS de l ’Ukraine, la question du pa
ragraphe b) donne également lieu.à certaines réserves. Lo pa
ragraphe a) et le préambule proposés par le Présidenttraitent 
de l ’économie des fréquences; or, fait-il observer, si l ’on a- 
dopte le paragraphe b), l'application de celui-ci ne permettra 
pas une économie de fréquences.

La Commission k, ajoute-t-il, a recommandé l ’emploi des 
courbes de FO? tracées par les Etats-Unis, et en adoptant le pa
ragraphe b) la Commission se montrera on contradiction avec les 
résultats obtenus grâce à l ’application do ces courbes.

En conclusion, le délégué de la RSS de l ’Ukraine déclare que 
le paragraphe b) concerne la Commission~6~^F^îôrr~îâr^’ommission k*.

10. Par 12 voix pour, 6 contre et 12 abstentions, on décide de
supprimer le paragraphe b).

11. En conséquence, le texte suivant est adopté:
"Reconnaissant d ’une part la nécessité d ’encourager l’emploi 
do la bande de radiodiffusion de 25 Mc/s pour diminuer dans 
l ’avenir l ’encombrement des bandes de fréquences plus bas
ses, et considérant d ’autre part que la bande de 26 Mc/s 
a une largeur de 500 kc/s et qu’il est peu probable, quoi
qu’il arrive, qu'elle puisse etre pleinement utilisée pen
dant la période au cours de laquelle le Plan qui doit etre 
adopté par la présente Conférence restera en vigueur, la 

' .Commission 5- recommande:
a) qu’en dérogation à la règle générale prescrivant de 

n ’assigner qu’une seule fréquence pour un seul program
me destiné à une seule zone de réception, la Commission 
6 soit autorisée à attribuer une fréquence supplémen
taire dans la bande de 26 Mc/s, si le pays intéressé
on fait la demande ot si cette dernière fréquence peut 
etre employée utilement en meme temps qu’une autre 
fréquence des bandes de 15, 17 ou 21 Mc/s dont l ’assi
gnation a été justifiée du point de vue technique.

b) Ces dérogations ne seront considérées comme acceptables 
que durant la période au cours de laquelle le Plan

- 3 ~
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adopté par la présente Conférence restera en vigueur".

Lo délégué du Pakistan demande si la suppression du para
graphe b) implique que le dit paragraphe ne peut faire l ’objet 
d ’une proposition séparée.

Le Président répond que le paragraphe en question peut etre 
soumis sous forme de proposition..

Le délégué du Pakistan déclare alors vouloir soumettre le 
texte du paragraphe b) h. titre de proposition.

Le .délégué du Mexique se range à l ’avis exprimé par le dé
légué du Pakistan car, déclare-t-il, selon sa Délégation, ce pa
ragraphe relève de la compétence de la Commission b .

Le Président demande au délégué du Pakistan s'il ne désire 
pas soumettre sa 'proposition à la Commission 6.

Le délégué de la RSS d'Ukraine fait observer qu'au cours . 
de la séance plénière ternie la veille, on a décidé qu'une déci
sion prise au début d'une séance ne pouvait être sujette à dos 
modifications au cours de cette meme séance.

Pour cette raison, précise-t-il, sa Délégation estime que 
la proposition du Pakistan ne peut etre soumise aux voix durant 
la présente réunion. * -

Le Président confirme le point d'ordre soulevé par le délé
gué de la RSS d'Ukraine.

Le délégué du Pakistan exprime son désaccord avec la procé
dure qu'appuie lo Président.

Cette procédure est adoptée par 2b voix,' contre 3 et 3 ab
stentions.

La proposition du Pakistan ne peut donc faire l'objet d'un 
voto au cours de cette séance.

Avant la clôture de la séance, M, Richardson, fait savoir 
à-, la Commission que l'annexe A nouvellement rédigée ot les cour
bes s*y rapportant, sont maintenant disponibles, dans toutes les 
langues.

Il est décidé de discuter de cette question au cours de la 
séance de la Commission *+, fixée au 18 janvier.

Le Rapporteur i 

P.N. Parker

Le Président; 

M.L. Sastry
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I S L A N D E

Procuration

Par ces présentes, la Délégation de l ’Islande donne 
tous pouvoirs à. la Délégation du Danemark pour la représenter 
à la Conférence en cas d ’absences, quelle qu’en soit la 
cause.

En foi de quoi, la Délégation du Danemark est autorisée 

à exposer les vues de la Délégation de 1*Islande et notamment 
de voter en son nom toutes les fois qu’elle prendra part aux 
débats dans les diverses Commissions ou en Assemblée plénière.

Mexico 19!+8A9

CONFERENCE INTERNATIONALE
DE RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

(signé) D* Heegard
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38e séance 
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1, . Avant l ’arrivée du délégué des Etats-Unis, le. Président
annonce que le projet de rapport de la Commission k a été distri
bué, Ce rapport a été rédigé très rapidement - dit-il - et 
beaucoup ,d’ erreurs peuvent s’être glissées dans le texte. Toute
fois, l'on pourra y remédier lorsque le document sera examiné,

2,,. ’ Après une brève discussion, il est convenu de terminer la
séance a 1.3 b. Ainsi les délégués seront"*prêts à' discuter la 
première moitié du rapport au cours de la séance de l ’après-midi.

3, Le Président prie M, Veatch (Etats-Unis), de.fournir des
. éclaircissements succincts au sujet de l ’annexe A et des courbes 
.. quij 1 ’accompagnent, •'

km M, Veatch déclare qu’il ne traitera que des graphiques
reproduits I la Figure 1 qui se rapportent aux bruits atmosphéri
ques , la. question des parasites industriels ayant été examinée 
au cours de l a •dernière séance. •La Délégation des Etats-Unis - 
.ajoute-t-il -‘ne désire pas prendre position,.de quelque manière 
que ce soit, à l ’égard de ces valeurs de rapports de protection. 
Avec l ’aide du CRPL, la Délégation des Etats-Unis s ’est seulement 
efforcée de fournir au Groupe de travail k-A des renseignements 
fondamentaux, Ce Groupe .se compose de quelques-uns dçs ingénieurs 
radio-électriciens les plus compétents du monde,' S ’ils 11e pren- 
nent.pas de décision au. sujet de ces problèmes, jamais ceux-ci 
ne pourront être résolus, D ’après^le Groupe de travail è—A, la 
Commission technique doit établir des normes procédant de princi
pes techniques _ rationnels °9 si elles ne peuvent être observées en 
pratique, il cônviendrait de recommander - toujours d ’après le 
Groüpe - d ’autres normes fondées sur les données de l ’expérience.

Mexico 19*+8A-9

CONFERENCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

RT



tm 2 mm
(Doc, 558-F)

Vù Veatch présente ensuite un exposé sur les divers rapports 
de protection et coefficients de correction indiqués à la Figure 1 '
du diagramme joint à l'annexe A du document No 300,

5. Le-.délégué de l 'URSS désire poser un certain nombre de
questions à M, Veatch ;

(1) Pourquoi le coefficient de correction pour les évanouis
sements journaliers des signaux a-t-il été pris égal à 6 db alors 
que le coefficient de correction pour les évanouissements journa
liers des bruits atmosphériques est de 10,1 db?

(2) Pourquoi la Délégation des Etats-Unis a-t-elle ajouté 
des coefficients de correction journaliers des signaux et des 
bruits atmosphériques en régime ;d 1 évanouissements en calculant 
leur valeur résultante quadratique, alors que dans d'autres cas 
les coefficients de correction ont été additionnés arithmétique
ment?

(3) Le délégué des Etats-Unis a déclaré que la circulaire 
No *+62 contient des renseignements plus complets au sujet des

• bruits atmosphériques. Si l'on consulte la circulaire No *+.62, on 
constate que les données qui y figurent diffèrent de celles repro
duites à l'annexe A. Ainsi, par exemple, dans la circulaire No 
*+62 la valeur du rapport "signal/niveau moyen des bruits atmos
phériques" est de 38 db pour la radiodiffusion à ondes moyennes 

= et de 27 db pour la radiodiffusion internationale* La Délégation 
de l'URSS aimerait savoir pourquoi la Délégation des Etats-Unis 
se réfère à la circulaire No *+62 et n ’utilise pas, ensuite, les - 
renseignements qui y sont donnés,

(*+) La Commission *+ a adopté, à la majorité des voix, le 
chiffre de *+6 db pour le rapport de protection "valeur médiane du 
signal/valeur médiane des bruits atmosphériques". ■ Dans le document 
No 300, annexe A, ce chiffre a été porté à 56 db. La Délégation 
de l'URSS ne comprend pas comment'les deux chiffres de *+6~ et de 
56 db peuvent être adoptés pour le même rapport de protection.

6» M* Veatch répond comme suit à ces questions ■:
(1) La valeur de 6 db procède de l'analyse des enregistre

ments d ’intensité de .-champ. Une analyse statistique de ces 
enregistrements a démontré que.le logarithme de la distribution 
de la variation est normale. Le chiffre de 10,1 db a été obtenu 
de la même manière et obéit à la même loi de distribution. Par 
conséquent, il est tout à fait correct de. combiner ces .deux 
valeurs par la méthode de la résultante quadratique. • M, Veatch 

* insiste sur le fait que les chiffres de 6 et de 10 db reposent 
sur des mesures réelles effectuées pendant un grand nombre >.
d ’années.
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(2) Puisque le logarithme de la- distribution est normal 
pour les variations quotidiennes de bruit et de signal, ainsi 
qu'il vient d'être dit, ces valeurs peuvent être 'ajoutées par
la méthode de la résultante quadratique* Les autres coefficients 
de' correction ne peuvent être ajoutés d ’après cette méthode, car 

' ils n ’appartiennent pas à-la même catégorie.

(3) Les chiffres indiqués à la circulaire No *+62 se 
rapportent à 1 1 intelligibilité._ Il n'appartient pas à la Confé
rence'actuelle de s'occuper'de ce problème, mais de déterminer 
le signal minimum pour une radiodiffusion satisfaisante* C'est 
pourquoi l'on n ’a pas employé les chiffres.contenus dans là 
circulaire No *+62; c'est pourquoi, d'autre part, ces chiffres

. ne concordent pas avec les valeurs figurant à l ’annexe A du 
document No 300, v

(*+) Le chiffre de *+6 db se rapporte à la valeur dépassée 
pendant 10$ des jours. L ’on dispose, par ailleurs, des courbes 
susceptibles d'être utilisées en liaison avec ce chiffre. La 
Délégation des Etats-Unis n'à ajouté le chiffre de 56 db qu'à' 
titre indicatif pour démontrer qu'il est dépassé pendant 50$ 
des jours.

Malheureusement aucune courbe n ’est disponible en 1 ’occv" - 
rehce. Il n'y a donc pas' lieu- - pour le moment - de prendre en 
considération ce chiffre. Toutefois si par la suite les courbes 
étaient tracées, cette valeur se révélerait utile*

7* Les-réponses à" la question (1) ne donnent pas entière sa
tisfaction-au délégué de l 'URSS. Il voudrait' demander à M*
Veatch de motiver, par un exemple concret, les raisons qui ont 
conduit à choisir une valeur de 6 db pour, le signal et une valeur 
de 10 db pour le bruit,

M. Veatch a affirmé - poursuit l'orateur - que l ’on a 
adopté la méthode de la résultante quadratique parce qu’il n ’y a 
pas de corrélation entre les valeurs des évanouissements* Or, 
il en est de même pour les valeurs concernant les évanouissements 
sur une courte-et sur une longue période, -Pourquoi, dès lors, 
ne pas additionner celles-ci quadratiquement?'

Enfin, les réponses aux questions (3) et (*+) ne sont guère 
probantes non plus,

8, Selon le Président, il conviendrait de sérier l'examen de
ces questions. Il voudrait savoir si M. Veatch est en mesure 
de fournir des éclaircissements concrets, indiquant comment 
l ’on a déduit les chiffres de 6 et de 10 db de l ’analyse statis
tique.
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9» Le délégué de 1 Egypte peut fournir une explication au
délégué de l ’URSS. Si l ’on a adopté deux chiffres différents - 
dit-il - l'un de 6 db, l ’autre de 10 db, c ’est que dans le cas 
des signaux la puissance de l ’émetteur et la distance de l ’émet
teur à la zone de réception sont déterminées. Mais dans le cas 
des bruits atmosphériques, la puissance et la distance sont 
variables et les valeurs de crête des bruits atmosphériques sont 
plus élevés.

10, ' Le délégué des Etats-Unis n ’a rien à' ajouter à cette ex
plication qui est parfaitement correcte.

11* Le Président déclare que le second point à préciser est
de savoir pourquoi l ’on a ajouté le coefficient de-correction 
pour les évanouissements journaliers du signal et des bruits 
atmosphériques par la méthode de la résultante quadratique,, alors 
que les coefficients de correction en présence des évanouisse
ments .sur une longue et une courte période ont été additionnés 
arithmétiquement.

12. Pour le délégué de 1 ’Egypte, M. Veatch a donné des raisons
suffisantes pour que l ’addition des facteurs de correction pour 
tenir compte des évanouissements journaliers du signal et des

: bruits soit effectuée par la méthode de la résultante quadratique. 
Il désire ajouter à ce propos, sans insister davantage, qu’en 
règle générale ces deux types d ’'évanouissements ne se manifes
tent pas en même temps. L 'on a ajouté arithmétiquement les 
coefficients de correction requis en régime d'évanouissements 
sur une courte et une longue période - poursuit-il - parce que 
les.évanouissements se manifestant d ’une heure à' l'autre se 
varient toujours autour des valeurs des évanouissements jour
naliers,

13. Le délégué des Etats-Unis se rallie à l ’explication fournie
par le délégué de l'Egypte, à' savoir qu’il ne faut pas confondre 
le coefficient de correction pour les évanouissements sur une 
longue période et celui pour les évanouissements sur une courte 
période. En effet, l ’un représente la moyenne prise sur une 
longue période de temps; l ’autre est la moyenne prise sur une 
courte période. Or, l ’écart entre ces deux moyennes est tel 
qu’on ne saurait les ajouter d ’après la méthode de la résultante 
quadratique.
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1*+, ; Four le délégué de l'URSS l'explication qui vient d ’être
donnée appelle les considérations suivantes ;

L ’explication d ’ordre pratique relative au choix de deux 
chiffres différents (6 et 10 db) ne saurait être satisfaisante 
car-elle se rapporte aux évanouissements se manifestant au cours 
d ’une heure et non pas aux’évanouissements sur une longue 
période. Dans la mesure où "il s'agit d ’évanouissements sur 
une longue période les variations des- bruits'atmosphériques et 
des signaux sont pratiquement plus ou moins analogues. Au 
cours de la dernière séance il a été démontré qu’il faut envi
sager tous les aspects du problème. Par ailleurs, l ’on a 
démontré tout à fait clairement que l ’influence des évanouisse
ments sur une longue et sur une courte période n ’étaient pas. 
les mêmes pour tous les trajets. C ’est pourquoi il convient-: 
de ne*pas utiliser les valeurs maximum, Les évanouissements 
se manifestant d ’un jour à l ’autre exercent une influence 
importante sur certains trajets, moins importante sur d ’autres, 
et tout à fait négligeable sur d-’autres encore. Aussi faut- 
il envisager cette question sous tous ces aspects et à l ’égard 
de toutes les liaisons du globe, Au cours de la dernière 

. séance, le Prof, Siforov a nettement démontré que la valeur 
obtenue au moyen de la somme arithmétique est en pratique très 
improbable et qu’en réalité la,valeur moyenne résultante doit 
être pluŝ  basse. A titre d ’exemple, le Prof, Siforov a 
mentionné les chiffres de 8 et 9 db respectivement pour des 
évanouissements isolés sur une courte et une longue période 
pour lesquels la valeur globale de 12 db est satisfaisante, 
valeur qui correspond à la valeur résultante quadratique de 
8 et 9» Pour 83% des trajets cette valeur ae 12 db n ’est 
pas dépassée. Personne n ’a encore réfuté ce point de vue.
C ’est pourquoi la Délégation de l ’URSS persiste à déclarer qu’il 
est inexact d ’additionner arithmétiquement les valeurs de 8 
et 9 db.

15* Après une nouvelle discussion à' ce sujet, le Prof.Siforov,
Vice-président, affirme que l ’on n ’a administré aucune preuve 
convenable, ni mathématique, ni pratique. Comme la Commission 
ne dispq.se plus que de peu de temps pour discuter un point 
aussi controversé, il propose que l ’on ne prenne aucune décision 
au sujet de l ’annexe A du document- No 300, mais que cette partie 
du document soit utilisée seulement à titre de document'de 
travail et que la question soit étudiée ultérieurement.

16, Il est entendu qu'aucune décision ne sera prise au sujet
de l ’annexe A du document- No 300, sinon que le document" servira 
de référence, et que le problème qui y est traité viendra 
s ’ajouter à ceux qui devront être^soumis au CCIR ou 1/ quel- 
qu'autre organisme pour nouvelle étude.
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17* ' Le Président rappelle qu'au cours de la dernière séance
il a été convenu de porter è 17 db la valeur totale du
coefficient de correction pour les évanouissements sur une 
longue et une courte période. Cette modification - dit-il - 
influe sur d'autres décisions. En régime stable l'on a adopté 
un chiffre de 28 db tandis que le rapport, de protection total 
a été fixé à ko db. Il est évident que 28 et 17 ne font pas 
è-Ô. La. Commission, doit donc décider s'il faut porter à *+5
le chiffre de ko db ou s'il convient, au contraire, de modifier 
les chiffres de 28 et 23 db,

18* Le délégué des Etats-Unis propose que le chiffre' de ko db
soit porté à k5 db afin de maintenir le chiffre de 23 db, cor
respondant à une proportion de six a sept dixièmes d'auditeurs 
satisfaits.. - ,

19* Le délégué de 1 'URSS estime qu'il est- nécessaire de rap-
- peler qu'au cours des 'séances précédentes le délégué des Etats- 

Unis n'a jamais contesté le chiffre, de *+0 db. Il semble - 
poursuit-il - que le délégué des Etats-Unis a changé maintenant 
d'opinion. Il n'y a aucune raison pour porter le chiffre de 
*+0 db à è-5., Le chiffre de -23 db et non celui de 28 db corres
pond à" une proportion d ’auditeurs satisfaits comprise entre 
six et sept dixièmes. Si le chiffre de k5. db est adopté, les 
possibilités d ’assignations multiples en seraient réduites.
Le chiffre de ko db a été adopté par ,1a Conférence^ de radio
diffusion à hautes fréquences’ d ’Atlantic City, par la Commission 
du Plan (session de Genève) par le Groupe de travail L-A et par 
la Commission è- de la Conférence actuelle. Pour toutes ces 
rai-sons, la Délégation de l'URSS estime qu’il f aut ■ s ' en t enir 
aux chiffres de w  et de 23 db.

20* Le délégué de 1 'Egypte se prononce en faveur des chiffres -
de 2.8 .et L5 db. Il rappelle que la Conférence de Copenhague 
a adopté le chiffre «de R0 db en régime stable. Aussi lui 
semble-t-il qu’un chiffre plus élevé est nécessaire en radio
diffusion à ondes courtes.

21, Le Prof. Siforov déclare que l ’on a déjà1 longuement traité
de cette question* Il propose que l'on adopte le chiffre de
*+0 db.

22, Le délégué de 1 'URSS juge opportun de rappeler la procédure
qu’a suivie la Commission k lorsqu'elle a examiné le rapport du

1 Groupe de travail? après discussion au sujet du chiffre envisagé 
en régime stable, chiffre sur-'lequel l'on n'a pu aboutir è: un 
accord, l'on a décidé de, prendre : en considération les coeffi
cients de correction, à' ajouter pour tenir compte des. évanouis- 

. sements sur une courte et une longue période,
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A cette occasion, l ’on a adopte un coefficient de correction 
total de 12 db. Après cette décision, l ’on'a fixé à à-0 db le 

, rapport de protection total. .Enfin, l'on a adopté automatique
ment .la.valeur dé■bo - 12 - 28 db en régime stable.’ Au cours 
de la dernière séance l'on a convenu à la majorité des voix, 
de porter à 17 db le chiffre de 12 db. Suivant la.procédure 

. adoptée au moment,où le rapport du Groupe de travail a été 
discuté, la Commission n ’avait.qu'à ramener à 23 .db. le chiffre 
de 28 db, en'.maintenant le chiffre de bO db précédemment 
adopté, -

23* Après une brève discussion à ce sujet, a laquelle pren-
ne'ht part les délégués de l 'Egypte, de 1 ' Inde, du Mexique et de 
l ’URSS, il est convenu par 2o voix contre 6, et 5 abstentions, 
de prendre une décision au sujet du chiffre â; adopter pour là 
valeur totale du rapport de protection, en présence d'évanouis
sements. :

2à-, Le délégué de ,1a RSS de Biélorussie espère que la Commis-
... sion b ne changera pas d'avis. Le chiffre de à-0 db a été dis

cuté longtemps - dit-il - et a été adopté par la Commission b 
..pour être utilisé dans 1 ‘.élaboration du plan d ’assignation de 
fréquences. Il ne semble pas y avoir de raison de modifier ce 
chiffre. La Délégation de la RSS de Biélorussie propose que 
le chiffre précédent. de bo db soit 'confirmé,

2j, Le Prof. Siforov désire rappeler brièvement les raisons
fondamentales qui militent en faveur de l ’adoption du chiffre 
de bO db.

Une légère augmentation du chiffre de à-0 db - dit-il - 
conduira à une très légère amélioration de la qualité. Mais, 
de ce fait, le nombre d'heures-fréquences disponibles s’en 
trouvera réduit. La question du nombre d'heures-fréquences 
est. plus importante qu’une légère amélioration de la qualité. 
Enfin, il convient de se rappeler que lo chiffre de bO db est 
une norme minimum ot qu’elle ne peut être appliquée, en fait, 
que dans le cas de très petites zones-de réception.

26, Par 21 voix contre là-, et 2 abstentions, la Commission
décide d'adopter le chiffre de à-0 db, , ■

27* Se référant au projet de rapport de la Commission b, le
délégué des Etats-Unis prend la parole au sujet du rapport 
"signal utile/signal brouilleur (voie adjacente)".
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Il convient de porter maintenant à *+,1 le rapport 
naguère fixe à 2,ls afin de rester en harmonie avec la modi
fication de 12 à 17 dh du coefficient de correction total 
pour les évanouis s emént s sur une courte et une longue période.,

M. Veatch ajoute qu'il voudrait que l'on mentionne 
l'opportunité d'utiliser un filtre pour ramener à 5000 c/s la 
largeur de la bande des basses fréquences de modulation, si 
le rapport de protection ci-dessus ne peut être obtenu,

28* Le Président prie M. Veatch de préparer un texte tran
sactionnel qui puisse être présenté au cours de la séance 
prévue pour l'après-midi.

29. Le délégué de l'URSS ne comprend pas pourquoi l'on men
tionne maintenant un chiffre ̂ de 18 db. Les données expéri
mentales obtenues par la Délégation de l'URSS démontrent qu'un 
coefficient de correction globale de 10 db est satisfaisant - 
poursuit-il - et elle n'a accepté le chiffre,de 12 db qu'à 
titre de compromis «

Le rapport de 2 ; 1 (6 db) se trouve confirmé dans le 
document d'Atlantic City ainsi que dans le document No 18 ?*

Il ne semble donc y avoir aucune raison valable pour 
augmenter ce rapport à b»

30» » Le délégué du Mexique se réserve le droit d'exprimer son
avis à ce sujet au cours de la séance de l'après-midi*

31» Le délégué du Pakistan prie le Président de bien vouloir
inscrire sa' proposition à l'ordre du jour de la prochaine 
s éanc e »

Le Rapporteur 

P. N* Parker

Le Président : 

Lc Sastry
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RAPPQRT DE LA COMMISSION DES PRINCIPES TECHNIQUES 

39e séance.

17 janvier 195-9 
(après-midi)

Le Président déclare que le projet de rapport de la Commission
5- figure au document No, 5-79c

On décide de discuter et d ’adopter le document paragraphe par 
paragraphe. On convient en outre, en vue de faciliter la prépara
tion du rapport définitif, que M, Mercier, le professeur Buchanan
et le professeur Siforov ,ou M. Sergiev apporteront les corrections 
sur un exemplaire de chacun des textes français, espagnol et russe 
afin çpe les projets, modifiés et approuvés dans cette langue puis
sent etre remis au secrétariat.

Le Président prie également les délégations ayant des réserves 
à formuler de bien vouloir les transmettre au Secrétariat le"mar
di 18 janvier à 16 h,

La première page du rapport est adoptée avec quelques légères 
modifications de forme.

L'index est adopté,
.Le chapitre 1 est adopté après de légères modifications de 

forme.
Le chapitre 2 est également adopté après de légères modifica

tions de forme.
A propos du chapitre 3? lo Président signale que le paragraphe 

1 (c) a :été ajouté sur la suggestion de M, Metzler au cours des 
travaux du Groupe de rédaction.

On décide d'adopter lo texte du paragraphe 1 (c).
On décide qu'il ost inutile de publier un rapport spécial sur 

le point 1 figurant au nombre des questions devant être étudiées 
par la Commission, étant donné que cel.le-ci et ses Groupes de 
travail ont examiné les renseignements et observations présentés
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6.5

7.

8.1

6A

8.2

9.
10.1

10.2

10.3

par' la Dr. van der Pol au cours de leurs travaux.
Glorification du paragraphe 2 (c) n ’intéressant nue le texte 

anglais)

. Le. chapitre 3 est adopté après de légères modifications dans 
la rédaction et dans la présentation,

Lo chapitre h est adopté après de légères modifications de ré
daction.

On décide ensuite d'apporter les modifications suivantes au pa
ragraphe 1 (a) du chapitre 5.

(i) Ajouter "avec oscillateur local" après "premier détecteur",.
(ii) Supprimer les mots "deux diodes". Après le mot "détecteur" 

ajouter, entre parenthèses, les mots^"généralement à diode 
avec une diode séparée pour lo contrôle automatique de 
gain".

(iii) -Supprimer les astérisques simples.
(iv) Faird passcr"un étage d'amplification de puissance" après

"un étage d'amplificateur de tension".

(v) Supprimer la parenthèse (la diode et la 'triode dont géné
ralement contenues dans une meme ampoule).

De légères modifications de forme sont apportées au paragraphe
1.
Le paragraphe 2 est adopté avec quelques modifications de rédaction.

Le délégué de l'URSS informe la Commission que sa délégation 
suggérera une modification dans la rédaction du paragraphe 3? au 
moment où il sera soumis à l'approbation de l ’assemblée plénière.

Le délégué du Royaume-Uni fait la meme déclaration au, sujet -de 
ce paragraphe. La proposition du Royaume-Uni relative aux liaisons 
difficiles figure au document Uo, 358.
Après une brève discussion aü cours de laquelle il s'avère impos
sible de s'entendre sur ce point, on décide de faire figurer le 
paragraphe 3? t e l  qu'il a été adopté par la majorité de la Commis
sion è-, dans le rapport final et de laisser' le soin ù l'Assemblée 
plénière d'y apporter des modifications lors qu'elle étudiera co 
rapport. .

(DOC.559-F)
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10,*+ Lo paragraphe 3 ost adopté âpres quelques modifications do ré
daction.

11, Il on est de meme pour le paragraphe.*+,

12, Au sujet du paragraphe 5,' le délégué de 1'Italie demande *
comment sora calculée la valeur du champ brouilleur résultant 
dans lo cas d ’une voie partagée simultanément par plus de deux 
stations d ’émission.

12.1 Lo délégué'de 1 1 URSS fait observer quo le texte du paragraphe
5 a été adopté après de longues discussions a poser la question 
à nouveau^ dit-il, retarderait considérablement' les travaux. 
D ’après la délégation de l ’URSS, ce texte est satisfaisant et 
doit etre maintenu.

Aprbs une longue discussion à ce sujet,, et sur la suggestion 
du délégué de la France, il est convenu que le délégué de l ’Ita
lie préparera un projet de texte de sa proposition et- le dictera 
à l ’Assemblée en fin de séance, afin qu’on puisse en discuter au 
cours de la pro.ehaine réunion.

L ’adoption du paragraphe 5 est donc ajournée jusqu’au moment 
où l ’on aura tranché la question soulevée par le délégué de ■ 
l ’Italie.

- '3 -

13• Le paragraphe 1'du chapitre 6 est adopté.
l*f. Le paragraphe 2 est adopté avec quelques modifications de

■ rédaction.

15. Il est convenu de ne dérider du paragraphe 3 qu’après avoir
discuté le paragraphe 13. ’

16. Le paragraphe h est adopté.

17.. Le paragraphe 5 ost adopté.
18. Le paragraphe 6 est adopté. Le délégué de 1 ’URSS signale que

sa délégation doit formuler une réserve à ce sujet.! ' ■
19. Le paragraphe 7 ost adopté avec l ’amendement suivant; suppri

mer le mot "environ" et le remplacer par les mots "au moins".
20. 20.1 A propos du paragraphe 8, le. délégué du Royaume-Uni rappelle 
. • • au Président qu'au moment où cette question a été dTscutée par

la Commission, la Délégation du Royaume-Uni avait fait une propo 
sit'ion d ’ordre général qui figure au paragraphe 5 du document 
No, *+03. Cette proposition, précise-t-il, a été adoptée par la

12.2

12.3
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Commission ot.il serait bon de 1*incorporer au texte du rapport 
à titre de paragraphe 9 (üi).

20.2 Le texte suivant est adopté pour.le paragraphe 8 (3) sr“'
. "Néanmoins, -compte tenu. des' difficultés qui peuvent être 

rencontrées pour • arriver- à la réalisation de ces normes, 
on considéré ..également- souhaitable d'indiquer, pour 1 ’ in
formation des autres Commissions, dans quelle mesure la 
proportion d'auditeurs satisfaits peut diminuer si. les 
rapports de protection sont,ramenés au-dessous des valeurs 

" recommandées. Les graphiques donnant ces renseignements se
trouvent à: l ’annexe, e du document; No. 300".

20.3 " Il ost décidé d'ajouter les mots "au moins" avant "égal à 80"
et "égal à 10" dans les paragraphes 8 (i) et 8 (ii) respective
ment* ‘ "•

20.b Le paragraphe 8 avec les amendements ci-dessus et avec quelques
légères modifications-do.rédaction est adopté.

21.1 Le paragraphe 9 ost adopté avec quelques légères modifications
de rédaction. ,

22.1 On décide de remplacer les mots "régime stable" par les mots 
"avec des champs stables" dans le titre du paragraphe 10.

22.2 En raison de la récente décision à ce sujet, il est décidé; de 
remplacer lo chiffre de 28 'db par le chiffre de 23 db..

22.3 Le paragraphe 10 avec les modifications ci-dessus est adopté.
23.' Le paragraphe 11 gst adopté.,
2b. Le paragraphe 12 est adopté avec l'amendement suivant ; Rem

placer "28 db" par "23 db".
25 25.1 Le délégué des Etats Unis fait observer que le texte du para

graphe 13 ;ne concorde pas avec les normes indiquées -.au paragraphe
11. Il-désire donner, lecture d ' une - proposition, dont la teneur 
est t

" (a). Lorsqu'on .ne limite, pas lia largeur de la^bande des basses 
fréquences do modulation d ’une‘émission à une valeur infé
rieure à 6b00 c/s, le rapport entre les valeurs médianes 
du signal utile et du signal brouilleur devrait être au 
moins égal., à 3? 5 0-1 db).

(Doc/559-F)
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"(b)Bicn qu'il soit désirable do maintenir à 6̂ +00 c/s la lar
geur maximum do la bande des basses fréquences de modula
tion, il ost reconnu que, par suite de l'encombrement gui 
règne dans los bandes de la radiodiffusion à hautes fré
quences, il peut etre nécessaire dans certains cas d'uti
liser un rapport de protection plus favorable entre voies 
adjacentes,

"(c)Si donc le rapport de protection entre voies adjacentes
indiqué à l'alinéa (a) ci-dessus ne peut etre maintenu, il 
peut etre nécessaire quo les émetteurs intéressés soient 
munis d'un filtre passe-bas dont l'atténuation est de 6 
db à 5300 c/s et d'au moins 25 db à 6000 c/s.

"(d)Si la largeur d^ la bande des basses fréquences de modula
tion est limitée conformément à la caractéristique de fil
trage envisagée à l'alinéa (c) ci-dessus, le rapport des 
valeurAmédianes du signal utile et du signal brouilleur 
devra etre égal au moins à 1:1,6 (-5- db)".

Poursuivant SoS dires, le délégué des Etats-Unis fait romar- • 
quer que conformément aux suggestions du Groupe de travail *fA, 
il a ramené à 17 db le chiffre do 18 db,

25.2 Le délégué de 1 'URSS déclare que le contenu de cette proposi
tion n'est pas claire pour sa délégation ot, qu'en raison do 
l'heure avancée, il suggère que la discussion soit remise à la 
prochaine réunion.

26.1 Le Président prie le délégué de l'Italie de donner lecture de
la modification qu'il propose au paragraphe 5 du chapitre 5«

26.2 Le délégué de 1'Italie fait la proposition suivante :

(a) "Remplacer le mot "signal" par le mot "champ"0,
(b) "Ajouter la phrase supplémentaire: "Dans le cas de l'uti

lisation simultanée d'une meme voie par plus de deux sta
tions, le champ brouilleur résultant sera donné par la 
valeur résultante quadratique dos valeurs médianes de cha
cun .es champs brouilleurs,

27. On décide de mettre aux débats les propositions faites par le
délégué des Etats Unis ot par le délégué de l'Italie au cours de 
la prochaine réunion, car toutes les délégations auront eu alors 
le loisir de les étudier.
La séance est levée à 20 h. 30.
Le Rapporteur': Le Président:
P.N. Parker M. L. Sastry,

(Doc. 559-F )
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Proposition portant adjonction d ’un paragraphe 11 
nouveau au chapitre 7 du document No 4-90-F

L'Assemblée plénière décide que la Commission 6 est 
libre d'appliquer à sa guise - lors de l'établissement d'un 

plan - les normes techniques de haute qualité et les recom

mandations contenues dans le rapport de la Commission V. 

Néanmoins, des dérogations à ces normes et recommandations 
ne seront admises qu'en cas de nécessité et à condition de 

s'en tenir à la plus grande uniformité possible.



CONFERENCE INTERNATIONALE DE Document No ?6l-F
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

__________ 26 janvier 19^9
Mexico, 19^8/1+9 Original: ANGLAIS

Commission 5

RAPPORT DE LA COMMISSION DES DEMANDES 

lie séance

18 janvier 19^9

La séance est ouverte à 10 h. 20 sous la présidence de 
M* Faulkner (Royaume-Uni).

Le Président fait une déclaration au sujet dp l ’ordre du 
jour proposé dans le document No V88:

"La dernière Assemblée plénière - dit-il - a renvoyé à la. 
Commission 5 l ’étude des méthodes qu'elle doit adopter pour ses 
futurs travaux. Malheureusement, le document No *+96 qui contient 
les principales propositions soumises à ce jour n ’est pas encore 
prêt. Cependant, un entretien que j’ai eu hier avec MM. Walker 
et-Mather, du Groupe de travail 5B a permis de préciser un élé
ment très important et je me propose de vous en informer dès 
le début de la présente réunion, de manière à le prendre pour 
base de notre discussion. Il s ’agit d ’établir un plan complet 
pour'le mois de juin d ’une année d ’activité solaire moyenne avant 
que ne soient élaborés les huit plans relatifs aux autres 
périodes. Ainsi, l ’on aura déjà déterminé les services qui 
devront trouver place dans le premier plan. Par ailleurs, 
lorsqu’on établira les autres plans,.il. faudra reporter autant 
que possible les services qui auront été fixés d ’un commun 
accord, sur des fréquences convenant aux autres périodes de 
l ’activité solaire.

"La situation à l ’égard de la présentation des demandes, 
est donc' tout, à fait différente pour les autres périodes et il 
semble parfaitement inutile que la Commission 5 s ’en tienne à 
la méthode dont elle s.’est servie pour le mois de juin.

"La Commission 6 devrait procéder à peu près de la façon 
suivante :

(1) Elaborer un plan reposant sur les demandes correspondant 
au mois de juin d'une année d'activité solaire moyenne.

(2) Déterminer pour chaque assignation la fréquence 
demandée pour les autres saisons.

(3) S ’efforcer de placer dans leurs bandes respectives les 
nouvelles fréquences ainsi déterminées.
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"Il devient donc inutile de s'assurer si les demandes sont 
conformes aux instructions d'Atlantic City et de la Commission 
technique du moment que l'on a déjà effectue ce contrôle. Par 
ailleurs, -il est facile de comparer entre elles la fréquence 
calculée et la fréquence demandée en se reportant aux formules 
A et é.

La manière la plus simple d'organiser le travail semble 
devoir être celle qui consiste à détacher auprès de la Commission 
6 le nombre requis d'experts. Dans ce cas, l'on pourrait 
adopter l'une ou l'autre des solutions ci-après: dissoudre la
Commission 5, sitôt ses tâches actuelles terminées, ou la 
maintenir en demi-activité pour qu'elle fournisse tous rensei
gnements complémentaires dont on pourrait avoir besoin."

Le Président demande l'avis de la Commission sur cette 
proposition.

Le délégué de la..RSS de Biélorussie rappelle que la 
Commission 6 vient de constituer un Groupe de travail spécial et 
qu'elle est en train de réorganiser ses méthodes de travail.
Aussi fait-il observer que la Commission 5> en prenant des 
dispositions pour l ’accomplissement de ses travaux futurs, 
serait bien inspirée de consulter la Commission 6 pour éviter 
toutes difficultés. Il désire également connaître la teneur 
exacte du document ÏJo é-96.

Lé délégué du Canada mentionne alors des chiffres qui se 
rapportent aux demandes examinées par le Groupe de travail 5B.
"On sait - affirme-t-il - que les demandes portent sur un 
nombre approximatif de lé,500 heures-fréquences par saison. Or,
.on ne dispose que de 5«500 heures-fréquences. C'est dire qu'il 
existe, en fait, un excédent de 9000 heures-fréquences pour 
chaque saison.

Si le Groupe de travail 5B poursuit ses calculs sur la 
base actuelle, il restera un excédent de 5^000 heures-fréquences 
à calculer en plus des fréquences susceptibles d'être attribuées.

En conclusion, la délégation canadienne se rallie à la 
proposition selon laquelle il ne faut effectuer de calculs que 
pour les services qui seront compris dans le plan."

Le Président indique à la Commission que le Secrétariat n'a 
pas encore distribué le document No é-96, mais que la question 
qu'il v i e n t  de soulever constitue l'une des plus importantes dont 
fait état ce document. En raison de l'importance primordiale 
de la question qu'il a soulevée, il propose d'en discuter séance 
tenante, sans attendre d'avoir en mains le document s'y rapportant.



Le délégué do 1 TArgentine partage l'avis du Président qui 
est d'activer les travaux futurs de la Commission. Il estime 
que si l ’on prend comme base des autres saisons le plan établi 
pour le mois de juin d'une année d ’activité solaire moyenne, la 
Commission 5 serait en mesure d'économiser à l ’avenir deux tiers 
de son temps. En procédant de la sorte - conclut-il - c ’est la 
Commission 6 qui bénéficierait du concours des experts pour ses 
travaux.

Le délégué de la République populaire roumaine s ’informe 
de la-procédure qu'adoptera le Groupe de travail 5B pour 
déterminer les fréquences qui seront attribuées en fin de compte.
A son avis, ce n'est que par une collaboration étroite entre les 
Commissions 5 e t  6 que l ’on pourra atteindre ce résultat. Il 
insiste donc pour que l'on adopte la proposition soumise en 
l'occurrence, par le délégué de la RSS de Biélorussie. En outre, 
il demande que toutes., propositions concernant les travaux futurs 
de la Commission soient publiées et mises en discussion. Le 
délégué de la République populaire. d'Albanie appuie cette requête.

Pour le Président - bieii que le document No b-96 n'ait pas 
encore été distribué - l a  Commission peut se prononcer facile
ment sur une question décisive concernant ses futurs travaux, 
c'est-à-dire sur la question de savoir si elle doit procéder 
comme par le passé au sujet des deux autres saisons, ou si elle ne 
doit se consacrer qu'à l'étude des fréquences à attribuer dans 
le cadre du plan pour le mois de juin d ’une année d'activité 
solaire moyenne.

Le délégué de l'Inde, appuyé par celui du Brésil, conseille 
d'examiner maintenant toutes les propositions se rapportant à 
l'activité future de la Commission, pour autant qu’elles puissent 
fournir une réponse aux questions soulevées par le Président.

A cet égard, le délégué de la Suisse croit qu’il convien
drait de prendre des mesures pour éviter tout travail inutile.

Walker, Président du Groupe de travail 5B présente un 
exposé sommaire des débats intervenus à co sujet. Les propo
sitions qui ont été faites - dit-il - peuvent être, rangées en 
deux grandes catégories;

(1) celles concernant les travaux futurs de la Commission; ■
(2) celles concernant les méthodes, adoptées par le Groupe . 

do travail 5B pour accomplir sa tâche.

A son •■‘a’Vis* ces dernières ne sont qu'une redite, et pour le 
moment sont les moins importantes. En conclusion, il appuie 
énergiquement la suggestion çelon laquelle le Groupe de travail 
5B ne doit se servir que des fréquences attribuées selon le

- 3 *-
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plan élaboré pour le mois de juin d'une année d'activité solaire 
moyenne, pour effectuer les calculs se rapportant aux demandes 
relatives aux deux autres saisons.

Le Président çense qu'il convient de connaître 1 '^opinion 
de la Commission 6 a cet égard, avant de prendre-une décision 
définitive.

Le délégué de la France d'Outre-mer examine et récapitule 
les divers points de vue qui ont été soumis jusqu'à présent.
En conclusion, il soumet la proposition suivantes

(1) Avant d'arrêter les méthodes qui régiront ses futurs
travaux, la-Commission 5 devrait attendre les premiers 
résultats auxquels aboutira la Commission 6, afin de 
bénéficier des observations de cette dernière à propos 
de la formule B2 et des. premières réductions d'heures- 
fréquences obtenues;

.(2) Les Commissions 5 ot 6 devraient siéger en Commission
mixte, pour discuter des travaux futurs de la Commission 5;

(3) Entre-temps, les Groupes de travail JB et 5C devraient 
poursuivre comme d'habitude leur activité au sujet du 
mois de décembre, compte tenu du personnel disponible.

Il ajoute qu'il est disposé à accorder la priorité aux 
deux premiers points de la proposition et offre de retirer le 
troisième, si la Commission s ’y oppose.

Puis le délégué de 1 'Argentine présente une proposition 
qui donne lieu à un long débat. Après les amendements introduits 
par les délégués du Canada et des Etats-Unis le texte de cette 
proposition s'établit comme suit:

"Les membres de- ,1a Commission 5 sont d ’avis qu'il convient 
d ’accepter la proposition du Président, selon laquelle la 
Commission ne devrait pas poursuivre ses travaux sour leur 
forme actuelle, mais attendre que l'on ait établi un plan 
suffisamment élaboré pour le mois de juin d ’une année d'activité 
solaire moyenne qui permette au Groupe de travail 5B de se-■ 
consacrer à une activité ultérieure profitable. Ce Groupe de 
travail, en collaboration étroite avec la Commission 6, calcu
lera les fréquences correspondant aux deux autres périodes sur 
la base des fréquences figurant dans le dit plan, évitant de la 
sorte d ’avoir à effectuer deux tiers des calculs et mettant une 
partie de ses membres à la disposition de la Commission du Plan. 
Cette proposition est susceptible d'être discutée encore une 
fois avec la Commission 6 au cours d-’une séance mixte."

La proposition est adoptée à l ’unanimité*



V

• A i*appui..de cette proposition, le délégué de 1 'URSS fait 
observer qu’il importe4au premier, chef:

(a) De rectifier les fréquences supplémentaires recommandées
• par le Groupe de travail 5B pour les émissions à courte
distance., «selon les 'instructions de la Commission *+$

(b) De donner des éclaircissements au sujet dos cas pour
lesquels .1 Von a recommandé des hautes-fréquences de la
bande de radiodiffusion au lieu.de fréquences des bandes 
tropicales] '

(c) Revoir les cas pour lesquels deux fréquences ont été
recommandées alors que les pays intéressés en ont 
demandé une, ’

L ’orateur ajoute qu'il serait souhaitable d ’étudier à 
fond les' propositions faites à l ’Assemblée plénière au sujet des 
travaux futurs de la C omission 5*

Après quoi, la Commission en vient à l ’examen d ’une
proposition présentée par le délégué de la République populaire 
roumaine, qui est appuyée par ceux de la République populaire 
d ’Albanie et par la RSS de Biélorussie, Le texte de cette 
proposition, qui comprend deux paragraphes, s'établit oonme suit 
après les amendements définitifs qui y sont apportés s

”11 conviendrait de convoquer en Commission mixte, si 
possible le mercredi 19 janvier dans l ’après-midi, les 
Commissions 5 et 6 pour qu’elles instaurent un débat 
approfondi au sujet de la proposition soumise par la
Délégation de l ’Argentine, visant à organiser sur une
base rationnelle les travaux de la Commission 5 qui se 
rapportent à la détermination de la FOT pour décembre et 
les équinoxes."

La Commission y consent.

Le second paragraphe de la proposition roumaine a la teneur 
suivante, après modifications:

"Toute^proposition concernant les travaux futurs d ’un 
intérêt comnup pour les Commissions 5 et 6 devra être 
discutée au cours de cette même réunion."

Ce paragraphe est adopté par 13 voix contre 7> et 11 
abstentions•

^De l ’avis du Président les questions qui présentent un 
intérêt commun pour les deux Commissions pourraient être
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préalablement définies par les Présidents de chacune d 1entre 
elles ou dès le début de la séance mixte.

Walker relève que toutes les questions liées à l ’orga
nisation des travaux de la Commission 5 sont de la compétence 
exclusive de cette dernière. Aussi s ’oppose-t-il à ce qu'elles 
soient traitées par la Commission mixte (Commissions 5 et 6).

Le délégué de 1'Inde déclare qü’il a voté contre la 
proposition roumaine, car l'on n'a pas défini avec une précision 
suffisante les questions qui sont d'un intérêt commun pour les 
Commissions 5 et 6,

La séance est levée.,à 13 h. 35*
Les Rapporteurs s Le Président:

A. Blanchette r H. Faulkner
A. Wolf

— 6- —
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I-R L A N D E 

Lettres de créance

M, E. O'Duffy, ingénieur principal des Postes 
et Télégraphes, a remis des lettres de créance signées 
par le Ministre des Affaires Etrangères de l'Irlande.

L'Irlande vient donc s'insérer comme No 33 à la 

liste I (Lettres de créance définitives) du document No 

377-F, qui de ce fait est modifié en conséquence.
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CONFERENCE INTERNATIONALE DE Document No 56.9-F
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

"OFICINA INTERAMERICANA DE RADIO'1 

• Procuration

J'ai l'honneur de vous informer, par la présente 

lettre, que durant mon absence M* Rafaël Hernandez 

représentera la "Oficina Interamericana de Radio" à la 
Conférence internationale de radiodiffusion à hautes 
fréquences, en qualité d'observateur.

Le. directeur de la "Oficina Interamericana 
de Radio"

(observateur à la Conférence) :

(signé) Miguel I. Amézaga



CONFERENCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

Mexico 191+8/1+9

Document No 56b-F 

25 janvier 19*+9 
Original: FRANÇAIS

I T A L I E

Dispositions pour la suppression des émissions parasites radio.

La Délégation italienne a suivi avec beaucoup d'intérêt la 
discussion au sujet des brouillages causés par les installations 
électriques industrielles et qui a abouti à la recommandation adoptée 
par l'Assemblée plénière du 22 janvier, sur proposition de la 
Délégation soviétique avec l'appui des Délégations de la Belgique 
et de la Nouvelle-Zélande.

L 'Administration italienne attribue une grande importance 
à cette question, qu'elle a étudiée dès 1928 et réglée au moyen des 
normes techniques approuvées par des dispositions législatives en 
vigueur depuis plusieurs années.

Les résultats ont été, en général, satisfaisants : pour un
certain nombre d'installations électriques les plus nuisibles on a 
pris des mesures à la suite desquelles les brouillages ont diminué.
On a examiné un grand nombre de cas particuliers qui ont été résolus 
par l'adoption de dispositions techniques^appropriées. Les grandes 
villes disposent de techniciens spécialisés charges de rechercher 
les causes des brouillages et de suggérer les remèdes nécessaires: 
environ mille interventions de ce genre ont lieu chaque mois en 
Italie.

D'après ̂ sa propre expérience la Délégation italienne estime 
donc que des résultats satisfaisants peuvent être obtenus dans ce 
domaine, ce qui aura pour effet une amélioration efficace de l'écoute 
radiophonique en général, et plus spécialement de la réception des 
émissions internationales. Pour cette raison elle a proposé à la 
Conférence des plénipotentiaires d*Atlantic City le contenu du 
paragraphe 3 de l'art, Vf, page 29» de la Convention. (1)

(1) CONVENTION D*ATLANTIC CITY : Art .Vf, paragraphe 3 :
(3) De plus les Membres et les Membres associés reconnaissent

désirable de prendre les mesures pratiquement possibles pour 
empêcher que le fonctionnement des appareils et installations 
électriques de toutes sortes ne causent les brouillages aux 
communications ou services radioélectriques visés au para
graphe I du présent article. ‘
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Dans ces conditions la Délégation italienne propose que 
le texte de la recommandation adoptée soit complété en le 
faisant précéder par une phrase qui rappelle aux Administrations 
le susdit art.Vf (3) de la Convention d'Atlantic City, ainsi que 
l'art.13 - Section II, page 83 du Règlement des Radiocommunica
tions, qui traite du même objet. (2).

(2) RR ATLANTIC CITY, Art.13, Section II s paragraphe 6 :

Les administrations prennent toutes les mesures pratiques 
nécessaires pour que le fonctionnement des appareils et 
installations électriques de toute espèce ne puisse pas 
causer de brouillage nuisible à un service radioélectrique 
exploité conformément au présent Règlement,
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RAPPORT DE LA. COMMISSION TECHNIQUE

AOe séance
18 janvier 19A9 

(matin)

1# Le Président indique que la Commission doit poursuivre l'examen 
du document No -*+79 Iue deux propositions restent à étudier 1 
'̂'une, présentée par le délégué de l'Italie au^sutjet du 
'chapitre 5g paragraphe 59 l'autre, par le délégué des Etats- 
Unis concernant le chapitre 6, paragraphe 13; toutes deux 

ont été lues au cours de la dernière séance,.
2, La Commission décide d'étudier tout d'abord la proposition de 

l'Italie.

3. Le professeur Siforov déclare - au nom des- Délégations de 
l'URSS et de la Republique populaire d'Albanie - que l'on 
peut envisager la question sous deux angles, différents.
Ha proposition conduirait sans aucun doute vers une récep
tion de meilleure qualité mais, en revariche, elle entraîne
rait une perte d 'heures-fréquences. Avant de prendre une 
décision, il est nécessaire de calculer les conséquences 
qu'aurait cette proposition sur les heures-fréquences dis
ponibles .

A. Le délégué de l 'Egypte n'approuve pas l'opinion exprimée par le 
délégué de 1 'URSS selon laquelle on ne doit pas accepter une 
réception de plus mauvaise qualité au profit.d'une augmenta
tion des heures-fréquences,.   . .....

5. Le délégué des, Etats-Unis pense qu'en prenant les valeurs 
résultantes quadratiques, le chiffre ne serait pas modifié 
de plus de 2 db.
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6. A la suite- d.(une nouvelle et brève discussion à ce sujet,
. il est décide- à titre de compromis - d'attendre que le

rapport soit approuvé avant de reprendre l'examen de cette 
question.

7. Se référant au paragraphe 13 ,.chapitre 6 , le professeur 
Siforov dit qu-'-il-convient de substituer au chiffre de 
1:1, A ("paragraphe 13 (b) celui de 1:2,8.
Le professeur Siforov ajoute que l ’on ne saurait accepter 
la proposition clos Etats-Unis.'dans son ensemble. De l'avis 
de sa Délégation, lo texte actuel du paragraphe 13 - modifié 
comme l'on vient de le proposer - est plus correct. Si l'on 
se réfère au document rio 187 - dit-il - l 'ort peut constater 
que les chiffres mentionnés au paragraphe 13’Jsont confirmés 
par l'expérience.

8. Le délégué'-des Etats-Unis répond que les chiffres indiqués au 
paragraphe 13 reposent sur un coefficient, de correction de
12 db pour les évanouissements et que l'on a convenu, récenj- 
ment d'adopter le chiffre de- 17 db. Le/rapport 2:1 es/t 
valable, s,ans aucun doute, en régime stable.
Tout le problème a été traité, lui semblent-il, .aan$,-aucune' 
logique et demande à être' élucidé avant que le rapport ne 
soit présenté à l’1 Assemblée plénière.

9. Le délégué du Mexique appuie l e ■point de vue du représentant 
- des Etats-Unis. Lors de la discussion des divers aspects du
- -rapport de protection -"signal/bruits atmosphériques" et "signal 

utile/signal brouilleur" - précise-t-il - l'on a toujours 
exprimé'le^ .résultats pour des rapports de champs stables.
Les deux premières sections du paragraphe 13 sont incorrectes. 
Afin d'éclaircir le problème dans son ensemble, il- est 
nécessaire de subdiviser le paragraphe dont il est question 
en deux nouvelles sections; la première, traitant du régime 
stable, la ..seconde du régime d'évanouissements. Puis, le

- professeur Buchanan don/e lecture de la proposition, ci-après., 
concernant la première section :

"(i) rapport de protection entre ondes porteuses stables 
dans des voles adjacentes
(a) Pour une largeur de la bande des basses fréquences 

de modulation de 6A00 c/s le rapport entre les 
valeurs du signal utile^et du signal brouilleur 
en régime stable devra être égal au moins à 1:2 
(-6 db).
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10. 

11 •

(b) En limitant la largeur de la bande des
basses fréquences de modulation'-au moyen 
d'un filtre passe-bas avec une atténuation * 
de 6 db à 5300'c/s et d'au moins 25 db à
6000 c/s9 le rapport entre les valeurs du
signal utile et du..signal brouilleur en 
régime stable devra être- au moins de lsïl,2 
(-21 db). ” >

Pour le professeur Buclianan, la seconde section devra 
etre conforme, a la proposition que vient de soumettre le 
délégué des Etats-Unis dont le titre sera s

"Rapport de protection entre les valeurs médianes des
intensités de champ des ondes porteuses dans des voies
adjacentes, en régime d'évanouissements,”

10./ Le délégué de la RSS de 1 TUkraine' désire, que-: 14on confirme 
' qu’une largeur de bande de 6.LbOÔ c/s a'"bien été adoptée à 
la majorité des voix et que l'on a. ratifié cette valeur au 
cours d ’une séance postérieure, à une majorité-importante des 
voix. Il souligne que sa Délégation ne se rallie-pas à la 
proposition mexicaine. Il conseille d'adopter le paragraphe 13 
du document No k-79 avec l ’amendement- proposé par le professeur 
Siforov. L ’adoption de normes élevées pour le rapport de 
protection - conclut-il - conduirait à une diminution des 
heures-fréquences disponibles.

10.1 II e.st convenu de ne prendre une décision' à ce sujet qu’après 
•. avoir terminé l ’examen du reste du rapport,

11.1 Se référant, au paragraphe il, le délégué du -Royaume-Uni déclare 
que sa Délégation n ’est pas d ’accord- avec le premier paragra
phe de cette proposition. Il désire que l'on indique au procès- 
verbal qu’elle rejetera cette première partie de la proposi
tion lorsque le rapport sera.discuté par 1 ’Assemblée-plénière.

11.2 A l ’issue d ’un-débat à ce sujet, la Commission décide à l ’una
nimité de maintenir la décision primitive, c ’est-à-dire de ne 
pas apporter de modifications de fond', au texte des divers 
paragraphes du rapport, à moins qu’après l ’adoption de ce der
nier l ’on ait le temps-de-discuter à fond tous les points 
litigieux.

12. Le paragraphe 15 est approuvé.
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13. 13.1 A-propos du paragraphe 16, lo délégué de l ’URSS déclare que sa 
Délégation proposera'üne modification de;ce texte quand cette 
question sera-examinée par'l 'Assemblée plénière..

13..2 Le délégué ■ du Royaume-Uni fait savoir que sa Délégation rejettera 
également ce- paragraphe quand il sera discuté par l ’Assemblée ; 
plénière. -

13.3 Le R.P. Soccorsi relève que. la section 1 du paragraphe 16 ne 
concorde pas exactement avec les recommandations de la Confé
rence d 'Atlantic ' City . Il propose do retrancher la référence 
faite à cette Conférence.
La Commission décide de supprimer les mots "conformément à la 
Conférence d'Atlantic City." -

13,b- Le paragraphe 16, sous réserve des amendements prévus, est 
. adopté.

lb, lb, 1 M. Metzler ..demande s ’il-peut maintenant soumettre ; sa proposition 
relative'à la"profondeur de modulation basse-fréquence."

Président lui ayant confirmé que le moment est opportun,
M. Metzler dicte le texte suivant s

"Profondeur de modulation basse-fréquence.
En raison des effets nuisibles de la surmodulation des 
émetteurs, il est recommandé de prendre des mesures pour 
limiter la profondeur do modulation des émetteurs de^ - 
radiodiffusion n  une valeur maximum de ^ 5% sur les crêtes 
négatives.. Ce but peut être atteint grâce àl ’emploi d ’un 
amplificateur limiteur dans la chaîne dos ba'sses fréquences,"

lb.2 Le délégué dû'Royaume-Uni ne soulève pas- d ’objection contre 
. 1-a proposition lue par M. Metzler, mais i 1: fait remarquer 
que la limitation de la profondeur de modulation ne garantit 
pas-, en elle-meme que les ‘émissions seront exemptes de toute 
distortion. Poursuivant ses dires,"'M. Fryer mentionne le 
paragraphe; relatif h cette question contenu dans. le document 
d ’Atlantic City,

lb.3 Au nom de sa Délégation et de celle de la République populaire
d ’Albanie, le professeur Siforov appuie le, projet de proposition 
dont M. Metzler vient de donner lecture. •
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lb.b La Commission adopte cette proposition à 1 'unanimité. Elle
^décide, en outre, d'insérer cette norme en tant que paragraphe 5 
du chapitre 6. Le Président signale que les paragraphes actuels 
5,6, 7 etc. porteront de ce fait les Nos 6, 7? 8 etc.

15. Le paragraphe l.du chapitre 7 est approuvé avec'1'amendement 
suivant s supprimer les mots "comme étant les plus commodes."

16. Le paragraphe 2 est adopté, sous réserve de légères modifications
de forme.

17. 18, 19. Il en est dé même des paragraphes 3? b et 5.
20. 20,1 Au sujet du paragraphe 6, le délégué de 1 'URSS annonce que

sa délégation se réserve le droit de soulever encore une fois 
cette question en séance de l'Assemblée plénière.

20.2 Le paragraphe 6 est adopté, sous réserve de légères modifications 
rédactionnelles.

21. 21.1 Se référant au paragraphe 7s le professeur Siforov déclare que
sa dll égation désire apporter une légère modification de fond 
à la section IV (e),

21.2 Après une brève discussion sur ce point, il est convenu,
conformément à la décision primitive, de ne pas modifier le
texte du rapport quant au fond et que la question devra être 
soulevée soit en séance de 1 'Assemblée plenière, soit après 
l'adoption du rapport final.

21.3 Le paragraphe 7 est adopté, sous réserve de légères modifications
de forme,

22. Il- en est de même du paragraphe 8,
23. 23.1 Se référant au paragraphe 9 (2), le délégué de 1 'URSS fait

savoir que sa délégation ne peut accepter le principe de
recommander des courbes et des données qui n'ont pas encore été 
imprimées ou approuvées par la Commission b,

23,2 Le Président propose le texte transactionnel ci-après pour la
section 2 du paragraphe 9s

"La Commission espère soumettre en temps voulu à l ’examen 
de 1 'Assemblée plénière des courbes d'intensité de champ 
susceptibles d'être utilisées pour résoudre le problème 
des assignations multiples simultanées,"
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23.3 * On convient de remplacer, lo mot "sens" contenu dans le 
paragraphe 9 (i) par le mot "portée".

23.b' Le paragraphe■9 est adopté sous réserve des amendements 
prévus.

2b. Le paragraphe 10 est approuvé, sous réserve de légères 
modifications de forme.

Le Rapporteur 
P'.-N-. Parker.

Le Président î 
M.L. Sastry,
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Commission **

RAPPORT DE LA COMMISSION DES PRINCIPES'TECHNIQUES
*+lème séance 

■ :18 janvier 19^9 
..Séance de l'après-midi •

- 1, Le Président déclare: que l'on va poursuivre -la discussion du
projet du rapport final de la Commission V  ('Document No *+79) et 
il-ouvre les débats au sujet dù chapitre 8.

2. ' Le chapitre 8 est adopté avec quelques légères*modifications•

3, Il en est de même;pour le chapitre 9.
k* k i 1 A la'suite du .paragraphe 2 (d) du chapitre 10, il est décidé

d'ajouter la phrase ci-après :
"avec indication relative à la c o r r e et ion t o.t al e nécessaire 
pour tenir compte de l 'évanouissement, à iong et court terme 
dans le cas : ,
(i) , d'un seul signal de radiodiffusion

eu) de deux signaux de radiodiffusion

(iii) x d'un signai de. radiodiffusion-en présence de parasites 
atmosphériques".

*f.2 Le chapitre 10, comportant l ’amendement ci-dessus et de
légères modifications de rédaction est adopté.

5* Le chapitre 11 est adopté après qu'il ait- été convenu d'y
mentionner les documents Nos 295s *+*+5 et èè6*

RT
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6*1 Le Président déclare que la phrase du chapitre 1 2 , commen
çant par les mots: "Le présent rapport de etc.,M doit être 
supprimée et remplacée par le texte ci-après :
   J1Le Président désire remercier le Secrétariat et Spéciale

ment le Service de traduction qui ont apporté sans relâche 
la collaboration la plus large à la préparation des documents 
de cette Commission^ on doit remarquer que la traduction 
■ de la texminol.Q,g.i.e./-technique.. exige .une, grande compétence de 
la part des traducteurs. ,En dernier lieu, le Président 
veut également féliciter et remercier le Secrétariat pour 
avoir accompli la tâche presque impossible de préparer le 
texte de ce rapport-dans les quatre langues dans un délai 
d'environ vingt-quatre heures" .
"Le présent rapport de la Commission technique traite de 
l'étude do la plupart des sujets qui lui ont été confiés.

; - u Cependant, elle "poursuit toujours le cours de ses travaux
qui donneront lieu - k un ara dp or t supplémentaire, qui. sera 
soumis à l'Assemblée pléniere -en temps opportun11*

6.2 Le c ha ni t r e 12. corne or t ant l'adjonction ci-dessus est .
adopté.

7* Le Président fait, observer qu'il existe quelques erreurs
dans la* "liste des délégations membres de la Commission tech- . 
nique" (annexe 1) mais ii donne l'assurance aux délégués que la 
rédaction finale sera correcte.

8. Le Président annonce- qu'on en a fini avec le document No
*+79* Les points au sujet desquels il reste à prendre une déci
sion, précise-t-il, sont les suivants :

(i) la modification du paragraphe 5> chapitre 5? proposée 
par l'Italie, '. ! '

(ii) la proposition des Etats-Unis ot du Mexique de modifier 
le paragraphe lL du chapitre 6,

(iii) "'la proposition de l ’URSS relative aux modifications â 
apporter au paragraphe 7, IV (e) du chapitré 7.

9. Il est convenu de discuter séparément chaque propositipn.

LO* 10.1 A propos do la proposition de 1'Italie, le prof. Siforov
signale qu'au cours de la séance du matin il a, au nom de sa 
Délégation, formulé des réserves sur les résultats de l'adoption 
de cette proposition avant qu'elle ait donné lieu à des calculs 
préalables. Sa Délégation a maintenant effectué ces calculs 5



étant donné les résultats obtenus, précise-t-il - elle ne s'op
pose plus à l 'amendement suggérée...

Sa' Délégation, ajoute-t-il, procédera’ à des calculs plus 
poussés au sujet*de cette question, et si après cela l'amendement 
prpposé par l'Italie s 'avère inacceptable, la Délégation de 
-1'URSS soulèvera à nouveau la question à l ’Assemblée plénière..

10*2 . La proposition de l'Italie est .adoptée.AJ1'unanimité,

11. 11*1 Le Président déclare .que...le paragraphe,,13- (l 'actuel para
graphe 1*+) du chapitre 6 doit être adopté. Des divergences 
d ’opiniçn. se. sont manifestés précise-t-il au sujet de deux ques- 

• tions" importantes,
(i) La largeur de la bande des- basses fréquences de modu

lation.
(ii) La tolérance totale pour tenir compte des évanouis

sements.
Poursuivant, M.. Sastry rappelle que les délégués des Etats- 

.Unis et du Mexique ont soumis des propositions à1 ce^sujet, et 
que, à titre de proposition transactionnelle, la Présidence avait 
décidé de supprimer les sections (a) (b) et (c) du paragraphe lh, 
et d ’adopler a leur place les points I (a) et I (b) de la propo
sition mexicaine.

11.2 Selon le délégué de l'Afrique du Sud il n ’existe pas vrai
ment de différence d'opinions au sujet de la largeur de la bande 
des basses fréquences de modulation, Personne^ en général,^dit- 
il, -n’élève ,d’objection contre une limite de 6b-00 c/s; on désire 
seulement appliquer une limite de 5000 c/s dans les cas où' cela 
permet d'utiliser deux voies adjacentes pour la réception dans 
les mêmes zones de réception.* Si on n ’accepte pas d ’appliquer 
cette-.limite dans ces cas, fait-il observer, on restreint par 
suite le nombre de voies disponibles à assigner®

11®3 Le délégué des Etats-Unis estime que la Commission a par
faitement réussi à se mettre dans une impasse. Une limite de 
6 U0 0  c/s a été établie et avec un rapport de protection de 
2 : 1, ceci'signifie que durant les périodes d ’audition maximum 
en Europe, une voie sur deux serait inutilisable.

Poursuivant, M, Veatch déclare hésiter.entre deux mesures: 
soit se lancer dans une discussion complète au cours de cette 
séance, soit, remettre celle-ci jusqu'à l ’Assemblée plénière.

(Doc*56è~F)'
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11.6

11.7

De l'avis du Président des débats complets peuvent avoir 
lieu mais, falt-i-l remarquer, l'on ne dispose que d'un temps 
très court, , C'est pour c-ette raison, ajoutent-il, qu'il a 
mentionné la proposition transactionnelle*

/ . . j f / ■
Au^coùrs d'une brève discussion, les délégués de 1 'URSS,

.de la République populaire d'Albanie, de. l.a RSS de l'Ukraine 
* et de la RSS’ de' Biélorussie déclarent que ce problème ne doit : 
pas être remis en question.^ en revanche, le.s délégués des 
Etats-Unisi du Mexique et de l'Egypte expr~imen4r i 'opinion * ; 
contraire, *

Par 17 voix pour, 13 contre et k abstentions, il est déci
dé de rouvrir la discussion au sujet de la tenem* du paragraphe 
Ï4- du document No M-79. ' "*

Le délégué des. Etats-Unis propose, pour le paragraphe 1*+, 
le texte suivant :

(i) Rapport de protection entre ondes porteuses
constantes dans des voies adjacentes, '•
(a)- Pour une largeur de la bande des bassesf fré

quences de modulation de é̂ OO,, c/s, le rapport 
champ utile/champ brouilleur pour des champs 
stables devra être au moins égal à 1 : 2 (-6 db).

(b) En., limitant la largeur de la bande des basses* 
fréquences de modulation avec un filtre affai-

•' blissant la fréquence de 5300 c/s Ade 6 db et, 
la fréquence 5300. c/s d'au moins 25 db, Ue 
rapport champ utile/champ brouilleur pour des 
champ"s stables devra être aü moins égal à 1 :
11.2 (-21 ;-db)v

*(c) Si le rapport de protection entre voies adja
centes indiqué à l'alinéa (a) ̂ ci-dessus ne peut 
être maintenu, il-peut être nécessaire que las 

‘' émetteurs intéressés • emploient.un filtre qui 
affaiblit les fréquences de modulation comme 
huit: 6 db pour la fréquence 5300 c/s et au
moins 25 db pour la fréquence 600-0 c/s.

t

(d) Si. la largeur de la bande des fréquences ̂ de 
modulation est limitée suivant la caractéris
tique envisagée h l'alinéa (c) ci-dessus, le 
rapport entre les valeurs médianes signal utile/ 
signal brouilleur devra être égal au moins à *
1 ; 1,6 (-*f db).

^ v
(Doc,566-F)
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11*8.

Hé 9

11.10

11*11

11*12

Le délégué de 1 fItalie déclare qu’il était d ’accord avec 
les délégués qui,- en votant en ̂ faveur d ’une, réouverture de la 
discussion du paragraphe 1*+, désiraient donner une réponse 
complète à- ce sujet® La proposition des Etats-, Unisy ajoute- 
t-il g, est acceptable pour sa Délégation.

Selon le Prof. Siforov, sa Délégation peut accepter la 
première partie de la proposition des Etats-Unis à titre de 
compromis ainsi que la quatrième, mais elle est opposée au 
texte des deuxième et troisième parties. La correction de 
17 db pour les évanouissements, précise-t-il, est inacceptable , 
et les Délégations de l ’URSS et de la République populaire 
d ’Albanie se réservent le d?oit de soulever cette question devant 
l ’Assemblée plénière si les deuxième et troisième parties sont 
adoptées®

La proposition faite par M® Veatch est illogique, ajoute- 
t-il. Devant la Commission b M® Veatch a convenu que le co
efficient de correction de 8̂ db concerne les conditions les 
plus défavorables. - La Délégation de l-’-URSS ne comprend donc 
pas les raisons pour lesquelles il se base sur le chiffre de 
8 db dans sa proposition.

Le délégué du Mexique se déclare entièrement d ’accord 
avec la proposition de M. Veatch.

La proposition sous sa forme actuelle dit-il, pourra.être 
aisément modifiée-si l ’on change ultérieurement les valeurs 
des facteurs de correction en régime d 'évanouissements. La 
partie mexicaine de la proposition est indispensable, fait-il 
observer, car sur le continent américain et sans doute, dans 
d ’autres parties du monde, la largeur de la bande des basses 
fréquences de modulation devra être ajustée aux valeurs ̂ indi
quées dans la proposition. Si la proposition est adoptée, il 
sera possible d ’assigner toutes les fréquences des différentes 
bandes et non seulement 10 sur 20.

De l ’avis du délégué de l ’Afrique du Sud tout le monde 
doit convenir que dans certains cas une largeur de bande de 
5000 c/s est nécessaire. Pour cette raison il demande au Prof® 
Siforov s'il importe vraiment que l ’on adopte 12 ou 17 db 
comme valeur du facteur de correction.en régime d ’évanouisse
ments, lorsqu'il s'agit de la largeur” de bande réelle®

Le Prof® Siforov déclare que le facteur de correction en 
régime d ’évanouissements présente une grande importance pour 
sa Délégation. On s ’est servi de l ’annexe A comme base pour 
arriver à ce chiffre, précise-t-il, et la valeur adoptée en 
définitive n ’a été obtenue au moyen d ’aucune démonstration
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convaincante, mathématique ou physique, mais' par un vote:à 
mains levées.. L ’auteur du document intitule 1%nue x e A ” estime 
qu’un rapport de 50 db-.ou plus ̂ est ̂ nécessaire. - Si 1 'on adopte 
un rapport de protection trop élevé, fait-il observer*, cette 
décision ne pourra conduire qu'à des résultats défavorables e n r , 
ce qui concerne le nombre d 'heures-fréquences disponibles. Pâr4 
contre, dit-il, les. normes préparées par la Délégation de l 'URSS 
permettront une réception,de"bonne qualité ,et: sont tout à fait 
acceptables du point de vue dû nombre d ' heures-fréquences, rdis- 
.pénibles. - - J

Il ̂ rappelle. 'en deuxième lieu que la, Délégation de l'URSS 
la exprimé plusieurs fois 's'on. opinion au sujet de la largeur de' 
la bande des basses fréquences de modulation et estime qu'il est 
correct de prendre 6^00 c/s pour largeur de bande.

lloï'3 !'• • ' ' Le délégué des Etats -Unis fait observe-r que le. Prof. Siforov
.lia de nouveau pris à partie au sujet de ces chiffres. La'Délé- 

.. gabion des Etats-Unis, souligne-t-il, ne se propose pas de tirer 
un avantage politique des chiffres proposés^ son seul désir est 
de voir adopter des normes techniques convenables.

Les chiffres .indiqués, ajoute-t-il, dérivent tous de ren-' 
seignements fournis impartialement<par le CRPL.

11.li ; Le Prof, • Siforov propose que les quatre points de la pro-
p.osition soit séparément mis aux voix.

11 * 15;■ * Le résultat des-votes est le suivant:
-Le point 1 est adopté à l'unanimité. •

Le point 2 est adopté par 25 voix contre 12 et 1
• abstention.-., .
Le point 3 ost adopté par 2*+ voix contre 10 ;et 2 abs
tentions. .....
Le point'*+ est adopte à l'unanimité.

12. ... Le Président déclare que la discussion du document No
*+79 est close 5 uÆkr emercie tous les membres pour-1 'esprit de 
coopération et de conciliation dont ils ont fait preuve,, au cours .. 
dp la discussion.-:,. 4

Le Rapporteur.: Le. Président
P«No Parker M. L0 Sastry
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GROUPE DE TRAVAIL DE LA COMMISSION DE DIRECTION

Le Groupe de travail chargé d 1établir le projet d*accord, 
devant accompagner le Plan, présidé par la France et rattaché 
'à la nouvelle Commission 10 selon décision de 1* As semblée pie- 
nière, comprend les pays ci-après :

France, Royaume-Uni, Albanie, Argentine, Guatémala, 
Etats-Unis, Inde, Pakistan, URSS, Turquie, Portugal, 
Italie, Cité du Vatican©

Au moins deux réunions de ce Groupe auront lieu la semaine 
prochaine, le jeudi après-midi 3 février, et le vendredi matin 
4- février, dans la salle No 1. Ces réunions'seront d !ailleurs 
rappelées au tableau noir en temps opportun©

Important ; JusquTà présent la Délégation du Royaume- 
Uni est la seule qui ait soumis une proposition de texte ‘à ce 
sujet (document No 22k), Les délégations qui ne seraient pas 
d Taccord avec les grandes lignes de ce document et qui désire
raient soumettre d*autres textes à la discussion, devront les 
remettre au Secrétariat mardi 1er février au plus tard, afin 
d*en assurer la publication pour la réunion fixée pour le 3 
février©

Il est rappelé que des projets de texte ne pourraient- 
pas etre accueillis tardivement en raison de la date du 18 fé
vrier fixée pour le dépôt du rapport devant l^Assemblée plé- 
nière*
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CONFERENCE INTERNATIONALE DE Document No 568-F
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

  __ 25 janvier 19̂ +9

Le Président de la Conférence a reçu la communication 
suivante î

"J'ai l'honneur de vous informer, qu'à mon grand 
regret, je me vois obligé de rentrer à Cuba pour une 
courte -période•

Je désire vous faire savoir que M, Charles J. Acton, 
délégué du Canada auprès de cette Conférence, est chargé 
de remplir les fonctions de Chef de la Délégation du 
Canada en mon absence.

(signé) C. Pc Herbert,
Président de la Délégation du Canada"
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CONFIDENCE INTERNATIONALE DE Document No 569-F
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

_ _ ______  2k janvier 19k9

R O Y A U M E - U N I

Le Secrétaire de la Conférence communique ce qui 

suit pour information :
"J'ai l'honneur de vous informer qu'à dater du 2k 

janvier 19^9* la Délégation du Royaume-Uni comptera un 
nouveau membre en la personne de M. J, Beresford Clark,

C.B*E., directeur-adjoint des Services d'Outre-mer de la 

"] ritish Broadcasting Corporation", Londres*"
M, J.B* Clark assistera à la Conférence en qualité 

de délégué.

(signé) H* Faulkner
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CORRIGENDUM AU DOCUMENT No. 399

Conformément aux voeux émis par les délégations des divers pays, 
il convient de modifier comme suit le document No. 399”

1© Ajouter :

question "A", paragraphe 1, doc. No. 217» catégorie B- Indonésie

question "b", paragraphe 1, doc. No. 217? catégorie C- Indonésie
question ncn, paragraphe 1, doc. No. 217? catégorie C- Indonésie
question "d", paragraphe 1, doc. No. 217? catégorie A- Indonésie

2© Transférer g

de la catégorie B à la catégorie A ( question ,fc", paragraphe
1, document No. 217 ) - Roumanie;
de la catégorie C à la catégorie D ( même question ) - France;
de la catégorie A (a) à la catégorie B (a) ( question "a",
paragraphe 2, document No. 217 5 - Indonésie et Portugal;
des catégories A (a) et C (b) à la catégorie B (b) ( question
nbu, paragraphe 2, document No. 217 ) - Colonies portugaises, 
Egypte et Indonésie;

de la catégorie A à la catégorie C ( même question ) - Portugal
3© Dans la partie finale du document No. 399? retrancher de la

nomenclature des pays qui se sont abstenus de commentaires ou
qui n'ont répondu que d'une façon partielle aux questions, les

 noms de la Bulgarie et du Canada.

k. Le texte figurant sur la page de garde de l'annexe A au docu
ment No. 399 doit être libellé comme,suit:
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” A la requête du Groupe de travail 6-A, M. Nerurkar, 
délégué de l ’Inde, a rédigé la présente annexe au 
rapport de ce Groupe, sous forme de résumé des opinions 
contenues dans les renseignements remis par les divers 
pays, et la soumet à l ’attention des délégations pour 
toutes corrections à y apporter le cas échéant, ”

Apporter les modifications suivantes aux textes ci-après 
de l'annexe A au document No. 399:
II • CHILI. Remplacer les mots' ” densité démographique ”

par: ” nombre d ’habitants par kilomètre carré ”,

k7» PORTUGAL. Point (1), Après les mots ” le cas par
ticulier de chaque pays ”, insérer: ” mais cette
formule est inutile, car elle présente, en substance, 
le même inconvénient. ”

61. FPiANCE D’OUTRE-MER. Point 2, Après les mots ” à cause 
du niveau élevé des parasites atmosphériques dans ces 
régions ”, insérer: " ..... qui rendent impossible
1 ’utilisation^aes ondes moyennes et obligent à recourir 
aux hautes fréquences pour les demandes sa rapportant 
à la radiodiffusion nationale, ”

Le Président du Groupe de 
travail C-A
D. ARKADIEV
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de Traduction'et sous forme de document. Le destina
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ROYAUME-UNI

.La Délégation du Royaume-Uni se réfère à la décision prise 
par l ’Assemblée plénière le 29 janvier 19*+9> concernant l ’emploi 
de plus d ’une fréquence pour la transmission d'un seul programme.

Le Royaume-Uni a étudié avec soin les conséquences techniques 
découlant de cette décision et regrette de se voir dans l ’obliga
tion de réserver sa position à cet égard.

RT
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Comparaison numérique entre l ’appendice A du rapport de la Com
mission du Plan (session de Genève) et le plan d fassignation dé 
fréquences présenté par la Délégation des Etats-Unis d ’Amérique,

Pays
Heures-fré
quences 
Appendice A

Heures-fré
quences 
Plan des 
Etats-Unis

Augmen
tation
heures-
fré
quences

Diminu
tion
heures-
fré
quences

% d 1aug
mentation

% de
dimi-
nutioi

Afghnistan 28 16 -- 12 -- >+3
R,P,d’Albanie 26 21 5 19
Andorre 8 3 5 62.5
Argentine 130 Ïb 7 17 -- 12,5 —

Australie 116 202 86 — 7b --

Autriche 36 1+0 1+ — 11 —

Belgique 1+2 37 ’ -- ■ 5 -- 12
Congo Belge 52 83 31 — 60 ' —

RSS de Biélo
russie 22 25 3 «... I1»-
Bolivie 28 66 38 — 136 —

Brésil 70 129 59 -- 81+ --

R oPode Bulgarie 3*+ 37 3 -- 9 —

Birmanie 50

Canada 130 160 30 —  . 23 - -

Ceylan bG - 59 13 — 28 —

Chili 96 103 7 - - 8 —

Chine 136 172 36 — 26
Colombie 50 60 10 20 --



Pays

Costa Rica 22
Cuba 66

Tchécoslo
vaquie 30
Danemark et 
Groenland 16
R .Dominicaine ’ 26
Equateur
Egypte
El Salvador
Ethiopie
Finlande

France

Heures-fré- Heures-fré- Augmen- Diminu- % d'aug- % de
quences tation tion mentation dimi-
Plan des heures- heures- nutionEtats-Unis fré- fré

quences quences
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quences 
Appendice A

38
kO
28
30
20
8k

France d ’Ou
tre-mer

Allemagne

Grèce

Guatémala
Haïti
Honduras

1
R „P 0 de Hon
grie
Islande

Inde
Indonésie
Iran
Iraq

18k

36
10
38
28
16

1k
8

202
12k
2k

32

36 
82

k2

23

k3

k7
k3
30

35
30

ikk

216
33
17

k5
37 
2k

23
k

177
162
35
ko

1k

16

12

7

17
9

3
2
5

10
60

32

7

7 
9
8

38
11
8

k
25

6k
2k

ko

kk

65
2k

7»5
7
16 
50 
72

17

70
18 
32 
50

6k

30
k6

25

8

50

12.5
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Heures-fré 
quences 

Pays Appendice A
fleure s-fré
quences 
Plan des 
Etats-Unis

Augmen
tation
heures-
fré
quences

Diminu
tion
heures-
fré
quences

% d faug- % de 
mentation dimi' nutii

Irlande 20 19 1 _ _ 5
Israël ' l*f *

Italie 50 70 20- -- *+0 --

Japon 32 68 .36 -- 112 --

Corée l*f 15 1 - - 7 --

Liban 1*+ 22 8 -- 57
Libéria 8 17 9 - -  .. 113 --

Luxembourg 30 23 -- 7 -- 23
Mexique 168 101 67 - - ko

Monaco 16 23 7 -- k k

RoP.de Mongo
lie 56 56 0 0 0 0
Maroc et 
Tunisie 18 27 9 - - 50 —

Pays-Bas, Cu
raçao et Surionam 77 73 k 5
Nouvelle-Zé
lande lA 29 15 — 107 .
Nicaragua 16 k3 27 — 168
Norvège 50 58 8 ■ 16 4M ta*

Pakistan 82 105 23 28 --
Palestine 18 17 -- 1 - - 5?:
Panama 20 59 39 -- 19^ —

Paraguay 22 51 29 -- 132 - -

Pérou k k 58 1b — 32 - -

Philippines 92 71 21 —  _ 23



Heures-f ré- Pleur es-f ré- Augmen- Diminu- % d'aug- % de
quences quences tation tion mentation dimi-Pays Apnendice A Plan des heures- heures- nutionEtats-Unis fréquen- fréquen-

* ces ces
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Pologne 60 5k lb 6 32 10
Portugal 52 56 b -- 8
Colonies por
tugaises 1*+ 65 51 365
R » P.roumaine 2*+ 37 13 — 5b —

Arabie Saoudite b 2 — 2 50
Siam 6 bo 3^ — 566 5 5
Rhodésie du Sud 2 b 2 — 100 —

Espagne 12 11 — 1 — 8,5
Soudan 8 ‘ 5 3 -- 37,5
Suède 36 ho b — il
Suisse 6b 68 b 6
Syrie 28 31 3 - - io?5 —
E . U . A  (Tanger) 8 20 12 - - 150
Turquie 3*+ 39 5 — 15 - -

RSS de l'Ukrai
ne 28 36 8 28
Union Sud-Afri
caine 28 67 39 139
Royaume-Uni 256 251 — 5 — 2
Colonies du 
Royaume-Uni 176 252 76 *+3
Rations Unies 78 52 - - 26 33
E o U . A . 206 197 — 9 — b,5
Territoires des
E o U . A . i f O



Pays
Heures-fré Heures-fré
quences quences 
Appendice A Plan des

Etats-Unis
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URSS
Uruguay
Cité du Vati
can

Vënézuéla
Yemen

R-.F.P. de You
goslavie

270
70

Ao
1k

Ll

52

2 9 k

77

i,3

5A

Ao

Augmen- Diminu- f0 d'aug- %  de
tation tion mentation dimi-
heures- heures- nution
fréquen- fréquen
ces ces

2k

7

3
Ao

2

12

9
10

7
2 85

50

23
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V E N E Z  U E L A

Procuration

Par ces présentes, la Délégation du Vênezuela 
donne tous pouvoirs à la Délégation du Mexique pour 
la représenter à la Conférence en cas d'absencc, 
quelle qu'en soit la cause.

En foi de quoi, la Délégation du Mexique est 
autorisée à exposer les vues de la Délégation du 
Venêzuela, et notamment à voter en son nom9 toutes 
les fois qu'elle prendra part aux déhats dans-les di
verses Commissions ou en Assemblée plénière.

Le Chef de la Délégation du vénézuelas

Dr. José Naranjo Gonca
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___________28 janvier 19*+9

Mexico j 19^8/19^-9 Original î ANGLAIS
Commission 2

PAIS - BAS

Devant, tout au moins temporairement, rentrer aux Pays- 
Bas pour des raisons professionnelles,

M# J. M. MADSEN
remplira pendant non absence les fonctions de Chef de la Délé
gation néerlandaise.

Notre délégation donne, en outre, tous pouvoirs à la 
Délégation de l'Indonésie pour la représenter en cas d'absences, 
ainsi que pour voter en notre nom aussi bien aux Assemblées 
plénières qu’aux séances des commissions,

H*J, van den Broek
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HORAIRE DES SEANCES DU 81 JANVIER au 5 FEVRIER 19^9

Date et Salle

Matin
Commis, ou 
Groupe de 
travail

Lundi 
31 .ianv.

Mardi 
1er fév.

Mercredi 
2 févr.

Jeudi 
3 féve.

Vendredi 
b févr.

Samedi 
5 févr.

Obser
vations

G.I PL PL PL

G.II 1 1 1

G.III 2 2 2

Groupe
de

rédaction
1

Commis, 6 PL & 1 PL & 1

Commis, ‘7 2
......... .

i!
2 j 2

Commis,10 - ! ! p. !
...i.. . ... i : ...

Apres - midi
G.I PL PL PL

—— ■— — —
G.II 1 1 1

G.III 2 2 2
Groupe

de
rédaction

1

PLmnmis,6 PL & 1 PL & 1

Commis,7
.........i

2 2 j 2 1--------
Salles 3,>+,5, réservées aux groupes restreints de la Commission 6. 
Salle 6 " . " " " " " " 7.
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PRINCIPES EN VUE D ’UN PROJET DE PLAN D * HEURES FREQUENCES

Proposition du Président de la Commission du Plan,

Introduction
Conformément à la décision prise le 2k janvier 19̂ +9 pâ ' l fAssem

blée plénière, la Commission 6 devra entreprendre .l'élaboration d ’un 
projet de plan d ’assignation d ’heures-fréquences sitôt terminées les 
interviews des diverses délégations. A cet effet, la Commission 6 
disposera des documents suivants?

a) le projet de plan de l ’URSS 5
b) le projet de plan des Etats-Unis;
c) les bases de plan présentées par .l’Inde à la Commission

du Pvan (session de Mexico)«,
d) la proposition de la Délégation du Portugal;

e) les rapports des Commissions 3? ^ et 5.
Ce projet de plan sera soumis à l ’étude de toutes les déléga

tions afin de connaître leurs réactions et la Commission 6 devra 
présenter un rapport à l ’Assemblée plénière, avant le 12 février 
19^9 au plus tard.

Le Président de la Commission 6 estime que l ’on ne pourra s'en 
tenir à ce programme que si cette Commission est en mesure d ’entre
prendre l ’étude d ’une ou plusieurs propositions concrètes se rappor
tant à un plan d ’heures-fréquences basé sur les nouvelles .instruc
tions qu’elle a reçues dès les premiers jours de février. Afin 
de s'assurer que la Commission 6 puisse discuter à bref délai une 
proposition reposant sur ces nouvelles instructions, le Président a 
rédigé la proposition suivante destinée à servir de document de ba
se pour l ’établissement d ’un projet de plan.

Principes proposés pour un plan d 1heures-fréquences
2.1 Principes généraux

Le rapport de la Commission 3 ne contient pas de principes gé
néraux susceptibles d'être amalgamés dans une formule permettant 
d ’évaluer le nombre d 'heures-fréquences à attribuer à chaque pays.
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Les valeurs numériques sur lesquelles un plan d ’assignations 
d 1heures-fréquences doit reposer doivent être a notre disposition 
à très brève échéance. Il y aura lieu de rechercher ces bases 
dans les documents énumérés au paragraphe 1. Bien entendu ce ne 
saurait être là une solution très satisfaisante, mais le programme 
fixé n ’accordant à la Commission 6 qu'un bref délai pour achever sa 
tâche, il est probable que ce soit la seule. Cela ne signifie pas 
cependant que les conclusions concernant les principes généraux 
doivent être négligés de quelque manière que ce soit et il est en
tendu que ces principes devront servir de guide pour l'analyse et 
la critique du projet de plan et, ensuite, du plan d ’assignations 
de fréquences.

2.2 II est évident qu'aucun des plan d'assignations d 'heures-fré
quences proposé jusqu’ici ne peut être adopté comme base pour les 
plans d ’assignation de fréquences futurs. Il semble donc néces
saire de rechercher une solution en combinant les résultats de ces 
différentes propositions de la meilleure façon possible.

2.3 L ’idée fondamentale de cette proposition consiste à tirer le 
meilleur profit de l'heureuse coïncidence qui veut que les quatre 
propositions émanent de quatre pays différents situés dans des zo
nes différentes du globe, de telle sorte que ces quatre propositions 
prises dans leur ensemble, représentent une opinion mondiale. Il 
est à supposer que grâce à une combinaison raisonnable des quatre 
propositions on arrivera à une solution que l ’on pourra considérer 
comme équitable.
2»1* Les raisons pour lesquelles ont peut considérer ces proposi
tions comme représentant l'opinion du monde entier sont données ci- 
dessous .
2.5 Afin que toutes les parties du monde soient équitablement re
présentées à l ’IFRB, la Conférence de radiodiffusion d'Atlantic Ci
ty - après une étude très poussée du problème - a divisé le monde 
en régions en vue de l ’élection des membres de 1 ’IFBB (cette divi
sion régionale est contenue dans l ’annexe au document No 5^2). Il 
convient de noter que la Conférence des télécommunications a égale
ment adopté cette répartition régionale pour l ’élection des membres 
du Conseil d ’administration. De même, au cours de la présente Con
férence, la Commission 6 a employé cette division régionale pour 
désigner les délégués appelés à siéger dans les divers Groupes de 
travail et, en particulier, pour la composition des Sous-groupes de 
travail chargés des interviews. Selon le Président, cette pratique 
a donné satisfaction dans une mesure raisonnable.
2.6 L ’on peut se rendre compte que les k propositions (a), (b),
(c) et (d) paragraphe 1, dont est saisie actuellement la Conféren
ce, émanent de pays situés dans les quatre différentes régions du 
monde C, A, D et B respectivement. Il s’ensuit que chacune d'elle 
peut être considérée, jusqu’à un certain point, comme représentant



los caractéristiques d'une région particulière. Il est à prévoir 
qu'un plan élaboré par un pays déterminé sera particulièrement pré
cieux pour les assignations d 'heures-fréquences aux pays situés dans 
la même région. Par exemple, il y a de bonnes raisons de croire 
que les experts qui ont préparé le plan des Etats-Unis connaissent 
mieux les besoins des pays du continent américain que les experts qui 
ont préparé le plan de l'URSS; de même, il y a de bonnes raisons de 
croire que le plan de l'URSS reflète plus fidèlement les besoins des 
pays compris dans la région de l'Union soviétique que le plan des 
Etats-Unis.

2.7 Lg même point de vue peut être appliqué, dans une certaine me
sure, aux propositions du Portugal et de l'Inde, car il est à sup
poser que ,1e raisonnement dont procède l'élaboration de toute for
mule doit être particulièrement influencé uar l'évaluation des be
soins des pays situés dans leurs zones respectives.
2.8 Par conséquent, il est proposé que l'attribution d 'heures-fré
quences dans une certaine région du monde repose, en premier lieu, 
sur les assignations envisagées au plan ou aux bases de plan élabo
rées par un pays situé dans cette région. Ainsi, le problème qui 
consiste à dresser la liste des heures-fréquences à attribuer à 
chaque pays se ramènera à un problème beaucoup plus simple? la dé
termination du nombre total d 'heures-fréquences-à répartir dans 
chacune des quatre régions.
2.9 II y a plusieurs manières d'obtenir le total pour chacune des 
quatre régions. Néanmoins, l'on propose de suivre en 1'occurence 
la méthode la plus simple possible, qui consiste à prendre la valeur 
moyenne des heures-fréquences dans chaque région telle qu'elle est 
envisagée aux quatre plans ou bases de plan. Cette manière d'abor
der le problème se justifie par le fait qu'on peut considérer ces 
quatre propositions distinctes comme représentatives d'une opinion 
mondiale.

2.10 Le résultat de l'application de cette méthode au premier pro
jet de plan comportera un certain nombre d'avantages pratiques qui, 
de l'avis du Président, répondront - dans une certaine proportion - 
aux désirs manifestés à l'égard des principes généraux. L'avanta
ge pratique de cette méthode est que presque tous les renseignements 
nécessaires pour la préparation de la liste d 'heures-fréquences sont 
maintenant disponibles et que, par conséquent, on peut proposer la 
date limite du 12 février pour la présentation de ce plan a l'As
semblée plénière.

En acceptant la méthode proposée, la Commission peut aussi fa
ciliter considérablement l'élaboration, du plan final d'assignations 
de fréquences.

2.11 Dans la région A, la répartition des heures-fréquences sera 
proportionnelle à la répartition proposée au plan des Etats-Unis 
pour cette région particulière. C'est dire que selon toutes proba

- 3 -(Doc. 577-F)
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bilités l'on pourra utiliser une certaine partie de ce plan, sous 
réserve de modifications sans importance. De même, l ’on pourra 
probablement incorporer une certaine partie du plan de l'URSS au 
plan final, à quelques modifications près. Bien entendu, ceci fa
ciliterait la tâche du C-roupe do la Commission 6, chargé de l'éla
boration du plan, et augmenterait considérablement les chances de 
respecter la date-limite du 1er mars lÿ+9»
2.12 II va de soi qu'il appartient à chaque délégation de décider 
si cette proposition fait droit aux désirs qu'elle a exprimés à 
l'égard des principes devant servir de base pour le plan d'heures- 
fréquences. Néanmoins, il sied de relever que par l'entremise des 
plans qui lui serviront de base l'on a pratiquement inséré dans la 
présente proposition tous les éléments d'appréciation mis en avant 
au cours des travaux de la Commission 3» L'on a pris en considéra
tion los trois facteurs "superficie", "population" et "nombre de 
langues", empruntés au plan de l'URSS et de la proposition de l'Inde. 
L 'on a tenu compte des demandes en s'inspirant de la proposition du 
Portugal. De même il est a prévoir que l'on pourra déterminer l'é
tat actuel de la radiodiffusion à l'aide du plan des Etats-Unis.
Ceux des facteurs dont procède l'une ou l'autre des quatre proposi
tions doivent jouer un rôle prépondérant pour la répartition dans 
la région d'où émane la proposition particulière. Dans les trois 
autres régions, chacun de ces facteurs respectifs aura une influen
ce moindre.

- 2.13 Méthode pratique
vPour l'évaluation pratique de 1^ répartition ejes heures-fréquen

ces a chaque pays, on a pense qu'il était plus expédient de calculer 
le pourcentage du nombre total d 'heures-fréquences au lieu de cal
culer le nombre absolu d 'heures-fréquences. Si l'on préfère agir 
de la sorte, c'est que l'on ne connait pas encore le nombre total 
d 'houres-fréquonces dont on disposera pour le plan définitif, et 
qu'on ne sera pas fixé à cet égard tant que n'auront pas pris fin 
certaines discussions d'ordre technique, notamment celles du Groupe 
de travail 6-B. Même après la conclusion de ces discussions, l'on 
ne pourra déterminer qu'approximativement le nombre total d'heures- 
fréquences disponibles. En effet, l'on ne connaîtra leur nombre 
exact qu'une fois établi le plan d'assignations de fréquences et 
après que l'on aura tranché tous les cas particuliers d'assignations 
multiples etc. En outre, il n'est guère possible de comparer le 
nombre total d 'heures-fréquences assignées à chaque pays selon les 
diverses propositions (paragraphe 1, a, b, c, et d), chacune d'en-' 
tre elles reposant sur un nombre global différent d 'heures-fréquen
ces .

2.1*+ Afin d'illustrer les principes proposés, 1 ' on a dressé un ta
bleau qui indique le nombre approximatif d 'heures-fréquences pour 
chaque pays, Cc tableau ne doit être considéré qu'à titre d'exem
ple, car les renseignements disponibles au sujet des heures-fréquen
ces envisagées aux divers plans ne sont pas suffisamment précis dans
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certains cas. Ceci concerne notamment la proposition portugaise 
pour laquelle il a fallu calculer le nombre d 'heures-fréquences sur 
la base des renseignements donnés dans le document No *+50, car ce 
document ne comporte pas de chiffres. Au cas où l'on déciderait 
d'adopter le principe proposé par le Président, il faudrait évidem
ment étudier et rectifier la liste des heures-fréquences assignées 
dans les quatre plans, alors que pour le plan portugais il peut 
être nécessaire d 'étudier la méthode employée, d'après les formules 
de demandes présentées par les divers pays.

2,15 L'annexe 1 donne un aperçu des assignations prévues pour cha
que région (les attributions aux Nations Unies figurent dans ce 
résumé),

Les annexes 2, 3, R et 5 contiennent une liste des pays appar
tenant aux diverses régions. Il convient de relever que cette ré
partition entre les régions peut ne pas être toujours correcte, no
tamment en ce qui concerne les colonies. Toutefois, les déléga
tions intéressées peuvent apporter toutes modifications.

2,16• Les attributions d 'heures-fréquences doivent être rectifiées 
de telle sorte qu'aucun pays ne reçoive des assignations supérieu
res à ses demandes. N.B. (Ces corrections ne peuvent être faites 
avant que ne soit connu le résultat des interviews). Il n'est 
pas exclu que ces corrections permettent d'obtenir un supplément 
d 'heures-fréquences, ce qui faciliterait, d'une part, la tâche du 
Groupe chargé de l'élaboration du plan et, augmenterait, d'autre 
part, le nombre possible d'assignations multiples. Le cas échéant, 
l'on pourrait utiliser ce supplément éventuel en vue d'assignations 
supplémentaires à tel ou tel pays qui en justifierait le besoin.

3* Nombre total d 'heures-fréquences.

Le principe proposé permettrait de dresser une liste d'heures- 
fréquences à attribuer à chaque pays, indiquées en pourcent (voir 
colonne 5> annexe 1, -5)» Cette méthode de "pourcentage" semble 
plus correcte, car l'on ne connaîtra pas le nombre exact d'heures- 
fréquences disponibles avant que l'on n'ait établi le projet de 
plan. On comprend cependant que les divers pays puissent éprouver 
quelque difficulté à se prononcer définitivement pour ou contre cet
te liste qui ne comporte qu'une répartition relative et n'indique 
pas le nombre absolu d 'heures-fréquences revenant à chaque pays. 
C'est pourquoi l'on n'a ajouté qu'à titre d'exemple les celonnes 
VI, VII et VIII qui donnent le nombre absolu d 'heures-fréquences.

Le nombre d 'heures-fréquences porté dans la colonne 6 repose 
sur un nombre total de 6000 heures-fréquences disponibles. Ce 
nombre dépasse légèrement les totaux envisagés aux plans de l'URSS 
et des Etats-Unis. Toutefois, on pense pouvoir raisonnablement 
atteindre ce chiffre sans abaisser les normes proposées par la 
Commission b , On peut obtenir cc résultat?
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(a) En employant certaines heures-fréquences dont il n'a 
pas été tenu compte dans les plans existants parce que 
l'heure indiquée ne concorde pas en 1'occurence avec 
l'heure demandée*(Cette possibilité sera examinée au 
cours des interviews).

(b) En ajoutant un certain nombre d'assignations multiples 
conformément aux suggestions que les pays ont présentées 
dans leurs réponses aux questionnaires relatifs aux plans

(c) Suivant los résultats auxquels aboutira le Groupe de 
travail 6-D.

3,1 L'on a ajouté los colonnes VII et VIII pour illustrer l'im
portance attribuée à l'établissement de normes techniques précises.

Le nombre d 'heures-fréquences portées dans la colonne VIII re
pose sur un nombre total d'environ 8500 heures-fréquences. Ce 
nombre d 'heures-fréquences ne saurait etre disponible avec les nor
mes techniques actuelles. Néanmoins, l'on estime qu'il le devien
drait si l'on diminuait de 10 db les normes pour los rapports de 
protection (c'est-à-dire de bo à 30 db) si l'on réduisait l'espace
ment entre voies.

De meme, les chiffres qui figurent à la colonne VIII reposent 
sur un nombre total approximatif de il800 heures-fréquences. Ce
ci correspondrait à une diminution d'environ 20 db (u0 - 20 db) de 
la norme établie pour les rapports de protection. Bien entendu, 
il s'agit d'une norme inacceptable à tous points de vue. L'on n'a 
donné cet. exemple que pour indiquer à quel point le résultat serait 
mauvais pour les auditeurs, même dans le cas du meilleur plan pos
sible reposant sur ce total, l'on ne parvient pas à réduire sensi
blement le nombre des demandes.

b* Conclusions.

Ainsi, se fondant sur les nouvelles instructions reçues par 
la Commission 6, l'on a propose un principe qui peut, servir de ba
se pour un avant-projet de plan.

En résumé, cette^proposition s'inspire d'un critère fondamen
tal? celui de considérer les plans- ou bases de plan disponibles 
comme représentant, dans une certaine mesure, l'opinion générale
ment admise dans chacune des quatre régions particulières du monde*
L 'on a combiné les résultats obtenus à l'aide de ces différentes 
propositions de manière à attribuer à chacune d'entre elles l'im
portance la plus grande dans la région particulière qu'elle envi
sage et pour laquelle elle est supposée être la plus exacte.

Le nombre définitif d 'heures-fréquences qu'il est possible



d'attribuer à chaque pays dépendra des normes techniques dont il 
sera fait usage lors de l ’élaboration du plan d'assignation de fré
quences. En conséquence, les principes proposés ne donnent que 
■les attributions relatives exprimées en pourcent pour chaque pays.
Les exemples figurant à l ’annexe démontrent qu'il importe au premier 
chef d'établir une juste proportion entre lo plus grand nombre d'heu
res -fréquences et les meilleurs conditions possibles de Réception.

- 7 -(Doc. 577-F)

Le Président de la Commission du Plan? 
Gunnar Pedersen
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REGION OF THE WORLD 

DIVISION DU MONDE EN REGIONS 

DIVISION DEL MUNDO EN REGIONES 

nOAPA3ÀEJlEHWfl 3EMHOTO IUAPA 

HA PAWOHW

I

INDIA PROP. 

I1PEAJ10X.MHAHH

II

URSS PLAN 

HJ1AH CCCP

111

USA PLAN 

njlAH CUIA

IY

PORTUGAL PROP

riPEAJIOX.

nOPTYrAJIMH

Y

AVERAGE

MOYENNE

MEDIA

CPEdHflfl

HOURS 0 / 0 0 HOURS 0 / 0 0 HOURS 0 / 0 0 HOURS 0 / 0 0 0 / 0 0

REGION A.

M B.
.1 C.
.i D. 

UNITED NATIONS

1 2 0 2
1 4  4 6  

7 7 7
15 6 8

2 4  1
2 9 0  
1 5 5
3 1 4

1 2 0  1 
1 0 6 6  
1 4 9 6  
1 6 4 4  
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2 2 0  
1 9 5  
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3 0 0  

1 0

1 8 0  2 
1 3 8  7 
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1 7 3 8  

5 2

3 18 
2 4 4  
1 2 2  
3 0 6  

1 0

1 8 9 3  
1 1 9  5 
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1 3 2 4
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2 3 2
1 4 2
2 5 8

2 8 9
2 4 0
1 7 3
2 9 3

5

TOTAL 4 9  9 3 1 0 0 0 5 4 6 6 1000 5 6 7 4 1 0 0 0 51 4  1 100  0 10 0 0

EX.TOTAL NO. CHANNEL-HOURS 
EX. REPART. NO. TOTAL HE UR ES -  
VOIES.
EJ.ASIGN.NO.TOTAL CANALES -  
HORAS.
nPMMEP PACflPEAEJlEHMfl 
OBIltEPO MMCJ1A KAHAJ10- MACOB.

6 0 0 0
VI

8 5 0 0
YII

11800
VIII

1 7  3 0  

1 4 4  0  
1 0 4 0  
1 7 6  0  

3 0

2 4  5 0  
2 0  4  0  
14 7 0  

2 5 0 0  
4  0

3 4  10 

2 8 4 0  
2 0 4 0  
3 4  5 0  

6 0
6 0 0 0 8 5 0  0 1 1 8 0 0
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R E G I  0 f4 A.
I II m IY Y

h °/©o h c/ . . h h V.. • / . .

1 ARGENTINA APrEHTMHA 61 12,2 64 11,7 147 26 0 23,6
2 BOL!VIA 60J1HBHSJ 44 8,0 66 1 1,6 10,5
3 BRASIL 5PA3HJWH 1 35 27,0 84 15,4 129 22,8 80,8
4 CHILE HMJIM 27 5,4 39 7,1 103 18,2 16,5
5 COLOMBIA KOJlYMBHfl 40 8,0 57 10,4 60 10,6 9,76 COSTA RICA KOCTAPHKA 13 2,6 12 2,2 36 6,3 5,77 CUBA KYBA 30 6,0 20 3,6 82 14,4 13,18 REP. DOMINICANA AOMMHMKARPCEnYB 20 4,0 17 3,1 43 7,6 6,99 ECUADOR 3KBAA0P 27 5,4 , 51 9,3 47 8,3

*
7,510 EL SALVADOR 3Jlb CAJ1BAA0P 10 2,0 20 3,6 30 5,3
1

4 8
11 GUATEMALA TBATEMAJ1A 21 4,0 39 7,. 45 7,9 7,2I2HAITI TAHTH 20 4,0 35 6,4 37 6,5 ^ 3 5 299,0 5,913 HONDURAS t o h a y p a c 8 1,6 12 2,2 24 4,2 3,8
14 MEXICO MEKCMKA 64 12,8 101 18,5 101 17,8 16,2
15 NICARAGUA HMKAPArBA 13 2,6 12 2,2 43 7,6 6,916 PANAMA I1AHAMA 19 3,8 16 2,9 59 10,4 9,5
17 PARAGUAY nAPArBAN 16 3,2 24 4,4 51 9,0 8,2
18 PERU nEPY 36 7,2 58 10,6 58 IQ2 8,3
19 URUGUAY YPYrBAM 31 6/î 24 4,4 77 13,6 12,4
20 VENEZUELA BEHEUY3J1A 23 4,6 16 2,9 54 9,5 8JB
21 CANADA KAHAAA 153 30p 130 ,̂8 160 28,2 92 17,9 25,6
22 USA . cm a 360 72,0 229 41,9 197 34,8 98 19,1 31,6
23 ICELAND MCJ1AHAJW 8 i* 10 1,8 4 0/ 13 2f> 0,6

USA TERR. TEP. ClllA 21 4,2 20 3,7 40 7,1 33 6,4 6 PGROENLAND rPEHJlAHAMfl 3 0,5 3 0,5 0,5CURACAO-SURINAM KYPACAO-CYPMHAM 8 ',6 9 1.6 18 32 23 4,5 2,9
U.K. COU KOJIOH.C.K. 38 7.6 f 5 10.0 88 15.5 99 I9r3 14. |

- 1 202 1 201 1 802 1 8 93

71 W ym

6000 8500 11800

142 236 278
63 89 124

125 177 24 6
99 !40 195
58 82 1 ! 4-
35 48 67
79 1 1 1 154
41 59 81
45 64 88
29 41 57
43 61 85
35 50 69
23 31 45
97 138 191
41 59 82
57 81 112
49 70 97
56 79 110
74 105 146
52 73 101

154 217 302
190 268 373

4 5 7
39 55 77
3 4 6
17 25 34
85 120 166.
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R E G I O N  B
I n m IV V

h % o h % o h % . h % o % o
1 SOUTH AFRICA K>X. AÔPMKA 35 7,0 36 6,6 67 11,8 76 14,8 15,3

2 AUSTRIA ABCTPMfl 1 7 3,4 18 3,3 40 7,1 21 4 ,' 4,3
3 BELGIQUE 5EJlbrH9 56 11,2 17 3,1 37 6,5 29 5,7 5,9
4 CITE DU VATICAN BATMKAH 1 7 3,4 12 2,2 43 7,6 38 7,4 7,7
5 PORTUGAL COL. nOPTYTAJI.MDJI. 3 1 5,2 42 7,7 65 11,5 140 27,2 28,26 CONGO BELGE BEJlbr. KOHrO 46 9,2 54 9,9 83 14,6 78 15,2 15,77  DENMARK AAHM9I 40 8,0 25 4,6 20 3,5 17 3,3 3,48 FRANCE 0PAHU.M9 203 40,6 152 27,8 144 25,4 118 23,0 23,8
9 GRECE rPEUMÎI 1 3 2,6 10 «,8 17 •y> 10 2,0 2,1

10 IRELAND HPJIAHAHfl 22 4,4 15 2,7 19 3,4 20 3,9 4,0Il ITALIE MTAJIHfl 1 1 2,2 7 7 14,1 70 ■2*3 43 8,4 8,7
12 LIBERIA J1M6EPH8 8 ',6 1 2 2,2 17 3,0 12 2,3 2,4
13 LUXEMBOURG JHOKCEMBYPT 13 2,6 9 «,6 23 4,1 16 3,5 3,614 MONACO MOHAKO 8 ',6 2 0,4 23 4,1 21 4,1 4,2
15 NORVEGE HOPBErMfl 47 9,4 64 «1.7 58 102 34 6,6 6,8
16 NETHERLANDS HMAEPJ1AHAU 168 33,6 25 4,6 55 V 43 8,4 8,7
17 PORTUGAL nOPTYrAJlMfl 46 9,2 27 4,9 56 9,9 49 9,6 1 0,018 MAROCaTUMISIE MAPOKKO M TYHMC 29 5,8 37 6,8 27 50 9,7 1 0,119 S. RHODESIA 10. P0AE3MSI 16 3.2 4 0/ 4 07 6 '.2 ',220 U. K. C. K. 370 74,0 249 45,5 251 4 4 j 5 210 41,0 42,4
21 SWEDEN llJBEULIfl 36 7,2 46 8^4 40 7,1 20 3,9 4.122 SUISSE UlBEftUAPtifl 58 11,6 42 7.7 68 I 2 p 39 rie

»
7,9

ANDORRA AHAOPPA 3 0 5
ALLEMAGNE TEPMAHHfl 1 16 23,2 18 3,3 3 3 5JB
ESPANA HCnAHMq 14 2,6 II 1,9TANGER USA TAHXEP CU1A 20 3,5
U. K .  COL. KOJI.C.K. 40 8,0 59 10,0 93 '6,3 103 20p 20,7

TOTAL 1446 1066 1387 1195

VI VII vm

6000 8 5 0 0 11800

9 2 1 3 0 1 8 0
26 3 7 5 1
35 50 69
4 6 66 9 1

169 2 40 330
94 1 30 185
20 29 40

143 202 28J
13 18 25
24 34 47
52 74 103
14 20 28
22 30 42
25 36 50
41 58 80
52 74 03
60 85 118
61 86 119

7 10 14
254 360 500

25 35 48
47 67 93

124 176 245
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R E G I O N  C

L 11 111 IV Y

h °/oo h % o h O O h °/oo % o

1 ALBANIE R.P. HP. AJT6AHMM 1 3 2 ,6 2 6 4 ,7 2 1 3 ,7 1 6 3, 1 3 ,0
2 BIELORUSSIE RSS 6EJ10PYCCKA3 CCP 2 0 4 ,0 4 9 9 ,0 2 5 4 ,4 3 2 6 ,2 5 ,7
3 BULGARIE R.P. HP EOJirAPHH 1 5 3 ,0 4 2 7 ,7 3 7 6 ,5 1 3 2 ,5 4 ,9
4  FINLANDE ♦MHJlflhiAl/'îl 2 5 5 ,0 3 3 6 ,0 3 0 5 ,3 17 3 ,3 3,8
5 HUNGARY BEHI"PMfl 24 4,8 2 8 5,1 23 4 ,1 1 i 2,1 3 ,2
6  POLOGNE noJlbUJA 2 7 5,4 1 0 0 18,3 5 4 9 ,5 4 0 7 ,8 1 1,6
7 ROUMANIE R.P. HP. PYMbIHMM 4 7 9,7 7 1 13,0 3 7 6 ,5 5 0 9 ,8 8 ,2
8 TCHECOSLOVAQUIE MEXOCJIOBAKMSI 39 7,8 8 9 16,3 4 2 7 ,4 2 3 4 ,5 10,2
9  URSS CCP 4 4 0 8 8 ,0 8 1 6 150 ,0 2 9 4 5 2 ,0 3 3 0 6 4 ,3 9 4 ,5

10 UKRAINE RSS YKPAHHCKAS CCP 3 6 7,2 99 18,1 3 6 6 ,4 53 10,3 1 *,4
11 YOUGOSLAVIE R.P.F. HOP (OrOCJlABHH 4 6 9,2 8 3 15,2 4 0 7,1 58 11,3 8,7

12 MONGOLIE R.P. HP MOHfOJlMW 4 5 9,0 60 11,1 5 6 9,9 8 6 16,7 6,3

777 1 4  9 6 6 9 5 72 9

VI VII VIII

6 0 0 0 8 5 0 0 11800 '

1 8 2 6 3 5
3 4 4 8 6 7
2 9 4 2 5 8
2 3 3 3 4 5
1 9 2 7 3 8
6 9 9 9 137
4 9 7 0 9 7
61 8 6 120

5 6 7 8 0 3 1115
6 8 97 135
5 2 74 103
38 5 4 7 6...
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R E G I ON D.
I 11 m IV V

h h %. h % o h % o %o

1 AFGHANISTAN A#rAHMCTAH 29 5,8 38 7,0 1 6 2,8 25 4,9 5,4
2 S AUDI ARABIA CAYAOBCKAfl APABHSI 3 1 6,2 1 6 2,9 2 0,3 5,8
3 AUSTRALIA ABCTPAJW1 128 25,6 84 15,4 202 35,6 101 19,7 23,9
4 BURMA BMPMA 30 6.0 58 10,6 50 8,8 33 6,4 5,6
5 CHINA KMTAM 340 68,0 185 33,8 172 30,4 116 22,6 63,56 EGYPT EriinET 17 3,4 43 7,9 43 7,6 36 7,0 3 27 ETHIOPIA 3*M0nHSi 34 6,8 48 8,8 35 62 34 6,6 6,38 INDIA HHAH9 327 65,4 299 54,7 177 312 176 34,2 61,0
9 INDONESIA HHAOHE3H5I 73 14,6 1 13 20,6 162 28,6 127 24,7 1 3 210 IRAK HPAK 25 5,0 39 7,1 40 7,1 23 4,5 4,7

X 1 IRAN MPAH 34 6,8 59 10,8 35 62 20 3,9 6,3
12 LEBANON JIHBAH 7 1.4 10 1.8 22 3,9 10 2,0 • 213 NEW ZEALAND HOBAH 3EJ1AHAMSI 24 4,8 14 2,6 29 5,1 21 4,1 4,5
(I4 PAKISTAN nAKHCTAH 66 1*2 121 22 J6 105 18,5 114 222 12,315 PHILIPPINES ♦MJWnnMHbl 39 7.8 36 6,6 71 12,5 56 10.9 7,318 SIAM CNAM 24 4,8 8 *.5 40 7,1 14 27 4,5
17 SYRJA CMPHfl II 22 14 2,5 31 5,5 25 42 2,118 TURQUIE TYPUMfl 35 7,0 40 7,3 39 6,9 20 3,9 6,519 YEMEN MEMEH 2 0,3
20 FRANCE OUTRE-MER 3AM0PCKME TEPR , 208 4',6 257 47,0 21 6 38,0 285 55,5 38,821 ISRAËL H3PAHjrb 24 4* 14 2J5
22 JAPAN WlOHM* 11 22 18 32 68 lr

I2p 55 10,7 2,123 KOREA KOPEîl 19 3,8 38 7,0 15 2,6 3,6
24 PALESTINE nAJlECTMHA 17 3,0
25 SUDAN CYAAH 5 0228 U.K.TERR. TEPPMTOPMM CK. 56 11.2 82 150 130 23J0 33 6,4 105

TOTAL 1568 1644 1738 1324

VI vu Ym

6000 8500 Il 8 0 0

32 46 6 4
35 49 69

143 203 282
34 48 66

381 540 750
19 27 38

38 53 74
365 516 720

82 1 16 160
28 40 55
38 53 74
8 1 1 15

27 38 53
74 104 145
44 62 86
37 38 53
13 18 25
39 55 77

233 330 458

13 18 25
22 31 43

63 89 124



CONFERENCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES Document No 578-F

31 janvier 19*+9
Mexico 19Li-8/l+9

Original ; ESPAGNOL 
Commission 3

RAPPORT DE LA COMMISSION DE COORDINATION 

Séance du 2b janvier 19*+9

Président: M.Miguel Pereyra
Vice-présidents; Dr. Metzler (Suisse)

M. Bokhari (Pakistan) 
Secrétaire; M» L.E. Dostert, Secrétaire

de la Conférence.

1.1 Le Président ouvre la séance à 10 h. 30 et annonce la 
prise en discussion du^document No *+33 (proposition du Brésil) 
qui sera suivie aussitôt par celle des documents Nos 538 
(rapport du Groupe de travail de la Commission 1) et 517 (pro
position de la Délégation do Cuba).

1.2 Dr. Andrada (République d'Argentine) propose de modifier
l ’ordre du jour et d'étudier la possibilité de transformer 
l'Assemblée .plénière de la Commission en une Assemblée plénière 
de la Conférence pour étudier les documents mentionnés par le 
Président et poursuivre aussitôt la discussion des points res
tant à l'ordre du jour de la séance de l'Assemblée plénière an
térieure .

1.3 Selon M. Stoyanov (URSS) les documents Nos *+33? 538 et 
517? bien eue traitant la même question, présentent chacun un 
aspect différent de la situation. Il est d'accord ^our qu'on les 
soumette à l'étude de l'Assemblée plénière, mais, a son avis,
si l'Assemblée se réunit de nouveau, elle doit d'abord poursui
vre la discussion du document No *+90 (Rapport de la Commission 
technique) et épuiser l'ordre du jour précédent avant d'examiner 
les documents Nos *+33? 517 et 538. Son opinion, précise-t-il, 
repose sur le fait que, suivant la Délégation soviétique, l'adop
tion de ces documents dépend de l'adoption préalable par l'As
semblée plénière des rapports des Commissions 3 et *+.

1.*+ M. Gross (République Populaire de Roumanie) partage
cette opinion. car, déclare-t-il, la transformation de cette 
Assemblée en Assemblée plénière de la Conférence ne peut se^ 
faire qu'après avoir observé l'ordre du jour préalablement éta
bli .
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1*5 M .Fontaim (Uruguay) présente une troisième proposition
qui envisage la transformation de cette Assemblée en Assemblée 
plénière do la Conférence et établit l'ordre du jour dans le
quel figure d'abord la discussion des documents Nos A33* 517 ©t 
538 et ensuite l ’étude des rapports de la Commission 3 et *+.

1.6 M, Stovanov (URSS) est d'accord avec la première partie
de^cette proposition mais* fait-il observer* c'est à l'Assem
blée plénière que revient 1 'établissement de son ordre du jour.

1*7 Le Secrétaire*M. Dosterts donne alors lecture du texte
transactionnel ci-après s

"Afin d'éviter une perte de temps à la Conférence, et à 
titre de mesure exceptionnelle* la^Commission 1* au cours 
de sa séançe du </2î+s j anvier J,9̂ -9? décide de se transformer 
en Assemblée pléniere et d'etudier, sans discussion préa
lable, les documents Nos Â33 * 517 et 538",

1 *8 Ce texte est adopté à l'unanimité.
1.9 M. Jacques Meyer (France) demande d'une part, que la

seconde phrase du paragraphe A-l du rapport de la Commissiqn 1 
(seance du 12 janvier 19̂ +9 - document No A85) soitvsupprimée * 
d'autre part,qu'on fasse figurer le texte suivant a titre de paragraphe h-.Z bis, dans le document No 4-85 en question?

"A.2 bis. M. Jacques Meyer (France), en tant que Président du Groupe dq *tTrHTOlJT“2”'uü“"la Commission 1, demande qu'au moins une reunion qui permettra des reprises de contacts* 
soit prévue pour la semaine prochaine.^Etant donné que la 
Commission 1 a^eté élargie de manière à comprendre tous 
les Chefs de délégations» il estime que la cqmpçsition 
restreinte du Groùpo de travail qui était lice^a la com
position restreinte de la Commission ..pourrait être rema
niée et que des demandes nouvelles de participation de la 
part de certaines délégations pourraient être admises".

1*10 A 11.00 le Président lève la séance et la réunion de
l'Assemblée plénière est fixeo à 11 h. 30.

Approuvé ?
Le Secrétaire. ' Le Président?

L.E; Dostert Miguel Pereyra

Le Rapporteur?
E. Sénchez La-Faurice
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ETATS-UNIS

Le Secrétaire de la Conférence a reçu la communication 
suivante:

"J'ai l'honneur de vous informer que le Président 
des Etats-Unis a désigné M. Fred H. Trimmer comme Vice- 
Président de la Délégation des Etats-Unis à la Conférence 
internationale de radiodiffusion K hautes fréquences en 
session actuellement à Mexico.

Veuillez -agréer, l'expression de nos sentiments très 
distingués.

Pour le Secrétaire d'Etat:

(Signé) John E. Peurifoy"
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CONFERENCE INTERNA TIONALE Document No. 580-F
DE RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

_________________ 1er février 19^9

Ue R. S. So

CONCLUSIONS AU SUJET DU PROJET DE PLAN D'ASSIGNATIONS 
DE FREQUENCES POUR LA RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES 
PRESENTE PAR LA DELEGATION DES ETATS-UNIS D'AMERIQUE

( Document No. A65 )

Lors de l'établissement d'un projet de plan d'assignations 
de hautes fréquences aux divers pays du monde* les auteurs du projet sont 
tenus de résoudre, en premier lieu* une question fondamentale? comment 
convient-il de répartir les heures-fréquences* combien d'heures-fréquences 
faut-il attribuer à chaque pays* quels critères doit-on prendre pour guide 
pour évaluer les besoins réels de chaque pays en matière de radiodiffusion 
à hautes fréquences ?
- , Afin de résoudre ce problème» il faut - tout d'abord -
élaborer une méthode d'attribution générale» objective et impartiale * 
susceptible d'ëtre appliquée* d'une manière uniforme à tous les pavs. et 
démontrer ensuite que cette méthode permet de déterminer le plus exacte
ment les besoins de tous les pays en matière de radiodiffusion à hautes 
fréquences.

Ce n ’est qu’en adoptant une pareille méthode que l'on peut 
faire reposer un projet de plan sur une base concrète et solide* que ce 
plan sera justifié* objectif et ne dépendra pas des points de vue subjectifs 
de ses auteurs.

Un plan qui ne procède pas de ces bases générales et dont 
la structure no repose pas sur des principes objectifs généraux, conduit 
à une répartition .injustifiée ot arbitraire des heures-frequences•

L ’claboration d ’une méthode générale et uniforme* applicable 
à tous les pays* l ’établissement de principes généraux d'après lesquels 
l'on procédera à j 'attribution des heures-fréquences* la détermination de 
facteurs de base pour l ’évaluation des besoins des pays en matière de 
radiodiffusion à hautes-fréquences permettent d ’aboutir à un nombre 
d Theures-fréquences approprié à attribuer à chaque pays* en tenant compte, 
par ailleurs* des exigences des autres pays* auxquels l'on appliquera la 
m jie méthode d'assignation.

Ce problème résolu* et une fois établi le nombre d'heures- 
fréquences revenant à chaque pays* il convient - en se fondant sur les 
demandes des pays techniquement justifiées - de procéder aux assignations 
concrètes d'heures-fréquences dans chaque bande.
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En outre, le plan doit satisfaire au plus haut degré les 
demandes des pays, tant du point de vue du nombre des émissions diri
gées demandées par chacun d ’eux que du point de vue de la catégorie 
des fréquences attribuées»

Tout pian d'assignations de fréquences doit également être 
conforme aux normes et principes techniques scientifiques actuels, 
généralement admis. ' 7

En étudiant le projet de plan d ’assignations des hautes 
fréquences, présenté par la Délégation des Etats-Unis, ̂ la Délégation de 
l ’URSS a analysé dans quelle mesure ce projet de plan répond aux exigences 
dont il est question plus haut. A cot effet, elle s 'est attachée à 
mettre particulièrement en lumière les questions su... antes s

1. La Délégation des Etats-Unis s ’est-olle laissée guider 
par des principes, quels qu'ils fussent, en procédant aux attributions 
d ’heures-fréquences aux divers pays ?

2. Le projet de plan dos Etats-Unis concordc-t-il avec 
les normes et principes techniques sanctionnés par los Conférences 
internationales ?

3* Dans quelle mesure le projet de pi: des Etats-Unis
fait-il droit aux demandes de l 'URSS pour la radiodiffusion à hautes 
fréquences ?

La Délégation des Etats-Unis, s ’est-elle- laissée 
guider pur des,, principes» quels qu’ils fussent, en
•procédant à i 'attribution des heures-fréquences ?
Dans les notes explicatives au sujet du projet de plan d'assil 

gnation de fréquences, présentées par la Délégation des Etats-Unis
( document No. é-65 ), il ost dits

” L ’!application rigide d'un ensemble quelconque de principes 
ne peut ..... qu’engendrer des injustices à l ’égard des divers pays ... " 
( c ’est nous qui soulignons ).

" C ’est pourquoi les Etats-Unis se sont laissés guider car 
des -principes techniques dont 1 'application a "été t e -^oéree par la consi
dération des besoins spéciaux des divers pays " ( Document No. V65-F,
p . 2 ) .



Ainsi, la Délégation clos Etats-Unis admet spontanément qu ' 
elle n'a pas applique une méthode générale uniforme et qu'elle n'a pas 
employé " un ensemble quelconque de principes " lors do l 'assignation 
du nombre d'heures-fréquences. Elle a déclaré catégoriquement qu'elle 
s'est " laissée guider par des principes techniques

Qu'entend, la Délégation des Etats-Unis par dos " principes 
techniques ?"

Entend-elle par " principes techniques " les^normes et prin
cipes techniques requis, par exemple, pour les intensités de champ dans 
les zones de réception, pour les rapports de protection,^pour les types 
d'antennes, qui doivent contribuer à améliorer la qualité des émissions 
de radiodiffusion, ou encore entend-elle par là la nécessité d'employer 
telles ou telles fréquences dans certaines conditions de propagation, 
etc; bref entend-elle l'ensemble des notions généralement admises en 
fait de principes techniques, reconnus de tous, ou entend-elle autre 
chose ? Si tel est le cas, sur quoi so fondc-t-elle lorsqu'elle affirme 
...... " dont 1 'application a été tempérée par la considération des
besoins spéciaux des divers pays ? "

D'après quels critères a-t-on évalué les " besoins spéciaux " 
des divers pays ?

t

La note explicative attachée au projet de plan des Etats-Unis 
r( document No. é-65 ) ne contient pas de réponse à cette question* Elle 
ne contient même pas une allusion à la nature de ces " besoins spéciaux "

Aussi est-il impossible de comprendre par quels principes 
la Délégation des Etats-Unis s'est laissée guider en procédant à la 
répartition des heures-fréquences entre les divers pays.

Nous regrettons de no point trouver dans les notes explica
tives les bases dont procède l'attribution des heures-fréquences d'après 
des soi-disant " principes techniques

Ainsi, pour ne pas avoir appliqué de principes généraux, 
la Délégation des Etats-Unis n'a nullement pu justifier l'emploi des 
expressions " principes techniques " et " besoins spéciaux " pour donner 
une définition concrète du nombre d'hourcs-fréqucnces revenant à chaque 
pays.

Le fait de no pas avoir appliqué de principes généraux et 
uniformes pour tous les pays - qu'il convient de prendre pour guide 
lors de la répartition des heures-fréquences - , le refus de tenir compte 
d'éléments d'appréciation généraux ot objectifs, dont l'influence est 
constante et qui permettent de déterminer le rang do chaque pays par 
rapport aux autres pays du monde, ont conduit ( ainsi quo 1g montrent 
les résultats pratiques du projet de Plan des Etats-Unis ). à une 
répartition arbitraire et inéquitable des heures-fréquences. qu'il n'est 
possible d'expliquer que comme une manifestation évidente de sympathies 
et d ’anthipaties politiques.
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A l 'appui do cette constatation, nous donnons les exemples 
ci-après s

Des pays comme l'URSS, l ’Inde, la Chine et le Pakistan, dont 
la population est égale à la moitié de la population du globe terrestre, 
se voient attribuer, d'après le projet de plan des Etats-Unis, un nombre 
total de 7*+8 heures-fréquences sur los 6967*+ qu’il eût été possible 
do leur assigner. C ’est dire qu’ils ne reçoivent que 13$ du nombre 
total disponible. L ’autre moitié de la population de la Terre est 
gratifiée de *+926 heures-fréquences, soit 87% environ.

Au surplus, il convient de noter que les pays du Continent amé
ricain, le " Commonwealth " britannique et les pays englobés dans la 
sphère d'influence du plan dit " plan Marshall " obtiennent la majeure 
partie de ce 87% du nombre total des heures-fréquences*

Comment peut-on expliquer une répartition aussi disproportionnée ? 
Pourquoi le projet de plan des Etats-Unis empêche-t-il la moitié de la 
population du globe d'écouter scs émissions nationales ?

Veut-on, peut-être, lui faire écouter des émissions provenant 
d'autres pays ?

L ’exemple mentionné plus haut n ’est certes pas le seul, loin de 
1 £ \-L c- •

Notre Délégation desire savoir pourquoi 1*+ Républiques de l'Union 
soviétique ( non compris la RSS de l'Ukraine et la RSS de Biélorussie ), 
dont les territoires s'étendent sur une superficie de 8*̂ +00.000 milles 
carrés et dont la population se chiffre a 1 +̂2.000.000 d'individus n'ont 
reçu que 29^ heures-fréquences, d ’après lo projet de plan des Etats-Unis, 
alors que 1*+ pays de l'Amérique latine ( Uruguay, Venezuela, Paraguay, 
Panama, Nicaragua, Honduras, Guatemala, El Salvador, Ecuador, République 
Dominicaine, Cuba, Costa Rica, Chili, et Haiti ),* dont la superficie 
totale est de 1.216.000 milles carrés et la population se monte à 32 
millions d'individus, se voient attribuer 731 heures-fréquences.

Compte tenu du fait que la superficie de 1 'URSS est sept fois 
plus étendue que celle des 1*+ pays de l 'Amérique latine mentionnés plus 
haut, ot que sa population ost !•,*+ fois plus nombreuse que la leur, 
l ’Union soviétique devrait recevoir un nombre d'heures-fréquences 3,1 
fois plus élevé que celui accordé à ces pays, c'est-à-dire non pas 29^ 
mais 2.266 heures-fréquences.

Par ailleurs, notre Délégation voudrait savoir pourquoi la RSS 
de l ’Ukraine, dont la population compte *+1 millions d'individus, ne 
reçoit que 32 heures-fréquences, soit exactement le même nombre que 
celui qui est attribué à la République de Costa Rica, dont la population 
n'est que de 700.000 individus et dont la superficie est 10 fois moins 
étendue que celle de la RSS de l'Ukraine.



•

Pourquoi la RSS do Biélorussie, dont la population se chiffre 
à 10 millions d'habitants et la superficie est de 120.000 milles carrés 
se voit attribuer, d'après le projet de plan américain. 25 heures-fré- 

s quences, c'est-à-dire un nombre égal à celui qui échoir à Monaco, dont 
la population se monte à 25-.000 individus et dont le territoire ne^s'étend 
que sur une superficie de 0,8 mille carre ? Pourquoi la RSS de Biélorussie 
reçoit-elle un nombre d'heures-fréquences presque deux fois moindre que 
celui qui est envisagé au projet de plan des Etats-Unis en faveur de la 
République Dominicaine (*+3)? dont la population ne compte quo 1,6 millions 
d'habitants en tout et pour tout,^et dont la superficie est 6 fois moins 
étendue que celle de la RSS de Biélorussie ?

Il est fbrt-improbable ̂ quo l'on reçoive des réponses favorables 
aux questions posées par la Délégation de l'URSS. Aussi allons-nous 
nous efforcer d Ty répondre, en poursuivant nos comparaisons j:

La Pologne ( 25- millions d'habitants ) se voit accorder, d'après 
le plan des Etats-Unis, 5LH heures-fréquences, tout comme le Venezuela 
dont la population se chiffre à 1,2 millions.

La République populaire de Hongrie ( 953 millions d'habitants ) 
reçoit 23 heures-fréquences, c'est-à-dire moins que le Honduras (1,2 
millions d'habitants ).

, , La République populaire de Bulgarie ( 6,3 millions d'habitants )
se voit attribuer 37 heures-fréquences, tout comme Haiti qui compte une 
population de 2,6 millions d'individus.

La Tchécoslovaquie ( 1*+ millions, d'habitants ) est gratifiée 
Le 5-2 heures-fréquences, chiffre presque deux fois moindre que celui 
revenant à l'Uruguay ( 77 heures-fréquences ), dont la population se monte 
à 2 millions d'individus.

La République populaire roumaine ( 16 millions d'habitants ) 
reçoit 65 heures-fréquences, soit presque autant que Panama ( 0,6 millions 
d'habitants ).

La République populaire d'Albanie et le Paraguay ont un chiffre 
de. population identique. Mais le plan américain prévoit pour la première 
un nombre d'heures-fréquences deux fois moindre que celui qu'il envisage 
on faveur du Paraguay.

La République fédérative populaire de Yougoslavie ( l6 millions 
d'habitants ) se voit accorder un nombre d'heures-fréquences (5-0) égal 
à celui qui est accordé au Nicaragua, dont la population se monte à
900,000 habitants.

Tous ces exemples montrent que le projet de plan des Etats-Unis 
révèle une discrimination politique à 1 '-égard: des pays que l'on vient 
d'énumérer et qu'ils ont favorisé les pays du Continent américain.
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Il sied, d ’ailleurs, de relever que la répartition des heures- 
fréquences entre lesfjpays du Continent américain n'a pas iion plus été 
faite d ’une manière!équilibrée, d'après des facteurs généraux tels que 
la superficie et le chiffre de la population de chaque pays. De toute 
évidence, l ’on s ’est laissé guider par des sympathies plus ou reins 

v marquées» 4j
Un certain nombre d ’exemple suffira:
Le Brésil, dont la population se monte à 5-1 millions d ’habitants, 

et dont la superficie s'étend sur 3*275»000 milles^carrés, ne reçoit que 
129 heures-fréquences, alors que '.'Argentine, située à ses frontières, 
dont la population se chiffre à 15- millions d'individus et la superficie 
est de 1.079*000 milles carrés, s ~ voit attribuer 15-7 heures-fréquences.

Le Mexique ( population: 23 millions d ’habitants; superficie: 
765-.000 milles C£ ̂ rés ; reçoit 101 heures-fréquences, alors que sa voisine 
Cuba, dont la population est quatre fois moir's nombreuse et aont^la super
ficie est 17,5 fois moins étendue, se voit accorder 82 heures-fréquences»

Panama ( population: 0,63 millions d ’habitants; superficie
28.000 milles carrés ) reçoit 59 heures-fréquences, et le Pérou, dont .a 
population est 11 fois plus nombreuse et la superficie 15 fois plus 
étendue se voit attribuer 58 heures-fréquences.

Deux pays voisins - lo Nicaragua ot le Honduras - dont la super- 
* .ficie et la population sont pratiquement identiques - ne reçoivent nulle

ment le même nomore d'heures-fréquences ( 5-3 au premier et 25- au second ).
Autre circonstance inéquitable: les pays qui sont les princi

paux coupables de la dernière guerre mondiale, qui ont distillé au moyen 
de leurs stations de radiodiffusion le venin fasciste et une propagande 
pour une guerre d'aventuriers, c'est-à-dire le Japon et 1 'Allemagne, 
auraient de nouveau la possibilité - si le projet de plan américain 
était adopté - d'exploiter un service de radiodiffusion.

Ainsi donc les pays agresseurs seraient plus favorisés que les 
pays démocratiques qui ont subi l'occupation fasciste et do lourdes pertes 
durant la dernière guerre mondiale, et qui ont largement contribué à la 
victoire contre le fascisme.

Le plan américain accorde 101 heures-fréquences aux d eux prin
cipaux pays coupables de la dernière guerre mondiale - 1 'Allemagne et le 
Japon - avec lesquels l'on n ’a pas encore signé de traité de paix. Or 
ce nombre est plus grand que celui qui est assigné à deux pays démocra
tiques - la Tchécoslovaquie et la Pologne - dont l ’économie et les 
installations de radiodiffusion rat été détruites du fait do 1 'occupât! n 
allemande.
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Le projet do plan des Etats-Unis prévoit pour 1 ’Allemagne 
trois voies parallèles, alors que deux seulement ont été demandées.

Le Japon se voit attribuer un grand nombre d'houres- 
frèquences pour sa radiodiffusion internationale dans les bandes de 11,
15, 17 et 21 Mc/s, bien que ce pays n'ait pas demandé ces fréquences 
sur la formule q- primitive.

Il doit être clair pour tous que les principaux agresseurs 
de la dernière guerre ( Allemagne et Japon ) ne doivent recevoir qu’un 
nombre minimum de fréquences, et encore pour être utilisées seulement 
aux fins de la radiodiffusion intérieure.

La répartition d'heures-fréquences, envisagée par le 
plan des Etats-Unis, non seulement ignore les dispositions do la Confé
rence internationale des télécommunications d'Atlantic City, qui stipulent

" .... la nécessité d ’apporter une aide immédiate 
aux pays Membres de‘l ’Union qui ont été dévastés
au cours de la deuxième guerre mondiale ....  "
( Protocoles et résolutions, p. 112, Conférence 
internationale des télécommunications, Atlantic 
City, 19>+7 ),

mais encore favorise en pratique les pays agresseurs plus que les 
pays victimes de leur agression.
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II.

2. Le Projet de plan des Etats-Unis concorde-t-il avec les 
normes et principes techniques qu t'ont sanctionnes les 
Conférences internationales ?

En s ’abstenant d'élaborer les principes généraux et en 
ne fondant son plan que sur des "principes techniques", la 
Délégation des Etats-Unis aurait dû - semble-t-il - introdui
re dans le document No M65 un système unique de principes, 
normes et critères techniques, d ’où aurait découlé logiquement 
1 ’etablissement ultérieur du plan.

Il convient de noter que la Délégation des Etats-Unis 
a eu à sa disposition les recommandations d ’ordre technique 
de la Conférence d ’Atlantic City, de la Commission du Plan 
(sessions de Genève et de Mexico), celles contenues dans le 
plan de l ’URSS et les recommandations formulées par la Com
mission technique de la Conférence de Mexico.

Toutefois, l ’étude du projet de plan des Etats-Unis 
montre que ce projet ne repose sur aucun système défini des 
principes techniques, quel qu’il soit, qu’il apparait tout 
a fait incomplet du point de vue technique et qu’il ne cor
respond pas, dans une mesure considérable, aux normes et 
principes techniques adoptés aux Conférences d ’Atlantic City 
et deMexico.

Examinons maintenant les questions fondamentales à l ’aide 
desquelles il est possible de déterminer les bases d ’un plan 
quelconque î

1. Zone de réception
2. Choix des fréquences nécessaires pour des trajets 

de radiodiffusion bien déterminés, en fonction des 
heures d ’émission.

3. Normes d ’intensité de champ.
b» Puissances des émetteurs.
5. Antennes dirigées.
6. Tolérances de fréquences.
7. Largeur de la bande des fréquences de modulation et 

espacement entre voies.
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8, Rapports de protection ;
a) Signal désiré/signal brouilleur (emploi 

simultané de fréquence)
b) Signal désire/signal brouilleur (fréquences 

adjacentes)
c') Signal/bruits atmosphériques
d) Signal/parasites industriels.

9. Nombre de fréquences pour la transmission d ’un
seul programme.

10, Possibilités d ’assignations multiples simultanées 
et nombre total des heures-fréquences.

I♦ Zones de réception
Le document No ^65 ne donne pas une image appropriée du 

problème des zones de réception.
Ce document ne contient aucune définition uniforme, 

quelle qu’elle soit, de la notion ”zone de réception”. En 
outre, pour nombre de pays, il n ’indique ni les points d^e- 
mission ni les zones dossc:rvies. Par exemple, les annexes 
A et B au document No +̂6 $ indiquent i URSS vers URSS, Chine 
vers Chine, Brésil vers- Brésil, Inde vers Inde, Indonésie 
vers Indonésie, Canada vers Canada, etc.

Cependant, bien que les points émetteurs et les zones 
de réception ne soient nullement définis, l ’on indique des 
fréquences déterminées et les heures prévues pour leur emploi.
Or, ceci est une contradiction manifeste.

De toute évidence, il faut absolument définir les points 
d ’émission et les zones de réception, si l ’on se place au 
point de vue du choix des fréquences, de 1 ’intensité de champ 
requise, de la suppression des brouillages réciproques causés 
par des émissions non désirées (voie copartagée, voie adjacente).

Ce n ’est que par une répartition géographique correcte 
des stations et par le choix des fréquences de travail néces
saires que l ’on peut établir une base solide sur laquelle un 
plan techniquement valable pourra reposer.
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Le manque de clarté et de précision à propos de cette 
importante question témoigne d ’une inconsis't&nc'e tfechnlqtip 
tç >tale de s bases du projet de plan, en ce qui concerne les 
points démission et les zones de réception *

2. Choix des fréquences nécessaires
Los notes explicatives de la Délégation des Etats-Unis 

indiquent, à propos du choix des fréquences pour la radio
diffusion, qu’”il n'a pas toujours été possible de procéder à 
des assignations dans la bande de radiodiffusion à hautes 
fréquences immédiatement au-dessous de la courbe de fréquences 
optimum de travail ...” (document No ^65, par. 3* P•*+■)•

Il convient de relever en premier lieu que do tels 
écarts des bandes optimum de radiodiffusion ne sont nullement 
des exceptions.

Bien au contraire, il se produisent très souvent. Les 
exemples ci-après en donnent confirmation ï

a) France - Madagascar, 17-21 TMG, FOI égale à 19 Mc/s 
selon les courbes; 11 Mc/s d ’après le projet .e plan.

b) Hongrie - Amérique du Nord, 23-02 TMG, FOT égale à 
17-15 Mc/s selon les courbes; 9 Mc/s d'après le 
projet de plan. ■

c) Autriche - Afrique du Sud, 17-19 TMG, FOT^égale à
20 Mc/s selon les courbes; 11 Mc/s d ’après lo 
projet de, plan.

d) Monaco - Amérique du Nordt 00-01 TMG, FOT égale à 
17-16 Mc/s; 9 Mc/s d ’après lo projet de plan.

e) Yougoslavie'- Afrique du Sud, 20-21 TMG,NFOT égale à21 Mc/s selon 1; courbes; Il Mc/s d ’après lo projet d *plan, .Ces exemples montrent clairement que, dans leprojet de 
plan des Etats-Unis, l ’on assigne pour toute^une serie de 
cas des fréquences sensiblement inférieures à la FOT.

Une pareille diminution de la valeur des fréquences de 
travail conduit à une forte augmentation de 1 ’absorbtion des 
ondes rad:o-électriques dans l ’ionosphère pendant les heures 
de jour.
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En outre, avec une telle réduction de la râleur des 
fréquences de travail, il faut également s ’attendre à un 
niveau plus élvé des bruits atmosphériques pendant les 
heures du soir et de la nuit.

Ceci conduit inévitablement à une augment.ation exagérée 
de la puissance des émetteurs.

Au nombre des défauts les plus importants du projet 
de plan des Etats-Unis l ’on peut ranger 1 ’impossibilité de 
déterminer les fréquences de travail optimum pour un trop 
grand nombrende trajets do radiodiffusion, par suite d ’un 
manque total de précision sur la uosition géographique des 
points d ’émission et des zones de réception.

En effet, comment peut-on déterminer les fréquences 
optimum de travail pour des liaisons telles que URSS vers 
URSS, Chine vers Chine, Inde vers Inde, Canad: vers Canada, 
etc. ?

Ainsi, le projet de plan des Etats-Unis ne résout au
cunement de façon satisfaisante, le "problème de l ’assignation 
des fréquences les plus appropriées pour la plupart des 
omissions dirigées,'par suite"de l ’imprécision signalée plus 
haut de la position géographique des points d !omission et 
des zones de réception,

8 * Normes pour i ’intensité de c i.amp.
A propos de l'intensité de champ, les no'ces explicatives 

du çrojet de plan des Etats-Unis indiquent qu’"on n ’à procé
dé' a aucune assignation qui se serait traduite par une inten
sité de champ inférieure à environ 100 microvolts par mètre 
(compte non tenu des évanouissements)" (document No ^65-F, 
par. pj+). Plus loin, l'bn fait des réserves pour les' 
cas ou cette norme n ’a pas été observée..

La phrase "compte non tenu des évanouissements" n ’est 
pas du tout claire. S ’il est question d ’unevaleur médiane 
de l ’intensité de champ du signal, la valeur normale de 
100 microvolts par mètre ost inférieure a celle qu’a adoptée 
la Commission L (voir document No î+90-F, chap* 6, par. 16),

Les calculs de 1 'intensité de champ que nous avons ef
fectués pour une. série de trajets d ’émission, d ’après le projet 
de plan des Etats-Unis, ont abouti aux résultats suivants s
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a) Liaison Afrique du Sud - Amérique du Nord, fréquence 
11 Mc/s voie No 3, 00-01 TMG, intensité do champ égale à 75 
microvolts par mètre;

b) Liaison Australie - Amérique du Nord (partie orientale), 
9 Mc/s voie No 10, ibOO TMG, intensité de champ égale à 59 
microvolts par mètre ;

c) Meme liaison, mais à IbOO TMG, 1 ♦intensité de champ
n.!est égale qu'à 7*5 microvolts ' par mètre ;

d) Liaison Colombie - Europe, fréquence 17 Mç/s, 1900 
TMG, intensité de champ égale à 7a- microvolts par mètre ;

e) Liaison Australie - Europe, fréquence 11 Mc/s, 1600
TMG, intensité de champ égale à 83 microvolts par mètre ;

Tous ces exemples ont été calculés compte tenu des
puissances et des caractéristiques des antennes, indiquées 
a l'annexe A du document No b65.

Pour les émissions à courte distance, les valeurs de
l'intensité de champ sont encore plus petites* Les exemples 
ci-après en donnent confirmation î

1) Congo belge - Congo belge, fréquence 6 Mc/s, 0900 TMG, 
distance bOO km, intensité de champ égale à 8 microvolts par 
mètre ;

2) Bolivie-- Bolivie, fréquence 6 Mc/s, 1700 TMG, distance 
bOO km, intensité de champ égale à 8 microvolts par mètre;

3) Chili - Chili, fréquence 6 ^c/s, 1800 TMG, distance
bOO km, intensité de champ égale à 11 microvolts par mètre»

b) Costa Rica - Costa Rica, fréquence 6 Mc/s, 1900 TMG,
distance bOO km, intensité de champ égale à 10*5 microvolts 
par mètre*

distance $00 km, intensité de champ égale à l*b microvolts• 
par mètre* ■ ' .

distance 1200 km, intensité do champ égale à 0*71 micro
volts par mètre* '

5) Ethiopie - Ethiopie, fréquence /bic/s, distança 500 km, 
intensité de champ égale à 11 microvolts par mètre,

-.distance 800 km, intensité do champ égale ' à l,b microvolts 
c l.j.' me cre •

6) Indonésie - Indonésie, fréquence 6 Mc/s, 0600 TMG, dis
tance bOO km, intensité de champ égale à 12*5 microvolts par mètre.
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distance 800 km, intensité de champ égalé à 2 microvolts 
par mètre.

distance 1200 km, intensité de champ égale à 1,56 micro
volts par mètre.

Les cas que nous venons de mentionner à titre d'exemple, 
et que l'on pourrait multiplier à loisir, démontrent d'une 
manière convaincante que la valeur normale de 100 microvolts 
par mètre pour 1 'intensité de champ - adoptée dans le projet 
de plan des Etats-Unis - déjà basse en soi, surtout pour les 
régions urbainesAdes pays, est impropre dans la plupart des 
cas, Cedi est dû à un choix erroné des fréquences, parfois 
même à un choix incorrect des heures d'émission.

L'on ne peut no pas relever 1*ex.trême inconséquence et le 
manque de principes techniques dont procède la position prise 
par la Délégation des Etats-Unis à 1 'égard du problème des
normes de l'intensité de champ,\

Tout au long des travaux de la Conférence, la Délégation 
des Etats-Unis a préconisé des normes élevées pour 1 'intensité 
de champ (égales ou supérieures à ^ 0 0 microvolts par mètre) 
et dans son projet do plan (document No +̂65) elle propose, tout 
à coup, une norme basse de 100 microvolts par mètre. Encore 
présente-t-elle cette valeur sous toutes réserves, et souvent 
elle ne l'observe pas comme il apparaît des exemples mentionnés.

Les nombreuses et étranges impropriétés que nous venons 
de relever dans le projet de plan des Etats-Unis montrent que 
ses auteurs n'ont nullement létïïdiéT une question aussi impor
tante que celle de l'intensité de champ et que cette question 
ne résisté pas a la critique.
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*+. Puissance des émetteurs,

Lorsque les pays ont présenté leurs demandes sur la 
formule L, chacun d'entre eux a indiqué la puissance de l'é
metteur pour les liaisons envisagées. En outre, à l'excep
tion des demandes des Etats-Unis, l'on a indiqué ces puissan
ces d'une manière uniforme.

Cependant, le projet de plan des Etats-Unis (anne
xe A au doc. No. *+6 5) indique les puissances dans plusieurs 
cas avec une très grande imprécision. Par exemple, pour 
l'URSS - de 50 à 100 kV/5 pour l'Inde - de 10 à 100 kW; pour 
l'Australie - de 50 à 100 kW$ pour les Etats-Unis - de 5'0 
à 200 kW, etc.

De pareilles imprécisions dans la détermination des 
puissances des émetteurs, conjointement avec des indications 
vagues au sujet des points d'émission et des zones de récep
tion, donnent un plus grand relief encore à L'inconsistance 
technique du projet de plan des Etats-Unis,

La recommandation qui figure aux notes explicatives 
du projet de plan des Etats-Unis (document N . *+65) concer
nant l'augmentation de l'intensité de champ ians certains 
cas, au détriment de 1;accroissement de la puissance des 
émetteurs, n'est guère satisfaisante, -En effet, l'on com
prend aisément qu'une pareille augmentation conduit inévita
blement à une diminution des rapports de protection, à une 
augmentation du niveau des bruits, à un abaissement de la 
qualité des émissions et, en fin de compte, au chaos dans 
1'éther.

Certes, il serait beaucoup plus correct d'obtenir 
l'intensité de champ requise par un choix approprié des fré
quences de travail et des heures d'émission.

5. Antennes dirigées.
Si l'on étudie le projet de plan des Etats-Unis, on 

ne laisse ras de s'étonner en constatant qu'uno question 
aussi importante quo celle des émissions dirigées et des ca
ractéristiques électriques des antennes adoptées lors de 
l'élaboration du projet - n'est nullement e^^inée dans les 
notes explicatives s'y rapportant (document . *+65).

On néglige totalement cette question, Ainsi, l'on



no peut juger d'après le- seul document No. *+65 si les assigna
tions multiples et leur nombre, envisagées au projet de plan,
sont correctes. Do morne, il est impossible de se prononcer
sur l'intensité de champ dans les zones de réception et, par
conséquent, il est impossible de vérifier par des calculs 
les rapports de protection.

Le projet do plan des Etats-Unis ne contient pas les 
indications nécessaires au sujet des caractéristiques des 
antennes dirigées dont, évidemment, il n'est pas tenu compte 
comme il se devrait. Cette circonstance dévalorise dans une 
mesure considérable le projet en question quant au fond et 
quant à la forme. En effet, l'on n'y prend pas en considéra
tion les recommandations que la Commission *4- de la Conféren
ce actuelle a adoptées,

8. Tolérances de fréquence.
Les "notes explicatives" de la Délégation des Etats- 

Unis passent complètement sous silence le problème de la to
lérance de fréquence des émetteurs.

Aussi, est-il impossible de présenter des observa
tions, quelles qu'elles soient, sur cette question.

7. Largeur do la bando des fréquences
de modulation ot espacement entre voies,
Dans le projet de plan des Etats-Unis, l'on a adopté 

un espacement entre voies égal à 10 kc/s, qui correspond 
aux décisions prises par les Conférences d'Atlantic City et 
de Mexico.

Néanmoins, les "notes explicatives", ne traitent 
nullement de la question de la largeur de la bande des fré
quences de modulation. Or, la Conférence de Mexico a discuté 
à maintes reprises cette question qui se rattache directement 
aux normes des rapports de protection contre les émissions 
dans les voies adjacentes. Par ailleurs, cette question inté
resse de pr&s le problème de l'espacement entre voies.

Ceci mot on évidence, une fois de plus, l'inconsis
tance des normes techniques dont pro"cè d o l e projet de plan 
de la D3l5gation des Etats-Unis,

8. Rapports do protection.
a) Signal utile/signal^brouillcur^(cmploi_simultané 

dë”?réqüëncës7 "

Les notes explicatives au projet de plan des Etats-

- 15 -
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Unis (document No» M65) précisent que l'on a adopté un rapport 
do protection do Lf0 db pour une zone do réception dont lo 
diamètre est do 1000 km, c 1est-à-diro, dont le rayon ost de 
500 km»

L'on indique plus loin, dans co document, quo pour 
certains cas le rapport de l'intensité du signal désiré ‘à 
l'intensité du signal brouilleur, aux limites de la meme zo
ne de réception a été fixé à une valeur quelque peu plus 
grande ou plus petite que kO db.

En réalité, dans le projet do plan des Etats-Unis 
1'on s'en tient une fois pour toutes à un rapport de protoc-

(Doc, 580-E)

tion sensiblement inférieur a M db, c ’est-à-dire, que l'on
n fa mémo pas observé ïa norme de "Ao db adoptée par la Commis-
sion A.

Considérons un certain nombre d'exemples caractéris
tiques, qui confirment la constatation quo nous venons do 
faire i

1. Brouillages des émissions locales du Brésil, pro
voqués par des émissions faites en Indochine et di
rigées vers l ’Inde; fréquence 11 Mc/s, 1700 TMG. Rap
port de protection do 5 db »
2. Brouillages à la réception au Panama (Amérique Cen
trale), provoqués par des émissions faites on Austra
lie Occidentale; fréquence 9 Mc/s, 2300 TMG. Rapport 
de protection de 26 db.
3. Brouillages à la réception, à Cuba,(Amérique Lati
ne) dans un rayon do 1000 Km, provoqués par des émis
sion Inde vers Inde; fréquence 9 Mc/s, 0200 TMG. 
Rapport de protection 23 db.
A. Brouillages des émissions intérioures de la Boli
vie, provoqués par des émissions Angleterre vers 
Afrique du Nord; fréquence 9 Mc/s, 2100 TMG. Rapport 
de protection aux frontières de la zone de réception 
dont le rayon est de A00 1 ans 5 db. Aux frontières de 
la zone de réception dont lo rayon est do 800 km, 
ce rapport est égal à 1 décibel.

L'on ne peut pas no pas relever 1'inconséquence tech
nique dont fait preuve la bél3gâtion des Etats-Unis, qui a 
insist? pour que la valeur normale du rapport de protection 
signal utile/signa1 brouillour, adoptée par la Commission, 
soit augmentée do Ao~à *+5 db, ot qui, dans son pro.jet de
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plan, n ’observe pas toujours, loin do là, 1a norme do -1+0 db.

L ’on sg demande A quel moment il a été tenu compte 
de la correction totale de 17 db en régime d 1évanouisoments, 
que la Délégations des Etats-Unis a préconisée avec tant 
d ’insistance.

b) Rapports de protection signal utile/signal brouil
leur (fréquences adjacentes).
En ce qui concerne la protection contre les émissions 

faites dans des voies adjacentes, la Délégation des Etats- 
Unis est arrivée A la conclusion qu,Mil n ’a pas été possible 
de s'on tenir à une valeur rigoureuse du rapport de protec
tion entre voies adjacentes..." (document Ho. *+67, paragra
phe 1, p.5)*

La question se pose tout naturellement de savoir 
pourquoi la Délégation des Etats-Unis a demandé avec tant 
d ’obstination au cours des séances de la Commission b- et on 
Assemblée plénière que l ’on fixe des rapports de protection 
élevés entre voies adjacentes.

Ne l ’a-t-elle fait, peut-ctre, que pour ne pas ob
server en pratique Los normes adoptées?

La Délégation dos Etats-Unis ne se rend-elle pas 
compte que sa proposition d ’augmenter les normes de protec
tion ne peut aboutir à rien de positif, si ce n ’est à créer 
des difficultés lors de l ’établissement d ’un plan?

Nous nous heurtons en l ’occurrence, une fois de plus, 
A 1 1 inconséquence et au manque de logique dont fait prouve 
la Délégation des Etats-Unis en matière de principes techni
ques .

c ) Ra
r içjuos.
Lorsque la Commission b et l ’Assemblée plénière de 

la Conférence ont examiné le problème des rapports de pro
tection signal/bruits atmosphériques, la Délégation des 
Etats-Unis a également proposé des normes manifestement exa
gérées .

La Délégation dos Etats-Unis expose son point de vue 
A ce sujet dans la soi-disant annexe A (document No. 300), 
présentée A la Commission b.

Aux termes de ce document, l ’intensité de champ do

- 17 -

iort s ji o protection signal/bruits atmosphé-
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champ du signal en radiodiffusion doit etre supérieur de 
31 décibels aux valeurs de champ données par los courbes
8.5 et 8.10 de la circulaire No. b62 du National Bureau of 
Standards.

A notre avis, le document No. 300 ne repose sur au
cune base solide. Toutefois, l ’observance dos normes qui y 
sont contenues aurait dû etre obligatoire, nous semble-t-il, 
pour la Délégation qui les a proposées ot qui s’en est fait 
le champion avec un acharnement incompréhensible devant la 
Commission b.

Si nous considérons maintenant la valeur normale 
adoptée dans le projet do plan de la Délégation des Etats- 
Unis pour l ’intensité de champ, soit 100 microvolts par 
mètre (ou b-0 décibels au-dessus de 1 MV/m) et si nous re
tranchons 31 décibels, conformément au document No. 300, 
nous obtenons 9 décibels, ce qui correspond A une intensité 
de champ de 2.8 microvolts par mètre^

En comparant co chiffre aux valeurs de l ’intensité 
de champ qui sont données par les courbes 8.5 et 8.10 de la 
circulaire No. b62, de NBS, l ’on on conclut aisément quo 
dans son projet de plan la Délégation des Etats-Unis n ’obser
ve pas les normes qu’elle a proposées pour les rapports de 
protection signal/bruit's atmosphériques, mémo aux limites de 
ladeuxième zone de oruits atmosphériques, pour ne pas par
ler des troisième et quatrième zones.

Dès lors, l'on se demande une fois de plus pourquoi 
la Délégation des Etats-Unis a cru devoir proposer à la Com
mission b- dos normes pour les rapports do protection signal/ 
bruits atmosphériques, si elle s ’en écarte maintenant avec 
une telle désinvolture.

d) Rapports de protection signal/parasites industriels

Sur la proposition de la Délégation des Etats-Unis, 
la Commission b a adopté un rapport de protection valeur 
médiane du signal/valeur do croto des parasites industriels 
égal A 3b- décibels.

En nous fondant sur la valeur normale de 100 micro
volts par mètre pour l ’intensité de champ, nous enAdéduisons 
facilement que le niveau maximum des valeurs de crete des 
parasites industriels, admis dans le projet de plan do la 
Délégation des Etats-Unis équivaut A 2 MV/m.

Un niveau aussi bas de parasites industriels corres
pond A une suppression très poussée de ces parasites.

- 18 -



(Doc.580-F )
Ceci prouve qu'en s'efforçant d'établir un projet de 

plan réaliste, la Délégation des Etats-Unis s'est vue con
trainte, en fait, de tenir compte de la nécessité do suppri
mer les parasites industriels, point de vue qu'a toujours 
soutenu la Délégation de l'URSS.

Dans ces conditions, il y a lieu de se demander 
pourquoi la Délégation dos Etats-Unis s'est opposée avec 
tant d'obstination, au cours des séances de la Commission b, 
à l'adoption de recommandations, quelles qu'elles fussent, 
sur la nécessité do supprimer les parasites industriels.

9* Nombre do fréquences pour la -transmission d'un
seul programme.
Le projet de plan de la Délégation dos Etats-Unis 

contient de graves infractions aux recommandations adoptées 
aux Conférences d'Atlantic City et de Mexico, se rapportant 
au nombre de fréquences requis pour la transmission d'un 
seul programme.

Le rapport de la Conférence d'Atlantic City (document 
No. Ib9, chapitre V, section A, paragraphe 2) stipule que 
pour la transmission d'un mémo programme il faut utiliser 
une seule fréquence, sauf s'il s'agit de liaisons difficiles 
dont la définition a été donnée par la Conférence actuelle.

Si l'on se laisse guider par les décisions prises 
aux Conférences d 1Atlantic City et de Mexico au sujet des 
liaisons difficiles, il conviendrait d'attribuer à la plupart 
dos pays de l'Amérique Centrale et du Sud une fréquence ou, 
on cas^dc nécessité, deux fréquences, pour la transmission 
d'un meme programme.

Or, d'après lo projet do plan des Etats-Unis ces 
pays se voient attribuer 5 A 10 fréquences pour des périodes 
d'une durée de 12 à lb heures.

Les exemples ci-après confirment cet état de faits
1. L ’Argentine reçoit 9 paires do fréquences.
2. La Bolivie " 5 ,f " "
3. Le Brésil " 10 " " "
b. Le Chili 11 8 !t " »
5. Le Pérou » 5 " " "
Ces exemples montrent que les auteurs du projet 

n ’ont pas tenu compte dos décisions prises au sujet do l ’em
ploi de doux fréquences pour une seule émission.

- 19 -
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10* Possibilités d ’ assignations multiples simultanées
ot nombre totaXér'huuros-froquonebs,
La question dos assignations multiples simultanées 

à plusieurs stations pose l ’un dos problèmes techniques les 
plus difficiles à résoudre au cours do l ’établissement d ’un 
projet de plan d'assignation de fréquences.

Le nombre- d ’heures-fréquoncos à assigner aux divers 
pays dépend, en réalité, des possibilités d ’assignations 
multiples qui exist ait dans l'une ou l ’autre des bandes de 
fréquences. t

L ’analyse à laquelle nous avons procédé nous a per
mis de constater que les possibilités d ’assignations multi
ples envisagées dans leproqct de plan dos Etats Unis ne 
sont j)as_suffisamment fondées clu point de vue technique.

Il est évidont qu’il est impossible de trouver une 
solution convenable au problème des assignations multiples 
simultanées si, comme nous l ’avons souligne précédemment, 
dans la majorité écrasante des cas, ni les contres d'émission 
ni les zones de réception ne sont indiqués.

Dans les cas oh ces indications^sont fournies, le 
rapport do protection de b-0 db ne peut etre maintenu ainsi 
qu'il ressort des exemples antérieurs.

En outre, la règle adoptée par la Délégation des 
Etats-Unis, scion laquelle lo rapport de protection néces
saire doit uniquement etre maintenu dans les limites d ’un 
cercle de 1000 km de diamètre, ost absolument arbitraire et 
sans fondement.

Il en résulte que les parties des zones de réception 
situées au delà du cercle de 1000 km do diax.iètro sont 
infailliblement et sans aucun dout,;, destinées h etre insuf
fisamment protégées contre"~lo brouillage causé par d ’autres 
stations émettant sur la morne fréquence. ~

Il est clair que la distribution géographique des 
stations émettant dans des voies copartagéos doit se faire 
de façon à assurer un rapport de protection minimum de hO 
db à tous los points de la zone do réception.

Le fait d'avoir refusé d ’appliquer cette règle ot 
d ’avoir limité à un cercle de 1000 km do diamètre la surface 
de la zone protégée prouve que la Délégation des Etats-Unis 
n ’a pas résolu le problème do l ’émission simultanée de plu-
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sieurs stations dans dos voies copartagécs d'une façon 
suffisamment satisfaisante pour quo l'application on soit 
faite dans l'établissement d'un projet do plan.

Nous sommes donc obligés d'en déduire que le nombr 
des heuros-frôqucnces assignées dans les diverses bandes o 
lo partage est possible et par suite lo nombre total d'hou- 
res-froquenccs indiqué dans lo projet de plan des Etats-Unis 
no sont pas fondés.

(Doc. 580-F )
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DANS QUELLE MESURE LE PROJET DE PLAN DES ETATS-UNIS 
FAIT-IL DROIT AUX DEMANDES DE L ’URSS?

(Doc 580-F)

A. Nombre d Theures-fréquences. 97% seulement des demandes de 
l ’URSS sont satisfaites. 1017 fréquences ont été demandées*
Le plan des Etats-Unis n ’accorde que 29^ heures-fréquencesj dont 
25 pour la radiodiffusion internationale et 269 pour la radio
diffusion nationale. Les réductions du nombre d ’heures- 
fréquences n'ont pas été opérées de façon proportionnelle dans 
les diverses bandes, les plus importantes ayant été effectuées 
dans les bandes qui présentent un intérêt vital, c ’est-à-dire, 
celles de 9» 11» 15 et 17 Mc/s,

Le tableau ci-dessous indique le nombre des heures- 
fréquences assignées dans les diverses bandes conformément au 
projet de plan des Etats-Unis.

Proportion dans 
laquelle les de
mandes de 1 'URSS 
sont satisfaites(50

6 16 16 100
7 116 h8 k l
9 206 51 25

11 192 b2 21
15 2b2 bb 18
17 123 30 25
21 122 63 51

Total 1017 29b

Le tableau ci-dessus prouve, qu’en procédant à l ’é
laboration de son projet de plan, la Délégation des Etats-Unis 
a réduit sans raison et d ’une façon purement arbitraire les 
demandes de l ’URSS, sans tenir compte des facteurs généraux 
suivants : l ’étendue du territoire, le chiffre de la 
population^et le nombre de langues officielles. Nous avons 
déjà' attiré l ’attention, dans la première partie de ce document, 
sur la façon arbitraire avec laquelle on a procédé aux 
assignations d ’heures-fréquences,

Le tableau ci-dessus révèle clairement que le projet 
de plan des Etats-Unis exclut sans aucune raison les plus 
importantes émissions de radiodiffusion à grande distance 
qui ont besoin de fréquences dans les bandes de 9, 11, 15 et 
17 Mc/s.

Heures- Assignées d ’après
Bande fréquences le projet de plan 
Mc/s demandées des Etats-Unis
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B® Emissions dirigées et heures démission» Les demandes 
de l ’URSS comportaient 75 émissions dirigées. Le projet de 
plan des Etats-Unis n ’accorde à l'URSS que 32 de ces émissions? 
et encore en réduit-il considérablement la durée.

Le territoire de l ’URSS est extrêmement vaste. Il 
occupe la sixième partie du globe. De ce.fait? il est 
indispensable d ’émettre dans plusieurs directions et pendant 
plusieurs périodes de la journée, et depuis le centre^du pays 
pendant la presque totalité des 2k heures de la journée - la 
différence d ’heure entre les frontières orientale et occidentale 
de l'URSS étant de 11 heures. Au moment où Moscou est dans 
la nuit, le jour se lève en Extrême Orient,

Les émissions destinées aux grands centres industriels 
où les entreprises et les manufactures travaillent pendant 2*+ 
heures doivent être assurées pendant plusieurs périodes 
réparties sur les 2k heures de la journée.

Les réductions arbitraires, aussi bien du nombre des 
émissions dirigées que des heures d ’émissions opérées dans" le 
projet de plan des Etats-Unis sont donc entièrement dépourvues 
de fondement et ne sauraient ~etre acceptées!

Les réductions les plus importantes affectent les 
demandes formulées par l ’URSS pour sa radiodiffusion nationale.

Le projet de plan des Etats-Unis réduit les émissions 
demandées par l ’URSS de façon tout à fait injustifiée, 5k 
émissions ont été supprimées dont 13 destinées à la radiodiffu
sion internationale et Vl è la radiodiffusion nationale,

L ’URSS est un gouvernement socialiste, comportant 
plusieurs nations et les émissions diffusées du centre vers 
chacune des l*f Républiques de l ’Union sont effectuées dans 
la langue propre a chacune de ces Républiques,

En outre les émissions diffusées dans les Républiques 
de 1 fUnion sont transmises en plusieurs langues®

Les réductions arbitraires du nombre d ’émissions 
opérées par les auteurs du projet de plan des Etats-Unis sont 
donc parfaitement injustes et tout à fait inadmissibles®

L ’étendue du territoire de l ’URSS ne permet pas de 
diffuser du centre wers la plupart des Républiques de l ’URSS 
sur ondes longues et moyennes.

Les émissions dans toutes les directions indiquées 
dans les demandes de 1 'URSS ne peuvent donc être effectuées 
qu’au moyen des ondes courtes «

(Doc 580-F)
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C O N C L U S I O N

1, Le projet de plan de la Délégation des Etats-Unis ne 
repose pas sur des éléments d 1appréciation généraux et objec
tifs, susceptibles d'être appliqués d'une manière uniforme 
et qui permettent de déterminer le rang de chaque pays par rap
port aux autres pays- du monde,

,Ce projet prévoit une répartition arbitraire et inéqui
table des heures-fréquences qu'on ne saurait expliquer que 
comme une manifestation fle.grante de sympathies et d'antipa
thies politiques et comme une tentative d'attribuer le plus 
grand nombre possible d'heures-fréquences entre les mains de 
pays d'un certain groupe politique,

2, L'analyse du document No *4-65 conduit à la conclusion 
que le projet de plan de le.- Délégation des Etats-Unis n'est 
autre chose qu'une variante de 1'"appendice A", bien connue 
de toutes les délégations, au rapport de la Commission du 
Plan (session de G-enève) .

Les pays ont rejeté cetégoriquement cet "appendice A" 
à une majorité écrasante, en raison de son manque d'objectivité, 
d'équité et de bases techniques.

Aussi, la. tentative de restaurer 1'"appendice A", 
rejetée a la suite d'une décision de la Commission 6 de la. 
Conférence actuelle (document No 227), est-elle voue'e d'avance 
à un échec,

3, Il sied’de r--lever que dans les notes explicatives 
du projet de plan de la. Délégation des Etats-Unis (document 
No *4-65) l'on pose une condition très étrange : "Aucune propo
sition visant k modifier le plan ne serai prise en considéra
tion à moins qu'elle ne soit complète , c'est-à-dire qu'elle 
n'énumère tous les changements qu'entraîne la proposition 
de cette seule modification.

Cette exigence peut être considérée en fait comme une 
mesure tendant à imposer une condition absolue aux autres 
délégations,

*4-, Le projet de plan des Etats-Unis ne contient aucun 
système défini de principes techniques; il présente de graves 
lacunes au point de vue technique; enfin, il ne correspond pas, 
en grande partie, aux normes et critères techniques adoptés .
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aux Conférences d 1 Atlantic City et de Mexico,
5, Le projet de plan des Etats-Unis ignore complètement 

les besoins essentiels de l'URSS en matière de radiodiffusion 
à hautes fréquences, tels qu'ils ont été indiqués aux deman
des de ce pa.ys,

Le nombre total d'heures-frequences est ramené* de 1017 
k 29*4-, Cette réduction se traduit par une diminution brutale 
du nombre des émissions dirigées demandées (32 au lieu de 
75), pa.r une diminution importante du nombre des programmes 
(5*4- programmes sont écartes) et par une diminution brutale 
de la durée des émissions,

L'URSS ne peut absolument pas accepter cette réduction 
arbitraire et inadmissible de ses demandes,

6, Le projet de plan des Etats-Unis, négligeant la. logi-, 
que et l'équité, repose sur des considérations a nos yjeux ihac-* 
ceptables du point de vue de la collaboration int -rnationale .
et qui recherchent une majorité de voix favorables.

Cependant, l'on ne saurait résoudre le problème de la 
réglementation de la radiodiffusion a hautes fréquences pa.r 
une pareille méthode, ca.r il est. évident que l'on ne peut 
imposer aux 1*4- Républiques de l'Union Soviétique, représen
tées pa.r la. Délégation de l'URSS, un plan d'assignations cte 
fréquences qui étouffe manifesternent leurs b-soins vitaux.

En considération de ce qui précède, le projet de plan 
établi par la Délégation des Etats-Unis est -absolument , inaccep
table et est rejeté catégoriquement pa.r la Délégation de 
l'URSS.

_ 2 5 _
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MODIFICATIONS A APPORTER AU DOCUMENT No *4-18

Pays Rubrique Rectification 
de par

Australie
Bulgarie

Ethiopie

Finlande

Territoires fran
çais d'Outre-mer

Paraguay

Territoires des 
Etats-Unis
Suisse
Turquie

Population des Colonies 1 311 172
Nombre de langues officiel
les du pays
Superficie du pays 
Population
Nombre d'écoles secondaires 9 
Nombre d'universités, collè
ges, écoles techniques

Nombre de langues officiel
les ’d.u pays 1
Superficie du pays 
Population
Nombre de langues officiel
les du pays
Importations, exportations 2 790

Importations, exportations 
Importations, exportations

1.3

3
350 000 15
195

9

16
88 000 
l.l

Laisser un 
blanc

lt+ 187
2 790
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PROPOSITION RELATIVE A UN ACCORD (UNE CONVENTION) A INTERVENIR 
ENTRE LES PAYS REPRESENTES A LA CONFERENCE INTERNATIONALE DE 
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES DE MEXICO.

La Délégation de l ’Union des Républiques Socialistes Soviétiques,
considérant s

quo les délégations dos pays représentés à la Conférence interna
tionale de radiodiffusion à hautes fréquences de Mexico ont remis 
des lettres de créance dont la majorité écrasante (98 sur 67) ont 
la valeur de pleins pouvoirs délivrés par les Gouvernements;

que, d ’autre part, la Conférence de radiodiffusion à hautes fré
quences étant une continuation directe de la Confénonce adminis
trative de radiodiffusion à -hautes fréquences réunie à Atlantic 
City en I9V7, où les délégués avaient reçu des pleins pouvoirs de 
la part de leurs Gouvernements respectifs, les^actes définitifs 
a établir par la Conférence de Mexico devront etre ratifiés 
après leur signature par les Gouvernements respectifs des pays 
représentés ;

propose s
quo le texte de l ’Accord (la Convention) à intervenir entre les 
pays participant à la Conférence de radiodiffusion a hautes fré
quences de Mexico- soit rédigé comme suit- s

1. Les soussignés, plénipotentiaires respectifs des pays 
énumérés ci-dessus (il conviendrait d ’indiquer los pays 
au début du texte de l ’accord selon 1 ’ordre .alphabétique 
français), qui ont participe a la Conférence de Mexico 
en vertu des recommandations de la Conférence de radio
diffusion à hautes fréquences d'Atlantic City, 19^7? ont 
convenu d ’un commun accord, sous réserve de ratification 
de la part de leurs Gouvernements respectifs, de régle
menter la radiodiffusion internationale à ondes courtes 
au moyen de l ’accord (la convention) ci-après et du 
Plan y annexé (Commission 10); en outre, ils ont convenus



2. De la mise en vigueur de l ’Accord (la Convention) et 
du plan (Commission 7)

3• Dos définitions (Commission 7)
Ù. De la ratification de l'Accord (la Convention) por
tant approbation du plan ot .de l ’Accord (la Convention) 
(Commission 7)

9« De l ’adhésion à l ’Accord (la Convention)(Commission 7)
6. De la dénonciation de l ’Accord (la Convention) (Commis
sion 7)
7. De l ’abrogation de l ’Accord (la Convention) et du Plan 
(Commission 7)
8. De la révision de l ’Accord (la Convention) et du .Plan 
(Commission 7)
9. De la modification du Plan (Commission 7)

10. De la notification des fréquences à l ’IFRB (Commis
sion 7)
11. Des règlements techniques généraux (Commission 6)
12. De 1'organisation pour la mise en oeuvre du Plan 
(Commission 7)

13. Dos.dépenses de la Conférence (Commission 9)
lù. De l ’entrée en vigueur de l ’Accord (la Convention) 
et du Plan (Commission 7)

19. De la conclusion et des signatures (Commission 7)
16. Du préambule au Plan (Commission 6)

17. Des principes techniques, normes et recommandations 
au sujet du Plan (Commission 6)
18. Dos recommandations concernant los fonctions do l ’or
ganisation qui sera chargée de la mise en oeuvre du
Plan (Commission 7)
19* Du tableau de répartition des fréquences entre les 
divers pays du monde (Commission 6)
20. De la rédaction du texte général de IVAccord (la 
Convention) (Commission 8)

- 2 -
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En cc qui concerne la création d'une nouvelle Commission (10) ot 
l ’extension des attributions de la Commission 6, la Délégation, 
de l ’URSS estime nécessaire de demander 'à la Commission 10 
d ’examiner la présente proposition et de la prendre pour base 
pour recommander à la Commission compétente l ’élaboration d ’un 
texte d'Accord (de Convention) concernant la radiodiffusion à 
hautes fréquences.



  15 janvier 19*+9

CONFERENCE INTERNATIONALE DE Document No 583-F
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

Mexico, 19Ù8/Ù9

PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE PLENIERE
Quatorzième session

lA- janvier 19Ù9 
(matin) '

Le Président-, M. Miguel Pereyra,'* ouvre la. séance 
à 10 h. ÙO. .

Sont présentes les Délégations suivantes
'■République populaire d'Albanie, République argentine, 

Australie, Autriche, Belgique, Congo belge, Biélorussie (RSS 
de), Bolivie, Brésil, Bulgarie, République populaire de),
Canada,. Chili*, Chine, Colombie.(République de) , Colonies, 
protectorats et territoires d * Outre-mer du Royaume-Uni,
Cuba, Danemark, République dominicaine; (représentée tempo
rairement par le Nicaragua), Egypte-, Equateur, (représenté 
temporairement par le Brésil), El.Salvador (représenté 
temporairement par l'Uruguay), Finlande, France,. Guatémala, 
Hongrie, Inde, Islande, Indonésie^ Iran,(représenté par la 
Suisse), Italie, Luxembourg (représenté temporairement par 
les Pays-Bas), Mexique, Monaco (représenté par la France), 
Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Norvègé, Pakistan, 
Paraguay, Pologne (république de), Portugal, Colonies 
portugaises, Protectorats français du Maroc et de la Tunisie, 
Roumanie (République populaire de), Suède, , Confédération 
suisse, Siam (représenté temporairement.pâr la France d*Ou
tre-mer), Syrie, Tchécoslovaquie, Territoires des Etats-Unis 
d ’Amérique, Territoires d ’Outre-mer de la,République fran
çaise, Turquie, Ukraine (RSS de). Union de l ’Afrique du Sud,
UR$S j Royaume-Uni de Grande-Pretaçne. et d'Irlande du Nord, 
Etats-Unis d 'Amérique, Uruguay'(République orientale de-l’), 
Vatican (Cité du ), Venezuela, Yougoslavie (République popu
laire de)A . h .

. .Son également présents s M.-L, Barajas, VIce-.P.résident,
M. Hernandez Cata y Galt de - 1 ' IFRB;-et les Observateurs d'Israël, 
de la République populaire de Mongolie ̂ de. l'OIR, d*es Nations 
Unies, du SC(AP et de l ’Office interamericain de Radio.

Secrétariat s M. L.E. Dostert,- Secrétaire de .la^Conférence.
M. Th. Uettstein, Secrétaire adjoint.
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I. . . EXAMEN DU POINT DE L'ORDRE DU JOUR: ADOPTION DES PROCES

VERBAUX DES 12e ET 13e SEANCES DE L 1 ASSEMBLEE PLENIERE 
(Doc 391-F et 1120 F)

I - 1 M. Ouspenskll ( RSS.de l'Ukraine) fait la déclaration sui-
vant e :

HLe point 1 du Doc 391 contient une remarque selon laquelle 
le nouveau texte de llordrewdu jour a été adopte suivant la 
suggestion de M. Ouspenskll.
Je demande 1 1 annulâtion de cette remarque comme étant absolu
ment contraire a la réalité. Je me permets de rappeler qu’un 
certain nombre; de délégations, parmi le sqüelles^ se trbuvait 
la mienne ont exprimé le désiT d ’intervenir con*fornement a 
l'ordre du jour primitif,, de manière èt discuter la me'thode 
Irrégulière-de travail de quelque s^commissions, Toutefois, la 
présidence a continuellement limité cette ̂ discussion, (voir 
paragraphes 1-^2, 1-37')» a finalement mis aux voix une proposition suivant laquelle les me'thodës de travail. des com
missions ne devaient., pas .être examinées. Après que. cette pro
position eût été adoptée par un vote majoritaire, notre dé
légation a indiqué, de manière très raisonnable,.qu'en raison

- , de la décision prise, l'ordre du jour et le texte.-du procès
verbal ne correspondaient plus-à une méthode: de. dis eus sion 
possible. Elle a demandé -la'modification du texte. de. 1 ' ordre

- du jo.ur et de la rédaction des décisions prises, de.manière
è. éviter une relation incorrecte des faits dans le procès-

. verbal,
"La demande de modification de l'ordre du jour s'appuyait 
sur le fait qu'il y ;'avait eu une limitation préalable de la 
discussion, et aussi sur la décision de ne pas discuter les 
méthodes de travail des commissions, -En conséquence, la re- 

. marque . qui figure au par. I de la page 2 est absolument -inap
propriée et..doit être suppriméVi • - :

I -2 K, Lalié'(Yougoslavie) propose que le texte du^point 1 de 1 ' o*v 
dre-du j our de la 12e -.séance de '1 ' Assemblée plénière figure 

. ' tel eu'il.est contenu dans le document 33^-F .Ensuite il con
viendrait d'y ajouter les deux phrases suivantes ‘î
"Après une discussion prolongée et sur la proposition de 
M.: Ouspenskll (RSS ds l'Ukraine), c:e téktea été. substitué 
par le suivant' : "renseignements fournis par les présidents 
..des commissions sur l'état des travaux V i a  ..date du 17 dé
cembre en vue d'établir des dates limites pour les travaux 
des Commissions", .
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I* 3 ‘‘Le délégué de la Yougoslavie, désire proposer également un 
certain nombre de corrections au texte du par. I -36 .̂u ■-...
Dpc 391-F. Selon son opinion, le procès-verbal n'est* pas 
rédigé d'une façon claire et, ce faisant, il n'y a, par 

' exemple "pas de liaison logique, entre les paragraphes ,..1-̂ 5 /
■et I-36. Il n'hpparaît pas clairement, en fait, si "le délé
gué de la Yougoslavie proteste contre la procédure suivie 
en ■ accordant parole a^des délégués, au su^et de"!1 inter
vention du délégué du Brésil ou d'ün autre délégué'. Il estime 
en conséquence que le texte du par. I-36 doit être remplace; 
par le texte suivant : .
"M. Lalic (Yougoslavie) commence è. formuler son opinion au 
sujet du point I d e  l'ordre du jour et en particulier au su
jet dee méthodes de travail des commissions. Il est interrompu 
par le Président qui déclare que 1r examen de l'état des tra
vaux de.s commissions n'implique pas* oue des observations peu
vent être faites au sujet des méthodes de travail de ces der
nières" .
Cette correction reflète de façon précise et claire la procé
dure' adoptée par le Président contre le délégué’ de la Yougos
lavie qui a protrsté a plusieurs reprises pour manifester son 
■ point de vue.
Le pa.r, 1-4-1 du même document doit être rédigé ainsi qu’il 
suit î

1.4- ■ "M, Lalic (Yougoslavie) proteste de nouveau contre le fait
que la parole lui a été retirée avant de pouvoir être en me
sure de faire les observations qu’il désirait. Le Président 
peut avoir le droit de lui retirer la parole s1 il estime “ 
que l ’examen de l ’état -des trniraui des commissions .implique 
que des observations ne peuvent être faites au sujêt des tra
vaux de ces dernières, mais, en aucun^cas, le Président 
n ’avait ce aroit au moment même où M. Lalié (Yougoslavie)

’ desira.it formuler des observations ah, sujet- des travaux de 
la Commission 3"• ‘

1*5 M. Kito (Albanie) déciane ensuite qu’une correction doit
être apportée è la déclaration de sa délégation, qui fleure 
au'pa.r. 2-20 du Doc 39^ F. Le texte de la 1ère phrase a été 
rédigé d ’une manière peu compréhensible et qui n'exprime pas 
la pensée formulée par elle. Il désire que la 1ère phrase 
du par. 2-20 soit remplacée' pa.r le texte suivant î "La délé
gation de la République populaire d ’Albanie considère le 
fait que cette Assemblée pléhièpô a rejeté la demande sovié
tique consistant a recommander à, la Commission J d'examiner 
au cours de sa 1ère séance les principes du plan soviétique,



«

comme la suite des tentatives constatées lors de la reunion 
mixte des commissions à et 6, ainsi qu'au sein de ces deux 
commissions, en vue d'empêcher- l ’examen de ce plan"*

I- 6 M* Sterl^ingp (Etats-Unis) informe l 1 Assemblée que sa déléga- 
tion détient une procuration du Liberia, pays qui ne figure 
pas dans la liste des délégations présentes,‘au début du pro- 
cès*-verbal, Il .aimerait que le Libéria^ soit inclus dans cette 
liste, du fait-que le document qui cor oette procuration
a-été reçu par la conférence en temps opportun pour la 12ème 
séance de l'Assemblée plénière*

1-7 M* Stovanov (URSS)  ̂demande à M* Dostert de- vouloir- bien in
diquer a rassemblée quelle est 1'autorité qui a signé la pro
curation accordée par le Libéria a la délégation des Etats- 
Unis* Cette question a déjà été discutée à la Commission de vé
rification des pouvoirs mais n'a pas été tranchée, faute de 
renseignements précis,

I-S M, Dostept ( Secrétaire) déclare, en réponse, que le Libéria
a accordé sa procuration à la délégation des Etats-Unis en da
te du là décembre. La 12ème séance de l'Assemble'e ple'nièr©*' 
s'est tenue le 17 décembre et le- Libéria pourrait en consé
quence figurer dans la liste des délégations représentées à. 
la séance, si ses lettres de créance et oient valables. Le 
Secrétaire agissant nom de la Commission de vérification 
des pouvoirs, a reçu du Ministre de Libéria à Washington une 
lettre qui établit que ce dernier sur les instructions de son 
Gouvernement, a donné procuration à la Délégation des Et* t.s- 
Unis. Au cours des premiers jours de la conférence, la Commis
sion de vérification des pouvoirs a soumis un rapport eux ter
mes. duquel les lettres de créance seraient acceptéesA à condi
tion d'être signées par une représentation diplomatique due- 
ment accréditée. La Commission a estime' que cette procuration. 
étaitv incomplète du fait qüe les lettres de créance ne confé- 
raiènt pas spécifiquement le droit de signer, tout en donnant, 
par contre, le droit de voter; en conséquence le Secrétaire, 
au nom de la Commission, a demandé un comolément de renseigne
ments au Ministre de Libéria à Washington sur la nature de ces 
lettres de créance. Il semble que la Délégation des Etats-Uni. 
a le pouvoir de représenter et de voter -au nom d» Libéria, mais 

: la question .,de'al- juridiction de ce Ministre sur le Mexique 
a été soulevée, ' ’ ■ ■ ■o

1-9 M. Suoÿanov (URSS) estime que la question exige un examen sup- 
plémqntaire de la part de la Commission de vérification des 
pouvoirs.

- H. -
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Sterling (E.U.). comprend, que la procuration accordée 
par le Ministre de Libéria a déjà, été en fait acceptée, . 
accordant ainsi le droit de vote au nom de ce pays à. la 
Délégation de s... Etat s Unis, Ainsi que 1* Assemblée le sait, 
cette Délégation a déjà voté pour le compte du Libéria,

M, de Albuquerque (Brésil), Président de la Commission 
de V é ri fi c at io n ~de s pouvoirs, déclare que sa Commission 
a accepté de considérer comme valables les lettres de 
créance signées par des représentants diplomatiques hors 
du Mexique, pourvu que leur juridiction s'étende sur ce 
pays. .
M, Stoyanov (URSS) fait remarquer cjue, se référant à la 
Convention d'Atlantic C^ty, la délégation soviétlaue a 
protesté.contre la procédure•adoptée•lorsque le débat 
S'est engagé au sujet des procurations accordées par 
certains pays; La décision, qui a été prise à l ’égard;, 
des pays absents'de cette conférence'qui ont accordé 
lour représentation à d ’autres pays,., est' contraire à la 
fois à' l ’esprit ot à la lettre de la Convention,

Il prie .le Président et le Secrets ire de s'assurer auprès 
du Secrétariat des Affaires Etrangères du* Mexique qu-̂
'la juridiction du Ministre de Liberia, à Washington s'éten1 
bien, sur le Mexique, ,

Sterling (USA) demande au Secrétaire d'obtenir immédia- 
tèmènt du Secrétariat des Affaires Etrangères du Mexique 
le renseignement demandé afin de prendre une décision sur 
ce point.

M. Drohojowskl (Pologne) décla.re qu'il est clair et 
manifesté a l 1examen de la documentation publiée par 
le Secrétariat des Affaires Etrangères du Mexique, qu! 
il n'y a pas de. Ministre du Libéria a. redite auprès de 
ce pays; il n'est pas possible, par ailleurs, *sl l'on 
s'en tient aux traditions de la diplomatie, *qu'un pays 
soit char ’é des intérêts, du Libéria au Mexlqde sans que 
le fcait soit duir<rt stipulé dans un document,
M. Sastry (Inde) demande nue la. déclaration de M, Arkadiev1 
(URSSV^cont enue au pa.r, du documért f soil '
vérifiée à l'adde des enregistrements qui, à sa connais- 
sance,' sont mis à la disposition pour contrôler les dé
bats de l'Assemblée plé’nièr#, Se référant au par, ^ de 
cette intervention, 11 rappelle* que la» présidence avait 
jugé que ces remarques étaient deplaoées dès que M, Arkadiav
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(URSS) avait commence a les formuler* Cette décision de 
la présidence avait été motivée- par les deux raisons sui- 
vant es:

1) parce que l ’Assemblée ple'nière n’examinait pas les 
méthodes de procédure des commissions,

2) parce que c1 étaient les travaux de la Commission C, 
et non ceux de la. réunion mixte des Commissions 4- et 6, qui 
étaient en discussion*

La déclarât ion'figurant au par* 1-5$ ne contient pas seule
ment la partie jugée déplacée par la présidence, mais aussi 
des considérations qui n’ont pa.s été exprimées au cour^ de 
la séance*. Si dé telles remarques avaient été «formule e s & 
ce moment là,, M. Sastry (Inde) y aurait certainement répondu*

I - l6 M»‘ Dostert ,( Secrétaire) souligne que la difficulté soulevçe
par cette' que stio.n est fondamentale'* Quelquefois à, la demande 

h- de la. présidence, ou plus souvent de leur.propre mouvement, 
certaines délégations remettent des décldrat-ions écrites 
après une -séance, et ces déclarations ne correspondent pas 
exactement avec les interventions verbales antérieurement 
faites* Le Secrétaire propose eue ces déclarations soient 
publié’es séparément dans des documents spéCiaux; à la séance 
suivante, les textes seront soumis à l ’approbation de l ’As
semblée plénière et figureront dans le procès verbal, si 
l ’Assemblée le juge opportun*

I - 17 M* Sastry (Inde) considère que la proposition du Secrétaire
n’apporte pas de solution au problème fondamental concernant 
la version qui fait autorité a l ’égard de ces déclarations 
s’il y a des différences entre les déclarâtï o n r écrites et 
les textes pris en note pa.r les Rapporteurs* L-’ As c emble'e plé
nière doit prendre une décision sur ce problème.

I - 1S M, Stoyanov (URSS) déclaré que l ’intervention qui figure au
par,* 1-5$ & été lue par M, Arkadlev (URSS) selon un texte que 
ce dernier avait rédigé avant d ’.entrer en séance; ce texte 
a été remis au Secréta.riat aprèr\ celle-ci.
, * ê. délégué soviétique n’eat pas d ’accord avec la proposition 

du Secrétaire consistant K ce que les déclarations "écrites soient 
publiées séparément comme ̂ annexes; cette fafÇon de procéder af
fecterait la clarté du texte et ne permettrait pas que le dérou
lement ‘véritable°de la discussion soit fidèlement reflété da.ns 
le procès-verbal.
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'Se ref érant. au par.. 1-3 ^  doc'391-Fll demande qu’une • 
'correction soit apportée à la première phrase ’ët "que lé 
mot "représentantM soit renpla.ce pa.r "président". Ceci 
..s’applique au texte russe seulement.

19 M.- Rapp (Royaume-Uni) considère * au fune importante question
de principe^vient ‘d ’être sôulevée. Il y a des sténotypistes 
qui assistent'aux séances et-qui erirepr 'rent tout ce qui
se dit au"cours de.1'Assemblée plénière et leur texte sté
no typé- fourni-t un compté rendu $es débats qui fait autorité.
Si une délégation désire: soumettre une déclaration écrite 
pour insertion.au procès verbal,, le texte doit être soigneu
sement comparé avec le. texte sténotypé et- l ’attention de 
la délégation*, intéressée doit être attirée- sur les diver
gences entre les deux versions, qui peuvent se révéler.
Il s'agit là d'une question sérieuse si des délégations 
soumettent des déclarations écrites qui ne correspondent 
pas ■ aux interventions .verbales correspondantes, surtout' 
lorscju’̂il s ' agit d'attaques personnelles et- que, de ce fait, 
le .délégué'attaqué ne peut pas-se défendre.

20 M. Dostert (Secrétaire) soumet .alors la proposition suivante 
à la considération do l'Assemblée;
"Lorsqu’une délégation soumet par'écrit le texte de son 
intervention, le Secrétariat devra comparer minutieueeneri 
ce texte"à celui qui a été enregistré sur fil st par sté- 
nogremme. En cas de'divergencè-entre le texte;, enregistré 
et le texte soumis par écrit, le Secrétariat entrer.-u en 
consultation avec la;délégation intéressée afin d1établir . 
un texte concordent avec l ’original".

21 Le. Vice-Président estime que 'seule s le s parties d ’une décla- 
ration écrite qui sont conformes à la version enregistrée
dé 1 1intervention, doivent être insérées. Un texte“additionnel 
devrait être ajouté à la proposition du Secrétaire. Il est 
d'accord avec la déclaration faite par*-A. ■ Sastry (Inde).
En fait, lorsque H. Arkadiev (URSS) a fait sa declaration, 
il a souligné qu’au eu ne critique ne devrait être frite au 
sujet de la méthode de-travail de la Commission (Tech
nique) .
Lor-sque le Procès-verbal est établi, ce n'est pas seule
ment le texte d'une déciaration-écrite.qui■doit être pris 
en*considération, mais aussi les observations qui sont fai
tes dans le cours de la discussion qui les accompagne.



- g
(Doc 5g'3-F)

I - 22

1 - 2 3

I - 2U-

1-25

M» Do stert,'( Secret aire) propose ' alo.r s que lo. seconde 
phrajse de sa proposition soit rédigée de la.façon sui
vant e : ;
"En cas de divergence entre le texte enregistre' et celui 
soumis par écrit, le.Secretariat devra entrer en consul
tation ave'c la'délégation intéressée et avec, la Présiden
ce, de manière è ce que. soit rédigé un ..texte harmonieux 
et afin .que le ’>procès-ver'bal donne un- fidèle, reflet des 
délibérations11 •
M. G-ros.s (R.P:. de Roumanie) n 1 élève aucune objection 
au sujet du texte■proposé par le Secrétaire, du fait 
qu'il apporte èdl ' enregistrement, a la fois sur fil et 
par sténogramme* Il regrette que le ^système d 1enregis
trement sur fil n'ait pas fonctionné' et que seulement 
la sténotypie .ait été employée; comment pourrait-il être 
possible autrement d'expliquer qu'il y a eu tant de di- 

, vergences dans le texte. Le système d'enregistrement 
est en apparence uniquement destiné a l'emploi des 
séances plénières et il reste a résoudre les problèmes 
présentés par le s ̂ rapport s' des réunions plénières des 
commissions• ( Le délégué* de la Roumanie a remarqué qu'en 
ce qui concerne ces rapports, les déclarations des 
délégués n'étaient pas seulement bien abrégées mais 
dans certains cas étaientcomplètement passées sous
silence. . ' '.

•*>

M. Dostept(Secrétaire)'fait remarquer que la responsabi- * 
lite des rapports des. Groupe s de travail et des'Commissions 
reste entièrement è la charge de ces organismes* Le Secré
tariat a la” responsabilité de la rédaction des çrocès- 
verbaux*des séances plénières conf ormémerr; au reniement 
général# Ces procès-verbaux ne reproduisant pas le "Ver
batim" et ne'sont pas établis l'in extenao1 , bien qu'ils 
soient plus' complets que les résumés succints que re
présentent les rapports des Groupes de travail et des Com
missions.
Le personnel et l'équipement suivant son destinés"'a la 
rédaction des procès-verbaux : 3 Rapporteurs et 3 Sténo
graphes parlementaires dans les- langues anglaise, espagnole 
et française; en plus un appareil' d 1enregistrement auto
matique. Il n'a pas été malheureusement possible de pré
voir un Rapporteur de langue russe qualifié.
L'Assemblée plénière adopte la proposition lue par le 
£leor é t al r e et se r apportant a la pré s ent at ion de s d é cl ar a- 
tlons écrites de la part des délégations.



I - 2 6  M'# Egoroy. (RSS ''cle Biélorussie) fai't alors la déclara
tion suivante* : Le délégué de la RSS.de Biélorussie de
mande que sa. déclàration figurent e un pf"regraphe ,2-pS 
■ soit remplacée par la suivante : ■
"M. Egorov .(RSS de Biélorussie) appuie le proposition 
de la Délégation de Il URSS relative au vole de.confiance 
à l'égard du Président de la Commission 3* H  déclare : ..g.
• à son tôuf' que j . par.. la. ..faut e • de son Président , la .Com
mission 3 'nJ,a accompli aucun travail concret .jusqula- 

■ présent et n 1 a tenu eue des délibérations inutiles sur 
des questions qui n'ont aucun rapport. direct avec leJ 
mandat qui lui a été confié* par 1'.As s emblème plénière.
Biqn plus, ni le projet de .plan d'assignation de hautes 
fréquences présenté par la Délégation soviétique, ni • 
aucun des principes généraux très clairement formulées 
dans le plan de la Délégation soviétique, n'ont été 
jusqu'à présent examinés .par. la .Commission 3 -(Principes ■

.. généraux) .

•Tout ce 'qui précède' démont re que le travail du Président 
de la Commis sion'3’ (Principe s* généraux). n 1 a pas é*te satis
faisant et,met cette. Délégation dans l fobligation de poser 
a son endroit'la question de confiance."
Au paragraphe 1.6l il convient de remplacer IttTl a remar
qué* de nombreuses erreur s .de procédure.dans- .é."pâr“"Il 
a souvent souligné de nombreux faits de nature è. ..."

I -  27 Le Président déclare que les amendements ci-dessus seront 
. inclus dans le procès-verbal après qu'ils auront été véri
fiés et nupils se seront révélés conformas aux textes 
enregistrés. Lorsque des déclarations écrites seront éta
blies par des délégations elles devront être, remises tau
'Secrétariat après la séance,** . *

. I.—22L H. Dostert (Secrétaire)*'fait alors -remarquer que ceci '
•-pose ..une autre question fondamentale. Le Règlement, général. 
d 1 Atlantic City ' stipule* que .. le s pro'cès-verbaux . des' assem
blées plénières doivent etre des résumés-' des délibérations. 
Il ■ des ir e s avo i r - s *' i 1 s 1 ag i t ' mai nt en ant de s 1 é c art er de 
ces règlements et d'inçlure^ des déclarations "in extenso" 
•qui Entraîneront un surcroit de travail en même temps . 
qu'une singulière augmentation du .-Volume des documents, 
déjè jsi important. • '

I -.29. M. Egoçov (RSS'de Biélorussie) est d r accord, sur ce point 
que les procès-verbaux doivent êthe des résumées, mais 
s'élève contre l'omission ou la suppression des faits 
essentiel s.

(Doc 5Ô3-F)



1-30 M. Sastry (Inde) regrette qu'aucune décision n'ait été prise en 
ce qui concerne le par. k du point’ 1-5$ • se';réservé le droit 

"de rouvrir le-débat; sur cette question 'dès que' le Secrétariat 
aura fait "connaître là version des déclarations formulées à 
ce moment « o

La-séance est suspendue de 12' h.1'5 a 12 h I15. .
1-31 A la reprise des débats, M. Dostert (Secrétaire) informe l'As

semblée qu'une précision vient d^être .fournie par un membre du 
Secrétariat des Relaciones Exteriores du Mexique au sujet de la 
représentation diplomatique de la République de. Libéria, Ce pays 
n'est pas représente à, Mexico City et son Ministre a Washington 
n'a aucune juridiction diplomatique sur le Mexique. En fait, le 
Mexique n'a ni relations diplomatiques officielles.direct es ni 
indirectes avec le Libéria, avec"lequel néanmoins il entretient 
d'excellentes relations d'amitié,

I-32 M. Sterling (Etat’s Unis d'Amérique) déclare qu'en soulevant cette 
question au sein de l'Assemblée plénière il .a pensé que le voeu 
souverain du Gouvernement de Libéria avait été rendu officiel 
dans ,1a forme appropriée. Toutefois, il désire se charger d'éclair
cir cette question a la satisfaction de la Conférence, et consi
dère que le débat sur ce point précis foit être ajourné,

1-33 M, Lalic (Yougoslavie) estime que la Délégation des Etats
Unis ne devrait pas continuer a exer-cer le droit de vote au 
nom de,-Libéria jusqu'à ce qu'une décision définitive ait été prise.

1-34-* M. Sterling (Etats-Unis d'Amérique) est entièrement d.' accord .pomr 
que la représentation et le droit de vote exercés par sa déléga
tion jusqu'ici au nom du Libéria soient suspendus jusqu'à ce que
la question ait'été tranchée.* * ‘

*
1-35 M. Fontalna (Uruguay) déclare qu'il a été fort surpris à la fois

par le contenuJdu Doc 391~tF et partie 'débat qui s*est engagé au"'' ur
de ce document, A partir du par* 2,13 et en suivant, il y a des 
interventions des délégations de ■ 1 1 Uruguay, de l'Argentine, -de 
Cuba, du Venézuela et du Brésil, Ces interventions se rapportent 
à une , expression particulière employée, par M. Arkadiev (URSS), 
Néanmoins la déclaration écrite de M, Arkadjev qvT~:>igure au pro- 
cè s-verbal ne contient' pas cette expression qui a ^oulevé les." 
protestations' véhémentes des délégations ci-dessusmentionnées*
Il considère que' M, Arkadiev (URSS), dans là chaleur du débat, 
a employé des expressions dont il s'est repenti plus tard; toute
fois le délégué de l'Uruguay est disposé à pardonner et n'in
siste prs autrement afin que le déclaration de M, Arkadiev figure 

.'dans le procès-verbal.

- 10 -
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1-36 Lg Président demande à M. Arkadiev (URSS) s-*il a bien
employé le,terme-"discrimination" au cours du débat, ou 
s ’il •!& retire. Dans ce dernier cas, la déclaration qui 
contient la protestation de'la Délégation de l 1 Uruguay ’*
pourrait fort bien ôtrc omise, v

1-3? M.s Fontaina (Uruguay) -déclaré alors, qu ’autant que ses 
souvenirs sont exacts, le terme ''discrimination’' a' été

* : employé par la Délégation soviétique à la fin do l-’inter-
* vcntion verbale de cette dernière; M, Arkadiev parlait 
d }une décision qui constituait une discrimination. Si 
M. Arkadiev ne désire pas pousser l ’affaire plus avant, 
le -délégué de l ’üruguay n ’insistera pas pour maintenir 

' sa déclaration dans lo proôès-verbal,
1-38 M. Arkadiev (URSS) déclare qu’il ne trouve ni le terme

"discrimination" dans- le texte de sa déclaration, au par. 2.13,
. ni pense avoir fait une erreur à cet égard. Il serait re
connaissant au délégué de l ’Uruguay de vouloir bien-retirer 
sa déclaration (par . ''2.13 ̂ * :

1-39 M. Dostert (Secrétaire) fait remarquer que, lorsque M.
Arkadiev (URSS) a formulé sa déclaration au cours de la 
12e séance de l ’Assemblée plénière, la traduction en 
en langues anglaise, espagnole et française contient le 

'• terme "discrimination."^ Cette expression a p’rovoqué 
l ’intervention dos délégués' de" l ’Uruguay, de l ’Argentine 
•du vénezuéla, du Brésil et de Cuba, tandis qu’un peu plus 
tard, les délégués de l ’Albanie et de la Yougoslavie 
faisaient écho à l ’expression "discrimination" dans leurs 
interventions respectives qui figurent aux par. 2,20 et 2.21.
Si 'M, Arkadiev (URSS) n ’a^pas employé-le terme, toutes 

.. c’es déclarations doivent etre modifiées.
I«kO M. Arkadiev (URSS) déclare que les remarques exprimées

par le Secrétaire se rapportent probablement à sa déclara
tion qui figure au par. 2.19 et a l ’intervention anté** 
rieur'e de M. Maristeny (Cuba), De toute manière, les 
remarques a u■SpcFetnire n ’ont aucun rapport avec le^par.
2.12 qui répfoduit de façon claire et précise la décla- 

' ration de la Délégation soviétique,
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I-Afl Le Frdsiaont déclare alors qu*une vérification"doit etre 
effectuée avec les enregistrements de façon à obtenir 
une version authentique de la déclaration. • -

1-1+2 M. Marlstany (Cuba) ne désire pas retirer . sa déclaration 
qui figure au par. 2,18 et qui se rapporte à celle de 
M* Arkadiev (URSS); il rappelle clairement ce qui s'est 
passcT et notamment que lé m ot "discrimination" a été 
employé dans 1?’ interprétation espagnole de la déclaration._ 
Selon son opinion, la véritable place de c o 11 e-expr e S s i on 
est- à la fin du Sous-paragraphe è) du-'paragraphe 2.12, 
où elle doit être substituée au mot "décision".

*
Il ne p eut pas accepter, par ailleurs', que M. Arkadiev 
(URSS) déclare que la Délégation de Cjifca a maïAuféAde^ 
courtoisie à son égard. Il est parfaitement. correct 
et courtois de dire que le Plan soviétique est le plan 
le plus préjudiciable qui soit pour son pays , ceci 
signifie simplement que les autres plans sont • aus;S“i préjudi
ciables pour la République de Cuba. Cela ne veut pas 
dire qu'une discrimination a été- exereée7à l ’égard du 
Plan soviétique, mais exprime une simple' opinion ù son 
sujet.
« „

lJ+3 ■ Arkadiev (URSS) estime que'1 'emploi de mots^-yulgaires 
est inadmissible au. cours'-des 'débats de' la Confér.èn-eej de 
même qu’il ne peut accepter le termô "nuisible" nmployé pour 
qualifier le Plan de la Délégation soviétique. Il est^ 
évident que 13 emploi : d'une t-ellé expression l'a amené à 
formuler' une. déclaration en tant que représentant de la 
Délégation soviétique, • ■ “-

-I-Ak H, Jacques Meyer ^France) fait remarquer que le présent 
débat p.eut avoir ‘un extrême intérêt pour quelques .délé
gations, mais .fait"perdre uit temps précieux. et-:l "ordre 
du jour ne fait aucun progrès,

- %
I-J+5' MteLalié r'(Yougoslavie) déclare que 1 'emploi du-mot" dis

crimination" au cours' de l'intervention de la Délégation 
de la, Yougoslavie qui figure' au par, 2.21, n ’a aucun 
rapport avec les déclarations formulées-pdr M. Arkadiev 
(ÙRSS). En'tous cas, il désire que le terme "discrimination" 
soit maintenu dans le texte de son intervention car ‘il con- • 
sidère que la procédure adoptée à l'égard du PInn soviétique 
constitue "en pratique" une discrimination.
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I-*+6 M. Qposs (R.Po roumaine), se référant au par. 2,27 s demande 
que la déclaration de M. Lazareanu (R.P. roumaine) soit 
reproduite dans le procès-verbal de la 12e séance plé- 
niere, car cette déclaration se rapporte aux remarques 
du délégué de Cuba.

1-1+7 M. Maristany (Ciïba) proteste contre la déclaration de
M» Arkadiev (URSS) qui veut que le délégué de Cuba ait 
employé "des mots vulgaires. En tant que ^légué de Cuba, 
il défend les intérêts de son pays, auxquels le plan 
soviétique ne convient pas; au contraire^ il lui est 
préjudiciable. Toutefois, le vocable "préjudiciable” 
n ’est en' aucune manière vulgaire dans la langue espagnole 
et il ne peut*pas concevoir comment M .  Arkadiev peut 
l ’interpréter comme tel. Il demande que l ’Assemblée 
plénière prenne une décision sur la question en raison 
de ce qu’elle est importante, en meme temps que dangereuse.

I-b8 ' 'M. '.Arkadiev (URSS) regrette que l ’Assemblée ait passé 
tant de temps à discuter cette question. Il désire 

f souligner néanmoins que. le procès-^verbal de la 12e séance 
ne contient pas les- termes que M, Mari s tany (Cuba) a 

. employés dans la chaleur du débat.
I-J+9 M. Corteil (Congo belge) est d ’accord avec M". Jacques Ftp-er

(France) que cette discussion peut présenter de 1 ’.r itTéFit 
pour certaines délégations mais retarde i ;avance des 
travaux; ce fait doit êtreppartlcùlîersmcnt souligné 
alors- qu’il y a tant de délégations qui se plaignent 
qu,e les travaux de la Conférence n ’avancent pas. Ce 
n ’est pas la première fois d^ailleurs que 1 ’approbat:on 
des procès-verbaux a entraîné d ’interminables débris.

En conséquence y il propose qu’à l’avenir l'approbation des 
procès-verbaux soit inscrite au dernier p.„int de l ’ordre 
du jour, de manière a ce que l ’Assemblée plénière puisse
disposer de suffisamment de temps, au cours-de la séance,
pour traiter des sujets réellement ■ import--^ts*

1-50 M.. Metzler (Suisse) se référant au paragraphe 2,̂ +G du document
No 391-F fait remarquer que si- mention est faite de J.'in
tervention de la Délégation helvétique, _cett© mention se 
limite au terme "intervention”. La Délégation suisse a 
formulé quelques considérations d'ordre général qui ;vendent 
aujourd'hui toute leur valeur. Il déclare qu’il n^est 
pas d ’accord avec la suppression de ces considérations 
d ’ordre général et principal. Il prie donc la Présidence
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do vouloir bien 'insérer lés dites remarques dans le 
procès-verbal, ainsi que la déclaration suivante qui 
est en quelque sorte la reconstruction de la déclaration 
qui doit figurer au par. 2.^0 et qui.concorde en principe 
avec colle qui a été formulée au cours de -la séance dont 
on examine le procès-verbal. Cette déclaration est la 
suivante

1-51 "La Délégation suisse est d ’avis que les dates limites' 
fixées aux premiers jours de janvier ne pourront pas*, etre 
maintenues,, aussi propose-t-il de les retarder d ’une 
semaine. Ceci permettrait d'accorder, au Secrétariat-les 
quelques jours de repos dont il a besoin. D ’autre part, 
l'état des travaux, de la Conférence interdit de perdre un 
temps’précieux entre la Noël et le Nouvel An. ■ En Suisse 
comme dans beaucoup d ’autres pays,- cette semaine est ,une 
semaine ouvrable. En supprimant le travail pendant dix 
jours, on prolongerait inutilement la durée de la Confé
rence, La Délégation suisse s ’oppose à toute mesure de 
ce.genre, pour les raisons suivantes 1 toute prolongation 
résulterait dans une augmentation des frais de la Confé
rence elle-même, ainsi que des délégations des différents 
pays, surtout des petits pays. Les administrations ren
contrent de sérieuses difficultés du fait que les ingénieurs 
et spécialistes et fonctionnaires supérieurs sont retenus 
à l ’étranger par les nombreuses conférences internatiqnales 
La Délégation suisse estime que tout, le possylble doit être 
fait- par la Conférence pour ne pas que cet état de choses 
empire. Notre responsabilité- comme délégués de nos pays 
respectifs à cette Conférence est nettement engagée,"

1-52 M. Stoyanof (URSS) souligne .qu’une demi journée a déjà
été perdue en discussions sur le procès-verbali II pro
pose en conséquence que 1,'Assemblée plénière adopte les 
procès-verbaux des 12e et 13e séances (doc. Nos 391-F et 
h-20-F) étant entendu que, les délégués soumettront au.

, . Secrétariat les. amendements parxécrit qu’ils désireraient 
apporter aux textes de ces procès-verbaux. Le débat sur 
le point 1 de l ’ordre du jour pourrait ainsi être clos.

1-53- Le Président propose l ’addition du texte suivant à celui 
qui a été proposé par.la Délégation soviétique s
"Le Secrétaire vérifiera les amendemen" s soumis par les 
Délégations ot veillera à ce qu'ils soient conformes avec 
les déclarations formulées au cours de la éane-e de l ’As
semblée plénière."
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I-51+ M. Motzlor (Suisse) demande si la proposition ci-dessus
s ,applique--aux amendements -déjà- présentés- au cou-ps de. la......
séance 'et'.le Président répond que tous ces--amendements: ont 
ont été-acceptés sous réserve d*e vérification par le. Secré
tariat.

1-55 M. Lalié; (Yougoslavie)-n1 a-aucune objection à..la proposition 
de M. Sfoya-nov •■ • (H.RSS-.) mais en a de sérieuses,, par contre., . 
à l 'égard-de la proposition de M. Corteil (Congo belge). 
Généralement, dit-il, les procès-verbaux- sont approuves 
entre deux et trois semaines après la séance à laquelle ils 
se rapportent. Ces procès-verbaux contiennent certaines 
décisions et ces décisions peuvent être remises en discus
sion en raison, du-fait que -les procès-verbaux n ’ont pas ■ 
été adoptés. Cette situation peut entraîner des discussions 
au sein des Commissions et ne faciliteront pas les travaux 
des séances futures de l ’Assemblée plénière. la procédure 
primitive, en ce qui concerne 1 '.approbation des procès- 
verbaipç, doit être maintenue, meme si beauc ;. p de temps 
doit être passé dans leur approbation. En tout cas^ le 
Secrétariat a la responsabilité de rédiger des proces- 
ve-rbaux de telle manière qu’ils ne donnent lieu à aucune • 
objection importante.

1-56 Le Président déclare que, jusqu’à ce jour, l ’Assemblée plé ̂ 
nière' a'approuvé avec une grande rapidité 11 documents con
tenant les procès-verbaux des assemblées plénières sans 
discussions ou modifications et a môme vo‘é des remerciements 
aux Rapporteurs pour leur travail,

i«?7. M. de Albuquerque (Brésil) est en faveur de la proposition 
cTë^Ta Délégation 'du Congo belge qui est parfaitement cempa- 
tible avec les termes de l ’article-21 du Règlement général,

1-58 M. Jablin (R.P. de Bulgarie) déclare que la propositiun de 
la Délégation du 'Congo belge n ’apporte aucune solution au 
problème., pas plus qu’elle n ’exclue la p ossibilité- de fis- 
cussion prolongée lorsque les procès-verbaux sont approusé-s.
La difficulté de base consiste à ce que les proccs-veibaux 
ne reflètent pas de manière précise ce qui s'est passé au 
cours des séances, çuisque quelques déclarations ont été 
reproduites de maniéré imprécise et quo quelques autres ont 
été omises,

1-59 Le Président met alors aux voix la proposition do la Lélég:tion 
du Congo belge.
Le résultat du vote est de ? 50 voix en faveur, 2 contre, et 
1 abstention.
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1-60 L'Assemblée plénière adopte la proposition do lr. Délégation du
Congo belge qu'a l'avenir l 'adoption dos probes-ver baux des
séances pleniercs constituera le dernier point de 1 1 ordre du 
.jour.

1-61 L ’Assombléo plonière adopte la proposition soviétique d'ap
prouver les documents Nos 391-F et é-20-F̂  restant entendu 
que 'les modifications, soumises par les Délégations .seront 
soigneusement .vorlfieeV par le Secrétariat.

1-62 En réponse aune question posée par M. Kilo. (Albanie), le
Président déclare que les procès-verbaux "ne peuvent pas 
comprendre do déclarations écrites qui^n’ont pas été 
formulées verbalement au cours de séance, a ,1*exceptiçn 
des déclarations f ormulées ..en protestation àl 'égard d'un 
vote; -do p lits, 'la version enregistrée d'une déclaration 
fait finalement autorité poür la vérification de ces dé
clarations.
La séance est lovée à 13 h.55.

Le Secrétaire adjoint î Le Secrétaire î • Approuvé- s
Le Président >Th. Wettstein. L.E. Dostert. ■
M. Pereyra»

Les Rapporteurs, s
J.E. Castaingt 
G.H.^Campbell 
E. Sanchez Lafaurie.
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CONFERENCE INTERNATIONALE DE Document No. 58^-F
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

__________  2 février 19*+9

B I R M A N I E

Procuration.

Le Secrétaire de la Conférence a reçu la communica

tion suivantes
"J'ai l'honneur de vous informer que je suis con

traint, à mon grand regret, de quitter temporairement la Con

férence le 5 février 19^9•
J'ai donné procuration à la Délégation du Pakistan 

pour représenter mon pays, en défendre les intérêts et voter 
en son nom dans les diverses Commissions ou en Assemblée plé
nière, toutes les fois que ce sera nécessaire"*

Le Chef de la Délégation de Birmanie s
(Signé)

Tin Maung,
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RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES
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UNION DE L fAFRIQUE DU SUD 

PRINCIPE FONDAMENTAL POUR L ’ASSIGNATION DE-, FREQUENCES 

Accord des pays interesses

!. INTRODUCTION
*1.1 La déclaration figurant au préambule de la Convention 

internationale des télécommunications d ’Atlantic 
City a eu une influence considérable sur cette Confé
rence. Au sujet d !une importante question de prin
cipe, le préambule stipule en termes concis s
nEn reconnaissant pleinement à chaque pays le droit 
souverain de réglementer ses télécommunications, 
les plénipotentiaires des gouvernements contractants 
ont, d ’un commun accord, arrêté la Convention 
suivante, en vue d'assurer le bon fonctionnement 
des télécommunications

o
1*2 Le problème de l ’attribution des fréquences s ’est vu

compliqué par le fait que l'on donne une interprétation 
erronée à la notion de.souveraineté nationale sur 
les télécommunications. Il est généralement admis 
qu'*un pays a le droit fondamental d ’exploiter tels 
services de télécommunications et de radiodiffusion 
qui lui conviennent. On pense généralement que cette 
Conférence n ’est, en aucune façon, -r ̂ torisée a limiter 
ce droit et que les délégations peuvent renoncer 
d 1 elles-mêmes à certains de leurs droits les plus 
précieux afin que l ’on puisse arriver à un plan.
Cette manière de voir rend en vérité très difficiles 
les travaux de la Conférence car il lui incombe 
maintenant de s ’acquitter d ’une tâche délicate et 
bien peu enviable, celle de restreindre la souveraine 
"liberté d ’action" des Etats Membres.

RT
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Une telle manière d ’aborder le problème est loin d'être 
heureuse, car il n'y a pas de nations qui aime être sous, 
l ’impression, et pour des raisons bien compréhensibles, que 
sa souveraineté est compromise de quelque manière que ce soit.

2.2

Proposition sud-africaine.
2,1 II existe une autre méthode d'aborder le problème, méthode

parfaitement légale aux yeux de la Délégation sud-africaine, 
et beaucoup plus heureuse aussi, car elle ne porte aucune 
atteinte à la souveraineté nationale.
Le "droit souverain"de chaque pays de "réglementer ses télé
communications" n ’implique pas qu'une nation puisse impuné
ment envahir l ’espace aerien d'un autre pays. Notre inter
prétation est la suivante î chaque nation a le droit souve
rain de réglementer ses télécommunications à l'intérieur 
de ses frontières.

2.3 Ce point de vue est en réalité la conséquence logique d ’un 
important principe adopté par tous les signataires de la 
Conférence internationale de la navigation aérienne tenue 
à Paris en 1919. Il avait été convenu que s

"Chaque Etat -exerce sa souveraineté exclusive et entière 
dans l'espace aérien au-dessus de son territoire "#

2,b Le préambule d.’Atlantic City doit être lu à la lumière de
ce principe préalablement admis. Que nous considérions des 
avions ou des ondes radioélectriques, le principe ne varie 
pas s l ’entrée des uns et des autres dans l ’espace aérien 
national doit être soumise à un contrôle. Le message 
pénétrant dans un pays au moyen des ondes radioélectriques 
peut aussi facilement violer sa souveraineté.

2.5 Nous ne pouvons certainement pas supposer que le préambule 
modifie le principe adopté a Paris et qu’il donne à chaque 
pays un droit nouveau de violer la souveraineté des autres 
Etats en leur transmettant des programmes qu’ils ne désirent 
pas.

2,6 Cet argument a des conséquences importantes. Si un pays
désire diffuser à l ’intention d'un autre, la seule manière 
dont il peut le faire en toute justice et équité- est de 
s ’assurer du consentement du pays auquel est destinée. l*é- 
mission.
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2.7 II est important de remarquer que le principe d run accord 
entre le pays qui émet et celui qui, reçoit a été longtemps 
en vigueur dans les services téléphoniques et télégraphiques 
internationaux, où il a été appliqué avec grand succès,

2.8 Si le message transmis par ondes radioélectriques est un 
message de bonne volonté et d ’amitié, l ’accord du çays auquel 
il est destiné est une .condition préalable de succès. Notre 
Délégation a minutieusement examiné la liste de 21 pays qui 
ont demandé des services à destination de l ’Union de l ’Afrique 
du Sud, On nous pardonnera peut-être de nous demander si 
quelques-unes de ces émissions seront bien accueillies par 
les auditeurs de notre pays. Sans aucun doute, nous aurions 
été mieux disposés envers ces nations si elles nous avaient 
préalablement consultés »

2.9 Nous avons été, nous #aussi, dans notre tort à ce sujet. Nous 
avons demandé des fréquences sans nous préoccuper de l ’as
sentiment des pays que nous voulions atteindre. C ’est là
un procédé fâcheux et discourtois et il nous semble qu'il 
serait bien préférable de régler ces questions d ’un commun 
accord entre les pays intéressés et nous, Entre autre, nous 
devrions leur demander s ’ils acceptent d'écouter nos émis
sions et, dans l ’affirmative, de nous faire connaître leurs 
désirs au sujet des heures, de la durée et de la nature des 
programmeso Une collaboration de cette nature, à 1 'origine, 
mènerait plus sûrement au succès que des émissions faites 
au hasard de programmes dont- le bon accueil est loin d ’être 
assuré.

3» Quelques-unes des difficultés fondamentales.
3.1 Afin de nous rendre compte compte comment ce principe pourrait

être mis en oeuvre, jetons un coup d'oeil sur les listes
officielles de demandes,, Un observateur impartial ne peut 
manquer d ’être impressionné par le nombre élevé des services 
internationaux qui n'atteindront jamais une quantité appré
ciable d ’auditeurs dans le pays auquel ils sont destinés. 
Açrès avoir rencontré de multiples difficultés, engagé des 
dépenses considérables, le p ays émetteur a encore a surmonter 
la difficulté suivante s comment amener l ’auditeur à accorder 
son récepteur sur la station d ’émission ? L ’exploitant de 
services internationaux de radiodiffusion jouit d ’un avan
tage î la nouveauté de son programme peut attirer^un certain
nombre d ’auditeurs durant les premiers mois. Après quoi 
il doit lutter contre un ou plusieurs des faits suivants î
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1, L ’auditeur, invariablement, porte son choix vers 
le service local à ondes moyennes, exempt de para
sites, d ’évanouissements, de distorsion et de bruits 
atmosphériques.

2, L ’auditeur ne suit pas volontiers tons les changements 
de longueur d ’onde des services internationaux.

3, Si, dans me zone quelconque, trois bons programmes 
ou plus peuvent être captés sur ondes moyennes (ou 
modulation de fréquence), il est très probable que 
la proportion des auditeurs écoutant régulièrement 
des programm.es sur ondes courtes sera très faible, 
et encore seront-ils répartis entre les nombreuses 
stations à ondes courtes, de sorte que chacune de
ces dernières ne retiendra qu’une fraction négligeable 
de l ’auditoire.

*+, Il est peu probable que si, dans une zone quelconque,
il y a un bon programme de télévision, les "specta
teurs" se mettront à l ’écoute de stations à ondes 
courtes.

5. Parmi .les pays qui proposent des services internationaux 
de radiodiffusion, il y on a très peu qui possèdent
les ressources ou les installations 1 ur permettant 
d ’émettre des programmes d ’une qualité telle que les 
auditeurs abandonneront l ’écoute des émissions locales 
sur ondes moyennes pour les écouter. Si l ’un quel
conque de ces exploitants nourrit l ’espoir que les 
auditeurs se mettront à l ’écoute pour entendre des 
causeries culturelles et des nouvelles de presse, il 
se trompe lourdement.

6. Los auditeurs qui savent se servir convenablement 
d ’un récepteur à ondes courtes, mère si l ’appareil 
qu’ils ont entre les mains est muni d ’un dispositif 
de contrôle à bande étalée sont fort peu nombreux.
La difficulté semble résider dans la méfiance per
sistante avec laquelle l ’auditeur profane considère 
des indications mystérieuses telles que kilocycles, 
mégacyclos et mètres.

7. La publicité faite autour dos services internationaux 
sera très réduite ou même inexistante. L ’auditeur 
accorde invariablement son appareil sur 1 ’unê des 
stations locales dont lo programme est annoncé^dans son 
journal du soir, c ’est la une question très reelle
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et très sérieuse. On s'est aperçu qu'à moins que les 
détails d'une émission internationale soient indiqués 
jour par jour dans les journaux locaux, les auditeurs 
ne 1'écoutent tout simplement pas. Un poste d'émissions 
internationales doit organiser un bon système de pu
blicité dans la zone de réception, sinon il perdra son 
temps et son argent,

8, Le succès d'un service international repose, dans une
certaine mesure, sur les rapports quotidiens qui lui 
parviennent du pays qui le reçoit. Il est; donc pré
férable d'obtenir la coopération du pays récepteur 
avant d ’inaugurer le service, afin que les stations 
de contrôle existantes puissent être utilisées,

9, L ’auditeur doit au moins avoir le goût d'accorder son
appareil sur un programme. Son premier mouvement sera de
se mettre àl 'écoute du programme national, après quoi
ii pensera aux émissions des pays avec lesquels il a 
des liens linguistiques et nationaux; ce n'est qu'en 
dernier lieu qu’il songera aux émissions d'un pays 
étranger.

3.2 Si nous examinons les demandes actuelles à la lumière de
ces considérations d'ordre pratique, nous verrons que beaucoup 
de pays s'apprêtent à gaspiller de grosses sommes pour 
offrir des programmes à un très petit nombre d'auditeurs.
Nous avons tous entendu dernièrement bon nombre d'arguments 
en faveur de la satisfaction des "besoins" de pays désireux 
d ’émettre. Peut-être devrions-nous nous souvenir également 
que l ’auditeur à'* lui aussi, ses besoins. S'il n'a pas 
"besoin" d'une émission, il ne 1 'écoutera pas; et si l'on 
considère les 9 points ci-dessus, il sera très difficile de 
faire naître chez l'auditeur l'idée qu'il a besoin d'une 
émission internationale provenant d'un pays pris en particu
lier. Ainsi, avant d ’entreprendre un service international 
destiné à diffuser dans le monde des. émissions portant sur 
sa culture et ses accomplissements, un pays ferait bien de 
se livrer à une enquête discrète parmi les auditeurs du pays 
auquel il destine cette émission, afin de savoir si ces 
derniers seraient désireux d ’entendre un tel message. Il 
vaudrait mieux connaître la vérité avant d'acheter le poste 
émetteur.

3*3 Pour notre part, si un pays émetteur devait nous demander
notre avis sur un service destiné à l ’Union de l ’Afrique du 
Sud, nous ne serions que trop heureux de lui donner toutes 
les indications s'y rapportant^ car si un service pouvait
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etre exploité, nous serions désireux d ’aider le pays émetteur 
a le rendre aussi satisfaisant que possible. En réponse à 

. la courtoisie consistant à nous demander notre assentiment 
• à l ’inauguration de ce service, nous serions naturellement 
désireux d ’offrir notre collaboration*

1+* La nécessité d ’un nouveau principe,
*+*1 Ayant présent à l ’esprit les faits cités ci-dessus, cette

Délégation juge q&e sa proposition est opportune; car s ’il
était nécessaire d ’obtenir le consentement du pays recevant 
l ’émission avaht de solliciter des fréquences, bien des 
demandes sans objet se trouveraient éliminées,

*+*2 Bien entendu, l ’une des premières'choses que l ’on puisse
dire de la proposition est qu’elle est idéaliste et irréalisa
ble, Jugeons-la sur le plan strictement pratique par rapport 
au coût de cette Conférence qui maintenant seulement en arrive 
au stade où les pays sont priés de réduire leurs demandes.

U-,3 II y a une raison principale à la base des discussions et des 
débats qui se sont déroulés pendant les quinze dernières 
semaines. Les délégations sont venues à cette Conférence 
sachant qu’il avait été formulé trois fois plus de demandes 
qu’il n ’y a d ’heures-fréquences. Par suite, pour établir 
un plan, il a fallu déterminer des principes généraux et 
techniques propres à assurer une juste distribution du temps 
comme de l ’espace disponible du spectre. Mais tout délégué 
qui a eu le sentiment qu’un principe particulier désavan
tagerait son pays s ’est vu dans l ’obligation de s [y opposer. 
Avec un aussi grand nombre de points de vue différents en présen 
ce, il 'aurait été impossible ‘d ’éviter dos dis'cusions au sujet 
de bagatelles, de rectifications .laborieuses dos prvodès- 
ver baux et d ’arguments à propos d ’un ou deux décibels; et 
tout ceci au prix de hO francs suisses la minute.
Si le consentement des pays récepteurs avait été obtenu 
au début de cette Conférence, les demandes auraient été , 
réduites de telle sorte qu’elles auraient pu être logées 
dans l ’espace disponible. A titre de preuve de cette dé
claration, nous avons étudié le cas de l ’Afrique du Sud.

?• Application du principe à l ’Afrique du Sud considéré comme pays
récepteur.
5*1 Si l ’on analyse les demandes présentées pour des services 

destinés à l ’Union de l ’Afrique du Sud, l ’on constate que î
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*• 1, 21 pays ont sollicité 155 heures-fréquences pour des
émissions destinées à l ’Afrique du Sud. v

2. Parmi les émissions de ces 21 pays, environ un tiers 
serait accueilli avec plaisir, un autre tiers retien
drait l ’attention et le reste serait refusé,

3* Dans nombre de cas, il serait possible de réduire la 
durée des émissions pour les raisons suivantes i

(a) Séances trop longues;
(b) Heures inappropriées;
(c) Programmes qui risquent de ne pas être populaires;

(d) Liaisons incertaines ou impossibles;
(e) Programmes susceptibles d ’être enregistrés et 

envoyés en Afrique du Sud pour être radiodiffusés 
par lo réseau national;

(f) Actualités occasionnelles présentant un intérêt 
pour les auditeurs, susceptibles d ’être diffusées 
vers l ’Afrique du Sud sur les liaisons radio- 
téléphoniques commerciales pour être retransmises 
par le réseau national,

5*2 Ces points pris en considération pour l ’ensemble des 155
heures demandées, il n ’est pas exclu que l'on puisse ramener 
ce chiffre à 60 heures. Il serait très intéressant que 
d ’autres délégations étudient, d ’après cette méthode, 
les services envisagés à l ’intention de leurs pays.
Elles constateront, peut-être, que sans causer de tort 
excessif à leurs auditeurs, elles peuvent renoncer à la 
moitié au moins de ces services.

5*3 Nous estimons donc que si les pays émetteurs et récepteurs 
avaient collaboré entre eux, dans une certaine mesure, 
avant lo commencement de la Conférence actuelle, l^on 
aurait pu ramener les demandes de 15 000 heures-fréquences 
au chiffre plus raisonnable do 6 ou 7000. Un chiffre 
aussi rappcrochi du nombre d ’ heures-fréquences disponible 
eût permis d ’entreprendre immédiatement l ’élaboration 
d ’un plan, Pout-être aurait-on épargné un million de 
francs suisses si l ’on avait applique ce principe dès le 
début,
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5.5- II est possible également que l ’on ne soit pas en mesure
de convenir d ’un plan étant donné le système actuel, d ’après 
lequel les émissions ne sont diffusées qu’au gré du pays* 
émetteur, abstraction faite des sentiments et des désirs 
des auditeurs du çays récepteur. Si, h quelque moment que 
ce soit, 1 ’insuccès semble imminent, la mise en oeuvre 
immédiate du principe fondamental que nous venons de pro
poser pourrait offrir de sérieuses chances de réussite,

é• Objections au principe,
6.1 L ’on peut soulever nombre d ’objections contre ce principe.

Aussi convient-il de les considérer.
6.2 Services nationaux.

Ce^service ne prévoit pas de contrôle des demandes d'heures- 
frequences destinées aux services nationaux* En de pareils 
cas, l ’on peut imaginer les précautions suivantes î
(L). Obligation pour le pays demandeur d'administrer la ' 

preuve que seule 'la radiodiffusion a hautes fréquences 
est possible et économique;

(2) Etablissement des normes techniques visant à empêcher 
que les services nationaux provoquent des brouillages 
excessifs eh dehors des frontières nationales.

6.3 Pays intermédiaires.
Si deux pays conviennt d ’un service international, les ondes 
radioélectriques provenant r. : pays émetteur peuvent se propager 
.à, travers plusieurs autres nubiens avavù ’ arriver au pays 
récepteur,a L ’assentiment de ces pays intermédiaires doit-il 
également être obtenu ? L ’application de cette règle 
peut être laborieuse en pratiquec Mieux vaut donc s ’en 
tenir a l ’usage actuellement admis on matière de liaisons 
radiotéléphoniques et radiotôlégraphiqv.es internationales, 
en vertu duquel l'accord n ’intervient qu’entre les deux 
principaux intéressés. Bien entendu, il faudrait poser 
des règles techniques pour concentrer autant nue^possible 
la transmission d ’énergie vers 1. seule zone de réception,

6.5- Abus de permission.
Le consentmenf d ’un seul pays récepteur obtenu, il se 
pourrait que le pays émetteur essaye de profiter du service 
établi pour envoyer des programmes aux autres pays voisins 
du pays*récepteur. NDans ce cas, l ’on pourrait appliquer les 
restrictions ci-apres \
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(a) Utilisation exclusive de la langue du pays desti- 
nateur;

(b) Interdiction de diffuser des numéros de programmes 
destinés à d ’autres pays;

(c) Interdiction d ’effectuer des services à l ’intention 
de zones indéterminées, chaque demande devant être 
présentée en vue d'une émission à un ou à des pays 
déterminés,

6,5 Emissions illégales.
L ’on peut alléguer que le principe manquera son but 
parce que certains pays diffuseront des émissions inter
nationales sans le consentement du pays récepteur. Deux 
points sont à considérer en l ’occurrence s

(1) Quelques infractions à une loi n ’invalident pas 
cette loi;

(2) Si la loi est violée, il sera facile d ’obtenir la 
preuve du délit et de déférer le délinquant à 
l ’autorité responsable.

7. Conclusion.

7.1 Jusqu’à présent, oîi À*a:"niâ-efi-valeur que :les * droits du
çays émetteur et^on n ’a accorde que peu d ’importance 
a ceux du pays récepteur. La proposition de la Delégalôn 
de l ’Afrique du Sud ne vise qu’à faire entrer en ligne 
de compte les droits du pays récepteur. Nous désirons 
reconnaître la souveraineté nationale de chaque pays dans 
son espace aérien et nous assurer (jue cette dernière est 
respectée et sauvegardée. En conséquence, nous propo
sons ï

"que' toute .demande pour un service international soit 
accompagnée de la preuve du consentement du pays ré
cepteur. ” •

Le Chef de la Délégation do l ’Union 
de l ’Afrique du Sud 1

P.E. Patrick.
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COMMISSION DU PLAN

Ordre du jour do la 2 0 c  séanco 
fixée au 3 février 195-9 à 15 H,30.

1 . Adoption dos rapports dos 16e, 17e? l8e ot 1 9 g séances de 
la Commission (documents Nos, 5-98, 55-0,' 55-2 et 55-3).

2. Communication du Président au sujet des nouvelles directi
ves à suivre par la Commission pour effectuer sos travaux.

3. Etude de la proposition concernant la demande de renseigne
ments sur le nombre d ’heures pendant lesquelles fontionnent 
les émetteurs de radiodiffusion à hautes fréquences en ser
vice, documents Nos. 397 et 5-77.

5-, Examen des mesures à prendre au sujet de la proposition por 
tugaise (document No. 5-50)

5. Rapport du Président du Groupe de travail B sur les résul
tats des interviews,

6, Etude concernant les travaux futurs de la Commission.

7* Questions diverses.

Le Président de la Commission du Plan: 
Gunnar PEDERSEN.
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1.
2.

3.

5-.

ORDRE DU JOUR 
7e séanco de la Commission 7 

jeudi, 3 février 195-9 à 10 h.00

Communications et constitution de la Commission.
Adoption dos procès-verbaux des 5-e, Je et 6e séance 
(documents Nos 309? 310, 311).
Organisation du travail de la Commission, compte 
tenu de son mandat et de la date limite pour la 
présentation du Rapport de la Commission à l ’Assemblée 
plénière.
Questions diverses.

Le Président de la Commission 7 
Milan Lalié
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COLONIES, PROTECTORATS, TERRITOIRES D’OUTRE-MER ET TERRITOIRES "SOUS MANDAT OU TUTELLE DU ROYAUME-UNl DETF~ÛRANDE
BRETAGNE ET DE L ’IRLANDE

Observations relatives aux réductions librement consenties 
sur l ’ensemble des demandes présentées au nom des Colonies.Pro
tectorats, Territoires d 1Outre-mer et Territoires sous mandat ou 
tutelle du Royaume-Uni, de la Grande Bretagne et de l'Irlande du 
Nord*

1* Lors de l ’interview avec le Sous-groupe 11 du Groupe de 
travail B de la Commission 6, le 1er février 195-9» la Délégation 
des Colonies, Protectorats, Territoires d ’Outre-mer et Territoires 
sous mandat ou tutelle du Royaume-Uni, de la Grande Bretagne et 
de l ’Irlande du Nord a librement consenti à réduire de 38$ 
l ’ensemble des demandes soumises au nom des pays qu’elle repré
sente, L'objet du présent document est d ’indiquer sommairement 
sur quoi nous nous sommes fondés pour proposer ces réductions 
volontaires et de fournir quelques renseignements supplémentaires 
qui serviront, nous l ’espérons, à montrer l'étendue des sacrifices 
qu’elles entraîneront et à faire ressortir 1 ’extrême modestie des 
demandes formulées à l ’origine. Nous faisons observer que les 
demandes dont il est question ici ne comprennent pas celles qui ont 
été formulées au nom de CeylanH qui, depuis le 5- février 195-8, 
constitue un Dominion indépendant avec sa constitution propre 
analogue à celle, par exemple, de l ’Australie et du Canada, Nous 
signalons également que les demandes faites au nom de la Malaisie 
et de la Guyane anglaise mentionnées ici ne comprennent pas les 
demandes présentées par la Délégation du Royaume-Uni pour Singapoui 
et Georgetown et ne font pas double emploi avec ces dernières,
2* On ne saurait trop souligner le fait, qu'en dépit de leur
présentation collective, les demandes des colonies sont formulées 
au nom de vingt territoires indépendants très éloignés les uns 
des autres et qui géographiquementont dispersés de par le 
monde. Ils sont presque tous situés dans des zones ou le niveau

m Ceylan a demandé â faire partie de l ’Organisation des Nations 
Unies et de l'UIT, mais, ne pouvant obtenir le titre de 
membre de cette dernière suffisamment à ter ps pour assister 
à la présente Conférence de plein droit, Uio a chargé de la 
représentation de ses intérêts la Délégation des colonies du 
Royaume-Uni,
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do bruit est élevé et ont besoin de hautes fréquences pour 
desservir les distances en jeu. En outre, il faut se rappeler 
que dans beaucoup de ces territoires, du fait de la populat'.on 
relativement dispersée, du grand nombre de langues et de 
dialectes employés, et des difficultés d ’ordre général que 
présentent les communications, la radiodiffusion joue un rôle 
d fune importance considérable, du point de vue administratif et 
éducatif, outre sa valeur culturelle et récréative.

Dans l ’annexe jointe au présent document nous donnons 
quelques renseignements d ’ordre général au sujet des superficies 
approximatives et de la population des divers territoires* Nous 
précisons les cas où une langue autre que l ’anglais est employée 
par une fraction considérable de la population en question.
Très souvent ces chiffres indiquent par eux-mêmes combien la 
demande qui avait été formulée est modeste mais nous devons 
souligner qu’ils ne représentent nullement 1er; seuls facteurs 
dont on doive tenir compte et que, dans cert~ .ns cas, ils n ’ont 
aucun rapport avec les demandes du territoire intéressé. A 
titre d ’exemple dans la première catégorie, on peut citer le cas 
de la Nigeria. La Nigeria a une superficie de 372 700 milles 
carrés, une population de 22 000 000 d ’ habit.art s et quatre 
langues officielles (outre l ’anglais); la d,.. ande de 28 heures- 
fréquences présentée au nom de ce territoire doit donc être 
considérée comme extrêmement modeste surtout par rapport aux 
demandes raisonnables.présentées au nom d'autres territoire; de 
superficie et de population comparables (par :emple, le membre 
total d'heures-fréquences demandé par la Noi" qe, la Suède ot 
le Danemark qui ont une superficie globale de 315 milles carrés 
et une population globale d ’environ 13 000 000 d ’habitants est 
approximativement de l*+0). D ’autre part, dans les cas de Fidji 
de grandes distances doivent être franchies peur pouvoir 
desservir les îles qui en dépendent (la distance maximum est 
d ’environ 1500 milles) et ce facteur joue un rôle beaucoup plus 
important dans les demandes que la superficie globale du 
territoire de Fidji et de ses dépendances,
3. Le nombre total d'heures-fréquences demandées au non 
des colonies, protectorats, Territoires d ’Outre-mer et 
Territoires sous mandat ou tutelle du Royaume-Uni, de la Grande- 
Bretagne et de l ’Irlande du Nord (sauf Ceylan) est de 522 lA-, 
réparties entre les divers territoires de la façon suivante:

Pays Heures-fréquences demandées

La Barbade 18
Guyane anglaise 
Honduras anglais 
Bornéo sept, anglai 
Somalie anglaise 
Iles Malouines

85;?



Pays Heures-»fréquences demandée
Ile Fidji
La Gambie
Côte d !Or
Hong' Kong
Nigeria
Malaisie
Rhodésie du Nord
Kenya
Malte
Trinité
Zanziba
Jamaique
Ile Maurice
Cyrenaique

Report... 16Q
ib
6

il
28

105
2b
52
30
1810

Total 522i

On se rendra compte qu’en général, la nature des services 
envisagés ne permet pas de réduire le nombre e.’heures-fréquences 
a l ’aide de moyens purement techniques, tels i.uo la synchronisa- 
tion;^par suite, toute réduction des demandes coloniales^ ne'reut 
donc être obtenue que par la réduction de la durée des émissions.
En outre, pour de nombreux territoires, dos fréquences ont été 
demandées pour une seule émission; la réduction des demandes 
entraîne donc obligatoirement la réduction de. la période pendant 
laquelle s’effectue une émission de radiodiffusion locale. 
Néanmoins, dans l ’espoir de contribuer matériellement à aplanir 
les difficultés rencontrées dans*1’élaboration d ’un plan, la 
Délégation des colonies du Royaume-Uni est prête à accepter une 
réduction de l ’ensemble de ses’ demandes de 522-J à 325 heures- 
fréquences, soit une réduction de 38#.'

La Délégation des colonies du Royaume-Uni n ’est pas en 
mesure, pour le moment, de discuter la répartition détaillée de 
la réduction globale de 325 heures-fréquences entre les divers ter«« 
ritoires intéressés, mais elle est çrcte à discuter de cette 
question avec la Commission du Plan a une date ultérieure, et, 
également en temps opportun, des'modifications d’horaires d'é
missions individuelles qui devront en résuli ■.r.

En conclusion, la Délégation des colonies du Royaume-Uni 
insiste sur le fait qu’elle consent à cette très considérable 
réduction d'heures-fréquences en espérant vivement que les autres 
pays se montreront prêts à des sacrifices analogues.
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ANNEXE

Superficie appro- Population Langue s pr inc i pales,
ximative en milles carrés, approximative, autres que l fanglais

et nombre approximatif

(Doc. 588-F)

:̂ personnes qui 
parlenti

les

Barbade
Guyane Anglaise 
Honduras britannique 
Ile-Nord - Bornéo 

Anglais
Somalie Anglaise

Iles Malouines 
Ile Fidji (y compris Ro 
tuma et les dépendances 
du Pacifique Ouest) 
Gambre
Cote d !Or

Hong Kong 

Nigeria

Malaisie

Rhodésie du Nord 
(avec Nyassaland /)

Kenya (avec Uganda et 
Tanganyika).

Trinité et Tobago 
Zanzibar

Jamaique 
Ile Maurice

166 193 000
83 000- 376 000
8 900 59 000

29 VJl O O 330 000
68 000 700 000

b 618 2 200

m 2 k 800 V75 000

k 000 2A0 .000

91 800 k 100 000

391 1 750 000

372 700 2 2 000 000

50 850 5 800 000

32̂ - 000 3 8î+0 000

680 000 . 13 500 000

1 980 558 000
1 020 250 000

V A50
7 20 *+19 000

Divers idiomes ( f i l
(Malais (150 000)
(Dusun (120 000)
( Chinois (60 000) 
Arabe (l'ensemble delà 

population)

(Fidjien (120 000)
(Hindoustani (120 000) 
(Mandinka (90 000) 
(Wollof (30 000)
(Twi ( 1 500 000)
(Fanti (1 500 000)
(Ewe (500 000)(Ga (A00 000)
Oantonais (l'ensemble 
de la population)
(Hausa (5 000 000)
(Ibo (3 500 000)
(Yo-uba (3 500 000) 
(Palani (2 250 000) 
(Chinois (2 000 000) 
(Malais (2 500 000)
(Tanil (500 000)
(lyanza, Bemba, Kolulo, 
(Lozl,v lia, Tonga, Chi- 
(nyanja (chiffres de ré- 
(partition inconnus)
(Swahili (750 000) et 
(nombreux autres dialec- 
(tes africains)
(Swahili (ensemble de 
(la population)

m*

(Français (100 000) 
(Hindoustani (200 000)

>z5La Rhodésie du Nord assure également un service en langues africaines à 
la Rhodésie du Sud - mais cette dernière étant représentée séparément à 
la Conférence, sa superficie et sa population ne figurent pas sur ce 
tableau.
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DECISIONS DE L 1ASSEMBLEE PLENIERE
AU SUJET DES PRINCIPES GENERAUX

L 1 Assemblée plénière du 29 janvier 19*+9 prenant note 
du document No 513 et de tous les documents dont il est 
question ci-dessous, et

1. qu’un accord unanime n ’a pas été obtenu jusqu'à ce jour, ‘ 
ni sur les principes formels dont il faudrait tenir compte 
dans l ’élaboration d ’un plan d ’assignations de hautes fré
quences , ni sur les catégories de services auxquelles il 
convient de donner la priorité (question 10);
(En raison de l ’importance de cette dernière question, les 
résultats des réponses au questionnaire sont donnés à titre 
de renseignements et de guide % préférences internationales î 9 
dont 2 conditionnelles; préférences nationales % 16, dont 1 
conditionnelle; alternatives sur pied d ’égalité î l3; 
autres réponses ; 10)

2. que si la plupart des pays ont été d ’accord pour déter
miner les assignations de fréquence dans l ’espace disponible 
du spectre radioélectrique sur la base d ’une méthode équita
ble et uniformément applicable, il n ’a cependant pas encore 
été possible d ’adopter une formule ou une autre méthode 
dont la mise en oeuvre puisse aboutir à une attribution 
convenable pour chaque pays;

3* que les assignations d ’heures-fréquences par. la Com
mission du Plan doivent tenir compte des facteurs énumérés 
ci-dessous et approuvés par la majorité des délégations, 
bien qu’il n ’ait pas été possible jusqu’à présent de déter
miner l ’importance relative de ces facteurs considérés 
soit en eux-memes, soit du point du point du vue de leur 
application particulière à chaque pays :

reconnaissant s

décide ;

RT
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a) les facteurs communs î superficie, populatioîi, 
nombre de langues officielles, circonstances présentes 
de chaque pays telles qu’elles sont énumérées ci- 
dessous, ainsi que d ’autres facteurs tels que ceux 
qui sont indiqués à 1 ’appendice B du document No 75 
pour autant qu’ils reflètent les besoins réels des 
différents pays;
b) le nombre d ’émetteurs en service et le volume des 
services de radiodiffusion exploités par un pays à 
l ’heure actuelle;

c) les circonstances extraordinaires qui ont eu une 
répercussion significative sur le développement de 
la radiodiffusion dans un pays (étant bien entendu 
que ce facteur s ’applique en particulier au cas du 
Pakistan ou de tout autre pays dans une situation 
analogue);
d^ le nombre d'émetteurs en service et le volume 
des services de radiodiffusion exploités çar un pays 
Memere de l ’UIT, ainsi que les plans de développement 
en cours d ’exécution à une date révolue à convenir, 
dans le cas de pays ayant subi des dommages au cours de 
la dernière guerre;.
e) le nombre d ’émetteurs dont la mise en service est

c* n  r t r*-h 1 n  - ï t a  1 i -\rr\ n  rl o  es e n n T 7 * l  ri O r i H l  f  n nw  u x u  v w  -l. w/v-'o. v w
projetés pour une date future à convenir, dans le^cas 
des pays qui n ’ont pas etc en mesure de procéder a 
de nouvelles installations? ou d ’agrandir leurs instal
lations existantes, au meme rythme que d ’autres pays;

*+. que dans la préparation d ’un plan d ’assignations de fré
quences, la Commission du Plan doit également tenir compte 
des considérations suivantes agréées par la plupart des 
délégations î

a) l ’attribution d ’un minimum convenu d ’heures-fré- 
quences à chaque pays;
b) la possibilité d ’employer des méthodes alternatives 
de transmission et de diffusion afin de réaliser des 
économies de fréquences;
c) les demandes justifiées du point de vue technique 
pour la durée de l ’application du plan;
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d) les assignations d' 'heure s-fréquence s 'à un pays ne 
doivent pas lui être refusées s 'il ne peut les utiliser 
immédiatement, à condition toutefois qu'il puisse en 
avoir l'emploi avant une date à convenir;
e) les besoins des pays qui n'ont pas présenté leurs 
demandes ;
f) des heures-fréquences doivent être attribuées aux 
services d'information de l'Organisation des Nations 
Unies (ainsi qu'à l'UNESCO);
g) une limite maximum de puissance pour la radiodiffusion 
a hautes fréquences;

5v que tout plan reposant exclusivement sur des principes 
techniques (question 12 B) est inacceptable;
'6:. que les réponses négatives faites par la majorité des 
délégations aux questions 1*+, 17? 21 B, 23 et 24- du ̂ document 
No 511 doivent entrer en ligne de compte dans la préparation 
du Plan,

Le texte ci-dessus a été adopté' à 1 'unanimité.
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DECISION PRISE PAR L'ASSEMBLEE PLENIERE AU 
SUJET DES DOMMAGES DE GUERRE

L'Assemblée plénière,
donnant suite à la proposition de la Délégation de la 

République populaire roumaine, relative au problème des pays 
qui ont subi des dommages de guerre,

décide à l'unanimité : 
de confirmer le voeu émis à ce sujet à Atlantic City

V o e u
"La Conférence internationale des télécommunications 

d'Atlantic City reconnaît la nécessité d'apporter une aide 
immédiate aux pays Membres de l'Union qui ont été- dévastés 
au cours de la deuxième guerre mondiale, en vue de la remise 
en état des systèmes de télécommunications, et émet le voeu 
que les Nations Unies attirent l'attention de leurs organes 
compétents sur l ’importance et sur l'urgence de ce problème 
qui fait partie du problème général de la reconstruction."
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U R U G U A Y

La Délégation de l!Uruguay, conformément a l ’opinion 
qu’elle a exprimée au cours de la séance de 1*Assemblée plé
nière du samedi 29.janvier, au moment où 1 1 on a décidé de 
faire abstraction du résultat des réponses a la question 11 
du document No 2b5* groupées dans le document No demande
que l ’on examine a nouveau ce problème a la prochaine Assem
blée plénière.

De l ’avis de notre Délégation la Conférence a l ’obli
gation morale d ’accorder quelque valeur aux réductions de de
mandes effectuées avant leur présentation - pour analyse - èi 
la Commission 5» Agir autrement équivaudrait, comme nous le 
constatons a cette Conférence, à favoriser ouvertement la mé
connaissance ou l’application abusive des dispositions préci
ses adoptées h Atlantic City. Seule l ’absence d ’une résolution 
stigmatisant ces procédés a permis d'en faire usage jusqu’ù 
présent.

La Conférence travaille depuis plus de trois mois.
Ceci est dû non seulement à l'encombrement excessif du spectre 
des fréquences qui, de ce fait ne permet pas %. la radiodiffu
sion èt hautes fréquences d ’être utile aux pays, mais aussi à 
ce que, pour la même raison, elle est nettement peu économique. 
Cette situation résulte a la base d ’un processus historique 
qui, examiné ù la lumière des événements actuels, dénote le 
manque d ’imagination de ceux qui, "in illo tempore",'ont jete 
les fondements définitifs de l ’organisation de l ’UIT.

Au début les pays plus avancés du point de vue techni
que et représentés de façon compétente, grâce ù cette supériorit 
exercèrent peu a peu leur hégémonie sur les autres pays^utili
sant également des hautes fréquences mais moins bien prépares 
et mal représentés, ot prirent la direction des premiers pas de 
l ’Ü.I.T. Ils oublièrent ce faisant qu’au fur et ù mesure de.
1 ’évolution des pays, leurs droits légitimes et indéniables 
\  l ’usage du spectre des fréquences s’affirmeraient, et que, 
de ce fait, les injustices premières se“feraient jour et con
duiraient inévitablement au chaos actuel.
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Nous devons donc éviter de répéter les erreurs du passe 
et abandonner la fausse route prise par nos prédécesseurs.
Nous devons prendre conscience du fait que toute injustice com
mise' à 1 1 égard de l'un quelconque des Et ods membres de notre 
organisation provoquera, tôt ou tard, un état d 1 anarchie pire 
que l'état actuel; en effet, les revendications des pays qui 
luttent aujourd’hui pour leur libération et dont nous ne devons 
pas ignorer les justes aspirations, se joindront a celles 
de ceux dont nous méconnaissons les droits.

La mesure injuste ot incompréhensible adoptée par une 
majorité écrasante au cours de la séance plénière de samedi 
dernier n ’atteint pas seulement l ’Uruguay mais avec lui environ 
trente autres pays dont la liste sera publiée en temps oppor
tun. Beaucoup d ’entre eux, cependant, comme nous l’avons sou
ligne' f ont sanctionné de leur vote cette injustice monstrueuse 
sans se rendre compte qu’en agissant ainsi'ils portaient pré
judice aux intérêts mêmes de leurs peuples.

Que peuvent attendre nos Gouvernements d'une Conférence 
qui foule ainsi des pieds l'accomplissement fidèle et scrupuleux 
des recommandations précises faites au sujet de l ’économie des 
fréquences ? Peut-êtr- aurait-il été préférable, pour en obtenir 
la reconnaissance tacite, que nous présentions des demandes su
périeures a celles formulées 'à Atlantic City et à Genève. ^Cette 
méthode aurait peut-être permis d ’obtenir plus de considération 
pour nos demandes, encore que, comme le prouve l ’expérience, 
un tel procédé compromette le succès de nos travaux.

Nous n ’oublions pas que quelques pays ont présenté en 
ces occasions des demandes très modestes, sans tenir compte de 
leurs besoins futurs. C ’est précisément la Délégation de 
l ’Uruguay qui a proposé, au cours d'une séance plénière, que 
les demandes présentées par environ dix pays açrès la date limi
te du 5 novembre 19^8 soient acceptées. Nous étions alors 
poussés par le même désir qui nous anime actuellement : éviter
des injustices, aplanir les difficultés et éviter tout sujet 
de désaccord.

Uniquement pour nous conformer à cette ̂ ligne de 
conduite, nous nous sommes joints à la ma jorité ̂ qui, par vote, 
s ’est déclarée disposée à accorder de la considération aux 
pays désirant développer et améliorer leur radiodiffusion à 
hautes fréquences. Il a été tenu compte de cette juste aspi
ration, digne de considération, dans plusieurs des principes 
généraux adoptés au cours de l'Assemblée plénière mentionnée»
A notre avis, ce sont donc précisément ces pays, ên tout 
premier lieu, qui doivent admettre la possibilité dans la 
pratique de satisfaire les demandes de ceux qui ont réduit 
celles-ci'à leurs besoins strictement indispensables.
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Tous les principes généraux que nous avons adoptés 
samedi ̂ dernier reposent sur un fond de grande justice et de 
haute équité, et ceci, comme l'a souligné l'un de nos 
distingués collègues, honore cette Conférence. Nous avons 
donc l'obligation juridique et morale de compléter le dit 
Statut en y faisant figurer un chapitre stipulant qu'on doit, 
accorder la considération voulue à toutes les demandes 
présentées conformément aux directives précises et formelles 
de la Conférence; évitant de ce fait une perte de temps et 
les préoccupations qui nous assaillent actuellement.

Les honorables représentants des Gouvernements ici 
réunis ne doivent pas oublier que tous les rapports entre 
peuples doivent s'établir avec un esprit de grande équité, 
que toute injustice provoque des réactions qui se répercutent 
indéfiniment et que l'accumulation d'autres injustices et 
mécontentements aboutit finalement à une force irrésistible, 
impossible à contenir.

Si les Gouvernements représentés ici sont réellement 
décidés à pacifier le monde, comme on vient de le proclamer 
avec tant d'insistance ces derniers jours, faisons-le inté
gralement, dans tous les domaines, avec clairvoyance et en 
bannissant tout semblant de duplicité ou de méfiance.

Finissons-en une bonne foi et pour toujours avec ceux 
qui spéculent sur l'ignorance ou l'inexpérience de leurs 
voisins et bannissons une fois pour toutes de l'UIT cette 
"habileté" à mettre à profit la bonne volonté et l'honnêteté 
des pays dont l'attitude mérite au contraire l'approbation et 
l'appui le plus grand.

Enfin gardons présent à l'esprit le proverbe universel: 
"Celui qui sème le vent récolte la tempête" et semons toujours 
la justice pour récolter la paix.
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COMMISSION DU PLAN

1.

2 .

3.

A

Ordre du jour de la 21e séance, 
prévue pour le k février 19^9 > à l?h.30.

Examen des taches futures de la Commission 
(document No 577).
Examen de la proposition concernant la demande de ren
seignements sur le nombre d'heures pendant lesquelles 
fonctionnent les émetteurs à hautes fréquences (do
cuments Nos 397 et *+77).
Examen des mesures à prendre au sujet de la proposi
tion portugaise, contenue dans le document No *+50*
Divers.

Le Secrétaire de la Commission 
du Plan î

GTJNNAR PEDERSEN
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CONFERENCE INTERNATIONALE DE Document No 593-F
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PROCES-VERBAL DE'L1ASSEMBLEE PLENIERE
15e séance 

Vendredi l'ïj- janvier 19^9 (après-midi)

Le Président ,(M. M. Pereyra) ouvre la séance K 16 h. 20...
Sont présents, les mêmes membres, délégués et observa

teurs qu'au cours de la 14-e séance.
EXAMEN DU POINT DEUX DE L'OxRDRS DU“JOUR: RAPPORT SUR LA PROPOSI
TION DE LA RSS DE BIELORUSSIE (Doc.,^57-F) .

Le Président rappelle brièvement le contenu du Doc. ̂ 57~F "
(Rapport de la Commission de coordination), dans lequel il est pré-- 5 
cisé que le point 1 de la proposition de la RSS de Biélorussie, 
après un amendement-dans le sens due la 'Conférence ferait tout 
son possible pour observer la date de' clôture fixée antérieurement, . 
fut adopté a une forte majorité au sein de la Commission 1 et que " 
les points 2 et 3 ont été rejetés également a une majorité marquée.

M. Egorov (RSS de Biélorussie) fait alors' la déclaration 
suivante:

"Le ̂ 23 décembre 19 -̂S, la Délégation de la RSS de Biélo
russie a présenté des propositions constructives sur les méthodes 
è. suivre pour effectuer un travail' concret en vue de l'établissë- 
ment d'un plan définitif d'assi^.nation des hautes fréquences et pour
terminer les travaux de la Conférence à la date prévue, soit le
1er février 19^9- ' ‘ .

"Dans son intervention,^ notre Délégation a relevé cjue le 
projet de plan soumis par-la Délégation.de l'URSS - examine au . 
cours de nombreuses séances des Commissions 3> ^ è '  -  constitue 
une base solide pour l'élaboration d'un plan définitif.

"Sans aucune raison sérieuse, l'on a rejeté nos proposi
tions. Un rapport h. ce sujet a été publié immédiatement, qui 
figure au document No ^57“^.
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"Trois semaines se sont écoulées depuis 'ors. La Confé
rence a dépensé 32^ 000 francs, suiisses .de/plus Toutefois, non 
seulement elle n'a pas examine, mais n ’a même  ̂ s reçu de nouveau 
plan. En outre, elle n'a pris aucune décision concrète au sujet 
de l ’établissement d ’un plan pour la radiodiffusion a hautes 
fréquences . ( :

"En somme, les travaux de la Conférence n ’ont guère avan
cé par rapport à la situation dont fait état le- document No 3&1-F»

"Par ailleurs, la Conférence n ’a pas fixé de date limite 
pour la fin de ses travaux. Elle n ’a pas déterminé dans quel 
ordre et à quelle date seront- examinés les plans existants. Enfin, 
elle n ’a pas arrêté de délai pour la présentation des plans atten
dus.

"Un pareil état de choses ne peut que retarder inutilement 
. "sine die" les travaux dé'la Conférence.

"La Délégation de la RSS de Biélorussie considère qu’’il 
s’agit là d ’une-situâtion inadmissible. D'autre part, elle stime 
que le document 'No ^57 manque d ’objectivité e4' f 1 il ne donne pas 
satisfaction. Aussi croit-elle nécessaire d'insister pour que 
l ’on prenne sans délai une décision au sujet de toutes questions 
se rattachant aux travaux futurs de la Conférence et à. la méthode 
à suivre pour l'établissement' et l ’examen d ’un plan définiti^ de 
radiodiffusion à hautes fréquences, de même qu'elle insiste pour 
que l ’on,s’en tienne à la date limite fixée pour la fin des tra
vaux de la Conférence de Mexico , conformément au document i\
3&Ï-F.- :

I~.3. Drohojowski (Pologne) se référant rapport de la
Commission 1 (Coordination), accuse la majorité de cette assemblée
de se montrer peu soucieuse de l ’argent du contribuable polonais 
ainsi que du temps des fonctionnaires.du Gouvernement polonais.
Il déclare qu’il ne reste plus que.: deux solutions pour la Délé- ' 
gation1-de Pologne : ou discuter avec la majorité, ou se sépares 
après., avoir donné à. la presse un .communiqué <1? convenance.

La Délégation de Pologne appuie la proposition dé la RSS 
de Biélorussie et laisse à la majorité de cette assemblée la res
ponsabilité de ce qui se passera dans l’avenir le plus proche.

2-#à Le Président invite les délégués à borner leurs inter
ventions à des propositions concrètes, afin de ne pas allonger
inutilement le cours des débats.
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1*5 . -'M. de Albuguerque (Brésil) déclaré alors que la proposi
tion émanant de sa Délégation traite de la même question que la 
proposition de la RSS de Biélorussie et propose que l ’on discute 
simultanément les deux documents le même jour,

1*6 .Le Président fait remarquer que les propositions de la
Délégation.du Brésil et de la'RSS de Biélorussie sont distinctes. 
La dernière a été examinée au sein de la Commission 1 (Coordl~ 
nation), et l ’Assemblée étudie maintenant le résultat de l ’examen 
qui a été poursuivi au sein de la Commission à ce moment,

1-.7 - M. ’Ouspenskli (RSS Ukraine) fait alors la déclaration
suivante:

"Le 23 décembré:dernier, la Délégation de la RSS de 
Biélorussie soumettait à la Conférence une proposition très im
portante tendant à accélérer les travaux de la Conférence et à 
les diriger vers la voie des décisions concrètes.

"Pourtant l 1Assemblée plénière s’est décidée a renvoyer 
cette question a la Commission de Coordination, au lieu d ’exa
miner la situation sérieusement et de fixer une date pour la 
clôture des travaux de la Conférence.

"Maintenant, après trois''semaines^ la proposition de la 
Délégation de la RSS de Biélorussie ayant été rejetée par la 
Commission de Coordination, estt renvoyée pour examen à l ’Assem- 

. blée plénière.

"J’attire Inattention de la Conférence sur ce fait, afin 
de démontrer combien le trava.il de la Conférence est stérile et 
de souligner a. quel point d ’arrêt nous 'sommes parvenus. Une 
proposition tendant a accélérer les travaux de la Conférence a 
fait la navetteau-cours- de trois semaines, entre l ’Assemblée 
plénière et la Commission de Coordination;■ce qui est plus grave 
c’est qu’aucune décision n ’a été prise à, son sujet.

"Nous protestons contre des méthodes de travail qui per
mettent que, lorsqu’à la Commission de Coordination on limite la 
discussion■sur le fond-même de. la qu'est ion - la question de l ’ac
célération des travaux de la Conférence - ce qui s’est passé le 
12 janvier - une discussion improductive sur la'question de pro
cédure se prolonge ensuite pendant à heures. Aù cours de la 
dernière séance de la Commission de Coordination, une discussion 
s’est engagée, et a duré à heures, sur la question de savoir si 
l ’on devait prolonger ou écourter la discussion. Tous les ora
teurs ayant demande la parole au cours de ces k- heures auraient 
pu s’exprimer sur le fond de la question.



"Qu’a-t-on fait eau cours de ces trois dernières semaines 
qui ait une valeur pratique pour 1 ’élaborâtion d ’un nouveau plan?- 
Rien. La Commission du Plan n ’a presque pas travaillé,* puisqu'elle 
n ’a pas jusqu’à *ce jour reçu de la Commission 3 &es recommanda
tions concernant les principes généraux; cette Commission n ’a pas 
réussi davantage, au cours de trois mois de travaux, à résoudre 
le problème des principes généraux des priorités.

"Dans ces conditions, la Délégation de la RSS de l ’Ukraine 
estime qu’il est de son devoir de déclarer que l ’heure est venue 
de prendre des décisions concrètes que nous ne pouvons davantage 
demeurer dans un état d ’inaction et que la première décision 
concrète devrait confirmer que la date de clôture de la Confé
rence est le 1er février. Mais afin d ’exécuter cette décision 
immédiatement il est nécessaire, qu’à partir du 15 janvier l ’on 
cesse d ’accepter des -propositions ou des projets de plans nou
veaux et que l ’on réorganise le travail des Commissions de façon 
telle que des décisions sur les principes généraux et les prio
rités soient enfin prises et que du travail productif en vue de 
1 1 élaborât ion d ’un nouve.au ni an soit entrepris.

"Nous .avons tout à notre disposition à cette fin.

"Nous avons le plan de l ’Union Soviétique qui est un 
plan concret, élaboré en détail et s’appuyant sur des principes 
généraux. C*est un plan créé suivant les besoins des pays et 
qui tend à satisfaire ces besoins au mieux. Les représentants 
de tous les pays sont venus ici avec l ’intention de parvenir à 
un accord et si chaque pays tient compte du fait qu’il est im
possible de satisfaire toutes les demandes, parce que le nombre 
d ’heures-fréquences demandées dépasse de près de trois fois le 
nombre d ’heures-fréquences à répartir et qu’aucun autre plan ne 
peut pleinement satisfaire les demandes de tous les pays, alors, 
afin d ’arriver à. un résultat concret et réel, nous devons adop
ter le plan de l’Union Soviétique comme base de nos futurs tra
vaux, y incorporer les corrections et amendements nécessaires et 
élaborer ainsi un plan définitif d ’assignation de hautes fré
quences .

"Pour cette raison la Délégation de la RSS de l ’Ukraine 
appuie pleinement la proposition de la RSS de Biélorussie et 
fait appel à toutes les autres délégations de faire de même 
parce que. 1 ’.adoption de cette proposition nous permettra de rap
procher,, de façon rationnelle, la -date de clôture de cette Conférer* 
ce et nous permettra d ’élaborer un plan pour la radiodiffusion à 
hautes fréquences"#



l.g
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1.13

(Doc. 593-F)

Le'Président ayant fait remarquer à M. Quspenskti (RSS de 1 ’ 
Ukraine) que son intervention s’écarte de 1 1 ordre du jour en ce 
sens qu’il convient de se prononcer d ’abord sur le rapport.de la 
Commission 1 (Coordination ) (Doc. 4-57~F) .

M. Rapp (Royaume-Uni) souligne qu’il convient de tenir 
compte du temps déjà passé en de longues discussions au sujet de 
la proposition biélorusse au sein de la Commission 1 (Coordina
tion^ et aussi du fait ciue la composition de cette dernière est, 
è très peu de choses près, identique à celle de l ’Assemblée plé
nière. Toute prolongation de débats sur la même proposition lui' 
semble parfaitement superflue. Il rappelle, par contre, qu’une 
décision a été prise h l ’égard de la date de discussion de la 
proposition du Brésil relative eux travaux futurs de la Confé
rence. Cette date a été fixée au 24- janvier. Il'importe de 
considérer ce rapport tel qu’il est et de le mettre aux voix au 
plus tôt.

M. Burian (Tchécoslovaquie) fait remarquer que la propo
sition biélorusse est différente de la proposition brésilienne 
d ’une part et qu’elle a déjà été examinée au sein de la Commission 
1 (Coordination) qui l ’a renvoyée a la considération de l ’Assem
blée plénière d ’autre part. L ’acceptation de cette proposition 
peut permettre d’accélérer les travaux et peut particulièrement 
faciliter ceux de la Commission 6 (Plan). Il ne voit pas la fin 
de la Conférence tant que l ’on ne modifiera pas les méthodes de 
travail Actuelles.

M. Lazareanu (R.P. roumaine) tient è. souligner qu’il 
partage entièrement le point de vue de son collègue polonais au 
sujet de charges énormes imposées aux contribuables de.c.e. pays 
ainsi que la perte du temps des fonctionnaires de cette, adminis
tration. S ’étant ensuite référé & 1 ’intervent ion précédente de
M. Rapp (Royaume-Uni) le Président interrompt.H. Lazareanu .pour 
permettre au délégué du Royaume-Uni de préciser sa perisée, ‘

M. Rapp (Royaume-Uni) rappelle qu’il a simplement appuyé 
la recommandation faite dans le document 4-57“^ Uue. discussion 
soit écourtée le plus possible.

M. Lazareanu (R.P. roumaine) proteste alors de façon vé
hémente contre cette procédure et le Président lui fait remarquer, 
qu’après s’en être excusé au préalable"] il 1 ' a interrompu pour le 
plus grand bien de l'orientation des débats.
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1.14- M.Lazareanu (H.P. romaine) poursuit son intervention
et déclare que si l'Assemblée partage l ’opinion exprimée par le 
délégué du Royaume-Uni, alors il conviendra de décider si l ’As
samblée elle-meme ou la Commission de Coordination doit être dis
soute. En fait l ’Assemblée est l’organe suprême de-la Conférence, 
où des observations peuvent être faites au sujet des débats-au 
sein des commissions. Bien qu’elle ait été rejetée par la Commis
sion 1 (Coordination) , la proposition de la Biélorussie devrait 
etre reprise par 1 ’A.ssemblée plénière de.façon à abréger les 
travaux de cette Conférence. Il rappelle que la date limite de 
remise du plan des Etats-Unis a été déjà reportée et propose à 
l ’Assemblée plénière de rejeter les décisions prises par la 
Commission 1 (Coordination) afin de discuter aujourd’hui même 
de la proposition biélorusse.

V

1.15 v Le Président ayant déclaré que la proposition de M.
Lazareanu (R.P.roumaine) allait être mise immédiatement aux 
voix, M. Dostert (Secrétaire) indique, avant que la votation 
commence, que la proposition roumaine consiste à ce que le rap
port de la Commission 1 (Coordination)(DocA57-F) soit rejeté 
et que la proposition de la RSS de Biélorussie (Doc.38l-F) soit 
remise à l’ordre du jour de cette séance.

Le résultat du vote est le suivant s
50 voix contré,
10 voix en faveur,
2 abstentions.

1.16 : La proposition roumaine consistant à remettre en dis
cussion la propositiorr~biclorusse (document" 361-F) est ainsi 
rejetée .

1.17 ■ M. Schaeffor (Maroc ot Tunisie) déclare que tant que
l ’Assemblée plénière de disposera pas d ’un document écrit,
préparé par la présidence, sur la conduite et l ’avance des tra
vaux dos commissions, toute discussion générale à ce sujet est 
inutile. Il- souhaite que l'ordre du jour de la prochaine Assem- ■ 
bléo plénière comprenne l’examen du rapport de la Commission
6 (Plan), enfin l'oxamen d'un document sur la conduite et l ’a
vance des travaux des commissions.

(Doc. 593-F) •



1.18

1.19"

1.20

M* Lallcf (Yougoslavie) déclare qu' il n ’a pas eu la 
possibilité d ’exprimer le point de vue et les- remarques de sa 
Délégation au sujet de là procédure proposée par la présidence 
(qu’il qualifié d'étrange), de se limiter- à 1 ̂ examen du rapport 
Ho 4-57~F, qui est inséparable de celui du document 381-F.
Selon lui, la procédure adoptée par la majorité- qui consiste à 
ne prendre aucune décision et d'en ajourner toujours la date 
-est inadmissible. Par ailleurs, !il n-’est 'pas possible d'étudier 
erï 5 jours, ainsi que cela a été prévu, le plan des Etats-Unis, 
puis la proposition du Portugal. Il rappelle .que 1'examen du 
plan soviétique pendant deux mois n'a abouti à aucune décision 
et déclare qu'il ne peut qualifier la procédure de la majorité 
autrement que comme une procédure consistant à' prolonger les 
travaux de la Conférence et à n'établir aucun plan. Sa Déléga
tion s ’oppose formellement à l'adoption du document Î+576*F, 
invite toutes les délégations présentes à le rejeter, et a 
reprendre immédiatement la discussion au sujet de la clôture 
des travaux de la Conférence et de »!'élaboration d ’un plan*

Le Président fait remarquer à M.' Laite que, contrairement 
à son affirmation, 4- décisions concrètes ont été adoptées qui 
sont de nature- à accélérer les travaux de la. Conférence :

a')- fàire tout ce qui est possible pour s'en tenir aux 
dates limites fixées, antérieurement,

b)- recevoir le projet de plan des Etats-Unis et la 
proposition du Portugal'le 15 janvier au plus-tard,

c)- distribuer ces nouveaux documents le 19 janvier,
d)- étudier le plan des travaux futurs de la Conférence 

ét sa date de clôturé, proposée par le Brésil, 'le 24- janvier*
Stoyanov (URSS) fait alors la déclaration suivante t

"Conformément à la'proposition de la RSS de Biélorussie, 
nous procédons maintenant a la discussion du rapport de la 
Commission 1» Au nom de la Délégation de l ’URSS, je déclare 
que nous ne sommes pas d ’accord avec la décision prise par 
la Commission 1, telle qu’elle figure au document No. 4-57* 
îl est évident que, si le rapport de la Commission 1 a été 
adopté pour ce qui a trait à la proposition de la Délégation 
de la RSS de Biélorussie, il n ’est pas possible, dès lors, 
de discuter ce rapport sans parler de cette proposition 
elle-meme, faite par la Délégation de la RSS de Biélorussie.

- 7 - ~(Doc .5-93-F).'
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"De quoi avons-nous parlé ces temps derniers dans les 
séances^ de nos Commissions .et de notre Conférence? De la 
question de la situation dans laquelle "notre Conférence 
se trouve, des résultats que nous avons obtenus en trois 
mois :de'travail et ce que ces résultats nous promettent 
pour 1 'avenir. 13.

•
"J’attire, l 'attention sur le triste ..fait que, ^récem

ment, nous nous sommes occupés -de ^questions de procédure; 
nous nous sommes affairés sur des 'questions de^modification 
du règlement- intérieur que nous .avions approuvé, etc,
Est-c'e que b.es -questions-là ont un rapport direct quelcon
que avec l'accomplissement du but que notre Conférence 
poursuit? Absolument aucun*

"Les résultats des travaux de notre Conférence ne 
correspondent pas -à' notre mandat. Le délégué de la RSS 
de l ’Ukraine, M. Ouspenskii, a démontré correctement que 
la Commission du Plan doit immédiatement commencer l ’éla
boration d ’un plan mondial de répartition des heures- 
fréquences*

"Pourquoi la Commission 6 é'occupe-t-elle seulement 
de discussions générales, et non pas du problème de l ’éla- , 
boration d ’un plan? C ’est parce que la Commission 3 n ’a 
donné aucun.résultat et la nature de-ses travaux ne 
promet rien. Il en est de même pour les Commissions 4- et 
■5,..qui n ’ont pas jusqu’à' présent soumis Iqs résultats de
leurs travaux pour 1 'utilisation par la Commission 6*

"La proposition de la RSS de Biélorussie a pour but 
un meilleur rendement des travaux de la Conférence, en 
plaçant devant cerre dernière des tâches ...concrètes. C ’est 
-pourquoi cette .proposition doit être examinée tout de 
suite, ' •

"Je ne suis pas d "accord pour accepter le document 
No 4-57-F dans sa forme actuelle, car en ce. i faisant, nous
barrerions la route à I ’amélioration du fond même de
notre travail.

«i

En soulevant des objections au document No 4-57-F* la 
Délégation de l 'URSS, propose de passer à l ’examen du document 
No 381-F, qui a été présenté par .la Délégation de-la RSS de 
Biélorussie à' cette séance de notre Conférence, en vue de l ’adop
tion des mesures, nécessaires pour l 'accélération et. un meilleur 
rendement de nos travaux*



«M  ̂«M
(Doc. 593-F.)

1.21 M. Kito (Albanie) prie la Présidence de prendre note
que la Délégation albanaise vote en faveur du re^et du document 
557 et que la raison pour laquelle il n ’a pas voté en premier lieu 
est qu’il ne savait pas quelle était la proposition que l ’on 
mettait aux voix* Il demande que s*oit insérée au procès-verbal 
la déclaration suivante :

”La Délégation de la République populaire d ’Albanie, 
ainsi que d ’autres délégations, avant le commencement du 
vote, ont demandé la parole pour des motions d ’ordre et 
le délégué de la Belgique a indiqué que le vote n ’était 
pas clair, Le Délégation albanaise constate que le vote 
a commencé sans que l ’on accorde la parole pour des motions 
d ’ordre et le Secrétaire, ^après avoir répondu au délégué 
de la Belgique, a continué le vote sans recommencer par le 
début, ce qui a empêché ma Délégation d ’exprimer son avig.a 
La continuation du vote d ’une manière assez rapide et^sans 
tenir compte que -certaines délégations n ’ont pas été éclai
rées sur ce vote ou avaient des remarques à faire sur la 
procédure à l ’avis de la Délégation albanaise n ’est pas une 
procédure correcte*. La présidence est obligée de donner la 
parole pour des motions d ’ordre non seulement avant le 
vote, mais-même si' Te vote a commencé* quand.: il s ’agit 
d ’éclaircissements ou de procédure. La présidence n ’a pas* 
le.droit de passer au vote d ’une manière qui empêche les 
délégations de s ’exprimer ou les oblige de voter.sans être 
informées. En ce qui concerne la proposition de la RSS dê  
Biélorussie, la Délégation albanaise a exprimé* son avis 
quand cette proposition a été discutée à la Commission 1. 
Toutefois, je dois souligner devant cette Assemblée plé- 
nièro que la Délégation de la République populaire d ’Al
banie regrette vivement que la Commission 1 a rejeté les 
deux points essentiels de cette proposition qui peuvent 
nous amener le plus tôt possible au résultat désiré. Dans 
la situation actuelle.et très sérieuse de la Conférence ma 
Délégation ne voit pas clairement quelles sont les pers
pectives. pour T ’avenir de cette Conférence et je crains 
que mon pays perde inutilement l ’argent et le travail de 
son délégué. Pour toutes ces raisons la Délégation de la 
République populaire d ’Albanie estime que cette Assemblée 
ne doit pas accepter la décision^ de la Commission 1 et quê

' nous devrons prendre une décision pour sortir de cette 
situation grave, sur la n >n de la RSS
de Biélorussie contenue En cas d ’une
décision contraire, la Délégation de la République popu
laire d ’Albanie décline toute responsabilité sur l ’avenir 

Jie cette Conférence ”,



1.22

1.23

l-»2>+

1.25

1.26

1.27

De Président répond en faisant remarquer que la propo
sition roumaine était■fort claire et a été relue à vitesse 
de dictée par le Secrétaire, Il prend toutefois bonne note de 
la déclaration de M-, Kito,

M* Egorov (RSS de Biélorussie) fait remarquer qu'il avait 
demandé la parole, de même que le délégué de 1 'Albanie, avant 
le début du vote sur la. proposition roumaine et que la présidence 
ne la lui a pas accordée0 Où et quand 1 ’Assemblée va-t-elle 
examiner la proposition de la Biélorussie au sujet de la conduite 
des travaux de la Conférence?

En second lieu, il demande si la proposition du Portugal 
sera prête à être distribuée•le 15 janvier,

M* Dostert (.Secrétaire) précise que le document portugais 
a été reçu, que sa/jcraduçtion a été immédiatement entreprise et 
qu’il sera distribué le -17 janvier, à moins que le délégué de 
la RSS de Biélorussie demande à ce que le Secrétariat travaille 
durant la nuit du lV au'15» dans lequel cas, le rapport portugais 
pourrait être distribué le 15 au matin,
' D e  Président pour répondre à la première question posée par 
le délegue biélo.russe lui fait remarquer que la reprise en consi
dération de sa proposition a été rejetée lors du vote précédent,

M, Egorov (RSS de Biélorussie) n ’insiste pas pour que le 
Secrétariat travaille de.nuit et se. déclare satisfait si la 
proposition portugaise est remise aux Délégations le 17 janvier. 
Se référant au document ^57-F, il précise que sa Délégation 
s ’oppose à la prise en considération de ce document, dont elle 
n ’accepte pas le texte, du fait qu’il ne donne aucune idée pré
cise de la marche des travaux et du fait qu’il ne fournit aucun 
programme de travail pour l ’avenir. De plus, il ne'reflète pas 
les débats qui se sont déroulés au sujet du document 381-F au 
sein de la Commission 1 (Coordination)., Il considère que l ’As
semblée doit adopter des décisions plus concrètes au sujet de 
cette question et qu ’il sera appuyé en cela par la majorité 
des délégations présentes,

M* Jablin (R.P,de Bulgarie) déclare que sa Délégation 
proteste contre le fait' que l ’Assemblée suprême d'une conférence 
a rejeté un document sans lfavoir discuté. II.demande également 
que les délégations qui ont rejeté ce document assument la 
responsabilité de la prolongation des travaux de cette Confé
rence, aussi bien devant leurs gouvernements respectifs, que 
devant l ’opinion publique de leur pays. La Délégation de 
Bulgarie, ne désire pas, quant à elle, assumer pareille res
ponsabilité.

- 10 - -
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1*28

1.29

1.30

M. Fontaina (Uruguay) déclare que sa Délégation ne peut- 
être d'accord avec l'assignation de 2 k haures-fréquences que le 
plan soviétique accorde à sçm pays et, se faisant l'interprète 
de plusieurs autres.délégations, il estime qu'il convient d'a
bord d ’examiner d ’autres plans. En ce qui concerne plus parti
culièrement la question de la proposition biélorusse, il rappelle 
que des débats prolongés se sont poursuivis à ce sujet, lors 
-cEe l'Assemblée plénière du 23 -décembre, puis au sein de la Conw 
mission 1 (Coordination). ......

Après que le Président ait indiqué qu'il allait mettre 
aux voix la proposition contenue dans le document i+57“F, M. 
Dostert (Secrétaire) précise que la votation va avoir lieu sur 
l ’approbation ou le rejet du document de la-Commission 1 (Co.- • 
ordination). Le résultat du vote est le suivant-;

51 voix en faveur,
10 voix contraires,
1 abstention.  .....
Le rapport k5 7 -F de la Commission 1- (Coordination) sur 

les propositions de la RSS de Biélorussie (document 381-F) 
est ainsi adopte.

La '-béance est suspendue de 18 h.35 à1 19 h# 00

II. EXAMEN DU POINT TROIS DE L'ORDRE DU JOUR ; PROPOSITIONS 
D'AMENDEMENTS AU REGLEMENT INTERIEUR (DOC. MfO-F).

M* Stoyanov (URSS) reppelle que cette question a déjà' 
fait l ’objet d'un débat, au sein de la Commission 1 (Coordination) 
et afin de ne pas reprendre cette discussion, il désire immé
diatement faire une proposition concrète ;

Suppression du chiffre 13 du texte de la première phrase 
du par. 2 .de l'art. 1*+. du document M+O-F,

De cette manière, explique-t-il, le droit de recours au^ 
scrutin secret est sauvegardé, non seulement lors des assemblées 
plénières de la Conférence, mais encore lors des séances plé
nières des commissions, au sein desquelles des questions imçor- 
'tantes peuvent surgir influant sur l ’avenir même de-la Conférence. 
Il convient donc de ne pas limiter les droits-des délégations en 
les privant de celui de recourir au scrutin secret lorsque les 
circonstances l'exigent.



£.2 M. Sastry (Inde) tout en appuyant la proposition soviétique ' '
. d ’une mise rapide.aux voix, précise que l ’amendement proposé 

par la Délégation de l ’Inde tend à mettre en concordance le 
Règlement Intérieur de cette Conférence avec les termes du 
Règlement général' d-’Atlantic. 'City Yt' è accéléré;: travaux "

.des Confissions et de la. Coniévince.
2iV 3 La proposition de M. Sastry (Inde)est appuyée par M-.Faulkner

(Royaume-Uni) et M. Stoyanov (URSS) appuyé par MM. Egorov (RSS 
de Biélorussie), Gross (R. P, roumaine ), Bur iétn (.Tchécoslovaquie)

Lalié (YougoslavîeT demande que cette votation s ’effectue au 
scrutin secret.

2.9 La proposition de la Délégation soviétique est re.ietée par
3 voix contre 16 et 1 abstention. Le texte du par. 2 de l ’art•

lN du document MfO-F est donc maintenu.
M. Stoyanov (URSS) propose alors que le document M+O-F soit 

accepté sans autre discussion.
Le rapport de la Commission de coordination à l ’Assemblée 

plénière (amendements au Règlement intérieur) faisant l ’objet 
du doeument ft-O-F.est adopte par acclamations, à l ’unanimité. *

III. EXAMEN DU POINT QUATRE DE L ’ORDRE DU JOUR ; DECISION 
AU SUJET DES QUESTIONS FORMULEES DANS LES DOCUMENTS 

• NOS 26U-F (YOUGOSLAVIE) et 388-F(SCAP).
3-*l Le Col. Johnson (SCAP) rappelle que le 23 janvier 19^8,

un membre du SCAP a été ̂ envoyé a Genève avec un Conseiller 
technique de nationalité japonaise, où ce dernier a participé 
activement aux travaux du CPF. Plus tard, le Conseil Allié 
pour le Japon a approuvé par-3 voix contre 1 la participation** 
du SCAP au nom du^Japon à diverses conférences internationales, 
avec faculté•de décider de la composition de cette représenta
tion^ enfin, le 9 juin 19^8, par 10 voix contre 0 et une abs
tention, la Commission d ’Extrême-Orient a décidé qu’un représen- 

■ tant du SCAP, accompagné d ’un-Conseiller technique de nationalité 
japonaise pourrait participer aux séances des conférences inter
nationales, (par.3-D, doCo338-F). Par ailleurs, la Convention 
d ’Atlantic City prévoit que le Japon peut adhérer à la Convention 
de l ’Union en se conformant aux dispositions de l ’art. .17 de la • 
Convention, les dispositions de l ’art. I ne s ’appliquant pas 
au Japon. Le 1er septembre 19^8, le SCAP a autorisé lé Gouver
nement japonais à adhérer à la Convention d ’Atlantic City.
Toutefois, le Gouvernement'japonais n ’a pas été en mesure d ’agir 
dans 1 ’approbation préalable de la Diète et ce ne fut que le 
3 décembre que l ’instrument d ’adhésion a été adressé au Secré
tariat général de l ’Union par l ’intermédiaire de la Mission 
suisse a Tokio.

- 12- - .
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Pour conclure, le délégué du SCAP désire" que toute facilité soit 
• donnée II ce conseiller technique pour participer aux travaux 
d ’élabo’ration du plan, à titre de conseiller adjoint à l ’observa
teur.

3* 2 M. Lalid (Yougoslavie), auteur de la proposition concrète
faisant l ’objet du document 26U-F en ce qui concerne la partici
pation du SCAP à la CIRAF procède alors a l ’analyse du document 

s388-F qui contient les considérations de l ’observateur du SCAP.
Le délégué de ,1a Yougoslavie estime que l'expert de nationa

lité japonaise qui accompagne le Col. Johnson n ’est ni nécessaire 
pour ce dernier, ni pour la Conférence. En effet, certaines délé
gations n ’ont à leur disposition aucun spécialiste de la radio
diffusion. En second lieu 100 spécialistes et techniciens de la 
radiodiffusion au moins, participent déjà à cette Conférence et 
le délégué de la Yougoslavie ne voit pas en quoi la présence d ’un 
expert japonais pourrait contribuer au succès de cette Conférence. 
D ’autre part, commentant le paragraphe 3? M* Lalic^ (Yougoslavie) 
estime que le point (c) ne constitue pas un argument suffisant 
pour appuyer la proposition du Col. Johnson. La situation ac
tuelle- dans laquelle se trouve le Japon ne peut,être modifiée 
que par une décision d ’ordre général prise par 1 •’Organisation des 
Nations Unies. Se référant au point (d) du même paragraphe,
M® Lalicé considère que le droit incontestable-de SCAP de désigner 
ses représentants à certaines conférences ne constitue aucune 
obligation pour l ’UIT, Examinant le point (e) le délégué de 
Yougoslavie estime que la décision de la Commission d ’Extrême- 
Orient n ’est pas conforme à celles du Conseil d ’administration. 
Selon le point f) - M. Lalic souligné qu’aucune définition 
figurant a 1 'Annexe'2 de la Convention d ’Atlantic City ne peut 
être appliquée à l ’observateur du SCAP. Commentant le.point(g), 
il considère que l ’acceptation de la présence d ’un expert de 
.nationalité japonaise constituerait un acte'Contraire à' l ’esprit 
de coopération internationale et aux décisions du Conseil 
d ’administration.

.3» 3 - En-conclusion, demeurant persuadée qu’aucune délégation
ne partage le point de vue du Col. Johnson, la Délégation de la 
Yougoslavie s'oppose catégoriquement à l'adoption de la proposition 
de ce dernier, et ce d ’autant plus que le Japon n ’est pas encore 
devenu un pays démocratique 'et que la présence d ’un de ses natio
naux à cette Conférence constituerait une offense directe et 
inadmissible pour les pays démocratiques qui y sont représentés*.
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.11 tient néanmoins à souligner que l ’autorisation d ’entrée 
accordée à l ’expert japonais par le Gouvernement mexicain est 
digne de l ’hommage de tous les pays démocratiques. ■

3* *+  ̂ M. Stoyanov (URSS) fait alors "la déclaration' suivante ï ■
* .

”La Délégation de l ’Union soviétique déplore le fait 
, que la-Conférence doive revenir sur une question au sujet de 
laauelle une décision a-déjà été prise. Nous sommes également 
surpris-de l ’inconséquence' de SCAP, qui après avoir fait une 
déclaration écrite (en novembre 19*+8), selon laquelle son 
Conseiller technique (un Japonais), ne participerait pas aux 
séances de la Conférence, aujourd’hui soulève a nouveau la 
même question.

” J'attire l 'attention de la Conférence sur. le fait •- 
extrêmement curieux que sur la liste ^officielle des déléga
tions participant à cette Conférence et datée du 5 janvier 
19^9» figure un expert technique de nationalité japonaise,;., 
dont la présence à la Conférence était clairement exclue.
Ma Délégation est surprise de cette situation et je prie 
M. Dostert, Secrétaire de la Conférence, de me fournir une 
explication à ..ce sujet.

”A propos du point "a", paragraphe 3 du document No 388, 
la Délégation de l ’Union soviétique a les observations.suivantes 
à faire ;

”11 y est déclaré que la présence du Conseiller technique 
aux séances de 3.a Conférence est jugée nécessaire..-'afin de 
représenter les intérêts des autorités d ’occupation.

"Les intérêts du pays occupé doivent être représentés par 
le pays occupant. L ’observateur de SCAP, le Colonel Johnson, 
est parfaitement compétent et représente précisément les 
intérêts du pays occupé. .Le Col. Johnson peut également 
recevoir toute l ’aide nécessaire de son Conseiller technique, 
si besoin est, sans qu’il soit nécessaire à' ce- dernier d ’as
sister aux séances de la Conférence.

"Il peut profiter de l ’hospitalité du Gouvernement 
mexicain, ce dernier ayant autorisé l ’entrée du spécialiste 
de nationalité japonaise.

”La question devant laquelle nous nous trouvons actuel
lement est la suivante: la présence d ’un conseiller technique
auprès de l ’Observateur de SCAP est-elle réellement nécessaire 
pour l ’accomplissement des tâches de la Conférence?
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"La Conférence ne peut résoudre la question que d ’une 
seule façon. Nous avons un nombre suffisant de spécialistes 
hautement qualifiés et les questions d'ordre technique 
peuvent être résolues sans la présence d ’un spécialiste 
japonais*

"Le Japon est un pays occupé®, Aucun traité de paix n?a 
été signé avec le Japon, qui est l'un des,principaux pays 
fascistes, l ’un des principaux agresseurs© Le Japon a 
traîtreus-ement attaqué la Chine, les Etats-Unis et d ’autres 
pays* Le sang qui a été versé sur les champs de bataille^ 
a -la suite de 1 ’agression japonaise n'est pas encore ̂ Lavé®
Le Japon n ’a pas encore payé sa dette à l ’égard des démo
craties du monde entier® :

. s
"La Délégation de 1 ’ Union soviétique n ’admettra, sous 

aucun prétexte, la présence d'un Conseiller technique japo
nais aux côtés, de l'Observateur do S.CAP à la Conférence et 
fait en conséquence la proposition concrète ci-dessous :

"Exclure la demande contenue dans le document 380 du 
programme de la présente Conférence et passer à l ’étude 
du point suivant à l ’ordre du jour: Rapport de la Commis
sion 5”«

3» 5 M. Dostert (Secrétaire), en réponse à une question posée
par M* Stoyanov., fait remarquer qu’il ne lui apparaissait pas 
que l'exclusion de la personne physique de 1 ’expert"japonais 
des salles de. réunions de la Conférence devait entraîner l ’ex
clusion de son nom de la liste des délégués des organisations 
internationales représentées à la CIRA-F. Par ailleurs, la 
Conférence doit respecter le droit d ’une délégation dé choisir 
ses membres comme elle l ’entend*

■ 3° 8 M® Andrada (Argentine) fait alors là’déclaration
suivante; "La Délégation de l ’Argentine désire- appuyer la oro- 
position de ÇCAP formulée dans le document 388^F, de façon a 
permettre à ses représentants désignés pour cette Conférence d ’y 
participer à titre d ’observateurs. ;-

"Les raisons invoquées dans le même document 388-F 1
paraissent déterminantes et, d ’autre part, il.n’y a aucune dis
position dans la Convention d'Atlantic City, ni dans son règle
ment général., ni dans ses annexes,.qui s ’oppose à cette solution®

« 1 3» 7 a) En premier lieu, il est impossible de passer sous
silence le fait dont tient compte le document, de ce que le Japon
a adhéré à la Convention d'Atlantic City en date du 3 décembre
dernier, pour prendre effet au 1er janvier de la présente année, 
c ’est-à-dire à la date d ’entrée en vigueur de la Convention.



\

Cet acte, pour la validité duquel aucune autre formalité n ’est 
nécessaire, ainsi qu’il est prévu au protocole II additionnel, 
a la plus grande importance'en ce qui^concerne 1 ’incorporation 
dudit pays au sein de l ’UIT en qualité de membre.

”Ce faisant, l ’Observateur proprement dit’, de même que 
le Conseiller technique du Japon ont été désignés, suivant ce^ 
que nous comprenons, par l ’autorité suprême de ce pays, exercée 
par le Commandement suprême allié- auquel^participent toutes les 
puissances victorieuses.-. Ceci, ajouté au fait constitué par 
l ’adhésion à laquelle nous nous référons, dissipe non seulement 

... tout doute qui pourrait subsister à ce sujet, mais'encore doit 
être interprété comme une légitimation ou une ratification du 
mandat des observateurs ou des représentants en question, qui 
parlent aujourd’hui à juste titre au nom d ’un pays membre de 
l ’u n .

3.. 8 b)- La résolution No 112 du Conseil d ’administration, à
laquelle se réfère la Commission de vérification des pouvoirs 
• dans le document 68 page H-, adoptée en septembre 19^8, c'est-à- 
dire antérieurement a l ’adhésion du Japon, était suffisamment 
large pour permettre la participation des deux membres du SCAP 
à cette Conférence sans'distinction, ' Cette résolution disait 
que "les représentants du SCAP pourraient assister aux conféren
ces de l ’Union, à titre d ’observateurs", employant ainsi le 
terme "représentants" dansmn sens générique, c ’est-à-dire dans 
•le sens de personnes investies de la représentation ou du mandat 
du.SCAP, dans ce cas particulier; et non dans 1 ’acceÿtion tech- 
nique restreinte que définit l ’annexe 2 de la Convention, lors
qu’elle dit qu’un représentant est un envoyé d ’une exploitation 
privée reconnue...etc, ce qui de toute évidence n ’est pas le 
cas du SCAP. En conséquence, rien ne pouvait, ni ne peut être 
imputé à la résolution du Conseil d'administration, qui est 
absolument correcte et conforme à l ’Annexe 2 et à la Convention.

* 4 9 c)— Enfin, des raisons de convenance pratique - que le '
; SCAP a énumérées dans le document 388-F- conseillentde permettre 

la participation de techniciens aux discussions* de. la Conférence, 
sans considération de délégation, sans se préoccuper du fait 
qu’ils sont strictement des "délégués" ou des "experts", mais 
pourvu qu’ils fassent partie intégrante de la "délégation", 
suivant ce que, prévoit l ’Annexe 2, (voir définition du terme 
"délégation"). Son intervention dans les questions de sa compé
tence est toujours utile, épargne du temps et conduit à une 
interprétation comme plus rapide; et toute question qui peut 
éventuellement surgir au sujet de la question de savoir si, à'., 
un moment donné, ils exercent ou non la représentation de leur 
pays, peut facilement être réparée par la ratification ultérieure 
du .délégué du-,.pays-auquel, appartient•l'expert*
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3« 10

3.11

3 . 1 2

Ceci est une pratique constante de toutes les Conférences et
particulièrement de celle d ’Atlantic City, ainsi que de cette 
Conférence de Mexico, et s'il n'en était pas ainsi, la^Déléga- 
tion. argentine ne voit pas de quelle manière pourrait être assuré 
le fonctionnement simultané des Commissions, Sous-commissions et 
Groupes de travail ” .

, M.® Sterling (Etats-Unis d'Amérique). estime que la pré- * 
sence du Conseiller technique de SCAP a cette Conférence est 
tout .'à fait indiquée et devrait être permise® En désignant 
un expert aux côtés de son délégué.à cette Conférence, le 
SCAP n Ta fait que ŝe plier aux décisions de politique de la 
Commission d 'Extrême Orient* Cr, le SCAP, en tant qpe SCAP., 
a été formellementv admis à titre d'observateur à', cette Confé
rence et seule subsiste la question de savoir si le Conseiller 
'technique qui a été dûment désigné par SCAP peut. participer à' 
ces travaux© La procédure prévue par la Convention d'Atlantic 
City et par l 'Annexe 2 de cette Convention est parfaitement 
appropriée et doit être appliquée par toutes les délégations 
narticipantes à cette Conférence* Elle■consiste en particulier 
a-reconnaître à chaque pays ou organisation le droit de déter
miner la. composition de sa délégation comme elle l ’entend© La 
Délégation des Etats-Unis appuie formellement la présence de 
SCAP, avec, son Conseiller tecnnique, et demande que ce droit 
•soit formellement peconnu par cette Assemblée® , ,

M» Rapp (Koyaume-Uni) s ’associe aux considérations ;d'ap
pui du document 388-F présentées dans la déclaration de l'Argen
tine et demande au Secrétaire s’il a reçu notification de ,1a 
part du Secrétariat général de l 'UIT, "de la réception de l ’ins- 
trument d ’adhésion du Japon è la Convention internationale des 
télécommunications® ;

Il demande d ’autre part, lorsqu’il sera confirmé que cet 
instrument a bien été reçu, quel sera alors le statut du Japon 
et de SCAP à cette Conférence* : '

M* Lostert (Secrétaire) précise, en réponse 'à' la première 
question du délégué du. Royaume-Uni, que le Secrétariat général 
de l ’Union en réponse a un télégramme a indiqué d ’abord'que 
1 'instrument n'avait pas encore été reçu8 Quelques jours après, 
un autre télégramme fut reçu du Secrétaire général de l ’UIT, 
informant la Conférence qu’une lettre émanant du Ministère des 
Affaires étrangères du Japon, contresignée par SCAP, avait été 
transmise par. le représentant diplomatique de la Conférence 
helvétique à Tokio au Département politique à Berne® ̂ Le Secré
taire général a fait savoir qu’il n ’avait pas considéré cette 
lettre comme constituant un "instrument d ’adhésion” ^aux termes 
de la Convention. Il a, en conséquence, télégraphié à SCAP,
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- lui demandant, qu’un instrument en bonne et due forme lui 
soit adressé. Toutefois, le' Secrétaire général n ’a pas encore 
regu le document en question, bien que sa réception puisse 
n ’etre qu’une question de jours*

3* 13 En réponse à la deuxième question du délégué du
Royaume-Uni, le Président prie ce d.ernier de se reporter aux 
dispositions du .Protocole additionnel II de. ..Ta Convention 
d'Atlantic City concernant l ’Allemagne et le Japon e*t oè il 

rest dit notamment: ”11 est convenu par les présentes que
‘ l ’Allemagne et le. Japon pourront adhérer à la Convention inter- 
t. nationale des télécommunications d'Atlantic City en se confor
mant aux dispositions de l ’Article' 17? dès que les autorités 
qualifiées estimeront cette adhésion opportune* Les formalités 
prévues à 1''article I de cette' Convention ne seront pas appli
cables à . ces deux pays”.

3. 1*+ M. Rapp (Royaume-Uni) fait remarquer que' puisque le
Japon pourrait, d ’ici quelques jours, jouir du statut déli
bérât if à cette Conférence, la proposition de la Délégation 
de Yougoslavie devient irréelle et constitué même.une exten
sion non fondée des prérogatives de cette Assemblée. La ■' 
question dont on discute n ’a trait ni à la politique, ni au 
sentiment, mais uniquement à la procédure. Il ne sied pas de 
se préoccuper ni de la race, ni de la couleur des observateurs; 
enfin, ’ 1 ’ÀnneXe 2 de la Convention d'Atlantic City stipule 
clairement que les observateurs ont le’droit de se faire 
accompagner des experts de leur choix, question dans laquelle, 
notre Conférence ne doit pas s ’immiscer.

3,. 15 M. de Albuquerque (Brésil) souligne que-, contrairement
' ■ à 1,'opinion de la-Délégation de la Yougoslavie, il estime que 

cette Conférence ne. comprend pas suffisamment de techniciens. 
Par ailleurs, il considère qu’il faut laisser à la discrétion 
de SCAP la décision de savoir si, dans son intérêt, son 
représentant doit, .se faire accompagner d ’un': conseiller 
technique. Il fait remarquer d ’ailleurs - et ce n ’est pas 
la première fois que cola se produit -, que les services 
techniques des pays ”ex-ennemis” sont utilisés 'par les pay§ 
démocratiques. Enfin, il tient è attirer 1 'attention' de 
l ’.Assemblce sur le fait qu’en pareille circonstance, elle doit 
faire montre d ’une attitude pondérée et que ses délibérations 
dpivent refléter la plus grande considération pour la décision 
prise par lo Commandement suprême des puissances alliées au 
Japon.
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'3l, lé M. Fontaina (Uruguay) attire a son tour l ’attention 
de 1 1 Assemblée sur le danger que constitue le fait 
d'1 envisager cet important sujet sous l ’angle politique. 
Daps tous les cas, une considération humaine domine^ 
toutes les autres, celle de la justice. Dans l ’intérêt 
de sa bonne harmonie, cette Conférence doit se souvenir 

• que le s 'peuple s ne sont pas coupables des erreurs de 
leur gouvernement, pour si horribles que soient ces 
erreurs. Or, l'application d'une justice arbitraire 
a l'expert japonais, reviendrait, en ̂ lui refusant de 
participer aux travaux de cette Conférence, à appli
quer ce même arbitraire a l'ensemble de son pays. La 
D.élégation de l'Uruguay ne voit aucun inconvénient, 
quant è elle, a la présence d'un expert de nationa
lité' japonaise a cette Conférence.

3-. 17 M, Jacques Meyer (France) fait remarquer que les délé
gations ont le- droit le plus entier de -éterminer leur 
composition comme elles l ’entendent. La délégation de 
la France-même ,si elle le regrette- considère qu'elle 
n'a rien a y voir. Par contre, le seul fait qui importe 
vraiment dans le texte du document 3$$-F et qui est 
un fait nouveau - est celui de .1 ' adhe'sion. du Japon à 

■ la Convention, d'Atlantic City qui pourrait faire de 
ce pays un Membre de cette Conférence. Or, les dispo
sitions de la Convention d'Atlantic City sont applica
bles, et le Japon peut adhérer à la Convention d'Atlantic 
City en sé conformant aux dispositions de l'article 
17 dès que les autorités qualifiées estimeront cette 
adhésion opportune. La Délégation de la France', n'étant 
pas.çlus renseigne'e que le Secrétariat sur l'envoi ou 
la. réception de l'instrument d'adhésion du Japon, estime 
que, de toute manière cette question dépasse la com
pétence de cette Conférence, et dema.nde formellement 
l ’inscription de la réserve suivante:

3.1& 11 Si la Délégation de SCAP comprend -ce qui la regarde-
un expert japonais, aucune conséquence formelle ne 

• doit être tirée de ce fait concernant l ’adhé'sion du 
Japon, contrairement è. ce qui existe dans le document 
3SÔ-F. ' '

"La Délégation de la Fr.an.ce ne saurait prendre posi
tion sur ce point avant que des instructions formelles 
qu'elle demandera lui’soient communiquées”.

3* 19 M. Klto (Albanie) fait .alors la déclaration suivante :
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11 Au cours de 1' examen de la question de l'admission du 
conseiller technique japonais au début du mois de novembre, 
ma Délégation s'était opposée catégoriquement è. la présen
ce de cet. expert au sein de notre Conférence. Lors de l'As
semblée plénière du 7 novembre, nous avons voté sur cette 
question et le résultat du vote a démontré clairement que 
la présence d'un Japonais n'était pas désirable_ici. II. y 
a eu une très petite différence entre le nombre'de voix 
favorables a son admission et celui des voix contraires, 
tandis que le chiffre des abstentions a dépassé celui des 
votants. Tenant compte de ce fait, le Col. Johnson, dans 
sa lettre du S novembre adressée *au Président de la Confé
rence, a résolu cette question è. • la satisfaction de tous 
les délégués présents, qui ont applaudi à sa magnifique 
initiative. A mon grand e'tonnement, j'ai .pris connaissance 
du document No 3&&-F, émanant du Col. ■ Johnson qui demande 
la participation de Conseiller technique- j-aponais à notre 
Conférence. Ceci est une mauvaise illustration de la. lettre 
du S novembre à laquelle j ' ava,is applaudi avec satisfaction. 
Le représentant du SCAP nous dit, dans le document 3^^“^, 
que le Commandant suprême pour les puissances allié’es estime, 
que la. présence du Conseiller technique japonais est main
tenant désirableCeci, de l'avis de la Délégation albanaise, 
ne constitue pas un argument exact. D'abord ce n'est pas 
actuellement que le Commandement suprême pour les puissances 
alliées estime que la présence du technicien japonais est 
désirable, mais il a estimé cela depuis le début, lorsque 
le conseiller technique japonais a été envoyé à Mexico.
Je dois souligner.ici que ce n'est pas le SCAP qui peut dé
cider si la présence d'un japonais à cette ©onference est 
désirable ou non, mais ca.sont lespoysqui y sont représentera 
qui doivent se prononcer sur cette question. En ce qui con
cerne les raisons par lesquelles le représentant du SCAP 
justifie sa demande pour la présence de son conseiller tech
nique è. cette Conférence, nous considérons qu'elles ne sont 
pas fondées. Ma Délégation estime que la presence du techni
cien japonais n'est pas nécessaire pour le représentant du 
SCAP ni désirable pour cette Conférence. Le cas du Japon 
est semblable è, celui de l'Allemagne. Nous n'avons pas des 
représentants des Alliée pour l'Allemagne tandis que le 
Japon se trouve privilégié du fait que nous avons devant 
nous un représentant du SCAP. On nous demande maintenant 
d'^admettre un Japonais, ce qui pour la D.élég’ation de la 
République populadre d'Albanie est inadmissible. Le repré
sentant du SCAP peut très bien consulter son technicien ' 
japonais hors de l'enceinte de la Conférence et il n'est ni 
nécessaire, ni dé sir cable , qu'un Japonais soit présent parmi 
nous au moment ou un traité de pa.ix n'est pa.s encore signé 
avec le Japon et que cet Etat est encore en marge du concert 
des Nations Unies et est dangeureux pour l'humanité, ce 
qui est démontré par le fait qu'il y a encore des troupes
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d 1 occupation au Japon é S'il y a des pays qui n'ont pas éprouve 
la ibotte fasciste, et qui . s ' efforce■ de . chercher des. argument s 
erronés pour rétablir le. prestige .du Japonais, oui- s' e's't fâ
ché parce qu'il n.1 était- pas admis à notre- Conférence, ma Dé

légation ne peut, pas-, accept er sa présence et considère qu'il 
convient que le îTapon.montre .beaucoup de preuves pour être 
admis1 dans la famille des Nations qui- sont représentées ici.
Mpn peuple que*- je représente, estime, que- s'il oublie les 
'.conséquences 'de';-11 occupation fasciste il oublie son devoir, en
vers le. paix et la débocratie. • En ce qui concerne la déclara
tion du délégué du ■■Royaume-Uni dans'laquelle ce. dernier a fait 
allusion è. 1 admission éventuelle du Japon avec droit de vote'
Au sein de notre Conférence, tandis que cette dernière a refu
sé le même droit eux/pays: démocratiques' comme la République*'' 
populaire de-Mongolie et l'Etat d'Israël, la. Uelégatiori' de la 
République populaire d'Albanie déclare qu'elie ne considère 
pas les décisions d'Atlantic City comme Bible, et même si le 
Japon est admis, comme Membre- de l'UIT, elle n'acceptera Ja
mais la présence du' Japon à cette Conférence comme,-observateur 
ou, ce qui est encore pire, la présence du Japon avec-droit 
de vote". .

.v-3.2Ü L'e Président. manifeste alors son regret de voir que, malgré
•ses demandes;instantes et répétées, certaines délégations per
sistent a revenir sur des points de vue déjè, longuement expri
més et renouvelle son invitation pressante de limiter.'les in- 

" terventlons è.; 1* expression de points.de vue ■ nouveaux
.3.21 M. Morale s (Cuba.) déclare que le sujet a déjà été suffisamment

débattu et demande, pour écourter les débat s q u e  l!Assemblée 
se prononce par un vote sur la. question.

*'.'3.22 M. Lazareanu ( R.P. roumaine) proteste contre la procédure
adoptée par la présidence qui ne lui a. ps.s encore accorde la 
parole, malgré sa demande.
En premier lieu, il ne désire pas revenir sur la déclaration 
de M. Jacques'Meyer relative è, l'a.dhésion du Japon è. l'UIT*
En second lieu, il estime qu'il~est exact que chaque déléga
tion est llbr? de déterminer sa. composition comme elle -l'èntend 
ot cela correspond d'ailleurs aux termes d^une .clause de là Con

. .vention d'̂  Atlantic City, mais il n'en est pas moins vrai que‘~
l'Assemblée pie'nière de cette Conférence n'est pas obligée
d'accepter n'importe qui dans son .sein. '

13*23 ,M. La,zareanu (.-Re; vblique populaire roumaine) ayant ; fa.it
certaines allusions, le Président 1'interrompt.et lui fait 
remarquer qu'en premier _lieu? • son intervention s'écarte de  ̂- - 

, l'ordre'du jour auquel 11 ; est prié de ■ se • teniq, et qu'en
second lieutil ne peut a.c cep ter que les'termes "de sa digression 
paraissent au procès-verbal.*



M. Lazareanu ( République populaire roumaine) poursuit et 
ajoûté. que si.l'on soutient l'argument que le Japon est un 
pays démocratique, il estime que le Col. Johnson ne serait jama.is 
venu a' Mexico pour représenter le SCAP, car dans ce cas, il 
'n'y aurait plus de puissance occupante au Japon et, par consé
quent, il n'y aurait -pas davantage.de Commandement . suprême des 
puissances alliées d'occupation.- En tout état de cause, et .pour 

... les raisons précédemment indiquées, la Délégation de la Répu
blique roumaine s'oppose formellement la présence d'un ob- 
. servateur japonais, a cette Conférence.

3»2^:M. Morales (Cuba), appuyé par M. Sastry (Inde) et par M.
Andrada (Argentine) , estime qu' il" convient de consulter l lAs
semblée” sur spn désir"de se prononcer immédiatement sur cette 
question, par un vote.

3*25 M. Stoyanov (URSS) demande \  la présidence de soumettre
une votation la proposition présentée antérieurement par la 
Délégation soviétique,

3 .26 Apr^ s- que le Président ait indiqué" qu'il ri lait mettre aux voix 
la .proposition soviétique , M. Do stert ( Secret aire) pro cède \  la 
lecture de cette £erniVri>y dont le texte est l'e suivant:
"La demande contenue dans le document 3$£>~E es  ̂ exclue du 
programme de ■ la présent e Conférence et l'Assemblée plénikr.e 
•passe au point suivant de l'ordre du jour"-.
Le résultat du vote nominal est le. suivant :
9 voix en faveur de.la proposition,
36 voix contraires,
12.abstentions.

3.27 La proposition soviétique est ainsi rejetée..
3».2£> M. Lalic (Yougoslavie) repousse les critiques formulées par

la Délégation du Royaume-Uni relatives V  l'introduction dans 
ce débat de considérations sur la. couleur, la race,. etc. . .:
Il ajoute que la. Constitution yougoslave ne prévoit aucune 
de ces discriminations et .qu'en conséquence, il se. permet de 
proposer h. la Délégation- du Royaume- Uni.de donner ce conseil 
a d'autres pays qui font partie de l'Empire brit annique-, ■

3*29 En second lieu, poursuit-il, la Délégation du Brésil a déclaré 
qu'elle ne désirait pas que l'on fasse "dé la démocratie, un 
monopole". Il désire souligner que le-Japon, l'Allemagne et 
les autres pays fascistes se sont exclus du nombre des pays

- 22 -
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démocratiques. Enfin, pour ce qui a trait a l'admission 
d'un conseiller technique de nationalité japonaise \  cette 
(Conférence, la Délégation de Yougoslavie considère que la 
seule autorité qualifiée pour résoudre le problème-de la par
ticipation du Japon aux conférences inte.rnationalés; est 
l'Assemblée générale ‘de l'ONU. Il attire’l' attention sur 
la-résolution prise par l'ONU, en date du 12 décembre 10̂ -6, 
sur laquelle s'appuie la Gonf érence; d ' Atlant i o City, po ir 
décider que l'Espagne ne participera.it par 1 cette Convention. 
Il se dçmancle donc comment il serait posa, -le que, si l'Espagne 
n':y a pas été .admise parce qu'elle a donné un appui partiel 
aux puissances’de l'Axe, l'on permette a un pays membre de 
l'Axe d'assister a cette Conférence.

Le Col. Johnson (SCAP) déclare qu'il n'est pas membre de 
l'Etat Major de SCAP et que, par voie‘de conséquence, si 
l'on adopte le. document 26^-F il sera lui-même automatiquement 
exclu de la Conférence de Mexico.
Le Président indique qu'il va mettre'.eux voix la proposition
de.Çuba etM. Dostert(Secrétaire)donne lecture, dç cettè der- ' -niere : .. *
"L'Assemblée plénière, ̂ considérant que la. question soulevée 
par '.Tes -document s '264-F et J ê ë -F a été suffisamment débattue, 
décide .de clore la discussion et passe immeèliatement au vote 
des conclusions contenues dans oes documents". .

Le résultat du voto-'nominal . est le suivant :
5̂ voix en faveur de- la proposition cuba:'..o,
9 voix contraires,
4- abstentions. ■

La proposition de la Délégation de Cuba est ainsi" adoptée.

Hebert (Canada), appuyé par. M. Kittner 'Etats-Unis), pro
pose que 1 ' on vot/e ■ simplement "pour savoir i 1 ' Assembles 
accepte ou non un conseiller toGhnique . cl. iationalité' japo
naise.

M. Lalic (Yougoslavie) insiste afin que le vote soit émis 
séparément sur chacun des deux points de la décision du do
cument 26 -̂-F en raison de ce que ,• • si l'on acceptait le con
seiller ̂japonais.., cette décision n'aurait' de .valeur que pour 
la conférence actuelle :ét qu1 il . convient, par conséquent, de 
fixer la politiquV à - .suivre dans l'avenir à ce sujet,.
Il est nécessaire ajoute-t-il,.de préciser la position de 
l'Union, une bonne.fois‘pour toutes. . . .
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3*3? • M. Jacques Meyer (France) appuie le point de vue des
D.élegations du Canada et de Cuba et insiste sur'l1 in
terprétation qu'il convient de donner à ce vote, L'As- 
semblée doit décider 'simplement si elle accepte ou 
non que 1 1 observâteur? de, SCAP soit assisté; d'un. con
seiller technique', de national ité\v japonaise, -mais que • 
l'on établisse clairement que cette admission dans le 
cas où on 1 1 accoterait, n 1 entraîne ‘'.aucune s ignif ica- 
tion pour le Jaoon au. regard- ou -statut de membre de 
l'Union,. ‘

3»3é Le Président estime due le document 2 s'il fait
1 ' obj et d 1 un vot.e dan'ŝ  un sens ou dans. 1 ' autre, ne ré
sout pas le problème- que l'on discute et qui consiste 
a savoir si l'on accepté'un conseiller technique, J a- ... 
ponais . à cette Conférence,.,

- 2b -

•3,37 Le Col. de Àlbuquerquè» (Brésil) appuie la proposition - 
du Canada. La Commission de vérification des pouvoirs, a 
déjà présenté une suggestion à 1* Assemble'e plénière 
et la proposition du Canada 1 1 interprète fort bien.

.'3-.3& M. Fontajna (Uruguay) propose au vote de l'Assemblée -
un texte transactionnel qu'il soumet comme.-proposition 
concrète de sa D.éle'gation et qui est le suivant i . , ,
L 1 Assemblée, plénière décide d'accorder à l'Etat Major - 
de SCAP, ou'a ses représentant s, '11 autorisation de 
participer aùx t.ra^a.ux de la Conférence à titre d'obser
vateurs". '

1-5*39 M. Dostert (Secrétaire) considère qu'il est nécessaire
d'établir un texte qui tienne compte des deux documents 
et propose le suivant à l 'AssembléV plénière :
"L'Assemblée plénière décide :
"a) - que le point 1 du document 264--F ne se. rapporte 
à aucune question formule'e à 1 ' Assemblé’e . et ' invite- 1 ' au 
teur de ce document à soumettre directement,• en sa qua-. 
lité de Membre plu Conseil d.'.'administrâtion,, sa propo-’ 
sition au Secrétariat général de 1'Union, pour être 
inscrite à l'ordre du jour de la-prochaine séance du 
Conseil; ... .!* :
"b) - accorde son autorisation à 1*observateur dé SCAP 
afin ^ue le Conseiller technique/de c e ‘dernier participe.- 
aux reunions de l a .Conférence",
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3..4-0 M. Lalic (Yougoslavie) déclare que le texte de . sa propo
sition est parfaitement clair et qu'il est en 'accord avec 
la décision du Conseil d'administration au sujet des con
férences de l'UIT. En conséquence, il n'appuie pas le 
texte proposé par’le Secrétaire.
Il n'est pas non plus d'accord, avec la déclaration for
mulée, qui indique que le premier point de sa proposition 
n'a aucun rapport avec ce que l'on discute. Au contraire, 
elle implique’que si' l'on, admet un ou plusieurs membres 
de l'Etat Major de SCAP le conseiller japonais sera au
tomatiquement .exclu, car la Délégation yougoslave est 
persuadée de ce que le Conseiller technique dé nationalité 
japonaise ne peut être membre de l'Etat Major de SCAP.

3.4-1 M. Dostert (Secrétaire), à la demand le M. Lalic (Yougos
lavie) , donne lecture du texte de la résolutionKo 112 du
Conseil d'administration.

%

3-*4-2 M. Lalic (Yougoslavie) déclare qu'il désire, à-la lueur
du texte que-vient de lire le Secrétaire, amender son pro
pre texte, contenu au Doc. 264— F, de telle manière qu'au 
point 1, où l'on dit : "... les membres" les mots ...les 
représentants de- l'Etat ' Maj or de SCAP" y so ient substitués. 
Ainsi le texte sera davantage en accord avec ,1a décision 
du Conseil d'Administration.
Il désire demander ensuite au Col. Johnson (SCAP) s'il 
estime que son Conseiller technique est le représentant 
de SCAP.

3.4-3 Le Col. Johnson (SCAP) déclare catégoriquement que le 
Conseiller technique japonais adjoint à l'Observateur 
n'est pas "le" représentant de SCAP mais "un" représen
tant de SCAP.

.3*4-4- M. Lalié' (Yougoslavie) manifeste qu'il n'est pas dans son 
désir de s'inmiscer dans les pouvoirs de SCAP, mais il 
pense que le Commandement Suprême des Puissances Allie'es 
ne désignerait pas un japonais comme son représentant, 
pour plusieurs raisons.

3*4-5 M.* Egoro v (RSS de Biélorussie) estime qu'à son opinion,
* il y a. une différence entre le fait d.'être .représentant 

de ’ SCAP, ot c-olui d 1 être Conseiller, ta A inique du- repré
sentant du SCA.P.I1 suggère^ que la question soit renvoyée 
pour étude à' la Commission de .vérification des pouvoirs.1 
afin d 1éclaircir la situation.il considàre^par ailleurs,qu1
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il convient de confirmer, au moyen d ’un document officiel, si 
- Te' Conseiller japonais est effectivement un représentant de- 
1 1 Etat Major de SCAP. t

3,1+6 Le Col. Johnson (SCAP.) précise que lui-même n'est’pas un repré
sentant de 1 1 Etat Major, de SCAP mais simplement un représentant 
de SCAP. Ses lettres de créance, sont parfaitement claires tant
en ce qui le concerne qu'en ce qui concerne le Conseiller technique.

•
3.1̂7. M'. Stoyanov .(̂ URSS) déclare qu'il ne î eut pas comprendre com

ment le représentant d 1 un pays occupé - le Japon -, .soit un 
représentant de la puissance occupante, Il désire que l'on pré
cise si le Conseiller japonais a un statut officiel, c'ests-è,- 

: dire, s'il vient h. Mexico également en qualité de fonctionnaire
de l'Administration de son pays.

"3.AS Morales (Cuba) désire faire une proposition dans le but de 
mettre un terme a un c?„ussi long débat: <
"L'Assemblée plénière, ayant examiné ét suffisamment discuté
les documents 264— F et 3$$~d, décide d'accepter i ' adralosicn- îi cette
Conférence du ou des représentants officiels J SCAP".
Il, demande que cette proposition soit mise au:: voix.

3.4-9 M. Stoyanov (URSS) renouvelle sa proposition antérieure.- Il consi
dère qu'il est absolument nécessaire'dë demander par télégramme 
au Commandement Suprême des puissances adliées pour le Pacifique 
de confirmer que le représentant officiel du Japon est bien le 

• représentant officiel dé SCAP,
3.50 Le Col. Johnson (SCAP) procède ensuite è, la lecture de ses 

lettres de créances ainsi conçues : .... . . *
"Monsieur le Secrétaire géne'ral du bureau de. l'UIT, Bèrne, Monsieur: 
En raison de l'impossibilité d'une parti ci pat-ion du Japon aux 
réunions de la Conférence internationale de radiodiffusion.V. 
hcautes fréquences de Mexico,qui commençeront . le 22 octobre I9AS, 
les personnes désignées ci-après sont nommées par le G-énéral 
Commandant d'Armée, Douglas Mac Arthur, CommandantSuprême des 
Puissances alliées, comme représentants officiels de,SCAP, en 
vüe de participer eux réuniôns ci-dessus mentionnées î Lt. Col. 
Luther E.Jobnaon. Corjjs de Transmissions No 0-'j>0.535> Directeur 
de la Section des Communications, Quartier général du‘Commande
ment Suprême des Puissances .alliées, en qualité d'Observateur, 
M.,Tsuyoshi Amishima, citoyen Japonais, Directeur- du bureau de 
la Radiodiffusion du Ministère japonais.des Communications, comme. 
Conseiller technique de''11 Observateur, Il est demandé que l'Obser
vateur ci-dessus mentionné jouisse des mêmes droits et privilèges, 
a l'exception du droit de vote, que les représentants des autres 
pays membres de l'Union. Salutations, (s):Paul J. Mueller, Major 
G-énéral, Chef d'Etat-Major".



3.51

3.52

3-53

3.5^

3.55

M. Stoyanov (URSS) déclare que le 'document que le Col.
Johnson vient de lire n'a été ni présenté, ni pris en 
considération è. la Commission de vérification, des Pou
voirs. Il n'a pas été davantage publie*. D'autre part ses 
lettres de créance ont été adressées au Secrétaire de 
l'UIT et non è la Conférence. En conséquence^ la.Déléga
tion soviétique propose que ces lettres de créance soient 
publiées comme document officiel de Ma Conférence, et sou
mises a l'examen de la Commission de vérification des 
Pouvoirs. Si quelque doute subsiste à ce sujet, il con
viendra de demander des précisions dir ctement a SCAP.
M. Dostert (Secrétaire) répondant aux observations de M, 
Stoyarïo'v, '(URSS) indique que la lettre de créance fut adres
sée au Secrétaire général de l'Union conformément aux 
décisions du Conseil d'administration et selon la résolution 
No 112, où il est dit de façon claire que : "Le- Secrétaire 
général devra être informé* sur le désir de SCAP.de se faire 
représenter aux conférences de l'Union". De cette manière 
il ne subsiste aucun doute è .cç sujet. De plus, aucune 
lettre de créance, n'a été publiée a,la Conférence. Celles 
du SCAP, de même que les autres, ont-été transmises à la 
Commission de vérification des Pouvoirs pour examen et ontf t f fete traitées par cette Commission dans la forme accoutumée. 
La Commission a formulé sa décision, qui est favorable è, 
l'acceptation de SCAP a cette Conférence, à titre d'obser
va, t eur.

Stoyanov (URSS) déclare alors que du document lu par 
le Col. JoÏÏnson (SCAP) il a tiré une conclusion très claire: 
bien que le' Col. Johnson ait manifesté catégoriquement que 
le citoyen japon-ais Amishina est "représentant11 de SCAP, 
il fant entendre d'aprè s les lettres ,de créance, que 
ces' dernières ne 1 1 accréditent pas comme.. "représentant"
■mais comme "conseiller technique 11 adjoint è 1 1 Qbseryaiteur " .
En conséquence, si on l'accepte comme représentant de SCAP 
on viole le^Protocole de la Convention d'Atlantic City se 
rapportant a l'Allemagne et au Japon. De plus.,. ceci est 
contraire aux statuts de l'ONU.'Le délégué soviétique sou
ligne que l'unique autorité pesponscabl: pour décider de la 
participation du Japon aux conférences internationales est 
1'Organisation des Nations Unies.
M., • Hebert (Canada) propose l'addition des mots suivants 
au texte de la proposition de Cuba : "... y compris ceux 
de nationalité japonaise".

M. Morales (Cuba) déclare qu'il n'est pas d'accord avec 
l'amendement proposé pa,r la Délégation canadienne. Il n'est 
pas nécessaire de spécifier la nationalité des représent ants, 
car si le SCAP désire'changer ̂ le conseiller japonais pour 
un autre, de nationalité différente, la Conférence.devra 
de même, l'accepter.

- -27 -
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3-56 M. Egorov (RSS de Biélorussie) fait alors la déclaration 
suivante:
"Une décision relative' a l'admission d'un conseiller techni
que de nationalité japonaise, comme représentant du SCAP, 
ne peut être prise,’ parce que le document dont le Col.

' ■ Johnson a donné lecture ne fournit pas une base -suffisante
pour adopter'une résolution è. ce sujet. La Délégation de 
la RSS de Biélorussie estime que la question doit êtreN 
examinée au sein de la Commission de vérification des Pou
voirs à la lueur d'un document officiel. En conséquence 
il insiste afin que l'on ne prenne pas de décision".

3*57 nLa Délégation de la République populaire d'Albanie
déclare qu'elle votera contre 1- présence d'un représentant, 
du SCAP de nationalité japonaise en qualité de conseiller 

. . technique adjoint è l'Observateur de SCAP, le Col, Johnson, 
mais qu'elle ne soulève aucune objection è la présence 
de ce -dernier1.'

3.5$ Le vote sur la proposition de Cuba donne le. résultat" suivant 
après un scrutin nominal :
39 voix en faveur de la proposition cubaine,
10 voix contraires,
9 abstentions. *

3.59 La proposition de Cuba tendant a "ratifier l'admission 
a. cette Conférence du ou des représentant s officiels de

: SCAP est adoptée. ™
3.60 'M. Stoyanov (URSS) fait alors la déclaration suivant*3 :

. "La Délégation de l'Union Soviétique proteste catégori- 
• • quement contre le vote qui vient d'être émis au sujet de 
•'"l'autorisation donnée a un représentant officiel japonais 

(fonctionnaire du Ministère japonais des Radiocommunica
tions) et .adjoint de l'Observateur du SCAP pour assister 
en qualité de conseiller technique èi notre Conférence. ■
"Cette décision est en complète contradiction avec le pro
tocole que contient la Convention de l'UIT relative è l'Alle
magne et au Japon*.- ■ - *

"Du texte du protocole on déduit clairement'"qu1 il n'est pas 
possible d' admettre le Japon 'a la Convention. de, 1 1 UIT'avant 
que les autorités responsables aient pris une -décision; 
ceci signifie une' décision des Nations-Unies, du fait que



cette question se référé a la participation du Japon aux 
Organisations et aux Conférences internationales.
”11 doit être parfaitement clair.pour te us les pays in— 
teres se s que le Japon, pays occupe avec lequel un traite 
cle paix n ’a pas encore été signé, ne peut être le repré
sentant d ’un pays occupant (le SCAP dans ce cas particulier) 
- du fait que ceci est en contradiction avec la logique.
,fLa présence du conseiller technique japonais à la Confé - 
rence n’est justifiée ni pa.r une nécessité ni par des con
sidérations d ’ordre technique.
”La Délégation de l'Union Soviétique en protestant caté
goriquement contre la décision adoptée de permettre ̂ qu’un 
représentant officiel japonais assiste à notre Conférence 
en qualité de conseiller technique de l ’Observateur du 
SCAP, se réserve le droit de prendre toutes décisions 
qu’elle estimera pertinentes.

MM. Egorov (RSS de Biélorussie) et Ouspenskll (RSS de 
1 ’Ukraine) déclarent qu’ils appui e nt e ntlerement la décla
ration de M. Stoyanov (URSS).

3.61 M. Burlan (Tchécoslovaquie) fait alors la 'déclaration sui
vante :
”La Délégation tchécoslovaque ne peut pas accepter la 
résolution qui donne a une personne de nationalité japo
naise la possibilité le participer aux travaux de cette 
Conférence et c’est pourquoi la Délégation tchécoslovaque 
se réserve le droit de revenir sur cette question ultérieu
rement u #

3.62 Le Président lève la séance a 23 h 00.
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Le Secrétaire adjoint 
Th. Wettstein

Le Secrétaire 
L.E. Dostert

APPROUVE :
Le Président, 
M. Pereyra

Les Rapporteurs
J.E. Castaingt 
Gr.H. Campbell
E . Sanche z-La-Faurie



CONFERENCE INTERNATIONALE DE Document No 5A-F
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES
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PROCES VERBAL DE I >ASSEMBLEE PLENIERE 

16e séance
Samedi 15 janvier 19^9 (après-midi)

.Le Président. M. Miguel Pereyra, (Mexique) ouvre la séance 
è' 16 h. i5«

Sont-présents les mêmes membres, observateurs et experts, 
qu’à la 15© séance de l ’Assemblée plénière.

x Le Président informe l ’Assemblée de ce que Se E® le Président 
de la République des Etats-Unis du Mexique, M* Miguel Aleman Valdés 
n ’a pas eu le temps dé faire -une visite à la CIRAF,• après avoir 
visité 1 'exposition du "Fer en Marche". Il a néanmoins prié.le 
Président de cette Conférence de‘transmettre à cette Assemblée ses ' salutations personnelles et «es voeux.: Sans donner de promesse formel 
le à ce sujet® M. Miguel'Alemén â indiqué aji Président. .qu!.il: serait 
heureux de présider la séance de clôture de ç^tie Cortféreiiee, ,sur- 
tout si cette séance devait être la sanction c  ̂l ’établissement, du 
plan d ’assignations dés hautes fréquences à la radiodiffusion pour 
laquelle elle s ’est réunie.

Le Président attire l ’attention de cette-Assemblée sur 
l ’importance de cette déclaration et sur la responsabilité qui, 
lui incombe en la circonstance en tant que Président de cette 
Conférence.
I® SUITE DE L ’EXAMEN DU POINT QUATRE DE L ’ORDRE DU JOUR 

(DOCS 26 W  et 388-F)

'■■M» RahP (Royaume-Uni) fait alors la déclaration-suivante, :
"A la réunion de cette Assemblée plénière d ’hier après-midi., 

certaines délégations se sont permis d ’entamer des polémiques 
politiques au c.our's d ’un débat sur des questions de procédure, en 
faisant des remarques que ma Délégation consid-ère comme entièrement
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déplacées, tant à l ’égard du sujet en discussion qu’à l ’égard des 
travaux et de l'esprit d ’une Conférence administrative» Ma Délé
gation s ’est abstenue de répondre à ces interventions pour ne pas 
prolonger une discussion qui n ’avait déjà que trop duré» Si, 
toutefois, ‘des remarques de cette nature sônt réitérées au cours 
des séances futures, je dois prier la présidence de les déclarer 
immédiatement hors de propos, car .autrement ma Délégation se 
réservera le droit d'y répondre dans- -la forme ..appropriée, En même 
temps, je dois souligner quo des polémiques politiques n ’ont pas 
leur place au sein d ’une Conférence de l ’Union internationale des 
télécommunications et retardent plutôt qu’elles n ’aident nos 
travaux".

1®2 M 8 Stoyanov (URSS) fait la déclaration suivante ;
"En réponse à la déclaration' du délégué.«du .Royaume-Uni, je 

lui rappelle que c ’est précisément sa Délégation qui a soutenu''hier, 
au cours de l ’Assemblée plénière de la Conférence, le point de'vue, 
plus que jamais teinté de politique, selon lequel le Japon pourrait 
même, aux termes du document No 388-F, être admis on qualité de 
membre de. l ’Union internationale dos télécommunications»

”Èn raison de la-' résolution adoptée hier au sujet de la 
participation aux travaux de la Conférence d ’un représentant :of- 1 
flciel du Japon en qualité de conseiller technique de l ’Observateur 
de SC;AP:,'; je propose de so.umcttre à la considération de la Conférence 
la résolution ci-après^ ... j *"• ■ i - -

• '• • ! • u.1. • . , .  * .* •• • - ■ '

"L ’Assemblée plénière décide "dé s ’ enquérir ̂ par télégramme 
auprès dû Commandant suprême des Puissances alliées au Japon, si 
M® Tsuyoshi Amishima, représentant du Ministère des Communications 
du Japon, représente officiellement'SCAP.

"La décision prise par l ’Assemblée plénière le 1*+ janvier 
n ’entrera pas en vigueur avant que ne soit parvenue une réponse 
à' ce sujet"

"La nécessité de procéder à cette enquête télégraphique 
découle de la décision adoptée hier, décision juridiquement in
compatible avec les pouvoirs du Colonel JohnsonV

lo3 / Le Président fait remarquer que cette question ne figure 4 
pas'à l ’ordre du jour et que le fait de prendre en considération 
cette proposition consisterait à rouvrir le débat® Une décision 
■bien nette a été prise au cours de la précédente séance, et la 
discussion de l ’admission d?un citoyen japonais à cette conférence 
dépasse les prérogatives d ’une conférence administrative®



Toutefois, il accède au désir de IU Stoyanov pour aplanir 
les difficultés, bien qu'à son sentiment l'envoi de ce télégramme 
constitue en soi un pléonasme caractérisé# Il va soumettre la 
proposition soviétique à un vote par appel nominal# Le résultat 
du vote est le suivant :

10 voix en.faveur de la proposition soviétique,

32 voix contraires,
12 abstentions..

1**+ La proposition soviétique d'envoyer un télégramme à SCAP
est ainsi repoussee.

II. EXAMEN DU POINT CINQ DE L ’ORDRE DU JOUR: EXAMEN ET APPRO
BATION DU RAPPORT DE LA COMMISSION 5 (DEMANDES) # (DOC^3^-E),

2®1 M# Faulkner (Royaume-Uni) fait alors la déclaration
suivante :

D’Après le. flot ;d.e. discours que nous venons d ’entendre, je 
dois m ’excuser 'd’aborder un sujet en relation directe avec le 
plan d ’assignation de hautes fréquences pour la première-, fois, 
au cours: d ’une séance plénière. Je demande que mes excuses sincères 
figurent au procès-verbal de celte séance. ■

2.2 ."J’ai le plaisir de présenter le rapport de la Commission 5
contenu dans le document No Vî^-F qui a été approuvé à l ’unani
mité, à l ’exception de deux légers amendements que je vais 
indiquer» . . . .

Le par® 2.6 du rapport doit être modifié ainsi qu’il suit:

"Le Groupe de travail jB.n’a pas disposé de données tech
niques suffisantes pour formuler des recommandations pour les 
bandes inférieures a 6 Mc/s et en conséquence, pour les courtes 
distances recommandées dans la majorité des cas, fréquences à 
prendre dans les bandes de radiodiffusion à hautes fréquences.
La'Commission 5 appelle 1 'attention."

"Appendice A, sous Siam - (5)s des demandes additionnelles 
ont été demandées au document No 3Ô3~F mais n ’ont pas encore 
été publiées dans la formule supplémentaire No

- 3(Doc. 59*+-F)
V,
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2.3* ■ "II:;p^Gut-semblçr .à certains que le temps .prissé a c e
travail a été excessif, ot comme j1 entendais'récemmentHin 
délégué dire que la Conférence avait gaspillé son/temps :-au-coursdes deux mois et demi passés, je peux lui donner 1 Assurance que 
son observation ne s'applique pas aux Groupes de travail de ln 
Commission 5.

2*b 9 "Le volume de travail accompli conformément au mandat
de la Commission 5> en ce qui^concerne les demandes soumises 
par les différents pays, a été très important* A titre d'exem
ple ,oh a estimé gue. le Groupe de travail 5B a procédé h 15 00O~ 
calculs' de' la frequOfice^e- travail • optimum- pour..lies, liaisons 
distinctes, pour le mois de juin. Heureusementnous avons eu 
à notre disposition les courbes de FOT qui ont été établies'par 

/ la: Délégation des Etats-Unis, sinon le travail aurait en effet 
exigé beaucoup plus de temps, si, en fait, il avait été seule
ment possiblQi Chaque calcul exige que la situation géographie 
que de 1 '^émetteur et celle do la zone.à desservir soient **
déterminées et ensuite placées sur la carte dans^de's z’ones 
particulières. Los angles sous tendus par la zone à desservir 
doivent etre ensuite mesurés et les'courbes^doivent .etre lues 
de manière à vérifier si elles sont conformes avec les direc— 
-tives reçues de la Commission Technique. Le temps passé pour 
l ’examen de chacun de ces cas e s t ‘'appréciable- De même, les ta
bleaux d ̂ occupation-des voies ' ont demandé, _pour.r33 pays seule— *"

. ment, .1-’établissement, de 1.700 graphiques. Je cite des chiffi»0 
; • façon-û>'montrer aux délégués' l 'importance-du.travail ,nécessai^3 

pour mener notre tâche h. ̂ bien* 'Ce volume. de travail a ' été, corisi-» 
désirable et lorsqu'on réalise que comparativement-peu;d e :délégués seulement ont été en mesure de donner tout leur temps 

. • i ce travail, et que la présence des autros a été sans cesse 
interrompue par leur désir de participer aux.travaux des autres 

.commissions, on ce rendra compte des difficultés*rencontrées 
pour poursuivre' le travail dans un temps plus , court que celui 
qui a été employé. S'il avait été-possible de disposer d'un 
personnel permanent, les travaux auraient' pu être accélérés 

# mais ceci n'd pas ,été possible.- Quelques délégations seulement 
ont été a même de nous accorder une aide continue et nous leur 
en sommes grandement reconnaissants. Les travaux ont été ralen
tis à chaque étape par la nécessité d'interroger les pays, de 
façon à élucider la question du nombre ̂ desprogrammes • , etc.. G *. 
pour leur adresser les formules pour*vérification. 'et approbatin 
Un retard considérable arésulté de cette opération, quelques *
pays insistant pour conserver longtemps leur formule avant de 
faire connaître leur approbation^ou leurs commentaires, et d » ^ ^  
très retardant simplement leur réponse,

2.5 r,Il est mentionné dans le rapport, que la ̂ Commission 5
a bénéficié d'une aide importante de la part d'étudiants qui 
ont été mis à sa disposition grâce aux bons offices de la Délé
gation mexicaine- ; ces jeunes gens continuent à accomplir un 
trà bon travail.
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2*6 N "Il est souligné que seulement les demandes pour le mois
de juin ont été fournies jusqu'à .présent, et que les tableaux 
d'occupation des voies ^pour cette période seront mises à la 
disposition de la Commission .6 dans les quelques jours qui 
viennent; ceci dépend de la mesure dans laquelle les délégués 
donneront leur .collaboration à- l'analyse des formules B qui 
ont été toutes terminées et transmises-.aux délégués intéressés. 
J'aurai quelque chose d ’autre à dire aü sujet des travaux con
cernant les autres saisons. J'y reviendrai un peu plus tard.

2.7 "Au moment oà. ce rapport a été dressé, les demandes de
35 pays ont été définitivement reportées sur les courbes d ’oc
cupation des voies et il est peut-être intéressant de mention
ner quelques unes des conséquences qui en ont* découlé. Les 
opérations de la Commission ont eu pour résultat, on appliquant 
les directives d ’Atlantic City et de la Commission Technique, 
une économie nette de 6,3 % dos heures-fréquences pour le 
mois do Juin d ’uno année'd'activité solaire moyenne et d ’en
viron 8 .% pour le même mois d'une année d'activité solaire 
, maximum. Une réduction de l ’ordre de 2b % pour le. mois de juin 
d'une année d'activité solaire moyenne aura été réalisée 
sans l ’application des directives de la Commission b définis
sant la zone d'une émission, qui mènent dans bien des cas, à 

■une augmentation du nombre des liaisons demandées. Dans le 
cas du Brésil,, par exemple, les. demandes ont été augmentées 
de 302, à 5^3 heures-fréquences. par la,- stricte' application 
de ces règles. Cette augmentation provient du*, fait que lors
qu'un pays établit ses demandes pour atteindre, à l ’aide de 
ses émissions une zone située à une distance supérieure 'à 
,Lf- 000 3m et. sous tondant un angle supérieur à l'angle do 18 
degrés prévu par la Commission h, l ’inclusion d ’une fréquence 
additionnelle devient nécessaire., conformément à la directive.

2 C8 "On pourra voir, d ’après le rapport, quo cette question
a été longuement discutée et que l ’on a prétendu au sein de 
la Commission que si un pays ne demandait qu’une fréquence, il 
n ’appartenait pas à la Commission 5 d ’augmenter cette deman
de, et que seul le nombre de fréquences demandées devait etre 
recommandé. .Après discussion au sein de la Commission, l'opi
nion de la majorité a manifesté qu’il serait peu. juste qu’un 

■ pays qui ost parvenu à régler ses services de radiodiffusion 
sur la base d ’un angle de 18 degrés, avant que los résultats 
de la Commission h.fussent connus, obtienne un avantage sup
plémentaire, aux dépens d'autres pays qui ont prévu leurs 
services sur la base d'un angle supérieur, et qu’il appartenait 
à la Commission 5 d ’indiquer los faits relatifs aux réponses 
sur une base uniforme pour tous les pays intéressés, et qu’il 
appartenait.è la Commission 6 de tenir compte de tous ces faits 
çn établissant les véritables assignations,

2.9 "Les travaux do la Commission ont pris, jusqu’à ce jour,
environ deux mois et un travail analogue reste à faire pour

(Doc. 59*+~F )
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2.11
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décembre et los équinoxes, Los délégués qui se sont occupés 
.do ce travail considérable estiment que le'temps qui serait 
exigé serait .probablement de 3 à *+ mois, et le minimum pos
sible qui puisse etre envisagé est une période de doux mois, 
avec le personnel et 1 'organisation actuels. Cette situation 
pose donc un problème, très important qu’il appartient à la 
Conférence de résoudra, ainsi que'les questions suivantes :

"1. Est-ce quu l’énoncé des demandes, dans la forme où 
il ost établi pour le mois de juin, est nécessaire pour ces 
autres saisons ?

"2. A quelle date ce renseignement est-il demandé par 
la"Commission 6? Il est à penser que si le renseignement est 
demandé, un retard mémo do 2 mois ost inacceptable, à la lu
mière de ce quo nous avons entendu au cours des débats de 1 ’As
semblée plénière et aussi, si l ’on tient compte do'l’opinion quo 
la Conférence-doit .sô terminer aù-début du mois prochain. L ’or
ganisation doit oh conséquence c-tre"reconsidérée dans lo but 
d ’accélérer considérablement les travaux si la réponse à la 
première question est affirmativc. '' !

"Cotte question n ’a pas été discutée en séance, pléniè- 
ro de.Commission, mais un Groupe de travail restreint s ’en est ' 
préoccupé. Il semble qu’il existe trois éventualités qui 
soient de nature à accélérer les’ travaux, meme s ’ils no donnent 
pas des résultats aussi rapides qu’on le désirerait. La premiè
re suggestion est que les formules B soient ^omises à chaque dé
légation individuellement ; do cette façon, chaque délégation 
pourra remplir ses propres formules et procéder à ses propres 
calculs, avec ou sans l ’assistance d ’un expert du Groupe de 
travail 5B, qui pourrait être ainsi rendu disponible pour aider 
à présenter la formule complétée à co Groupe do travail; celui- 
ci vérifiera si les fréquences recommandées sont conformes aux 
rocommandatiôns d ’Atlantic City' ot des commissions techniques 
sur’ l ’emploi de plus d ’une fréquence pour tout programme con
sidéré. Si nous sommes d ’acco-rd pour'mettre une telle organisa
tion sur pied, il faudra envisager de disposer, par délégation, 
d'au moins une copie photostatiquo dos ôourbp's do FOT restantes 
pour décembre et les équinoxes. La décision d 'établir-ces co
pies n ’a pas été prise auparavant^ puisque l ’on espérait quo 
d ’autres courons soraiunt fournies sous peu par la Délégation 
des Etats-Unis avec des renseignements additionnels: pouvant 
etre ajoutés avec profit sur ; les mêmes graphiques que ceux des 
courbes de FOT. halhuareusenunt,' les renseignements demandés ne 
seront pas disponibles avant plusieurs semaines, et, eh consé
quence, si l'on décide d ’adopter la procédure ci-dessus, il 
sera nécessaire do disposer immédiatement d'autres courbes pho
tographiées sans les r uns oign ornants supplémentaires' qui pour
raient rendre leur utilisation plus commode,

"La seconde méthode serait la suivante ï 
"Le Groupe de travail 5B travaillera en contact étroit avoc 
le Groupe de travail 6b et sera disponible pour traiter, _ u 
pçu^le compte de cette "Commission, les'valeurs de pour g



les .seules liaisons qu ' il est propos'é d ’inclure dans le plan. Une 
telle procédure permettrait d ’éviter la porto de temps actuelle 
danssle calcul de 3 ou b fois plus de circuits qu’il ne sera pos
sible" de comprendre on fin de compte, dans les bandes. Selon cette 
méthodd, seules les' liaisons qui semblent avoir quoiqu'espoir de 
figurer dans le'plan seront calculées et l'on économisera ainsi 
. doux tiers du temps qui serait autrement nécessaire, pour effectuer 
• ce travail.. Une' 3c. méthode consisterait à augmenter, très, substan
tiellement le personnel des'' Groupes de travail 53 et 5C avec dos 
' délégués qui accepteraient do travailler chaque jour de façon con
tinue; mais eh raison -de la difficulté à laquelle on s ’est heurté 
dans le passé pour trouver davantage de candidats, il' est douteux 
que cc soit là une 'proposition pratique, surtout si l'on considè
re que los membres actuels des Groupes do travail sont plutôt sur
menés.

2.12 "Je serais' heureux de connaître lo sentiment do la Conférence 
sur cette question, il peut en effet devenir nécessaire de modifier 
légèrement le* mandat de la Commission 5 afin de lui permettre de 
continuer scs travaux. En co qui concerne 1 ’appendice.A du rapport, 
on remarquera qu’un certain nombre do pays ont remis. Ips formules* 
b supplémentaires après lu'-5 novembre, malgré la résolution prise 
par 1 ’Assemblée plonière do cette Conférence; ot l ’on attend dos 
instructions de l ’Assemblée plénière avant do prendre une décision 
au sujet dm ces cas' particuliers. Il convient d.o.. remarquer que 
pour fi- d ’entre eux', leur acceptation est recommandée en raison de‘

, circonstances atténuantes dont ont bénéficié les . autres cas. Aucu
ne circonstance atténuante n ’a été^présontoc ot à moins que los 
pays intéressés nimn fussent connaître., la Commission recommande 
que ces formules Nu. b supplémentaires et'los autres renseignements 
ne soient pas acceptés. ....

2.13 "On remarquera, à. 1 1 examen de rapport, que.le travail de la 
Commission, en ce qui 'concerna lo mois do .juin, tend à sa fin et
je suis heureux d ’etro en mesure de préciser que toutes les formu
les 3 ont été terminées. La date de l ’achèvement définitif dépend 
prosqu’entièrement de la coopération de quelques pays qui mettent 
la dernière main à terminer les formules qui leur ont été envoyées 
pour approbation, et. de l'aide quo le1Groupe de travail 5C obtien
dra en terminant les formules C do façon définitive.

2.1fi- "En conclusion, je désire tirer des travaux do ma Commission
doux renseignements qui donnont matière à réflexion :
1) Lorsque l ’on considère le temps nécessaire pour formuler un 
plan, il doit etre tenu compte du volume de travail très' important 
que représentent .la vérification et la mise en ordre des demandes, 
en plus des travaux supplémentaires consécutifs à l ’élaboration 
d ’un plan -(calcul de la puissance et de l ’intensité de champ, in
terférences entre voies adjacentes) et enfin, -ce qui n ’est pas le 
moindre-,', la discussion au. sujet do chaque détail. Home si un

■ plan existant est- pris comme base il sera probablement nécessaire 
do procéder à un o- vérification minutieuse' de tous les paramètres 
techniques qui'y sont inclus.
2) Il conviendra également do tenir compte que, malgré la nature 
fort simple du travail de répartition des'demandes en accord avec 
des directives, les Commissions du Plan de Genève ot do Mexico 
n ’ont pas été on mesure d ’y parvenir du fait qu’ellôS ne dispo-

(Doc. ‘59^— F)
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: saiont pas dos pleins pouvoirs. Je n*adresse aucun blamo à ces Com- 
nissions mais je fais simplement remarquer -qu’il 'sera parfaite
ment inutile dans l'avenir, ainsi que cela a été démontré dans le 
passé, de charger des Commissions de mettre au point un' plan", à 
moins que ces Commissions ne disposent do pleins pouvoirs pour pren
dre des'décisions etne représentent à tous égards tous les pays 
intéressés. Ce n'est pas un petit travail de faire un plan qui doit 
contenir tous les travaux détaillés de cette Conférence".

2.15, •. Lo Président exprime sa satisfaction d ’avoir, pour la première
fois, entendu au soin do cotto Assemblée, une déclaration sur un r ... 
sujet strictement technique ot félicite M,Faulkner- pour son rapport -■ 
concis, mesuré ot_constructif.Il propose, par .ailleurs, do. poser à 
la Commission 6 (Plan) la question le sçivoir s ’il convient dp sou- 

; . mettre les., demandes so rapportant aux autres : saisons du cycle des 
taches solaires, do la mono manière que-'celles qui ont été. présen
tées pour le mois do juin, ot ensuite de savoir^-pour quelle date 
la Commission 6 (Plan)désirb que cc’s demandes lui soioht remises..

2.16 M. Ousponskii (RSS d'Ukraine) fait alors la déclaration suivante? 
"La-Délégation de la RSS- d' Ukraine estime ,que los travaux de la 
Commission 51 Demande s ) n'ont pas. été satisfaisants, ot exigent de 
sérieuses mises au point. -

2.17 "En premier lieu, la Commission 5(Pcmandes)a travaillé'très len-
tomont. D ’autro part, los demandes dos, pays ont été soumises après 
examen à dos changements.considérables .on co qui concerne los fré
quences attribuées et le nombre total d'heures-fréquences assignées

2.18 "En conséquence, la Commission 6(Plan)est placée' dans une situa
tion difficile, d 1 abord parce que les besoins primitifs de certains 
pays sont constamment accrus, ensuite on raison do 1'incertitude^

: dans laquelle on se trouve de savoir quelles fréquences doivent c- 
tro assignées? celles que les pays ont demandées ou colles qui ont 
été recommandées par la•Commission 5(Demandes)
"Voici quelques exemples.:

2.19 "1, Par suite do l’application mécanique dos recommandations
do la Commission k au sujet des zones de réception, 'le Groupe de 
travail, ,5B a parfois assigné deux fréquences, pour des émissions 
do radiodiffusion à courte distance dans dos conditions de -pro
pagation très favorables. Ceci conduit à une .situation contradic
toire. Dos liaisons difficiles -ot- à .longue distance no. reçoivent 
qu’une seule fréquence, alors que des liaisons faciles et. a cour
te distance s 'en voient attribuer doux. Ainsi, los besoins d ’un 
grand nombre do pays Sv,nt fortement accrus.. Lo Brésil, par exem
ple, a demandé'306 heures-fréquences mais, après etre .passés
par 'la Commission 5»-ces besoins ont été portés à 5̂ -2.

2.20 "2. Do nombreux pays, no sachant pas si .notre Conférence at
tribuerait des fréquences dans la■bande tropicale, en ont indi
qué sur leurs besoins, à titre d ’information.

l e Groupe 5B, appliquant d ’une façon mécanique les courbes 
américaines a remplacé ces fréquences par des fréquences de la

- 8- -



2.21

2.22

2.23 ,

2.2fi-

• •

(Doc. 59*f-F )
bande de radiodiffusion.'Ces demandes, qui auraient dû être 
exclues comme .n'étant pas du-ressort de notre Conférence 
sont donc satisfaites avec des fréquencosAprisôs dans la 
bande des hautes fréquences, ce qui entraîne une augmenta
tion au lieu d'une diminution des besoins. ...

"3. Les courbes américaines- ne sont pas très exactes, 
parce qu’elles sent établies pdur des-- zones très, étendues 
et permettent un, choix assez large do fréquences. En appli
quant ces courbes d ’une façon mécanique, le Groupe de tra
vail 5B :a changé arbitrairement les fréquences demandées par 
les pays, alors quo ces derniers ne sont souvent pas d ’ac
cord avoc do toiles modifications.

"J'ai soumis ces exemples pour_montrer la nature dos 
erreurs qui se sont glissées dans les travaux dc; la Commis
sion J, Comment cotte dernière aurait-elle dû traiter los 
besoins? Si nous examinons soigneusement les demandes ori
ginales des pays, non encore examinées par la Commission 5, 
nous concluorons que nombre d ’entre elles ne sont pas justi
fiées du point de vue technique ot sont exagérées.,Si l ’on 
applique les décisions d ’Atlantic City ot do là Commission 
h do la Conférence do Mexico, on peut exclure,toutes les 
demandes excessives ot non fondées, ainsi que.colles qui 
concernent dos bandes.qu'il n'est p'as .dé _notro. compétence d’ou é- 
nager. Sans léser les intérêts de plusieurs pays, nous pour
rions alors aborder le .problème de la réduction raisonnable 
et appréciable dos demandes originales. En particulier, nous 
pourrions aborder là question des besoins do la radiodiffu
sion à courte distance, on les satisfaisant à l'aide d'as
signations dans d'autres bandes plus basses,

... "Au lieu d ’uri'examen critique des besoins on vue d ’une 
réduction pe'ssible. et. raisonnable, la Commission 5? on appli
quant do façon mécanique los courbes américaines, a augmenté 
les demandes dos pays.pour dos émissions à courte distance 
et a réduit lus demandes pour les émissions à longue distan
ce, modifiant ainsi los fréquences originalement demandées.

"C’est pourquoi lo travail do la Commission 5 no sau- ■ 
rait être considéré -comme, satisfaisant.. -

. "La Commission 5 devrait revoir ses recommandations on 
s ’efforçant d'arriver à satisfaire le plus possible,les 
besoins originaux des pays en question.

"La Commission "5 devrait, d 1 autre: pàrt,. revenir sur sa 
décision d 'attribuer deux fréquences peur des liaisons 
faciles et à courte .distance, et devrait exclure toutes 
fréquences recommandées en plus de celles que les pays eux- 
mêmes ont d om and é e s.

" 9 . “
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2.25 . "La Commission 5 enfin,.devrait revoir scs recommanda
tions en ayant on vue l ’exclusion des bandes réservées à la

- radiodiffusion h . f d e s  émissions à courte distance dans les < 
zones tropicales, où les fréquences des bandes tropicales 
trouveraient tout naturellement leur'utilisation",

2.26 : .. M. Sastry (Inde) tient à féliciter le Président de la
Conmi s sien. 5 pour son excellent rapport et-la Commission" 
toute entière pour l^excellont travail qu'elle a accompli, 
travail qui est extrêmement précieux:pour la Conférence,

'2.27 M. Lcr0gnon (France d ’Outre-mer) fait alors la déclara
tion suivante?

"La Délégation de la France d ’Outre-mer désire faire des 
remarques sur deux points; le.,sur la façon dont la Commis
sion 5 (Demandes) doit poursuivre ses travaux, 2o,, sur la 
qualité du travail fourni par cotte Commission et au sujet 
duquel un certain nombre de Délégations ont soulevé des 
objections.

2.28 "1° - La Commission 5 ’(Demandcs) doit poursuivre ses 
travaux sur les bases qu’elle a adoptées jusqu’ici et pour 
les autres saisons ‘'de décembre et des équinoxes. Je désire 
tout d'abord faire remarquer quo cette Commission va dispo
ser, d ’ici,une semaine environ, dos documents nécessaires 
pour élabbrer un plan pour la saison de juin, et que, pour 
ce faire il-lui faudra un minimum de trois semaines. Dans 
ces conditions la Commission 5 (Demandes) disposera d'un 
déiai d'au moins un mois pour préparer le travail sur une 
autre saison.

2.29 • "2° - Le deuxième point que jo désire souligner ost que
le travail.de recommandation dos fréquences■pour les doüx 
saisons des équinoxes et de décembre a déjà:été largement 
commencé au soin du Groupe do travail 5B ot qu'il serait 
plus rapide d*obtenir un travail définitif sur ces doux 
saisons quo pour la saison do juin,

2.30 "3° - Organisation du travail de la Commission 5 (Deman
des). - "

M* Faulkner a preqa sé quo l'on laisse à chaque Déléga
tion le soin de calculer, elle-meme, l ^ s  fréquences à assig
ner ot à recommander, pour les liaisons qu’elle demande#
Cotte méthode n ’est pas souhaitable pour les raisons sui
vantes ;
a) Il faudra expliquer à chaque Délégation, lorsqu’elle a 
la possibilité et lo temps do le faire, co qui n ’est pas le 
cas pour tcutos les Délégations, la façon dont il faut uti
liser les courbes ot dont il faut comprendre et appliquer
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les décisions do la Commission b (Technique) sur los ques
tions des liaisons difficiles et sur les questions des zo
nes do réception,

b) Le risque d ’erreurs ost beaucoup plus grand si ces per
sonnes n ’ont pas l'habitude de ce genre de travail.
c) Do toute façon, le travail accompli par chaque Déléga
tion devra être contrôlé et ceci demandera peut-otre autant 
do temps qu'il n ’on faudrait pour exécuter cc travail en une 
seule fois.
d) Cela obligera de reproduire les courbes pour les équino
xes et pour décembre, ce qui entraînerait une perte de 
temps et une dépense supplémentaire peur la Conférence.

"La Commission 5 (Demandes) et, en particulier, le Grou
pe de travail 5B, devraient adopter la mémo procédure que 
celle qui a été suivie jusqu’ici, et, conformément à la 
suggestion do la Présidence, il me semblerait préférable que, 
sous l'autorité vigilante et constante de MM* V/alkcr et 
Mattcr, qui ont parfaitement conduit lo travail du Groupe 
?B, des ingénieurs recrutés par la Conférence et appointés 
par elle, fassent cpx-memes ce travail et, qu1éventuellement, 
certains membres du Secrétariat particulièrement compétents, 
ainsi que quelques délégués, puissent leur venir on aide.

2*31 fi-0 -Qualité du travail do la Commission 5(Demandcs).
A cet égard, je désire rappeler à tous çpae, suivant son man
dat, la Commission 5 (Demandes) devait être chargée d ’appli
quer un certain nombre de décisions de la Commission fi- (Tech
nique) et d'utiliser, de façon uniforme et rationnelle, les 
courbes qui ont été établies par la Délégation des Etats-Unis. 
Il était donc indispensable pour que co travail soit unifor
me, qu’aucune correction ne- soit faite au soin de la Commis
sion 5 (Demandes) aux fréquences qui étaient indiquées di
rectement par les courbes. D ’un autre coté, si ce travail 
est uniforme et si, cc faisant, il a un certain nombre de 
défauts, il constitue une base de travail particulièrement 
intéressante pour la Commission 6 (Plan) qui, elle, aura 
toute possibilité pour réduire le nombre de fréquences assig
nées ou pour changer 1 '-ordre do grandeur de la fréquence,: 
telle qu'elle, était indiquée par les courbes, en prenant par
ticulièrement en considération, d'une part, les possibilités 
des émetteurs utilisés par exemple, d'autre part, le fait 
que, pour des raisons d ’exploitation, on préférerait une fré
quence plus basse que celle qui était théoriquement indiquée.

*2,32 "La première critique que l'on peut faire à ce travail,
est qu'il a fallu appliquer, de façon systématique et unifor
me, les décisions de la Commission b (Technique), d ’augmenter

(Doc. 59fi-F )



le non^c' clos fréquences. 'Sur ' ce point, c'est à la Commis- 
sied 6 (Plan) de jugoi, en liaison avec chaquo Dâlcga- 
tiSE de la façon dont il faudra obliquer-pratiquement 
les décisions de la .Comnission. *+ (Teennique).

o o-} Deu'iiî.nc critique : la question des services
• courte distance, auxquels la Délégation.dc là r rance d'Ou- 

tro-ncr s'intéresse pr.rticulibrenent. Il n'est pas de la 
connétence,; de la Conférence d'assigner des fréquences • 
rî ns les bandes tropicales, Ensuite .les courbes de la 

:: -nAKe-tion dos Etats-Unis n'étaient.pas suffisantes pour
pernottre d'assigner, do façon définitive* dos fréquences 
rour l^s-services X courte distance. Il eut fallu des 

" • ; documents donnant la. ‘valeur do la fréquence critique do 
Nin couche E, documents que nous n'avons pas au Groupe 

. de travail 5B; et de ce fait, dans le Rapport définitif
de là* Comission Ç(Deuandes) dnous avons h i en du préciser 

■ 'nue pour ce qui était .des fréquences recommandées aux 
. services à courte distance, il était instannent demandé 
•à la Commission 6 (Plan) do.revoir cotte question ot 
de la réétudier de façon particulière.

p oh. "Pour conclure et résumer, la proposition concrète
* de ia Délégation de là Franco d 1Outre-mer est la

suivante :
a) La Commission 5 continue son travail, en com

mençant 'par la saison de décembre,
■ b) Le Commission 5 et, en•particulier - ic Groupe
- de travail 53, poursuivent leur travail suivant 

los procédures adoptées.actuellement, en uti
lisant* au Qosoin, les services* d ingénieurs 

• appointés par la Conférence ot dos membres du 
Scrétariat qui pourraient -être, disponibles".

o ocr M.* Sterling ; (Etats-Unis) félicite lq Président
ac la- Commission, 5 (Demandes) pour l'cxccllcnce do.son
Rapport . - .

. , ^  Gros s ' (R.P. roumaine.) déclare qu'il faut rocon-
' naître que la Commission 5 (Demandes) a achevé un travail 

important qui se traduit par des résultats, mais qu'il importune q  ̂ , q i m a l c r  certaines erreurs, atin
r o T “ 6 l S S S i ^ .  ï r S S  ï(turS ao cette CetoUlo». .

-. 12 -
(Doc.- 59^-F) '
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2*37 En premier lieu, s ril est exact, comme l ’a fait
remarquer lo délégué duARoyauno~Uni, que la Commission 
5 (Demandes) a c-u une tâche très lourde en raison dos 
calculs exigés par 1^000 demandes do fréquences, ceci 
réside dans le.fait, qu’ayant suivi les directives de 
la Commission (Technique"), certaines demandes ont 
été augmentées, souvent presque1 doublées, ce qui 
entraîne des conséquences insolubles, si l ’on accroît 
dans certains cas dos demandes 'déjà extraordinairement 
importantes. Il convient donc, pour l ’avenir des tra
vaux de la Commission 5" (demandes).., de ne pas augmenter 
les demandes, mémo si 11 application..'des., courbes l ’in
diquait „

2.38 En- deuxième lieu, il faut souligner que le 
Groupe de travail a déterminé les fréquences exac
tement selon les courbes mises à sa disposition par 
la Délégation dus Etats-Unis et selon les recommanda
tions de la Commission H- (Technique), Ce point a déjà. . 
été soulevé en séance plénière de la Commission. Dans * 
b i en d a s . cas , : les f r é quenc e s ■ ont été moüi£.jéo s. Or,
il existe trois possibilités î' ; 73 -

a) Les pays ont l ’expérience do 1 1 emploi d ’émis
sions à ondes courtes et ils'' demandent les 
fréquences qui leur ont donné' les meilleurs 
résultat; dans cc cas il n ’est pas souhaitable 
de modifier ces fréquences.

.b) Certains émetteurs no peuvent etre accordés 
que dans un nombre restreint de bandes. Dans' 
ce cas, il ne faut pas leur.assigner des fré
quences qu’ils ne pourront pas Utiliser..

c) Ou les fréquences ont été calculées par cer
tains pays d ’après des. données techniques 
sérieuses, ot ces fréquences' sont., correctes ; 
il n ’est pas r0conmandablo do les changer,
ou ollos ont été calculées sur dos bases tech
niques incorrectes et leur calcul n ’est qu’ap
proximatif. Dans co cas, il ost■ souhaitable 
do leur donner dos fréquences conformément 
aux courbes «

2.39 De toute manière, lo pourcentage de cas de ce 
genre est assez réduit et ne s ’élève certainement pas 
à celui de 60 à 80 % indiqué par le Groupe de travail
. 5C.
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Le délégué roumain recommande, pour 3e s futurs travaux 
de la Commission 5 (Demandes) que,.si la différence entre la fré
quence, demandée et celle qui est indiquée par les courbes ne dé
passe pas le maximum d'une seule bande, la fréquence demandée 
par le., pays- doit' être recommandée. ^

2 . hO • En ce qui concerne l'organisation des travaux de la Com
mission 5 (Demandes), le délégué de la Roumanie fait remarquer 
que si le rendement du Groupe de travail a été lent, il y a 
de bonnes raisons pour cela. Qe Groupe de travail n'a pas disposé, 
au commencement, d'assez de courbes, ni du personnel en nombre 
suffisant, pour poursuivre convenablement ses travaux. Il attire 
l'attention de l'Assemblée plénière sur la nécessité d'une colla
boration soutenue au sein de ce Groupe de travail.

2 ,*+1 A la suite d'une intervention du Président, le délégué
d'e'la Roumanie reconnaît que la Commission fT (Demandes) a respec
té et /suivi les directives qui lui ont été . données par la Commis
sion 1+ (Technique), mais n'en estime pas moins que lès résultats 
obtenus ne sont pas suffisamment constructifs pour, les travaux 
futurs de^la Conférence. En effet, au lieu de réduire les deman
des» de fréquences demandées,.ces demandes ont été augmentées\ en 
conséquence, il estime que lès recommandations do la Commission 
h (Technique), ou leur application au sein de la Commission 5 
(Demandes), doivent être révisées.

2.h2 M. Stoyanov (URSS) fait alors la déclaration suivante;
"La Délégation soviétique tient à rornercic-r M.Pereyra,

_ l'honorable. Président de la Conférence, de la bienveillance dont 
il a fait preuve on mettant aux voix une proposition de^l'URSS,
tendant à demander télégraphiquement au Commandant Suprême pour
los Puissances Alliées au Japon, si le conseiller technique de ' 
l'Observateur de SCAP représente officiellement cet organe. Tou
tefois, en se refusant à envoyer ce télégramme, la Conférence a 
manqué, de respect envers ma Délégation,.: '

2.^3 . "Je passe maintenant à l'ordre du jour.

"Il y a lieu de nous réjouir de la pafution du premier 
rapport sur.le travail.de nos Commissions, au cours de cette pre
mière assemblée plonière consacrée à l'examen d'une question di
rectement reliée à ces travaux;

"Le rapport.de la Commission J (doc. No ^3*0 semble çtre 
suffisamment objectif et.complet,

"La Délégation soviétique, ayant analysé.à fond le tra
vail de la Commission 5? on estime toutefois los résultats insuf
fisants, pour les raisons suivantes s
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2.bb- 1. Lg travail de la Commission 5 a considérablement
traîné pendant plus do deux mois; la Commission, 
n'a pas accompli sa tâche.

2.^5 2. Les recommandations du Groupe 5B ne possèdent pas
suffisamment de poids, en laison de la grande im
précision de la méthode utilisée pour déterminer 
les fréquences de travail (voir doc. No 33b- de la 
Délégation de l'URSS).

ftC*est pourquoi il existe un grand nombre de divergen
ces entre les fréquences recommandées et les fréquences deman
dées, étant donnée l'absence de bases techniques. Cette cir
constance ne fera qu'entraver le travail de la Commission 6, 
qui -aura souvent à revenir sur le problème du choix de la 
fréquence exacte.

2.1+6 3. La Commission 5? conjointement avec la Commission
• h, n'est' pas non plus parvenue à distinguer de

façon satisfaisante les cas qui exigeront l'utili
sation d'une fréquence, de ceux qui nécessiteront
deux fréquences pour l'émission d'un programme à 
l'intention d'une zone déterminée.

• : "La Commission 5 s'est contentée d'une vague recomman
dation émanant de la Commission h; et, s^appuyant^sur cette 
recommandation, la Commission 5 a assigné deux fréquences aux 
émissions à courte distance, principalement dans des condi- y 
tions de propagation très favorables.

"Il en est résulté que les besoins de bon nombre de 
pays ont été augmentés par le Groupe 5B. Cette augmentation 
des besoins pouvait etre évitée par un élargissement de la
zone de réception ou une diminution du nombre d'heures d'émis
sion dans chacune dos fréquences recommandées.

"La Délégation soviétique a toujours estimé que le 
but de la Commission 5 devait etre de diminuer les demandes, 
d'un point de vue technique, et non de les augmenter, car leur 
augmentation ne ferait que compliquer le travail futur de la 
-Conférence.

"Le Président nous a déclaré que la Commission 5 a tenu 
exactement compte des recommandations de la Commission b-. A 
ce propos,^ je dois dire que, si au cours des débats il s'é
tait avéré que ces recommandations no donnaient pas de bons 
résultats, elles auraient dû être renvoyées à la Commission b- 
pour révision.

Il faut signaler ici que les recommandations de la 
Commission b ne pouvaient être valides pour la Commission 5 
qu'après leur adoption par l'Assemblée plénière.
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2.b-7 ub-. La Commission 5 e recommandé dos ondes décamétri-
ques pour dos services de radiodiffusion nationale 
à courte distance (200 - 300 km), meme lorsque le 
pays demandait- des fréquences dans la bande tropi
cale. D'un point de vue technique, l'utilisation 
en de pareils, cas d'ondes hectométriques, métri
ques ou décanetriques (tropicales) semble fort 
justifiée, à de rares exceptions près.

H'Le rapport du Président contient également des remar
ques sur certaines insuffisances constatées dans les travaux, 
insuffisances déjà soulignées par la Délégation soviétique, 
tant en séance plénière de la Commission qu'au sein des groupes 
de travail.

"Quant aux propositions concernant les travaux futurs 
de la Commission 5? la Délégation do l ’URSS déclare qu'en vue 
d'accélérer l'examen des demandes pour les équinoxes et décem
bre, elle se rallie à la première proposition de. M. Faulkner 
tendant à ce que lus pays eux-memes effectuent cet examen en 
collaboration avec le Groupe 5F* A cet effet, 1 s courbes pour 
ces saisons devraient etre rapidement reproduites par le Secré
tariat.

"J'estime nécessaire de signaler qu'une proposition si
milaire de la Délégation sovictiaue figure dans le document 
No 155*

"Par conséquent, la Délégation soviétique considère que 
la Commission 5 n'a pas produit de résultats satisfaisants et, 
qu'incapable d'oboenir une diminution du nombre des demandes, 
elle n'a nullement facilité lo, tâche future de la Conférence.

2.b-8 "La Délégation soviétique recommande que l'Assemblée
plénière de la Conférence envisage et adopte les décisions 
suivantes?
1. Recommander que la Commission 5 écarte toutes les fré

quences supplémentaires recommandées»
2. Recommander quo la'Commission technique revienne sur 

ses décisions concernant les liaisons difficiles et les 
zones de réception»

3* Recommander que la Commission 5 renvoie ses recomman
dations, compte tenu des propositions de la Délégation 
soviétique, figurant au document Ho 38b, dont la plus 
importante suggérait que le Groupe 5B devrait recomman
der la fréquence demandée par un pays,lorsouo la fré
quence' calculée, d ' après les courbes utilisées par le 
Groupe différerait de celle demandée par un pays d'un 
intervalle qui ne serait pas supérieur à l'intervalle 
séparant deux bandes de radiodiffusion voisines.
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b. Recommander qu'au moment de corriger los plans, la
Commission 6 ne tienne compte que des recommandations 
do la Commission 5 avec lesquelles los pays se seront 
montres d'accord.

5* Recommander que les délégations examinent elles-mêmes
leurs propres besoins pour les équinoxes et décembre, 
compter"tenu des recommandations du Groupe 5B.

6. Recommander que lo Secrétariat fasse reproduire dès
que possible les graphiques nécessaires au calcul dos 
fréquences pour les équinoxes et décembre.

La séance est suspendue de 18 h.20 à 19 h, 00.
2,b9 ‘ M.Moraies (Cuba) s'associe aux déclarations faites par

la D e 1 é g aT i on "d o 1 ' Inde et par celle de la France d ' outre-mer .
La Délégation de Cuba estime que la Commission 5 (Demandes) 
a respecté les directives qui lui avaient été données.

2.50 M. Fontaina (Uruguay) désire formuler quelques recom
mandations a l'intention de la Commission 5 (Demandes)^ Il 
est dit au paragraphe* 1.1 que certains pays ont augmenté leurs 
demandes par rapport à celles qui avaient été primitivement 
indiquées dans les formules b. La Délégation do l'Uruguay est 
d'avis qu'il conviendrait de communiquer los noms do ces pays.

2.51 Le point 1.2 indique également que certains pays ont
refusé de fournir dos renseignements relatifs au nombre de 
leurs émetteurs. Il serait également intéressant de connaître 
les noms de ces pays. Les Délégations doivent être informées 
de tous ces détails, y compris des difficultés auxquelles se 
sont heurtées les Commissions, dans l'accomplissement de leur 
tâche.

2.52 II est dit, au point l.b du Rapport eue lo Groupe de
travail 5A a examiné les formules 3 et b présentées par 53 
pays. La Délégation do l'Uruguay estime qu'il conviendrait de 
communiquer la liste de ces 53 pays, ainsi que la liste de 
..ceux dont les formules 3 et b n'ont pas encore été examinées.

2.53 Il faudrait, de mémo, donner une nomenclature des pays,
auxquels, pour des raisons d'ordre technique, il a été assi
gné plus d'heures-fréquences qu'ils n'en avaient demandées, 
(paragraphe 2.2).

2.5b Je référant à la liste des pays ayant présenté leurs
demandes après le 5 novembre (Appendice A du rapport), la 
Délégation de 1 'Uruguay, chargée de représenter Le Salvador 
attire l'attention de l'Assemblée sur les difficultés éprouvées 
par ces pays pour présenter leurs demandes en temps opportun.
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2.55 En conséquence, la Délégation do l'Uruguay propose, 
en vue d'une solution définitive de ces problèmes, que la 
Conférence fasse droit aux demandes ci-dessus mentionnées'.
Cette Délégation est d'avis qu’un nombre déterminé de fréquen
ces devrait être assigné aux’pays n ’ayant présente aucune de
mande, ainsi qu'à ceux qui, pour uno raison légitime, n'ont pu 
participer aux travaux de la Conférence, M, Fontaina conclut 
en félicitant M, Faulkner et los membres do la Commission 5 
(Demandes) pour leur excellent Rapport.

2.56 M. Egorov (RSS de Biélorussie) déclare que lo moment 
est venu de formuler des critiques constructives sur les la
cunes que présente l'oeuvre accomplie car la Commission 5 
(Demandes). Si cette couvre a été bien menée on en trouvera 
la preuve lors du l'établissement du plan d'assignations.

2.57 L'objet des présents débats est l'examen d'un rapport 
d'ordre technique, et il est indispensable de signaler les 
défauts de ce travail et de tracer la voie que doit suivre
à l'avenir la Commission pour corriger ces défauts. Le Rapport 
de la Commission 5 (Demandes) est peu objectif. Les Rapports 
des autres Commissions devront etre établis dans uno forme plus 
catégorique, en fournissant des renseignements plus complets 
et en donnant dos directives précises, susceptibles d'être 
utilisées avec succès pour les futurs travaux de la Conféren
ce. Les conclusions de la Commission 5 (Demandes) n'ont rien 
de catégorique.

2.58 La Délégation de la RSS d e •Biélorussie a insisté à
plusieurs reprises sur la nécessité d'analyser les demandes
des divers pays, conformément aux décisions d'Atlantic City. 
Elle a également insista sur la nécessité d'une définition 
correcte, du point do vue technique, du nombre des t^pes de 
fréquences que.la Commission b (technique) a soumis a la 
Commission 5 (Demandes).

2.59 Sans refuser définitivement toute valeur à sa propo
sition, la majorité de la Commission 5 (Domandus), en vue de
simplifier le travail dans la mesure du possible a adopte, 
pour résoudre ce problème, des méthodes qui consistent à ne 
pas analyser les demandes en détail, se^limitant à un travail 
de pure statistique, et l'on pourrait même cire qu'elle s'est 
bornée à reproduire les demandes présentées par les pays sur 
les formules A, B2 et C. Cette méthode a ou pour conséquence 
une définition mécaniauc des FOT d'après les courbes, le même 
procédé a été appliqué au nombre de courbes. On peut donc ccn-- 
dure que la Commission 5 (Demandes) n'a pas mené à bien l'a
nalyse des demandes des divers pays en accord avec .les recom
mandations d'Atlantic City.
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2.60 Au lieu cl'assigner des fréquences pour les "liaisons
difficiles", la Commission a assigné un grand nombre d'heures- 
.fréquences supplémentaires aux liaisons faciles, en même temps
qu'elle majorait arbitrairement, dans une proportion de 1,5 
ou de 2 fois, le nombre de fréquences sollicitées par les pays.

2.61 De plus, bon nombre de fréquences dans la bande des 
hautes fréquencesj destinées aux distances de 100 à 300 kms 
ont été assignées à des pays dont les demandes se référaient 
à des fréquences dans les bandes tropicales.

2.62 La valeur nominale des fréquences recommandées est 
très différente de celle des fréquences demandées, ce résul
tat ayant été acquis d'une façori: purement mécanique, tenant 
compte uniquement des. courbes, et' non des conditions de pro
pagation. Il n'a pas.davantage été recherché d'harmoniser ces 
recommandations de fréquences avec l'usage établi depuis de 
nombreuses années en matière de fréquences dans les pays inté
ressés. De ce fait, de nombreux pays .ont .refusé les fréquent 
ces recommandées, en demandant le maintien'des fréquences'uti
lisées par eux jusqu'à présent. Parmi ces pays, se trouvent 
les Etats-Unis.

2.63 Après avoir étudié la formule B2,Ala Délégation des 
Etats-Unis s'est réservée le droit d'enquêter sur l ’exactitude 
des fréquences,. et la--Délégation de la RSS de Biélorussie 
croit savoir que. des réserves de la même nature ont été formu
lées par les Délégations do l'Inde et du Royaume-Uni, ainsi 
que celles de la Tchécoslovaquie et de quelques autres pays. 
Ceci démontre que les recommandations de fréquences formulées 
par le Groupe do travail UB rie s'imposent, ..ni ne se justifient, 
du point de vue technique et. qu'elles devraient par conséquent 
être révisées.

2.6b Tous ces faits conduisent à la conclusion suivante? -si
le"document établi par la Commission 5 (Demandes) peut être 
considéré comme matériel de travail, les recommandations qu'il 
présente ne peuvent être considérées comme définitives pour 
l'élaboration d'un plan d ’assignations de hautes fréquences.
Il est indispensable que ces recommandations soient de nouveau 
analysées, vérifiées et modifiées.

2.65 Les Délégations familiarisées avec la Commission 5
(Demandes) ont signalé le travail peu satisfaisant de cette • 
Commission. En raison do tous ces faits, la Délégation de la 
RSS de Biélorussie appuie la proposition de l'URSS, selon 
laquelle los Commissions 5 e t  6 devront, a l'avenir, réviser 
leur travail,, supprimer les demandes qui ne remplissent pas 
les conditions requises, analyser ces recommandations d'une 
façon plus complète ot corriger le travail établi pour le 
mois de juin d'une année d'activité solaire moyenne.
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•2.-66 ■ : -' En co qui -concerne les' autres saisons, la Déléga
tion de- la' RSS . de Biélorussie s ' associe également à..la propo
sition de l'URSS, tondant à la - reproduction des courbes men- 

,• %tipnn6.es pour le -mois de décembre ot a leur distribution à 
tous.les .pays. Ceux-ci seront alors en'mesure.de vérifier 
leurs demandes conformément aux ccurbes. La Délégation de la 
RSS de Biélorussie estime que ce,procédé permettra do corriger 
les -erreurs tolérées jusqu'à présent par la Commission 5 
(Demandes) et d'accélérer le travail relatif aux autres sai
sons. Ce travail aurait-pu s ’accomplir dans un délai bien plus 
. court et aurait pu être mieux organisé. La Délégation de la 
RSS de Biélorussie ospèrO pue toutes les Délégations tien
dront compte ,de ces considérations, et qu'elles désireront, 
apporter les modifications .nécessaires au travail accompli 
par la Commission 5 (Demandes) jusqu'à ce jour,

2.6.7 M. Walkor (Etats-Unis), président du Croupe de
travail 5B, désire présenter quelques observations au sujet 
dos critiques du travail accompli par la Commission 5 (Deman
des) qu'il vient d'entendre, et tout particulièrement au su
jet du Groupe 5B.

2.68 En premier lieu, M. Ualkcr tient à signaler que
les seuls instruments de travail dent disposait le Groupe 5B 
étaient los courbes de FOT et les définitions au sujet-des 
"liaisons difficiles" et des "zones géométriques" fournies 
par la Commission b (Technique). M.' Ualker ajoute qu'il se 
rend pleinement compte des limitations des courbes de FOT 
mais il désire préciser que ce jeu de courbes a été le seul 
dont a disposé la- Conférence pour déterminer les FOT d'une
.liaison.

2.69 • L'exactitude des courbes a fait l'objet d'un grand 
nombre de critiques, de- moine quo. la diligence avec laquelle
■elles ont été fournies. La plupart de ces critiques ont été 
formulées par les représentants de l 'URSS .--di... Ualker- est d ' a- 
vis que ces.observations auraient pu etre plus constructives, 
notamment si l'on considère' que. les experts en matière de pro
pagation dont dispose; l'URSS pouvaient, soüne.ttre à la Confé
rence un intéressant matériel d'étude y

2.70  ̂ M..Ualker signale également que la Délégation
soviétique a fait ressortir, dans des déclarations consignées

. dans dos documents officiels de la Conférence,.que la compa- 
raisen^des ccurbes oie FOT établies par les Etats-Unis^ avec 
le matériel .élaboré par les experts de' l'URSS en matière de 
.propagation, n'avait révélé que,peu de différences.
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2.71 Quant aux liaisons courtes et à l'application des
courbes, de FOT à .ces circuits, M. Walker souligne que la Dé
légation des Etats-Unis est la première à reconnaître 1 'uti
lité d'adjoindre dos renseignements additionnels. Mais là 
encore, on se heurte à la meme difficulté, qui consiste à un 
instrument de travail unique.

2.72 Le délégué des Etats-Unis rappellp ensuite qu'à 
la fin de la Conférence d'Atlantic City il manquait, dans la 
documentation, un certain nombre do définitions, relatives 
notamment au rapport entre le signal ot los parasites atmos
phériques ou industriels, ainsi que la définition des liai
sons difficiles et des zones du réception.

✓

En conséquence, ce document a dû être complété 
par les définitions ci^dossus, avant de pouvoir servir.de base 
d'analyse des demandes.

2v73 ■ M. Walker affirme quo les définitions remises à
la Commission 5 (Demandes) par la Commission b (Technique) sont 
fondamentalement les mêmes que celles que la Délégation de 

- l'URSS a proposées à la Commission b. La Délégation soviéti- 
''-que ..semble y avoir inclus lus services diurnes et nocturnes, 
mais, dans leur essence,, elles sont identiques.

.Quand les définitions furent reçues par la Commis- 
■; sien 5 ^Demandes), il fut convenu que ces définitions seraient 
appliquées à tous les pays, d'une façon uniforme et équitable. 
Cette façon de, procéder fut repoussée par la Délégation sovié
tique, entr1autres. Sblon ces Délégations l'application de ces 
définitions auraient eu pour résultat une augmentation du 
nombre des fréquences recommandées par le Groupe de travail 
5B.

2.7b v De l'avis de M. Walker, cette opposition s'appuyait
sur les motifs suivants? los demandes d'assignation de fréquen
ces présentées par l'URSS et la RSS d'Ukraine, et peut-être., 
aussi par quelques autros pays, reposent précisément sur ces 
définitions. Si les définitions étaient appliquées aux pays 
dont les fréquences n'ont pas été augmentées, ces pays au
raient, en vertu même de cette application, un avantage dé
finitif sur tous les autres, en ce qui concerne les recomman
dations du Groupe 5-B.

2.75 11 a été convenu, à la majorité dos voix, d'appli
quer ces définitions uniformément à tous los pays, sans pren
dre en considération le fait que cette application augmente
rait '-ou diminuerait les assignations.

Du point de vue technique, ces définitions sont 
justes, de même que l'est la décision de les appliquer à tous 
les pays, et non point seulement à ceux dont les demandes re
posaient précisément sur de toiles définitions.
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2.76 Do nombreuses critiques ont également etc formulées 
par les Delégations^de l'URSS, cio la RSS d ’Ukraine et de la 
RSS de Biélorussie à propos des recommandations du Groupe de 
travail 5B, en ce qui concerne l ’assignation de fréquences en 
accord avec les courbes FOT.

M. Walker ajoute,qu’en sa qualité de Président du 
Groupe do travail 5B, il a examiné les formules B2, comme il 
a .pu voir celles qui correspondent aux délégations dont il 
vient de parler ot il veut donner à ce sujet quelques détails 
à l ’Assemblée plénière.

2.77 Comme le sait l ’Assemblée, dans la formule B2 il 
existe un rapport entre les fréquences demandées et celles 
assignées .par le Groupe B2. De la formule B2, il ressort clai
rement que .l’on a accepté, pour l ’URSS, 95' programmes par 
émetteur pour la saison moyenne de juin; 6 programmes seule
ment ont été refusés. Le nombre des programmes refusés pour 
la période* minimum s ’élève à neuf, tandis que celui dos 
programmes refusés pour la période maximum est de six. Ceci 
revient à démontrer qu’alors que 90^ des fréquences assignées 
furent acceptées par l ’URSS, il n ’y a eu qu’une différence 
d ’une unité en ce qui concerne l ’assignation correspondante
do la saison moyenne de juin à1 la RSS de l ’Ukraine. Pour la 
période maximum de juin, l'Ukraine a été en désaccord seule
ment sur doux-points.

En ce qui concerne la RSS de Biélorussie, la Délé
gation de ce pays s'est déclarée d ’accord avec chacune des 
recommandations du Groupe 5B.

A la lumière des chiffres précités, M. Walker ma
nifeste s.on grand étonnement. devant les nombreuses critiques 
à l'égard du travail du Groupe 5B émanant de .ces Délégations.

2.78 Enfin, et pour conclure, l'opinion de M. Walker
au sujet des travaux futurs de la Commission 5 ot du Groupe de 
travail 5B, est que ces travaux; doivent se poursuivre de la 
même manière qu’ils se sont.déroulés jusqu’a ce jour.

2.79 M. Sastry (Inde) précise que do nombreuses critiques 
ont été adressées a la Commission 5 (Demandes) peur n ’être
pas parvenue à réduire les demandes.

Mais si l ’on examine le mandat de cette Commission, 
ne serait-ce que superficiellement, on n'y trouve aucune pré
cision relative à la réduction des demandes.
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M. Sastry donne lecture des attributions de la Commis
sion 5? ot déclares

La Délégation do l ’Inde appuiera tout effort- tendant 
à"normaliser" les demandes, à établir des. normes uniformes 
en vue de leur prise en considération, mais estime qu’il n ’y 
...a- pas lieu de demander h la Commission 5 plus que no le pré
voit son mandat.

Les augmentations qui se sent produites sont la consé
quence de l ’application des principes techniques. Il est 
possible qu’il y ait eu dans certains cas des réductions 
et dans d ' aircres, des augmentations, hais tout ceci est 
la conséquence do■1'application uniforme des principes tech
niques .

Si,^conformément à la propo sition de l ’URSS, l ’Aï 
blée plénière décide de revenir a l ’étude des définitioi

.s s cm- 
.ôf initions

données pour los ''liaisons difficiles" et "les zones de 
réception", la Commission b (Technique) ne verra aucun in
convénient à le faire.

2.80 En ce qui concerne les services a petite distance, lo
. Président de la Commission'5 e fait, savoir qu’on ne dispose 

pas de renseignements très complets. Il y aurait lieu, a ce 
propos, de savoir si, dans les bandes de 6 et 7 Mc/s, les 
services à courte distance ont été indiqués également. La * 
Délégation do 1 ’Inde, ainsi quo la Délégation do la Franco 
d ’Outre-mer q sent désireuses d ’avoir quel que s c c1air c i s s e- 
monts a cc 'sujet.

Elles désireraient savoir.3
1. Quels sont les renseignements qui font défaut.
2. Quelles sent les fréquences dans les bandes de 6 et

7 Mc/s désignées pour les services à courte distance.
2.81 M.Walker (Etats-Unis) indique que les fréquences as

signées pour les liaisons èd co urtes distances sont comprises 
dans les bandes de 6 et 7 Mc/s.

Quant aux renseignements disponibles pour 1 ’assignation 
des fréquences pour los liaisons à courte distance, co sont 
les suivants ?

Les courbes fournies à la Conférence, y compris les 
courbes "d’incidence verticale" qui ont été employées pour 
toutes les distances depuis les demandes minimum dans les 
divers formulaires et au moyen de l ’application de facteurs 
de correction appropriés, ont également servi pour les dis
tances de 1500 km.
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Pour los clj.str.ncos cio 1500 km à *+000 kn il a été
nécessaire cl'appliquer d ’autres facteurs do correction et 
pour les distances supérieures à ifOOO kn les courbes, que 
sans aucun doute M. Sastry connaît, ont été employées.

.2,82 M. Sastry (Inde) propose alors que la Commission 5
demande des renseignements au sujet des fréquences critiques 
de travail et on incidence verticale, afin de .déterminer 
lesquelles sont supérieures et lesquelles sent inférieures 
à 6 Mc/s. La Délégation do l ’Inde se fera un plaisir de 
fournir tous renseignements relatifs aux fréquences critiques 
de travail pour son pays, afin quô, si ces renseignements 
sont de quoiqu’utilité à la Commission, cotte dernière puis
se les utiliser pour 1 '-assignation des services à courte dis
tance,

Un débat s’est engagé au sujet des courbes soumises 
par^la Délégation des- Etats-Unis. Le délégué de l ’Inde con
sidère de son devoir de préciser que, dans la- majorité des 
cas, les courbes ont coïncidé avec les fréquences indiquées 
par les pays, " .

Cependant, en cas du différence entre les fréquen
ces déterminées au moyen des courbes et celles demandées par 
les pays, la Délégation de l ’Inde estime, qu’à moins qu’un 
pays puisse justifier ces demandes- au moyen do données réel
les reposant sur des bases techniques, ou dans les cas où 
la différence ne sera que d ’une seule bande, il convient 
d ’employer les courbes. Outre les deux exceptions ci-dossus, 
M. Sastry estime qu’une certaine t o1e r anc o- d c vr a être, admi
se, soit a l ’ogard des fréquences sollicitées par.les pays, 
soit lorsque la différence entre la demande et l ’assignation 
ne sera que d ’une seule bande.

2.83 M. Sastry propose ensuite ce qui suit.0
1. L ’Assemble plénière décide eue, quelles que soient 

les règles adoptées par la Commission 5? celles-ci devront 
être appliquées de façon uniforme et conséquente»

2. Au cas où il existerait dos. différences entru la 
fréquence déterminée sur la base des' courbes de FOT de la 
Commission 5 et les demandes dos pays, les fréquences ob-
■ tenues au moyen des courbes devront entrer en ligne de comp
te, à moins queî

a) le pays intéressé ait déterminé sa FOT au moyen de 
mesures ionosphériques, ou que,

b) la différence entre les doux fréquences n ’excède 
pas l ’espacement entre deux bandes.adjacentcs de 
radiodiffusion a hautes fréquences.
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3. Afin do, satisfaire- -le-s services à courtes dis
tances, la Commission-, 5 devra obtenir tous los renseigne
ments nécessaires'concernant los fréquences critiques et 
les fréquences à incidence verticale.

II y a une.autre question, qui a été soulevée
au cours des débats, qui a trait aux demandes présentées
postérieurement'au 5 novembre. Selon la Délégation de 
l ’Inde, c ’est là une question d ’importance primordiale, 
et que 1 ’Assemblée plénière doit discuter en détail avant 
de prendre une décision,

2.8b- M. Walker (Etats-Unis) estime que.les proposi-
' tiens de M. SastryTlnde) devraient être .étudiées par la 
Commission 6 (Plan), du fait que les décisions cjui ‘en 
découleront intéresseront l ’organisme chargé'd’élaborer 
le plan.

2.85 M. Pedersen (Danemark) après avoir félicité
M. Faulkner (Royaume-Uni) pour son Rapport, déclare que 
la: Conférence a ou une excellente'7idée de constituer une 
Commission des Demandes et une Commission du Plan.

Du point- de vue de la Commission du Plan, il 
est préférable quelle nombre de fréquences à étudier soit 
le plus limité possible. Il serait donc désirable que les 
demandes soient réduites. Mais’ ceci étant du ressort de 
la. Commission 5 (Demandes), il no..désire pas insister sur 
ce point. Cette Commission doit remettre a la Commission 
.6 (Plan), les renseignements concernant ces trois questions i

- Fréquences demandées,
- Fréquences recommandées, '
- Fr é quence s add i t i onnelies.
Il appartient donc à la.Commission 6 (Plan) de 

déterminer la manière d'utiliser ces renseignements. Quant 
aux travaux de la Commission 5 (Demandes), M. Pedersen 
déclare qu'il n ’a que peu d ’observations à formuler et 
conclue en faisant observer qu'il exprime son opinion per
sonnelle et non :;cellG de la Commission qu'il préside.

2.86 M.Egorov (RSS de Biélorussie) xlésire apporter 
quelques précisions à sa précédente déclaration. Il sou
ligne qu’il n ’a pas dit que "tous les. pays" mais seule
ment "qu’un grand nombre de pays" ont reçu de.s fréquences 
sensiblement différentes de celles qu’ils avaient deman
dées, ce qui les a mis dans l ’obligation de recommencer 
leur travail.
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La Délégation do l'Inde a déclaré que la Com
mission 5 (Demandes) n'était pas habilitée pour réduire 
les demandes. Mais il n'entre pas non plus dans ses 
prérogatives de les augmenter et l'état actuel des 
travaux démontre que la Commission los augmente. M. 
Egorov cite le cas du Brésil qui a reçu 5Q0 heures fré
quences alors qu'il en cvait demandé un nombre inférieur.

Enfin, M* Egorov suggère que le jeu de courbes 
./..de la Délégation d es Etats-Unis soit utilisé de façon 

raisonnable, sans reproduire les courbes dans la formu
le B-2, d'autres données relatives aux conditions ionos- 
phériçues dev/nt permettre do déterminer les fréquences 
et d'éviter les erreurs commises par la Commission 5 
(Demandes).

M.Egorov demande, en outre, que la proposition 
de l'URSS soit mise aux voix.

2.87 M.Acton (Canada) demande alors au Secrétaire 
/.e donner lecture du texte du la proposition canadienne,
rédigée comme suit.0

"Il semble être généralement admis que la 
Commission 5 (Demandes) a suivi les directives qui lui 
ont été données. Par conséquent, la Délégation du Cana
da propose que l'excellent Rapport contenu dans lc- 
documont b3b-F soit adopte et que l'on procède à la 
discussion au sujet des travaux futurs de la Commission 
5 (Demandes)".

2.88 M. Stoyanov (URSS) en réponse aux observations 
formulées par M. Walker au sujet des formules B2 remises 
par la Délégation de l'URSS, fait remarquer que ses cri
tiques du Groupe de travail 5B n'ont pas de rapport di
rect avec les demandes formulées par l'URSS puisque sa 
Délégation a signé la formule B2 pour signifier son • 
accord avec les assignations. Les critiques se rappor
taient donc aux assignations faites à d'autres pays.

M. Stoyanov se déclare finalement d'accord^ 
avec la proposition du Canada, mais propose uno légère 
modifications au lieu de dire "l'excellent Rapport", 
dire "lé Rapport objectif", modification avec laquelle 
la Délégation du Canada se déclare d'accord.

2.89 Après un court débat au sujet de la procédure, 
M* Dostert (Secrétaire) suggère que les deux dernières 
phrases du paragraphe 1.1 du document b3b-F soient sup
primées et où'y soit substituée la phrase suivantes
"Il faut également indiquer que certains pays ont deman
dé que lours demandes présentées après le 5 novembre



- 2 7 -
(Doc. 59^-F)

soient modifiées. La liste do ces pays figure à 1 ’Appen
dice A du présent Rapport11.

La colonne do droite ainsi•que les observations de 
1* Appendice À seraient supprimées, .et on ne laisserait donc 
subsister que la liste, des pays.

2.90 Lo Président net alors aux voix l'adoption du docu
ment ^3^-F et l ’Appendice A y compris les modifications 
dont le Secrétaire a donné lecture.

2.91 Lo Rapport de la Commission 5 (Demandes) est adop
té par 93 voix, 0 voix eontraire ot 2.,,abstentions; ■ ,^1..--.-

2.92 '-Le Presidont;...déo-laro-'nüpria ̂ di.acuss-ion rerstë.ouy.er.--
te 'au - sujet" des'. travaux futurs"'cio la Commission 5 (Deman
des)....--.-'  • •

2.93 Le Col. de Alburquor que- (Brésil) se-référant à
l ’observation formulée par ..certaines délégations au sujet 
du nombre .de. fréquences assignées au Brésil par la Com
mission 5 (Demandes), rappelle que,,ces assignations . ont • ; ■ 
été obtenues, par l ’application d ’une mot ho cio technique. "
De meme, il précise que son pays n ’a; pris aucune part à
la rodactiôn^dn document' qui émane directement de la Com
mission 5 (Demandes). D ’autre part, il convient de se 
souvenir que les indications; .fournies, par cette Comission 
seront remises à -.la' Commission"6 (Plan) qui les ’ acceptera, 
ou non,"-après' examen. .

Do, meme, quelque s . d olégué s ont déc lar o qùc- lo 
Brésilv dppuierait ce . document A". La Délégation ..du -Brésil 
tient à-manifester ..qu’ elléyest en mesure de résoudre ses 
propfoA problèmes.: elle-meme. • ; : -

2. 9̂ - ■' FI. Schauffer (Maroc et Tunisie) propose alors, quo
la discussion au sujet cio.s travaux futurs de la Commission 
9(Domandos) soit ajournée ot que le soin d ’élaborer lo 
programme do ses travaux soit laissé à sa discrétion, à 
charge pour elle de le soumettre ensuite à l ’Assemblée ; 
plénière.

2*95 Le Président modifie la proposition précédente
afin que los propositions présentées au^sujet des travaux 
futurs^de la Commission soient remises à la Commission' . 
ello-momo, qui devra los étudier, avant cle formuler son 
programme do travail. . , .
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2.96 Aucune objection n'ayant été soulevée, la pro
position do M« "Schaoffèr (Maroc otTunisie) modifiée par 
la Présidence, est adoptée ftvec l'abstention do M*Sastry 
(Inde). '   A

2,97. M. Morale-s (Cuba) s g référant au document 395-F
sur le quel son pays figure avo.c huit ap.tr os délégations
sur uno liste de pays ayant demandé une’, augmentation 
d'assignation do fréquences, tient à faire remarquer 
qu'il n'a pas demande d 'augmentation de fréquences et,

 qu 'au-, contraire, sur la ...formule remise_ par, le Groupe de
travail ÇR, Cuba• a réduit, ses demandes d ' heures-fréquen
ces .

2*98 A ce moment M. Kito (Albanie) formule la décla
ration suivantes

•. "La Délégation do la République populaire d'Al
banie se rallie sans réserve aux critiques et suggestions 
faites par les Délégations de l'URSS, de la RSS de l'Ukrai
ne, de la^République populaire de la Roumanie et de la 
RSS de Biélorussie, au sujet des travaux effectués et des 
travaux à effectuer dans l'avenir par' la Commission 5"•

La séance est levée à 22 h. 00.

Le Secrétaire adjoints. 
Th. Wettstein

Le Rapporteur; Lo Secrétaire;
J.E.Castaingt l .E. Dostert

APPROUVE s 
Le. Président; 
Miguel; Pereyra*
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PROCES VERBAL DE L'ASSEMBLEE PLENIERE 

17 c séance*
Lundi 21 janvier 19^9 • (Matin)

Président, (M. Miguel Peroyra) ouvre la séanco à 10 h. OJ.
Sont présentes los Délégations suivantes: République populai

re d'Albanie, Argentine (République), Australie, Autriche, Belgique, 
République socialiste soviétique de Biélorussie, Bolivie, Brésil, 
République populaire de Bulgarie, Canada, Chine, Cité du Vatican, 
Colonies Protectorats et Territoires d*outre-mer du Royaume— Uni, 
Colonies portugaises, Congo belge, Cuba, Danemark, République domi
nicaine, Egypto, Equateur (représenté momentanément par lo Brésil), 
Etats-Unis d'Amérique, Finlande, Franco, Guatemala (représenté mo
mentanément par Cuba), Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, Irlande, Is
lande, Italie,- Libéria, Luxembourg (représenté momentanément par los 
Pays-Bas), Nicaragua, Norvège, Nouvelle ZélandePakistan, Républi
que do Pologne, Portugal, Protectorats français du Maroc et do la 
Tunisie, République fédérale populaire de Yougoslavie, République 
socialiste soviétique d'Ukraine, République populaire romaine, 
Royaume-Uni, San Salvador, Siam, Suede, Confédération suisse, Syrie, 
Tchécoslovaquie, Territoires d'outro-mor de la République française, 
Territoires des Etats-Unis d'Amérique, Turquie, Union de l'Afrique 
du Sud, Uruguay (République orientale), URSS, Vénézucla.

Sont également présents, M. L. Barajas Vice-président de la 
Conférence, M. Hernandez Catâ y Galt, de la IFRB et les Observa
teurs de l'OIR, do l'ONU, do la République populaire de Mongolie, 
du SCAP et de 1'Oficina Interamericana de Radio.

Secrétariat; M. L.E. Dostert, Secrétaire do la Conférence,
M. Th. Wettstoin, Secrétaire adjoint.

EXAMEN DU POINT UN DE L ’ORDRE DU JOUR; adoption du rapport de 
la Commission de vérification dos pouvoirs (mandat du Liberia),
(Doc• 518).

L'Assemblée adopte sans modifications lo rapport de la Commis
sion dos Pouvoirs sur la procuration du Libéria.
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2, EXAMEN DU POINT DEUX DE L'ORDRE DU JOUR;. .Rapport- de la 
Commission technique (documents b90 et 536).
2.1 M. Sastry (Inde), Président de la Commission h

(technique), fait la déclaration suivante:
"Je soumets à l ’examen de cette Assemblée plénière le 
rapport ..do. la Commission. b (technique), tel qu'il fi
gure dans le document b90-F. Ce document est un rap
port à la fois dos activités de cette Commission et 
des résultats obtenus par elle, depuis sa création, 
le 25 octobre 19b8. Le mandat qui lui a été confié 
par cotte assemblée plénière figure au chapitre 2 du
dit rapport et son plan de travail, tel tju'.il a été
adopté par la Commission fait l ’objet du.'chapitre 3. 
Trois groupes de travail ont etc institués: le premier 
sous la présidence^do M. W .B.Richardson (Canada), le 
second, sous la présidence de M. Metzler (Suisse), et 
le troisième, sous la^présidence de M.Mercier (France) 
Los questions dont 1 ’étude a été assignée à ces grou
pes de travail, se trouvent détaillées dans le chapi
tre 3» Iloconvient de dire que chacun des 3 Présidents 
a accompli sa tâche respective le mieux possible et je 
leur* adresse mes plus sincères remerciements pour leur 
collaboration dévouée. -

2.2 "Les données techniques constituant directement.ou in
directement la base du travail de cette Commission, 
sont détaillées au chapitre b. Les chapitres 5 à 10 
indiquent les résultats obtenus par cette Commission. 
Il convient do signaler à ce propos qu’il n ’a pas été 
toujours possible d'obtenir dos accords unanimes., en 
particulier en raison dos divergences d ’opinion sur 
quelques questions, nussi illogique.que cela puisse 
paraître.1 dans une discussion d 'ordre technique, et 
aussi peu souhaitable que ce soit, il a parfois été 
nécessaire de parvenir à des décisions au moyen de 
votes, la Commission ne disposant pas d'un temps illi
mité. Selon mol, toutes les délégations ont eu;large
ment quand mono la possibilité d'exprimer leurs points 
de vue ou de formuler des critiques, constructives.
"Mais en démit des différences d'opinion parmi los 
délégations qui participèrent à cette Commission, il 
convient de souligner que les discussions techniques 
se déroulèrent sur un plan très élevé et furent tou
jours données prr un esprit amical. Quels'que puissent 
etre les défauts et les imperfections dos travaux de 

- cette -Commission, il faut-, dire- à 1 'honneur des membres
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do cotte Commission et do la Conférence toute entière 
que, pour la première fois dans l ’histoire &e la ra
diodiffusion a hautes .fréquencos", des experts techni
que s,: vomis de tous les coins du monde, s g sont réunis 
oh ont collaboré .dans un désir sincère de déterminer 
des principes techniques rationnels sur lesquels doit 
s'appuyer la radiodiffusion de demain. Si l'on examine 

''obje.ctivemont le travail accompli on comprendra que 
ceci constituera un précieux instrument non seulement 
pour l'élaboration, l'application et la mise en vigueur 
d'un- plan d'assignation, mais aussi pour l'établisse
ment a travers le monde d'une radiodiffusion efficace 
et techniquement solide. Selon mon opinion personnelle, 
lorsque nous en viendrons à passer c-n revue les tra
vaux de la Commission b (technique,) nous devrons éta
blir dos normes qui pourront se justifier sur une 
base purement technique et scientifique. Sans doute 
sera-t-il nécessaire au cours de la préparation réel
le d'un plan d'assignations, de revoir ces normes en 
tenant'compte de leur répercussion pratique.

2.3 "Par suite du temps limité dans certains cas et par
suite do l'insuffisance de données mises à la dispo
sition de cotte Commission, il n'.a pas été possible 
dans quelques cas de poursuivre, la solution de tous 
los problèmes dont elle* avait été chargée jusqu'à 
leur conclusion logique, ot en conséquence, la Commis- 

. ' sion a dressé la liste, au chapitre 10, des problè
mes à étudier par l'organisation appropriée à la 
lumière des enseignements ultérieurs ou des rensei
gnements complémentaires dont poufr'a disposer la 
Conférence à l'avenir.

2.b "Je remercie très vivement chaque membre de cette Com
mission pour sa cordiale collaboration et pôur sa 
contribution considérable à nos travaux. En outre, 
J'estime de mon devoir do signaler ycout spécialement 

. a cotte Assemblée la .contribution Exceptionnellement 
.précieuse des .Délégations du Mexique, des Etats-Unis, 
de l'URSS et du Royaume-Uni.

"'Avec ces quelques commentaires, je soumets le rapport 
do ma Commission à la considération de cette Assem
blée.

2.5 • ■ L'Assemblée, adopte sans, observations les cha-
~  * ~ ission b (tech-
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2.6 ' MA Faulkner (Royaume-Uni) estime que la définition
' d ’une liaison difficile, telle qu’elle est donnée dans 
le chapitre 5? esi: celle d ’une liaison impossible plu
tôt que difficile. En effet, les liaisons pour lesquel
les la FÛT varie de cent % en une heure, sont très ra
res.* 'La définition contenue dans le rapport, a fait 
l ’objet d ’un vote sans majorité marquée au sein de la 
Commission, et c'est pour cette raison qu’elle estime 
convenable de soulever la question de nouveau au sein 
de cette Assemblée. Le délégué du Royaume-Uni attire 
l'attention sur la proposition de sa Délégation (doc. 
358-F),à ce sujet, et propose que l'Assemblée adopte 
la définition suivante au lieu de celle donnée dans le 
rapport;

- - "Une liaison difficile est une liaison dont la FOT
varie en une heure ou en moins d ’une heure, de la 
bande indiquée dans la colonne A. à la bande indi
quée dans la colonne B, ou de la bande indiquée 
dans la colonne B à la bande indiquée dans la 
colonne A."
Les bandes de Mc/s des colonnes A et B sont celles 

qui figurent dans le document 358-F.
2.7 M.Mercier (France) n ’était pas d'accord avec

la définition adoptée après discussion au sein de la 
Commission et qui est contenue dans le chapitre 5* 
L ’Annexe 2 du Rapport comporte d'ailleurs les réserves 
de sa Délégation a ce sujet. Il appuie la proposition 
de la Délégation du Royaume-Uni.

2.8 Le R.P.•Soccorsi (Cité du Vatican) et M. Castry
(Inde) appuient également la proposition du Royaume-Uni.

2.9 Stoyanov (URSS) considère que la question n ’a
pas été suffisamment étudiée par la Commission b (tech
nique) et qu'elle ne saurait etre tranchée que par un 
groupe technique spécial* qui étudierait minutieusement 
les matériaux disponibles. Il fait la proposition sui
vante s

"L'Assemblée plénière, prenant note du fait que les 
recommandations faites par la Commission b (tech
nique) âu -su jot^des liaisons difficiles exigent 
une étudo sivplém^^aire, propose que la question 
soit-^renvoyée soit à un groupe technique de la 
Conférence, soit au CCIR."
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2.11 

2.12

2.13

,2.1b

2.15

2.16

2.10

2.17

M* Sastry (Inde.), .. appuyé par M. Faulkner (Royaume- 
Uni), propose quo l'Assemblée adopte une définition à 
l'usage de cotte Conférence seulement et que la ques
tion soit renvoyée pour étudo plus détaillée, à une 
organisation appropriée telle que le CCIR.

M.~Stoyanov estime quo la définition provisoire 
doit etre élaborée par un groupe technique et que le 
CCIR on poursuive l'étude plus en détail.

De Président met aux voix la proposition soviéti
que, selon'laquelle un groupe technique devrait établir 
une-définition provisoire et le CCIR en- accomplir en
suite une étude plus détaillée.

Le résultat du vote est le suivant; 12 voix en 
faveur de la proposition soviétique, 36 voix contraires, 
et 3 abstentions.

La proposition soviétique so trouve ainsi repous
sée .

Stoyanov (URSS) proteste énergiquement contre 
la procédure adoptée. L'Assemblée n'a pas le droit 
d'adopter des normes techniques sans discussion et au 
moyen d'un vote. De tels problèmes ne peuvent être ré
solus que par des discussions techniques au sein de la 
Commission b (technique-).

Président rappelle que la Commission b (tech
nique) a longuement débattu* la question des liaisons 
difficiles.

M.Stoyanov (URSS) fait observer que la proposition 
du Royaume-Uni dans sa forme actuelle, n'a pas été 
discutée par la Commission bs (technique). Seul le do
cument 358-F a été soumis à la considération do la 
Commission.

M* Faulkner (Royaume-Uni) reconnaît avec M.Stoyanov, 
quo la Commission b (technique) n'a pas discuté la pro
position du Royaume-Uni dans cette forme particulière. 
•Toutefois, un débat prolongé s'est engagé- survie prin
cipe de la question ot le document 358-F a été ©n fait 
distribué le 21 décembre^ donnant ainsi aux délégations 
amplement le temps de 1'étudier à fond. Il demande 
que sa proposition soit soumise à un vote.
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2.19

2.20

2.21

2.18

2.22

Le Président mot alors la proposition du Royaume- 
.Uni aux voix. Le résultat du.vote est le suivant; 36 
voix en faveur du la proposition, d u :Royaume-Uni, 6 voix 
.contraires et 3 abstentions. 12 délégations n'ont pas 
.pris part à la votation.-

Président invite lus délégations qui désirent 
protester contre lu vote, à- remettre le texte do leurs 
protestations par écrit.

L 1Assemblée adopte la définition des "liaisons 
difficiles" -proposée par la Délégation du Rdyaumo-Uni, 
sous réserve que lu CCIR sera prie d'"etudler cette dé
finition ot du faire connaitro sa décision définitive.

M* D Micosta (Portugal) ot M.Macedo (Colonies 
pcrtugais.es), font alors la déclaration, "suivante (décla
ration'écrite) î

"Conformément à la déclaration qui. figure à 1'.an
nexe-2 du document b90-F, les Délégations du Por
tugal et des Colonies portugaises- formulent les 
réserves suivantes; Ayant dos doutes à l'égard 
des conséquences d'uno définition de "liaisons 
difficiles", nos Délégations se réservent 1c- droit 
de. prendre tentes mesures opportunes afin d'assu
rer l'efficacité de; nos liaisons, compte tenu des 
effets nuisibles des évanouissements, observés 
quand les conditions ionosphériques des points 
do contrôle sont très différentes et varient très 
rapidement".

M* Egorov (RIS ce Biélorussie) fait ensuite la dé
claration .suivante (déclaration écrite);

"La Délégation de la RSS de Biélorussie élevo uno 
forme proto-station contre lo système de discrimi
nation toléré par la Présidence à l'égard de la 
D éIé g a ti on de 1a R33 de Bi é1oru s si e _ au c our s d 'un 
certain ..nombre de séances de la Conférence. Une 
telle discrimination nous prive de la possibilité 
d'exprimer notre point de vue.au.sujet de ques
tions a 1'examen et concernant en particulier le 
Rapport de la Commission b (technique). Uno toile 
procédure du la part do la Présidence,ne con.tri- ■ 
•bue naturellement pas à renforcer l'esprit de 
coopération do la Conférence. '
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2.23

2. 2b

2.25

2.26

2.27

2.28

"En môme temps, la Délégation de la RSS de Bié
lorussie proteste contre l'adoption de normes 
techniques et de mandats au moyen de votes sans 

« - qu'pis■aient etcpétudiés. on détail ot pris en 
considération par les organismes techniques de 

. la Conférence. Nous nous permettons de dire que 
si après trois mois do travail la Commission b 
ne s'ost pas prononcée sur lo problème des liai
sons difficiles, co n'est pas le vote qui vient 
d'être émis qui le résout". •
Au cours do son intervention verbale, M. Egcrov 

(R3S de Biélorussie) est interrompu par lo Président 
qui attiro son attention sur los fait que la procédure 
veut que les; protestations contre un vote doivent être 
présentées par écrit-.

M* Droho-.jowsky (Pologne), ̂ déclare quelle Prési
dent, avant de rappeler cette règle de procédure avait 
promis aux délégations do leur accorder la parole après 
le vote. • ■ ; .. !

De Président précise qu'il désirait accorder la 
parole auxTAé'légàtions' pour formuler des ■ observations 
sur le fond dos questions et non pour des protestations.

M* Lalic Yougoslavie), déclare qu'il est irré
gulier que■la Présidence décide que les protestations 
doivent être uniquement formulées par écrit, et con
formément à la procédure régulière, il est tenu de 
permettre', aux délégations de formuler verbalement leurs 
protestations.

•

L° Présidant fait remarquer que la procédure 
qui a- été ̂ suivieen mettant la - question'; aux voix, a 
été. adoptée af An% de gagner du temps. En ;effet, la 
Commission b ,(technique) en a passé beaucoup dans le 
débat relatif aux liaisons difficiles et la procédure 
suivie par la Présidence au cours de cette séance a 
été justifiée par le vote majoritaire de l'Assemblée.

M. Lalic (Yougoslavie) déclare qu'au cours des 
débats au sein do la Commission b (technique), il a 
été seulement en mesure d'exprimer son opinion indi
rectement par la voix de la Délégation roumaine., Le 
Président n'a pas le droit d'empecher lo délégué de 
la Yougoslavie d'exprimer son point de vue directe
ment, au moment où le Rapport final do la Commission^ 
(technique) est discuté au sein de l'assemblée pléniè
re. Si la Présidence persiste h suivre cette procédure,
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2.29

2.30

2.31

2.32

il .apparaît quo la Délégation do la Yougoslavie n'a 
aucune raison de prolonger son. séjour au Mexique,

M. Gross .(HP roumaine) déclare que la 
Commission"^+ ^technique) a repoussé une propositror 
de la Délégation du Royaume-Uni relative aux liai
sons difficiles. Comment l.1 Assemblée pourrait-elle 
alors adopter cette proposition sans discussion? Il 
proteste contre la procédure adoptée par le Président, 
qui n'a pas permis aux délégations de donner leur 
avis ou de formuler verbalement leurs protestations.

M. Sastry (Inde) prenant la parole comme dé
légué de 1 Finde es qualité, se réfère au rapport do 
protection de bO db, mentionné au paragraphe 5* il 
propose que ce paragraphe soit adopté sous réserve 
de la décision que 3.'Assemblée pourra prendre, lors
qu'elle examinera la question des rapports de protec 
tion.

Avec cette réserve, l'Assemblée adopte le ci:n- 
pitre 5 du Rapport de la Commis s ion~~b~ rbecmmque.i,
Chapitre 6 - Principes et normes techniques,

M.Veatch (Etats-Unis) déclare qu'au ccurs de 
l'intervalle de temps qui s'est' éccule entre la 
Session de •■Genève do la Commission du Plan et l'on- 
vorture de cette Conférence, la. Délégation des F4- 
Unis a obtenu des renseignements corrigés relatifs 
aux niveaux de bruit et a procédé à des .enregistre
ments des interférences provoquées par les parasites 
industriels et atmosphériques dans les programmes de 
radiodiffusion. La Délégation des Etats-Unis' a pu 
recueillir l'avis du. Dr. van der Pol. Ces enregistre
ments soumis à la Conférence, ont été écoutés par un 
certain nombre de délégués qui ont été invités à en 
tirer des conclusions. La Délégation de:s. Etats-Unis 
n'a pas pris part au vote, car elle connaît les rap
ports employés dans les enregistrements. Elle a mis 
ces derniers à la disposition de la Conférence le 
dernier dans le but de fournir' à la Commission b 
(technique) le plus de renseignements fondement"ux 
possible. -,

M. Veatch propose, que le chapitre' 6 soit aa;p 
té dans son ensemble.
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2.33 M. Stoyanov (URSS) reconnaît quo la Commission
b (technique) a accompli une tâche importante, contri
buant largement à la fois aux travaux de la Conférence 
et à la cause de la radiodiffusion. Toutefois, il est 
dans l'obligation d'attirer l'attention sur certaines 
insuffisances du travail ot des résultats de cette Com
mission qui, à son avis, a pris un certain nombre de 
décisions irrégulières.

2.3b II considère, par exemple, que los normes^adop
tées par la Commission b (technique) relativement à la
stabilité des-émetteurs no sont pas satisfaisantes. Cos 
normes exigent la reconstruction de l'équipement exis
tant et les dépenses considérables qu'entraînera cette 
reconstruction constituera uno lourde charge pour los 
petits pays, et en particulier pour ceux qui ont subi 
l'agression fasciste. ^ son avis, les normes les^plus 
rationnelles pour la fréquence de stabilité des émet
teurs est do 0,003/, a la fois pour los voies coparta- 
géos et non partagées.

2.35 ïïn outre, à moins do mesures do protection 
appropriées prises à l'égard des parasites industriels 
et du brouillage, il est impossible d'assurer un service 
efficace d'émission sur oncles courtes pour les grandes 
villes et pour les longues distances. 31 on^ne prend pas 
de toiles mesures, on devra augmenter énormément les 
puissances des émetteurs si on veut éviter les brouilla
ges. ‘Il ost regrettable que la Commission b (technique) 
n'ait pas recommandé que les pays appliquent de telles 
mesures.

2.36 M. Itoyanov (URSS) n'est pas d'accord avec la 
décision prise par la Commission, b (technique), de por
ter le rapnort do protection de 2b à 38 db de l'onde 
porteuse stable au niveau moyen des parasites industriels, 
pas plus qu'il ne peut accepter que le rapport de 
protection du signal moyen au même niveau moyen, soit 
porté à b6 db compte tenu des évanouissements. Ces dé
cisions ne reposent que sur une interprétation unilaté
rale du problème. Le délégué soviétique s'oppose égale
ment à la décision de la Commission b (technique) au 
sujet du rapport dô protection du signal moyen 'à la va
leur de pointe des parasites industriels.

2.37 8e basant sur l'expérience acquise en Union 
soviétique, il considère qu'ujie marge de 5 à 10 db doit 
être prevue pour los évanouissements. En conséquence, 
le. rapport de protection indispensable 'du signal moyen 
aux parasites industriels, doit être do 30 db et non de 
3b, ainsi qu'en a décidé la majorité au soin do la
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-Commission. Il aclmot quo la valeur de bO db soit un 
rapport do protection convenable pour le signal utile,' 
compte tenu dos évanouissements sur 'los voies coparta- 
gées utilisées simultanément. Toutefoisle délégué 
soviétique ne peut pas se- déclarer d'accord avçc la 
décision do la Commission relative au rapport do pro
tection additionnel on vuo do tenir compte dos évanouis
sements sur courte ou sur longue période. Cette déci
sion est incorrecte car elle s'appuie sur los condi
tions les moins satisfaisantes, qui on fait,se présen
tent’ rarement. La méthode arithmétique est également 
unilatérale, car elle ne tient pas compte de la diver
sité dos conditions d'évanouissements, quo l'on peut 
observer dans toutes les bandes de radiodiffusion du 
monde et qui conduit à un chiffre augmenté de 17 clb 
pour la correction des évanouissements.

2.38 La Commission a commis d'autres erreurs, dans 
la décision prise au sujetdu rapport do protection du 
signal utile au signal brouilleur. Four los voies ad
jacentes, avoc uno largeur do bande des fréquences de 
modulation do 6b00 c/s, la majorité a adopto un rapport 
do protection do 11 db. Cotte valeur constitue une 
augmentation do la norme et il en résulte une correction 
de 17 db, ncur los évanouissements.sur courtes et lon
gues périodes, mais à l'avis du délégué soviétique une 
marge do 5 à 10 db pour tous les types d''évanouissements 
est suffisante. Il estime que le rapport du signal uti
le au signal brouilleur pour dos voies adjacentes, doit 
êtro do 1 et pour les secondes voies adjacentes, de
2:1 (6 db).

Quand la largeur de bande des fréquences de 
modulât j.on est réduite à EOOOc/s, lo rapport des signaux 
utile et brouilleur doit être do 1 2,8 (- .9 db) ot non 
de lsl,6 (- bdb), ainsi quo cela a été adopté au cours 
de la ble séance do la Commission b (technique).

2.39 II propose, on conséquence $

1 . que l'Assemblée élimine los points 2 et: 3 du chapi
tre 6, parco qu'ils contiennent des normes rigides et 
irréelles;

2 . que l 'Assemblée élimine le. point 12 du chapitre 6, 
parce qu'il n'y a aucun fondement à la méthode arithmé
tique de détermination du coefficient maximum de cor
rection pour les évanouissements sur courte et longue 
périodes ;



- 11 -
(Doc. 595-F)

2.b0 

2 .bl

2.b2

' 2.b3

3. quo lo,s points 2 ot 3 du paragraphe lb no soient 
pas adoptes parce qu’ils s ’appuient sur un facteur 
inexact do correction de Y] db pour tenir compte à 
la fois dos .évanouissements sur courte et longue 
périodes $

b. la Délégation'soviétique considère quo la Conféren
ce' doit recommander à tous les pays l'adoption de 
mesùres pour Ica réduction dos brouillages industriels, 
afin d'assurer une radiodiffusion à onde courte de 
bonne qualité dans los villes modernes.

La'séance est suspendue de 11 h. bO à 12 h. 10.

L'Assemblée adopte lo chapitre 6, item 1, et item 2, ii, du Rapport de la Commission b(techniquêTI
M. Quspcnskii (RSS do l'Ukraine) considère quo los 

paragraphes ii et iii doivent être modifiés par l'ad
dition do co qui suit: "Los tolérances do fréquences 
admissibles pour los fréquences employées sur la base 
d 'assignations multiples simultanées, doivent être 
de 0,003/".

M.Veatch (Etats-Unis) déclare que toute modifica
tion aux paragraphes ii et iii les mettra on contra
diction avec le paragraphe I, que l'Assemblée vient 
d'approuver. La Délégation mexicaine au cours des tra
vaux de la Commission b (technique) a procédé à dos 
enregistrements de brouillages provoqués par des émis
sions travaillant sur une mémo voie, avec un écart de 
20 c/s entre les fréquences porteuses des stations 
utiles et celles des stations do brouillage. Il y a ou 
un écart de 8 db entre les doux fréquences dans la va
leur du brouillage perçu.

Le paragraphe I ne constitue en aucune manière un 
nouveau paragraphe puisque son contenu a été adopté à 
la Conférence d'Atlantic City de même que par la Com
mission du Plan au cours do ses Sessions do Genève et 
do Mexico.

M* Gros s (RP~ roumaine) déclare que les tolérances 
de fréquences stipulées au paragraphe ii sont trop 
élevées ot no peuvent être observées par les pays dont 
l'équipement a été endommagé au cours do la guerre. Il 
rappelle les réserves faites par sa Délégation et con
tenues dans l'annexe 2 du document b90, et il appuie la 
proposition soviétique tondant à co que los tolérances
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de fréquences soi on y. :1c 0,003/. CA dernier chiffre doit 
être adopté et utilise jusqu’au premier janvier 1953, 
et à partir de cotte date, los tolérances indiquées, 
paragraphe. 2, doivent entrer en vigueur.

♦
2,bb M. Uffircv (Roj de Biélorussie) no partage pas

l ’opinion do H.Veatch (Etats-Unis). D'après les Règle
ments de la Radiodiffusion d;'d.tlantic City, les normes 
de stabilité dos émetteurs ont été établies peur les 
diverses bandes et les divers types de services, et ces 
normes diffèrent de colles contenues dans le rapport do 
la Commission b .(technique ). Los Règlements d 1 Atlantic 
City prévoient une tolérance de 0,005/ pour los émet
teurs à ondes courtes, jusqu'au 1er janvier 1953, date 
h laquelle cette tolérance s'élèvera à 0,003/*

Il appuie,on conséquence, la prepositionAsovié
tique, car les normes -qu'ollo implique peuvent être 
admises par la nayoritc des pays, tout on restant en 
accord avec los normes d'tablantic City. En outre, le 
Dr. van der Pol a c vnfirne que les normes recommandées 
par la Délégation soviétique sont réalistes.

2.b5 M. Lalic (Yougoslavie) mentionne quo los dommages
subis par son pays au cours do la guerre, mettent la 
Yougoslavie dans l'impossibilité do se conformer aux 
normes rigoureuses de tolérances do fréquences stipu
lées au chapitre 6 du Rapport de la Commisbi-on. Si la 
Yougoslavie so voyait assigner dos fréquences sur la 
baso de ces normes, ceci reviendrait à une discrimina
tion à l'égard de ce pays, puisqu'il serait dans l fim
possibilité matérielle do s'y conformer.Le délégué 
do la Yougoslavie appuie, en conséquence, la proposi
tion soviétique.'

2.b6 M. Patrick (Afrique du Sud) déclare quo los
tolérances proposées do 0,003/ permettent une différen
ce do fréquences entre ondes porteuses do 2 à 300 c/s. 1 
Dans la pratique il est démontré ou1 avec une modifica
tion de cet ordre, il est prèsquo_ impossible d ’émettre 
simultanément. Il a été dit que.le fait de se conformer 
aux normes rocou mandées par le Rapport de la Commission 
entraînerait dos frais élevés, nais en fait tout ceci 
ne comporta qu'une modification do l'oscillateur prin
cipal de 1 1 émetteur,• dont lo prix ost. relativement peu 
élevé en comparaison de celui de l'émetteur.' Le délégué 
de l 'Union Sud Africaine désire voter-en faveur des 
normes les plus élevées possible, afin qu'on puisse 

• mettre en service 3 ou b émetteurs à la fois sur uno 
même voie.
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2.V7 :M* Bur.ian (Tchécoslovaquie) partage l ’opinion
de M. Gross (RP r puma ine ) « - .. .

2 A 8  M. Faulkner (Royaume-Uni) appuie fermement la
recommandation faite par le Rapport do la Commission *+ 
(technique). C ’est là une question importante, qui'af
fecte la qualité des émissions de touô. les émetteurs 
sur les voies copartagées. En' se rapportant aux courbes 
appropriées, il est aisé do voir que la modification de 
100-à 20 c/s, dans le battement, entre 2 émetteurs augmen
te le pourcentage d ’auditeurs satisfaits de 50 à 7 5 %»

Il serait inutile d ’envisager des émissions 
avec un battement qui rend l ’audition impossible. La 
Délégation du Royaume-Uni ne considère pas les chiffres 
recommandés dans le Rapport-comme inutilement élevés, 
car pendant plusieurs années les émetteurs du Royaume- 
Uni ont travaille avec des chiffres bas recommandés dans 
le Rapport..

2.A-9 M. Kito (.ALbanie) partage- le uoint do vue de la
Délégation do l ’URSS et de la RSS do 1*Ukraine.

2.50 Le Dr. Metzler (Suis.se) partage le point de vue
de M. Patrick (Afrique du Sud) au sujet des difficultés 
qui se produisent lorsque deux émetteurs fonctionnent 
sur la mémo fréquence, sans qu’une tolérance parfaitement 
stricte ait été appliquée. Il considère que meme le chif
fre de plus ou moins 50 c/s est une trop grande tolérance 
et que le chiffre augmenté proposé par le délégué de la 
RSS de l ’Ukraine est inadmissible pour des fréquences dans 
les bandes de 9 Mc/s. Lo chiffre derQ,003% indiqué pour 
des stations du radiodiffusion, à l ’a.ppcndice III des 
Règlements de Radiodiffusion d ’Atlantic City, a été fixé 
avec l ’idée générale de réduire les brouillages parmi
les émissions. Il appuie en conséquence les recommanda- 
tions^du Rapport; la tolérance de-plus ou moins 20 c/s 
doit être appliquée jusqu'au 1er ‘janvier 1953 mais pas 
plus tard.

2.51 MM. Drohojowsky (Pologne) et Jablin (Bulgarie) 
•appuient le point de vue exprimé par- M. Gross (RP roumainé).

2.52 M. Stoyanov (URSS) propose les amendements sui
vants au paragraphe 2, iis ”;Le chiffre depO,003$ doit 
être recommandé a titre de norme»provisoire de tolérance 
de fréquences jusqu’à-la prochaine Conférence des Plé
nipotentiaires” .



2,53 Le Président met la proposition soviétique aux
voix. Le résultat du ...vote est le suivants 13 voix en

• - faveur, ^6 voix contraires et-6 -.abstentions .
% w

2.5^ la proposition soviétique se trouve ainsi re
poussée par:1 ‘Assemblée et le-' texte du paragraphe 2,

■ chapitre 6 (doc. V90-F) est adopté,
'2*55 r M. Patrick (brique du Sud) propose que l'As-

'semblée se prononce sur la proposition de M. Metzler 
(Suisse) selon laquelle lo 1er janvier 1953 doit etre 
fixé comme date d'application de la tolérance do fré
quence de plus ou moins 20 c/s.

■ 2.5é - L'Assemblée adopte la proposition, de M. Metzler
(Suisse) et adopte l'inclusion de ce texte dans le corps 
du paragraphe 2, hanitre ^

2.57 Le Président souhaite la bienvenue à M. Q'Duffy 
(Irlande) qui assiste pour la première fois à une 
séance plénière et M. 0 'Duffy remercie l'éssemblée de 
son chaleureux accueil.

2.58 M. Lalic (Yougoslavie) fait alors la déclara
tion suivante ; ~

"Cette recommandation est basée^sur. la-conclusion de 
la recommandation No 28 du CCIR. Au cours de la 
réunion de CCIR ci Stockelm,.. ma Délégation a réservé 
son avis sur la base du chapitre 13, paragraphe 
du Règlement General et je désire exprimer los mornes 
réserves à l'heure actuelle".

2.59 ■ L'nssemblée adopte les paragraphes 3 s *+9 5? 6
du chapitre 6 (doc. h-90-F) .
Paragraphe 7

- Parasites industriels
2.60 M. Stoyanov (URSS) attire l ’attention sur sa

proposition précédente, selon laquelle le paragraphe r/, 
doit, etre modifié ainsi qu’il suit s - *

"Après le mot "Conférence", remplacer le texte.exis
tant par "la possibilité : de supprimer les brouillages 
industriels doit être prise on considération".

2.61 M. Sas i y  (Inde) préfère le texte du document 
^90-F. La Conférence ne peut obliger les pays à prévoir 
une législation pour supprimer les brouillages indus
triels et si l'Assemblée plénière adopte la proposition 
soviétique, sa Délégation se verra dans l ’obligation
e ré server sa position sur cette question.

-  lk -
(Doc, 595-F)



2.62 M. Egorov (RSS -de Biélorussie) déclare que l'annexe 2 du docu
ment +̂90, contient los réserves de sa Délégation au sujet du texte 
de la recommandation de la Commission concernant los parasites in
dustriels. L ’addition proposée par la Délégation de- l ’Union sovié
tique figure sous une forme plus catégorique dans la Convention d ’A- 
tlantic City et l ’adoption do la proposition soviétique consistera 
tout simplement à ratifier l ’opinion dos pays signataires do la 
Convention,

2.63 I-I. Cortoil (Congo belge) considère que la proposition soviéti
que, est fondée, du moins en principe. Il avait été bien entendu 
à Atlantic City, que los parasites industriels sont très préjudi
ciables pour la radiodiffusion, ot cot'~e Conférence doit s’efforcer 
de donner aux Administrations les moyens do lutter contre ces der
niers. Il propose que la Conférence élabore uno recommandation 
relative à la protection contre les parasites industriels, mais sans 
citerAdq chiffres, puisque co dernier stade aurait peut etre avanta- * 
ge à etre du ressort d'une autre organisation internationale.

2 . 6 b Lo Président mot la proposition soviétique aux voix. Lo ré
sultat du voto est lo suivantî 27 voix contraires, 29 voix en fa
veur et 8 abstentions.

2.65 L ’Assemblée repousse la proposition soviétique relative aux 
parasites industriels.

2.66 M. Sastry (Inde) attire l ’attention de l'Assemblée sur l ’arti
cle b b 0 paragraphe 3? de la Convention d'Atlantic City. .Ce texte 
constitue un compromis délicat auquel on est parvenu après do lon
gues discussions, et non une recommandation. Il exprime simple
ment un désir qui ne saurait etre interprété comme ayant force de 
règlement. Il considère que la recommandation contenue dans le 
rapport de la Commission est tout à fait appropriée.

2.67 L ’Assemblée adopte lo paragraphe 7 du chapitre 6 .
2.68 M. Grcen (Nouvelle Zélande) désire expliquer son voto contre 

la proposition soviétique. En fait, son pays est l ’un de ceux qui 
possèdent une législation contre les parasites industriels ot il 
serait heureux d ’appuyer toute; proposition séparée, recommandant 
quo les pays prévoient une législation, ou prennent toute autre me
sure pour réduira ces brouillages. Toutefois dos années d'expérien
ces on Nouvelle Zélande ont prouvé que, meme avec l ’appui d ’une lé
gislation, il ost impossible au réduire ces brouillages en dessous 
d ’un minimum très substanciel. Il c-st disposé à appuyer une pro
position plus réaliste, tenant compte d ’une situation qui se pro
longera vraisemblablement encore rendant plusieurs années.

- 15 -
(Doc. 595-F)

Paragraphe 8.



2.69 M. Lalié (Yougoslavie) exprime les mornes réserves au sujet des
décisions do la Commission h, (technique) que celles que la Délé
gation de Æ€b ;RFA do Roumanie, a formulées à l'annexe 2 du document 
5-90-F.

2.70 M. Stoyànov (URSS) ■accueille avec plaisir les interventions des
•û délégués du Congo.belge ot do la Nouvelle Zélande, et il prie ce der

nier de vouloir bien faire uno proposition précise ot, si possible, 
présenter un document, afin de faire bénéficier la Conférence de

■ l ’expérience do son pays en matière de parasites industriels.
La séance est lovée'-à 13 h. *+0.

- 16 -
(Doc. 595-f )

Le Secrétaire adjoints APPROUVE?
Th. Wcttstein. Le Président; M. Poreyra

Le Secrétaire; 

L.E. Dostert

Le Rapporteur; 

G.H. Campbell
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Le Président M. Miguel Péreyra ouvré la séance à 15 h.45, 
y. Les clélégues, membr.es et observateurs ayant assiste \ la 

séance du matin (17e séance), sqnt présents.'
1.- - ETUDE DU.DEUXIEME POINT A L'ORDRE DU JOUH. (Suite) r RAPPORT DE 
. LÀ -COMMISSION 4 (TECHNIQUE) (Document Nos 490 et 536) .-

Chapitre 6 ~ Principes et -normes ''techniques- (suite)
L 1 Assemblée approu m  les paragraphe s S et 9 (i)

1 M. /Ç-ross (.. . roumaine) se référant au sous-paragraphe (i)
estime le-, chiffre :dè 66 .db approuvé par là Commission 4 comme 
rapport de 11 onde / .porteuse stable la valeur moyenne des., 
bruits atmosphériques trop élevé.. Il propose \ 1*Assemblée 
11 adoption du chiffre de 34 db j'en 11 absence d évanouissement s 
chiffre ̂ déjà' approuvé par. le'. Groupe de travail 4.' .'S1 il est 

‘ augment é, il en résuit era un accroissement inutile de la 
puis sancê. . v ' /

^ g M. Sast ry ( Inde) demand e que- le chiffre soit élevé & 44 db>- 
cet^tS*valeur correspondant à un pourcentage de satisfaction 
de 9 0% en ce qu i 'b o,n c erre les and i t eur s v
M. -Lalié (RPF de . Yougoslavie ), soutient la proposition de la 
HoumanTe♦.

1**4* - M.p Mercier ( .Franc e ) estime, que les rapports de protection adop 
tes par la Commission sont en général trop, élevés.' Il prend 
pour exemple le'"rapport global de probe et ion .contre les para- 
sites atmosphériques, "a été prise comme .base pour la recom
mandation du chiffre, de 46 db '.(rapport de protection valeur 
médiane de l ronde porteuse au niveau moyen des .bruits atmos
phériques;).,' compte-tenu des évanouissements de'toutes caté
gories. -Maintenant,-et art donné un émetteur rayonnant ujje ->■

. puissanceT d'un kW effectivement . et le champ- orée dis
tance autour de cet émetteur/ si l'on s *en rapporte



circulaire.No..462 ,du NBS, 11 semble que dans--les coMifcions les 
plûs' fàvôràbîèsyvsaûs absorption, un. champ de 51 peut être
obtenu* Cela signifie qu’à 20 h., par exemple.|--dêf̂bhampMjer:51 
db donnera un rapport de protection de 46 db,'uniquement pour 
un niveau de brouillage ne dépassant pas 5 &b.

On s al s^ûÙjâIc 4 niye.âu -de s parasit e s
atmosphériques' est du degré 3 plus y" -ife niveau des
parasites est supérieur a*:-.5::'&b; '/qe qui revient a dire qu’il 
n ’est pas-ppasible. avec ,1 kW rayonné a courte distance d ’as
surer un se'rvicè satisfài.sant%,'au..-ûens même où l ’entend la Com
mission 4. M* Mercier ne croit pas que les nombreux délégués 
qui-,,'pntdeinnnd^"des fréquences pour des services ù courte dis- *

- t a n c e ' . s u r  t 6 ' yàfâi.. s o i e n t  V ÿràim ent .•..ponyatneus;. qu l i l s  p o u r r a i e n t  
m a lg r é '  t o u t  a v o i r  un  s e r v i c e '  d o n n a n t T : ^ t i s f a c . t i b h f  a  u n e  g r a n d e  9 
p r o p o r t i o n  a ’ a ü & l t e ü r s ,  •''» '_ Jt"/-:• . •/■' .  J ;W- • ... i  : ‘v,t
14 '. •:*': \v‘!*? 1 rot. • v -.-<•* ;/î: - \ r Ç ‘:ç s t .pourquoi; il ; pense que’," dans/yl:1 ensemble j.;.:1es. niveaux 
àdôpt é s '‘sont /'eh; général- 'troÇVélë vé s;- .de: 6;- db/pourbis/;^ et"
cette ?q.riti:qüe.f générai e s’applique plu’siëùr s"paragraphes du
ràppbrt'Y-pàrtbulr- pù--LtdnÆeop)ninonde.--.des» niveaux de pp.o.toct ion 
déterminée..pour limiter la-.dis~ciïssïôh~T'dù •paragraphes^ (̂* ) • Il 
e st im'é~;roub * a ~f ai tbr.ais.ohnabl e. d ’. adopt. er le r apport .>vde... 31 db 
: proposé- £ar le délégué de la RP'"" roumaine/'- -••■•b:bl>rrv = '•
M * Ousperi ski i '• '{RSS - de • 1 ’Ukrai’nè ) . co ns idk*e -'que ; la/ Me c îâ ib n fi 
■ran't'/au '..paragraphe ;9.\ (1).' et./laj-'çropQnltioh; de,M."‘ SaStry (Inde)
.-sont’.' ut optique 1s ,e.t' puremë nt académique’ s ; /.Le s . rapports de pro t e c- 
;t ion îprpp.bs'éë ...au 'do CTAment>490% sont •./en. 'général. ' trop- ;élevé s, se • 
basant'.; s.u’r. .1 ’.àrgqmêht; no‘n ‘convaincant-; qû;’ il” 'do.lt ,etre donné sa- 
t i s fact i o ri' aux • auditeur s - pendant ■ ■• 9 /de s -heur es et. ‘de s.'.Jours*
Ces rapports conduiraient ù une augmentâtion/in'utilè de la puis- 
'sàmcp/des. émetteurs et ne pourraient être mis' en pratique , par- 
.(ticuiïùrei3i'ént;dand le -caSi des.’p.etit s: pays, ..pays,, qui- ne pos s's^d^nt 
que ‘des emetteiirs ;a faible; puissance *.-De' mémo j--‘Unê'ÿàugmeht at ion 
de là puissance de; l ’émetteur.-.cau-seràit..une..dipj.imition du nombre 
.,des.- possibilités, £.!assignations multiples,' et' par 'conséquent., 
du rio.mbrè d*1 héureà 'disponibles.'-.Il .soutient la; proposition' de 
la'RP roumaine ̂ suggérant un rapport de 34 db//:rç£( .‘chiffre’ tenant 
compte, de-,l.a., réalité et suffisant pour garantir" uhô réception de/bonne^qp^ite/.U-_ "t •--4’- ,N, •. ... 4: rvv -:t :
'' /'V;>-. £'■* -, „ r-t'/j./t/T ', " •. {*.*'
M.ryKlt.Q./'.OÀlbaàie')' "àppuléyia:proposltlon de. la Roumanie, et tient 
; ys ̂ açsoclér:‘:'a là /réserve -faite-.--par./ la Délégation soviétique 

.•figurant/.à/l/ ’annè^ç.\2î:?du ••>&'eûment. -Lorsque la/Délégation de 
•1 ’.Albàrile ,/hà" 'pouvait" 'ÿâè "assister^ aux ̂ seanoes', / 'seé* intérêt s 
« et aient ,..rëptfé se nt I sé p ar 1-à -Délégat ion*., dp • 1 ’.U ri i o ri.'* Sav i et iqu e .
M* - Vêàtch ; ï  Etht s-rU ni s d ’ Ati é riqü e ) r ap.pêi le .qu1 pp.' avait calculé 
un rapport dé"3^'db’ &’■ ’Ià'r sùitëv̂ -d’aUditlon. dq, programmes de 
radio accompagné de bruits' de fond. La Commission 4 n ’a pas
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. 1.3

1.9

1.10

disposé du temps' nécessaire pour'déterminer quelle est la 
puis s an'o e ne ce s s ai rê  dans chaque' cas particulier# .Le. Commission 
s! et ait'mise d 1 accord que'ces rapports n 1 avaient pas été fi'xe's 
danso le ■ but de modifier’'la puissance mais pour indiquer \  
tous les _pays quel est le- rapport indispensable pour permettre 

; d 1atteindre une certaine- quaiité de service de radiodiffusion’ 
a hautes fréquences, Il estime'que -les rapports ainsi fixés 
ne peuvent pas être modifiés sans diminuer ïe pourcentage d 1au
diteurs satisfaits# ’

' v ’ "
M«. Stoyanov (URSS) déclare que le‘ rapport" de; protection auquel 
1 1 al i ne a "9 ' (i) se' rapporte ne'devrait ças être examine' par 
rapport aux essais qui ont été effectués grâce aux enregistre
ment s.mais plutôt en tenant compte de 1 ' expérience -sur une 
échelle mondiale# •" p
Une décision cl1 Atlantic City'avait fixé-ce ■ rapport de pro
tection a . lo’ db entenant compte des évanouissements# Si l'on 
tenait compte des dispositions de 1 1 alinéa. 10 (i) cela re
viendrait a dire que le rapport tel. qu' il *: st indiqué è, l'ali
néa .9. (i) ne devrait être que de 32 db * La Commission du Plan,
lors de la Session de G-enève avait -recommandé une norme de 
•lO db, 'en tenant compte des-évanouissements étant donné que 
30 db représente.la norme minima, le Dr» Van"der Pol avait 
également recommandé ces normes. Bien que H. Stoyanov soit en '
faveur.'de l'adoption du-chiffre de. 32 db, il- est. disposé, corn-

'me solution de compromis .a appuyer, la proposition roumaine 
qui préconise le chiffre, de 31 db.
‘M# -Sastry (Inde) déclare que les normes moins élevées adoptées 
è, Atlantic City et a G-enève n !a.vaient été calculées que sur 
des données approximatives.

Le rapport de 'pà-'db • qui avait été 'onle-ple la suite dos 
•deux' tests en 'question, ne permet 'de satisfaire que 6 0 % dos au
diteurs et M. Sastry estimepar conséquent que sa propre pro
position, tendant -a adopter un chiffre de M- db représente 
la norme .désirée , .‘étant donné-que ceci permet de satisfaire 
le,s auditeurs pendant 9 0 % dés heures et .des jours.

PaUlkner (Royaume-Uni') appuie; la proposition de M. Sastry 
(IncTe) Fendant a augmenter le rapport a 11 db étant entendu 
que tous les’ chiffrés ' figurant - aux alinéas.'.'suivant s seraient 
augmentés pour faire' concorder le tableau. Il estime que la. 
norme tendant ao satisfaire 9 des, auditeur’s constituait une 
bonne norme technique # Il se peut que la ■ Commis si .on du Plan, 
étant donné la pénurie de 'fréquences,, soit" incapable de s'en 
tenir à ce chi-ffre ,et elle devrait alors avoir le droit de 
modifier ce chiffre peur l'élaboration du Plan.



(D'oc. 596-F)
'1.11 •! ® ■■ roumaine) déclare que les expériences

auxquelles a procédé la Commission 4- seulement une fois, 
ne peuvent pkas /-donner de s résultats réalistes, parce que 
ces . expériences ont•. été effectuées devant un auditoire 

■ de techniciens a l'esprit hautement critique.et non 
pas devant des auditeurs profanes. Il soutient l'opinion 

• que sa propre proposition de 3̂ - db prévoit une nome 
conforme la réalité. ' -

1*12 FgQrov (HSS de Biélorussie) appuie la propçsition de 
- la Roumanie* ̂ 11 estime que la norme de 3$ db est une’

norme trop.-, elev-ée du point de vue pratique et, de plus, 
il. n'est pas d'accord avec la déclaration de M. Faulkner 
disant qu'une norme pourrait être fixée tout en permet
tant a la Commission du Plan de la modifier. Le Pré
sident de la Commission 4- avait proposé dans son Rap- 

, ■ port une- certaine norme- mais à cette séance-ci il a
proposé un chiffre plus-enlevé. Il se peut que M. Sastry 
propose un chiffre encore plus élevé demain. .

l-vlj .Le Président met alors aux voix la proposition•roumaine, 
qui est rejetée par 32 voix contre ^3 9. abstentions.
Ensuite la proposit ion. de l*Inde est mise aux Voix et 
est rejetée par è-3 voix contre' 6, et: J abstentions.

L'Assemblée aprgrouve donc le paragraphe 9 (i) qai prévoit 
~Te chiffre de 3^ db pour le rapport de 1 1onde_ porteuse 
Stable à. 1-a valeur moyenne des bruits atmosphériques,

'en l'absence d 1 évanouissement s,. •*
Paragraphe 9 (il)
M. Sa.stry Çlnde), répond a M. Egorov (RSS-de Biélorussie) 
qu'il es't évident .que lorsqu'un Président présente le rap- >

.. port de sa Commission, c'est l'opinion de celle-ci qu'il 
exprime et non pas ses. vues personnelles. Puisque sa DeleA- 
gation n 1a pas^toujours 1'occasion- de se faire entendre 
au cours des séances de la Commission, il tient à. en expri
mer- le. point de vue .devant l 'Assemblée ple'nière.

, , A son avis-,, le chiffre de 20 db qui figure au paragraphe 9 eu: 
: devrait être porté à 2 6 db* Il prie Ml veatch ( (Etats-

Unis) ’de communiquer les résultats des essais effectuées 
■ aux Etats-Unis avec le concours d'auditeurs non- techni- 

: ■ ciens.'Il lui .semble d'après, les chiffres mentionnés à
’ la Commission 4-, que le pourcentage d'auditeurs moyens 

satisfaits est inférieur à celui- des techniciens et in- 
g’énieurs satisfaits*
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'1.15

1.16

1.17

1,1g

1.19

1.20 

1.21

M. » ~ - V e at ch ’( S t at s- Unis ) indique' queal' bn a. procédé aux 
-Et dt s-UnTs à den e s s aie • ave c : 2000 audi teur s non qualifie s 
■qui ont -entendu. les-mêmeV enregistrements de parasites 
■atmosphériques et: indust riels écoutés àvla Conférence.
Les; auditeur s ont choisi "des:' rapport s- s.ignal-bruit s • plus 
élevés que ceux qu;1 ont 'adoptes les experts de la Confé
rence * Dans le cas des parasites industriels, ils ont de
mande un rapport de 27; V ^  ’&b.;
Il appuie la proposition de M. Sastry (Inde), étant donne 
que le rapport de 26 db permet*, selon toutes probabilités, 
de satisfaire les sept dixièmes des auditeurs.
MM. Stoyanov (URSS)* et - Faulkner (Royaume-Uni) estiment 
quril convient de s1 en tenir a une valeur de 20 db.
. Après quoi r le Président met - aux voix la proposition de- 
.1* Inde 'd-1 augment er de 2.0' a 26 db le, rapport, de 1 1 onde 
port eus.e -'stable èt la: valeuïv de crête des parasites in
dustriels, en l'absence d 1 évanoufasemehisT Le. résultat du
îrcte le ■ suivait* S voix en faveur. lj-6*Vûix contraire s et■ 6 .abstentions0 .. ; p ;, ;;
L 1 Assemblée .rejet'te la .proposition de la Délégation de l'Inde

LPlssembleé approuve' ‘le s paragraphes 9 (11) et (iii) du 
chapitre 6q
Paragraphe 10 (i)
M, Stoyanov (URSS) propose que 1' on ramène èt $-2 db le 
rapport de .16-db indiqué au paragraphe;10.; (d)*.-

• • • '• V -ji ■'...
M.: Veatch (Liats^Unisl précis.edquë:l£i corr ection dont il 
est question a ce paragraphe; pour ■•tenir compte des. évanouis
sements a été déterminée par le CRPL dVaprès des enregis
trements sur les' variations' de" l'\int en site' ’cie- champ, effec
tues -pendant"15■'•années-.'' Le- rapport de" 32 db est une consé
quence inévitable de L'adoption -dû.- paragraphe 9 (i ) *
M. Egorov (RSS de. Biélorussie)-‘appuie’ la,'proposition de
■ M ,■ Stoyanov ( URSS) ... II' att i’re 1 * att en't ion sur 1 'annexe
2 ^(Document No.^9^) qui contient les arguments de sa Dé
légation en faveur du chiffre de 12 db, -approuvé è, l'una
nimité par le Groupe de travail 1-A.

Se référant - au paragraphe 10 (Mi) M, Stoyanov (URSS) 
déclare que des expériences faites en URSS dès années 
durant ont montré-qu; '^ne correction de 9 10 ^  es^
suffisante pour' tenir, compt e ' des'-évanouissement s de toutes
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catégories. En adoptant le paragraphe 9 (ii.) ,11 Assemblée 
■a; approuve un chiffre -de ,'20'db pour .le/-rapport- oncle -por- 
/t eu se s't abl e/valeur jde bîrêt e des ' -para-cités- -indu st riel s ,
en 1 1 abs en ce d 1 évanoui ês eme nt s . Aus si propose-t-il que
•1;' on ramené-/k -30 db le rapport de ,la' .valeur médiane de 
-In onde/porteuse . k la Valeur, de crête- 'dé-s-. popasit es indus-, 
briels-qui ; est'■ indique au paragraphe 10' {ii) 6 ■■

1*22 : M.‘ Veatch (Etats-Unis) affirme, que 1 1 expérience acquise
aux Etats-Unis a prouvé que le rapport de ift db contre les 

/tévanouis.sement-s est correct1- et,:, qu' il, s-e.-dustifie du point 
.'..dé vue t echnique

lt.23 M. Gross (République populaire roumaine) appuie l.a propo- 
n ;siilonade--:H-; / StqVanov' éURSS) >■'

le 2^ Mercier (France) ne s’oppose pas k l ’adoption d'un
> rapport /de. db, bien que - ce-_ rapport' 'lui 1 sembledest iné
k satdéfaire aux conditions le s -plus./ défavorables é II est 
dispo sée a /'a-ccept;er; le rapport- de- 30 * db , propose pnf 

/, M. :.Stoyanov;.(URSS) . ■
. ■. , .4-. ‘- • ■ ,

1.25 -, Le.. Président met aux. voix la proposit iÿn- soviétique se
rapportant -/.au’Lpi'ah.agraphe....10/ (ilj., _’Le du -vota eglh-le
suivant:^ 3.7. èn faveur, 2$ voix contraires et 15 e'abs ton/the
‘A la suite 
(i) et (ii
Paragraphe 11.

l«2o\ M-# Sastry (Inde) déclaréequè'ier-rapport, de 23 db prévu
au paragraphe 11 est très bas, et qu"jil conviendrait de l;t - 
. augmenter a/3d--db« Il motive Sa propositlo.h/par d-ës-consi^ 
dérâtlons/ci-après'î ' ‘
1) Ï1 n'est pas lôgiqüe';de prévoir un-,;rapport de protec- 
' ti on - plus élevé contre le s ..bruits atmôsphe^r ique s et les
' pàr asit es industriels-, si la dernière limite est dé ter- ' 
minée par les brouillages provenant des voies ço-partagées 
C e ci -. s1 appl iqu e tant :k la . pro t; e c t i o n , .dé f "i n it iye'- permi se 
qu 'a •' la 'proçort ion d l auditeur s '"satisfait s par la qu a- 
lit e de la réception.

2) Les brouillages causes-par des-'émissions •diffusées sur la 
même^ fréquence sont beaucoup plus sérieux et moins sou— .

-L, mis. • des Variations que. les bruit s/atmosphénibnes»'
3); L* expérie-ncè, acquise ' aux Indes. a démont ré # que les au- 
. ■ diteurs. moyens• peuvent. - tolérer des'brouillages occasionnés

'de quoi, l'Assemblée 
) du. Ûhapitre 5 du Rapport

pprouv'e



par les bruits atmosphériques plus élevés que/ceux pro
venant dos‘émissions-danis; le s'voies- co^P&t’tîage'e3♦

.' Si l ’on ne prévoit .pas, a 'oett'e phase ,"uri -rapport de pro
tection appropriée et si les émetteurs-sont gênés par 
des brouillages intolérable^ il. s1 ensuivra inévitablement

; t ? pune^ cour.se* % ..la puissance- entre ces émetteurs, P

1.27 M.. Bardai (Egypte) estime que . le rapport de protection de
-. 23 db est bas-pour-les raisons suivant-es :;cé chiffre re~- 
présente ia différence moyenne-entre1 deux stations, com
prise entre 20 et 100 c/s . ; : .

•V .*;• Au surplus, au cours .-de la séance du -‘matin,-? un certain nom- 
: bre de délégués., se sont, prononcés';même contre la tolérance 

' - 4 de 50 g/s. Aus si estime-t-il qu1 il -conviendrait de fixer 
: ; 100. c/s au moins .le rapport -dé protection' entre émetteurs
, ' notamment lorsque plus de deux émetteurs, -‘emploient la même

fréquence, car il .est ■ probable pue - la’ différence entre 
,v~‘  ̂ * émetteur s sera plus grande. ^

v ■ . A .sa 'connaissance’, la..valeur de 23 db est trop basse
jfjv régimepst.abl.e,,w.même .pour xleux^ s tâtions -qui- tr aval lient - 

. é"< ' - exact ementaur la .même fréquencev. ’ • •*'.

... .. Il-, désire; demander -k\la Délégation des Etats^Ùnis & quels
- -résultats ont abouti le.s essais effectue's aux Etats-Unis 

pour les valeurs Indiquées, ; - 1
■ 1.2$ ;M, Ve at ch (Etats-Unis)' précise que les mensurations faites 

aux Etats-Unis et les enregistrements réalisés à.Mexico 
. ont démontré que le chiffre de* 23 db h ’ est - pas assez élevé,.

1.29- M, Mercier (France) estime que l'on doit examiner les pa
ragraphes 11, 12 et 13 tous ensemble. Il est disposé a 

.. accepter pour le paragraphe 13 le rapport,de protection de 
.1 . 4-0 db,, que la» Commission: A a adopté à une majorité ecra-r
• santé. -Néanmoins,' les rapports .indiqués aux-paragraphes

• 11 et 12 lui semblent .trop bas.. C ' ost pourquoi il se pro-  ̂
-nonce en faveur d'un rapport -de 2$-db dans''les deux cas.

. 1 *3Q. Stoyanov ;(URS:S:) -est favorable a la Vadeur de k-0 ’db,
• figurant. au ̂ paragraphe 13, Ce chiffre a‘ non seulement 

.. ' 'et.e .approuvé k .une- grande majorité par. la Commission A
-, > (Technique), mais encore il a été accepté par la Confé

rence. -d' Atlaniio City, par M; van der • Pol 'et par le CPF,

(DOC. 596-F) ■ :
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C.q chiffre joue un rôle, essentiel dans l'examen des possi- 
/■ bilités .d’assignations multiples et de l'augmentation qui 
en découle du nombre d ’heures-fréquences. à attribuer par la 
Conférence, .

'....-Il ne se rallie ■ pas à la proposition de M. Sastry, qui est
de porter de 23 à 38 db le rapport envisagé au paragraphe U .

1.31 Pour M. Metzler (Suisse) le rapport de .23 db proposé au 
paragraphe 11 est absolument insuffisant» .
Nous savons qu’un rapport de protection de 1 ;ordro de 1 à 
50 entre doux stations travaillant sur la même fréquence don
ne des résultats- satisfaisants ; Un rapport dé- 1 à 25 (28 db)

■ : peut encore être considéré comme- satisfaisant, mais ainsi 
..qu’il l ’a . doj.-à dit,- .à. condition que ..les doux stations tra-

" v vaillent exactement sur la. morne fréquence! Au cours do sa
séance du matin, l ’Assemblée plénière'a adopté des toléran-

■ ces de fréquencesnotamment le chiffre de £ ,(^lus ou moinè) 
50 c/s» Il est donc possible que doux fréquences travaillent 
avec une différence do fréquenco^de' 100 c/s» De sorte que
si- un rapport de 1 à 25. correspondant a 28 db-est acceptable 
pour deux stations travaillant exactement sur la même fré
quence, co rapport ne pourrait plus donner' satisfaction 
lorsque les fréquences présentent une différence sensible,

. . c ’est-à-dire lorsque une note de basse fréquence risque de
:.se .produire »
Toutefois, il se rend -pleinement compte des. difficultés aux- 

: quelles on. se heurte' en établissant un- plan et il'ôstime que 
• 1.’ on doit consentir à un sacrifice. ' Aussi la Délégation 
suisse est-elle disposée à accepter un rapport de protection 

• de 28 db. . ..
1.3.2; M». Veatch (Etats-Unis)■■ déclare qu’il n 1 est pas loginue de

prendre tout, d ’ abord une décision au sujet-du. rapport indi- 
• ' . qué au' paragraphe 13, étant donné que ce rapport dépend des

deux facteurs de base envisagés aux paragraphes 11 et 12 
.... respectivement»'Le rapport de *+0 db’ a bel et bien été approu- 

. vé a Atlantic City et.a Genève» Mais cette■approbation ne 
"* reposait que sur de.s conjectures, car l ’on ne disposait pas 

de renseignements suffisants» La' Délégation des Etats-Unis 
avait demandé-.au Directeur du-CR-PL ;de-,se livrer, à. une enquête 

J /'■' au sujet du rapport do 17 db indiqué au paragraphe 12. Cette 
p .. enquête a permis' de constater que 'le' chiffré de 17 db est 

'correct - tant dans la pratique .. qu’ on théorie - pour 9 0 %
■dos heures et 90% des jours» A son avis, l ’on peut considé
rer ce chiffre comme étant exact, alors que les doux autros 
valeurs envisagées aux paragraphes 11 et 13 peuvent ne pas 
1 ’être »
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1#33 ■ . Mi- Sastry (Inde) os.t ,.d.'îaccord ;ayoc M. Veatch (Utats-Unis) 
qu’il conviendrait de. déterminer,, tout ■ d'abord, les fac
teurs de base dont'-ir est-question" aux; paragraphes' 11. ot 

• •12,. pour .-obtenir lo chiffre final du paragraphe 13-
1.31* Le Président met ensuite- aux voix le rapport'do ̂-0 db qui

.? figure • au^paragraphe 13.. Les réponses affirmatives, préci
se - t -11 "" sb font eu faveur- du ~eh-i f f r 0 - 4-c-.lfQdb 5. -JiGi réponses 

gatives-en< faveur de celui de db, cc chiffre résul
tant "des 17 4  b''indiqué "au paràgrapho 12 et-du Rapport de

\.- 28. db, proposé- de M.Mercier., (France) v ,1- G..d.
Lo résultat du vote ost le suivapt: 27,voix en faveur, 23» 
voix contraires et 7 abstentions*

• L ’ As sembléeadopte ainsilo paragraphe 13-du. chapitre 6 '
‘ du Rapport . . ■ ' . . . _ . .. s

1-35 M. Stoyanov (URSS) demande'qu1 on motte.aux Voix la tolé
rance pour les évanouissements pendant une courte et uno 

- • '"î longue'période •..établie dans le paragraphe 12. . Il propose
qu’ôn adopte 'un, chiffre de 12 db au lioii do celui de 17 * db

• sfixé par' là.'Commission technique. Il.fait cotte proposi-
tion, ajoute-t-il, car, à son.avis, la méthode arithméti- 

■ ‘ que employée pour.-additionner, la tolérance maximum pour 
- , le s'-''évanouissement s . pondant .une courte et une longue pé
riode n ’est pas correcte. Cette tolérance-.maximum a été 
fixée compte tenu des conditions de travail leshnoins fa- 

•.. vorablcs qui.., - en..réalité se . produisent rarement do façon 
• simultanée-.. ‘ -, • -, ; y ' *

La proposition soviétique ost ensuite mise aux voix. Lo
• rérsultat du vote ost le suivant; 16 voix en-faveur, 20'
* Voix contraires.'et 19 abstentions. ’ •

L ’Assemblée adopte de cette''façoh'le 'para'graphê’‘-12 et le 
• . \ ;pâ ftjgraphe 11 du .chapitre 6. ...

La séance ost suspendue à 17 h. f̂O et reprise à' .17 h. 55»

: ’ • ' L tA3.scmbléeN anprouvo lo paragraphe 1b-- (i) a) ot?b).
Paragraphe l*f (ii) Evanouissements.

1.36 Apres discussion, le”Dr. Mctzlor“T£uisso) propose que le
paragraphe 1*+ (ii), étant identique au paragraphe 12, soit 
supprimé.



# '* v
Cotte proposition est 'soumise à un voto à mains levées dont 
les résultats sont los suivants; 23 voix .enifaveur, :22*:t 
voix contraires et 8 abstentions.'- • V,.
Le voto nominal ./qui suit' donne les résultats, ci-apros:
•26 Voix' pour, 2b contre et 8 a b s t e n t i o n s -
L'As semblée décide do - supprimer lo ' Paragraphe-11*- (ii).
Paragraphe 1̂ + (iii) —  Rapport' do protection. on présence 
dTévanoulssOmcnts . '•

1,37 M.Stoyanov '(ÙRSSl. propose que les chiffres 3?5-1’(11 db) 
de la fin du paragraphe•(iii) a) soient remplacés par los 
chiffres 2;1 (6 db)»

I.38- 'M.‘ Voatch '(Etats-Unis) fait remarquer quo le-paragraphe l b
(ii7 a déjà été supprimé. II.est clair qno si.lo: chiffre de 
17 db est ajouté au. chiffrei- 6.:.db'..(.paragraphe 1 '̂ (i) a))

•.. que l.î Assemblée-vient d'adopter le résultat-ne-peut etre
quo do 11 db. . r

1.39' M. Ouspenskii '.(RSS . do l 'Ukraine) estime qu'il est ; faux
d 'aborder le problème/;selon la ..méthode arithmétique. Lo 

.... rapport-de 2:1 (.6 db)\'proposé' par la Délégation. soviétique
s'applique à : tous les, rapports des liaisons radioélectriqu^ . 

. tandis que le rapport .proposé au .point(iii)a), établit une
. : norme trop élevée et n'ost particulier qu'à un très petit

nombre de ces liaisons. ,r. • ... - •
l.lfO ‘ M. Sastry. (Inde) partago l'opinion do'M. Voatch. selon la-

• . • quelle lo rapport indiqué; aU'point ( iii) 'a.) ' peut '.être ré-
. duit par calcul des paragraphes 12 ot l b  (i) a). '
L ’actuel paragraphe l1* ;(iii) a) ‘ du chapitre .6 .fait.'11 objet
d'un vote. Le résultat on cstile suivant; 3,8 voix .en fa- 

;.. vôury-.ÏO'voix contraires...et 13 àbs'tehtibha; ' ‘
-. .• . . ■L'Assemblée approuve le paragraphe i V  (iii) a) dü chanitro 

è»
1 ^ 1  M, Stoyanov (URSS) .propose quo l'Assemblée approuve immé

diatement le rapport de la Commission tochniquo conjointe
ment avec sos annexes ot appendices qui mentionnent los 
réserves de diverses délégations. Il croit que l'adoption 
de cotte proposition éviterait une s'ance de .nuit5 .l0 rap-- 
port doit’donc etre approuvé immédiatement.-• (Applaudi s se- 
monts.) - - • •  .....
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l.1+2v •-D'O.vi! avis ' do.» M .;;Faûifabÿ,->(’Heÿgumc-Uni.)t,un certain nombre
-deï questions':rp.s-.tp -:a' discuPor,: a V a ^  do la. séan-

. ;v.;Il • est.nécessaire quo ;la .Commission chargée’ do 1 ’ étude dos
l̂ ie co;mmândations ; clé:'•I.â::'CoiMission: W,.' f asse connaîtr.o sur 
.quelles 'bases. .elles' ont.yété.adoptées .aH.a- Faulknor- propose 

...... d'insérer entre los paragraphes 1*+ et 1J la phrase süivan-
d ' .;;; ’ ter r, ..y’." \

"Les' rapports -de .protection' recommandés .aux-, paragraphes 9, 
a* i■*-//■ 10p •11, i3-,;ct I V  ont été. pris sur : la baser d 1 une proportion
.. ..- , ■ d ’auditeurs satisfaits’ de.-'.60#”;. '. ' . ’• ”•

1*^3 y.'H. Sastry v (Inde). appuie la. proposition du Royaume-Uni mais
il demande • en: outre., à'PL ' Assemblée. d rcbtonir des rensoigno- 

■ . ments sur la proportion d-’auditeurs moyens - satisfaits qui
ont participé--aux essais importants'cff.eétude aux Etats-

...y.t -/r :-Unlsv /*• y  ' y  /y -av ’. ' y .;’:y..’ - ■ ...
‘ “ "PivMt-.; ;Pv ~ 11:; TU-t oyangy; -.(URSS), ’̂àu pug et do. ria -\pr oposi t i on du Royaume - 

A-'. ....̂ ŷ tîhi-̂ ros.timp,: quelle^- ; • ” éôj£ *d;o sÿ • dùdi'tour s " .exigent dos 
. • pré d  s i-O’ns. ; ./en'' £art;5è ic.$..r;.âudi*tô ÿs • oniques ti on sont membres

: de la Conférence '-et.-il./serait:,plus 'exact de dire "do 6.0
- -' à 70$ "environ" • IX  ' -'slopposcpâ.. i'1 amenderont proposé par.

• • M. Sastry (Inde) II- ni nie pas. là.' valeur des expériences
• effcctudes' aux-Rtàts-Unis :mais i'1- .leur ■ prdfdrerait des ex

périences exécutées paryla. Conférence elle-meme.-
1 •1+5 M. ■■ Sastry (Inde) déclaré-qu’il, a .présenté, son amendement

• -. pour les- raisons suivantes.:: Los renseignements fournis par
.les délégués- des, Rtats.-Unis au. cours des séances de la 

• • '■ Commission h~ et au début de 'cette réunion lui ont donné
•: à penser- que. 17 auditeur moyen requiert des : normes tcchni- 
' ques et'des normes 'do .protection, plus élevées qu’un groupe 

• '!* '' p .: 'd » Gxperto-ayont écouté, des enregistr'émonts . Ceci est un
'■■y-y ' ; fait qu’ii ne' peut-.cug censtater et' il demande qu’on

. ' ’ vouilîc b̂ .on -fournir' les-, chiffres déduits dos essais con-
-n-- y cornant 1 auditeur yaôyenp peUt-ctrO,-rendront-ils co fait

. ■ /--y.', intelligible aux délégués:, ayant entendu' les. enregistrements.
1.V6 ’ M*. Veatch /(Rtats'-Unisr"portago--l' opinion. de. M. Sastry con-
: . cornant-les oxpéricrlèes" faites avec dus auditeurs non tech«-

'y-u. . , . nie ions-. . ' ' .yy-;,y ly.:.. (...,..yy..f •' - .;
; , H.' Faulkner "(.Héyâume-Uni) • accepte volontiers 1 1 amendement
-y' - P: nroposé par IL. Sàstrÿ .(Inde) Vot‘s’associe ‘porsonnellemont

• ’ p à-la "déclaration'de-ce d e r n i e r .
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1.^7 M-* Lalic (RPF do Yougoslavie) attire l'attention do^ l 'As
semblée sur la • proposition de M. Stoyanov tendant à clore 
le débat. Los délégations qui désirent présenter des ob
servations écrites pourront lo faire postérieurement.

ljf8 M» Dostert (Secrétaire) donne lecture du texte définitif
ci-aprcs do la proposition du Royaume-Uni annportant des 
mociifications demandées par M. Stoyanov (URSS) et M. 
Faulkner (Royaume-Uni);

i M .  .."Les rapports de protection recommandes aux paragraphes
' 9? 105 lî, 13 ot lV sont adoptés par la Commission tech
nique sur la basé d'enregistrements de viers rapports de 
signal à des brouillages pour les différentes catégories 
de brouillages? et les résultats donnant..une proportion 
d'environ 60 à 7 0 % d'auclitours satisfaits pris parmi les 
membres de la Conférence présents à l'audition d'enregis
trements".

1 •• ■
1.50 Lo Président met le... texte aux voix - les résultats sont,

les suivantsp -55,ep.faveur-,aucune contre; et .'P abstentions.
‘ L'Assemblée approuve la' proposition du Royaume-Uni compor-

tantales modifications^omandées par MM. Stoyanov et 
Faulkner.^CexGXte ost^aloute^au paragraphe ~

X.51 Stoyanov (URSS) demande quo sa proposition visant à
clore le d3bat' soit soumise à un voto5 dans la négative, 
il désire rouvrir la discussion sur le paragraphe 
afin d'y proposer de nombreuses modifications, ainsi 
qu'aux-chapitres suivants..

1.52 M. Faulkner (Royaume-Uni) proteste énergiquement contre
cotte tentative d'interrompre la discussion du Rapport 
du paragraphe 1*+.. Il no comprend pas que les paragraphes 
■15, 16,'17 ne soient IVobjet d'aucun débat alors que les

• . paragraphe do l à 1*+ ont donné lieu à une ' discussion
prolongée.' Il désire suggérer des modifications aux pa
ragraphes 15 ot 17 (ii) , ce dernier doit etre modifié, 
sinon'le Rapport- péchorait par un gravo défaut de logique,

1.53 Le Vice-président pense comme M. Faulkner (Royaume-Uni),
gue sï ce dernier estime quo ses observations doivent 
etre insérées dans le Rapport ot non dans l'annexe, lo 
moment est venu de les présenter.

.. L'intention du Vice-président ost de signaler avant l^ap- 
-,probation clu Rapport, que lo~paragraphe 17 (ü) doit etre 
modifié conformément à la décision figurant au chapitre 
5 (iii). A son avis, cette modification n'exige pas une 
intervention particulière du délégué du Royaume-Uni mais 
elle résulte automatiquement de la décision prise au pa
ragraphe mentionné.
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1*56

1.57

1.58

1.59

1.60

1.61

,1/5^ •

Dans ces circonstances, il propose que l'Assemblée continue 
comme il se doit, 1'étude du Rapport.
M. Stoyanov '(URSS) déclaré quo les délégations désirant 
prdsentor d ’autres modifications l’es insèrent dans l'annexe 
2, sous ~forme de réserves

Sastry,.(Inde).:.xldclar.e.. que.,..,..jusr:.iUÎ.À...;prcscnt, .1 ’Asscmbldc 
a étudie le Rapport de la.. CoLirnissionlpoint .par point. Si 
cette procédure doit être- radicalement changée et si la 
discussion doit etre terminée, los délégations doivent 
alors exprimer sons réserves leur point do vue concernant 
cette procédure.

M. Faulkner (Royaume-Uni) fait remarquer.quo, selon la 
'procédure régulière, les amendements à-une proposition : 
doivent être examinés avant que la proposition toute en
tière soit mise aux voix.
M* Groon (Nouvelle-Zélande) partage l ’opinion de M.. Faulkner 
(Royaume-Uni) ot de M. Sastry (Inde).
M* Egorov (RSS de Biélorussie) proteste énergiquement car 
la parole ne lui a pas été accordée quand il. l ’a demandée.
Il appuie la proposition soviétique et demande qu’elle soit 
mise aux voix immédiatement.
M* Faulkner (Royaume-Uni) se référant à l ’article 13 (iii) 
du Règlement Général, entend user do son droit à présenter 
ses amendements à l ’Assemblée et explique ses raisons de lo 
faire.
M* Ousponskil (RSS do l'Ukraine), auquel se rallient 
autres délégations, demande que l'Assemblée so prononce au 
sujet do la proposition soviétique au scrutin secret.
Après une nouvelle discussion, M.Stoyanov (URSS) donne 
lecture du texte do sa proposition, ci-dessous:
"L’Assemblée plénière décide de clore los débats au sujet 
du Rapport do la Commission ^ (Technique) et d'adopter le 
Rapport tel qu'il figure dans le document No lj-90 avec les 
amendements précédemment adoptés. Colles des délégations 
qui seraient désireuses de développer leur point de vue 
au sujet dos divers paragraphes du Rapport devront lo faire 
par écrit ot le texte de leur déclaration figurera à 1 'an
nexe '2 du document ^90-F #



La proposition.de l'URSÔmise aux voix au scrutin secret 
obtient les résultats suivants h 31 voix en faveur, 29 voix 
contraires', et ;1. absention.- .. ■...
L ' A s s c mbléo adopte le- Rapport cio la Conrn i ssion technique 
( do c . "T 90 ) a v e c les- d i vers amendements dé .i a: discutés et -R 
adoptés- par.1 'Assemblée, ‘‘

- l'f
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Lcy séance est levée à 21 h. 20..;'.. . ,

Le-Secrétaire-adjoint . Le Secrétaire ...APPROUVE :
Le Président ■"

Th. V/cttstoin L.E/. Dostert '...... .... M. Per.eyra*

Le Rapporteur : 
G.K.- Canpbcll
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CONFERENCE INTERNATIONALE DE
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES Document No 597-F '

PROCÈS-VERBAL DE L'ASSEMBLEE PLENIERE 
19e séance' ' A 

Samçdi 22 janvier i9b9- .(matinée)

.Le Président, M.Miguel Pereyra (Mexique) ouvre la 
séance à 9 h. 15.

. Sont présentes les Délégations suivantes? •"
République-populaire d^Albanie,^République argentine,

• Australie, Autriche, ' Belgique, République-(socialiste soviétique 
de Biélorussie,' Brésil, République populaire de Bulgarie, Canada 
Chili, Chine, Cité du. Vatican,. République .de ..-Colombie, Colonies 
-portugaises, Colonies., Protectorats et Territoires .sous mandat 
du Royaume-Uni,. Congo Belge, Cuba, Danemark, Egypte, 1 El Salvador 
(représenté par le Guatemala), Equateur, Etats-Unis d'Amérique, 
Finlande, France, Guatémala, Hongrie, Inde., Indonésie, Iran! . 
(représenté .par la Suisse).,.- Irlande.,.': Islande (représenté par le 
Danemark),, Italie,. Libéria, (f eprésén-të ..par., lea. Etats^tlnis), 
Luxembourg (représenté par le's- :Pays-BaS.)'',Mexique, Monaco (repré

. . sente par la France), Norvège,' Nouvelle-Zélande, Pakistan,
■ Paraguay, Pays-Bas, République de ; Pologne,^Portugal, Protecto-- 
rats français du Maroc, et dè laèTunisie, République-populaire 
fédérative de. Yougoslavie-,' République populaire roumaine, Ré
publique socialiste soviétique^de 1 'UkraineRhodésie du Sud 
(représenté© par la Nouvelle-Zélande) , ,.Siàm (représente* par la 
France d ' Outre-mer.), Suède, Suisse (Confédération), Syrie, 
Tchécoslovaquie, Territoires des Etats-Unis d'Amérique, Terri
toires d'Outre-mer de la République .française, Turquie, Union 
de l'Afrique du Sud", URSS, République'orientale de l'Uruguay,
• Venezuela. ■; *

■  ^Sont également presents-s • M * L. Bara ja's, Vice-président
de la Conférence, M. Alfonso Hernandez. Cata y Galt. de l'IFRB-èt 
les'-observateurs de 1 ' Etat d ' Israël, de la République populaire 
de Mongolie, de .l'OIR, de 1 'ONU,/.:du.SÇAP et de l'UNESCO*

Secrétaires M. L.E. Dostert. .. " •. ;
I . EXAMEN DU POINT ;1 DE L' ORDRE DU; JOUR s REEXAM3N DE;LitDECISION 

PRISE A L'ASSEMBLEE PLENIERE DU 21 JANVIER CONCERNANT LE POINT
. 2 DE L'ORDRE DU JOUR.DE CETTE ASSEMBLEES ADOPTION DU-RAPPORT 
•DE LA COMMISSION No b (TECHNIQUE)"- (Do c . >+90-F).
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(Doc . 597 -F)
1.1 Le Président regrette 1 1 incident ' qui 's'rë*ât produit vers 

la fin de la Ibe séance alors qu1 il•avait etc obligé de s’ab
senter. Il informe l ’Assemblée que sur la demande écrite de 
plusieurs délégations il a inscrit de nouveau à l ’ordre du
IjptUVde; la; présente séance, (d.oc L^-F) de ré examen de la dé
cision pr i s : é " : à . ; ^ r l d e  l ’Assemblée relative 
au document No., A9Q-F - (rapport de la Commission des principes 
et normes techniques). Ce document est trop important pour ne 

' .. .pas. 1!examiner-attentivement, Il fait appel à la bonne volon
té de 1 ’Assemblée afin de procéder à une discussion ordonnée 
et la plus courte possible.

1.2 M. Faulkner (Royaume-Uni) précise que sa Délégation est 
une de celles qui a demandé le rééxâmeïr deAce,: document , en 
raison de ce gue.̂  1 1 opinion de l ’Assemblée ne s ’ est pas réel
lement exprimée' à son sujet-. Il- considère ;que le rapport A90-F 
est. un véritable monument de données réalistes comme on en a 
rarement vu présenté’ à aucune' autre, conférence..

1.3 A' .My: Stoyanov /(URSS-,); dem.ande: -qu'e .conformément' au règlement
■ in t ér i eur, 1-T As. s.e'mbl é e s e pr oribnc'e $ avant t eut autre considé
ration sur - l’adoption de l ’ordre .du jour figurantau document

■ l: J M + - F .  7 t ; . A y  y  ' ; /  - A A . ( ' a ; • • ■ -

7 Apres que M. ; Fontaine.’ (Uruguay) ait rappelé-, gu1 à la séan- 
: V'A; 'Ce''précédente :; il aval t.. f aï t une (proposition, conétèté tendant 

à a journer, l.? examen du'doc. l+90-Fj il renouvelle; cette propo- 
' : :- sition :en. vue:- de., renvoyer 1 ’ examen de cette-- .'question à une 

eAsdemÇiée/.plénierè ; qui' pourrait se tenir- le.;.lundi,-...2̂- janvier, 
le -Président. met' aux-' vpin;: la proposition- soviétlguë relative

;/• ■- '; ; à: II adoption de.'. L ’or dre clu j our de la- -présente.:- seance.
: ': . ... Le r ésuït a t dur y o t e - nominal-' -est le 'suivante;.;/.

A.; A.A. '• -. -- 31 . voix ;cn f aveur de 1 ’ adoption-œ. 1 ’ ordre du jour,
. -v - :-A'. .A ! ' : V :. : '1.5 YQ ix contrai r e s :, , ; A.- • • - .' AAAjA

■ .-. A A ; .2'..abstentions. ;., ;/ .-■■■
1,5 L ’ordre du •'jnur de: 1 ’ Assëmbléa plénière du: 22 ' janvier

19*+9 Tdoc. ÿMfr-F) est ainsi adopté.""̂  ~ ~ **
1*67 ,-.M. La.ll c ( Yoügo slàv.i e')., p r o te ’s t e " c o n t r e la procédure

-adaptée, par M. L'. Sara j.a S qui présidait-'la-.lSe .séance plé-
•....nière.- En effet, ;ce dernierx a refusé la parole au délégué

de Yougoslavie, Il demande à la-présidence. de .vouloir bien 
tenir compte, du droit imprescriptible de sa Délégation

. .. d ̂ exprimer son point de vue chaque, fois1 qu’elle l e  jugera
.nécessaire:A-faute/;de,.quoi.:,le délégué de la Yougoslavie se 
-verrait dans''l.’rpbligçtion/'de retourner dans' son pays/avant 
la fin.des . travc?nx ,d'e cette Conférence. ' ■■



(Doc, 597-F) •
1.7 M . Sastry (Inde) déclare également que sa Délégation a 

appuyé 'lo réexamen du document 'h-9-O-F ot- souligne toute l ’im
portance qu’il, y a pour la Conférence, d ’accepter- de passer 
quelques heures à l'a discussion'de ce document, afin d ’en

. parachever 1 ’examen.
1.8 . M. Dr.oho.jo.wski (Pologne), déclare qu’aucune Délégation 

plus.quo la,sienne n ’est désireuse d ’accélérer les travaux de
. r, • cette Conférence, Il rappelle qu’au cours d ’une communication 

écrite ;à la présidence il ..a fait part des' instructions rigi
des.qu’il a reçu de son Gouvernement et demande à la prési
dence si* elle envisage de suivre à 'l ’avenir la-procédure qui 
consiste à ne pas accorder la parole aux délégations qui la 
demandent sur des points d ’ordre.

1.9 Le Président ayant ..indiqué qu’il allait ouvrir le débat
-.. .sur. lo document Ç90-F, M. Stoyanov (URSS) fait remarquer,
-qu’à sa. connaissance,!’Assemblée ne s ’est pas prononcée sur 
la reprise en. considération de co document pour en poursuivre 
' 1*examen. Il estime que les•délégations présentes doivent etre
• d 1abord consultées pour faire connaître leur point de vue à 

CO' SUj e t .
1.10 Le Président ayant.alors indiqué que la parole serait ac

cordée à 5 orateurs., en f aveurvde ' la reprise en considération 
du document ^90-F et à 5 orateurs d ’un- avis contraire, M, 
Jacques Meyer (France) propose de limiter le temps de parole.

. Sur la demande de M. Lalié (Yougoslavie) la présidence 
accepte de'fixer 1c- temps de parole à 5 minutés,'

1.11 M. Faulkner (Royaume-Uni), rappelant sa proposition de
la veille demande que la discussion soit reprise sur le docu
ment V90-F à partir du paragraphe'-15..du chapitre 6.

1,12' M-, Stoyanov (URSS) déclare que des questions d ’ordre
hautement technique du genre de celles qui. figurent au rapport 

. 'do la,Commission t (Technique) ne peuvent en aucune manière 
etre réglées au moyen de votes successifs. Elles doivent etre

• tranchées par des organismes techniques. Aussi estime-t-il 
que l ’Assemblée devrait s’en tenir ;à la décision prise la

., veille, d ’arreter toute discussion au sujet du document ^90-F 
en.permettant'aux'délégations qui en sentiraient,la nécessi
té d ’inclure dans les'réserves figurant à l ’ànnexo 2 de ce 
rapport les observations qu’elles estiment pertinentes. Si 

. l ’Assemblée .se prononce d ’une manière''’.opposée aujourd’hui,
. par un nouveau vote, la Délégation-de l ’URSS-se verra dans 

l ’obligation d;?appliquer la procédure qu’elle a indiquée la 
veille, c ’ést-à-direi de procéder à la discussion du document, 
point ‘ sur poirit, et a partir du paragraphe l̂ f,' point 1, et 
non à partir du paragraphe 15,

■ 3 .
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(Doc• 597-F)

Pour conclure, la Délégation de l ’Union soviétique^pro
pose do confirmer' l'a décision prisé-par l ’Assemblée plénière 

. au cours de la- loo séance de ne pas- continuer à discuter le 
‘ .rapport de la Commission *+ (Technique) .

M .Pusponskij(HSS de l'Ukraine), rappelant.-la leçon don
née la veille par la minorité à la majorité de cotte Assemblée, 
proteste contre le récxamcn de pla décision prise au cours de 
la l8e séance plénière de .ne 'plus" discuter le document ‘*+90-F, 
tout en donnant' la possibilité■aux délégations qui le dési
raient de remettre par écrit leurs observations.àu sujet de ce 
rapport, * et qui .seraient’ incluses dans 1* annexe II du do eu-* 
ment#

M* Voatch»(Etats-Unis) déclare que grande a été sa sur
prise do voir l'Assemblée se décider à ne pas étudier atten
tivement un document aussi important que le rapport de(la 
Commission ^ (Technl.que) ..Il est-d'accord pour qu’il soit re
pris en considération immédiatement et pour poursuivre son 
examen,, en séance plénière à\partir- du par. 15 du, chap, 6.

M. Fontaina (Uruguay) insiste sur sa proposition de la 
veille, qu^il^a renouvelée au début de cette séance et qui 
tend à, ajourner l'examen do cc document. Il fait remarquer que 
cotte proposition est la plus .éloignée dos autres car elle : 
contient' des éléments, qui ne figurent dans aucune autre ot que 
par ailleurs'elle est aussi" la plus, éloignée dans le temps.

M. Hébert (Canada) appuie la proposition du Royaume-Uni 
et dos Etats.-Unïs de..:reprendre on. considération le rapport do 
la Commission *+ (Technique) et de poursuivre son examen à par
tir du par. 15 du chap. 6. . .

M. Egorov ... (RSS de Biélorussie) ■ souligne que dès le.
23 décembre Ta~D3légation de la RSS de Biélorussie, par son 
document 38I-F a attiré l'attention do la Conférence sur les 
grandes difficultés que‘ crée la méthode qui consiste; à réoxa- , 
miner sans cesse des décisions discutées longuement et déjà 
prises. Cette méthode n ’a d 1 autre-conséquence que do prolonger 
inutilement los travaux de la Conférence et le délégué de la. 
RSS de..Biélorussie estime que ceci est inadmissible. La dis
cussion actuelle est un nouvel exemple de. cette méthode. Mal
gré, qu'à une majorité écrasante, cette Assemblée ait décidé 
de np;:plus discuter un'document, elle rouvre aujourd'hui un 
débat , sur le morne sujet,.-' Le délégué' de la RSS de Biélorussie 
pose., très sérieusement- la question de savoir qui devra etre 
tenu, pour responsable de cette situation si son pays est 

: obligé de supporter le double:. des frais prévus pour cotte 
Conférence. Pour conclure, la. Délégation do- la* RSS de Bié
lorussie estime qu’il n'est pas •possible de revenir sur une
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décision concrète déjà prise ot suppose 'Via reprise 011 con- *

: sidération du rapport do la Commission ^(Technique)*.
" ' M. Sastry (Inde), parlant en tant que Président dë la
Commission h- (Technique) tient d'abord à manifester, sa profon
de et sincère reconnaissance à'tous, les membres.de cette Con
férence et aux experts qui ont participé aux travaux de la 
Commission h t Ensuite, comme.délégué de.l'Inde, il tient h 
faire remarquer que la décision de ne pas continuer S. discuter 
le document *+90-F n'a été prise quo par 31 voix contre . ;
29. II . appuie pour conclure lo reoxanon de la décision prise, 
la veille au sujet du rapport.de la Commission

M . Stoyanov (URSS). ■ propose quo l'Assemblée se prononce, 
sur cette que’stdon au scrutin secret. Cette proposition. est . 
appuyée .par los Délégations de la RP do Roumanie, dë la'Tchécos
lovaquie, do,,la RSS do Biélorussie et de' Xs RSS de l'Ukraine.

M. Jtalié (Yougoslavie) tient à souligner los avantages 
eue pré sent ëH’sur lo fond la proposition de la Délégation so- 
V. f. t ô quo. '

Elle fait, .tout d ’abord, gagner du temps si l'on tient 
..compte de la déclaration de M. Stoyanov: qui - a. indiqué qufil 
. discuterait ce rapport; ' point0- Une discussion"sur
dos points te^^^iquos^ va se pro ay.cr‘rendant peut-ctre; *''
deux ou trois jours. "HRappelle, que a^ ion construc
tive de la Délégation soviétique avait 'été acclamée par ■ 
l'Assemblée au^moment où elle avait été formulée*

^-^^npar-~aiJLleurs il rappelle que' le but do cc rapport est 
de faire des recommandations à la Commission 6 (Plan) .- Or, ce 
rapport est accompagné d ‘une annexe contenant des réserves 
dont la valeur., n ’es.t différente en fait que du point de vue , _ ;
juridique. Ces réserves présentées par diverses délégations 
'ont presque la mcmc valeur que le document lui-memo. Et la 
proposition do la Délégation soviétique prévoit que les .délé
gations qui le désireraient pourraient inclure de nouvelles . 
réserves dans l'annexe. 2 du document ^ O - F . .C 1est; là,une pro
position raisonnable, et,' pour conclure, le délégué-de la, 
Yougoslavie.propose que"la décision prise la Veille à ce su-* 
jet'soit maintenue ot quo cette Assemblée n*y revienne point.*. ̂ ;

M; Faulknef (Royar^^ 'TTni) sô r^^érant ' aux dispesitions '. 
du point .3 du.“paragraphe iS do *» fart. 16. duvRèglement inté- ; \ 
rieur de cette Conférence sur le droit :doréponsd,;'déclare,' que * " 
sa Délégation ne peut pas présenter des réserves sur 'un pro
blème aussi difficile mais désire présenter des observations , 
sous forme d'amendements. ;

• M. Fontaina (Uruguay) modifie sa proposition précédente '* 
de façon à ce ' que la discussion sur le rapport l+90TF,'s'engage 
à la fin do la présente séance au lieu du lundi 2V. , '

=» ^ -•
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1.23 ,M. -Dostert (Secrétaire) indique quo l 'Assemblée *va so

prononcer au scrutin secret sur son désir de poursuivre l'exa- 
.:..men du; rapport do la Commission.^ (Technique) ( D o L 9 0 - F )  à. 
compter -du-paragraphe du chapitre 6, point III, alinéa b).
... ; Le : résultat >;du vote est le suivant î ; . • :’

\ : j • .u ... 1 : * % • • •• - * .•••
* •• 33 voix en faveur de cette proposition,■
•.•a. 26 voix contraires,-\ - • *• - .

; : : ’• 1.vote nul, • .. .• .
,* 3 abstentions. . *

1.2L •: Le Président .indique que l ’Assemblée va maintênant so
- prononcer sur la proposition de l ’Uruguay do discuter le 

. •; .. rapport ..̂90-F on- fin do séance. ' ’
•- v ' ï \ ' ‘ . * . ' ' :
« . .. . . .  -, Lo résultat du voto est le suivant .*

' . »***•• • * ' , '
,13 voix en faveur do la proposition do l ’Uruguav 

2k voix contraires,, .. . "<y’
21 abstentions.

1.25 : * Cette proposition est ainsi repoussée 'et l'examen du
port L90-F va so poursuivre selon l ’orlro prévu à l ’ord'ro du 

‘ J o u r . ~  • u . •.
... La' séance est suspendue de 11 h. 15 .h X L  h. ,.1+5.

1.26 Le Président à la réouverture des dôbats, indique quo
• puisque- 31 délégations sont en séance un quorum peut être at- 

... ..teijitv.ot appelle, les observations de 1 'Assemblée au sujet du 
doçumont. L90-F,-paragraphe-l1!, point III,-alinéa b).. v -

l‘.27 - \u HT Stoyanov (URSS) proposée que llalinéa :b) du point III
soit .éliminé parce qu’il manque de .clarté-d’une part, et- qu1 il

*-• ne fournit aucune norme concrète. ** ; _ . •
1.2-8: : ■ M. Sas’try. (Inde) convient que l ’alinéa b) pourrait' etre

.supprimé mais si .quelqu’un -insistait pour son maintien la
- rccofnraandation" qu’il contient pourrait être: appliquée.

1.29 M. Veatch (Etats-Unis) est d ’accord avec M. Stoyanov
.. (URSS) -pour supprimer l’alinéa b). \

1.3.0; - L ’Assemblée décide de supprimer i !alinéa b) du point ITT
- du- paragraphe Æ ~ d ‘u chapitre'- 6 du doc. 1+90-F.. • .

1*31 L ’alinéa c) est adopté. 7 ’
1*32. - ' • A-M. Stoyanov (URSS)- propose, d'amender, 1.'alirléa/d) en

.substituant ^TTVl.ét*-1! db) la valeur,-1:2.8 (-9 db). -

- 6 -
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1*33 M, Veatch (Etats-Unis)- fait remarquer que pour 'etre logique
il faudrait maintenir -h db si- l'on tient compte qu’au par, 12 il 
a été accepté * 17 db. •

1.3*+ M, Stôyanov (URSS) fait remarquer que le chiffre de 17 db
est une snormo qui découle :d.’-une addition arithmétique simple de

. deux chiffres, tolérances pour les évanouissements sur une cour- 
:• te et sur une •longue période respectivement, 9 ot 8 db. Ces to
lérances sont des chiffres maximum, tenant compte de cas extrê
mes qui ne se présentent jamais simultanément dans la pratique. 

-Sur. cette base, la Délégation soviétique propose de mettre 12 
db au lieu de 17 db. D ’ailleurs, la veille, M. Veatch .(.Etats- 

. Unis) a répondu à une question de -la Délégation soviétique, que 
;.‘:1a tolérance dp- 9-,-db tient compte des cas les., plus- défavorables.
.. Néanmoins, le délégué des Etats-Unis a proposé de 'maintenir 
■ 1.'addition arithmétique. On ne peut pas faire, l ’addition de ; 
dehx cas extrêmes qui he.se rencontrent pas dans la réalité. ; 
L ’addition arithmétique, ,du point de vue des additions possibles, 
n ’est p.as l ’addition de. valeurs maximum, mais celle des. valeurs ■ 
moyennes,; Toute une série de -délégations ont proposé de .prendre , 
la racine' carrée de la somme des-carrés de ces deux grandeurs ;
8' et 9 et' 1 ’adoption-de cette norme permettrait maintenant à !

. la Délégation de l'URSS de se déclarer d ’accord avec ce paragra-1 
.phe pour■lequel elle a proposé une modification. II:est tout à 
. fait clair.que si l'on accepte une norme do rapport pour le 
par, b) qui .serait de .1/2.8, •c'est-à-dire .{-9 db), on peut 

• admettre que-cette valeur est suffisante’ et qu’elle est techni
quement correcte,

1.35 * M, Veatch- (Etats-Unis) en réponse à cette question qui lui
a déjà FtTTposée et à laquelle il a. déjà répondu déclare que 
les 17 db ont été établis de la. manière suivante; le Prof 1 
Siforov -(URSS), à la Commission du Plan, a présenté un- excellent 
travail sur les facteurs de correction pour les évanouissements 
de ■ deux-signaux, pour 90fé. d...’une ; heur e, soit des évanouissements 
sur-une courte période de' temps. On peut déduire de la manière 
dont il a traité mathématiquement la question, qu’u n •facteur- de 
correction de plus de 9 db est nécessaire' pour les rapports 
dont- il est' question.. La Commission k (Technique,) a arrondi 
cctto valeur, à 9 db, ainsi qu’il résulte du traitement mathéma
tique du Prof. Siforov;;. jusqu’à présent cotte Conférence n ’a 
pas été- saisie d'une meilleure méthode de calcul, La Délégation 
des Etats-Unis n ’en connaît-.pas de meilleure. C ’est pourquoi la. 
valeur de 9 db a été acceptée comme l ’a proposé la Délégation 
de l ’URSS, A. ce chiffre on ajoute le. facteur de correction . 
journalière pour los évanouissements de -deuxhsignaux obtenus- à 
la suite d ’une analyse effectuée par le CPF, Cc chiffre est le ré
sultat d ’une..analyse portant sûr .-quinze années . ,,d’ enregistrements 
dos.variations quotidiennes, de l’intensité de çh.amp,pour un.,cer
tain nombre-de liaisons,On trouve cette valeur dans la circulaire 
L62 du NBS elle a été utilisée en beaucoup d ’endroits

(Doc, •597-F)'
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depuis qu’elle a été déterminée do façon précise. La valeur 
exacte' utilisée:était valable pour -90$ des jours.; Les deux 
'Chiffres doivent etre ajoutés comme on l ’a dit au sein de la 
Commission L. Le Prof. Siforov (URSS) a été invité par la 
suite à faire uno étude mathématique de la valeur de 12 db 
proposée par certaines délégations; il n ’a pas été on désac
cord avec l ’addition arithmétique de ces deux facteurs, mais 
il a calculé le pourcentage do lioux de réception et -non pas 
• *lo- pourcentage de temps; il no s’est-donc pas trouvé en dés
accord avec l ’-addition de ces deux facteurs. II. a démontré 
qu’avec ses calculs, lo facteur de correction de 12 db serait 
valable pour 83% dos lieux. Cependant il a assuré que 17 db 
étaient valables pour 100% des.lieux. M. Veatch a demandé au 
directeur du CRPL si c ’était exact 0t.ce dérnier a répondu né
gativement. Selon les statistiques, la variation quotidienne 
s ’applique à 50% des trajets. Le Prof. Siforov a assuré éga
lement que sur certaines liaisons à hautes’fréquences .il n ’y 
avait pas d ’évanouissements. A l’avis de M, Veatch tel n ’est 
pas le cas. Toutes les liaisons à,ondes courtes par onde 
ionosphérique sont sujettes à des évanouissements. Le chif
fre de 83% des lieux ’est basé sur une hypothèse fausse, à 
savoir, que certaines liaisons ne sont pas sujettes, à évanouis
sements et que ;17 dD cor-respondént à 100% des liaisons. Jus
qu’à présent personne n ’a 'mis en doute la valeur de 17 db. La 
question consiste.’ seulement à savoir le nombfe de liaisons' 
auxquelles ce chiffre.correspond. Il est valable pour environ 
50% des- lieux. Ce renseignement a été confirmé par ceux
qui ont procédé à l ’analysd.

1*36 Le Prof. Siforov (URSS) so référant à l ’étude qu’il a
faite, sur les évanouissement s et qu,:il a soumise à la Commis
sion du Plan’., déclare alors que les conclusions de cette

■ étude.se réduisent au fait quo la correction en matière d ’éva-
■ nouissements no doit pas dépasser 9 db. Cette- étude est basée 
sur l ’hypothèse qu’un lieu do réception .recevrait un nombre 
infini de rayons. Ensuite, il a été établi au cours du débat 
qui a q u  lieu au sein do la Commission-L (Technique) et au 
sein de ses Groupes de travail que 9 db constituent la tolé
rance pour les évanouissements de courtes durées dans les 
conditions les plus défavorables. M. Veatch'a été d ’accord 
pour reconnaître, en Commission que c ’était en effet la tolé-
.rance maximum pour les cas les plus défavorables et maintenant 
il prétend le contraire. Au sein de cette Assemblée, par le 
moyen d ’un,.vote, la-décision a été prise d ’adopter la.valeur 
de 17 db comme margeA » Or,.il est évident que de.semblables 
questions ne peuvent être tranchées par un simple vote. Au 
sein de la Commission L, deux points do vue avaient été for
mulés. la proposition de M. Metzler (Suisse) appuyée par M» 
Jacnues Meyer (.France) était l ’un d ’oux. Cette proposition 
tendait à ce que l ’on ne fasse pas. la somme arithmétique de 
8 et de 9 db nais que, par contre, ces valeurs soient addition
nées selon les racines carrées et la somme dos carrés.

(Dec-; 597-F)
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: d ’analyser cotte- .question du pqihh\do Vue de :la. probabilité. 
Cotte analyse a été effectuée 'air -Sein de là Conimi.s-slon h- (Tech
nique’)- e? t .Te Prof;. ■•.Siforov a -démontré/le :.c a r ac te re- uni .1 at ér al 
: du problème que. préconisé-la. 'Délégation' des Ctats-Ünis. Ce ca
ractère unilatdral do l ’abord, du. problème, consiste à co :que 
,.la. Délégation des Dtats-Unis-, .-'eh: insisbanf" sur la somme arith
métique toute • simple, db ces deux valeurs '.do tolérance- maximum, 
part d ’une base absolument fausseLe- bôn"Sens'indique que l ’on 
no peut pas agir do cotte manière. La preuve proposée au-' e gin 
dp la .Commission k- (Techniquo) '-a;éonduit‘;;àflà': conclusion suivan
te, qu’en prdsenoopdo' tolérances maximum.pour 'des'évanouisse- 
:ments-de-.courte durée dré-̂ '-db et do 8 db/sur.'longues -périodes, 
là. somme.- des tolérances., pour '83% ;de toutes les .liaisons sera 
:InfdriourG. a 12. db. La Déiégàti6n‘;soviétl'que a donné la prouva 
mathématique do cette situation, „.0.r,. que, stest-il passé au^sein 
.do la Commission &•? :ia'"mâchino ' à .
Ceci h ’,a bien entendu-'pas ■apporté la prouve convaincante dé ■ 
cette' méthode arlthmétique^'éxcosbivcrAent simpliste.:ot. meme inat- 

; tendue, dp; sorte que la décision- axloptdp;..a -été priso-.d’une ma-.
. ni è r e pa r fait orne nt inconséquente.- Aucüné. preuve .à l ’appui de 
Cette méthode n ’a (été--présentée à.la. Commission et il- en est 
..de;même ici.en séance- plénière. /v p a rt une"' affirmati-pn gratuite, 
qui jjto- se -base....sur rien*• ni sur dos • fondements mathématiques,
'ni meme • sur-- le-, seul bon sens, personne n 1 à... ap.portéVde pprouves.
. Dp n o u v e a u o n e m p l o y é  l’a : -machine a . votpr , alors ■ que- ces ques
tions né - sauraient etre; résolues;/en. ieyant.. §impiemehfeJLa main, 
.les résultats, obtenus, sont-erronés réA plu si pur s reprises la 
Délégation ̂ soviétique .;.a:- signalé au sein dp. la l'dpmmission **
''•(.Technique); • i:'.o.xàgoration 'dos normes et ,dps ••■tolérancgSMon matiè
re d ’évanoui-.s sèment s, ‘de 'même que i ’ exagér;àtion, déétops les fac
teurs . ainsi -que, 1  ’ a-pplleàtloh de la 'méthode- <de la 'somme arith-' 
md tiquequi conduisent à des norme s.;; dû rapports, - de .protection 
exagérés.; Au soin .do là Conimissiôh ;h,; la :.cau se de. l ’exagération 
•do ces normes -do ..protection --a" été .traitée:'.par, lé Prof,*;;:Siforov 
o t •. 11 c st.' clair; ' que ' cett 'O- façon dp- pr o-péddr .est lOn^e’èmpièto 
' opposition ayc-c-1 c s.:rlnt ér c ts: de s; pc t i t ,s;' pays-, >c nvcy s:: ;I es quel s 
cette façon de .itrocéder constitue une: discfinihation;._:\q

•1,37 : M. Voatch. (Etats-Unis) • Infor nié' alor s^i^lssombléè quer
- ’ pendant- 2 mpi s j : il s.1 est p e ne hé.s ur \ ce; ; pr ô bl è me e t:’? .--.à j: sèn avis, 

.c ’est; amplement suffisant. Il a dé jà "indiqué", au soin du, groupe 
de travail^ que ,. lofs de son récent’yoy&gp aux .EtatS’rUnlsi^g.n- 
-, dant les fetes.. de Noël,- ':il'- à-véflfié- :àvee. le' ÇRRL, • quilles avait 
• demandées,., les'-, mensurations ̂ relatives'; à ..cette .âuestipni.-.A cet . 
effet, le^ CRPL; avait immobilisé’hui Important..personnel-pour 
.procéder-à .des-.■mDnsuratiens;!pfatIquGSy;.ÇQii;psfçi'confirment. 
la valeur r dé' -X7T.db* rLes pay s qui s ’ ihtéfaS.àont‘ :a la ' bss^r de là 
radiodiffusion ;..à.--hautes ;rréJquen'ces ont .reçiy'îà-. documentation 
et les .tabieaux:,,idd.ltionhels" /nécessaires:. - dette "document a tien
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1.39

’l.io

1.38.

l A l

d'dmontre ,-la rdporcusslon de. la réduction, on .dessous do 17 db, 
du-[rapport do protection pôur ces. signaux et .pour lo pourcen
tage de jours. considdr.d;\ Il .ajoute .que. si. le groupe de travail 
.désire réduire ce rapport à '5 db,- cela rendrait le• plan des 
Etats.-Uni.S:bien...plus accoptable... -

• ' •Le Président^ insiste afin- duo- 1 1 Assemblée parvienne 
rapidement a~un. terrain -accord -qui ..faciliterait I 1.-adoption 

■ doMa tolérance, prévue, à 1 'alinéa b),
-A- AM,- : Faulkner (Royaume-Uni) propose ‘ do mettre aux voix

•la -proposition-dramendement soviétique, après quoi, la discus
sion-sur la réduction , éventuelle -du .-rapport de protection pour
ra/être reprise. ii- son-.avis-,v il néost 'pas. possible; ••dans tous 
•"'les cas,'de-fe venir sur la dis eus s ion des paragraphes 11 et 12.

- ; ; ,M. Egorov (RSS de- Biélorussie)-manifeste .son. étonne-
jmenlP. J^pégard :de 1 '/ignorance dans... laque lie la Çonmiission b a 
été tenue, 'on qô-.-qui concerne.,Iç-/matériel;-teclinique, important 
pré s e ht é par 1 e,.-Pr of. Sif or ov,; (URSS) Il proteste .contre la • 
procédure .adoptée- au soin-.de cette Commission et- qui -,a consis
té -à .accepter une-.norme do ;prôfoctloh‘‘ suivJLa -bâse-cd’qiri. simple 
. vo.tQ . ot non .pas -sur ,des - bases : toe.hniqn-es>.;,;-.Or-, la -mêm-er.procé- 
;.. dure • semble être/imposée1 au sein-r.deçe,pte, --As semblée. [-Ceci ..est 
la pire [.méthode--.do travail que titan.;;puis se. inagi-nero.il retire'

• de 1 1 intervention '.de- M. V-oateh l ’impro-ssien-"très nette et qui 
. se eenfi-rno-y; que l.a .Délégation /des. Etats-Unis- ne'. désire pas présen
ter: la. 'documentation-':-technique .:.quî appuierait, la motion qu’elle 
soumit./Pour le ..nomont, cette • mot ion -manque /totalement de ba
sés techniques le'rapport, .du Rr.of * -Sif orov : -(URSS ) à la Con- 
. mission .1 (Technique)-:qui .a.été [établi.-.de façon très- logique,
. et sur -.des bases, .techniques., exposait ; les diverses situations 
/•dont • il fallait-. ; tenir -..compte ï.: ;La- .'Commis sion-,1 ( Technique) a 
approuvé son rapportpuis,.utilisant la méthode'habituelle 
do la rec.onsid4ration.;:.deS';;-quesf ions,-,;-è,t -s' appuyant sur dos 
arguments aussi .-.vagues \qus/.:céu^ . f ormulés ..par M. /Veatqh, a roecnsL- 
djerer la.pquestion, et lapdpcumentaf^ütechnique du Prof, Siforov 
(URSS) a été complètement laissé do- coté. Pour conclure, la 

'• Délégation H o  ..la :: RSS -do. Biélorussie;^ demande quo la question, 
soit présentée sous-une'forme biçn^doçumGntée et que•1’on no 
pr onne do dé ci si. on.-; d c fi ni t i.;v q quau •. m omént où 1* on sôra c on - 
v.aincu. quf-il y-a-.-vrslmôntniieu -.de. ̂ procedor à dos.-modifications,
Après que le Président -ait déclaré : que les preuves et. los don- 
ncosAfournies -par M. ..Voàteh-sur le rapport dç/proteçtLon de 17 db, 
d6 même - que - l ’exposé -précis /G.t [concret., du, Prç>f*.;.Siforov \,uRSS) 
.éclairent suffiôamment la situation, M. ' Stoyanov (URSS) èouii- 
gne que. les matériaux-techniques auxquels le..délégué des Etats- 
Unis s1 est /.référé .n1 ont - jamais été proposé à -la Commission b  
et sont complètement ignores do la Délégation-soviétique. Il

(Doc. 597-F)
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fait ̂ également remarquer (pe le délégué des -.Etats-Unis a de^ : 
•claré'qufil serait dispose‘à accepter le;chiffre dé 5 db si 
ce'dernier était utile a.u plan des Etats-Unis. Pour conclure
11 insiste afin que la valeur de 12 db soit adoptée à. la place 

* de celle de 17 comme tolérance pour les évanouissements de
longue et courte périodes. Ce point de vue est appuyé par M*. 
Gross (R.P. de Roumanie).,. ' ' ■ . ■

1,1*2 M. Sastry (Inde) estime de son devoir, en tant que Pré
sident de la Commission (Technique) de faire remarquer que 
ces discussions ont déjà'eu lieu à plusieurs reprises au sein 
du Groupe et de la Commission elle même,- jusqu’au jour ou, 
après, avoir écouté les explications du Prof. Siforov et de M, 
Veatch,. la. Commission *+ ^Technique) a pris une décision finale, 

' Sans opposition, il a été convenu que cette question nécessi
tait une étude très approfondie et on a reconnu que les expli
cations théoriques complètes n fétaient pas encore disponibles 
ainsi que le fait d*ailleurs ressortir l'alinéa d)- du point II 
du chap. 10 du rapport .de la Commission. Ce problème a étéA 
recommandé à l ’étude ultérieure d ’une organisation appropriée.

1*̂ -3  Après que le Président-ait indique de nouveau qu’il allait
mettre aux voix--la - proposition de la Délégation;,;;Soylétique,
•M. Stoyanov (URSS) rappelle qu’il a proposé en même temps de 
remplacer dans le texteydu par. 12'le. chiffre de 17 db par • •.
12 db. Il demandé .par ailleurs au délégué’ des États-Unis s’il 

■ est d ’accord pour accepter lé chiffre de 10 db qui est plus
près du chiffre de 5 db qu’il a mentionné que de celui de 12.-

M. Veatch (Etats-Unis) déclare qu’il n ’a pas dit qu’il 
était disposera accepter 12 db mais, au contraire que si la 
Commission réduit le rapport de protection à 12 db, il est 

■ convaincu que les: liaisons opérant d ’après ces normes, ne joui
ront d̂ ’un service satisfaisant que pendant 70% des jours, 
c'est-à-dire qu’ils' perdront 30 jours sur 100. •

Le Président considère qu'il n ’y a pas; d ’autres- S.olutions 
que de'mettre la question aux voix, c ’ est-à-dire. de; mettre'
28 db au par. 11 et 12 db au par, 12 afin que. le total donne 
f̂O au par, 13 •.

' ' /. .

l,*f6 M. Stoyanov (URSS)’ demande à ce moment au délégué des
Etats-Unis quelle est, en db,. la base de t.olérancé raaxima , 
pour le projet de plan'des Etats-Unis ou, en d'autres termes, 
quelle estj Selon lui, la norme maxima idéale.

l,j*7 ' H... Veatch (Etats-Unis) hé pond que "le chiffre de 17 db ^
représente la tolérance nécessaire pour assurer■une- bonne ré
ception pendant 90% des jours et de l ’heure. Si ceci ne çeut 
pas être, établi, les pays doivent, connaître la tolérance né ces —

'■ saire pour une bonne réception pendant 90% des jours -et; de 
l'heure ,...
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1.^8 ’ ■" * /■ y M .. ' Stoyanov (URSS).y '.après avoir “demandé ' quo • le voto sur 
■ u”. ■. cette' question'-s '-ôffdctuo ".par .■.appel*.-nominal, souligne, gue ce 

pc- sont ‘pas, dés normes idéales- .qui intéressent .la- Conférence,
- •’ niais, -des normes -réelles qui peuvent .' servir de base à '1 ' élabo

ration d'un plan concret. Il souligne quo.sa Délégation a 
.  ̂ fourni tous les renseignements d'ordre technique‘qui*lui ont 

. ■ J -été demandés et il renouvelle sa demande au délégué dos Etats- 
/Uiiisq&ô vouloir bien: indiquer , à'çètto Conférence quelles sont

: t -; "les -normes - concrètes :':qqi-■ ontysorvi de bases de tolérance au
■ projet î' de Iplan tés- -États-Unis. ^ -,

'.ù'-" Après '-que M. Veatch (Etats-Unis) ait demandé à la Pré
sidence là permission de répondre à. la question posée, tout en 

' • ' faisant; ronarquèr 'qu' elle sortait de 1 ’ ordre ’ du jour, le Pré-
sldent' met uux''voix 11 1 amendement proposé ; par ' la délégation 

% , ; soviétique aü:par i lb. Le résultat;du vote par appel nominal
- ' est le* suivants m ; • • ' • y ' ' • ; ' .
'' ‘ '• 16':voix- en ‘faveur der l 'amendement,

2? voix contraires,
:-.! V " • ■ i, il 17 abstentions «. . » ■

1.50 - ; : : L'alinéa d) dulDûlnt ÏII- du .par, lb- du^doe.-90-F est
donc nnalntehu -dans: T' état et n'est pas~u3itminü. y •

1*51. . ■; Au^ moment où . le Président .-ouvre lo débat . sur le point
y:... IV ; du chap.y.6',.uhi; d.0C', ïï-9Q-F,o M.. Stoyanov (URSÔ) déclare qu'il 

n'a aucune objection à présenter au sujet de co point IV, mais 
1 • ■ manifesteson'étonnoraentyau sujet do- l'impossibilité dans la- 

/ quelle le délégué'dos Etats-Unis se- trouve- do répondre à la 
question .qui lui- a été poséo et . ceci, est-d 'autant■plus étonnant 

. >.-; ■ que 'dans. le. document- qui' accompagne ïo projet ,de. plan, dos Etats-
* Unis- il est dit que ce plan se- base:, sur .-des- données : techniques.

• Par ailleurs, le délégué de l'URSS propose, en-plus de
colle qui a été proposée par la Délégation du Royaume-Uni,

' ' ; .Une douxièmo' addition àu'par. lb-?’-"L'Assemblée plénière conei- 
' dorant que "le ' niveau des brouillage^-'industriels des. -grandes 

" ; villes augmente d'année;c-n année et" qu'il est impossible d'ob
tenir des rapports de protoctiôh nécessaires' contre les signaux 
brouilleur s., industriels, la Conférence recommande aux adminis- 
. tratiohsj de' tous "les pays' de- prendre t-outès.-les mesures pos'si- 

. . . '. blés. Pour la ' suppression des parasites - industriels"m
1.J2 Le '• Président demande qùc i'on procède par - ordre et

soumet le point IV a la -considération de l'Assemblée. . ;
y ■ • "

1-. 53 • Le point; IV du - chap. 6 du . rapport, de' la. Commission b-
... : v.- ost. adopté". . - " •-
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l.Jft M. Dostert (Secrétaire) procède alors à la. lecture
do l ’addition proposée par lo Royaume-Uni et amendé par 
l ’URSS » ... ,
. . •- . ^Les . rapports; doprotectionr recommandés' aux^ par.»
. 9? '• 10? 11? 13 ot 1** ont. été adoptés par:: la Commission. *+

1 . sur la, base d.’enregistrement"de;signal désiré h divèr.s
 types de brouillages.et ,le résultat était: d ’ environ':.60
. à 70%; d ’ auditeurs '.' satisfaits parmi., les ; membres do la’Con-
• férence qui ûnt.p.épouté les enregistrements” , -. 1 ■

l;i.55'0: M* Metzler: .{Suisse) déclare" alors qu’il voudrait
. faire une mise au,point , En effet , si ces 60%- s ’ appli

quent aux ̂ 0 db indiqués au par. 13? la Délégation suisse
■ o. - ne s’oppose :pas à 'cette constatation de la Conférence. 

Cependantces 60% d ’auditeurs satisfaits: devraient : se'
: rapporter individuellement à ces 3 valeurs, aux 2 compo

santes du par, 13, et aux; par. 11 et 12. La Délégation
suisse expose les raisons qu’elle a données la veille^

i.. ’ . e e t  . estime ,qüelcette Recommandation’ ne correspond.' pas à 
. la réalité, :1. : ;! ' 0 . '

(Doc» 597- E)

1.56 • ■ M. Sastry (Inde) se rallie à la déclaration faite
par XalDélégation de la. Suisse., concernant une recommanda- , 
tipn. sur iaquelié' 1 ’.aççord s’est faif à :-la séance,-procé~ 
denté,,. Toutefois,; il ; désiré'’ proposer':dq nouveau un; amendo- 

'11; ment(additionneipàu'sujet.dû, chiffre des auditeurs, non 
,techniciens, qui ont été.satisfaits aux.Etats-Unis,; si; la 

* Délégation des Etats-Unis peut‘fournir les chiffrés corres- 
. pondants. Par ailleurs,.il propose que 1 ’addition demandée 

■. ;; par la 'pélégationpdc l’URSS soit inclusei-àu: chapitre sud- ... 
1 yant1 qui' s'intitule .11 r e C omm and a t i b n s ’’-v et, non' à. celui-ci .

* dont lp. titre ost ’’rr incire s el normes technique s1* ..
X.- ' -
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1,57 ‘Tl'  M. Quspenskii (RS3 de l ’Ukraine) se déclare d ’accord avec
la proposition de M. Sastry (Inde) concernant l ’insertion au . v
chap# 7 (Recommandâtions):;,, de 1 addition qu’il a précédemment
prdpQ.sée., Toutefois ,.;:il s;’ oppd'se à 1 ’addition proposée par le 
'délégué de; i ’ Inde . au. sujet' des- "chiffres »/ue; doit: f  ournir la 
I)é.i é g at i.on . de s. Etat s- Unis / .S i le:s; experts dë:- ce- pays oht calcu
lé d ’autres résultats", aucune' donnée Officielle' n ’a été commu
niquée et le-délégué :,d:e :Ia ;.RS.S .de;. ;!’Ùkraineestimé qu’il con
vient de baser uniquement les conclusions de cette Conférence 
sur les propres, .expériences effectuées .par elle. L ’ amendement. 
'proposé, par.'la Délégation/du;Royaume-Uni 'est .plus correct.

1* 58 / ; ! Mi; Kit o - (Albanie) e.t; M 0 Gross/(RP de Roumanie) s’opposent
éjalement^T.1 am'endemènf prbposé^ par la • Délégation.de .l’Inde, estimant qu'il ne faut pas tenir' compte-que résultat des 
' expériences effectuéesf àMexico:/• , ;■ •••

/' • //En^raison dé .1’heüfé ayancée-,. le Président•:déclare qu’il 
ne convient'pas d ’empiéter sur l’horaire et que-.par' ailleurs 
un accord doit intervenir sur le programme de travail des jour
nées à venir, .

1*59 r:M* Postent {Secrétaire) y ayant-indiquér due les séances
pléniéres.'de là Conférence’foufraient- se Réunirr ; si',c’est néces- 

. s aire, le- soin do' 20 à 2k h. y H » Jacques -Meyer (France), demande 
qulen;;aucun .cas-et quelle que soit -la duree des séahçes pléniè- 
re.s' il .no soit.touché ià 'lrhoraire dés GrCupes;de/travail.

1.60 v M, Metzlër. (Suisse) ' f af)p elle: q/ùe, ;s e Ion ,'uné d é c i s i on
, .pnise au coure d- l:uri e As s ëm&lécF pi én}i;èr.e ; .gr.ôcéd &n t .e. > ', il a été 
décidé/d’èxaminon l a - . ; ■ ; ' b ^ ’é-4ilfi;'é3̂ e ;îe..;"2'% jAii'yier.

1.61 îtj 'Stoyanov (ÜlRSsT s 1 oppose i 1 '.amendement proposé par
la Délégation de l ’Inde, qui tend à faire état de résultats ob
tenus sur la base d ’expériences faites aux Etats-Unis dont la 
Conférence n ’a jamais eu communication.

1.62 M, Sastry (Inde) fait remarquer que cos renseignements
ont été présentés au sein de la Commission b par le délégué 
des Etats-Unis avant Noël, et qu’à cette époque aucune objec
tion n ’a été soulevée. Il suggère quo le délégué des Etats-Unis 
soit invité à les présenter'officiellement sous forme d ’un 
document de la Conférence et l ’Assemblée plénière devra se 
prononcer sur l ’opportunité de leur inclusion .•

1.63 A la suite d ’une discussion sur l ’horaire de travail de
la semaine suivante à laquelle prennent part M, Fontaina 
(Uruguay), qui insiste sur la rigidité des heures de début et 
de finsde séance, ainsi que M. Stoyanov (URSS), M, Schaeffer 
(Maroc ot Tunisie) et M. Dostert (Secrétaire), le Président 
souligne que le document 538-FA qui a une certaine influence 
sur ,1’horaire à établir, doit être discuté le plus tôt possible#
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l#6*f L ’Assemblée plénibre avait convenu qu*il,serait-discuté
.au soin de. la Commission 1 (Coordination).lorsque,le.Groupe de 

_ travail, de la Commission-• 1 1 1 aurait -établi. Il met aux voix la 
i .-proposition du plan de-travail énoncé par le “Secrétaire.

/ ; Le''résultat du vote'.est le suivant ; : . ; • ; • ,
. • ; 3? voix en faveur' du plan proposé par le Secrétaire,

. “Il voix contraires,.
8 abstentions.1 "

1.6J L ’horaire de travail proposé par le-Secrétaire pour la
. serine suivante ost ainsi adopté,. .. '. " V." .

1.66 , ’ • M. Morales (Cuba) so déclaré d^ccôrd avec cet horaire
■ en faveur duquel il a d ’ailleurs voté, mais rappelle que sa

Délégation a proposé par écrit un amendement..b la proposition 
.a Brésil, qui diffbrc.de la proposition ,dü Groupe de travail 

. de la Commission 1. Il demande que l’examen de cet amendement .
figure, à 1 1 ordre du jour. . .

1.67 M. Machado (Brésil), tout en .appuyant la suggestion de
. l lüi ';,,î>v’’au sujet de la rigidité des heures prévues pour le.,:, 
début et la fin des travaux de -l’Assemblée plénibre, propose,

• afin d*accélérer - la-marche" des travaux de la Conférence', que \
r- "le'rapport du Groupe de travail de la Commission 1 soit soumis., 

directement à l ’Assemblée plénibre* ' .IV'-.
l.~68 - . Le-. Président lui fait remarquer que c ’est b. la Commission

• 1 (Coordination) de prendre - position ’ a; ce sujet, mais, que, de 
toute manière, ceci est contraire b la .procédure normale. . .

1.69 ;. ' . M. Stoyanov .'.(URSS) rie ’s ’ oppose .pas;- à l ’ emploi ;.du. temps,'
. - du point de vue . des-.heures dé travail, mais s ’oppose, par

'' ‘ ,,contre5-de - la façon la .plus catégorique, b ce que l ’ordre des
' " . discussions figurant b ,1’ordre du jour. de,1* As semblée plénibre,

; . soit violé. .Indépendamment de l ’horaire^ il y a. dos .questions 
’ • qu’il convient do discuter dans- l ’ordre -chronologique -de leur

présentation. Si 1 ’examen du rapport de la Commission H (Tech
nique) ne se termine pasAau cours de la préspnte Assemblée plé-, 
nibre, cet examen deyra être repris b la plénibre. suivante. Er.-- 

; . .. .suite, il: faudra passer, b. 1 ’examen du. rapport do la Commission
.3 (Principes généraux), et ce n ’est qulaprbs approbation de co 
..rapport que les autres questions “pourront etre mises eh discus-

1*70 ; M. Jacques Meyer (France) reprenant .sa .notion précédente,
qui n ’est nullement contradictoire avec le programmo.de tra- ' 
vail qui vient d ’etre adopté,’. rappelle qu’elle a pour but de 
manifester explicitement que c ’est,l’établissement-éventuel 
d ’un plan - si vraiment on le désire - qui a la priorité sur 
toutes les autres questions de. cette'Coriférernce, qui semble, 
parfois l ’oublier. Il demande “formellement, 'si, étant donné’le

(Doc. 597-F) .
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1.71

’ pro-grammc 
• pas” pppo 
. aucun‘cà

t i o n s  -  l o s q u c l l o s  d o i v e n t  j u s t e m e n t  a b o u t i r v é v e n t u e l l e m e n t  à  
l a  d é c i s i o n  f i n a l e  de- l a ; c o n t i n u a t i o n  do l a  C o n f é r e n c e  -  s e r a  
m o d i f i é .  I l  d é p o s e  de  n o u v e a u  f o r m e l l e m e n t . . c o n t r e  c e t t e  m o t i o n

• a v e c  ' i*  e s p o i r - ‘d * e t r b '  'appuyé-’ par t o u s ; c e u x  qùi". d é s i r e n t  e n c o r e  
t o u t  f a i r e  pour a b o u t i r  à un p l a n ;

M. . D o s t e r t  ( S o c i é t a i r e )  - l i t , a l o r s  1 cm t e x t e  de  l a  p r o p o . s i -  
1 t i o p ;  '.du ‘'.dé l e  gué  :■ d d. : J a / ^ a n ç d r .;qûï l}vav c t r  e -‘m i s e  a u x v o  i x  p a r  ' l a  

P r é s i d e n c e .  " L 'A s s e m b lé d n p ld n i . è r V 'd é c - id ^  : que ' 1 * examen d e s  r a p 
p o r t s  d e s  C o m m iss io n s  o u . t ç u t e  a u t r e  . q u e s t i o n  n e  m o d i f i e r o n t  •

• en  aucun ■ c a s  l ’ o r d ç é  é t a b l i ' . p o ù r  :ïcs ‘ e n t r e t i e n s  ‘des-  G roup es  ' d e  
‘l a  C o m m i s s i o n ‘6 '‘a v e c  ’ l e s  D é l é g a t i o n s  % ■ • * '.

Le r é s u l t â t  du v o t e / ‘e s t  . l e  • s u i v a n t  : ; / '

*+8 v o i x  en  f a v e u r  do l a  m o t io n '  du d é i é g u é  d e  l a  F r a n c o ,
1 v o i x  c o n t r a i r e  (RPF de  Y o u g o s l a v i e )

■ ‘ 11 abstentions. •. q’ '■ : *- •.

1 * 7 2 -  • La -proposition de la Délégation do la Franco est a i n s i
adoptée V  ■ /; ~  “

1 . 7 3  M. F o n t a i n a  (U ru g u a y )  ‘d é c l a r e  q u ’ i l  s ' e s t  a b s t e n u  do  v o 
t e r  p a r c e  q u ' i l  e s t i m e  que s i  l ' . o n  n o  f i x e  p a s  un  h o r a i r e  de.

• • m a n i è r e  r i g i d ’e et'  i n f l e x i b l e , ’ t o u t e  a u t r e  d é c i s i o n  p r i s e  à
.. c e t  é g a r d  s e r a  p l ' a t o n i q u i . ' ; ( \
••r

1 . 7 ^  Comme lo,. P r é s i d e n t  d é c l a r e  q u ' i l  va  m e t t r e  a ux  v o i x  l o
. ' m a i n t i e n . d ' u n  h o r a i r e  r i g i d e ,  M. S c h a c f f e r • (Maroc e t  T u n i s i e ) 1 

; f  a i t  ‘r e s s o r t i r ,  q u ' e n - ' r a i s o n ' d u ,  v o t e  p r é c é d e n t  de  n e  r i e n  m o d i -
. v .  ̂f i e r ; - à  l ' o r d r e ' d u s  e n t r e t i e n s ,; i l  n ' e s t  p a s  d o u t e u x  q u ' i l  y  au -

• r a  d o s  s é a n c e s .  d e Ar i u i t  d a n s  ; l e s  s o u s - g r o u i  o s , e t  q u 'u n  n o u v e a u
• . .  v o t o  n e  ' d o i t  pas'  e t r e  ' . c o n t r a i r e  à Ia ‘: ,r é a l i t é .  I l  p r o p o s e , en
* • - v u e  d fü n e ! é v e n t u e l l e  m i s e  a u x  v o i x , . d e  r e p o r t e r  à . u n e - d a t e

u l t é r i e u r e  1' ,examen d u  r a p p o r t ' d e  l a  C om m iss ion  V*.
V . *. . . _ ■* ■ ’ , : *

1 . 7 5 '  \  M. ' L a l i é  (RPF do Y o u g o s l a v i e )  .d é c ln r ;e": q u ' i l  â v o t é  c o n t r e
l a  p r o p o s i t i o n  du. d é l é g u p  de l a ,  F r a n c e / p a r c e  qu;,i l  c o n s i d è r e  
que l o s  p e t i t e s . D é l é g a t i o n s . ,  ; comme la '  s i e n n e , n e  peuvent . ,  v é r i -  

■ t a b l c m c n t  pas  p a r t i c i p e r  à d e s  s é a n c e s  du m a t i n ,  de  l ' a p r è s - m i 
d i  e t  do l a  n u i t .

1 . 7 6  M. S t o y a n o v  (URSS) demandé que' l a  p r o c h a i n e  A s s e m b l é e
p l é n i è r e j  à , q u ç l q ü e  d a t e ,  q u ' e l l e  s c  t i e n n e , d e v r a  o b l i g a t o i r e 
m en t ,  d é b u t e r  -par; la:, s u i t e ,  de l a  d i s c u s s i o n  du r a p p o r t  do l a  
C o m m iss io n  ; ^ ( T é c h n i q u c ) , . : •

1 . 7 7 v ; - ’ M.>D o s t e r t  ( S e c r é t ^ i r d ) :a y a n t  i n d i q u é  que l a  p r o c h a i n e
■' A s s e m b l é e  *p l é n i è r  e e s t  p r é v u e p o u r  l e  2*+ j a n v i e r  à 20  h ,  e t  

q u ' e l l e  p o u r s u i v r a  l ' e x a m e n  d e s  p o i n t s  d é j à  i n s c r i t s  à l ' o r d r e
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du jour, M, Stoyanov (URSS) demande ce qu'il adviendra si la 
Commission•1 (Coordination) décide au cours de,sa séance du 2k  
au matin, de se transformer en Assemblée plénibre* Il insiste 
afin que l'Assemblée plénibre poursuive la discussion sur le • 
rapport de la 'Commission k et ne* s'occupe pas de questions 
nouvelles* ;-

1,78' ' Le Président précise.que la Commission 1 (Coordination)
: i prendra position/lundi 2k au matin# 1

'La séance est levée à 1̂  h. 20*

Le Secrétaire-adjoint Le Secrétaire 
Th. Wottstëin, L.E.Dostert

(Doc, 597-F)

APPROUVE î - 
Le Président 
H. Pereyra. •

Le Rapporteur 
J.E.Cajstaingt
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RADIODIFFUSION. A HAUTES FREQUENCES
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PROCES VERBAL DE L'ASSEMBLEE PLENIERE

20e séance, 2*+’janvier 19*+9

M. Miguel Pereyra , Président, ouvre la séance à 11 heures

Délégations.présentes î

Albanie (République populaire d 1), Argentine (République), 
Australie (Fédération), Autriche, Belgique, Biélorussie! Ré
publique socialiste soviétique de), Bolivie, Brésil, Bulgarie 
(République populaire de), Canada, Chili, Chine, Cité du Vati
can (Etat .de la), Colombie,(République de), Colonies portu
gaises, Colonies, Protectorats et Territoires d !Outre-mer du 
Royaume-Uni, Territoires d ’Outre-mer de la République françai
se et territoires administrés comme, tels, Congo belge, Cuba, 
Danemark, République dominicaine, Egypte, Equateur (représenté 
provisoirement par le Brésil), Finlande, Etats-Unis d ’Amérique, 
France, Guatemala (représenté provisoirement'par Cuba), Hon
grie (République populaire de), Inde, Islande, Indonésie, Iran 
(représenté par la Suisse), Irlande, Italie, Libéria (représen
té par les Etats-Unis)’, Luxembourg (représenté provisoirement 
par les Pays-Bas), Mexique, Monaco (représenté-par la France), 
Nicaragua, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Pologne (Répu
blique de;, Portugal, Protectorat français du Maroc e.t de la 
Tunisie, République populaire.fédérative de Yougoslavie, Ré
publique socialiste soviétique do l'Ukraine, Rhodésie du Sud, 
République populaire 'roumaine, Royaume-Uni, Siam (représenté 
provisoirement par ies territoires'd'Outrc-mcr de la Républi-‘ 
que française), Salvador,' Suède, Suisse (Confédération)-, Syrie, 
Tchécoslovaquie, Territoires des Et'ats-UnTs" d*.Amérique, Tur
quie, Union de l ’Afrique du Sud, Union.des Républiques socia
listes soviétiques, Uruguay (République orientale de 1 ’), 
Vénézucla.(Etats unis-dù ). .

Sont également présents.: M. L.Barajas, Vice-président de 
la Conférence.

Autres membres : M. Hernéndez Caté y Galt, de. l'IFRB.
Observateurs : OIR, Nations.Unies, SCAP 

Secrétaire’ : M. L.E.Dostert.



(Doc, 598-F)
■1. Le débat s’engage sur l ’ordre du jour a adopter pour la

présente séance.

1.1 M. Stoyanov (URSS) propose que l ’on continue la discussion
sur l ’ordre du jour de la 19g Assemblée plénière.

L ’Assemblée avait adopté cet ordre du jour et cette discus
sion n ’ est ...pas... arr ivée à une- conclusion.

1.2 . Après discussion, l ’Assemblée rejette par un vote la pro
position soviétique. A la' suite d ’un second vote, elle adopte 
l ’ordre du jour ci-après, qui a été proposé par M. Mayo (Ar
gentine) ; ; , '

Point 1 : Rapport du Groupe do travail 1, relatif à l ’organi
sation des travaux futurs de la,Conférence (doc.No. 
5385 doc.No. ï+33 contenant une proposition du Bré-* 
sil, et doc. No. 517? contenant une proposition do 

• . Cuba).
Point.2 : Suite de 1 ’examen du Rapport de la Commission H- 

nique)(Doc.No. ^90). '

Point 3 : 'Examen du'Rapport do .la Commission 3 (Principes g<é- 
. . néraux) (Doc. No. 513) •

1.3 M. Stoyanov (URSS) déclare que sa Délégation s ’est a b s t e 
nue de prendre part au second, vote qui a conduit à l ’adoption
de l ’ordre- du jour ci-dessus. , :

- II. est irrégulier d'éliminer l ’ordre du jour qui a déjà
été. adopté pour la 19e séance du 22 janvier. Rien ne justifie
la procédure’suivie par 1 'Assemblée^plénière d ’interrompre les 

; débats sur un ordre du jour déjà adopté et d ’en adopter un 
autre, entièrement nouveau. . ..

2. V ' EXAMEN DU POINT UN DE L ’ORDRE DU JOUR: RAPPORT DU GROUPE DE 
-. TRAVAIL I RELATIF-A L «ORGANISATION DES TRAVAUX FUTURS D E T T  

■ ' CONFERENCE (DOCUMTÊNTlfo. 538) ‘—
2.1 M. Arbuquerque (Brésil) fait la déclaration suivante :

. ”L ’Assemblée do ce jour a été convoquée pour examiner' en
tre autres la proposition brésilienne contenue dans le docu
ment No, ^33.

2.2 "Depuis la date de présentation de ce document jusqu’à ce 
jour, la Délégation du Brésil n ’a pas varié de point de vue, 
selon lôquel la-Conférence actuelle ost parvenue à une phase 
critique qui exige l ’adoption de certaines mesures pour arri
ver à des résultats ainsi que nous désirons et ainsi que le 
désirent, nous le croyons, toutes les délégations ici présentes.

- 2 -



DepuisM;lors jusqu - à ' çe jour, notre conviction s‘est affermie 
encore davantage. car .'la situation générale n ’a guère changé * 
avec; les événements-et les faits ont confirmé toutes les im
pressions ,de - la Délégation.du 'Brésil, Et' maintenant,vnous 

■disposons du document.No.. 538, qui nous est présenté comme s’il 
'était une-N proposition transactionnclle.de la Présidence et qui 
est le résultat des délibérations de la séance de nuit'-du 19 
janvier du Groupe- de travail 1, 'à la suite do la proposition • 
brésilienne» Or c;e document s ’écarte sensiblement de notre 
proposition quant, à' son, but essentiel,. ’ Si nous affirmons ce
ci, c ’est que la proposition figurant au document No, +̂33: vi
sait à rapprocher la date de clôture de la Conférence,- tandis 

■ que la- proposition de la Présidence tient compte de la possibi
lité de la fin de nos travaux jusqu’au mois de mars prochain.

La Délégation du Brésil désire'formuler son opinion tout 
d ’abord au sujet du document de la Présidence ci-dessus men- 

•. tionné avant do se reporter concrètement à la proposition con
tenue dans le document .No „ 5-33» En conséquence, la déclaration 
qui suit'est préjudicielle par rapport à la proposition do la 
Présidence et aux travaux de la Conférence, examinés'dans leurs 
détails. '

2,3 "I* Le paragraphe No. 1 présente 'des points..communs avec la
proposition brésilienne. On y fixe, la- date- du 29. janvier com
me la date de clôture de la première partie de la Conférence, 
qui est considérée par le document présidentiel-comme ”la . 
phase- préparatoire” des travaux de cotte dernière. Néanmoins 

- la Délégation du Brésil se permet de poser une question, 'à 
. laquelle on ne saurait répondre que d ’une manière .lamentable. 
Comment- prendra fin cette premlèr'e phase , Monsieur le Prési
dent, et Messieurs -les délégués ? Nous aurons adopté les rap
ports des Commissions, mais quoi en sera le résultat ■? A quel
le conclusion est .parvenu le Rapport de la Commission 3? Com
mission précisément qui aurait dû déterminer■'les principes gé
néraux dont devrait procéder le ou les plans à établir, par la 
Conférence ? Il est très.regrettable' de nous voir obligés de 
reconnaître que la Commission 3 (Principes.généraux) n ’.est 
parvenue à aucun résultat précis-. En effet, ses conclusions 
sont - désolantes.. Pour s ’on convaincre, il n ’est que de lire 
la déclaration ci-après t - *

”L ’analyso des- réponses des. pays, (documents Nos, 375? 38h et 
511) au questionnaire du : document No. 265? CONDUIT LE GROUPE 
DE TRA VA IL C DE LA. COMMISSION 3 A CONSTATER L ’IMPOSSIBILITÉ 
D ’ETABLIR'ACTUELLEMENT- DES PRINCIPES GENERAUX SATISFAISANT 
LA GRANDE MAJORITE DES PAYS, POUVANT ETR'E .APPLIQUES DE MANIERE 
UNIFORME A TOUS ET SUSCEPTIBLES DE SERVIR DE BASE A-L’ELABORA
TION D ’UN PLAN DE RADIODIFFUSION A HAUTES FRÉQUENCES”. 5, Plus 
loin encore, il.ost déclaré dans lo mémo rapport i ”LE GROUPE 
DE TRAVAIL-OBSERVE EGALEMENT QUE,DE L ’AVIS DE.LA'MAJORITE DES 
PAYS, L ’ETABLISSEMENT.D’UN PLAN 'REPOSANÎ'UNIQUEMENT SUR DES 
PRINCIPES TECHNIQUES S ’AVERE INACCEPTABLE”. C ’est pourquoi

- 3
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on face: .do ces; deux'.'.résolutions' la Délégation du Brésil ne peut
• savoir'.encore''.quelle'Valeur ‘elle pourra donner .plus tard, aux 
rc commanditions-,-; contenue s dans lo point -1 d.o la proposition 
do la Présidence... Veuillez nous, permettre d ’ éclaircir notre 
point 'do vüo, Le projet do plan de l ’Union soviétique ropo.se 
sur dé s, pr inc ip-os,.. g enér aux qui n î-ont '-pas encore été'acceptés 
par la Conférence $ il en ost de moao des.bases proposées par 
la Délégation de :1*Inde pour : servir,à 1 ’élaboration d ’un plan;
■ 1g- projet do plan dos. Etats-Unis repose -sur dos principes toch- 
:'niqucs qui, conformément au rapport d.o la Commission , 3 ? nû
• sont.pas suffisants pour, permettre l ’élaboration d ’un plan
- d ‘assignation do fréquences; on., no devra.tenir compte dos de-
■ mandes dos divers pays ■ quo. dans ,Io plan ,mémo, - d ’oà. il résulte 
quo la proposition do la Délégation du Portugal est inaccep
table" pour la Conférence^ ■ Il\r esterait donc les Rapports des- 
'•Commissions 3? A et 5, mais s

■”La Commission'3. n.'est arrivée à aucune conclusion en ce 
qui concerne-, les ■-principes généraux-;
La Commission t- a'' étudié- les normes et principes techni
ques contenus dans le brillant rapport de' cette dernière 
mais, suivant les termes mornes du Rapport, on ho pout 
tenir compte séparément de ;ces normes ot principes au. 
cours do l ’élaboration d ’un plan;

-■ La Commission 5 a étùdié. toutes, los demandes ; or celles-ci ne 
pourront etre’prises on considération s.i- l ’on n ’a. pas éta-

- ■ : . bli dcsf' principes -généraux et techniques,
; Nous nous trouvons donc dans un cercle vicieux qui nous 
donne une triste opinion des résultats obtenus par cette Con- 3 
fércncê. La- conclusion la -plus évidente et la plus logique do , •-
tout' .ceci est que-notre travail ;de trois longs mois no peut 
servir-'en'rien-à l ’élaboration du plan., but principal quo nous 
■cherchions . à atteindre on nous réunissant d.ans • cette .ville- en-
■ chanterossô de Mexico.» A notre avis, personne parmi lesbmem- 
bres do là .'Conférence ne sait'Comment la Commission 6 pourra 
travailler sur la base do la documentation qui lui sera remise

''conformément..à la 'décision do lai 'proposition do la Présidence,
2.*f II, Il ost dit textuellement ceci au point 2 de la,proposition 

du Groupe do travail do la Commission 1 ;
' "POUR -ALLEGER Là TACHE DE LA CONFERENCE ET POUR PERMETTRE,

'•SI ELLES' LE DESIRENT, A CERTAINES DELEGATIONS DE DIMINUER LE 
NOMBRE DE LEURS MEMBRES-, o te. ”, Ceci est précisément le but 
visé par la Délégation du Brésil lorsque dans lo document No.
U+33? elle propose la date du 31 janvier comme date de clôture 
de la première période des travaux d*e la Conférence, qui, de 
façon, restreinte poursuivrait ensuite scs travaux, permettant 
ainsi à quelques-délégations de diminuer le nombre de .leurs 
membres et de réaliser'dès économies, sans pour cola porter 
-préjudice aux services do la Conférence, dont les travaux sont

. . (Doc.' 59'8-F)‘
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maintenant grandement facilités par. la prése%o:o/-dlim grand ’

. nombre .dé tochnlci-Gns' chargés de .I1 élaboration d u -q u  des 
: • pians' .• " ' '

i  ̂ ... .2.5 III# Le point distinguant la pr o p'o-s i p ion 'd e s id enç e de *
“ . celle du .Brésil est'- précis cm ont celui- qui-,se rapporté à-1 ' éla

boration du. ou des; plans , :: co. qui tchd les' doux’' prppositions 
-/.très diff éreintes .l'une de* l ’autre. La Délégation du Brésil 
désirait l ‘adoption du -plan au-moyen d run vote pur et simple. 
Ço serait uno méthode 'simple?'si les plans présentés pouvaient 
cire soumis aux voix. A la suite des résultats do lav. Commis
sion 3? toutes los délégations, autours dos projets, de plans, 
ont abandonné leurs efforts. Nous devons donc maintenant sui
vre .uno nouvelle voie , • c T est-'v-dirG aborder la route technique 
de"" la réduction, des demandes au moyen des 1 consultations do 
la Commission 6 -ot- envisager los possibilités qui existent 
d'1 abnutir à-.. 1 ’ élaboration d ’un pian . satisfaisant toutes les 
d é 1 c g a t i on s r c présenté e-s ici. Cependant, si les principes gé
néraux" n ’ont pas encoro. été établis..,■ s’il ne peut-etre seule
ment. tenu compte des'- principes . techniques et si les demandes 
formulées, doivent ’etre ramenées" aux disponibilités du- spectre, 
un seul chemin .-s ’offre à nous ; l ’élaboration- d ’un plan /empi
rique 1".Tous. les efforts accomplis dans ia proposition du 

. Groupe d.o. travail.-pour fixer, dos dates■limites s 'avéreront 
inutiles. i *'La Conférence no s’est jamais conformée aux dates 
limites.'et' co n ’-ést 'pas' maintenant, au moment où'nous .allons 
tc/rminct', que. nous. obtiendrons,1 ’ appllcation-dé '.cette mesure. 
Lé' date prévùoAau commencement' de mars pour la conclusion dos 
travaux devra etre.reculée plusieurs fois..otutl-est bien 
..possible .qu’on avril nous n'ayons pas encore pris de décision. 
La Commission 6, qui • aura., toute -la rcspoiisabilité; future: ne 
pourra parvenir à un résulta't'concret' quo do çottee/f açOn..

2.6 IV,-.. "Nous'no croyons malheureusement pas, Ù l ’efficaVité com
plète:.-de- la proposition'du Groupe- de-.'travail do la Commission 
1 sous... sa forme'/àçtuéllc-,- II'-ost" nécessaire/ dp parler clai-
' remont lot franchement., , Ou la-Conférence décide-que la Commis
sion' 6‘y.,sur là. base des ̂ conclusions actuelles,; élabore-un 
plan empirique,- compte tenu du-point i, ou b i on a nou s. n ’abou
tissons à rien, mémo en retardant la date de-*clôture de 
nos travaux, avec lo désir •légitimo d f arriver ’ au-but'/final %
1 ’ é t ab 1 i s s ornent d ’un plan .d l as si gna tion d e fréquences. ' Au s s I, 
polir, quo cette' As-semblée plénière'. /puisse' apporter aux «/ "/ : 
débats des propositions constructives ot un pou-plus positi
ves que celle du Brésil, notre.'Délégation retire,/sà propb 

■ sition en. faveur,'.de celle présentée par le Groupe, d'e travail. 
(Doc. No» 538-) et "déclare qu toile sera ;tr'ès satisfaite si: 
cotte..Assemblée parvient à. une, décision constructive permdt-/;- 
tant -de sortir do 1 ' impasse où nous.' nous' .trouvons , malheu
reusement" ,-\ “

- 5 ~ ’



2.7

2.8 .

2.9

2.10

- 6 -
(Doc. 598-F)

M. Maris tany (Cuba) retire sa proposition ̂ (Doc . K o 51?) 
visant à modifier lo document ITo. 4-33 de la Délégation 
du Brésil.

K. Sastry (Inde) déclare que lo document No. 538 sou
mis, par lo Groupe'do travail 1, ost d ’une manière générale, 
acceptable pour sa'Délégation; en effet, de l’avis de cette 
dernière, il'convient de .rechercher tous les moyens per
mettant l ’établissement d ’un plan d ‘assignation, on raison 
du temps et de l ’énergie déjà consacrés aux travaux de . 
cotte Conférence. A son avis,,il est très regrettable de ne 
pas être parvenus à un terrain d 1.accord sur los principes 
généraux qui doivent servir de'base au plan. Il est fu
tile d ’espérer pouvoir établir un plan sans principes., et, 
en raison"de 1 ’échec évident de la Commission 3> l ’Assem
blée plénière, ou la Commission•du plan, devraient déter
miner" des principes sur lesquels'puisse reposer lo plan„

' M. Sterling (Etats-Unis) appuie lo"programme de tra
vail fix^au Doc. No. 538. Ce programme tient compte do la 
réalité et offre les meilleures, chances do succès dans un 
délai raisonnable. De plus, il permettrait do déterminer, 
assez rapidement les possibilités qui •existent pour établir 
un plan d ’assignation acceptable par la majorité. C ’est 
pourquoi il est prêt à. a'ccoptcr la procédure recommandée' 
par le Groupe do travail 1 dons le document No, 538, en dé
pit dos lacunes qu’elle présente.

M. Stoyanov (URSS) fait alors la déclaration suivante:
”La Délégation do l ’URSS regretta infiniment do so voir 

une fois de plus contrainte d ’attirer l’attention do l ’As
semblée, sur la nécessité constante do reconsidérer la .ques
tion do 1 ’ajournement » de la date de clôture des travaux de 
la Conférence internationale de‘radiodiffusion à hautes 
fréquences do'-Mexico. Ces méthodes-de travail sont absur
des ot inadmissibles. Il est évident qu1ellesont perdre 
beacoup de temps . or\ discussions stériles, en memè temps 
qu’elles imposent une lourde charge financière aux peu- . 
pics du monde.

"Un raison do ces circonste.ntcs, la Délégation do' 
l’URSS est obligée d ’insister de la manière la plus pres
sante afin que l ’on'modifie radicalement la situation exis
tante, V _ ■ '”11 est impossible do. mener à bonne fin les travaux, sans 
en avoir déterminé le cadre et;arrêté la date limite.
■ "Nous savons tous q u o  .1 ’Assemblée plénière de la Con

férence a examiné, lo 2% novembre 19^8, la question de la 
prolongation cLos travaux do cotue dernière. A- cotte occa
sion, elleaa décidé do fixer au lcr février 194-9 la • 
date de clôture.



/ . * /

2.11 Un mois plus tard,, la ‘--23 dé.cembro, 19-b'Bj la'‘Délégation db la 
:: RSS; do BidlorussiU, ."inquietg de- la lenteur des;'travaux, a 
1-brttirb l;1 attention de la'..Conférence .sur' la nécessité-de
clôturer'' le s travaux à la date prévue. ' - -

2.12 ”Le. 5 janvier 19b9, la Commission de. Coordination a examiné 
pu.. la-proposition soumise . par "la Délégation de la RSS de Blé-
; b .lorussie, et. bile, a- convenu'qu’il' était* indispensable «

u -(‘do faire tout ce'qui est possible pour ratifier la
■ -décision prise précédemment au sujet de la date limite
.. .fixée par. la. Conférence • au 1er février pour l'élabo-,;

viy'',.-.< - ration du plan, des hautes_ fréquences à la radiodiffusion
et d ’attirer l ’attention dos présidents de commissions
sur la nécessité do respecter, coûte que coûte, los
■délais. définitifs .fixés pour les travaux dont ils ont

• ■'. été chargés.)-, * '*■■■. • , -'.. ■ .. » •
”L 1 Assemblée plénière de la Conf érence - a. adopté cette. .. 
résolution-le lb janvier 19b9. ■

2.13- "Le .2b décembre 1 9b95 notre'Délégation a appuyé''énergique- 
■ ;:ment yla-proposition de' différer:-la'date de ;eTÔtureV;■:̂ Dést- 

■/- ■ reuse dé contribuer de son mieux à l’heureux dénouement v 
• ...--de la Conférence, la Délégation de l ’URSS a fait tout ce’ 

qui était en son pouvoir. Une contribution appréciable, 
sous la forme d ’un projet de plan de répartition des 
fréquences pour les trois saisons d ’une année dtactivité f 

' .solaire moyenne, ' do meme qu’une participation active 
d ’experts bien connus/de notre Délégation constituent 
une pruvo concrète de '.son désir ̂ sincère de faire pro
gresser les travaux ;do la Conférence dans leur'ensemble. 
.Dans nos efforts., nous étions animés par l ’espoir de voir 
employer d ’une manière productive et utile le - temps dis
ponible-avant le...1er février.. • ■ '

. . . .  t

’Ulais les événements ont montré que 1 ’on n ’a pas employé
■ . utilement cette période, ,ot que l'on s’est limité, en  ̂' :

somme, à attendre le ~ promet de plan de répartition dés- 1 
' fréquences des~Etats-Unis,« ~ ^ ~

, ”De 1’avis de notre Délégation, il n ’était et il n' est - 
; .[nullement nécessaire de gaspiller du'temps et de- l'argent;

' en tolérant, que la Conférence poursuive des"travaux : 
•stériles-dans ..le 'seul but de permettre a la .Délégation 
.des Etats-Unis ;d’établir sa variante.de•plan.

- 7 -
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• "Si la Délégation dos .Etats-Unis désirait vraiment voir la 
.Conférence aboutir à uno. conclusion favorable, dans. lo délai 
prévu, elle ■pouvait accomplir' préalablement’ ses' travaux 
préparatoires. ‘ • '

2.15 -, "La Délégation do■ l’URSS relève, avec uno grande satisfaction " *
lia déclaration faite par'lo délégué, do 1 ’Indoselon laquelle 
lo ..plan doit reposer sur dos principes généraux ot dos fac
teurs dont'1’influence est constante,

"En outre, la Délégation de l'URSS prend acte' avec uno grande 
satisfaction d ’une déclaration analogue faite par le délégué 
du Brésil, on vortu do laquelle 1'établissement du plan 
doit/procéder dp principes, généraux.
"Pour notre Délégation, la nouvelle proposition visant,, à 
prolonger Ic-s travaux do la Conférence n ’ost^pas raison
nable. Nous estimons qu’il serait plus correct d ’affirmer 
uno fois de plus la nécessité do mettre’fin aux travaux., 
à la date fixée du 31 janvier . lÿ+9»11

2.16 MM» Esgun■(Turquie) ot Bivàr (Portugal) appuient los pro- * 
positions contenues dans lo document 538 ot qui suggèrent
' une . mé.t hod o pr a t i que pour 1 ’ or g ani s a t i on dos t p à vaux futur s de 
la Conférence, '

2.17 Pedersen (Danemark) estime que los ''propositions figurant 
dans le document 53Û ont un caractère réaliste et permettent 
d ’envisager de façon raisonnable de mener la Conférence à 
uno heureuse conclusion. v Au point où en- est la Conférence, 
il ost évident pour tous, qu’il sera, impossible d ’obtenir 
l ’accord sur;uno série do principc.s généraux pouvant servir 
de''base pour un plan. Ceci ne signifie^ pas que la Conférence 
soit vouée à un échec. Pondant plus db 25 ans los Confé
rences européennes de radiodiffusion se sont efforcées de 
déterminer une série do principes généraux; ollps n ’y ont., 
pas' réussi mais elles-ont néanmoins réussi à établir des 
plans..et co,; en coordonnant un. certain nombre de proposi
tions "diffère ht es do'principes généraux» .. - •.- -

2.18 Par bonheur,, la Conférence se trouve on présence de quatre, 
propositions. Elles émanent de différentes régions, régions 
con.for.mos à colles fixées a Atlantic City ot M. Podçrsen estime 
que ces propositions pouvont servir do baso-aux travaux,de
la Conférence. Il est persuadé qu’il y a do fortes chances 
d ’arriver a 1 1 établissement d ’un plan et il approuve les 
mesures indiquées dans lo Rapport ç[ui ont trait à l ’or
ganisation des travaux on vuo do 1 élaboration du plan*



- 9 ■-(Doc. 598-F)

2.19 ’ H. Mayo (Argentine)- fait ensuite la déclaration suivante :
” Notre, Délégation prenant acte des déclarations faites 

par les honorables délégués du Brésil et de ..Cuba, 
appuie également dans son ensemble le...Rapport du 
Groupe,.de travail 1 de la Commission 1 communiqué à la 

• séance plénière dans le document No 538.
” Toutefois, notre Délégation ayant précisément été 

la première à s’-opposer, par principe, à la modi
fication sans raison valable des dates limites 

.. de toute conférence et de celle-ci 'en particulier,
. nous désirons ;ici réaffirmer une fois de plus notre 

attitude a cet égard.
2.20 ” Je puis ine permettre de rappeler qu'au cours de

.'la séance du 2b novembre 1988, la Délégation 
argentine a-déclaré qu’elle jugeait prématuré 
tout changement injustifié des‘ dates provues pour 
cette Conférence. Nous fumes alors traités de 
pessimistes. Malheureusement,-les faits nous ont 
donné raison. . . *

2.21 ” Tous les dangers qu’a signalés M. Andrada, Président
do la Délégation, se, sont pleinement réalisés».. Il 
aurait mieux valu faire, preuve ' de’pLttsdo circonspection à 

• .ce moment là, comme le,-proposait là Délégation ar
gentine,, mais" ainsi en-ont été les choses, et il 
ne sort à rien de le déplorer maintenant,- Nous avons 
respecté on cela lo voeu do la majorité. Pour nous, 
cotto décision, de la Majorité équivalait alors à 
accorder plus de temps ot, selon nous, qui peut 

' le plus peut lo moins, surtout qu’il no-s'agit 
que de sept jours de différence\ct que ces sept 
jours doivent permettre, d'uno part, aux trois 
groupes de travail de la Commission 6 de procéder 
aux consultations qu’ils ont convenu do tenir ot, 
d ’autre paft, de nous conduire à une-date décisive 
pour prendre une détermination au sujot du sort 
de notre Conférence.”.

2.22 M.- Ousponskii (RSS do l ’Ukraine) fait ensuite la décla-
tion suivante î .

"Notre Délégation insiste de façon pressante pour 
quo la clôture dos travaux do la Conférence ,ait 
lieu lo 31 janvier 19^9, oc pour les raisons 
suivantes ï
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"Pondant trois mois-do travail, la Conférence n'a abbuti. 
à aucun résultat, car certaines délégations, s'appuyant 
sur la majorité, empochent 1 adoption do principes gé
néraux .fondamentaux, à défaiit desquels l'élaboration 

. t ’’ '‘.du plan, est impossible, '

2*23 , "Dis le conimencomcnt'j la Confdrcncc a eu à sa disposition 
‘ un .plan concret a 1assignation de frdqucnccs, présenté 
- par la Délégation de l'URSS et basd sur des principes 
généraux."'' La Cbnfércncq aveu également à sa disposition 

, la proposition de l'Inde basée, elle aussi, sur dos 
. -principes généraux.Mais au lieu'de procéder à uno 

étude sérieuse do ces propositions, certaines dd^.dga- 
tions, s'appuyant sur la majorité, ont empoché'1 éla
boration do principes gdndraux ot ont détourné les 
travaux-do.'la Conférence dans la. voie dos discussions 
ot' des. débats infructueux'on attendant un nouveau plan,’- 
promis.par la Ddldgation dos Etats-Unis, Lo résultat 
a été sans précédent Nous nous sommes trouvés on 
présence d'une Confdronco internationale attendant 
pondant deux mois quo la Ddldgation des Etats-Unis 
achève son plan et no prenant aucune décision au cours 
de-cotte, période.•

"L'une dos Commissions essentielles de la'Conférence, •
• ; la. Commission 3 a achevé ses travaux en avouant son

.. inpuissanco .à déterminer'dos principes généraux. En 
meme temps, elle reconnaissait l'impossibilité do l'é
laboration d'un plan ne' reposant que -sur des principes 
techniques. Il n ' y  a donc plus de possibilité de par
venir à l'élaboration d'un plan,

2,2*+ "Notre Ddldgation estime - de son devoir de déclarer que 
le refus de déterminer des principes généraux rend 

‘•impossible l'élaboration du plan car tout plan élaboré 
sans qu'il soit tenu compte dos facteurs de base : super
ficie, population et nombre de langues officielles, des 
pays intéressés, est un plan arbitraire, injuste ot 
inacceptable,

• "Un plan dépourvu des principes généraux no peut assurer 
uno juste répartition d'heures-fréquences entre los pays 
ot nous protestons énergiquement . contre-toute "tentative 
d.'élaboration d'un plan do manière empirique.V - - ' ‘
"Je désire vous rappeler qu'au cours de la Conférence do 
Copenhague, des principes généraux ont été adoptés dont 
il a été tonu compte dans 1'élaboration du plan.
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2.25 "JEtant donné la. situation actuelle, les fondements meme 
. du plany n ' est-à-dire l' adoption des- principes généraux 
.. n'étant pas encore réglée et comme £1 Ii;Ab.st\ p̂ s. possible 
de résoudre ce problème en raison meme "des 'efforts dé
ployés par certaines délégations, pour y faire obstacle,* 
notre .Délégation estime que les travaux de la.Conférence 
doivent prendre fin le 31 janvier,- La responsabilité 
de 1 réchec de la Conférence incombe-aux Délégations 
qui., s a). - ne veulent pas la'discussion du plan pré-^

■ santé par la Délégation de l'URSS:, , b) - s'opposent à 
la discussion de. principes généraux et c) -qui, pendant 
.trois mois, on fait obstacle à toute décision concrète,

2*26 "Notre Délégation, pàr conséquent, s'oppose aux recomman- 
■ dations-.contenues dans le document No, 538."
2.27 .D'après M. Metzler' (Suisse), l ’Assemblée devrait, donner • 

dos instructions précises à la Commission du Plan si 
... : • l ’optimisme dont fait preuve le document'. No 538 doit

finalement se justifier par le succès de; là Conférence, 
Selon lui, la simple mention des données’disponibles 
telles que celles qui sont énumérées au;paragraphe 1 du 
document.-538 no suffit pas, et la Commission 6 (Plan) 
perdra un temps considérable à se mettre d'accord sur la 
manière dont le problème doit-etre abordé. La méthode 
préconisée dans le paragraphe B (ou II) de la proposi
tion du-Brésil, est plus réaliste et de ce fait suscep
tible de conduire à des résultats positifs. Toutefois,

: si cotte Assemblée choisi! le.chemin proposé par le 
Groupe do travail do la Commission 1, la Délégation 

■-suisse no s’y opposerait pas
. 2,28 ■ TlAestimo; toutefois ■ que le's dates .adoptées pour la

. clôture doSv travaux; doivent etre rnaintenuesvôt que des 
mesures devront etre prises pour obtenir un' résultat à 
tout prix. Il est inutile de rappeler que la Conférence 
a sous estimé 1'.ampleur de ses travaux.

. 2.,29 M, •Metzler estimo.qpo les recommandations .faites ‘dans le '
, ' document 53.8 au sujet de la dernière phase'dos travaux 
-, . restent.-complètement dans le vaguer. La Délégation suisse

ne sauraitadonner son accord, à moins qu’une .date définitive 
. pour la clôture de la Conférence soit fixée :dès maintenant.
- Cette dàto devrait etre fixée irrévocablement à fin février 
. au plus tard. ''
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2,30 '.. M*' Corteil (Congo Belge) partage l ’opinion de M, Pedersen 
..(Danemark) et n ’est pas pessimiste à ,1’égard du succès 
' de .la.Conférence. Certaines/délégations le sont, dit-il, 
et soutiennent qufil est\impossible d ’élaborer un plan 
■ sfins principes généraux;, mais, comme .1 ’-a^dit M, Pedersen,
-1 expérience acquise au cours des conférences ...européennes 
de radiodiffusion a prouvé que cet argument '-.est faux* De 
cette expérience, il ressort qu’une conférence çlp radio
diffusion n ’est prête à élaborer-un plan qu’au moment où 
toutes les délégations, après do longues discussions, 
se sont laissées convaincre qufil est impossible d ’adop
ter des principes pour base d ’un plan, ' Les raisons en sont 
simples : chaque facteur et-chaque principe est, interprété 
de façon différente par les diverses délégations.et ces 
interprétations sont fréquemment opposées les unes aux autres. 
Il ne voit>dfailleurs pas nomment concilier 'ces •.interpré
tations c ontr ad i c to ir e s. Il appuie les propositions con
tenues dans le. document 538 qui ont un caractère réaliste et 
qui constituent un nouvel effort vers; une solution,

-2,31 . M. Faulkner (Royaume.-Uni) appuie chaleureusement les 
, arguments.exposés dans le document 538 qui marquent 

un pas important franchi par la Conférence et- offrent 
une chance.d ’entrer- enfin dans la voie dos réalisations 
pratiques ' pour 1 ’ élaboration d ’ un plan,

2.32 II souhaiterait répondre à ceux: des délégués qui. ont 
déclaré qu’il serait impossible d 'élaborer un plan à

. moins qu’il no repose sur des principes généraux et en 
particulier sur des principes mathématiques. SGlon lui, 
aucun plan n ’a encore été établi qui procède d ’une division 
mathématique do fréquences ainsi que l’ont proposé ceŝ  
délégués, ...encore que plusieurs plans, dont les;/résultats 

; . ont--été heureux, aient été élaborés au cours -des vingt
dernières .séances., , ' ;

2.33 En tant que Président de la Commission du Plan à la 
Conférence do Copenhague, il peut dire a l ’Assemblée

. que certains, principes généraux ont. été déterminés à 
; cetteÇ-Conférbnco, et . qu’ils comprenaient la superficie, 
i la population ;.c!. les- langues, Toutefois, ces principes 

 '.no reposaient;'sur aucune base mathématique quelle qu’elle
' t .soit, mais: constituaient simplement dos "facteurs dont

on devrait tenir compte en discutant des bases sur les
quelles le plan devait reposer. En ce qui concerne la ,
radiodiffusion à ondes courtes, ces principes, oy en tous 
cas ces trois facteurs, no s’appliquent pas au mémo dogré*
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On no peut donc prétendre qu'il faille tenir compte do ces facteursà .laéC-onférençc de. Mexico,' sous prétexte qu'ils ont été adoptés àCopenhague,
.3  ̂ la. méthode de travail^ proposés dans .lo document 538.ressemble bcau- coup à celle adoptée à Copenhague à quelques .légères différences près, à certains, égards, puisqu'elle doit etre appliquée à la '"radiodiffusion a ondes courtes, A son avis, avec la proposition contenue dans le documont 538* la Conférence s ’engage sur une autrevoie qui doit la conduire a l ’élaboration pratique d ’un plan. lesuccès sera obtenu au prix d ’ un dur effort de coopération do.la: part des' délégués, '

M* Egorov (RSS de Biélorussie) déclare ;
2.35 Jg déplore les déclarations qui.viennent d ’etre faites ici meme par .. les délégués do Belgique et du Royaume-Uni, qui préconisent l ’éla-hpration d ’un plan sans principes généraux, au mépris dos -directivesprécises données à notre Conférence par la Conférence des Plénipotentiaires d ’Atlantic City consistant à étudier-et a préparer .dos principes généraux c-t des priorités -sur lesquels devra reposer, 'un plan d ’assignation de fréquences pour la radiodiffusion a ondes courtes,” . .

"Poursuivons maintenant l ’étude du document 538.-S
2.36 A- propos de la discussion générale du document 538? la Délégation de la RSS de Biélorussie;estime nécessaire de faire la déclaration suivante qu elle souhaite insérer dans le procès-verbal s

"Jusqu’au 21!- novembre dernier, la Conférence a décidé que la date .finale do ses travaux serait le 31 janvier 1959 et a organisé en meme temps les travaux de son commissions pour -les faire cadrer avec cotte date, éanmoins', au lieu de prendre toutes los mesures de nature à activer le travail portant sur 1 étude et 1 ’■ adoption de documents concrets - aussi'-bien. que. sur un. projet de plan d ’assignations de fréquences - mis à sa disposition par la Délégation soviétique, ou la proposition faite par la'Délégation de l ’Inde, les commissions ayant reçu mandat do notre Conférence continuèrent, leurs discussions stériles et leurs inoessante-s. études dépourvues de tout fondement .dos décisions précédemment adoptées par' la Conférence dans, le but-évident d ’entraver les travaux de cette dernière jusqu’au moment ., de la publication du, plan présenté par . la Délégation des Etats-Unis, solennellement promis à la Çonférenco le 25 novembre 1959? G.n spécifiant qu’il serait publié dans un très proche avenir.
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2.37 "Considérant.que. la situation existant fin décembre
; ̂ 19^ ét ait : intolérable, la Délégation de la RSS de. . 
Biélorussie, aux termes de la déclaration qu’elle a 
faite le 23 décembre 19 -̂C, et dans le document 321 
a posé 'très. sérieusement ■ la que.stion de. la confirma
tion- des dates définitives des ''.travaux de la. Confé
rence et diun ..changement radical dans les méthodes 
de travail.
Bien .que la majorité des membres de la Conférence ait 
été d ’accord pour faire tout ce qu’il serait'- possible 
afin de rester dans les limites convenues, rien n ’a 
été fait pour se conformer a cette décision.,

2..3C G-râce à la tactique du vote, 1 5 As s emblème- plénière a re
jeté V- la majorité les points 2 et, 3 du document 3&1 
dans. lev but évident _ de trouver un autre échappatoire ... ■.d- * 
permettant de' faire' traîner, en longueur les • travaux1 de'. . 
la Conférence sous ..prétexte d ’employer le système de 
la "porte ouvefté" a. de nouveaux plans,--.et. proposi- ■ 
tions. ' ., . . -
Nous déclinons toute responsabilité à l ’égard d e ’ 
cette méthode qui nous a été imposée, par la- majorité . 
et nous ne saurions être blâmé"s en raison dès trois 
mois de travail infructueux, ainsi que l'a mentionné ■ 
aujourd'hui le. délégué du Brésil, Le blâme retombe 
sur la ma j ori té qui a adopté; une 'décisi on refusant 
l ’étude de document sv..concret s et du Plan ; la Délégation 
des Etats-Unis, mérite notre désapprobation pour n ’avoir...-, 
pas préparé son propre projet-'de Plan dans les délais 
prévus et pour avoir contraint la Conférence a travailler 
stérilement pendant. 2 mois «

2 » 39 -■ "Nous .sommes pleinement" d 1-accord avec., la déclaration 
. faite aujourd’hui•■par la. Délégation.''de 1 ■ URSS e t à  
notre tour., nous déclarons avec énergie que, seul, un., 
Plan: élaboré sur.la base de principes généraux, et de 
directives-..technique s précises peut" être acceptable': -
]oour la. Délégation de la. RSS de Biélorussie-, Nous avons: 
et e heureux d 1 entendre les déclarations des Délégations' 
de l ’I.nde et du Brésil selon lesquelles ne pourrait être, 
considéré qu ’un H a n  basé avant tout sur des principe s’; - 
généraux,. Dès lès premiers jours des travaux de la C.o.n- . 
ference, la Délégation de 1 ’Union Soviétique a présenté 
des propositions concrètes au sujet des principes gé
néraux;. néanmoins, la majorité des délégations 1 cette 
Conférence les a ignorée s,et, de ce fait* nous nous 
trouvons au même point sur cette question pourtant 
essentielle.



2.^0 ‘ "L’état des travaux de la Conférence en est encore essen- 
. tiellement^au point indique par la'Délégation de la RSS 
de Biélorussie dans le .document .381 etr, dans- ces condi
tions, notre Délégation ne''juge pas possible d’ê'modifier 

• son point de vue a l ’égard de la date''finale pour la 
.clôture des travaux de la Conférence, c ’est-à-dire le 

. lér février., 19̂ +9" •
2.J+1 M. Arbolefla (Colombie) fait, là déclaration suivante:

"En prenant part, aux débats je me propose de .revenir un
peu sur quelques-uns des problèmes précédents auxquels 
parait faire allusion le document en discussion ainsi 
que les déclarations de la plupart de nos collègues.

2 .V2 "Au cours de la dernière intervention, il a été question 
de J.a date finale-, au sujet dë laquelle le Président a

, précisé, qu’on sait depuis 6 jours dé^à:, que dans les 5
jours qui restent d ’ici, le premier février nous ne pour
rions aboutir à une conclusion constructive et que mieux 

î. fvaudrait clore, «aujourd’hui même, la Conférence. Les pa- 
'rôles qui ont été prononcées nous invitent à rappeler 

; qu’il y a 2 mois, trois délégations eurent assez de fran
chise- pour dire exactement ce qu’elles pensaient au sujet 
de cette date limite dont nous nous occupons encore au- 

: jourd’hui. Ce^sont les Délégations de ,1a République ar
gentine, du Brésil et de la Colombie.

"Les.paroles .que j'ai prononcées alors, je les ai entendu 
répéter'presque textuellement par mon estimé collègue 

. de Belgique, M, Corteil.' C ’est-à-dire que notre prédiction 
,se, réalise parfaitement aujourd’hui et je crois de mon de- 
’voir de la ranp-eler afin de donner â mes paroles l ’éclat 
que leur confèrent les faits- accomplis .

2.*+3 "Passons maintenant à la question concrète qui nous oc
cupe. Je considère donc-le document £38 comme construc
tif. D'une façon générale ,il nous donno une indication, 
quelque chose. 2e concret si nous avons vraiment le dé
sir de poursuivre notre tâohe. Mais pour, pouvoir arri
ver à quelque chose il est évident qu'il ne^aut pas 
mesurer le.temps.. Ainsi l ’a dit mon estimé collègue

f " M. Corteil, ainsi l'ai-je également entendu de la
• bouche du délégué du Royaume-Uni'. C'ost que pour ar-

.. . river à un résultat', il faut encore ajouter quelque
■*  ̂chose aux principes, que nous nous sommes vainement

efforcés de déterminer. Sans aucun doute nous avons 
' échoué dans notre-tâche de détermination des princi-/

pes généraux. Il nous reste la bonne volonté. Au début
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de cette Conférence, la Délégation de Colombie, a 
proposé au sein de la'Commission. .3. que l 1 unique prin
cipe qui puisse nous conduire & un accord final 
est celui de la bonne volonté*
■HL.es trois délégations qu’il y a 2 mois mirent en 
évidence la question dont nous' nous occupons au
jourd’hui, sont les seules qui . soient moralement au
torisées a demander quels sont les coupables*' Ce
pendant nous :ne le. faisons pas, M. 'le Président, car 
a notre avisjle fait qu'un plan précis ne soit pas 
acceptable pour toutes les délégations n ’est pas un 
motif juste pour traiter de coupable tel ou tel au
tre pays. ^
Je peux en tout/'cas me permettre d ’affirmer que les 
délégations ibéro-américaines' ont participe a cette 
Conférence avec le meilleur:esprit de^coopération 
et que c ’est aVec.la meilleure volonté* que nous avons 
analysé les^plans qui nous ont été présentés, Qu’ils 
aient des défaut s q u  ’ ils ne nous satisfassent point, 
qu’ils ne soient pas acceptable s pour nous, ne nous 
fera jamais dire que '-la faute en incombe a telle ou 
telle délégation.' D ’autre part, dans'le cas concret 
du plan des Etats-Unis, Un retard dans la présenta- 
tion d’un plan est toujours justifie par la volonté 
de faire concorder'ce plan avec les circonstances et 
de satisfaire les diverses aspirations. Pour cette 
raison même, M. le Président,' la Délégation de *la 
Colombie appuie dons son-ensemble le document 53& 
a titre de* ligne de conduite concrète )x ■ suivre.

”S’il est ‘ toutefois de n’otre, droit ̂ de demander quel
que chose, c ’est que cette ̂ ssemblée ple'nière, quelle 
que -soit la décision adoptes, prenne “les mesures né
cessaires pour e'n assurer le .ref.pect.rOu bien nous 
ne prévoyons pas de date laissent ainsi la porte ou
verte V- toutes.les possibilités pour'essayer de 
trouver une solution dans l ’harmonie, et la bonne vo
lonté générales, ou bien si, au contraire,; nous adop
tons une date fixe ou date limite, pue celle-ci soit 
rigoureusement respectée. Il' est impossible en effet 
que nos délégations communiquent chaque semaine h 
leurs gouvernements respectifs une nouvelle date, 
c’ estr a~ dire une nouvelle décision, ce qui nous met 
dans une situation difficile •et embarrassante. Telle 
est notre position à l'égard de la question: ou bien 
fixons une dr.te déterminée ou bien ne fixons aucune 
date”.



Doc. 5S?-F)

Le- R.P.' Soccorsi (Vatican) est favorable au • document:
53$ car il laisse une chance de succès V, la. Conférence 
et il serait regrettable d ’écarter une telle possibili- 
té, ' ■-
■ 'Quelques délégations ont déclaré qu’en l ’absence de 
.principes'généraux, il-serait impossible d*arriver è.

• ; un plan objectif et équitable. Bien que la Commission 
des principes généraux n ’ait pas réussi à déterminer 
clairement .uns série de principes généraux il n ’est pas 
pessimiste. En tout cas i il est exagéré de dire qu’il 
n ’a pas été formulé* de principes. Il estime en effet 
qu’on peut • dégager un critère commun des réponses faites 
au questionnaire de la Commission des principes géné
raux. Sa propre proposition (document. 407) consistant 
à. recommander a tirer certains principes de ces répon
ses, a rencontré lasympathie d ’autres délégués, bien 
que malheureusement il n ’ait pas eu la chance de pou
voir présenter cette proposition à la.Commission 3*

2 .k 7 II estime également qu'une méthode commune devrait être 
*• ■•établie -au.-moyen des entretiens des délégations par la 
• Commission du Plan et pourrait, ensuite;aider à 1'élabo
ration d'un Plan équitable.et objectif.

2,I+8 M. Droho'.jowskii (Pologne) n'e peut accepter le document 
538. Il n'est pas .d’accord avec les observations for
mulées par M. Pedersen (Danemark) au sujet des principes 
généraux et estime que l ’une'des erreurs essentielles 
de la Conférence est de ne pas avoir accordé assez d ’at
tention aux principes.
D ’après lui, les méthodes de travail adoptées par la 
Conférence font preuve d ’un grand nombre de défauts:
Tout d'abord il a été perdu beaucoup de temps, du fait 
que la majorité attendait le plan des Etats-Unis présen
té avec un retard considérable. Deuxièmement l'Assem
blée a sans cesse remis on question des décisions qu'el
le avait déjà prises et en a adopté d'autres absolument 
contraires.

2.è-9 ' M. Jacques Meÿor (France) est disposé à accepter le do- 
cumcnt p3^ car II représente à ses yeux un effort pour 
renouvelles los méthodes et les activités de la Confé
rence en offrant à ses spécialestes la possibilité de 
travailler effectivement.
L ’Assemblée devrait avoir la possibilité dans un bref 
délai d ’envisager la date do clôture de la Conférence.

~ 17 ~ . .
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: Il appartient aux Délégations de .mettre- k  profit la der
nière chance de succès 'de la Conférence^autrement qu'en 
faisant de vains discours et à la Conférence; elle meme 
d'avoir le courage d'avouer qu'elle a totalement ou par- 

. . tieliement échoué .- , -, .
2'.50 M. Kito.(Albanie) 'ne,peut prendre la responsabilité de 

reporter la Conférence au delà^du - remier'février, rien 
” ?V ne "permettant' de croire que,, morne avec cette prolonga- 

•. * tion,'la Conférence aboutira au résultat souhaité.
. Il est convaincu qu'aucun plan no peut otr.'é élaboré en 

l'absence de principes généraux et sa Délégation ne peut 
• ■ . . accepter, de plan empirique. Il partage l'avis des dé

légués de 1 ,rJRSS, de' la RSS dp l'Ukraine et de la RSS de 
. Biélorussie. . Il ne peut-.accepter le document 538 et si 
•l’Assemblée l'adopte il devra demander de nouvelles Ins- 
• tructions a son Gouvernement.

2.51 M. Gross (RP roumaine) fait alors la déclaration suivan
te:

"C'est,avec satisfaction que j'ai écouté plusieurs 
délégués qui s'e sont référé -:pports des Commis
sions 3 et lf; ceci est tout-à fait normal. Pourtant, 
en ce moment si important, lorsque notre Assemblée 
Plénière est en train de décider . de 1 avenir, de cette 
Conférence, il est logique d'évoquer les documents 
de base sur lesquels pourrait s 'établir une telle dé
cision..' Mais il n'est plus du tout logique que l'As
semblée, plénière n'ait étudié jusqu'à ce-'moment aucun 
de ces documents. Je no permets d'affirmer, que la 
décision de l'Assemblée d'établir cet ordre du jour 
consistant à aborder le grand problème sans étudier 
les bases indispensables, fait preuve d'un manque to
tal de logique.
''Et maintenant en co. qui conccr"' :• le Doc. 538.

2.52 "On nous propose de nouveau d 1 établir' une autre date 
limite. Je crois que notre Conférence deviendra no
toire par la conséquence avec laquelle nous avons é- 
tabli régulièrement dos dates limites,., qui conséquem- 
ment n'ont pas été respectées pour recommencer après 
le jeu de nouveau. On a présenté au cours do la 
Conférence différentes propositions^constructives ten
dant à accélérer les travaux et à hâter la fin de la 
Conférence. Ces propositions ont été toujours reje
tées .

2.53 "Je vous demande maintenant U. le Président quelle 
garantie vous me pouvez donner, que la nouvelle date
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•\ . .

limite que l'on propose d 'établir psera -respectée?
Et quelle garantie pouvons nous donner à notre Gouver
nement et au peuple roumain' que si après les mois 
que nous avons déjà passé ici, nous ne resterons pas 
encore plusieurs autres mois en vain?- Il n'existe 
aucune garantie, et aussi sommes nous d'avis, que 
1'étàblissement d'une nouvelle ■date-limite- qui ne se
ra pas respectée n'a aucun sens et nous-proposons 

ff ; donc de maintenir celle du 31' janvier .
2. 5*+ "D ' autre part, j'écoutais' avec plaisir un grand nom

bre de délégués, qui avant moi, .ont parlé de la né
cessité. d'avoir des principes généraux. Je suis 
complètement d'accord avec eux. . Mais, j'ai constaté 
avec étonnement, qu'il y a des propositions, qui sug
gèrent l'établissement d'un plan - soit disant empiri
que, pratique, basé sur la "bonne volonté". Mais 
je vous demande qu'est ce que c'est' qu'un plan qmpi- 
rique et pratique? Mous connaissons la pratique 
d'aujourd'hui de la radiodiffusion à hautes fréquen
ces. Est-çc qu'elle est satisf ai s ante'--pour vous? 
Est-ce que vous pourrez établir un nouveau plan sur 
uno toile basc?: • Non, ce- serait tout-a fait impos
sible. Alors sur quel critère voulez-vous que l'on 
établisse les nécessités réelles de. chaque pays?
Sur la base des demandes des pays, dont certaines 
sont judicieuses et •modéréeset dont d ' autres sont 
extraordinairement'exagérées.,; C'est de même impos
sible. D'après toute logique l'établissement d'un 
plan n'est donc possible que ..sur la base de principes 
généraux bien• définis--et ■ applicables, à ..tous les pays, 
Si,- pour certains, pays, une retouche quelconque s'a
vère 'nécessaire, il e s t possible de le.fairo^ comme 
conclusion donc, le seul plan/ acceptable pour la Dé
légation de la- République*Populaire Roumaine, sera 
celui qui.sera établi.sur dos principes généraux jus
tes et applicables à 'tous".

. :2.55 f M. Maristany (Cuba) se déclare d'accord avec les pro
positions contenues dans le document 538, jugeant essen
tiel pour la Conférence d'accomplir tous les'efforts 

• .- ;pouvent la conduire au succès. M,. Kito (Albanie) dit- 
; il,.-,a souligné les sérieuses charges~Tconomiques qu'im- 
. .poserait à tous les pays la prolongation de,ïa Conféren- 
,,co. Mais toutes les délégations éprouvent la cra'into 
do rentrer dans leur pays sans résultats et porteurs de 
déprimantes nouvelles selon lesquelles la Conférence au
rait échoué complètement.
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Cc texte devra être inséré dans la section 3*
2.60 Apres discussion de cotte proposition, le Président et 

M. Bokhari (Pakistan) proposent do supprimer la section
3.
La séance est levée à 18 h. 15-

Le Secrétaire adjoint: Lo Secrétaire: Approuvé:
Lo Président:

Th. V/ottstoin L.E. Dostert M. Poreyra

Le rapporteur: 
G.H. Campbell
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CONFERENCE INTERNATIONALE DE Document No 599-F
RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

__________________. 25 janvier 19*+9

.PR'OCES. VERBAL DE L1 ASSEMBLEE PLENIERE
v 21e séance

~ Lundi 2̂ - janvier 19*+9 (soirée)
■ t Le Président, M. Miguel Pereyra (Mexique), ouvre la

séance à 20 h. * -
s , Sont présents ̂ les mêmes.Membres^ Ooservateurs et Experts 
-qu'au cours de la séance précédente:qui s?est ajournée le même 
jour à 18 h. 10. . : . ;-•

• SUITE‘DE L'EXAMEN DU' RAPPORT ;DU GROUPE DE TRAVAIL No 1
CONCERNANT L'ORGANISATION DES TRAVAUX FUTURS DE LA CONFERENCE.
(Doc. 538-F).

' ■ / ‘ ..

Le Président rappelle que la discussion en est restée 
au cours de la séance précédente, au point III du Doc..538-F 
et. il. appellesles-observations de l'Assemblée,
• N M. Bokhari (Pakistan) fait remarquer que sa Délégation a 

déjà proposé de. supprimer le point III du document 538-F.
M. Mayo  ̂(Argentine) ayant rappelé que..3:.propositions 

avaient- deja été soumises, celle du Pakistan, celle de la 
Délégation de l'Uruguay tendant à ce que. l'on ajourne la prise 
en considération du point III, après avoir terminé la discussion 
du Rapport de^la Commission 3 (Principes généraux), enfin celle 
qui consiste à apporter un amendement au point III autorisant 
la création d'un nouveau Groupe de- travail, demande à ce que 
l fAssemblée se prononce par un. vote. • •

• \

M. Sastry’ (Inde) appuie la proposition de la présidence 
de créer-un Groupe de travail, qui examinera le-matériel soumis 
par. la''Commission 3 ('Principes généraux) afind'aider les 
travaux de la Commission 6 (Plan). Il fait remarquer que.le 
point III est la conséquence Moglque du point II et que si l'on 
•devait' supprimer le point III la Délégation de l'Inde ne pourrait 
pas accepter le maintien de la rédaction du point II dans sa 
forme actuelle.’’

* i *
v s . M.. Patrick (Afriqi e du Sud) manifeste sa surprise, 
d'abord de voir recréer en miniature:4les.‘Commissions 3 j h et 5> 
sous la forme de.Groupes de travail de la Commission 6 (Plan), 
ensuite de noter,- au passage, 1 * accord :de la Délégation de l'URSS



— 2 — '
(Doc. 599-F)

~p-ou^._la^cr,.dation do ces Groupes de travail, .alors que cette 
meme Délégation souhaits, ;la fin d o, la^'Conf érorxce': pour., le 1er 
février. ' Ceci amène M. Patrick à proposer la prise erf " 
considération de la proposition^ delà- Délégation du Brésil3 
Doc. 333-F, point de vue partagé par.-les Délégations de Cuba 
et de la Suisse. Il convient d ’adoptery comme base, la plan 
qui peut s’appuyer sur unè majorité. Ainsi, un plan pour la 
saison de juin pourrait être prêt pour la mi-février. Il 
convient donc d ’approuver,:lus rapports dqs Commissions 3 et h- 
et de passer, à 1* examen des projets~do- plan" qui ont été 
présentés à la Conférence» . •

M. LalfcèO.Youyoslavie) .partage l ’opinion de la Délégation 
de l ’Inde en ce qui-concerne le point III dont le texte est 
peu clair (mais précise néanmoins de quelle ..manière la Commission 
6 (Plan) poursuivra sas travaux. Il n ’ ést- ças- d * accord avec 
la proposition du délégué du Pakistan qui'désirë que l ’on 
supprime ce point. M. Lalic estime possible de créer des 
Groupes:.de travail au sein de la Commission 6 (Plan), et propose 
à cet effet d ‘inclure,^dans le corps du' textey du, point III ies 
phrases suivantes, après la première phrase*du texte- actuel: •
”un -Groupe de .travail sera,,chargé .des questions..relatives aux 
demandés. :. !Un - Groupe.^ de travail sera chargé de - 1 ’ examen des 
problèmes techniques. Enfin, un autre^Groupe de travail 
s’occupera plus spécialement des questions’relatives'aux 
principes généraux'’!; .* Il-propose, de plus, ;de_ supprimer la 
première phrase du texte actuel, ’ • v *;~r •". r

s M* Sastry (Inde) prenant la parole comme Président de la 
Commission U- (technique) rappelle qu ’ en ce. qui concerne le 
"Groupe de travail qui sera. chargé 'des questions' techniques, l a 
Commission^ (Technique) a encore quelques points à discuter.
Ceci est' d ’ailleurs: mentionné .au dernier paragraphe du Doc.
1+90-F. • Ou 1 ’ As s emblé e décide .que ces autres-pdints ne doivent 
pas otre l ’objet, d ‘une- étude complète, ;ôu elle décide que la 
Commission b poursuive..-ses travaux. Dans ce•• cas, le point II 
doit ’ ètre entièrement modifié et le délégué de .''l’ Inde insiste 
afin que la Commission h poursuive, sa tâche jusqu’à ce qu’elle 
ait terminé. Comme délégué de l ’Inde et.désirant répondre ai 
délégué de l ’Afrique du Sud, -il précise qu’il y a des discussions 
importantes dans toutes les Commissions et que si l ’on désire y 
couper courtj autant vaut-il immédiatement, clôturer les travaux 
do' la Conférence. - I l  ne peut pas accepter la thèse du plan* qui 
•bénéficiera d ’ün vote'majoritaire et tient.. à .rappeler à ce 
' sujet les paroles du, Président de la Conférence, d ’Atlantic 
City,lorsque•le: tableau.d’assignationxdes fréquences a été 
discuté: ■ ’’Aucune*' assignation ne peut être, faite sur la base 
d ’ün vote majoritaire”#1 Le délégué de l ’Inde ajoute, qu^aucun 
plan d ’assignation de fréquences ne peut pas davantage être ' 
établi sur la base d ’un vote majoritaire! !
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1.8 M. Machado. (.Brésil) rappelle que la Commission 1
(Coordination).. s 1 est réunie pendant un temps interminable afin 

. ' d 1 essayer de."trouver une solution pour abréger les ; travaux de 
cette Conférence., et ayant bien compris la proposition de cette 
Commission, la Délégation du Brésil a retiré son document dans 
un esprit de coopération, afin de trouver une solution plus *■ 
rapide à ce problème. Il souligne qu’il sera difficile de 
rouvrir des débats au seind 'un simple Groupe de travail de 
Commission comptant un nombre restreint de Délégations, si l ’on 
considère qu’une Commission à laquelle participaient toutes les 
Délégations - qui en faisaient d ’ailleurs une petite Assemblée 
plénière - n'en est arrivé, au "bout de 3 mois de travail, 
qu’aux .résultats relatifs aux principes généraux que l ’on peut 
déduire de son Rapport. La Conférence'se trouve maintenant en 
présence de deux solutions i ou créer un Groupe de travail qui 
n ’aura pas de raison d ‘être, n ’ayant pas d ’attributions définies, 
ou bien, créer un Groupe de travail qui sérait en quelque sorte 
une Commission 3 restreinte, Pourquoi, dans ces conditions, 
décider que la Commission 3 n ’existe plus pour, lai&ire revivre 
dans des conditions défavorables? Ceci consisterait d ’ailleurs 
à reVenir au '22 octobre, date d ’inauguration de cette Conférence 
mais avec une difficulté supplémentaire, celle d ’avoir un ■■ -, 
échelon intermédiaire de plus pour soumettre 'les questions à 
cette Assemblée. Pour conclure,, le délégué du Brésil demande 
a 1 ’Assemblée quelles sont les attributions et qxe 1 est le
mandat que,1'o'n va donner' à ce Groupe de travail. Sera-ce un
mandat de révision des travaux de la Commission 3 avec la 

■participation de toutes.les Délégations intéressées ou va-t~©n 
revenir, au contraire, sur une nouvelle discussion.des Principes 
généraux? Si la thèse dé la création d 1un -Groupé de travail 
prévaut, il faut définir clairement les attributions et le 
mandat de' ce dernier.

1*9 Le Président fait remarquer qu’il-n’.est-pas. question
d ’une, discussion nouvelle' des Principes' généraux mais, au 
contraire-, de recueillir et de prendre en considération les 
résultats déjà obtenus. Il fait donc appel à des. propositions 
concrètes à cet ' égard. .' ,

1«10 M. Schaeffer (Maroc et Tunisie), désirant faire'une
, critique préalable, au sujet de la situation-'particulièrement 
illogique dans laquelle se trouve l ’Assemblée, aussi bien que 
la Conférence, déclare que, ni la proposition incluse au 
document 538-F, ni. les propositions des Délégations du Pakistan 
et de la-Yougoslavie .ne le ■-satisfont. De deux choses l’une, 
ou bien ..les: rapports des Commissions 3 et h vont être dis eux és 
immédiatement, et dans ce cas., le rôle de cette Commission 
pourra être considéré comme terminé et un Groupe de travail 
ne sera plus nécessaire. Ou .bien'les rapports de ces Commissions 
sont insuffisants^et il serait souhaitable, dans, ce cas, qu’au 
cours de la première semaine de., févr 1er ces deux Commissions 
tiennent une dernière réunion, ce qui permettrait à l ’Assemblée 
plénière de tenir une réunion plus courte ensuite.
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1.11 . Il 'souligne, par Ailleurs.) au sujet des Groupes de

travail de la Commission 6 (Plan), .que r cet te Commis s iorlv qui^ 
aura beaucoup de mal à élaborer Un plan, va se voir l fhéritière 
du pire héritage qu’il soit et qui consistera au résultat de 
discussions infructueuses qui ^auront duré' 3 mois-., ' ' ■

1*12'. Il d é.sire'faire la proposition concrète suivante î

- Remplacer le point III par;deux sous paragraphes a) et b),
a) Un Groupe de travail sera consituté pour être attaché à 

la Commission 6 (Plan). Il assumera l ’examen:des questions
- relatives aux demandes. Il sera présidé par 1 1ex-Président 
de la .Commission 5? M.'Faulkner.

b) Afin^d ’ alléger la tâche.^de la Commission 6 (Plan) et de 
présenter à l ’Assemblée plénière un rapport définitif, les 
Commissions 3 et b tiendront une derniere session au cours de 
là première semaine de février. Ces séances seront préparées 
respectivement par deux Groupes de'travail spéciaux, suscep
tibles de travailler au cours de cette semaine1,’-*

1*13 M. Faulkner (Royaume-Uni) estime qu.’il ■ convient de s ’en
tenir à.la procédure ordinairement suivie en laissant1 libre la
Commission 6 (Plan) de créer ses Groupes de travail-, à qui 
elle pourrait donner un mandat clair et précis* Il appuie la 
proposition de la Délégation du Pakistan d ’éliminer le point 
III, en laissant la Commission 6 libre de sa décision,

1.1*+ M. Hébert (Canada) appuie également la proposition du
Pakistan de supprimer lé point III du. "document 538~F et de 
laisser la Commission 6 libre de créer ou-non des Groupes de 
travail, . . ’ '

1*15 M* Bokhari (Pakistan) précise, afin qu’ll n ’y ait pas
de ̂ malentendu, que sa Délégation n ’est, pas opposée à la 
création d ’un Groupe de travail de la Commission 6 (jPLan) mais 
•sa Délégation a proposé la suppression du point. III parce qu’elle 
n ’estime pas- Opportune, pour le moment, la/création de ces 
Groupes de travail, et qu’il convient de reprendre la discussion 
de ce point XII lorsque les Rapports des' Commissions 3 et A 
seront examinés, *

■ 1*16. . La Président, ayant déclaré que l ’Assemblée allait se
prononcer par un vote sur ce point, M, Lazareanu (RP roumaine) 
déclare qu’il convient de procéder d ’abord à une mise aux voix 
sur le 1er amendement de la présidence, ensuite sur la 
proposition, du; Maron'-et de la Tunisie., g t "enfin-, psur/ 1-a:, . ' 
proposition toute entière. ;

1.17 M. Faulkner (Royaume Uni), qui avait ’.précédeimment
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simplement appuyé la proposition de la Délégation- du Pakistan, 
propose maintenant la:suppression du point.-.III,,. (document 538-F). 
Cette proposition est également appuyée par les Délégations de 
1 1 Argentine, du Canada, de I ’ Italie., des Etats-Unis, du 
Venezuela et de Cuba. • v- • %

Le résultat du vote par appel nominal est le suivant :
-38 voix favorables à la suppression*du point IÏIJ
12.voix.contraires,

; .' 13 abstentions ; . A.
1.18 Le point III ,du document 538-F 'est''donc''"supprimé»
1.19 y Le Président ouvre alors le débat sur le point IV du 

même document. ' s . . .

1»20 ■■ - M Faulkner (Royaume...Uni..). ,e.st d ’avis que la* question
générale des possibilités d'élaborer un plan devrait être 
■ remis,e à plusAJard, ^lorsque les plans auront1 été examinés par 

:v : : :les pays intéressés et que ces derniers auront donné leur avis.
1.21 Le R. P. Soc cor si (Vatican) propose d'inclure dans-"le

texte du point IV, une phrqs^' du genre.de • celle-ci, /qui rem
placerait la phrase commençant à la 9o ligne du texte : "Dans

■ : le :das où la Commission 6 s f en .avérerait- incapable, l'Assemblée
; plénière :.s ' efforcera de décider èrr cl e'rnière instance de fixer

des directives plus précises à la-Commission 6, A la lumière 
' ... du Rapport de la Commission 6 ces directives porteront ̂ sur 

le choix du plan qui sera pris comme base, et sur la méthode 
à suivre pour apporter à ce plan-les aménagements nécessaires .n\

s . \  ^  ^1.22 - Le Prof. Sacco (Italie) desire, a son tour, proposer une
: inclusion en même temps" qu'une modification au point IV : la

première phrase devrait se lire comme suit, ainsi, que la_ 
suivante y "Dans- le 'but d 1 accélérer les.travaux futurs de la 
Conférence, l ’Assemblée plonière -est invitée à demander à la 
Commission 6 de présenter le '18 février, au plus tard, un 
projet de plan d ’assignations de radiodiffusion à hautes 
fréquences sur 1e quc1 statuera l 'Assemblée plénière dans un 
délai de A8 heures.’ Dans le' cas ou l ’établissement de ce 
projet s ’ avérerait’ impossible, la-Commission 6 en référera à 
1 ’Assamblée plénière au plus tard le 7 février et cette 
dernière devra statuer alors sur la clôture immédiate de la 
Conférence”. Le reste de la rédaction pourrait être maintenu 
sans modification. ■ .

1.23- Après que lé Président' ait manifesté son r.egfet de voir^
l ’Assemblée plénière faire le travail du Groupe de travail 
No 1, M. Droho.jowski (Pologne) formule son point de vue sur 

■ les' dates fictives des 5? 7? 18’ février et. fait remarquer ’ qu'une



décision"nra“'pas encoreAeté prise au. sujet.de la 'date:-;de 
• clôture de la Conférence,
1 »2b- ■ M. Schaeffor (Maroc et Tunisie) appuie 'la" proposition

' 1 de ALâ Délégation de l'Italie, qu’il qualifie de particulièrement
judicieuse, et qui améliore le texte, du document 538-F, point IV,

1.25 M. Mayo (Argentine) s'oppo.se. à toute modification du 
texièldu -paragraphe,, quant au f o nd A ■ Quant à'la forme, il 
propose de f emplacer . le,, terme "est invité" par "décide" î "dans

t  le but de vetc,:... j." l'Assemblée plénière A dé eide que' la Commission 
6 présentera...." .  " f  •

1.26 • .' : ■ Après.;, que le . Président ait précisé' que le rapport du
Groupe 1 de la Commission 1 (Coordination) n'est pas une

 A -résolution et- que par conséquent: il :n’-;p;aAau,cun inconvénient
à^la modifier^ M. Faulkner (Royaume Uni) indiqué que sa ■ *

. Délégation a mis au point un texte dont M. Dostert '(Secrétaire) 
donne lecture, après que le Prof. Sacco (Italie) aid indiqué

b  ; . qu'il 'retirait..vS.a:.,proposition.-.pour se rallier à ce texte:
1.27 .A. ■''•'"Dans le but d'orienter les; .travaux, futurs, de la:

. Conférence,; il est décidé qu'après la' fin ..des; consultations 
avec les différentes Délégations, la.Commission 6, devra.

. commencer immédiatement là rédaction d'Un plan .dfessai d'ass_ •
' gnations d ' h e u r e s - f r é q u e n c e s c e  plan sera soumis à l'examen 

de toutes les Délégations qui feront, connaître, leurs réactions.
La^Commission 6 rédigera- alors un Rapport à l'Assemblée 

' plénière le 12 .février, au plus tard, ‘sur les.perspectives 
générales, d 1 accord. Dans le cas. où un accord s'avérerait 
impossible sur ce projet, l'Assemblée plénière aura à statuer,

: alors,; sur la clôture immédiate de la Conférence, Si le
; Rapport.de la Commissiph 6 est affirmatif, cette Commission 

A .A aura-pour., mandat, de commencer;.ses travaux en vue d ' établir au 
moins un 2e projet de plan .applicable à la saison d 'hiver 
minimum ‘antérieurement à la prochaine ' Conférence .des 
Plénipotentiaires" de 1;'UIT

1.28 A M. Mayo (Argentine) ne. peut pas se d éclater d'accord 
'■'.avec le texte-proposé par la Délégation'du Royaume. Uni,
estimant;quedès le 7 février, c'est-à-dire..deux jours après 
la fin des consultations, il sera possible de; dégager une 
impression fondée sur les perspectives ,d'accord. Pourquoi, 
dans ces conditions, proroger le délai de présentation du 
.Rapport de la Commission au .12 février? Cette procédure n'a 
ni valeur pratique ni raison logique'et la Délégation de 
l 'Argentine■insiste catégoriquement, surjle-maintien des déla^^ 
fixés par le point IV du dpeument:"538*-F‘. A

1.29 M. Machado (Brésil) demande si la Commission 6 n'en 
commencerait pas moins la rédaction d'un projet de plan, si

- 6 —
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le résultat des consultations était négatif, A son avis, 
les consultations seraient alors 'inutiles. Il ne vaudrait 

. pas la peine de perdre 12 journées dans leur déroulement.
Il considère que la rédaction immédiate d ’un projet de plan 
serait plus pratique.

1.30 ; M,. Lalic (Yougoslavie) considère-que los remarques des ‘ ,
■ ; Délégations de .l‘Argentine .et du Brésil "sont'"logiques'ret il
•’ • propose d ’ajouter la phrase suivante : “La Commis'si on̂  6

soumettra également à l ’examen de l ’Assemblée plénièrê une 
proposition sur l ’orientation à donner à un projet de .plan,

• ' . qui devra être adopté à 1 * unanimité, “
1.31 ' M. Ouspenskii (RSÔ..Ukraine) f.ài,t..penar^0r que : ■ ,

1 ’ amendement, proposé-'par - la Délégation du* Royaume ; Uni ne 
. s ’appuie .que sur la'seule possibilité d ’un accord de:;réduction

• des demandes -de la part des : Délégations,Il demande rsUr
■ quelles bases la Commission 6 entreprendra. 1 ’élaboration d ’un 
plan immédiatement, si, au contraire, les Délégations ne sont 

: pas d ’accord. Dans ce dernier cas, il ne semble pas logique 
d^attendre le 7 février pour prendre une décision et le 
élégué de la RSS de. Biélorussie estime que le document 538 -. 

donne des solutions plus acceptables, • - .....
1,32“  Mv "Faulkner --(Royaume. Uni.),...; en;.! épons.o à la remarque de 

là Délégation de l ’Argentine, souligne quêf'la"proposition d é ’’
!sa Délégation fait : gagner, du- temps, au 1 i eu c, et,
peur répondre, à la Délégation-du Brésil,, il ' dclliro qu’il y 
a .plus de possibilitées dlobtënir un accord si, en examinant 
un projet de plan, 'chaque. Délégation se rend compte de la {Situa
tion faite aux pays voisins. Il fait remarquer qu’il ne sera 
pas'~pbssîble' d ’obtenir•'une •unanimité....et rappelle, que -.lors d e . 
la Conférence de Lucerne par exemple ̂ '8 projets de plan ont 
été consécutivement élaborés, et qu'a Copenhague if "plans ont 
été établis avant de parvenir à l ’élaboration définitive d ’yn 
plan,

1*33 .M, Jacques Meyer (France) désire.connaître le temps•qui
a été prévu pour les consultations et désire également savoir 
ce qui'interviendra, si, 21* heures après qu’ils aient çris
• fin, il s ’avère que -la Commission 6,..(plan) est hors d ’état 
d ’élaborer un projet de plan, " .. s •• ... .. .

‘ ...A  M; Pedersen (Danemark-), ̂ répondant; à une question qui:. ;
lui a été posée en tant que Président de la Commission 6, par 
le Président, précise qu’il n ’est pas en mesure de"'fixer une 
date à laquelle la Commission sera en..me.sùr.e de fournir un._„ 
projet de plan. Le 18 février semblerait indiqué $ toutefois 
.s’il semble possible vde pouvoir présenter un premier projet 
de plan le 12, on pourrait slen tenir ainsi a la date limite



finale du 1er mars. -•
1.35 Pour répondre à la première question posée-par M.

* . Jacques Meyer '(Franco'). il déclaré quelle travail des consulta-
; tiens'"'est prévu de façon à être'termine le-31 janvier, mais, 
qu'après .cette date,‘il conviendrait de résumer les renseigne
ments reçus et d'étudier les résultats, .travail qui pourrait 
prendre quelques jours. •

1.36 ' Le•Président,- pour repondre à la deuxième question posée
par H. Jacques Meyer (France)' précise, qu'à, la lumière des 
renseignements fournis par M.•Pedersen (Danemark), un Rapport 
pourrait être obtenu vers le. A aou le 5 et que, vôrs le 7 
février, un.résultat pourrait ctpo acquis.  ̂Ayant mis aux voix 
par appel nominal- la proposition de la Délégation du Royaume Uni, le résultat est le suivant: .  ̂ •

.. 29 en favôuf de la proposition du. Royaume Uni 
22- contraires 
12 abstentions..

1.37 La nouvelle rédaction du point IV du document 538-F est
ainsi a d o p t é e ^ ~~ < ■■ :

1*38 Le Président appelle alors les observations de l'Assemblée
au sujet du point” V tout en faisant remarquer quo le "lA février" 
doit etre substitue au "20 février'1, à la 2e ligne du texte.

1,39 Compte tenu de cette modification, le texte'-du point v
est adopte^ ” ’ : ’ “ > " '

’l.AO. Le Président appelle ensuite’ les observations de1 'Assemblée au sujet du.point VI. : .
l,Al , , M, Mayo (Argentine) propose de s ubstituer la date du14- février" a "celle du 18, pour la remise du Rapport final d e ■ la Commission 7 (Application et mise en vigueur"). • ■’*• * • \

Le texte du point VI serait ainsi rédigé : "La Commission 
7 reprendra ses travaux dès le Jer février.et soumettra vers le 1*+ février un Rapport final a l ’Assemblée pleniere."

1.A2 .Le Nouveau texte du point V I d u  document ‘538-F ‘est ainsi. adopté^ : : ' ” ' !    —
. 1.A3 •■ s Dg Président appelle ensuite-les observations de l'Assemblée au: sujet du point VII.
l.AA Sur la proposition de la Délégation de.la-France de

; modifier la date du 18 février ot de la.remplacer.par celle 
du lA et ensuite de remplacer les mots "texte d'accord" par 
"projet de texte d ’accord", M. Dostert (Secrétaire) lit le
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texte de la nouvelle rédaction du point VII, qui est la suivante?
."Le Groupe, de travail chargé d ’établir le projet de texte d ’accord 
accompagnant le plan présentera son rapport le 1*+ février égale
ment”.

l A ?  'La nouvelle rédaction du point VII du document 538 - F est a-
doptée. ........... .

l.è-6 Lé Président appelle ensuite les Observations de l ’Assemblée
au sujet du'point VIII du document.538-F (Proposition de l'URSS)«

l.è-7 M. Stoyanov (URSS) considère qu’il ressort clairement du Rap
port qui""a~été discuté - à cette Conférence que ce pqint No VII doit 
etre supprimé. Il profite néanmoins de la circonstance pour rap
peler à cette Assemblée que la Délégation de l ’URSS-a toujours eu, 
et a encore9 le désir le plus vif de voir établir un plan d ’assi
gnation de hautes fréquences basé sur des principes généraux accep— 
tables pour tous, . Il suppose que si les délais fixés antérieure
ment sont tenus et si, pour le 1er ou le 2 février, au plus tard, 
il est possible d ’obtenir des résultats définitifs des consulta
tions, ce matériel donnera la possibilité de prendre des décisions 
claires et .définitivesu

% è-8 Le point VIII (Proposition de l ’URSS) est supprimé,
1.^9 M. 'Metzler (Suisse) souligne que la Délégation du Brésil, ain

si que la Délégation de la France ont soulevé la question très im- 
■ portante des consultations et partage leur point de vue. Selon- 
lui, le succès de cette Conférence dépend beaucoup dé ces entre
tiens » A la veille du jour où ils vont commencer, il paraît in
dispensable que chaque Délégation se-rende compte de la nécessité 
de' réduire, au minimum, ses demandes en heures fréquences. : Aussi 
propose-t-il à l ’Assemblée la résolution suivantes

*

1.^0 "Etant donnée 1’impossibilité-d’établir un plan qui puisse
donner satisfaction au total des demandes présentées par chaque 
pays, l ’attention de chaque Délégation présente à cette Conférence 

.. est attirée- sur la nécessité de réduire au strict minimum indispen
sable ses demandes' en heures.. f r é q u e n c e s " :

1.51 Après que. le .Président ait fait part à l ’Assemblée de son dé-
- sir de. voir les Délégations’ ici présentes adopter cette résolution

à l ’unanimité, M. Lalié (Yougoslavie) demande quelques précisions 
au Délégué :derla Suisse sur la signification que ce.dernier entend 
donner au terme;"strict minimum indispensable". ■

x.52 M. Metzler (Suisse) estime qu’il n ’est pas aisé de donner une’
explication mais que chacun des Chefs des délégations présentes 
doit connaître son programme, * en même temps que ses possibilités, 
afin.de pouvoir les comparerfavec les.demandes des autres pays.



*- 1 0  ~
( Doc. 599-F)'

' 1 • ■ ' , Cotte' .question doit trouver-sa réponse dans. la conscience de .cha
que Délégation présente. ' .

i. 53 t M.- Stoyanov (URSS) appuie la proposition, .de ,M. Metzler (Suis-
. se), ’ ' ; , • '

1.53 ■ . L*Assemblée adopte à l ’unanimité la résolution proposée par
■ là Délégation de la Suisse. ' ~

ï.55 : , -La séance .est suspendue de 11 h. 20 à 11 ht*30. -,
1.56 . A la reprise des débats, le Président appelle. les. observa

tions de 1 1Assemblée au sujet de la suite des questions à l'ordre, 
du jour.

II•■ / ÉXAMEN DU POINT DEUX DE. L'ORDRE DU JOUR (Suite de l'examen du
. 0 Rapport de la Commission 3 (Technique) Doc,, 390-F,) ~

2*. 1 ■'- M. Dostert (Secrétaire) rappelle que l ’alinéa 13 a) a été
approuvé e.t qu'il'y a une proposition d ’amendement de la Déléga
tion de l ’Inde pour rédiger un alinéa supplémentaire qui serait 
1*+ b). •

2.2 M. Stoyanov (URSS) rappelle que l'addition proposée par le dé-̂ "
,légué de l ’Inde.avait é t é  remise à une discussion ultérieure.
La Délégation soviétique s ’est en.effet opposée à accepter ' dJ'inclu- 
re dans le Rapport de la'Commission 3 (Technique) des'résultats 
d ’expériences qui n ’avaient pas été publiées jusqu’ici. SI ils é- 
taient publiés officiellement, il serait possible de les discuter.
11 demande au délégué de l ’Inde de bien vouloir retirer sa propo- 
*sition, faute' de quoi, la Délégation soviétique protestera énergi
quement contre cette méthode de travail. . 1

2.3 Le Président confirme que la Délégation de l ’Inde ne retire ■
pas sa proposition. ' E • ■

2.3 M. Sastry (Inde) rappelle que le point de vue de la Déléga
tion de l ’Inde n ’a pas changé. Les renseignements statistiques

’ fournis par la Délégation des Etats Unis ont été mentionnés à x
plusieurs reprises au sein de la Commission, 3 (Téclinique) sans , que 
■personne ait soulevé d ’objections à ce sujet, ?

2.5 M. Gross (RP roumaine), s ’oppose catégoriquement à là mention
- des donnéesTlen question dans le Rapport de la Commission 3 (Tech- 
. nique.). . .* ' ; '

2.6 M. Stoyanov (URSS) déclarant que la Délégation de l ’Inde es
saie de faire accepter par cette Assemblée un amendement incom--
préhensible, demande lecture de l ’amendement proposé par cette
* dernière.
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2,7
>

/
2,8.,

2.9;'

2,10

i

2,11

2.12

M» Sastry (Inde): donne lecture du texte de 1 ’ alinéa, addition
nels "les chiffres’correspondants "dos auditeurs satisfaits for
mant un auditoire non technique, aux Etats-Unis, sont, les suivants,.’!, 
Le délégué,de l’Inde pense que la Délégation des Etats-Unis pourra 
fournir les chiffres exacts. *

\

M. Egorov (RSS de Biélorussie) s’étonne de cc queM. Sastry 
(Inde) propose T ’addition d ’un complément d ’information: technique 
au travail accompli paie la Commission 3 et qui est’ reflété-de fa
çon concrète dans les Conclusions du Rapport de cette Commission^y ■' 
qu’il n ’a pas vu lui meme.a II estime que, puisque la Délégation,, 
des Etats-Unis n-’insiste même pas sur ce point il conviendrait de . 
no 'pas ajouter, ces renseignements. Il appuie entièrement le 
point de vue'de la Délégation-soviétique. ' ...

M. Veatch (Etats-Unis) précise que ces renseignements ont été, 
publiés et servent-de normes dans toute l ’Amérique du Nord. ' ' '

M, Sastry (Inde) rappelle que ces renseignements sont consti
tués parades chiffres .concrets qui figurent-dans des tableaux 
qu’il propose que 1 ’pn jpublie -comme documents, H  ost d ’accord 
pour remettre;à plus tard’la discussion de cette question une fois' 
que ces renseignements auront été publiés, . ■ .

‘ ■ Navatta (Argentine) ayant proposé, do clore des débats ? le 
Président- indique que 1 ’.Assemblée va passer à la discussion de 
1 ’alin3sT"l5 du- chap., 6-du Rapport de la Commission IV (Technique).

■ ■. * . ‘ ■ 1 -*/
M» Stoyanov (URSS) propose de remettre cette discussion au. 

lendemain "afin do pe-pas' empiéter sur l’horaire, , .

La séance est levée à minuit. ,

Le Secrétaire . Ad joint s, Le Secrétaires APPROUVES
ThJ Wettstcin . 1 L.E, Dostert . Le Présidents

M. Pereyra ..

Le Rapporteurs 
J.'E* Castaingt
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■ PROCES-VERBAL-' DE L ’ ASSEMBLEE PLËNÎERë '
22e séance. •

■ Mardi -2-5 janvier 1939 
(matin) V : -

Le Président, M. Miguel pereyra, . ouvre la séance, à; 10 f h» 35.
Les Délégations'suivantes■sont/présentesr

.v- ■/ Albanie -(République populaire d 1 ), Argentine -(République).,
Australie (Fédération d.’), Autriche/ Bel.gique,- Biélorussie *’(RSS de), 
Bolivie, Brésil, Bulgarie (République populaire), Canada, Chili, 
Chine,'Cite du Vatican, Colombie. (République'), (représentée provi
soirement p a r 1 a • • R o p ub 1.1 .que Argentine),'Colonies portugaises, • '
• Colonies, Protectorats et Territoires, du Royaume-Uni,‘ Territoires 
d ̂ Outre-mer. de la République Française,' Congo Belge,. Cuba, Danemark, 
République Dominicaine, El Salvador (provisoirement représenté par 
la République de 1 1 Uruguay ) ,y Egypte,. Equateur^ Etats -Unis . d '1 Ameri- 
que/ Fi ni and e , Fr a ne e, " Guatemala, Hongrie, Inde,. Indonésie, Iran' 
(représenté.par la Suisse), IrlandeItalie, Luxembourg (représen
té par les Pays-Bas), -Mexique, Monaco, Nicaragua» -Norvègey Nouvelle- 
Zélande, Pakistan, Pays-Bas, Pologne (République), Portugal, Maroc- ; 
et Tunisie, Yougoslavie '(République.populaire fédérative de),,
Ukraine (RSS de 1.'), Rhodésie du Sud (représentée temporairement 
par la Nouvelle-Zélande),, Roumanie (République populaire do),; '
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et de 1 1 Irlande du Nord,' Siam._ . 
(représenté provisoirement' par ' la France d ’ Outre-mer ), '..Suède, .Suis
se, Syrie,. Tchécoslovaquie, * Territoires des Etats-Unis d ’ Amérique, ■ 
Turquie., Union de l’Afrique' du -Sud,- URSS,1 Uruguay . (République de), 
Venezuela (Etats-Unis do)-. * .

Sont également présents? M. Lazare Barajas, Vice-président... 
de la Conférence, M. Alfonso Hemandez Catâ y tait de 1 1IFRB. et 
les observateurs de la République populaire de Mongolie, de 1 'UNESCO, 
du .SCAP, de 1 1 ONU, ,de 1 '-0ÏR .et de i’.Oficina Interamericana de Radio.

u .Secrétaire? M. L» E» Dostert. . ,
: La discussion du document 390. se "poursuit, et le Président . 

ouvre la discussion . sur ■ lo-point .15 du - chapitre *6. - '• •

CONFERENCE INTERNAT IÔNA LE,. DE • ■ Document ' No ' 600-F
RADIODIFFUSION A .HAUTES FREQUENCES

 .____  26 janvier 1939



- 2 -
(Doc. 600-F)

1.1 M. Faulkner (Royaume-Uni), signale que le paragraphe 15
se divise en deux parties. Il fait remarquer que 1Tapplication 
de la première partie sera très difficile et prurra amener des 
difficultés, étant donné que l’on a déjà adopté des chiffres uni
formes pour la valeur moyenne de l ’intensité de champ minimum à 
protéger. La Délégation du Royaume-Uni appuie à ce sujet les 
arguments de la Délégation de la France qui figurent parmi les 
réserves de l'annexe II du document )+90-F.

La Délégation du Royaume-Uni estime en outre que la 
deuxième partie du paragraphe, dans .laquelle il est fait allusion 
à une puissance limite de 120 kW, qui, dans des cas exceptionnels 
pourra s'élever jusqu’à 2}+0 kV, constitue une sauvegarde suffisan
te contre toute, guerre possible de■puissances.

La Délégation du Royaume-Uni apprécie le point.énonce 
dans la première partie du paragraphe 15, mais estime qué son 
application pratique est impossible et^demande par conséquent que 
cette partie soit supprimée. La deuxième partie serait maintenue 
dans la rédaction initiale.

' La proposition antérieure est appuyée par H. Acton (Canada) 
qui. se déclare également d ’accord avec la réserve faite par la 
Délégation de la France.

1.2 M. Veatch (Etats-Unis) déclare qu.’-en définitive il ne
s'oppose pa s £  la suppression du paragraphe. Il rappelle toutefois 
qu’a la Conférence d ’Atlantic City il a été décidé qu'aucune li
mite de puissance n'est acceptable pour les émetteurs de radiodif
fusion. La Délégation des Etats-Unis ne désire pas insister outre 
mesure sur ce point mais tient à signaler que la puissance n'a que 
très peu d'influence sur les brouillagues. Les conditions de pro
pagation^ sont en réalité d'une plus grande importance..

1.3 M. Bardai (Egypte) se déclare d'accord avec la proposi
tion du Royaume-Uni.

l.if M. Costa (Argentine?) déclare que lorsque la valeur du
champ maximum a été fixée à 6 db, ceci a été établi a condition 
que le champ minimum fut do 5Q0 mV paramètre. ‘ L ’intention de la 
proposition des pays ibero-américains était de déterminer une va
leur maximum d ’intensité de champ qui ne pourrait pas etre dépas
sée et qui, en meme temps, pourrait Ctre mesurée. La Délégation 
argentine est d'accord pour reconnaître que, dans les- conditions 
actuelles, 6 db correspondent à une intensité de champ générale
ment faible. Par conséquent, la Délégation de l'Argentine propose 
qu’au lieu de supprimer la première partie du paragraphe 15, on 
la modifie en indiquant que la puissance maximum pour les émetteurs 
destinés à des liaisons à longue et à courte distance, soit limi
tée à la puissance nécessaire permettant de fixer une valeur moyen
ne d ’intensité de champ dans une zone do’réception qui atteigne 
au moins 1 mV par mètre. En résumé, on ne ferait que remplacer 
6 db par "1 miîlivolt par mètre”.
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1.5

1.6

1.7
1.8

1.9

1.10

1.11

1.12

M.Mercior (France) est d'accord pour supprimer le 
premier paragraphe tel que l'a propos de 3a Délégation du Royau
me-Uni'. M. riorci or ( Fr a ne o ) rappelle- que sa -Délégation avait 
formule dos~amcnd ornent s bien définis, -Bien qu'il n !ait pas 
l ’intention de revenir sur ces points, il tient à souligner 
quo la proposition argentine no change on rien lo sens do la 

.phrase. Il no s’agit que d ’une modification dos chiffres.
Bo Président dnuméro les trois ^opositions qui sont 

soumises à le. discussion.' la proposition au Royaume-Uni, la 
proposition do la République argentine ot la proposition primi
tive du document 590 ; il- décide do mettre aux voix la première
do ces propositions qui demande la suppression du premier para
graphe, étant donné que c ’est la proposition la plus éloignée 
du texte,

Le résultat du vote est le suivant;
22 voix en faveur do la suppression du paragraphe,
17 abstentions.
Aucune voix contraire.
La proposition du Royaume-Uni est donc adoptée.
Etant donné eue cette proposition n ’exclut pas la 

proposition de l ’Argentine, le Président m: ■ aux voix cette 
deuxième proposition, cc le résultat du vote est le suivant:

8 votes en faveur de la proposition Argentine,
23 votes contre ut
17 abstentions.
L ’amendement prorogé par la Délégation .do l ’Argentine 

ost donc repoussé . '•
Sn accord avec les, résultats de ces doux votes, le 

premier paragraphe du point- 15 du.chapitre e du doc.~^90 ost 
supprime. .

M. Voatch (Ltats-Unis) en dise;...ant le point 16, sou
ligne que la proposition initiale sur la valeur minima portait 
sur un chiffre de 500 microvolts. Cotte proposition avait trait 
aux perturbations atmosphériques dans une ville assez petite, 
d ’environ 20 à 25 mille habitants.. Bo.cn nue ce chiffre ait été 
réduit par la suite, la Délégation dos Etats-Unis estime que 
l'on doit augmenter cc chiffre à 500 microvolts par mètre.

M, Sastry (Inde) déclare que la question se divise en 
deux parties.~La première a trait à la valeur du signal néces
saire pour surmonter los perturbations atmosphériques et les 
parasites industriels, et la deuxième a trait au niveauAminimum 
nécessaire pour établir ou maintenir un signal pouvant etre dû
ment sélectionné. Co niveau no sera limité que par le bruit de 
fond du récepteur.



Selon le point do vue de M. Sastry?.. le chiffre minimum 
permettant 'de fournir un service satisfaisant est de 100 mV par 
mètre. Il rappelle qu’au CPF le chiffre, .de 5.0 mV avait été adop
té. Toutefois la Délégation do lfInde propose que pour -toutes 
les bandes l ’on accepte une protection minima de 100 mV par 
metre.-

1.13 M. Bardai (Egypte) appuie le point de vue de la Délé
gation do l ’Inde, étant donné qu’il estime quo le chiffre de 250 
mV' par metre qui figure au document 590 est trop élevé.

1.15 Le Prof. Siforov (URSS) n ’est pas absolument opposé au
chiffre de 100 microvolts proposé par la Délégation de l ’Inde,
mais il estime plus logique de prendre celui qui figure dans le
documont 590-F, c ’est-à-dire 150 microvolts par mètre. La Délé
gation soviétique est d ’avis que cette valeur doit s'appliquer 
a toutes los bandes.

1.15 Le Prof, Siforov est on complot désaccord avec le Délé
gué des Etats-Unis au sujet de la valeur de 500 mV qui? d faprès 
ce dernier, serait nécessaire pour surmonter les bruits indus
triels .

Pour une ville d'un million d ’habitants, une intensité de 
champ de 2$0 ï^V/t: serait nécessaire. Par conséquent, la Délé
gation soviétique propose l'adoption ci'une norme do 150 mV, à 
titre de solution conciliatrice entre los propositions do la Dé
légation dos Etats-Unis et colle de l'Irde.

1.16 M, Sastry (Inde) a fin de parvenir à une solution qui
remporte l ’unanimité so rallie à la proposition de 150 mV, faite 
par l'URSS.

1.17 Le chiffre^de _150 mV/m propose par la Délégation de --
l'URSS est approuvée a l 'unanimité par. 15 Assemblée,-

1.18- Le 17o point'du chapitre 6 venant en discussion? M, Bi-
var (Portugal) ostime quo lo pragrapho II do co point découlé
do la définition des "liaisons difficiles", Dans ces conditions, 
la Délégation du >ortugal ostime qu'il conviendrait d'apporter 
dos modifications afin do rester en harmonie avec la proposi - 
tion du Royaume-Uni adoptée au cours do la s^oicc précédente,

1.19 M, Faulkner (Royaume-Uni) rappollo quo sa Délégation
a fait une proposition qui est contenue dans lo Doc. No. 358 
(point II) dont il donne lecture, proposant do substituer ce 
texte au pragrapho II du point 17 du ohapitij 6 on question.
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1.20 L'alinéa a) de la proposition du Royaume-Uni (Doc.358 F)
paraît inutile et superflu au Prof. Siforov (URSS), car les trajets
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inférieurs à 5 000 km ne sauraient etre considérés comme très 
difficiles. Ces trajets ne comportent qu’une .o île réflexion sur 
l ’ionosahêrc et par conséquent il n ’est pas très difficile, dans 
chaque cas particulier, de trouver la FOT. En outre, il faut so 
souvenir que sur d s trajets assez courts, comme ceux-ci, l ’absorp
tion n ’est pas en rcgle générale très importante» . Si donc les FOT 
varient au cours d ’une heure, il n'y aura pas de difficulté dans 
de tels cas, a employer ces fréquences plus basses.

Au sujet du. paragraphe c) de la proposition de la délé
gation du Royaume-Uni, la Délégation soviétique estime qu’il n ’est 
pas practicjue de séparer les trajets de °* 000 km et plus, car il 
faudrait déterminer des règles pour los trajets de 5 a 8 (KO km, 
ainsi que pour ceux de ^lus de 8 000 km en les considérant séparé
ment» Les fréquences optimum de travail sont déterminées par les 
FOT à une distance de 2CKC km. L^s fréquences optimum de travail 
peuvent donc être déterminées pour des liaisons supérieures à 
H000 km entre l ’endroit ou prend naissance 1’émission et celui ou 
elle est reçue. En conséquence, il n ’y a pas de raison de faire 
de différence entre los trajets supérieurs à 50r0 km et ceux 
supérieurs à 8000. La proposition de la délégation du Royaume-Uni 
est unilatérale, car elle n ’envisage qu’un seul aspect du problè
me, c’cst-â-dire cc qui a trait à la rapidité des variations de 
la FOT. Mais il y u' d ’autres aspects du problème non moins impor
tants, tels par exemple l ’absorption des ondes do radiodiffusion. 
Dans bien dos cas' la difficulté de la propagation le long dos tra
jets ne dépend pas de la rapidité des variations de la FOT, mais 
do l ’absorption des ondes de radiodiffusion. En outre, on. sait 
par exemple que les zones”d ’orages magnétiques” sont beaueoup 
p'i us difficiles que les zones situées a des latitudes plus basses. 
Ceci, non plus, n'a pas été envisagé dans la proposition du Royau
me-Uni, pas plus que n ’a été mentionné le fait que los conditions 
de propagation sont moins bonnes a l ’aurore qu’au crépuscule.

En raison do tout cc qui précède, la Délégation*de l 'URSS 
fait la propos tion concrète suivantes
1. Partir du principe que 1. problème des liaisons diffici

les est particulicre-Tont compliqué et qu’il n ’a pas été 
suffisamment étudié $

2. Recommander que ce problème soit étudie plus posément et 
chaigor de cette étude un organisme spécialisé, toi quo 
le CCIR 5

3. Se guider momentanément, en cc qui concerne les travaux 
de cette Conférence, sur les décisions contenues dans le 
chapitre 5? paragraphe a), alinéa II, du Rap.. art de la 
Conférence d ’Atlantic Ciey.
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Ces 3 points constituent on fait la proposition de • 
l ’URSS, au sujet du paragraphe II, du point 17, chapitre 6, du ■ 
document No 590 actuellement on discussion. La Délégation de 
l'URSS propose également la suppression du paragraphe 3 du cha
pitre 5? relatif a la définition des liaisons difficiles.

M. .Voatch (Etats-Unis) esc d'accord avec quelques-unes 
des, considérations formulées par le Prof. Siforov. Il désire 
toutefois mentionner que la Commission 5 (Technique) a fait des 
recherches techniques en, relation avec le problème des liaisons 
difficiles» Des recherches ont été faites également au sujet de 
l ’intensité de champ produite, du pourcentage de temps et des 
variations do la FOT, ̂ L ’adjonction d ’une seconde fréquence n ’aide 
que très peu. La Délégation des Etats-Unis ".vie l'aide du CRPL 
en est arrivée a la conclusion qu’une liaison difficile ne dépend 
pas de l'intensité du champ qui peut etre créée,car si l’intensi
té de champ créée par la FOÏ est suffisante, lo liaison sera sa
tisfaisante. Si l ’intensité du ĉ am;. n ’est pas suffisante, la 
seconde'fréquence non plus:ne servira de rien.

Il y a une autre question importance; il n ’a pas^oté 
déterminé à quel moment une fréquence donnée cesse d ’otre utile, 
en conséquence do quoi et considérant qu’il n'y aurait qu'à 
changer de bande quand la FOT subit une déviation, il serait sou
haitable de désigner deux fréquences ainsi que l ’a proposé la 
Délégation du Royaume-Uni, afin que l ’auditeur puisse passer 
d ’une bande à l’autre pour pouvoir suivre un programme continu; 
il serait suffisant dans chaque cas de nouvoir passer d ’une 
fréquence à l ’autre pendant une heure.

La Délégation des Etats-Unis a demande au CRPL de faire 
des recherches au sujet de cette variation journalière. Mais 
étant à peu près certaine que l ’intensité de champ n ’a aucun rap
port avec le problème, la Délégation des Etats-Unis propose de 
modifier la proposition do la 'Délégation du Rovaume-Uni ainsi 
qu’il suit ; ,

Dans la première phrase: "a) dans le cas de liaisons 
no dépassant pas...” supprimer "no pas" en laissant subsister le 
reste du sexto de la proposition tel qu’il est.

En outre, la Délégation des Etats-Unis est favorable 
a la suppression des alinéas b) et c). Seion elle, il n ’est pas 
nécessaire d'émettre simultanément sur deux ^ré:uc ces pendant 
plus d ’une heure et, d'autre part, corac le .it le prof. Siforov, 
sur les trajets inférieurs a 5000 km il peut se produire'une 
intensité de champ .suffisante avec la FOT.

.,22 M. Bardai (Egypte) se rallie a la proposition do la 
Délégation des Etats-Unis.



1.23 Le Prof. Sacco (Italie) estime que la Commission 4 (Technique)
n'a pas adopté les textes tels qu’ils figurent dans le rapport.
En conséquence, la Délégation italienne jugeant la proposition ;de - 
la Délégation du Royaume Uni contenue dans le document N° 35$ par

faitement raisonnable, l'appuie. La Délégation de l'Italie estime 
• que les liaisons s'étendant surdifférentes longitudes, telles par 
exemple, celles qui sont comprises entre 4 et $000 km et. celles 
qui dépassent $000 km doivent être traitées différemment.

A propos de certaines observations faites à l'endroit de la 
proposition de la Délégation du Royaume Uni, le Prof. Sacco signale 
. la•nécessité de faire une certaine distinction entre les liaisons 
"dites difficiles" et les liaisons "dites impossibles". La Déléga
tion de l'Italie propose en outre que le point b) ne soit pas redi-; 
gé comme suit : "A la distance maxima supérieure à 4000 km" mais :
"A la distance maxima supérieure comprise entre et $000 km".

.1.24 M. Mercier- (France) trouve parfaitement raisonnable la propo
sition du Royaume Uni, car elle est conforme à la définition des 
liaisons difficiles adoptées au cours d'urne session précédente.
La proposition de la Délégation du Royaume■Uni concerne les‘diffi
cultés créées pair les variations de la FOT qui constituent préci
sèrent -le problème qui a été le plus débattu au sein de la Commis- 

. sion 4 (Technique).
En outre, la Délégation de la France estime que’les deux pre- • 

miers points de la proposition de la Délégation de 1 1 URSS sont éga
lement très acceptables et qu'il s'agit en effet d'un problème très 
complexe que le CCIR devrei.t étudier ultérieurement. • ' .

1.25 ' La Dé-lêgation soviétique manifeste de nouveau son désaccord
à, l'égard de la proposition de le. Délégation du Royaume Uni^et pro
pose une fois de plus l'adoption de son propre texte demandant que 
ce'dernier soit mis aux voix, paragraphe par paragraphe, en com- 
.mençant par le 3®me et dont il donne une nouvelle lecture.

1.26 ■ Le Président met aux voix le troisième paragraphe de la propo- 
. sition précédente. Le résultat du vote est le suivant :

12 voix en faveur de le. proposition,
32 voix contraires,
15 abstentions.

1.2-7 Cette proposition .est donc rejetée.
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1.26 M. Sastry (Inde) désire.-apporter quelques éclaircissements
à- la situation au su^et des paragraphes 1 et 2. Ceux-ci ont été 
adoptés à l ’unanimité par la Commission k- (Technique) et 'figurent 
parmi les recommandations^ supplémentaires, page 2 , du document'
K° 536.

1.29 Le Prof, -Siforov (URSS) considère l ’observation formulée par
M. Sastry comme parfaitement correcte, mais il estime également que 
les deux premiers paragraphes de sa proposition pourraient faire 
partie du chapitre 6. • ‘ '

1.3C Le Secrétaire (M. Dostert) constate que dans le cas où les
deux premiers paragraphes proposés par.la Délégation dè l ’URSS ' 
seraient approuvés, ainsi que la proposition de la Délégation du 

: Royaume Uni avec les amendements proposés par-la Délégation de 1 •'Ita
lie, le point 17 du’chapitre 6 serait rédigé comme suit:

Le paragraphe 1 (alinésS a.) et b) ) comporterait les- deux 
points proposes par l ’URSS; le paragraphe 2, serait tel qu’il figure 
actuellement au paragraphe 1;enfin, la proposition de- la Délégation 
du Royaume Uni, modifiée par la proposition de l ’Italie' constitue
rait le' paragraphe 3*

1.31 Le Président met aux voix les deux premiers points.
Sont adoptés à l ’unanimité la proposition de l ’URSS et ceux-ci.

1.32 ; M. Patrick (Afrique du Sud) estime que la proposition de la
Délégation du Royaume Uni est .pa,rticulièrement ■ sévère. Toutefois1,• 
il se déclare•partisan du maintien des alinéas a) et b) étant enten
du que, bien que les fréquences soient assignées pour des périodes . • 
de 3 à ^ mois, il ne sera pas obligatoire de les employer ■ simulta
nément 2 heures durant, pendant toute la période de l ’assignation.

1.33 M. Walter Buchanan (Mexique) rappelle qu’au sein de la Com-
m i s s i o n - (Technique), Ta Délégation mexicaine s fest alliée au cri
tère qui figure dans le document n° ^ 3 0 , en raison des difficultés 
pratiques rencontrées dans 11 application -des règles proposées par 
la Délégation du Royaume Uni. Il suffit d ’examiner les courbee de 
la FOT pour s’apercevoir qu’une grande majorité des liaisons exige 
l ’emploi simultané de deux fréquences pendant une heure d ’émission. 
Ceci rendra impossible une répartition réellement efficace des ban
des de fréquences, et l ’emploi de deux fréquences pendant une heure 
dans un même service pourra entraîner des perturbations dans 
d ’autres services, qui auraient pu s 1 effectuer autrement, dans de 
meilleurs conditions.
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Selon la Délégation du Mexique, la proposition contenue 
dans le document No *+9Q pourrait également etre présentée 
sous forme de colonnes A et Bx telle que celle du Royaume- 
Uni. La colonne A pourrait etre identique à celle proposée 
par la Délégation'du Royaume-Uni, mais la colonne B serait 
pour les bandes de 11, 15? 17? 21, 26j 26“'et 26 Mc/s, c'est- 
à-dire, que tandis que la proposition du Royaume-Uni mention
ne 6 à 9 ■> la nro'oosition du document No. *+90 indiquerait 
6 à 11, 7 à 15? 9 à' 17? 11 à 21 15 à 26, 17 à 26 et 21 à 
26 Mc/s.

Si la proposition du Royaume-Uni était acceptée, sans 
aucun doute moins de 60/ des trajets comporteraient 1 •utili
sation simultanée de deux fréquences pendant une heure pour 
toutes leurs émissions.

M. Buchanan considère la proposition du Royaume-Uni 
comme technique, mais la juge irréalisable puisque il s'agit 
d'économiser des fréquences. Quant au point A, concernant 
les liaisons qui n ’excèdent pas *+000 km, dans la majorité des 
cas il serait possible de les satisfaire au moyen d'une 
augmentation de la puissance ou, au contraire, au moyen d lune 
petite diminution de l'intensité de champ dans la sone à 
desservir.

n
En raison de ce qui précède, la jélégaULon du Mexique 

'ost pas d'accord avec la proposition de la Délégation du 
Royaume-Uni. Elle partage le point de vue formulé dans le 
document No, *+90. - . . .

1.3A M. Egorov (RSS de Biélorussie) fait observer que des
propositions qui comportent une grande responsabilité con
cernant l'augmentation des demandes, ont été adoptées bien 
facilement. ' De même, le paragraphe 3? du chapitre 5 du do
cument Nom *+90 qui donne une définition partielle des liai
sons difficiles a été adopté. La Délégation de la RSS de 
Biélorussie insiste une fois de plus pour que ce point soit 

.supprimé. D'autre part, le paragraphe 3 àe la proposition 
soviétique a été repoussé, alors quo, sans aucun doute,' 
comme l'a dit le délégué de l'URSS, le problème ayant trait 
aux trajets difficiles n'a pas été suffisamment étudié et 
doit être renvoyé à l'étude du CCIR, La. pratique démontre 
que les considérations de la Délégation des Etats-Unis ne 
sont pas-logiques, car il est naturel quo pour les liaisons 
difficiles des fréquences supplémentaires soient nécessai
res. D'autre part, si les fréquences supplémentaires sont 
éliminées des trajets difficiles, celles-ci seront assignées 
à de courtes liaisons, appliquant une fois de plus la recom
mandation faite par la Commission A (Technique) au sujet 

• des zones de réception. Par conséquent, afin de pouvoir pren
dre une décision juste et équitable à ce sujet, la Délégation 
de la RSS de Biélorussie insiste sur le fait qu’il aurait
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été logique.do supprimer lo point 3 du chapitre 5 et d'adop
ter à sa placo la recommandation proposée par l ’URSS, .qui 
est conforme aux directives d'Atlantic City.

1.35 M. Hennebcrg (.Autriche) déclare qu5 après avoir minutieu
sement étudié les courbes, il en est arrivé à la conclusion 
que l'emploi simultané de deux fréquences pendant une heure 
et dans des voies adjacentes conviendrait parfaitement en 
beaucoup de cas. Mais ceci ne saurait etre justifié pendant 
plus d'une heure. Par suite, il insiste pour que soient sup
primés les alinéas b) et c) de la proposition de la Déléga
tion du Royaume-Uni.

1.36 Le Président indique qu'il va mettre aux voix la propo
sition de la Délégation du Royaume-U à modifiée par la Délé
gation do l'Italie.

Le résultat du voto est le suivant;
21 voix en faveur^
32 voix contraires,
6 abstentions.

1.37 La proposition de la Délégation du Royaume-Uni ost rejetée.
1.38 Est ensuite mise aux voix: la proposition d ’amendement

de la Délégation des Etats-Unis qui consiste à supprimer la 
négation dans la première phrase de l'alinéa a) et à suppri
mer également les alinéas b) ot c) de la proposition figurant 
dans le documont No 358.

Le résultat du vote est lo suivant:

30 voix en faveur de la proposition,
6 voix contraires,
26 abstentions.

1*39 La nouvelle redac tion proposée par la Délégation des Etats- 
Unis est apçroûv3ô.

'La discussion du point 17 du chapitre 6 du document No. 
d+90 ost close.

La séance est suspendue do 11 h, 3 l à  midi.

l .b O  M. Gross <RP roumaine) fait remarquer que, selon les
termes de la décision que vient de prendre 1 '.Assemblée plé
nière, certaines questions importantes n'ont pas été envi
sagées alors que, par contre, ces questions figurent' exac
tement dans le chapitre 5? paragraphe.2, alinéa a) des re
commandations contenues dans le Rapport de la Conférence 
d'.Atlantic City. Par conséquent, la Délégation de la Répu
blique populaire roumaine propose que:

"Dans l'élaboration du plan d ’assignations des hautes
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fréquences, les dispositions prises aux termes du 
chapitre p? paragraphe 2, les recommandations figu
rant dans le Rapport d'Atlantic City, soient prises 
en considération".

1.1+1 Le Président fait remarquer que cette proposition
est actuellement hors do propos, car elle a été présentée il y 
a npu de temps sous une forme analogue par la Délégation de 
l'URSS, encore qu'il soie bon de-,préciser que le fait qu'elle 
n'a pas été adoptée n'implique pas qu'il n'a pas été tenu 
compte des .dites décisions, puisque tous les documents d'Atlan
ta c City ont force de loi.

l.*+2 M. Gross (RP .roumaine) ne partage nas l'avis du Prés:!.
>dent. La proposition de l'URSS est analogue a celle présentée 
par la RP roumaine, mais tandis que la prniièro tendait à 
remplacer d'autres propositions ce3.3 °-ci constitue une recom
mandation entièrement distincte,

l A 3  M. Stoyanov (URSS) se rallie à la. proposition de la
Délégation de la R? roumaine, estimant quo celle-ci n'a aucun 
rapport avec: la proposition- précédemment présentée par la Dé
légation soviétique, encore qu elle soit de même nature. La 
proposition do la RP roumaine constitue une addition au point 
adopté.

l.è-è A la demande do M. Veatch (Etats-Unis), M.
(Secrétaire) donne lecture du chapitre 5, paragraphe 
•a), des Recommandations contenues dans le Rapport do 
férenco d 'Atlante y City, auxquelles fait allusion la 
tion roumaine.

l A 5  D 1 a p r è s . Sastry (Inde) , la proposition do la RP
roumaine devrait êtrcTmiso en discussion au moment où viendrait 
colle du chapitre 7, du document No, G90, relatif aux recom
mandations, opinion qui rencontre 1 1apn--obation de M. Veatch 
(Etats-Unis), mais a laquelle s'oppose M. Stoyanov (URSS), 
qui so déclare partisan de l'inclusion de cette proposition, 
à titre de paragraphe supplémentaire du point 17, chapitre 6,

1.1+6 M. Mercier (France) partage l'opinion do la Déléga
tion de l'Inde. Si cotte Assemblée s'est déjà conformée aux 
alinéas a) et b) do la Conférence d'Atlantic City, on adoptant 
cotto décision, tout nouveau problème qui pourrait s'élever, 
aurait trait à l'idée exprimée dans l'alinéa c}. D'après la 
Délégation de la France, co problème pourrait être discuté 
au moment où serait traitée la roco: mandata on faite à propos 
dos "zones do réception".

1.1+7 MM. Gross (RJ? roumaine) et̂  Stoyanov (URSS) insistent
sur lo fait quo la proposition complète la décision prise et 
demande que son adoption soit mise aux: voix.

Dostert 
2, alinéa 
la Con- 
proposi-
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Président .met cette.- proposition aux voix. Le résul
tat du vote est le suivant: .

10 voix on faveur*
36 voix contraires^

■ abstentions
1A 8 La-' proposition' de la RP rouir.aine est repoussée.
l.h-9 Le point ' 1 du chapitre 7 (recommandations) étant. ensuite

■ en discussion, le Prof. Siforov -(URSS), à propos des courbes 
de la FOT présentées car 1 à ' Déïé g a t ici' '• des Ftats-Unis et re
commandées par la Commission L pour les calculs d ’ensemble 

. n ’exigeant'- pas une grande exactitude, indique qu’il y a une 
différence- considérable entre les fréquences déduites de ces 
courbes recommandées par la Commission L, et los fréquences 
demandées par les pays.

De l ’avis de la Délégation soviétique ces différences 
proviennent du manque de précision des courbes de FOT, ainsi 
que de leur emploi par le Groupe de travail 5B, emploi qui a 
été fait à la lettre, sans tenir • up.o -'aucune autre consi
dération.

Fn raison de ceo différences, la Délégation de .l'URSS, 
fait une proposition à .a j ou. ter au paragraphe 1 du chapitre 7? 
proposition dont le texte- ost le suivant;

a)•Réunir et employer tous les renseignements nécessai
res afin de déterminer avec le plus d'exactitude pos 
sible les fréquences, une fois décidéo la méthode 
d'emploi des courbes;■

b) dans le cas où il r.o. serait pas possible de réunir 
ces renseignements rapidement et où il serait néces
saire de n'utiliser que- les éfu^ents dont on dispose, 
recommander à la Commission 7 (Demandes) de s ’en te
nir aux fréquences demandées par les-pays dans tous
. les cas où entre ces fréquence: et celles obtenues au
moyen des courbes n'.existe qu'une différence n ’excé
dant pas l'intervale séparant deux bandes de -radio
diffusion vo r sinc s ;

c) si la différence est supérieure à cet espacement, la 
Commission 1 (Demandes) consultera les pays intéressés:;

d) la Commission 6 (Plan) n'assignera que les fréquences 
agréées par les pays.

.1.50 H. .Veatch (Ftais-Unis) dép_L,mo que la Délégation de
l'UuSS ait trouvé les courbes de la ^0T si inexactes. ' Il rap
pelle cependent quo la Délégation oviéiimue a déclaré au cours 
d'une réunion de la Commission eue les calculs de la FOT ef«



fcctuos en' URS3,. ot. les courbes, préparées par .le CRPL sont 
presqu ' identiques-. Il souligne, en outre, que l'URSS et d'au
tres pays se sent trouvés d ’accord avec 90 os1 95$ des fré
quences recommandées par le. Groupe de travail,. 5B, obtenues 
d 1 après' les, courbes . Cependant, bien qu1 il-croit comprendre, 
d'après les déclarations de la Délégation do.l'URSS que le 
CRPL a "gaspillé!1 -12 000 dollars pour donner les renseigne
ments les plus modernes et les-plus précis,, la Délégation' 
des t a t s ~ Ùn i s , pour sa part', continue a accorder sa confian
ce a de telles informations. .

1.51 M» Egorov (RSC de Biélorussie) ne comprend pis pourquoi 
la Délégation dos Etats-Unis s'oppose a cc que soit introdui- *’ 
te la recomoendation supplémentaire faite par l'URSS pour 
l'ajouter au point 1 du cha itre 7* -La Délégation de l'URSS 
n'a pas fait .d'objocoion aux courbes de la OT d'Elver, d'é
té et des équinoxes = qui figurent dams la recommandation A.,

.Mais il est naturel eue si un pays s'adresse a la Com
mission 5 (Demandes) et lu: dcraor :re que ses demandes sont 
correctes et plus 'exact, s -que celles calculées d'après les 
courbas, il y aura 11 u d'accorder toute Inattention voulue 
d ce f ait s . . •■ . •

II" ne fait a uc-un - do ut e qt i les valeurs qui-n1 exigent pas 
une grande exactitudes peu/ent être utilisées' au cours des 
travaux pratiques de la Comission 6 (Plan). Mais des diver
gences .se produisent f roque, '.ment quc.nd 1 ! é, a ■" t entre la fré
quence demandée , et la fré--. uonco resc mandée' équivaut seule
ment. a 1'' intervalle .séparant deux • - nij acer '' "s. C'est
pourquoi il faut régler cotte question dans le ^ns proposé 
par là Délégation do 1'URSS

C'est pourquoi la Déléget ion de^la RSS de Biélorussie 
appuie la proposition faite par la Délégation soviétique, qui 
lui parait. i.ogique et raisonnable er devra contribuer a"' 
l'amélioration des. travaux. Ic Président met aux. voix l'alinéa 
a) de la 'proposition de 3.. Délégation de.-l'Union soviétique.

1.52 . Lé. résultat du cote est le suivant;
■ 12 voix en faveur*

25 voix contraires,
22 abstentions.

Cette proposition est repoussée.
1.53 Lcs_ alinéas b) 5 c) et_d).s découlantjiirect^ .ont lf alinéa 

üii sont donc repodss^s par 1 ; ̂ s semblée avec ...la... totalité de
là proposition se vie tpi quo.

- 15 -(Le, oOO-F)
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1.5^ M. Stoyanov déclare que la décision qui vient d'être
prise est injuste, car le problème de la FOT n'a pas fait , 
l'objet d'une étude suffisante. .Le degré d1 exactitude'des cour
bes n'est pas suffisant. La Délégation de l'URSS insiste sur. 
le fait quelles trois autres points de sa proposition doivent 
être discutés et mis aux voix.

■ 1.55 M. Ousponskii(RSS de l 'Ukraine). fait remarquer que ce
n'est pas. seulement du point de vue des intérêts de son ..pays 
que le-"çroblcme le .préoccupe% mais qu'il souhaite que l'on 
arrive a un résultat favorable, permettant d'élaborer un 
.plan d'assignations de fréquences équitable.

Il cite le cas qui s'est produit au sein du Groupe 'de ' 
travail 6b , a propos d'un pays qui avait demandé, a l~'origi- , 
ne, des fréquences correspondant a la bande, tropicale do J+ : ' 
Mc/s. Le Groupe do travail lui a assigne des fréquences, non: 
pas dans la bande demandée, mais.dans des bandes de 6 et 7 
Mc/s, apres avoir effectue les calculs au moyen de courbes.
Ceci, en dehors de 1'inconvénient présenté pour lo pays mémo 
a qui ont été assignées lesdit^s fréquences, vient accroître 
le nombre d'heures-fréquences qui se trouve en contradic
tion avec les instructions données par la Conférence d'A.tlan-. . 
tic City. La Délégation de la^RSS de l'Ukraine est d'avis 
qu'il conviendrait d'assigner a un pays leâ fréquences deman
dées, quand la différence entre ces fréquences et les fréquen
ces recommandées n'oxeede pas l'intervalle d'une bande, ne 
jugeant pas opportun d'assigner uno nouvelle fréquence, mé
thode qui ne peut conduire qu'a un accroissement'injustifié 
des demandes.

1.56 M. Ejgorov (RSS do Biélorussie) insisoc de nouveau pour
que soient étudiés et mix aux voix.les trois autros points
do la proposition de.l'URSS, toutes les ̂ Délégationsselon 
lui, n'étant pas satisfaites par les fréquences recommandées, 
celles- ci ne coincidant. pas avec les fréquences.demandées, 
non plus qu’avec les.conditions de propagation de leurs pays 
respectifs.. -• -

1.57 M. 'Acton (Canada) propose l'adoption d'un texte transac
tionnel, ' $  ajouter au paragraphe 1 actuel, du chapitre- 7. Ce 
texte est le suivant:

"Toutefois si une délégation n'est pas d’accord avec 
les fréquences ainsi déterminées, la Commission 6 (Plan) 
n ’assignera dans son plan que los 'fréquences quo la dé
légation intéressée considéré comme appropriées"..

1.58 M. Stoyanov (URSS) constate que la Délégation des■Etats-
Unis para’it ne plaider que sa propre cause, sans tenir - compte
dos autres ̂ ays. Cette attitude est d'autant plus étrange, 
que la Délégation-des Ftas-Unis est l'auteur dyun projet de
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plan et que, par conséquent, elle' devrait manifester plus de solli
citude l'égard' des intérêts des autres pays du monde.

La Délégation, de l'URSS ne s'est pas rendue à, ce-tte Conférenc 
dans le seul but de. défendre ses propres intérêts, mais pour prê
ter son concours a . une tache- plus générale et plus vas te,, tendant

" à trouver une juste solution aux problèmes*,

. Le,délégué . de !•'URSS ne s'oppose pas au texte proposé par la 
Délégation du.Canada, mais insiste pour,que soient discutés et mis 
aux voix les trois derniers points de saproposition-antérieure.

1*59 ,M..Veatch (Etats Unis) est d'accord avec la proposition canâ-
'dienne mais ,propo.se que , puisqu'il s agit d'un document offi
ciel d^une^conférence, internationale, la phrase "...telles qu'ont 
été préparées par Ta Délégation des Etp.ts Unis... " soit supprimée 
du texte de là' recommandation 1,- chapitre-'7 » laissant subsister le 
reste dans sa forma originale*

Cette proposition est catégoriquement repoussée par la Délé
gation de l'URSS qui estime que, puisqu'il ne peut être nié que 
c'est la Délégation des Etats Unis- qui a préparé les courbes de la 
FOT, il n'y a pas de raison-de supprimer cette phrase,

1.60 Le Président met aux voix la proposition du Canada, indiquant-
que le, texte de la recommandation 1,- chapitre 7'est maintenue dans' ' 
sa'f orme; originale , tel, qui il apparaît dans le document N° 490.

Le résultat du vote est le'suivant ::
46 voix en.faveur,
.6 voix contraires,
5 abstentions.

1.61 La proposition canadienne est approuvée.
1.62' L'Assemblée adopte k 1 'unanimité les alinéas a), b), c), d)

de la recommandation 11° P (caractéristiques du récepteur, chapitre
7, du document,N.° 4?0Ti

I.63 • De même, l'Assemblée adopte & l'unanimité les alinéas a), b)
et c) de la recommandation N° 3 (antennes~~dirigées). ‘

1^63 bis Au cours de.la mise en discussion de la recommandation 4 '(Etu
de des types d'antennes le plus communément employés), le Prof. 
Siforov (URSS) propose le texte additionnel suivant au document 
N° 490 :

"La Commission 4 (Technique) recommande l'emploi d'antennes 
en rideau pour la radiodiffusion a hautes fréquences".



- 16 -
(Doc. 600-F)

D'r.pr^s le. Délége.tlon soviétique cette adjonction est la 
conséquence logique de ce qui est exprimé dans la seconde partie 
de la recommandation 4.

1.64- M. Bardai (Egypte) estime que l ’emploi des antennes en rideau
dépend du type'"dô-radiodiffusion et d ’émission. Il n ’y a que dans 
le cas d ’émissions dirigées que l ’antenne -en rideau peut être em
ployée. ,v • ’

1.65 ■’ M. Sastry ■'(Inde) suggère alors d'ajouter au texte soviétique 
la phrase suivante : 11. ; .Quand ' il y a lieu de faire une émission

. de haute directivité".
1.66 'Selon M. Faulkner (Royaume Uni), cette recommandâtion serait 

.• très restrictive, ■ puisquf il n ’existe pas d ’autre type d ’a.ntenne qui
puisse etre -employé pour des émissions dirigées.' Par conséquent,

' la Délégation-du Rôyaume Uni estime qu'on ne doit pas recommander 
l ’emploi d'un type -déterminé d'antenne.

i»

I.67, Le Prof. Siforov (URSS) fait alors la proposition d ’un nouveau
'texte. rédigé comme suit : s ■ '

A. !» *

"La .Cornais'slon 4- (Technique) recommande que pour les émissions 
à. grande -distance d.es antennes en rideau et non d ’autres antennes 
de haute directivité, soient utilisées ",

1.6*3 M. Mercier (France) considère que les chiffres cités dans le
2e. paragraphe de la recommandation 4, relatif au nombre d ’antennes 
des différents types employées par vingt 1 .s tre te-quatre pays qui 
ont fourni des renseignements à ce _ujet, ne constituent que des 
renseignements d ’ordre statistique. -La Délégation de Da France ne 
peut pas etre d ’accord pour .formuler une recommandation au sujet du 
type d ’antenne à employer fondée sur ces chiffres, qui, encore une 
fois, ne constituent qu’une information statistique. D'autre part, 
il est fort possible que beaucoup de pays ne soient pas en mesure 
d ’employer des antennes en rideau, soit parce qu’ils■utilisent un * 
autre type d ’antenne, qu jpour des rampons économiques ca.r les anten- 

*. nés en rideatiqsoht extêmement coûteuses.'
■ La Délégation française propose donc l ’adoption du texte.de la 
recommandation 4-, tel qu’il figure dans lo document N° 490.

I.69 M. Ous'penskil (RSS de l 'Ukraine) , estimt ue les antennes per
mettant d 1établir une intensité de champ appropriée dans la zone de 
réception, et ne causant pas de brouillage, doivent être employées*!



Il considère quo si la recommandation proposée est for
mulée, d ’autres types d ’antennes pourront etre employés éven
tuellement, puisque les types d ’antennes ordinaires produisent 
des lobes latéraux très appréciables. On doit donc indiquer un 
type d ’antenne plus satisfaisant et approprié.

1.70 M. Dostert (Secrétaire), donne lecture d ’un troisième
texte qui ""(fêveloppe les deux textes précédemment proposés et 
qui ost rédigé comme suit:

"La Commission h (Technique) recommande l ’emploi d’an
tennes en rideau ou de dispositifs dirigés, de qualité
supérieure, pour la radiodiffusion à hautes fréquences,
dans les cas ou il est nécessaire de faire une émission 
de haute directivité”.

Le Président met aux voix cette proposition, a titre 
d ’addition a la recommandation i du chapitre 7 du document 
No. i90o

Le résultat du vote est le suivant:
38 voix en faveur de la proposition,
12. voix contraires * 

b abstentions.
1.71 Cette addition est ainsi adoptée.

La séance est levée a 13 h. *+5.
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Le Secrétaire-adjoint, Le Secrétaire, APPROUVE :
Th. Wettstein ■ L.E. Dostert Le Président:

t*
Miguel Pereyra.

Le Rapporteur,

E. Sanchez La-Faurie.




